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INTRODUCTION.

Le quatrième volume des Voyages des souverains des Pays-Bas renferme: 
1° Le Journal des voyages de Philippe II, de 1554 à 1569, par Jean de 

Vandenesse;
2° Le Foyage de l’Archiduc Albert en Espagne, en 1598, par Gilles du 

Faing;
3° L’Itinéraire d’Antoine, duc de Brabant, de 1407 à 1415;
4U L’Itinéraire de Jean IF , duc de Brabant, de 1415 à 1427 ;
5° L’Itinéraire de Philippe de Sl-Pol, duc de Brabant, de 1427 à 1430. 
Nous allons dire quelques mots de chacune de ces publications en parti

culier.

I

Les travaux concernant les voyages de Philippe II ne font pas défaut: 
Juan Chrisloval Calvete d’Estella fit imprimer, à Anvers en 1552, un livre 
in-folio intitulé : El felicissimo viaje d’el muy alto y muy poderoso principe, 
Don Phelippe, hijo del emperador Don Carlos quinto maximo, desde 
Espana a sus tierras de la Baxa Alemania, con la descripcion de todos los 
estados de Brabante y Flândes. M. Petit en publie dans ce moment une 
traduction française, dont trois volumes in-8° ont paru.
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Commencée en 1546, cette relation se rapporte aux voyages du prince 
dans une partie de l’Espagne, dans le nord de l’Italie, en Tyrol, en Bavière, 
en Alsace et aux Pays-Bas, où il fut reçu en qualité de futur souverain de 
nos provinces. Cette publication présente un intérêt tout spécial pour la 
Belgique. Les fêles célébrées à cette époque dans notre pays avec un éclat 
extraordinaire, y sont décrites dans leurs moindres détails. Pas d’historiens 
de Philippe II, point de biographes de ce prince, qui n’en aient parlé d’une 
manière très-résumée bien entendue, entre autres, Sandoval et Cabrera \  

C’est surtout l’itinéraire de Philippe II en Angleterre, pendant l’année 
4554, qui a été décrit avec prédilection par les Espagnols. La Bibliothèque 
nationale à Madrid possède un manuscrit intitulé: Codice de varios, copiado 
d’el de la iiibliolheca del Escorial, que fué de Ambrosio Morales, qui renferme 
une description de cette excursion. D’après les renseignements donnés par 
M. Gachard sur ce manuscrit, la relation, composée de vingt pages d’écri
ture, a été rédigée par une personne de la suite du prince *. Elle commence 
au 12 juillet et finit au 51 du même mois, lorsque tous les invités se reti
rèrent chez eux. En voici le résumé: dans la journée du jeudi 12 juillet, le 
prince s’embarqua à Coruîla en compagnie d’une nombreuse suite, dans 
laquelle figuraient, entre autres, les ducs d’Albe et de Médina Celi, le mar
quis de Pescara, le comte de Feria, Buy Gomez de Silva, Gonzalo Ferez, le 
comte d’Egmont, le marquis de Bcrghes, le comte de Bornes, l’amiranle de 
Castille 3. La flotte, composée de cent vingt-cinq voiles, appareilla le len
demain. Elle arriva, le 19 entre Soulhampton et l’île de Wighl. La flotte 1

1 Voir à cc sujet: Sandoval, Ilistoria de la vida y hechos de emperador Carlos V, Anvers, 1681, l. Il, 

p. 488; cl CAnnEitA, Filipe segundo, rcy de Espana, p. 1 1 ; et 1’édilion de 1870, l. I, p. 15. D’autres 

écrivains espagnols tels que IIiîiiiieha, /Jisloria general del Mundo, Madrid, 1401-1612, San Miguel, 

Ilistoria de Felipe II, rcy de Espana, Madrid, 1844 et suiv., 1.1, etc., en parlent également, mais d’après 

les sources indiquées ci-dessus. Voir aussi : Triumpli bewezen den prince van Spaengnicn te Gend. 
Garni, 1649. | * Les Bibliothèques de Madrid et de l'Escurial, p. 64.

* Voir dans notre volume, p. 422, la liste des espagnols nobles qui accompagnèrent le prince.
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anglaise et celle de Flandre, formant ensemble environ 40 voiles, vinrent à 
sa rencontre. Pendant la journée suivante, le prince reçut l’ambassadeur en 
Angleterre et plusieurs seigneurs anglais Le prince et la reine étant réunis 
le 24, le conseiller Figueroa présenta à Philippe, de la part de l’Empereur, 
des lettres qui lui faisaient don du royaume de Naples. Après la cérémonie 
du mariage, le prince dansa avec la reine à la manière allemande. Marie 
comprenait bien la langue espagnole, mais ne la parlait pas, en dépit d’as
surances contraires données par certains auteurs *. Tel est le résumé de ce 
manuscrit, resté inédit jusqu’à ce jour.

Dans la Bibliothèque de l’Académie à Madrid se trouve un autre codice 
intitulé : Joannis Berzosœ Cœsar-Aug uslani regio Romœ labulario prœfecli, 
a Iransitu Pliilippi I 1, Ilispaniarum.regis,in Angliam, annalium liber pri
ants. Ce manuscrit, composé de GO feuillets, raconte l’arrivée et le mariage 
de Philippe en Angleterre, pendant l’année 1554, le rétablissement de la 
religion dans ce royaume et finit au décès de Pie IV en 1568 2.

Une troisième relation de ce voyage, conservée dans la Bibliothèque de 
l’Escurial, est publiée dans la collection des Documentas inéditos para la 
hislaria de Espana (T. I, p. 564). Cet écrit, composé de onze pages impri
mées in-8°, est intitulé : Fiaje de Felipe II, â Ing la terra en /  554, cuandofuê 
à casar con la reina doua Maria. Il est rédigé par Juan de Varaona. La 
narration en semble moins circonstanciée que celle de la Bibliothèque 
nationale de Madrid, indiquée plus haut.

M. Pascual de Gayéngos vient de publier (Madrid 1877) une nouvelle 
édition du Fiaje de Felipe segundo à Inglalerra décrit par André Muïioz 
et imprimé à 8aragosse en 1554. Dans l’introduction l’éditeur-précité parle 
encore d’une autre publication imprimée par André Burgos et intitulée : 
Traslado de una carta embiada de Inglalerra a esta ciudad d’Sevilla, en

’ Lingaud, Histoire d’Angleterre, assure, t. VII, p. 296, qu’elle parlait le français et l’espagnol. 
* Gaciiard, l . c. ,  p. S'il).
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que se da relation del suscesso del viaje del principe don Philippe nuestro 
senor: desde que se emharco en la Coruna puerto de Espana hasta que se 
casoconlaserennisimareyna de Inglaterra ano 1554. A la fin deson volume 
M. de Gayângos imprime une liste d’ouvrages semblables traitant de ce 
voyage, entre autres: Primera parte de la Carolea inchiridion, que trata de la 
vida y hechos del invictisimo emperador don Carlos Quinlo por Juan Ochoa 
de la Salde, Lisbonne, 1585; Sucesos acaecidos desde el ano 1521 hasta 
I 549, recogidos por Florian de Ocampo, avec la continuation d’Ambroise 
de Moralès. Puis il donne la nomenclature d’une série de vingt-trois docu
ments se rapportant au même événement, et d’un grand nombre d’autres 
relations semblables, écrites soit en langue espagnole, soit en langue latine, 
ou italienne, soit enfin en langue anglaise, en tout quarante-neuf articles.

C’est une bibliographie complète, qui constate l’importance de l’événe
ment, et l’intérêt que les écrivains et le public y attachaient à cette époque.

Tytler, dans son excellent travail intitulé: England under Edward P I 
and Mary, a publié une relation en anglais du mariage (voir plus haut 
p. 422) et Vertot en donne en français une description dans sa Corres
pondance de Noailles (voir ib., p. 425).

Un Hollandais, Henri Cock, natif de Gorinchem, décrit le voyage du roi à 
Saragosse, à Barcelone et à Valence en 1585, puis il rédigea la relation d’une 
autre excursion du même monarque pendant l’année 1592, lorsqu’il se rendit 
aux séances des Cortès d’Aragon qu’il avait convoquées à Tarazona. Cet écrit 
publié par M. Alfred Morel-Falio et don Antonio Rodriguez Villa porte 
pour titre : Jornada di Tarazona hecha por Felipe I I  en 1592, recopilada 
por Enrique Cock, archero de Su Majesdad (Madrid 1879, in-8°). En vain le 
lecteur y chercherait des renseignements sur les Cortès : Cock donne seule
ment une description très-développée, il est vrai, des lieux qu’il parcourait 
en compagnie de son souverain '. *

* Bulletins de la Commission d’histoire, ■4e série, t. Vit, p. 285; article de M. Gachard.
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Ce sont là les principaux écrits relatifs aux voyages de Philippe II.
La relation, que nous publions sous le titre de Journal des voyages de 

Philippe II, commence en 1554 et finit en 1569. Elle est due à la plume de 
Jean de Vandenesse, personnage sur lequel M. Gachard donne les meil
leurs renseignements dans l’Introduction du tome II des Voyages des souve
rains, p. iv. Il remplissait, auprès du prince Philippe, la charge de contrô
leur, qu’il avait déjà exercée à la cour de Charles-Quint.

Ces fonctions donnent à la relation de l’auteur toutes les garanties 
d’authenticité voulues. Celle-ci mérite d’autant plus de croyance, qu’elle est 
dédiée à Antoine de Granvelle, évêque d’Arras, puis archevêque de Malines, 
et l’homme de confiance de Philippe II « non obstant, dit-il, que ce ne soit 
» son gibier (de l’auteur bien entendu) de mettre par escript choses élé- 
« gantes, ni en termes qui méritent ung si sublime entendement, que celui 
» de Sa Seigneurie révérendissime, occupée en tant de grands et importants 
» négoces » .

La copie moderne du manuscrit,dont nous nous sommes servi, ne porte 
pas d’indication de la provenance de l’original. M. Gachard pense que 
celui-ci provient de la Bibliothèque publique de Rheims, dans laquelle se 
trouvent des manuscrits de Vandenesse signalés par feu M. Warnkœnig. 
Ils appartiennent, dit-il, au XVIIe siècle, d’une écriture très-lisible, de 
226 feuillets in-folio sur papier *.

Ce manuscrit n’est pas resté jusqu’à ce jour dans un oubli complet. Les- 
broussart l’a mis à profit dans ses Notice et Extraits d’un manuscrit du 
X V Ie siècle, par Jean Vandenesse, contrôleur de Charles-Quint et de 

' Philippe II, son fils 2. A la page 265 de ce mémoire il en a tiré partie pour 
rédiger le Précis de la pompe funèbre de Charles V , célébrée dans l’église 
de Sie-Gudule les 29 et 30  décembre 1358. La narration de la cérémonie

' Bulletin de la Commission d’histoire, \ er série, t. I, p. 150.

* Nouveaux Mémoires de l’Académie royale de Bruxelles, t. I, p. 250-
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n’élail pas cependant aussi inconnue au moment de la publication de Les- 
broussart qu’on pourrait le croire de prime abord. De Meerbeeck en 
avait fait imprimer une description, puisée probablement au manuscrit de 
Vandcncsse, et complètement ignorée de Lesbroussarl '. Elle renferme, il 
est vrai, quelques vers en plus que ceux transcrits dans l’œuvre de Van- 
denesse (p. 4-1).

L’oraison funèbre de l’empereur prononcée par Richardol, et copiée dans 
le Voyage de Philippe II, n’est également pas inédite. Planlin l’a imprimée 
à Anvers en 1559 dans un volume devenu très-rare aujourd’hui \  Cette 
circonstance nous a engagé à ne pas la supprimer dans notre édition : 
nous en avons reproduit le texte entier d’après celui de Vandenesse.

Cet auteur s’explique comme suit sur les causes du voyage de Philippe : 
<i Ayant doncques les années précédentes l’Empereur l'aict venir le prince 
» son fils ès pays de Flandres, par la mer de Levant, prennant port à 
» tiennes, et venant par toute l’Italie et PAIlemaigne treuver l’Empereur 
» son père, en la ville de Bruxelles, en la duché de Brabant, et y ayant 
» veu et visité tous les Pays-Bas et eslre juré en toutes les villes pour 
» prince et futur seigneur naturel desdictes provinces, et y  ayant demeuré 
» environ deux ans, et retourné avec l’Empereur son père en la dyelte 
» d’Augsbourg, y ayant demeuré aulcungs jours, fut conclud qu’il relour- 
» neroit en Espaigne par la mesme mer qu’il cstoit venu.

Le prince prit en conséquence congé de son père, et accompagné des 
ducs de Savoie et de Holstein, ainsi que de plusieurs autres grands seigneurs, 
il arriva en Bavière. De là il descendit en Italie, après avoir passé par le 
Tyrol, et arriva au mois d’août 1551 en Espagne. En juillet 1554 il 
vint en Angleterre pour y épouser Marie Tudor.

Les commencements de cette relation n’offrent pas autant d’attrait que

' V. Pompes fmicbret, p. 87, et Théâtre funéraire des princesses, Bruxelles, 1021. 

'  Voir les n°* 20,211 et 20,212 du catalogue Van Ilulthem.
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les précédents voyages décrits par Vandenesse. On y trouve quelques 
faits relatifs à doua Juana, devenue l’épouse du prince de Portugal (p. 9, 12) 
et à l’organisation de la maison de l’Infant don Carlos (p. 10). C’est tout. A 
partir de l’époque vers laquelle il est question du mariage entre Philippe 
et Marie Tudor, reine d’Angleterre, la relation présente plus d’intérêt. 
L’auteur y raconte, jour par jour, ce que le prince fit; toutes les cérémonies 
de réception et du mariage y sont décrites; mais le lecteur y chercherait 
en vain des renseignements sur les affaires politiques du temps, sur le 
mobile qui guidait les parties intéressées à conclure cette alliance, et sur 
l’opposition de la France et de Venise. Vandenesse se contente de rapporter 
la partie matérielle du voyage du prince : comment il quitta l’Angleterre 
pour retourner aux Pays-Ras; puis il. revint dans les îles Britanniques, et 
fut contraint, par la guerre, de se rendre de nouveau sur le continent, 
négocia la paix avec la France, célébra « les obsèques et pompes funèbres 
de l’Empereur» et conclut finalement le traité de Câteau-Cambrésis; la cour
toisie avec laquelle il reçut et traita les envoyés du roi de France (p. 66), et 
comment il apprit la nouvelle de l’accident arrivé à Henri 11 et de la mort de 
ce souverain. Ensuite il nomma des membres de la Toison d’or, et s’embarqua 
pour retourner définitivement en Espagne. Là, accompagné de son fils, de 
sa sœur, de plusieurs seigneurs et du conseil de l’Inquisition, il assista dans 
la ville de Valladolid à l’exécution de vingt-huit hommes et femmes accusés 
d’hérésie. Les obstinés furent brûlés vifs « qu’estoit grande pitié à voir », 
les autres furent ramenés en prison (p. 74). Suit la relation du mariage 
entre Philippe II et Isabelle de Valois, événement sur lequel Martha Freer 
et Du P ra t1 donnent une description très-circonstanciée. Celle de Vande
nesse renferme en plus des détails sur le palais de Madrid (p. 77).

En Espagne, l’écrivain prit congé du roi, le 6 juin 1560 « rendant grâces à 
» son Créateur de lui avoir fait tout de grâce d’avoir vescu jusqu’à celeaige,

1 Elisabeth de Valois, queen of Spain; Histoire d'Elizabeth de Valois.
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» et repartit au contentement de son maislre et au regret de plusieurs, 
» arriva en sa maison le 22 juillet audit an. » C’est le dernier mot de Van- 
denesse. Au 6 juin 1560, il arrêta sa narration.

Une relation si maigre à propos d’un des événements les plus marquants 
de la vie de Philippe II — le mariage entre lui et Marie Tudor — doit néces
sairement produire aujourd’hui un singulier effet, en présence des nombreux 
documents politiques publiés ou restés inédits concernant cette alliance.

Nous avons voulu porter remède à ce défaut. A la relation de Vandenesse 
nous avons ajouté, sous forme d’appendice, une collection de pièces diplo
matiques relatives à la négociation de celte union. Dans le but de rendre 
notre travail aussi complet que possible, nous avons compulsé toutes les 
correspondances politiques sur ce mariage.

Aux analyses des lettres du roi de France déjà publiées par Vertot ' et 
Charrière 4 et adressées à ses agents diplomatiques de Noailles, de Selve et 
Oby, nous avons ajouté celles des missives émanées de l’Empereur, du car
dinal de Granvelle, et publiées, soit dans les Papiers dudit cardinal, soit 
dans la Coleccion de documentas inéditos, soit dans le livre du père Griffet5, 
soit dans les State papers, foreing, reign o f Mary, soit dans les publications 
de Tytler * et de Lanlz \  En outre, nous avons ajouté à ces analyses, et 
dans l’ordre de leurs dates, les lettres inédites des ambassadeurs de l’empe
reur Jean de Montmorency, seigneur de Courières, Jacques de Marnix, 
seigneur de Toulouse, Jean Scheyfve, Simon Renard, appelé parfois le 
lieutenant d’Amont, Nigri, les comtes d’Egmont et de Hornes, celles adres
sées à leur souverain par ces agents ; celles de Marie Tudor, de Marie, reine 
de Hongrie, sœur de Charles-Quint, de Philippe II et d’autres personnages. 1 2

1 A mbassades de M. de Noailles en A nglclerre.
2 Négociations de la France dans le Levant.
* Nouveaux éclaircissements sur l’histoire de Marie, reine d’Angleterre.
* Egland under Eduard VI, and Mary.
1 Correspondez Kaiser Karel V.
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Les textes de ces lettres sont empruntés en grande partie aux copies des 
correspondances politiques, dressées au siècle dernier par les soins du 
comte de Wynants, d’après les originaux conservés ci-devant aux Archives 
du royaume à Bruxelles, et déposés, depuis la fin du XVIIIe siècle, aux 
Archives impériales à Vienne. Grâce à la bienveillante intervention de 
M. Caslan, bibliothécaire à Besançon, nous avons aussi recueilli des lettres 
et des documents dans la correspondance de Renard, contenue dans ce dépôt 
littéraire. D’autres collections aux Archives du royaume à Bruxelles nous 
ont aussi fourni leur contingent. Toutes les sources en sont indiquées à la 
suite de chaque document.

Au XVIe siècle, l’Angleterre commandait au nord de l’Europe par sa 
position et sa puissance maritime. La prépondérance de ce pays était si 
bien établie, que Charles-Quint et François I se disputaient l’alliance de 
Henri VIII. Les deux rivaux la recherchaient n’importe sous quelle forme, 
et spécialement par le mariage. Charles et le dauphin de France voulaient 
épouser Marie Tudor, fille de Henri VIII et de Catherine d’Aragon*. C’était 
un des points les plus chatouilleux dont Marguerite d’Autriche se préoccupait 
très-tôt : « Quant au mariage de madicte dame Marie, disait-elle à son père, 
» en avril 1513, vous sçavez comment il nous est utile et nécessaire pour 
» le bien et service des pays de par de çà *. »

Cependant l’or du Portugal et les intérêts des pays méridionaux soumis 
au sceptre de l’empereur l’emportèrent. Charles épousa Isabelle, fille 
d’Emmanuel, roi de Portugal, et de sa première femme Marie de Castille *. 
Jeune encore, Marie Tudor fut quasi oubliée. Elle ne vit que des malheurs. 1

1 Mignf.t , Rivalité de François et de Charles-Quint, t. I, p. 257. 

s Le Glay, Correspondance de Maximilien et de Marguerite d’Autriche, t. II, p. 120.

5 Voir dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire, 4e série, l. VII, année 1880, notre article 

intitulé : Correspondance politique entre Charles-Quint et le Portugal.
b
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Sa mère, répudiée par le roi, dul subir l’humiliation d’un divorce ; elle- 
même fut déclarée bâtarde, fille illégitime et par conséquent incapable de 
succéder au trône d’Angleterre. Malgré tant de revers, Charles-Quint por
tait encore le plus vif intérêt à sa cousine. C’était son droit, nous dirons 
même son devoir. Par l’intermédiaire de sa sœur Marie, reine de Hongrie, ce 
monarque lui prescrivait la règle de conduite qu’elle devait observer vis-à- 
vis du gouvernement anglais : « elle doit continuer, disait la reine, de parler 
» et répondre au roy et ceulx de son conseil modestement, usant de termes 
» qui les pourront mouvoir, à Iuy tenir respect comme à seigneur et roy, 
» et les requérant qu’ilz la laissent ès termes, comme elle estoit au trèspas 
» de feu roy son père, du moins jusques venant ledit roy en plus grande 
» eage; que lors, elle espère, il la respectera comme humble et obéissante 
» servante \  »

L’intérêt que l’Empereur portait au sort de sa cousine fut singulièrement 
interprété par les protestants anglais. A les entendre, Charles voulait 
enlever la princesse Marie, la transporter aux Pays-Bas pour y traiter de 
de son mariage avec le prince Philippe, et rétablir, par son intermédiaire, 
l’antique foi en Angleterre*. Malgré l’invraisemblance de ces faits, en dépit 
de l’impossibilité patente de pouvoir les mettre à exécution, ces bruits 
n’éveillèrent pas moins les susceptibilités de la France, toujours ombra
geuse lorsqu’il s’agissait d’une union entre l’Angleterre et l’Empereur. Le 
ministre français aux Pays-Bas ne se fit pas faute de demander immédia
tement des explications à ce sujet C’étaient les avant-coureurs des diffi
cultés si graves qui se présentèrent plus tard à propos du mariage anglais. 
Cependant, et malgré tant de prétendants si haut placés, Marie Tudor passa 1

1 Voir cette lettre dans notre article intitulé: La diplomatie concernant les affaires maritimes des 

Pays-Bas, dans les Bulletins de l’Académie royale de Belgique, 2e série, t. XII, 1878, p. 840.

* De Hapin de T hoyius, Histoire d’Angleterre, t. VII, p. 63.

* Voir Bulletin précité, p. 838.
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son jeune âge dans le célibat; elle fut en butte à des tracasseries sans 
nombre. Constamment poursuivie, espionnée par un gouvernement ombra
geux, elle dut s’abaisser devant les femmes que les divorces, les meurtres et 
l’impudicité de son père appelaient successivement à partager le trône. Elle 
fut contrainte de renier publiquement ses croyances religieuses pour obtenir 
un morceau de pain, obligée d’abandonner sa malheureuse mère pour trouver 
grâce et merci devant ses persécuteurs \  Néanmoins, d’après ses propres 
aveux faits en présence de Renard, elle avait toujours dit au feu roi, en son 
conseil, qu’elle ne changerait jamais de religion « et ont sceu quelle oyait la 
» messe en secret » (p. 89). Jusqu’à l’âge de trente-sept ans, elle végétait dans 
l’opprobre, lorsque son frère, Edouard VI, succomba à la petite vérole et à 
d’autres maladies qui le minaient pour ainsi dire depuis sa naissance. La 
voix publique alla même jusqu’à accuser Northumberland d’avoir empoi
sonné celui-ci pour transmettre la couronne de l’Angleterre à Jeanne Grey.

Au moment de la mort du jeune roi (6 juillet 1553), une réaction contre 
le despotisme de Henri VIII et le conseil de son fils mineur se fit jour. Une 
partie de la noblesse, fatiguée de la conduite et des prétentions du duc de 
Norlhumberland, se décida à faire passer la couronne royale sur la tête de 
Marie, en dépit des stigmates de bâtardise que son père, aidé d’un parle
ment complaisant, lui avait infligés depuis bien longtemps1, et malgré le 
testament d’Edouard VI.

Quant au peuple, il suivait la direction partie de haut lieu. Jean Micheli, 
ambassadeur de Venise, l’a dit : L’exemple et l’autorité du souverain ont 
force de loi pour les gens de ce pays. Ce que le roi croit, ils le croient : 
judaïsme ou islamisme, c’est tout un pour eux. Ils se conforment aisément 
à sa volonté, tout au moins en ce qui concerne les pratiques extérieures; *

* M« Strickland, Ltves ofthe queens of England, t. V. p. 162 etsuiv.

2 Froude, History of England, t. VI, p. 50, 51. Tytler. England vnder lhe reigns of Edouard VI 
and Mary, t. Il, p. 189 etsuiv.
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mais le font bien plus aisément encore quand cela s’accorde avec leur 
plaisir ou leur profit '. Les ambassadeurs de l’Empereur disaient à Marie 
Tudor, sans chercher à voiler leur pensée : persistons toujours que V. M. 
doize s’asseurer de plus que sera possible entre gens et subjects si frivoles 
inconstants (p. 84). Plus tard, ils firent observer à leur souverain que 
« comme les nobles d’iceluy royaume d’Angleterre, ambitieux, vindicatifz, 
» amateurs de nouvelletez, inconstans et conspirateurs, et qui les a toujours 
» comme tenu en crainsle soubz le joug de la force et espée, ainsi emporte il 
» pour la Reine que la pluspart de ceulx qui lui pourraient ou voudraient 
» nuire estans réservez et affoibliz, elle conserve et cuncuerie la faveur et 
» bénévolence du peuple, qui lui a grandement aidé en son advénement » 
(p. HO). Griffet avait déjà fait remarquer aussi que les Anglais de ce temps 
étaient gens mous, infidèles à leurs engagements et toujours prêts à changer 
de parti quand ils croyaient y trouver quelque avantage*. L’or de Charles- 
Quintnefut pas étranger non plus aux influences et aux négociations. Simon 
Renard conseillait à l’Empereur d’en répandre à foison (pp. 280, 506,314), 
et Paget se plaignait amèrement de ne pas avoir été récompensé comme il 
croyait devoir l’être (p. 431).

Les hommes à convictions profondes ne manquaient pas cependant dans 
l’un et l’autre camp Chez les protestants surtout il y en avait qui, selon 
l’expression des ambassadeurs impériaux, l’étaient « par perlinacité et opi- 
» nion, pendant qu’une multitude d’cstraingiers, tant François, Flamengs, 
» Allemands que aultres se sont réfugez en ce royaulme d’Angleterre » 
(p. 83). La passion, emportait parfois les sectaires jusqu a assommer, au nom 
de la liberté de conscience, les prêtres restés fidèles à la religion catho
lique, traités par eux d’hérétiques et de païens, qualifications que ceux-ci

'  P rescott, Histoire du règne de Philippe II, traduction, t. I, p . 84-.

* Nouveaux éclaircissements, p. 18.

* Voir à cc sujet. Meule d’Aubigné, Hislory of thc reformacion, liv. XX, cliap. 15 à 1(>.
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ne manquaient pas de leur renvoyer à leur tour. Telle était la situation de 
l’Angleterre en ce moment.

A 1 avènement de Marie Tudor (19 juillet 1553) l’ancienne idée de 
Charles-Quint d’établir, par le mariage de la fille de Henri VIII, une sorte 
de fédération entre les Etats du Nord soumis à son pouvoir et l’Angleterre, 
ne le quitta plus. L’union de la Grande-Bretagne, des Pays-Bas et de l’Alle
magne au Nord, à l’Ouest et à l’Est, celle de l’Italie, de l’Espagne et du Por
tugal au Midi devaient contenir la France, l’empêcher de s’agrandir aux 
dépens de ses voisins, l’étreindre de tous côtés à la fois. L’union des flottes 
anglaises et néerlandaises, dispersées sur l’immense étendue des mers, 
devait interdire à la France l’accès de la mer du Nord et de lOcéan. 
L’Empereur surtout tenait à cette alliance à la fois politique et matrimoniale. 
Dans ses propositions aux principaux seigneurs des Pays-Bas et à son conseil 
d’État, il disait qu’elle devait se conclure « pour le repoz et tranquillité de 
» ses pais, pour l’asseurance des deux monarchies, et exclure les François 
» de la mer Océane,seul moïen pour entretenir le commerce, sur lequel ces 
» pais sont fondez, et de tenir les François en perpétuel frain... Et a l’on 
» toujours veu combien lesdits François ont sentu quand les forces de S. M. 
» se sont jointes avec les Anglois, les bons effectz qu’en sont succédez... Et 
'> aussi seroit grand frais aux François, non seulement pour se soubstenir 
» contre eulx, mais que peult eslre se pouroit adonner moïen par la susdite 
» conspiration avec lequel l’on les pourroit ranger à la raison » (pp. 218, 
219). Idée grande, projet pratique, auxquels les conseillers intimes de l’Em
pereur, tels que Granvelle et Marie d’Autriche, s’associaient de tout cœur, 
mais en vain. Les événements et les dissensions religieuses ne permirent pas 
de la réaliser, si ce n’est momentanément. La France, toujours aux aguets, 
sut déjouer, à son plus grand profit, toutes ces combinaisons politiques 
ourdies contre elle. Elle sortit victorieuse d’une lutte dans laquelle son 
existence était mise en jeu.

Aux derniers moments de la vie d’Edouard VI, l’Empereur avait envoyé
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à Londres des agents,chargés de contrecarrer l’alliance projetée entre l’An
gleterre et Henri II, roi de France *. A l’avénement de Marie Tudor 
(19 juillet 1553), la question politique changea complètement de face. 
Charles-Quint, devenu maître do la position, exerçait sur la reine un ascen
dant des plus actifs. Libre à lui d’en tirer,, sans retard, le meilleur parti 
pour ses parents et sa politique absorbante. Une alliance matrimoniale 
entre un membre de sa famille et la nouvelle reine, était, à ses yeux, la 
garantie la plus solide d’une alliance politique. Sans perte de temps, il 
arrêta les négociations entamées pour le mariage de son fils Philippe avec 
dona Maria, fille du feu roi de Portugal et d’Éléonore. Le 30 juillet 1553, 
il fit part à son fils de la nécessité de renoncera celte alliance et des avan
tages à résulter de son union avec la fille de Henri VIII. Celle-ci avait 
atteint dans ce moment trente-sept ans; elle était maladive, minée par les 
chagrins et les inquiétudes et paraissait plus vieille qu’elle ne l’était. Phi
lippe, au contraire, âgé de vingt-six ans seulement, avait tous les agré
ments du jeune âge. A des manières pleines de distinction, il ajoutait une 
certaine vivacité, une figure agréable, un regard plein de feu*. Les soucis 
du gouvernement personnel n’avaient pas encore imprimé à ses traits le 
caractère sévère, dur et inflexible dont sa troisième femme, Isabelle de 
Valois, paraissait effrayée quand elle le vit pour la première fois. En un 
mot, le contraste entre les deux futurs époux était frappant. Qu’importe! 
La raison d’Etat ne prime-t-elle pas toute autre considération? Philippe se 
résignait : ce que vous voudrez, répondit-il à son père, se fera. Et les 
agents diplomatiques envoyés en Angleterre d’agir en conséquence.

Ils devaient inviter secrètement Marie Tudor à se marier selon son choix; 
mais l’Empereur avait soin de faire ajouter à cette recommandation qu’il

* IIrnne, Règne de Charles-Quint, 1. X, pp. CC, 67.

* Voir Gachard, Relations des ambassadeurs vénitiens. Voir » la Préface, p. i ,  I. I, le portrait de la 

reine dans la publication précitée de M. Gayàngos, et de Tytlcr.
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était prêt à donner à sa cousine les meilleurs conseils sous ce rapporti . 
Ils déclarèrent en outre à la reine que S. M. 1. était soupçonnée à tort 
« d’avoir affection au mariage estranger » (p. 85).

A cette proposition elle répliqua « qu’elle n’avoit jamais pensé à mariage 
»> avant quelle fût royne, et qu’elle appelloit Dieu en tesmoing que, comme 
» personne privée, elle ne désireroit d’y entendre aultremcnt, ains voudroit 
» finir ses jours en ceste continence ; mais, comme elle tenoit lieu de per- 
» sonne publique, qu’elle cognoist la charge qu’elle soustient et les raisons 
» qui meuvent et ont meu S. M. et de choisir tel party qu’elle advisera, et 
» que après Dieu elle ne désire de obéyr à autre que S. M. comme son 
» père, confiant qu’elle prendra esgard à son eaige de 37 ans; quelle ne 
» pressera de traicter alliance qu’elle n’ait veu et ouy parler de person-
» naige......... et elle se remectoit du tout à ce que S. M. disposeroit »
(p. 90). C’était un premier pas. Renard devint plus hardi. Enfin, au mois 
d’août, il posa définitivement, par ordre de son maître, la question du 
mariage avec le prince Philippe d’Espagne. Marie accueillit la proposition 
par un grand éclat de rire. Jamais elle n’avait senti, disait-elle, l’aiguillon 
de l’amour; jamais elle n’avait pensé au mariage. Un pareil aveu se conçoit 
facilement de la part d’une personne minée par les maladies, les souffrances 
et les inquiétudes; Marie n’était plus en âge de pouvoir se marier. Mais 
elle était femme. La coquetterie inhérente à son sexe et par conséquent la 
crédulité à propos de ses charmes avaient été excitées. En dépit de son âge, 
elle aimait la belle toilette, touchait du luth avec habileté, avait beaucoup 
de sentiment et d’amour-propre, de la fierté surtout, et parlait différentes 
langues, aü grand étonnement de ses contemporains. Toutes ces qualités 
finirent par lui faire croire qu’elle pourrait être bonne épouse, excellente 
mère, et qu’elle était appelée à fonder en Angleterre une nouvelle dynastie 
dévouée à l’Eglise (p. 175). Elle en était si bien convaincue, qu’après le

1 Griffet, l. c., p. 80. W e is s , Papiers de Granvelle, t. VI, p. 56.
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mariage, elle prenait les symptômes avant-coureurs de la mort pour des 
indices de grossesse.

De prime abord, la demande de Renard lui semblait singulière, même 
étrange. Insensiblement elle passa de l’étonnement à d’autres sentiments, 
surtout lorsque l’Empereur, son premier prétendant, avait déclaré que si 
l’âge et la goutte le lui permettaient, il voudrait lui-même épouser sa cou
sine (pp. 128,137). Courtenay, à la fois si jeune et si beau, avait aussi affiché 
des prétentions à sa main, avant de devenir un des plus grands viveurs de 
l’Angleterre. Un moment on avait aussi songé au prince de Portugal. 
Finalement elle se fit illusion. C’est là que les agents de l’empereur l’atten
daient; elle était prise.

Plusieurs partisans, très-dévoués à la reine, eurent beau lui conseiller de 
se choisir un mari dans son propre pays; le Parlement lui faisait en vain 
des représentations sur son choix rien n’y fit. Marie n’entendait pas 
s’asseoir sur un trône à côté d’un sujet. Sa fierté castillienne s’y opposait. 
Elle voulait pour mari un grand prince étranger, fût-il même espagnol, 
race peu sympathique au peuple anglais en ce moment (pp. 181,186,188, 
244, 427). Informé de ces circonstances, Ferdinand, roi des Romains et 
frère de Charles-Quinl, voulait faire épouser la reine (p. 171) par son fils 
Ferdinand, déjà uni, clandestinement, en 1550, à Philippine Welser, mais 
dont le mariage n’avait pas été reconnu par le roi, son père. C’était immoral, 
il est vrai, mais le roi des Romains ne persistait pas moins dans son projet, 
au grand mécontentement de l’Empereur et au risque de se brouiller totale
ment avec toute la branche de sa famille en Espagne et aux Pays-Bas. En 
vain celle-ci tâchait-elle de dissimuler ce contre-temps, le monde politique 
s’en préoccupait vivement (pp. 181,199,200). En France, le gouvernement 
escomptait déjà le parti qu’il pourrait en tirer, pour combattre la politique 
de son ennemi. Son attente fut singulièrement détrompée. Toutes les 1

1 TvrLEn, I. c., t. II, p. 2b9.
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démarches de Ferdinand et de son agent n’eurent aucun succès. La 
reine ne s’en souciait pas plus que de l’opposition suscitée de toute part à 
son mariage avec le prince d’Espagne. Son choix était fait, et si certaines 
considérations particulières ne l’avaient portée à réflexion, dès l’ouverture 
des négociations elle n’aurait pas hésité de se prononcer en faveur de 
Philippe. Ces considérations toutes personnelles, dont nous disons ici un 
mot, n’avaient aucun caractère politique.

Différents personnages lui avaient rapporté « que S. A. n’esloit si saige 
» que l’empereur; qu’il estoit bien jeune et n’avoit que vingt-six ans; que 
» s’il souloit estre voluptueux, ce n’est ce qu’elle désire pour estre de tel 
» eaige que l’empereur scet, et qu’elle n’a jamais eu affection ou pensée 
» d’amour; qu’elle aimera et obéira parfaitement celui à cui elle soit dédiée, 
» suivant le commandement divin, et ne fera rien sans son vouloir; que si 
» vouloil allcmpler au gouvernement du royaulme, elle ne le pourvoit com- 
» porter, moins entremectre ès offices » (p. 151). On lui avait insinué aussi 
que le prince ne mellait pas, dans la direction des affaires, une bien grande 
intelligence : « elle avoit entendu que le roi de Bohême, estant en Espagne, 
» avoit acquit un grand renom par l’administration des affaires du 
» royaulme d’Espagne, en absence de S. A , et que, par le contraire, 
» S. A. n’esloit estimée à comparaison de Maximilien >» (ibid.). De plus, elle 
redoutait que, si un jour toutes les couronnes de l’Empereur passaient sur 
la tête de son fils, celui-ci, trop préoccupé des affaires du gouvernement, 
ne l’abandonne souvent et ne s’absente du pays. Un autre point très- 
chatouilleux à son avis était la question de savoir si le prince n’était pas 
définitivement engagé par des promesses de mariage à la princesse de Por
tugal. Elle exprimait aussi le désir de voir son futur époux avant toute 
décision. Sur ce dernier point, elle fut plus ou moins contentée par l’envoi, 
que lui fit la reine de Hongrie, du portrait de Philippe par le Titien, celui 
peint par Cranach n’étant pas encore achevé.

A toutes ces questions, Renard répondit avec beaucoup d’adresse.
- c
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Le compte qu’il en rend dans ses lettres écrites à l’empereur (pp. 159, 
147), en donne tout le détail. Il finit par convaincre la reine pleinement sur 
tous les avantages à résulter de ce mariage, sur la nécessité, la possibilité 
et la convenance de le contracter. Un partage entre don Carlos et son père 
des royaumes à lui échoir dans la suite, devait la tranquilliser en ce qui 
concerne les absences par trop fréquentes de son futur mari (p. 218). 
L’union de l’Angleterre et des Pays-Bas présenterait des avantages 
immenses pour les deux pays, et permettrait au prince d’être assidu auprès 
de sa femme.

Enfin, après avoir récité le V m i Creator et en présence du Saint- 
Sacrement, déposé dans sa chambre, elle fit la promesse formelle d’épouser 
Philippe (p. 357). C’était pour Renard un des plus beaux jours de sa vie 
quand il put annoncer cette nouvelle aux Pays-Bas. L’Empereur, la reine 
de Hongrie, Granvelle surtout, étaient enchantés du résultat (p. 428).

A propos du Feni Creator et d’autres circonstances encore, Marie a été 
traitée de bigote1. La bigoterie, c’est-à-dire la dévotion outrée et rattache
ment superslieux aux moindres pratiques de la religion, n’était nullement 
dans les habitudes de la reine. Si elle vénérait ce que tous ses coreligion
naires vénèrent, elle ne poussait pas ce respect jusqu’au ridicule. Le Turc 
s’incline devant le Coran, le Juif devant le Talinud, la loi de Moïse et l’em
blème d’alliance des tribus, l’Indou se prosterne devant les livres de Buda, 
le Protestant vénère la bible et l’évangile, sans qu’on puisse les taxer de 
bigots. Loin de donner dans ces excès, Marie tenait tête à Gardyner, le 
catholique le plus entier, le plus intransigeant de l’Angleterre en ce 
moment. Elle ne prétendait pas laisser inquiéter les détenteurs des biens 
ecclésiastiques (p. 402). Esprit passablement élevé, elle n’a jamais pensé de 
s’adonner aux aberrations idiotes de la bigoterie, qui appartiennent aux 
parias de la nature, aux déshérités du bon sens. Dans toutes les circon

1 Angnes Stricklànd, Lines of lhe queens of England, t. V, p. 32G.
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stances, même les plus difficiles, telles que l’insurrection de Wyatt, elle 
conservait une présence d’esprit remarquable, montrait un excellent juge
ment. Elle n’était jamais prise au dépourvu, comme le démontrent ses 
discours aux ambassadeurs, à son conseil, au Parlement et au peuple1. Elle 
était loin d’être niaise comme le sont les bigotes.

Lorsque les négociations matrimoniales étaient terminées, le prince 
n’arrivait pas, au grand étonnement de la reine et au désespoir de l’Empe
reur. Tout le monde avait beau le presser, Philippe n’arrivait pas. Son 
départ était différé sous plusieurs prétextes : il devait pourvoir à l’adminis
tration intérieure du pays; sa flotte n’était pas prête; les gens y faisaient 
défaut par suite de maladies; les Français armaient sur mer dans le but de 
s’opposer à son passage; des symptômes de révolte se manifestaient en 
Angleterre. Enlin il arriva, accompagné des flottes anglaise et néerlan
daise; il passa sous la fenêtre par laquelle sa fiancée le vit pour la première 
fois.

Le mariage s’accomplit au milieu d’un luxe de cérémonies et de fêtes 
décrites par Vandenesse et ses contemporains.

Aux Pays-Bas, les habitants accueillirent avec joie cet événement (p. 427). 
Notre commerce, notre industrie et notre marine surtout, si souvent mal
traitée et volée par les flibustiers anglais, sous les règnes des prédécesseurs 
de Marie, avaient plus de confiance dans la justice d’une reine alliée par 
les liens du mariage à la famille de nos souverains. Leur espoir ne fut pas 
détrompé. Les pirateries, dont le gouvernement des Pays-Bas s’était si sou
vent et en vain plaint à celui de l’Angleterre, cessèrent complètement sous 
le règne de Marie Tudor. Nous n’avions plus sur mer d’autres ennemis que 
les Français, dont Charles-Quint espérait se rendre maître par l’action com
mune des flottes anglaise et néerlandaise.

Plusieurs auteurs, aigris par la passion, ont donné à Marie Tudor l’épi— i

i T ytler, l. c., t. II, pp. 277 à 281.
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thète bien cruelle de sanguinaire, the bloody Mary A les entendre, son 
règne serait un tissu d’horreurs, de cruautés et d’inconséquences. Après 
avoir bien étudié les auteurs anglais, les plus recommandables, après 
avoir compulsé soigneusement les documents officiels publiés dans notre 
volume et ailleurs, nous nous sommes demandé si cette manière de voir 
est pleinement justifiée en ce qui concerne les commencements du règne 
de Marie; si c’est là un jugement irrévocable et impartial que l’histoire est 
en droit d’exiger sur la conduite de la fille d’Henri VIII ?

Sans vouloir faire l’apologie de la reine, sans nier ses défauts, surtout 
ceux commis vers la fin de sa vie, disons toute notre pensée sur son compte.

Partout, à celte époque, la cruauté et les persécutions étaient à l’ordre du 
jour. Henri VIII, sa fille Elisabeth en Angleterre, la plupart des souverains 
de cette période de luttes et de centralisation du pouvoir visaient au despo
tisme en matière civile, comme en matière religieuse. Ces tendances leur 
permettaient-elles d’être indulgents? Pouvaient-ils pardonner aux ennemis 
de leur foi, quand celle-ci devenait entre leurs mains un instrument poli
tique et de domination? Souffraient-ils bénévolement les attaques dirigées 
contre leur personne et leur pouvoir? Nul n’oserait l’affirmer.

Pendant le règne de Marie, comme sous celui d’Elisabeth, il fautdistin- 1

1 Voici comment s’exprime sur le compte de Marie Jean Utcnhovc, prédicant gantois, qui quitta 

l’Angleterre, après l’avertissement donne par Gardyner pour se rendre chez lui, en septembre 1855 : 

Papismus, per (Eduardi VI) sororcm Mariant (cui Elisabeta ex parte soror, piclatc nihil inferior 
Eduarda fratre, post varia jidei excrcitia, in regnum, divino bénéficia, non ila pridem jure successif) 
rcduciiur, aut poilus retrahiturt tanta celerilate et crudclilate, ut ministerium noslrum publiée amplius 
cmn sahtte Ecclesiœ obire inlegrum non esset. Mais il ne s’explique pas sur la véritable cause qui 

l’engagea à quitter l’Angleterre. (Voir, J ohannes Uteniiovius, Simplex et fidelis narralio de instiluta et 
demum disipala Belgarum, aliorumque peregrinorum in Anglia Ecclcsia, p. 12). La lettre qui fait con

naître le moyen inventé par Gardyner pour se débarrasser des prédicants étrangers date du 11 septem

bre 1585, et Utcnhovc partit le 17 du même mois. — Voir aussi T ytleii : England under the rcigne of 
Eduard VI and Mary, t. I, p. 19.
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guer deux époques différentes. Au commencement de leur 'gouvernement, 
l’une et l’autre de ces souveraines étaient tolérantes, affichaient beaucoup 
de bienveillance, et se montraient constamment humaines. Marie brillait 
par ces belles qualités jusqu’au moment de l’insurrection de Wyatt 
(février 1554), si malencontreusement excitée, soutenue et encouragée par 
la France et par Venise, dans le but de rompre le mariage entre Philippe 
et Marie. La première de ces puissances se fit un devoir d’exciter contre le 
gouvernement anglais les dissidents qu’elle faisait exécuter chez ellcou per
sécutait avec acharnement en Ecosse. Le roi de France voulait bien un 
mariage entre le Dauphin et l’héritière du royaume d’Ecosse pour dominer 
dans ce pays; mais il ne prétendait pas qu’un autre souverain usât du 
même droit en Angleterre. Tous les moyens, n’importe lesquels, lui sem
blaient bons pour parvenir à ce but. Des conspirations préparées à la cour 
de France, des efforts suprêmes pour exciter la noblesse anglaise, des 
émeutes organisées sur place, des encouragements secrets donnés aux 
émeutiers, des calomnies répandues à foison dans le public, des promesses 
do secours aux agents de la révolte, tel est le bilan de l’influence française 
à cette époque en Angleterre. Des procédés si singuliers et mieux encore 
les événements qui en furent le résultat, forcèrent la reine de se jeter dans 
la réaction la plus décidée contre les intransigeants. « Les Luthériens 
» et rebelles, disait Renard, conspirent pour inquiéter la Royne et son 
» règne. Et, selon que povions descouvrir, l’intention de ceulx qu’ilz 
» conseilloient ce changement tendoit à aultre fin, assavoir pour mettre 
» en doubte et dispute le règne de ladicte Royne (p. 124). » Elle se crut 
obligée, par conséquent, de déclarer la guerre aux auteurs d’une révolte sou
doyée par l’étranger. Triste alternative : Marie devait anéantir ses ennemis, 
ou succomber sous leurs efforts.

r

Elisabeth donna, à son avènement, un exemple semblable de modération 
jusqu’au moment où le refus maladroit du pape de reconnaître l’hérédité de 
la princesse, força celle-ci de retirer ses promesses de ne violenter les
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consciences de personne Pour soutenir son pouvoir, elle dut s’allier aux 
protestants contre l’élément catholique. Elle aussi préféra l’anéantissement 
de ses ennemis à sa propre perte. Personne n’y trouve à redire lorsqu’elle 
persécutait ou faisait exécuter les anciens croyants, ses adversaires person
nels, dans le but de sauver son gouvernement, sa personne et son pouvoir.

En ce qui concerne la conduite modérée de Marie, au commencement 
de son règne, les correspondances diplomatiques imprimées dans notre 
volume et ailleurs, fournissent des preuves irrécusables de sa circonspection.

Ces correspondances ne sont pas toujours exemptes de certaines exagé
rations. Simon Renard et Noailles avaient intérêt d’augmenter, aux yeux de 
leurs maîtres, l’importance de certains faits. Mais quand Renard rapporte 
les paroles toujours sincères de Marie Tudor, quand il transcrit dans ses 
dépêches les aveux et la pensée intime de la reine, il faut bien le croire. 
Rien ne permet de mettre en doute les faits rapportés par Marie ou d’en 
contester la véracité. Ils sont toujours d’accord avec l’histoire. Qu’il nous 
soit permis d’en dire ici un mot.

A propos des obsèques de son frère, Edouard VI, Marie déclare qu’elle ne 
veut forcer personne à assister à la messe; elle désire, sous ce rapport, 
laisser à chacun la liberté la plus complète (p. 89). Quelques jours 
plus tard, elle avait trouvé, disait-elle, un excellent expédient destiné à lui 
concilier l’affection de tous ses sujets « celui de laisser ung chacun en sa 
» liberté quant à la religion : si aucuns désiroient suivre l’introduction de 
» feu roy Henry, son père, qu’ilz le peussenl faire, si aucuns la vieille reli- 
» gion au semblable, la nouvelle pareillement, jusqu’à ce que par le parle- 
» ment prochain autrement fut ordonné, sans contraindre ou forcer 
» personne à l’ungou à l’autre (p. 98)*». Elle critiquait seulement « l’inso- 1

1 W iesener, La Jeunesse d'Elisabeth, donne sur ces affaires d’excellentes explications.

1 Voir aussi Me Strickland, Lives ofthe quechs of England, t. V, p. 289. The queen, dit-elle, direetty 

lhe arrived in London, published a pacifie manifesta, exhorting eack party lo refrain frmn reviting by the
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» lence d’aucuns prédicans, qui,délaissans la parollc de Dieu et prédication 
» de l’évangile et vérité, usoient de propos scandaleux et séditieux, tant 
» contre la religion que contre elle, et qu’il faudrait les remplacer par 
» prédicans modestes et tempérez; qu’ilz deusscnt prêcher ce qu’il convient, 
» autrement qu’elle y ferait donner ordre (p. 98) ».

Ce fut à cause d’excès semblables que l’évêque de Canterbury a été 
incarcéré par ordre du Conseil, parce qu’il s’était permis de publier une 
lettre in jurieuse pour la reine et sa religion (p. 126). La tolérance en matière 
de culte était de prime abord si bien enracinée chez Marie, elle faisait si 
bien partie de son programme, que « la pluspart de son conseil suyl ladicte 
» religion nouvelle, signanment le conte d’Arondal, chef d’icelluy (p. 99]. » 
Et cependant elle sut maintenir ce corps en dépit des avis contraires donnés 
par les agents de l’Empereur, très-disposés à y faire introduire de l’unité, dans 
leur sens bien entendu. Sachant combien le cardinal Pôle était opposé à 
une semblable tolérance, Marie tâchait de l’éloigner de l’Angleterre (p. 240), 
au grand contentement de l’Empereur qui voyait, dans ce prélat, l’adversaire 
le plus décidé du mariage de Philippe avec la reine, et le défenseur dévoué 
des prétentions de Courtenay à la main de sa cousine (pp. 116, 120, 240, 
257). Granvelle ne le détestait pas moins : il le regardait comme un homme 
incapable, ne comprenant rien aux affaires d’Etat et de cour, pas même 
bon en Angleterre pour conseiller, ni pour gouverner \

Marie engageait aussi secrètement le pape à lever les censures ecclésias
tiques publiées contre l’Angleterre protestante (p. 103). Elle ne voulait en 
aucune façon que le pontife inquiétât les détenteurs de biens ecclésiastiques

epithets of idolater and heretic. Two proclamaliotis of the kind had been published wilhin a short Urne : 
the first promited liberly of conscience uncondilionally ; in the lasl a clause introdticet wliich declared 
religion ivas to besetlled by a common consent, meaning by acl o f parliament. Il est vrai que maître 

Dobbs fut puni par le Conseil, mais non par la reine, pour avoir fait une demande en faveur des refor
mes d’Ipswich, ib., p. 281).

1 Gacuard, Relations des ambassadeurs vénitiens, p. 107.
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(p. 402), sachant très-bien que la possession de ces propriétés pesait pour 
beaucoup dans la balance des convictions de plusieurs nouveaux croyants.

Plus ou moins disposé à conseiller la modération, Charles-Quint faisait 
cependant remarquer « qu’il est besoing que la reine face tenir l’œil au 
aiguel(p. 115) ». Tandis que le roi de France proposa à Marie le secours 
de ses troupes pour anéantir brutalement les mécréants, l’Empereur lui con
seilla la modération, au point de contrarier Gardyncr, si intransigeant en 
matière de religion (p. 568,'. Néanmoins il crut devoir insister particulière
ment sur la nécessité d’éloigner de l’Angleterre les sectaires étrangers, prêts 
à susciter des troubles et des embarras à sa protégée (p. 82). Sur ce point 
Marie ne voulait pas se prononcer catégoriquement. Seul Gardyncr assuma 
la responsabilité d’une mesure prise contre les prédicants étrangers, sans 
publier aucun édit A cet effet, il employa une ruse qui réussit à merveille : il 
fit appeler chez lui tous ces étrangers qui, par crainte d’être enfermés dans la 
Tour, s’empressèrent de déguerpir sans retard (H I, 118) *. Le gouvernement 
défendit seulement les réunions des Français et des Flamands, qui se per
mettaient des sermons séditieux (p. 101). Quant aux autres pasteurs, ils 
jouirent plus ou moins d’une certaine liberté. Le Conseil alla jusqu’au point 
de faire incarcérer un prêtre catholique, qui, en célébrant publiquement 
et sans autorisation une grand’messe, avait provoqué l’émeute chez les 
protestants.

Examinons le caractère de Marie au point de vue de l’humanité. 
Jusqu’au moment de l’insurrection, le sang lui répugnait. « Son caractère, 
dit Micheli, ambassadeur de Venise, était élevé et magnanime 1 ». Noailles 
se plaint seulement de la cruauté de Marie, à partir de l’insurrection

’ Ce fut à la suite de cet avertissement que Jean de Lasco, Martin Micronius et Jean Ulenliovc de 

Gand quittèrent l’Angleterre pour le Danemark, le 17 septembre 15B5, et non par suite de persécutions, 

comme Ulenliovc le soutient.

2 P rescot, I. e., p. 88.
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de Wyatt (p. 337) quand elle sévissait contre les instruments aveugles 
de la politique française. Froude commence sa longue liste des victimes de 
la persécution, dans le chapitre intitulé : The Martyrs, à l’année 1555 *.

Malgré l’implacable inimitié vouée par le duc de Northumberland au 
gouvernement établi, malgré les émeutes et les conspirations de ses adhé
rents, Marie ne demandait pas leurs têtes : sa générosité alla jusqu’au point 
de pardonner à William Parr,un de ses plus redoutables ennemis (p.96),et 
à plusieurs autres fauteurs de conspiration haut placés (p. HOJ. Si elle a 
dû parfois sévir contre certains individus, c’est à contre-cœur: « Et semble à 
» plusieurs, dit Renard, que ladicle Roy ne a deu faire procéder contre les 
» prisonniers rebelles par punition exemplaire et prompte, et que son 
» autorité se diminua par les compositions pécuniailles que l’on faict des 
» délitz. Et tumbe l’on si avant en jugement de ses actions, jusqu a les 
» interpréter en moquerie. Ce qu’a meu ladicte Royne, comme entendons, 
» de prendre aultre détermination quant auxdicls prisonniers, et de faire 
» sentencier les cinq tilz du feu duc de Northumberland (p. 126). »

En ce qui concerne Jeanne Grey, la malheureuse victime de l’ambition 
de ses parents, Marie voulait l’épargner en dépit de certaines insinuations 
do l’ambassadeur impérial, qui, pour justifier sa manière devoir, invoquait à 
ce sujet un épisode de l’histoire ancienne (p. 97). Quant à Jeanne de Suffocq 
» (Grey), disait-elle, que l’on avoit voulu eslever en Royne, elle ne povoit 
» estre induicte à consentir qu’elle mourust,... et que trois jours avant que 
» l’on partistdeSion-House pour la mener en la Tour et faire entrée en cesle 
» ville comme Royne esleue, elle n’en sçavoit à parler, et ne fut jamais par- 
» ticipantc ou consentant aux pratiques et menées dudit duc; qu’elle feroit 
» conscience de la fair mourir, puisqu’elle est innocente (p. 96) » s. Est-ce 
décisif?

‘ F roude, Ilyslory of England, t. VT, p. 553.

8 Conf. Mc Stuicklamd, t. V, pp. 294, 523. L ingard, Histoire d’Angleterre, l. VII, p. 155.
d
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Toutes ces bonnes dispositions changèrent subitementpar suite de l’insur
rection de Wyatt. La tolérance fit place à la persécution; l’horreur du sang 
se métamorphosa en exécutions par trop nombreuses. Elle pardonna au 
peuple de Kent, il est vrai, mais elle fit exécuter une centaine de coupables 
(p. 337). A qui la faute ? Aux intransigeants d’abord, qui, excités par le 
fanatisme religieux, prétendaient seuls se trouver sur la bonne voie, par 
conséquent vouloir dominer tout le monde et obliger leurs adversaires à 
penser comme eux; ensuite à l’étranger, toujours prêt à encourager, en 
Angleterre, des principes qu’il condamnait chez lui ; toujours en train 
d’exciter, par des promesses fallacieuses de secours, une population 
remuante1; l’instiguant à faire des émeutes, malgré la défaite de Wyatt 
(p. 584-); poussant la duplicité au point de féliciter la reine au sujet de sa 
victoire sur les insurgés qu’il avait excités (p. 322); en troisième lieu aux 
provocations de l’agent de l’Empereur, qui conseillait la punition sévère des 
coupables (pp. 339, 344, 539, 364-, 384-, 393) *. Cependant Marie montrait 
certaines propensions à la clémence, même en présence de nouveaux dan
gers de soulèvements (p. 408). Mais elle eut le grand tort de ne pas épargner 
Jeanne Grey, si digne de pitié 5. Par malheur les noms de Grey et de Suf- 
folk avaient figuré dans l’émeute (p. 320). La reine, pressentant en quelque 
sorte dans ce moment le mot si vrai de Froude : The house o f Suffolk 
would soon be extinct, eut le tort d’écouter les agents impériaux, qui lui 
reprochaient son indulgence, cause première, disaient-ils, de la nouvelle 
insurrection. Dès lors elle ne recula plus devant le supplice d’une jeune 
fille de 47 ans, dont elle avait elle-même proclamé l’innocence. Horrible 
exemple, imité quelques années plus tard par Elisabeth, lorsqu’elle fit 
décapiter Marie Stuart.

1 F orneron, l. c., pp. 29, 50, 53.

* Conf. aussi L ingard, t. VII, p. 190.

5 F roude, Ilislory of Enyland, t. VI, p. 183.
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Passons à l’examen des procédés de la reine envers sa sœur. Une conduite 
peu correcte pendant tout le règne de Marie (pp. 159, 542, 555, 574); des 
accointances directes ou indirectes avec l’ambassadeur français et prouvées 
par les dépêches volées à cet agent (pp. 91, 241,550, 551); des conversions 
religieuses contredites le lendemain (pp. 111, 117, 118, 222, 226, 252, 
25o, 307); une complicité avec Wyatt, dénoncée, puis révoquée par lui 
(pp. 348,589) ', tous ces faits inspiraient aux agents de l’Empereur très-peu 
de confiance dans les allures d’Elisabeth. Jamais ils ne manquaient, de leur 
propre aveu, de dénoncer la princesse à Marie, de l’engager à s’en débar
rasser, en la reléguant dans un château éloigné, ou en l’envoyant aux Pays- 
Bas chez la sœur de l’Empereur (pp. 150, 131,536, 441). « Néanmoins, dit 
» Prescott, Marie eut assez de force de caractère pour résister aux sollicila- 
» tions de Charles-Quint et à son ambassadeur, qui s’évertuaient à lui 
» démontrer que la mort d’Elisabeth était indispensable à sa propre sécu- 
» rite et à celle de Philippe s». Les démarches des agents impériaux dans le 
but d’éloigner Élisabeth sont patentes. Allaient-ils jusqu’à demander sa tête? 
Charles-Quint ni personne de la famille impériale ne pouvaient y songer. 
Dans les instructions données à ses ambassadeurs, l’Empereur dit : « Elle 
» (Marie) doit regarder s’il est possible de s’attacher à leurs personnes (Élisa- 
» belli et Courtenay), sans dissimuler en leur endroit chose que la justice 
» puisse comporter, et si avant qu’elle puisse persuader à ceulx de son 
» conseil qu’ilz le tiennent bon. Et s’ilz ont délinqué, procéder seurement à 

„ » leur chastoi, et s’en faire quicle, avec l’observation qu’elle peult avoir sur 
» la mémoire si fresche de ce dernier trouble, de procurer tout ce que 
* convient pour son assurence ; et que, pour Dieu, elle veuille considérer 
» que ces choses d’estat et mesme en ceste qualité où conspirations se des- 1

1 Voir aussi P rescott, ?. e., 1.1, p. 91. Cet auteur dit: une complicité évidente. Nous n'ailons pas si 

loin, en nous référant aux termes des documents. Conf. aussi T ytler, l. c., t. Il, pp. 421, 425. 
a P resgot, l. c., 1.1, p. 91.
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» couvrent si manifestes contre sa personne, peu de cause doit suffire pour 
» du moins s’asseurer des personnes, et les mettre en lieu où l’on soit 
» certain qu’ilz ne peuvent nuir (p. 342). » On le voit, par cette citation, 
il s’agissait simplement de se débarrasser des coupables en les mettant 
dans un lieu sûr. C’est ainsi que les ambassadeurs interprétèrent auprès de 
Marie Tudor la longue tirade de Charies-Quint. Au surplus la mort de cette 
princesse aurait eu peut-être, au moment du décès de Marie, le résultat le 
plus funeste pour la politique impériale. De graves contestations existaient 
concernant la succession au trône d’Angleterre, après le décès de Marie 
Tudor. Si Marie Stuart était appelée à la remplacer, celte princesse n’aurait- 
elle pas favorisé en Angleterre l’influence de la politique française, si 
opposée aux intérêts de Charies-Quint? Lorsque Elisabeth s’était de nou
veau singulièrement compromise dans la conspiration ourdie entre la 
France et Henri Dudley, pour toute vengeance, Marie envoya à sa sœur un 
anneau, comme signe d’affection, en la déclarant innocente. Seuls les deux 
officiers les plus compromis de la maison d’Elisabeth furent exécutés.

L’inhumanité et la cruauté de Marie Tudor ne sontpas les seules questions 
relatives au règne de cette souveraine. Il en est encore une autre tout aussi 
vivace: celle de l’intervention de Philippe dans les affaires religieuses de 
son nouveau royaume. Les pronostics compromettants pour le prince ne 
manquaient pas (p. 181). On en a fait des réalités, en lui attribuant les 
nombreux bûchers allumés en Angleterre pendant le règne de Marie. Ces 
reproches sont-ils fondés? Il y a lieu d’en douter en présence de certains 
faits très-patents. Au moment de son mariage, le prince venait d’atteindre sa 
vingt-sixième année. A cet âge, la générosité est en général le caractère 
dominant de l’homme. Philippe n’avait pas encore assez palpé les affaires 
d’Etat pour devenir égoïste. Aucune opposition impérieuse n’avait aigris on 
caractère, ni excité sa colère, ni provoqué une résistance violente. A ses 
yeux la religion n’était pas encore une affaire sociale et d’Etat, une 
question d’être ou de ne pas être pour lui. En Angleterre surtout, où il
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n’y avait pas de Maures à combattre, comme en Espagne, les mots catho
licisme, patriotisme et nationalité n’étaient pas des synonymes. En un mot, 
la religion n’était pas, dans ce moment, entre les mains de Philippe, comme 
plus tard,un instrument politique à l’usage de son gouvernement personnel, 
même en dépit du pape. La scène si horrible de l’aulo-da-fé de Valladolid, 
mentionnée par Vandenesse (p. 74) comme chose « de grande pitié » ne 
s’était pas encore passée.

Sans doute le fils de Charles-Quint a contribué au rétablissement de 
l’ancienne foi en Angleterre (pp. 20, 431, 437, 442); il a aidé à rappeler le 
cardinal Pôle (pp. 20, 431, 440), personnage très-peu disposé à faciliter 
une transaction en matière religieuse, et par suite très-suspect aux yeux de 
l’Empereur; mais Philippe ne prit aucune part directe ou indirecte aux 
violences et aux persécutions. Si celles-ci étaient les résultats de nouvelles 
conspirations, constamment répétées sous des formes différentes, il nevoulait 
pas de vengeance. Cette idée lui vint plus tard, pendant le soulèvement 
des Pays-Bas. Des malfaiteurs anglais, des pic-pockets de l’époque, eurent 
beau le voler au moment de son arrivée (p. 427), ils eurent beau détrousser 
ses gens et les agents de son père, il n’en disait mot. A l’égard de la noblesse 
anglaise, il se conduisait en vrai gentleman 1 ; il sut plaire aux masses, 
malgré une prévention bien caractérisée de la race anglo-saxonne contre 
les Espagnols (p. 181). Ni le prince, ni personne de sa suite ne manifestè-

‘ Voici comment s’exprime Rui Gomcz de Silva à ce sujet: Cuanto al trato que hace à estas stnores 
es tal, que cllos mismos que nunca han liendo Dey en lnylaterra que tan presto les haya ganado los dnimos 
â lodos. (Coleccion de documentas inéditos, t. III, p. lia i.) L’ambassadeur vénitien, Michel Suriano, ne 

lui rend pas moins justice sous ce rapport: Pour plaire à ces peuples, dit-il, il se montra extrêmement 

affable envers tout le monde; il remit entre leurs mains sa propre personne et sa vie; il déclara haute

ment ne rien vouloir d’eux; il lit des dépenses considérables et donna des pensions à tous les grands; 

il réduisit les conseillers de la couronne, de vingt-quatre qu’ils étaient, à six seulement, choisit entre 

ceux qui avaient le plus la' confiance de la Reine. (Gaciiaud, Délations des ambassadeurs vénitiens, 
p. 104-).
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rent le moindre symptôme de la morgue espagnole tant redoutée par 
Charles-Quint (pp. 244, 347, 350j, et sévèrement interdite par lui (p. 417). 
Dans le but de ne pas froisser la rigidité des mœurs anglaises, il était 
défendu aux Espagnols de se faire suivre par des femmes. Un agent de 
police, l’alcade de la Cour de Bruxelles, devait tout surveiller, tout prévenir, 
avec défense expresse de ne se mêler, sous aucun prétexte, des affaires des 
Anglais. Cet officier reçut même à ce sujet des instructions spéciales 
(p. 5G9).

D’instinct les Anglo-Saxons préféraient aux Espagnols (p. 188) les Fla
mands, sortis d’une patrie commune, la Saxe, ayant le même amour des 
libertés, les mêmes soucis des devoirs sociaux, peuples démocrates hantés 
sur l’aristocratie. Anglais et Flamands avaient la même aversion des Espa
gnols (p. 27(j). Quand les Anglais accueillaient, au nom de la liberté, les 
protestants flamands chassés de leur pays *, nous recevions au nom du 
même principe les catholiques persécutés en Angleterre !. Les Anglais et 
les Flamands ont souvent versé leur sang sur le même champ de bataille. 
Nulle part enfin il n’y avait et il n’y a encore plus grande sympathiequ’enlre 
ces deux peuples. On comprend dès lors cette préférence et la défiance à 
l’égard de l’Espagnol. Philippe le comprit aussi. Il ne se mêlait en aucune 
façon du gouvernement anglais, laissant à la reine pleine et entière liberté 
de s’arranger et de gouverner le pays comme bon lui semblait, question 
capitale à laquelle elle tenait beaucoup (p. 158), comme aussi à ne pas 
employer d’étrangers. Sur ce dernier point, le prince était si scrupuleux 
qu’il se forma une maison composée d’Anglais (pp. 442 et suiv.). Quant à 
la punition des hérétiques, il demandait si peu leur sang que, selon M. For- 
neron, les exécutions furent interrompues durant cinq mois par suite de

'  Rahlenbeck, dans la Bevue de Belgique, année 1880, pp. 128 et suiv.

* P roostt, Les réfugiés anglais et irlandais en Belgique ; dans le Messager des sciences historiques, 
année 1805, p. 275.
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son influence \  Aucun bûcher ne fut allumé en Angleterre par ses ordres, 
aucun mécréant ou hérétique n’y fut précipité de son consentement.

L’Empereur exerçait incontestablement sur Marie le plus grand ascen
dant, avoué et reconnu par tous les auteurs et par tous les documents 
(pp. I l 7 ,134-, 449). Cette influence, il ne voulait l’exercer d’une manière 
directe. Constamment guidé par la prudence, il avait soin de se mettre à 
couvert, en faisant connaître sa volonté à ses agents, soit par lui-même, 
soit par sa sœur Marie de Hongrie, soit par le cardinal de Granvelle. Rare
ment il écrivait lui-même à sa cousine. II se gardait bien de lui faire sentir 
qu’il visait à une sorte de tutelle sur sa personne. Lorsqu’il voulait faire 
mettre à exécution une mesure quelconque, il employait à cet effet ses 
agents diplomatiques, spécialement Simon Renard, l’àme de la légation 
impériale en Angleterre.

A cette époque, les ambassadeurs n’avaient pas encore dans notre pays 
de caractère permanent, à l’instar de ce que la Cour de Rome et Venise 
pratiquaient depuis longtemps. Tous nos ambassadeurs étaient chargés de 
remplir des missions temporaires, organisées dans un but spécial. Tel 
était aussi le mobile de l’envoi en Angleterre de Simon Renard. Les autres 
agents qui lui furent adjoints étaient, nous l’avons dit plus haut: Jean 
de Montmorency, seigneur de Courières, Jacques de Marnix, seigneur de 
Toulouse, les comtes d’Egmont et de Hornes, Nigri et Scheyfve, person
nages sur lesquels nous croyons devoir dire un mot.

Simon Renard, né à Visoul dans la Franche-Comté, mourut à Madrid le 
8 août 1373. Après avoir terminé ses études à Dole, il acquit la charge de 
lieutenant du bailliage d’Amont. De là la dénomination de lieutenant 
d’Amont, qui remplaçait parfois son véritable nom dans les correspon
dances. Perrenot de Granvelle l’ayant pris sous sa protection, il passa à 
Londres en qualité d’agent de l’Empereur, dans le but d’y traiter le mariage 1

1 Histoire de Philippe II, t. I, p. 58.
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entre Philippe et Marie Tudor. Son habileté était grande, son sens très-droit; 
enfin il avait toutes les qualités du diplomate de bon aloi. Ces excellentes 
dispositions le servirent à merveille dans les négociations auprès de la Reine 
d’Angleterre et de son conseil. Là il avait à combattre l’opposition soulevée 
par le peuple anglais contre l’étranger, celle d’une partie du conseil de la 
Reine, la ténacité du Parlement qui voulait un prince indigène. Il avait à 
lutter à la fois contre les excitations de la France, les intrigues de Venise, les 
agissements des luthériens, et en général contre tous les ennemis de l’Em
pereur. Finalement il emporta la victoire, grâce à l’adresse qu’il sut mettre 
dans ses négociations et à l’influence qu’il exerça sur la Reine. 11 réussit 
pleinement, parvint à contrecarrer avec adresse l’action des ambassadeurs 
de France et de Venise et sut aplanir toutes les difficultés, au grand con
tentement de l’Empereur et de son chancelier. Beau parleur, il put se faire 
écouter par ses auditeurs; mais quand il devait exposer, par écrit, les faits 
dont il était obligé de rendre compte, il était long, diffus, souvent très filan
dreux. En général il était l’opposé de son antagoniste l’ambassadeur de 
France, Antoine deNoailles*. Celui-ci, beaucoup plus intrigant, plus crédule, 
au point de devoir contredire quelquefois le lendemain ce qu’il avait écrit 
le jour auparavant, montrait souvent peu de tact, et commettait des mala
dresses singulières. Mais quand il prenait la plume, sa rédaction était sobre, 
sévère, correcte et concise. Il était, sous tous les rapports, l’antipode de 
l’agent impérial.

Chargé ensuite de deux autres missions en France, Renard finit par se 
brouiller avec son protecteur, au point de devoir abandonner la carrière 
de la diplomatie. Dès le mois d’avril 1554, il fut accusé, mais sans preuves, 
de se laisser soudoyer en certaines circonstances (p. S68).

Plus tard, il se jeta dans l’opposition contre Philippe II, sans cependant 1

1 Voir T ellet , Relations politiques de la France et de l’Espagne avec l’Écosse, 1.1, p. 279j préface, 

il>., p. ix.
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se compromettre complètement. Du moins son Souverain ne jugea pas 
convenable de continuer les poursuites commencées contre lui.

Jean de Montmorency, seigneur de Courières, Ourges, Quesnoy, Mesnil- 
sur-Rie!le, nommé successivement au conseil d’Etat, capitaine des archers 
de l’Empereur, grand-bailli d’Alost, de 1546 à 1560, chevalier de la Toison 
d’or, gouverneur de Lille, Douai et Orchies (H avril 1554), avait aussi 
accompagné Charles pendant son voyage en Espagne en 1517. Il mourut 
en 1565, après avoir épousé Ferry de Lannoy. Ce n’était pas un négocia
teur, mais un seigneur brillant, haut placé, et tel qu’il convenait pour 
représenter son souverain. A ce titre, il faisait partie de l’ambassade, comme 
Jacques de Marnix, seigneur de Toulouse, fils de Jean et de Jeanne de Cerf. 
Créé chevalier en 1545.il fut nommé ensuite commissaire des montres des 
gens de guerre, et s’occupait beaucoup d’atfaires militaires.

Nous ne dirons rien des comtes d’Egmont et de Hornes, dont les biogra
phies sont suffisamment connues, surtout par suite de leur triste fin sous le 
gouvernement tyrannique du duc d’Albe.

Nigri l’est moins. Né à Doulogne-sur-Mer, il étudia la théologie et 
embrassa l’état ecclésiastique. Successivement, il fut appelé à siéger au 
grand conseil de Malines (51 mars 1522), ensuite au conseil d’Etat, puis de 
nouveau au Parlement de Malines (5 juin 1535). Il fut nommé prévôt du 
chapitre de Harlebeke (3 novembre 1541), chevalier de l’ordre de la Toison 
d’or, doyen à Bruxelles et à Malines, prévôt de Sainte-Pharaïlde à Gand, 
archidiacre de laMorinie; enfin Philippe II l’avait désigné pour occuper le 
siège épiscopal d'Anvers, lorsque la mort vint le surprendre le 4 janvier 
1562.

Nigri s’occupait beaucoup des affaires publiques, comme le constatent 
ses nombreuses lettres. Il fut chargé, en 1558, de répondre au manifeste 
des Gantois, de haranguer, au nom de l’Empereur, les Etats généraux 
réunis à Bruxelles. A différentes reprises, il dut remplir des fonctions 
diplomatiques, par exemple en Danemark, où il se rendit avec le comte de

e
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Lannoy, Charles Boisot et Georges d’Esplechin, pour réclamer, en faveur 
du commerce belge, la liberté du Belt et du Sund, puis aux conférences de 
Cambrai, pour y aplanir les différends au sujet des limites des pays des 
deux contractants.

En Io46, il avait été appelé à prendre part, avec Bouton, le comte de 
Buren et Louis de Schore, à la conférence de Grave pour y traiter de la 
paix entre l’Empereur et le duc de Gueldre. Plus tard, en ISM, il fut chargé 
de présenter au nom de Charles-Quint, des condoléances à la veuve de 
Renée, prince d’Orange *.

Il était aussi auteur d’un écrit intitulé: Tractatum de exemptione cano- 
nica. A une bonne et solide instruction, il joignait beaucoup de formes et 
d’habileté surtout.

Jean Scheyfve, diplomate consommé, avait déjà fait ses preuves depuis 
longtemps, lorsque, sous le règne d’Edouard VI, il avait été chargé par la 
gouvernante des Pays-Ba^Je réclamer contre les pirateries exercées par les 
Anglais sur notre commerce maritime. Nous ne répéterons pas ce que nous 
en avons dit ailleurs*.

II

L’archiduc Albert d’Autriche devint souverain des Pays-Bas par suite de 
son mariage avec l’Infante Isabelle d’Espagne, et de l’acte d’abdication fait 
en leur faveur par Philippe II (pp. 462 et suiv.). A ce titre le voyage de ce 
prince figure dans notre collection 5.

Les excursions entreprises par lui ont fait l’objet de diverses publica
tions De Montplainchamp en parle dans son Histoire de l'archiduc Albert, 1

1 Beauvois,  Le Bourguignon Claude Boulon, pp. lxxii, i.xxix, xcvi. 

* Bulletins de l’Academie, 2 ' série, t. XI, 1875, p. 840.

5 Bulletins de la Commission d’hisloire, l re série, t. I, p. 429.
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publiée par feu M. de Robaulx de Soumoy \  Bochius en traite ex professo 
dans YIHstorica narralionis profectionis et inaugurationis Alberti et Isa- 
bellce \

Quant à la relation de Gilles du Faing, imprimée dans notre volume, 
elle n’est pas complètement inédite. Feu le baron de Reiffenberg l’a insérée, 
par extraits, dans les Mémoires de l’Académie royale de Bruxelles5, sous le 
titre de : Itinéraire de l ’archiduc Albert, de la reine d’Espagne Marguerite 
d’Autriche et de l’Infante Isabelle en 1599 et 1600. II a cru devoir en 
supprimer plusieurs passages; souvent aussi il n’a pas jugé convenable 
d’expliquer les noms des localités y mentionnées et orthographiées parfois 
d’une manière peu correcte.

Nous avons suivi une tout autre méthode. Le texte du manuscrit a été 
reproduit en entier; des notes y ont été ajoutées dans le but d’expliquer 
les noms des localités et les faits y mentionnés. Ce manuscrit est le même 
que celui mis à profit par le baron de Reiffenberg. 11 est indiqué au cata
logue de feu M. Lammens, sous le numéro 77 des manuscrits, et fut acquis 
en octobre 1840 par l’Etat. Aujourd’hui il porte au catalogue des manuscrits 
de la Bibliothèque royale à Bruxelles le n° 18453. C’est un volume in-4° 
sur papier, comprenant cent et douze feuillets *, écriture du XVIIe siècle, 
et portant des corrections qui, selon le baron de Reiffenberg, sont de la 
main de l’auteur. La Bibliothèque royale précitée en possède deux copies 
anciennes, l’une cotée n° 12961, provenant de la bibliothèque Le Candèle 
et consistant en un volume in-folio, intitulé: Mémoire et brief recueil des 
journées et choses qui se sont passées au voyage qu’a faict le sérénissime 
archiduc Albert, à l’allée, séjour et retour d'Espagne ; l’autre, qui appar

* Bruxelles, 1870, in-8°.
s Anvers, 1002, in-folio. M. Tailliar signale, dans un MS. de Douai, l’entrée des archiducs en cette 

ville. Comptes rendus de la Commission d’hisloire, l r* série, 1.1, p. 204.

' T-XIV, Bruxelles, 1841,in-4°.

4 Bulletins de la Commission d’/iistoirc, t. IV, p. 154.
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tenait à la bibliothèque Van Hullhem, y porte le numéro 1598. C’est une 
copie défectueuse'.

Après avoir parlé du manuscrit, disons un mot de son auteur. Gilles du 
Faing était fils de Jean, dit de Tassigny, seigneur du Faing, Linay, La 
Crouée et Griffomont, et de Françoise de Cugnon-St-Erpigny, dame d’Ethe- 
Bclmont. Il naquit à Jamoigne vers 1560 et mourut à Gand le 2 décembre 
1633. Ayant terminé ses études, il entra en qualité de volontaire dans un 
régiment haut-allemand, obtint le grade de capitaine d’une compagnie et 
assista successivement aux sièges d’Anvers, de Grave, de Venloo, de Zut- 
plien, de Berg-op-Zoom, de Rhinbuchel, de l’Écluse et de File de Bommel. 
En 1590, le duc de Parme l’envoya à la cour de Philippe II, où il résida 
pendant vingt ans, et y fut employé aux affaires des Pays-Bas et de la 
Ligue. Armé chevalier (26 septembre 1595), il reçut une chaîne d’or et 
une gratification; puis il rentra aux Pays-Bas, où Philippe IV érigea en sa 
faveur, le 24 janvier 1625, la terre de Jamoigne en baronnie. En 1596, il 
entra au conseil provincial de justice à Luxembourg, comme conseiller 
noble ou de courte-robe. Ensuite il fut attaché à la maison des archiducs 
en qualité de gentilhomme de la bouche. Il fut en outre appelé aux fonc
tions de prévôt et gruyer de Chiny et Etale (12 décembre 1600 au 50 décembre 
1625), jusqu’à ce que son fils, encore mineur, pût lui succéder; mais son 
père administra en son nom cette prévôté jusqu’en 1632. A ces emplois il 
ajouta encore (1601) ceux de gouverneur de Florenville, de juge-député 
ordinaire des assises de Marville et des Terres Communes, de conseiller 
du conseil suprême de guerre. Le 8 août 1617 il devint souverain bailli de 
Flandre, fonctions qu’il céda à son fils mineur, et les remplit au nom de 
celui-ci. Chevalier fort accort, selon l’expression de l’Espinoy, il fut 
envoyé, pendant le mois de mai 1600, en qualité de député à la diète de 
Spire, puis à Nancy pour y rendre visite, en 1603, aux princes et princesses 1

1 Bulletins de la Commission d’hùtoire, t. XIV, pp. 140, 141.
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de Lorraine de la pari de l’archiduc, et en 1601 et 1602 à la conférence 
tenue avec les commissaires du duc de Bar, pour la terre de Marville et 
autres domaines. Philippe III, roi d’Espagne, l’envoya (1612) en Danemark 
pour présenter à Christiern IV et à la famille royale ses condoléances à 
propos de la mort de la reine*.

Lorsque l’archiduc entreprit son voyage en Allemagne, en Italie et en 
Espagne, pour revenir ensuite en Belgique, du Faing accompagna le 
prince partout, le représenta parfois, et nous a laissé la description de ses 
excursions.

Profondément dévoué à ses souverains, notre auteur se préoccupe spéciale
ment des honneurs qui leur étaient rendus, à l’étranger comme à l’intérieur 
du pays. Sous ce rapport, son récit ressemble à ceux d’Olivier de la Marche, 
de Vandenesse, de Vital, de Montoiche et d’autres narrateurs semblables. 
11 affectionne les cérémonies civiles et celles faites dans les églises, mentionne 
avec prédilection les offices religieux auxquels ses maîtres assistaient, les 
visites qu’ils recevaient, celles qu’ils rendaient, surtout quand lui-même y 
remplissait un certain rôle. Les mentions des cérémonies religieuses sont 
nombreuses, on le comprend facilement. Les archiducs aimaient les églises: 
jamais ils ne manquaient de visiter celles des localités par lesquelles ils 
passaient. Ce qui donne à du Faing souvent l’occasion de mentionner les 
objets d’art et les reliques qui y sont déposés. Il savait la passion dominante 
des archiducs : celle d’encourager les arts et d’acheter des reliques. Annuel
lement ils y consacraient des sommes considérables, comme pour les entrées 
triomphantes. Ce qui a fait dire par M. de Robaulx de Soumoy : l’archiduc 
avait dissipé pour son entrée solennelle à Bruxelles et à Anvers des sommes 
considérables, et il se trouva sans argent quand il s’agit de défendre le

'  Nyen, Biographie luxembourgeoise, p. 179 -, Nobiliaire des Pays-Bas, t. I, p. 7 5 5 ; De l’Espinoy, 

Antiquités de Flandre, p. 9 6 ; Gaciiard, Rapport sur les Archives de la chambre des comptes à  Lille, 
pp. 3o7, 339, oîO , o i t ,  547. Archives de la chambre des comptes à Bruxelles, registres, 15279 , 13529 .
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pays '. Aussi du Faing enregistre-t-il avec une vive satisfaction les localités 
où le prince ou bien le souverain défrayent ses maîtres à titre de 
gracieuseté.

Les objets d’art signalés par du Faing sont le monument de la famille des 
Secundini à Igel (p. 465), les sépultures impériales à Oggersheim (p. 467), 
le célèbre calvaire en la même ville (p. 468), un groupe de bronze à Matran 
(p. 476), etc.

Malgré la rigidité exceptionnelle et l’ennui proverbial de la cour des 
archiducs, ceux-ci ne dédaignaient pas, pendant leurs voyages, ni les bals 
ni les fêtes dansantes (pp. 485, 502, 810, 515, 525, 551), pas même les spec
tacles (pp. 485, 487, 490, 511,556, 541,548). Ils y prenaient parfois plaisir.

L’archiduc se faisait aussi un devoir de servir le Pape. Du Faing l’enri- 
gistre avec complaisance.

Les questions relatives à la domination des catholiques et des protestants 
dans les localités visitées par les archiducs intéressaient aussi beaucoup 
du Faing. A ce propos il mentionne Frankenthai, « ville bastye par les 
» Flamands et gens réfugiez des Pays-Bas pour vivre à leur volonté, lit 
» le comte palatin leur a donné ceste demeure, où se trouvent touttes 
» nations et exercices de touttes religions, hormis catholiques (p. 467). »

111

M. Gachard a publié, au premier volume de la collection des voyages des 
Souverains, les itinéraires de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, de Jean 
Sans-Peur et de Philippe le Bon. II avait commencé aussi à recueillir diffé
rents extraits de comptes destinés à la publication des itinéraires d’Antoine, 
deJean IV, et de Philippe de S^-Pol, ducs de Brabant. Ces premiers éléments

Histoire de l’archiduc Albert, p. 7B.
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ont été complétés ; nous avons réuni le tout pour en former les itinéraires 
que nous publions sous forme de supplément aux pages 563 et suiv.

Dans les comptes de la recette générale du duché de Brabant, nous 
avons trouvé les renseignements les plus complets sous ce rapport, parfois 
aussi dans des comptes d’hôtels.

Ces comptes sont rendus par :
Etienne de Nedcralphe de 1407 à 1411 (recette générale);
Jean Kaimbouls de 1411 à 14-12 (ici.);
Le même de 14-12 (compte d’hôtel,) ;
Jean Raimbouts et Quentin Clarensonne de 14-12 (recette générale); 
Jean de Schoonvorst de 14-12 à 1413 (ici.);
Le même de 1413 à 1414 (compte d’hôtel);
Le même de 1413 à 1414 (recette générale);
Jean de Grimbergen de 1414 à 1413 (il/.);
Jean Vander Elst de 1415 à 1416 (id.);
Guillaume Vanden Berghe de 1416 à 1417 (id.);
Jean Vander Elst de 1417 à 1418 (id.);
Guillaume Vanden Berghe de 1418 à 1419 (id.);
Jean Seigneur de Rotselaer de 1419 (id.);
Louis Boeten de 1419 à 1420 (id.);
Laurent Van Beert de 1420 (id.);
Jean Vander Elst de 1420 à 1421 (compte d’hôtel);
Jean Seigneur de Rotselaer de 1421 à 1422 (recette générale);
Gérard Vander Sipe 1422 à 1423 (id.);
Jean van Winghe 1423 à 1425 (id.);
Un trousseau de comptes d’hôtel de 1427;
Arnoul Quap de 1425 a 1427 (recette générale);
Jean Van Winghe de 1427 à 1428 (id.);
Pierre Du Ghesne ou Vander Eycken de 1428 à 1429 (id.);
Jean Baillyaerts 1451 (id.).
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Tous ces documents sont conservés aux Archives du royaume à 
Bruxelles.

Les comptes d’hôtel devaient nécessairement renseigner les gîtes des ducs, 
et le receveur général, obligé de rendre compte de toutes les recettes et 
dépenses, les répétait dans ses comptes. Sans cette circonstance, notre tra
vail aurait été très-incomplet, sinon impossible. La plupart des comptes 
d’hôtel font défaut dans nos archives.

Tous ces comptes renferment bon nombre de renseignements. Nous y 
avons fait un choix, en nous bornant à transcrire en note les visites 
de grands personnages, d’ambassadeurs, les mentions des réunions des 
États de Brabant, des villes et des nobles, des fêtes religieuses et civiles, les 
usages admis à la cour, par exemple les grands dîners offerts pendant cer
tains jours de l’année à la bourgeoisie de Bruxelles, les citations faites à 
propos de la chapelle du duc, les cérémonies pratiquées aux enterrements 
de nos souverains, la date fixe de leur mort. Ainsi le jour du décès de 
Philippe de S‘-Pol, sur lequel tous les auteurs n’étaient pas d’accord, reste 
fixé au 4 avril 1430. Le comptable n’a pas même oublié de désigner l’heure 
à laquelle le duc expira. C’était à 8 heures du soir, dit-il, et son corps resta 
sur terre jusqu’au 7 octobre suivant, lorsqu’il fut enterré à Tervueren en 
présence du nouveau duc, des Etats, des évêques de Tournai et de Soissons, 
et du chancelier de Bourgogne.

La table des quatres volumes est rédigée avec beaucoup de détails. Les 
particularités, concernant les principaux personnages, sont destinées à 
remplacer les sommaires des lettres diplomatiques, insérées dans la collec
tion.

Nous ne répéterons pas ici ce qui a été dit dans l’Introduction du tome III 
à propos de la publication, par M. Gachard, des tomes I et II et d’une partie 
du troisième. Le tome IV a été édité exclusivement par nous.
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Monseigneur, connue je m’estois enclin, estant au service de l’empereur 
Charles cinquiesme de ce nom — le servant en estât de conlrerolleur —, 
mectre par escript les voyaiges que Sa Majesté avoit faicts dez l’an Uil 4, le 
desdiant à Vostre Seignorie Révérendissime, nonobstant que ce ne soit 
mon gibier de mectre par escript choses élégantes, ny en termes qui mé
ritent que ung si sublime entendement, comme celluy de Vostre Seignorie 
Révérendissime, occupé en tant de grandz et importans négoces, se abbaisse 
à lire ung si mal orné Iangaige maternel; mais congnoissant la bonne 
volunté que me portez, ay bien voulsu dédier ce mien présent mémorial à 
Vostredicte Seignorie pour, en manière de récréation, il vous plaise aulcu- 
nesfois, vous deschargeant des affaires, passer demie heure de temps à ouyr 
lire ledit mémorial et recœuil des voiaiges que le Roy des Espaignes, nostre 
maistre, a faicts depuis le 25 de may 1551, que l’ay encommencé de servir Ma 

et suyvre, m’estant commandé par l’Empereur le servir au mesme estai que 
l’avoye servy ; que me vient à grand regret habbandonner le service de mon 
maistre pour entrer en nouveaul service. Mais congnoissant le désir et 
volunté que le Roy avoit à ce, et désirant obéir au commandement de mon
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ISÏil. — Mai. maistre, ayant lieu l’advis de mes bons Srs, dont vous Listes du nombre, 
acceptay ledit service, dont ne me suis repentu. Et encommenccray à dis
courir dez ledit jour 25<! en may, jusques au temps qu’il plairra à Dieu me 
donner le sens et santé pour y persévérer. Ayant doncques les années pré
cédentes l’Empereur l'aict venir le prince son filz ès pays de Flandres, par 
la mer de Levant, prennant port à Gennes, et venir par toute l’Ylalic et 
l’Allemaigne trouver l’Empereur, son père, en sa ville de Bruxelles, en la 
duché de Brabant, et y ayant séjourné et visité tous les Pays Bas, et estre 
juré en toutes les villes pour prince et futur seigneur naturel desdictes pro
vinces, et y ayant demouré environ deux ans, et retourné avec l’Empereur 
son père en la dyette d’Ausbourg, y ayant demouré aulcungs jours, fut 
conclud qu’il retourneroit en Espaigne par la inesme mer qu’il esloit venu. 
Et, le 25e de may 1551, ayant prins congié de l’Empereur son père, par ung 
lundy, partis! dudit Ausbourg accompaigné des duez de Savoie et de Holst ' 
et plusieurs aultres grandz seigneurs, vint coucher à Lansbcrg*.

Le 26e à Savangaier 
27e à Amberg*.
28e audit Amberg, que fut la feste Dieu.
29e à Miettenaund5.
30e à Ysbrocqs0, où il fut receu par cinq filles du roy des Romains, ses 

Juin, cousines germaynes, et y demeura jusques le 2e de juing, duquel lieu le 
duc de Holst print congié pour son retour vers Ausbourg.

Ledit 2e ledit prince print congié des princesses et vint coucher à Steer- 
singlie7.

3e à Brixei * *, où il fut defïrayé par les gens du cardinal de Trente.
1e à Bolsau9.
5e à Trcmuo *°.
6e à Trente ", où luy vint audevant le cardinal dudit lieu, et le deffraya, 

et luy feit plusieurs festins, tant dedans que dehors la ville, avec force 
dames et plusieurs passetemps. Audit Trente estoit le cardinal Moron légat 
pour le concile, et plusieurs prélatz et gens de lettres pour le mesme eflect.

K

1 Allie? | * Landsbcrg, en Bavière. | ‘ Scliongau? ibid. | 4 Ammcrgau, ibid. | 4 Mittcnwald, ibid.
s Innsbruck, dans le Tirol. | 7 Stcrzing, ibid. | * lirixen, ibid. | 8 Iiolzano, ibid.

10 Trarnin, ibid. | "  Ibid. | 17 Marcel Crcscentio, cardinal, évêque de Marsico.
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9U coucher à Uonchères Juin— 1551.
Le 10° idem, attendant le Sr Fernando de Gonzaga et les chevaulx légiers, 

qu’estoient au duché de Milan, pour luy faire conipaignie pour la Lom
bardie.

I I e àDouIcey2, où les Vénétiens feircnl construyre ung pont sur bas- 
teaulx pour passer la rivière d’Ade8. Audit lieu vindrcnt faire la révérance 
audit prince des principaulx de la seignoric de Yenize, et luy feirent plu
sieurs présens de Malvisée, sucre, cire blanche, confictures, fromaiges par- 
niisans et plusieurs aultres gratieusetez, et le deffroiarent.

Le 12e à Vellafranca °, où le duc de Mantua le defï'roia, et vint treuver là 
Son Altèzc le Sr Vespasian de Gonzague et plusieurs gentilzhommes Man- 
tuans, tous en coches.

13e à Mantua5, où luy vint au devant pour le reccpvoir le duc dudit 
Mantua, accompaigné du cardinal son oncle et plusieurs seigneurs ; et fut 
deffroié ledit prince par ledit duc et y demeura jusques le 15e, lesquelz 
jours il fut visiter la duchesse mère dudit duc et l’assiette de la cité.

15e à Canette0, qu’est au cardinal de Mantua 7, lequel deffraya la com- 
paignie.

16e à Cremona, duché de Milan.
17e à Pisqueton8.
18e à Plaisance jusques le 21e.
21e à Lody*.
22e à Milan, où luy vindrent au devant le Sr Fernando de Gonzague, gou

verneur de Milan, les conseilliers et habitans dudit Milan, tous bravement 
accoustrez, tous les gens de guerre en grand nombre: ledit prince demoura 
à Milan quatre jours, pendant lequel temps fut veoir le chasteau et fortifi
cation de la cité.

2(>e à Pavye.
27e à Valguière *°.

* 28e à Tortonne ", où vint ung gentilhomme François de la part du conte
de Laude, gouverneur pour le roy de France en Provence, présenter audit

’ Ronclii ou Itoverdo, dans le Tyrol. | * Dolcc. | * Adigc. | 4 Villafranca, dans la Lombardie.
Mantouc. | « Inconnu. | 7 Hercule de Gonzague, évoque de Mantouc. | * Pizzighcltonc, au Milanais. 

» Lôdi, itiid. | >• Voglicra. | »  Tortona.

)
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lK îil. — Juin, prince tous vivres et prendre port, si luy plaisoit, audit Provence, et pas- 
saige à Iuy et aux siens5 auquel gentilhomme fut donné une chaîne de trois 
cens escuz. Ledit prince fut deffrayé audit Tortonne par les gens de la 
duchesse douaigière de Lorrayne; car elle tient ledit- Tortonne, comme 
douaigière de Milan.

29e à Sarraval.
30e al Burgo.

Juillet. Le dernier jour de juillet 1531 à Gennes. Luy furent au devant les duc 
et seignorie de Gennes, puis après le prince de Mclphe,en la maison duquel 
ledit prince fut logé et deffrayé tout le temps qu’il demeura audit Gennes. 
Et le second jour arriva audit Gennes le Roy de Bohême, beaul frère dudit 
prince, qui venoit pour passer en Espaigne en sa compaignie*.

Le dymenche 25e *, ledit prince, le roy de Bohême, le prince dePiedmont 
et toute la compagnie s’embarquarent chascun à part en leurs galères, et 
feirent voille jusques arrivant auprès de Nyce, où ilz se désembarquarenl 
sur le soir et furent veoir la forteresse, où il y eust un banequet et force 
dames, et revindrent coucher chascun en sa galère, et navigearent tant, 
qu’ilz arrivarent à Barcelonne le dymenche douzième, où ilz furent receuz 
à grande joye, et y furent faict plusieurs feuz de joye et danses trois jours 
durantz, à la mode du pays.

Le 14e ledit roy de Bohême partit par la poste pour Sarragoce1, où estoit 
arrivé la Royne sa femme.

Le dernier dudit mois, le prince vint couchera Malule*.
Août. Sambedy premier jour d’aougst 1531, coucher à Nostre-Daine de Mont- 

sarral5 jusques le 4e.
4e à Aigaulade6.
5e aux Hostales \
6“ à Belpuche8.
7e idem maison à l’admirai de Naples.
8e à Lerida, où le duc de Segorne9 vint faire la révérance au prince.
9e à Borgeleroz10.

1 L’itinéraire semble désigner Maximilien, fils de Ferdinand 1er et époux de Marie, fille de Charlcs- 
Quint, morte en 1005. | * Le 25 juillet 1551 était un samedi. | * En espagnol Zaragoza.

* Martoréll. | * Monscrral. | 6 Squalada. | 7 Oleza? | * Bcllpérig. | 9 Segorbe? | 10 lîajarasosos.
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10e à Orzera Août. — issi.
11e à Sarragoça, où l’on trouva la royne de Bohême.
Le 15e les roy et royne de Bohême prenans congier du prince, leur frère, 

partirent prennans leur chemin vers Barcelonnc pour eulx embarquer et 
aller en Allemaigne treuver l’Empereur, et dez là passer en Austrice trenver 
le roy des Romains, leur père.

Le 17° le prince à Alagons, duquel lieu le prince de Piedmont print con- 
gié pour son retour.

18° à Malem\
19e à Tudella de Navarre, où ledit prince fut juré pour prince de Na

varre.
2 1e à Hitera *.
22e à Agreda.
Le 23e en Aidera del Poso \
21° en Soria.
23e en Quintana Redonda.
26e en el Burgo d’Osma *.
27e en Horadera7.
28e en Harenda8.
29e en la Nar de Roa ’, duquel lieu Son Altèze print la poste [pour] aller 

à Torra10 veoir et treuver sa sœur la princesse de Portugal et son filz; et la 
court vint coucher à Quintanila “ .

Mardy, premier jour de septembre 1551, le prince arriva devant jour à Septembre. 

Vaildolit ‘2, et la court au disner.
Le 12 à Tourdesilla 15 veoir la Royne, sa grand mère.
14e à la Torre de Lovaton1*.
Le 15° à Torre jusques Ie29°, pendant lequel temps s’y feit ung tournois, 

à la campaigne de soixante hommes d’armes contre soixante, qui fut fort 
galand. Et sur une galerie, que l’on avoit faict dresser à ce propos, fut la 
princesse et les dames pour voir le passetemps, où le prince leur feit don
ner ung banequet, qui fut fort habondant.

' Osera. | « Alagon. | 5 Malien, en Aragon. | 4 Hitero. | 1 Aldco cl Pozo. | * Burgo de Osma.
Mcrsadel-a. | 8 Aranda. | * Boa, près d’Aranda. | 10 Toro. | 11 Quintanilla. | 18 Valladolid. 

15 Tordccillas. | 14 Tore la Vcnlosa.
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155J. Le 29e coucher à la Nau de Médina'.
Le dernier à la Fuenta de Cocqua *.

Octobre. Le premier jour d’octobre à Saincte Marie de Nieva 5.
2e le prince au Bois de Segovia, qu’est une maison de chasse, et la court 

à Segovia.
Le 6e à Serezadilla *.
Le 7e le prince au parcq de Madril, la court à Madril.
9e le prince à petit train vint coucher à Val de Mora “, où arriva le duc 

d’AI ve, venant par la poste d’AlIemaigne.
10e à Arenchucs6, où il demeura jusques le 16e, duquel lieu se purlisl le 

duc d’Alve pour sa maison.
Le 16e le prince à Madril jusques le 25° de novembre.

Novembre. Le 25° de novembre coucher à Arenchoues \  où luy vint baiser les 
mains l’archevesquc de Toledo, nommé Celizer 9, qui avoit esté son pré
cepteur.

27e à Villesecquc ’.
28e à Tolledo.

Décembre. Mardy, premier jour de décembre, à Villesecque.
2° à Aranchues.
4° à Villa Todas l0.
6° à Aranchues.
7e à Madril, où demeura la court; et le prince print la poste et fut faire 

son Noël à Torre “ vers sa sœur, et revint après à Madril, où il demeura 
jusques le 6° d’apvril 1552.

1852. — Avril. Le 6° d’apvril 1552, al Pardo.
7e à Serezadille
8e à Bosque ,J.
9e Al Parnal, monastère “ .
11e à Saincte Marie de Nyeve 1S.
12e à la Megorade ‘6, monastère, où l’on feit Pasques.

' Médina dcl Campo. | * Fuentc de Coca. | 5 Sanla Maria de Nieva. | * Ccrcedilla.
‘ Valdcmoro ou Baldcmoro. | 6 Aranjucz. | 7 Àranjuez. | s Martin Silicco. | * Villaseca.

10 Villatobas. | 11 Toro. | “  Ccrcedilla. | 15 Bosque, bois au Pardo. | “  Paraccl ailleurs.
,s Santa Maria de Nieva. | '* Mcjorada.
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18e à Tourdezilles '.
19e à Torre*, où il demeura jusques le 4° de may, auquel lieu et jour Mai. — 1852. 

arriva don Joan Manricque % maistre d’hostel de l’Empereur, venant par la 
poste pour donner à entendre audit prince la nécessité en quoy estoit 
l’Empereur, son père, et l’extrémité en quoy les Allemans l’avoient mis; 
fut conclud audit Torre le partement de la princesse Donna Joanna, pour 
soy aller espouser au prince de Portugal, et que l’on envoieroit après le 
duc d’Alve pour soy trouver à Madril et adviser sur les affaires, et le des- 
pescher en toute diligence pour l’Empereur.

Le 4° à Tourdesilles*.
5e à la Meiorada 5.
Le 5e à Saincte-Marie de JNyeve.
7e à Bosque.
8e à Serezadilla, où arriva le duc d’Alve.
9° à Madril, jusques le 28°, pendant lesquelz jours fut despesché le duc 

d’Alve pour Allemaigne et aller en poste trouver l’Empereur. Et après luy 
fut despesché don Joan Manricque avec finances, pour au semblable aller 
treuver l’Empereur.

Le 28e à Arancliues °.
Le dernier à Madril jusques le 13e de juing.
Le 1 3 e de juing le prince partist, par la poste, pour aller prendre congié juin, 

de sa sœur, laquelle estoit partie de Torre pour son voiaige en Portugal; 
et ce dit jour la court vint coucher à Alcala de Henares, conduicte par don 
Pedro de Cordoa, maistre d’hostel.

17e la maison à Gadclaiair7.
18e à Hita.
19e à Zidracq.
20e à Siguensa *.
21e à Médina Celi.
22e à Heriza, qu’est Arragon.
25° à Terrier9. 1

1 Tordccillas. | * Toro. | 5 Juan Manriqucz. | * Tordecillas. | * Mejorada. | * Arangucs.
’ Guadalajara. | * Dans le manuscrit de l'Arsenal, la marquise de Croy a ajoute ici : « Jour de ma 

nativité, Du n e  de Dampmartin. ■> | • Tcrrucl.
2
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I îiïiü. — Juin.

Décembre.

JfiSS. — Janvier.

1 0

24e à Latlmonia
25e à La Mola
26e à Sarragoce.
28e à Alcavierres 3.
29e à Carmenne*.
50e à Montson3, où Son Altèze arriva peu de jours après par la poste. Et 

y furent tenues les Cortès des royaumes d’Arragon, Castille et Valence, les
quelles durarent jusques le 20e de décembre, pendant lequel temps le prince 
commenda à don Antonio de Roges6, son sommelier de corps, Gonttieres 
Lopes de Badille7, son maistre d’hostel, à Jehan de Vandenesse, son con- 
trerolleur, se assembler et adviser de dresser quelque façon d’estat et mai
son pour le Seigneur Infante, son tilz, qui jusques alors avoit esté conduict 
et gouverné par femmes, à la charge de donna Elenora de Masquerelle, 
Portuguèsc ; et Son Altèze désiroit le donner en charge audit don Antonio; 
ce que fut résolu et conclud. Et partist ledit S1' don Antonio pour Torre 8 
et emmena ledit petit prince jusques à Madril, ne voulant soy entremectre 
en riens, ny l’oster à ladicte dame, que le prince ne fût arrivé.

Le 26e de décembre 1552 à Carinane9.
28° à la Perdriguere l0.
30e à Saragoce “ .
Le 2° de janvier 1553 à la Mola ,s.
3e al Fresno.
4e à W iergue'8.
6e à Qrta, monastère
7e à Médina Celi en Castille, où le prince fut rcceu du duc et duchesse 

dudit lieu et deffrayé.
8e à Siguensa.
9e à Hita.
10e à Godelazar ,5, où le duc de l’infanlasio receut ledit prince à l’entrée 

de sa maison.
11° en Alcala 16.

1 La Almunia. | 8 La Mucla. | 8 Alcavierre. | 4 Carména. | 4 Monzon. | 6 Rojas. | 7 Padilla. 
8 Toro. | 8 Carincna. | 10 Pcrdigucra. | 1 11 Zaragoza. | 18 La Alucla. | 18 Ilucrta.
14 Sanla Maria de Orla, près de Rarceloime. | 45 Guadalajara. | 18 Alcala de Hcnarcs.
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12e le prince al Pardo; la court à Madril.
13e à Madril jusques le 20e de mars, pendant lequel temps se traictoit Mars. — is ü x  

ung mariaige dudit prince et de la Infante donna Maria de Portugal, fille 
de la royne Léonor de France, lequel ne sortit nul effect.

Le vingtième de mars, coucher à Pintho*.
21e à Aranchues.
25e à Espérance.
26e à Villatonas \
27e à Ste Crux5.
28e à Occlese *, qu’est le couvent des commendadeurs de l’ordre de Sainct 

Jacques du royaulmc de Castille, où l’on feit les Pasques; et disna Son 
Altèze le jour de Pasques au réfectoire à une table seul et les commenda
deurs à une aultre.

Le 3e d’apvril 1333 à Saincte-Crux. Avril.

4e à Villatonas.
3e à Aranchues jusques le 14e.
14e à Pinte8.
13e à Madril jusques dix-neufième de may.
Le 19e de may 1333 à Val de Moras*. Mai.

201' à Aranchues, la court à Occainne \
2 1eà Bonne-Espérance8, monastère de sainct François, lez Occainne, 

qu’estoit de la Penlhecouste.
22e à Aranchues.
26e à Val de Moras.
27e à Madril.
Le 1 I e de juing al Pardo. Juin.

13e à Val de Sillo9.
lfie àOdon.
17e à Herrera.
18e à Bosque, où vint ung ambassadeur de Portugal, qui alloit vers l’Em

pereur pour résouldre et conclure sur le mariaige dudit prince et de ladicte 
infante de Portugal, pendant lequel temps mourut le roy Edouart d’Angle-

1 Pinto. | * Villatolas. | * Santa-Cruz de la Sarta. | * Uclesia. | 8 Pinto. | e Val de Moro. 
’ Occaïïa. | 8 Monastère près d'Occafia. | 9 Val de Cilla.
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1853. — Juin.

Juillet.

Septembre.

Octobre.

Décembre.

terre; à cause de laquelle mort demouroit royne madame Marie, sa sœur; et 
incontinent l’Empereur envoia ambassadeur en Angleterre pour traicter le 
mariaige du prince, son filz, et de ladicte dame, qui vint depuis en elï'ect, 
dont l’Empereur adverlist son filz.

Le 28e à Segovia.
.10e à Garciilazo
Sambedy premier jour de juillet 1553 à la Meiorada
4e à Tourdesilles.
Cincqmo à Vaildolit jusques le 2e de septembre.
Le 2e de septembre 1553 à la Meiorada.
4e à Nostre-Dame de Nyeva.
5e al Bosque.
10e al Cerezeda5.
11e al Prado jusques le 15, auquel lieu arriva don Diego d’Azevedo, 

maistre d’hostel, venant de devers l’Empereur, et ayant passé et veu la 
roync Marie d’Angleterre.

13e à Pinto.
15e à Aranchues.
22 à Montsegeon *.
23e à Odon.
24e al Pardo6.
26e à Serezeda \
Le premier jour d’octobre 1553 al Bosque jusques le vne, où il eust nou

velles que le mariaige de luy et de la royne dudit Angleterre estoit conclud, 
et que l’Empereur avoit despesclié le prince de Gavre pour fiancer ladicte 
royne au nom dudit prince.

Le 7e à Montsogilio7.
8e à la Sarretle8.
9e à Bon Grada9.
10e à Consejo d’Iscar *°.
1 1e à Valdolit jusques le 23 de décembre.
Le 23 de décembre 1553 à la Broche ", monastère de Sainct-François. 1

1 Garcillon. | * Mojorada. | * Cereccda. | * Moncejon. | 8 El Pardo. | 6 Cereceda. 
1 Afozoncillo. | 8 Araguetas. | * Bucngrado. | 10 Iscar. | ”  Bràojos.
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27e à Vaiklolit jusques le 20e de mars 1554. Ayant Son Altèze nouvelles Mars. — 1584. 

de l’effet du mariaige, despescha le marquis de Lassenave', son inaislre 
d’hostel , pour de sa part aller visiter la Royne, et luy porter des bagues 
jusques à la valeur de soixante mil escuz \  Au semblable eust nouvelles que 
de la part de ladicle Royne estoit despesché, pour venir vers luy, Millort 
Previzel *, chevalier de la Jarettière, et Millort Souhaslre *, pour lesquelz 
recepvoir, conduyre et deffrayer ledit prince despescha Gonltière Lopes de 
Padille,son maislre d’hostel, accompaigné de gentilzhommes et officiers 
dudit prince pour iceulx servir et les attendre au port de Larredo. Les
quelz ne partoient si lost que l’on pensoit, pour aulcune rébellion que causa 
en Angleterre ung nommé H uet5; et, pour le mauvais temps qu’il feit, les- 
dits Srs Anglois ne peurent prendre port audit Larrede, ains furent con- 
trainctz courrir jusques à la Corongne6, où l’on envoia incontinent le 
marquis de Sario7 et l’évesque d’Astorgo8, qui les receurent, traictarent et 
deffrayarent jusques à la venue du prince à Sainct Jacques. Le prince de 
Gavre et conte de Oostre”, Anglois, prindrent port à Larredo, vindrent à 
Valdolit, où le Sr Riugomes 10 les logea et deffraya.

En janvier 1S54-, le prince eust nouvelles que le prince de Portugal J«»vicr. 
estoit mort, laissant sa femme cnceincte. Ledit prince commist don Pedro 
de Cordoa, son maislre d’hostel, et Jehan de Vandenesse, son contrerolleur, 
pour entendre aux obsèques dudit feu prince, lesquelz furent célébrées en 
l’église Saincl-Pol à Valdolit, le 20e de febvrier. Et fut le cheur de ladicte Février, 

église tendu de noir de quatre profondeurs de drap, sur lesquelz estoit tiré 
ung velour noir soubz une lambourde " de boys, chargée de chierges d’une 
livre pièce, et sur ledit velour force cscussons aux armes dudit Sr deffunct.
La chappelle ardante estoit de trois estaiges en quarrure, I’ung tendu de 
velour noir et les au lires de toile d’or, le tout chargé d’escussons et chargé 
de croix recroisetéés plain de chierges jusques au nombre de sept cens,

' Don Pedro Davila, marquis de las Navas. | * V. à ce sujet : Calandar of stade papers, forcing, 
reigne of Mary, [i. 85. | * Sir John llrussel, comte de Bedford, lord Privy Seal.

* Souastre. V. Papiers d'Ètal de Granvelle, publics par M. W eiss , t. IV, p. 279.
5 1 bornas Wyat. | 6 En espagnol la Coruna. | 7 Don Fernando Kuiz, marquis de Sarria.
6 Astorga. | 9 Ossory? | ,0 Ruy Gomcz de Silva, duc de Pastrana, prince do Melilo.
11 Lambourde, lambris, plancher, parquet, plafond.
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1854. — Février, soubz laquelle estoit la représentation du corps couvert d’ung poisle de 
drap d’or frizé avec une croix de satin cramoisy. Le siège du prince estoit 
à main droite de ladicte chappelle, la plus part de la maison vesluz en 
doeuil.

Aulcuns jours après l’on eust nouvelles que la princesse vefve estoit 
accouchée d’ung filz; et estant relevée et requise du prince son frère vou
loir accepter le gouvernement d’Espaigne en son absence, elle partisl de 
Portugal pour son retour en Castille.

Mai. Le 10e de may 1S54, le prince partist de Valdolit par la poste pour aller 
trouver la princesse sa sœur, aux limites de Castille, et dès là venir treuver 
sa Maison |par] le chemin de Sainct-Jacques. Ayant mis ordre aux affaires 
d’Espaigne et pourveu en toutes choses, la Maison partit dudict Valdolit le 
16e de may, vint coucher à Paigneflor *.

17e à Villa-Garcia 2.
18e à Villelpando*.
19e à Benavente.
22° à la Vaignessc *.
23e à Asturgue \
20e à Ranaval.
27° à Pontferrade 6 jusques le 13e de juing que le prince y arriva, pen

dant lesquelz jours la duchesse d’Alve passa par ledict Pontferrado pour 
tirer à la Corongue 7 et faire le voiaige avec ledit prince.

Juin. Le 13e de juing coucher à Villafranca, où il fut receu et deffrayé du mar
quis dudit lieu.

14e à la Yegna 8.
lb’e à Severe 8.
16e à Trie-Castello ,0.
17e à Saria H, où il fut receu et deffraié du marquis.
18e à Pourto-Marin M.
19e à Legundil5.
20° à Melida u. 1

1 Pcîiaflor. | * Villagarcia. | • Villalpando. | 4 Vcrgadc Nahez. | ‘ Astorga.
6 Ponferrada. | 7 La Coruïïa. | 8 La Vcga. | * Scvcr. | 10 Triacastéla. | " Sarriu. 

14 Puerto Marin. | 15 Lcgondc au t. I, p. 26, des Voyages des souverains. | 14 Mcllid.
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21e à Ferreros
22e à Compostella, que aullrement se nomme Sainct Jacques, où il trouva 

lesdits ambassadeurs Anglais, lesquelz lieurent le lendemain audience 
publicque, et les receut en une grand salle. Après, ayans aulcunes devises 
ensemble, le prince se retira avec eulx en sa chambre, et après se retirarent 
en leurs logis; et avoient lesdits ambassadeurs esté deffrayez et traictez tout 
le temps qu’ilz avoient estez attendant Son Allèze et jusques l’on s’embarqua. 
Et le lendemain vindrent en court, où par vertu du pouvoir qu’ilz avoient 
de la Royne, fut raltillié et approuvé le traicté et alliance de mariaige, faict 
et conclud en Angleterre avec elle, par le prince de Gavre, comme procu
reur espécial de Son Altèze. Le dymenche suyvant Son Allèze fut à la 
messe à la grand église, accompagné desdits ambassadeurs.

Le lundy 25e vindrent coucher à Polo 2.
2Ge à Cambrey 3.
27e à la Coloigne en Galice 4, beau port de mer, où l’armée de mer pour 

ledit voiaige estoit toute équippée et en ordre, ayant pourveu aux affaires 
d’Espaigne et despeschés les pouvoirs pour les gouvernemens sur la prin
cesse sa sœur, estant le vent assez bon.

Le 12° de juillet 1554, Son Altèze ouyt messe à Saint-François et s’em
barqua; et le mesme jour envoya Son Allèze par Vandenesse, son aide de 
chambre, audit Privizel une couppe s d’or de six mil dueatz et a Millort 
Souatre une espée, la glaive toute d’or chargée de piereries jusques à la 
valeur de quatre mil dueatz, et à plusieurs gentilz hommes des chaynes 
d’or.

Le vendredy 13° de juillet, environ les trois heures après midy, l’on feit 
voille et navigea l’on jusques le joeudy 19e, que l’on arriva au Canal, où 
aulcunes navières furent ouvertes et en dangier. Néanmoins n’y eust nulle 
de périe. Et Son Altèze vint meclre à quatre mil près Anton % où le 
visadmiral de Flandres avec son armée le receut. Au semblable feit l’admirai 
d’Angleterre, lequel avec plusieurs seigneurs Anglais vinrent en de petites 
barques en la navière de Son Altèze luy faire la révérance, lequel la receut 
avec visaige fort allègre 7. Et le vendredy 20° vindrent vers Son Altèze le

Juin. —

Ju ille t.

' Forrcras. | * Pola. | * Cambre. | * La Corogne ou Coroîïa. | 5 V. plus haut, p. 15.
6 Soulhamplon. | 1 V. Calender of, State Pajiers, foreign sériés,  of the reigne of Mary, p. 106.
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1 5 5 4 .— Juillet. Sr de Courrières régent, Figuerol1, conseilliers Renard 5 et Vilvisque*, 
tous députez de l’Empereur, asscavoir ledit Courrières et Renard, comme 
ambassadeurs vers ladicte Royne et ledit Figuerol et Vilvisque,comme pro
cureurs espéciaulx de l’Empereur, pour faire la renuncialion des royaumes 
de Naples et duché de Milan, que Sa Majesté Impériale renunçoit et donnoit 
à son lilz le prince; et dès lors luy en donnoit l’investiture, et de cy enavant 
se nommera Roy. Et après, environ les dix heures du matin, arrivarenl 
vers ledit Roy l’admirai et plusieurs seigneurs d’Angleterre avec plusieurs 
barquettes pour mener et conduire ledit Roy en terre, lequel estoit acconi- 
paigné, pour descendre avec lui, du duc d’Alve, grand maistre d’hostel de 
l’admirai de Castille, du duc de Médina Celi, du conte de Feria, du marquis 
d’Aguillar, du prince de Gavre, du conte de Horne et de plusieurs aultres 
seigneurs et barons 5 Après, ayant receu Sa Majesté, les Anglays, se meit 
en une barque aveceulx, et vindrent désembarquer audit Anton, qu’est 
une villette assez bonne, où il fut receu du conte d’Arondel6, grand maistre 
d’hostel d’Anglettere, lequel donna à Sa Majesté l’ordre de la Jarretière. Et 
y avoit plusieurs seigneurs, entre Iesquelz estoit milord Montagu 7, qui luy 
présenta une haquenée de la part de la Royne, sur laquelle Sa Majesté 
monta, et alla à l’église rendre grâces à Dieu du bon et bel passaige qu’il 
avait beu. El revint disner en son logis, où il treuva que l’on luy avoit 
dressé ung estât et maison toute d’Anglais8, dès un grand chambelan, jus- 
ques à ung garçon de cuisine, et les accepta aux mesmes gaiges que les 
siens. El le dimanche suyvanl Sa Majesté disna en publicque et fut servie 
des Anglais, et dès là en avant ne servirent plus; car Sa Majesté vouloit 
estre servye à sa mode. Et le sambedy 42e, le Sr Rigomes % sommelier de 
corps, fut à Vincestere 10 vers la Royne de la part de Sa Majesté; lequel jour 
la plus part des seigneurs gentilz hommes, qui ne s’estoient désembarquez 
les jours précédens, se désembarquarent; et toutes les navières tirarent à

’ Jean de Montrnorcnci, Sr de Courrières. | ! Juan de Figucroa. | * Simon Renard.
4 Le licencié Brcviesque, alcade, qui reçut scs instructions, le 5 avril 1554, pour conclure le mariage.
5 V. Négociations de Noaitlcs, publiées par l’abbé Vertot, t. 111, pp. 285 et suiv.
Q Arondell ou Arundcl. | 7 Sir Anthony lîrownc, vicomte de Moutaguc.
“ V. à l’Appendice, la liste des personnes composant la maison du prince.
" Don Ruiz Gomcz. | ,0 Winchester.
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Parcemona pour ce que à Anlon n’y a nul port pour désembarquer les Juillet. -  

chevaux et bagues * de la Court.
Le lundy 23°, Sa Majesté accompaigné de tous les princes et seigneurs, 

tant d’Ëspaignes, Flandres que d’Angleterre, vint coucher à Vinsestre, où 
estoit la lloyne. Audevant de Sa Majesté vindrent, de la part de ladicle 
Royne, tous les chevaliers de la Jarretierre, seigneurs, gentilzhommes,pages, 
ntassiers, roys d’armes et trompettes de ladicle Royne. Elle estoit secrète
ment en une fenestre pour veoir passer le Roy, lequel estoit accouslré d’ung 
accoustrement de velour violet cramoisy, tout faict de broderies, monté 
sur ung puissant cheval d’Espaigne. Et luy estant arrivé et changé d’ac- 
coustrement, accompaigné desdits princes, fut veoir la Royne, laquelle il 
trouva en une salle accompaignée de plusieurs princesses et dames; et fut 
receu et volontiers veu de toute la compaignic. Et, après quelques devises 
en général, fit l’en la renunciation du royaume de Naples et duché de Milan; 
puis l’on se retira.

Et le mercredy suyvant, 25e de juillet, jour de Sainct-Jacques, les Majes- 
tez accompaignez de tous les princes, seigneurs et dames, tant d’Espaigne, 
Flandres que d’Angleterre, vindrent accouslrez tous deux d’ung mesme drap 
d’or lrizé bien riche, et elle8 force pireries de grand valeur sur la teste et 
sur son corps, arrivèrent en la grand église, où ilz treuvarent, à l’endroict 
de la porte du cheur, ung théâtre faict en ron de dix degrez de hault, tout 
couvert de scarlate, où pouvoient estre au dessus cincquanle personnes, 
qu’est le lieu où ilz furent espousez. Et eulx estans arrivez en ladicte église, 
y avoit desoubz le jubey, avant que d’entrer au cheur, deux oratoires, l’ung 
pour le Roy et l’aultre pour la Royne, où ilz entrarent pour faire oraison; 
puis vindrent sur le théâtre, où ilz treuvarent l’archevesque de Vinceslre4 
et plusieurs évesques hahbillez en pontifical; lequel archevcsque espousa 
Iesdictes Majestez, et puis les mena devant le grand autel. Et chascun mis en 
son oratoire, fut la messe célébrée par ledit archevcsque. Laquelle achevée,
Iesdictes Majestez revindrent à pied au logis de la Royne,où en une grande 
salle treuvarent les tables couvertes, ung buffet de dix degrez chargé de 
vasselle dorée et aulcune d’or, faict ledit buffet en forme triangulaire. Y 
estoit la table des Majestez sur ung passet de six degrez, soubz ung bien

* Hortsmoulh. | â Bagucsy bagages. | 8 La Heine. | 4 Ltienne Gardyncr, évêque do \ \  iuchester.
5



i55A. — Juillet, riche dosseret de drap d’or frizé, et ladicte salle tendue d’une bien riche 
tappisserie d’or et de soye. Au bas dudit passet, comme au milieu de la 
salle ung peu à main droicte, estoit une table de trois plalz, où estoient 
assiz les ambassadeurs du Roy des Romains, du Roy de Bohême, de Venise1 
et aulcuns seigneurs des Pays-Bas. Derrière ceste table, et à la mesme main 
droicte contre la paroy, y avoit une table de cincq plalz pour les seigneurs 
d’Espaigne et des Pays-Bas; à l’aullre coustel,à l’opposile de la table des 
ambassadeurs, y avoit une table pour les duchesses, marquises et contesses 
d’Angleterre, et derrière icelle, une aultre pour les seigneurs et chevaliers 
de la Jarretière; en aullres salles des tables pour les damoisellesetgcntilz- 
hommes.

La table de Ses Majestez et les aultres furent somptueusement et habon- 
damment servies à la mode d’Angleterre. A la table de Ses Majestez estoit 
assis l’archevesque de Vincestre. Du long du disné y eust force musicque 
d’instrumens. Le disné achevé, que dura fort longuement, l’on dansa deux 
ou trois danses, et puis chascun se retira en son quartier, et souppa chascun 
à part. Et quant il fut temps de coucher, le Roy alla coucher avec la Roync, 
laquelle ne se monstra jusques le dymenchesuyvant, que le Roy disna avec 
elle publiquement, elle estant accoustrée en velour noir. La duchesse 
d’Alve arriva audit Vincestre le lundy, après les nopces, pour ce qu’elle 
estoit désembarquée à Plemone2, et demeura-l’on audit Vincestre jusques 
au dernier dudit mois.

Le dernier du mois, coucher à Vuesin3, maison au marquis de Vincestre ‘, 
grand trésorier d’Angleterre, lequel deffraya la compaignie.

Août. Le 2e d’aoust 1554, à Reddiii.
3e à Vindezole", où le Roy et la Roy ne vindrent descendre à l’église, où 

Sa Majesté fut mis au siège comme chief de l’ordre de la Jarretière, et 
furent offrir comme est de couslume quant les Roys d’Angleterre viengnent 
audit Vindezole, ou à une lieue près, sont obligez selon leurs stalutz venir

18 JOURNAL DES VOYAGES

1 Scion la relation de Juan de Yaraono, les ambassadeurs, dont les noms suivent assistèrent à la 
ceremonie : don Antonio de Tolède et don Juan de Benavodes, au nom de l’empereur, don Pedro 
Laso de Castille au nom du roi des Romains, don Uernando de Gamboa au nom du roi de Bohême, 
puis les ambassadeurs de Venise (Jean Michcli) et de Florence (Documentas inédilos, t. I, pp. 50!), 
571). | * Plymouth. | 5 Wasing? | ‘ John Paulet, marquis de Winchester. | 5 Rcading.

c Windsor..
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en ladicte église el descendre en l’église, avec leur grand manteau el collier Août. — 1554.
de l’ordre el offrir. Ledit Roy estant audit lieu, tint le chapitre de l’ordre
de la Jarretière. Ses Majestez furent logez au chasteau, qu’est une maison
bien ancienne, que souloit estre des Templiers et depuis des chevaliers de
Rhodes.

Le unziènie, coucher à Richemont, auquel lieu Sa Majesté eust nouvelles 
que les François tenoient assiégé Ranty', et que l’Empereur, son père, estoit 
party de Bruxelles pour se treuver audit lieu, pour faire lever le siège ou 
donner balaylle. La pluspart et quasi tous les seigneurs et gentilzhommes, 
qui estoient passez avec le Roy en Angleterre, demandaient congié pour 
soy treuver à ladicte bataille; ce que Sa Majesté leur accorda; à raison de 
quoy tout ce temps Sa Majesté mangea à retiré, jusques lesdits gentilz
hommes fussent de retour; que fut en brief, car l’on eust nouvelles que les 
François estoient retirez.

Le 17e, coucher aux faulbourgz de Londre, en une maison que souloit 
estre des ducz de Sufocq4.

Le 18e, Ses Majestez feirent leur entrée en Londre, passans par sus le 
pont de la rivière de Tamise et tout le long de la Cité, etvindrent descendre 
et loger aux faulbourgz que l’on nomme Vueesmonstre5, au palais qui 
aultresfois avoit esté au cardinal d’Yorte*, où les roys d’Angleterre ont 
coustume de loger; et estoient fort bien accompaignez de grandz seigneurs 
et dames en grand nombre.

Le dymenche suyvant, furent ouyr la grand messe en l’église et abbaye
de Saincl.................. . e t  demeura Sadicte Majesté audit Londre jusques
le 23 d’aougst.

Le 23° d’aougst 1334, coucher en Antoncourt5, maison fort magnificque, 
où ilz demeurarent jusques le 28e de septembre, lequel jour retournarent à Septembre. 

Londre jusques le 4e d’apvril 1333. Pendant lequel temps vindrent des Avril. — 1555. 

pays de Flandres faire la révérance au Roy tous les seigneurs des Pays-Bas 
à diverses fois ; et le 27e de septembre y arriva le duc de Savoie 6, qui fut 
logé en court et deffraé par Sa Majesté. Aussi en ce mesme temps Ses 
Majestez traveillarent de remectre sus la religion et les églises qui avoient

1 Henty. | 1 Suffolk. | 8 Westminster. | * York. | 8 Ilamplon-Court. 
‘ Emmanuel-Philibert, duc de Savoie.
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i s s » .— Septembre, esté, du temps des roys Henry VIIIeel Édouart, profanées;et fut envoyé Mil- 
lorle Paget ‘ vers le cardinal P o l4, Anglois, qui esloit à Bruxelles légat du 
Pape, pour venir en Angleterre. Lequel l’amena et fut receu et admis 
comme légat. Vint par eau descendre en court, faire la révérence à Ses 
Majestez et fut logé oultre la rivière de Tamise, en un palais nommé Lam- 
beck 5, appartenant aux évesques de Camlurbie 4. Lequel esloit en prison 
pour hérelicque et comme pertinax5, fut depuis exécuté6, etl’évcschié pour- 
veue audit cardinal. Aussy au mesme temps le Roy fut ouyr la messe en la 
grande église de Londre, où ledit cardinal se trouva comme légat. Et après 
la messe, fut Sadicte Majesté et ledit légat en des feneslres regardans la 
place, où tout le peuple esloit assemblé, où fut faict ung sermon par l’ar- 
chevesque de Vinceslrc, chancelier d’Angleterre, exposant entre aultres 
choses l’erreur en quoy ilz avoient esté de non tenir le Pape en l’auclorité 
qu’ilz debvoient. Et pour résolution fut ledit cardinal accepté et tenu pour 
légat apostolique; et se remeirent à l’obéyssance de l’Eglyse Romayne, 
remectans les Sainetz Sacramens à l’église et les monastères en l’ancienne 
coustume. Que fut une œuvre miraculeuse et de la main de Dieu, que ung 
peuple et royaume, tant desvoyé et désolé, fut réduycl à l’obéyssance et 
union de l’Eglise, sans effusion de sang, par la Providence Divine et bonne 
diligence de Ses Majestez et de leur conseil. Furent despeschez pour am
bassadeurs à Rome l’évesque de E li7, MilJort Montagu 8 et le docteur6, les- 
quelz furent très voluntiers veu et receu de Sa Saincteté. Semblablement 
Sa Majesté, pendant icelluy temps, feit délivrer hors de prison plusieurs 
seigneurs et genlilzhommes détenuz en la tour de Londre pour rebelles, 
pour les altérations passées, comme les enfans et frère du duc de Nootom- 
berlande 10 et aultres.

Et ceste mesme saison se feirent les jousles réales, où Sa Majesté jousta, 
et aussy des jeux de caignes “ à la mode d’Espaigne.

Mai. Le 4e de may 1555, Ses Majestez à Antoncourt où l’on pensoit que la I II

I Sir William Paget, secrétaire d’État. | 8 Polo. | * Lambeth. | * Cantcrbury.
8 Pertinax, opiniâtre. | 6 Thomas Cranmer, archevêque de Cantcrbury, exécuté le 21 mars 1554. 
’ Thomas Thirlby, évêque d’Ely. | 8 Sir Anthony Brownc, vicomte de Monlague.
8 Le chevalier Édouard Karnc, célèbre jurisconsulte. | 10 John Dudley, duc de Northumberland.
II Y. t. III des Voyayes des Souveruins, j>. 248. | '* Ilamton Court,



DE PHILIPPE II. 21

Roy ne debvoit faire sa couche; car l’on tcnoit qu’elle cstoit enceincte ; ce Mai. — 

que après venoit en vain.
Le 4e d’aougst \ 558, coucher à Boltelanl L Août.

Le 8e, le Roy alla coucher à Vindezore.
10e retourna à Bottelant.
13e Ses Majcstez en Antoncourt.
26° à Londrc.
27e en Grenuche *.
Le 29e, le Roy laissant la Royne et la pluspart de sa maison en charge 

de don Diego de Dazevcdo”, son maistre d’hostel, se parlistpour Flandres 
par la poste et vint coucher le 30° à Camturbie*.

Le 3e de septembre, le Roy coucher à Douvre, et le lendemain, passant Septembre, 

la mer, vint à Calaix, au partir duquel lieu treuva des gens de guerre de 
l’Empereur son père, qui le conduyrent à seurté; et vint trouver l’Empereur 
à Bruxelles débilité de maladies.

Le 29e d’octobre, la maison du Roy vint à Londre jusques le 20e de Octobre, 

décembre.
Estant ledit Roy à Bruxelles, l’Empereur, son père, ayant dès long temps Décembre, 

délibéré soy retirer et se descharger de ses grosses affaires, et ayant aussi 
expérimenté la suffisance, sens et ydoiniété du Roy, son filz, se sentant 
journellement augmenter de peynes, maladies et tourmenlz, et avec meure 
délibération du conseil, renuncea entièrement et librement tous ses 
royaumes, provinces, pays et seignories au Roy, son filz, sans riens retenir 
ny réserver, tant en Espaignc, Ytalie que Pays-Bas, et toute aucthorité et 
souveraineté, saulf l’empire, qu’il entendoit — comme feit — remectre au 
Roy des Romains, son frère, soy dévestant etinvestant son filz de toute auc- 
thorilé, prééminence et drois. Et dès lors les seaulx furent renouveliez et 
les offices confirmées de nouveau, toutes choses changées, ne plus ne moins 
que si ledit seigneur Empereur fut décédé, et le Roy, comme son vray 
légitlime héritier, fût venu à la succession. Ce faict, Sa Majesté Impériale 
encommença à mectrc ordre, et au semblable les Roynes douaigières de 
France et d’Hongrie, ses seurs, pour leur partement vers Espaigne, où ilz 1

1 Oullands. | 1 Greenwich.
1 Don Diego d’Azcvedo. ] * Cantcrbury.
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155S5. —Décembre, avoienl délibéré eulx retirer, et partirent de Bruxelles le huictième 
d’aougst 1556, prennant leur chemin par Gand.

Le 20e de décembre 1555 partist don Diego d’Azeleque1, par commande
ment du Roy, de Londre et vint coucher avec la maison à Rochestre.

21e à Sainct Yborne*.
22 à Cantubin5.
23e à Douvre.
Le 25e, de nuict, l’on s’embarqua et passa la mer avec grand tormente, 

vindrent à Calaix à neuf heures devant midy, y périt une charrue* avec 
vingt muletz du Roy et vingt cincq personnes.

Le 29e à Gravelinghe.s5
30e à Dunckerke.

ibïifi. — Janvier. Le premier jour de janvier 1556 à Odenbourg.
2° à Bruges.
3e à Gand.
■4e à Terremonde.
5e à Bruxelles.
Tout ce temps l’Empereur deffraya le Roy, son filz, et estoit servy des 

officiers de l’Empereur jusques au retour d’Anvers. Audit temps fut con- 
vocqué le chapitre de la Thoison d’or en Anvers, où le Roy fut le tenir 
comme chief et souverain dudit ordre, par vertu de la renunciation qu’en 
avoit faict l’Empereur son père, et partit le 17®, vint à Malynes.

18e en Anvers, jusques le 3e de mars, où l’on tint le chapitre de l’Ordre. 
Et furent créez nouveaulx chevaliers dudit ordre les suvvans :i/

Charles, filz unique du Roy, prince des Espaignes.
L’admirai de Castille 6.
Le duc de Segorbe7.
L’archiduc Ferdinand d’Austriche.
Le duc Jehan de Brunswick, le viel.
Le baron Parnestain, Bohemoys*.
Le marquis de Piscara”.

1 Don Diego d’Azevcilo. | * Sittingbourne. | 5 Canterbury. | 4 Chatruc, charroi, grande chaloupe. 
4 Gravclinncs. | 6 Le duc de Médina de Rio, amirauté de Castille. | 7 Segorvc.
* Ladislas, baron de Bernstein. | * Pescara.
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Le conte de Sanie Flor
Le prince d’Orenges.
Le duc d’Arschot.
Le conte de Meghe.
Le conte de Horne.
Le marquis de Berghes.
Le conte d’Overande *.
Le Sr de Berlaymont.
Le Sr de Glayjon.
Le Sr de Courrières.
Anthoine Dorya. Et lut nommé le duc de Cessel3, qui ne l’accepta ny 

refuza, et depuis l’a accepté.
Le 3e d’apvril 1336 à Malines.
4e à Bruxelles. En ceste saison estoient assamblez au lieu de Cambray, 

pour conclure aulcune trefve et aussi pour entendre aux rançons des pri
sonniers de la part de l’Empereur, le conte de Lallain et le conseillier Bé
nard, et de la part du roy de France l’admirai4 ; et conclurent une trefve de 
cincq ans. Vint audit Bruxelles ledit admirai, et le conle de Lallain fut en 
France pour ratilfier ladicte trefve, que les François rompirent avant deux 
ans. Et pour aulcune suspicion de maladies contagieuses que régnoient 
audit Bruxelles, l’Empereur se retira à Canbeck 5, deux lieues dudit 
Bruxelles, et le 28e de juing le Roy vint coucher au Rouge cloistre®.

29e à la Vue7.
Le 6e juillet 1336, le Roy à Louvain, pour recepvoir le Roy et Royne de 

Bohême, lesquelz venoient veoir l’Empereur, leur père, et prendre congié 
de luy avant son partcment.

Le 17e, lesdits Roy et Royne vinrent coucher à Bruxelles, où l’Empe
reur estoit arrivé le jour précédent, et y demeura l’on jusques le 15ed’aougsl. 
Pendant lequel temps se feirent à Bruxelles plusieurs joustes, combatz à 
pied, festins et bancquetz, tant sur la maison de la ville, que en court, 
pour festoier les Roy et Royne de Bohême; lesquelz ayans prins congié de

Janvier. — 1856.

Avril.

Juin.

Juillet.

Août.

1 Santa Fiora. | 1 Jean, comte il’Ovcr Embdc. | * Cessa, comte «le Cabra.
* Gaspard, comte de Coligny, amiral de France. | * Groenendael ou Lombcck.
* Prieure à Audcrglicm. | 7 ïervueren.
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155G. — Août.

Septembre.

1587. -  Mars.

l’Empereur, leur père, des Roynes douaigières de France et d’Hongrie, 
leurs tantes, et du Roy, leur frère, ayans receu plusieurs présens, prindrent 
leur chemin pour leur retour.

Le 18e d’aougst 1886, le Roy à Alost.
16e à Gand, où estoient arrivez deux jours devant l’Empereur et les deux 

Roynes, ses soeurs.
Le 28e d’aougst, estant l’Empereur et les deux Roynes partiz pour leur 

voyaige vers Espaigne, le Roy les alla visiter à Tassenay *, et le 30e fut de 
retour à Gand.

Le 18e de septembre 1886, le Roy à Breevell* pour aller veoir son père 
en Zéelande.

Le 16e s’embarqua, vint dormir à Sombourg.
17e à Esinghc3 et dez là fut veoir l’Empereur en sa navière; et, à son 

retour, visita l’isle de Zéelande.
19e fut de retour à Gand.
Le 9° de novembre 1886, coucher à Terremonde.
10e à Bruxelles, où il demeura toute la reste de l’année jusques le hui

tième de mars 1887.
Ledit 8e de mars 1887, laissant le Roy sa maison à Bruxelles, menant 

seulement son grand escuyer, deux gentilzhommes de sa chambre, le conte 
de Feria,le marquis d’Aguilar?, le prince de Salmone, le marquis de 
Saria 4, le conte de Chichonts, le conte de Sonsalide 6, le contrerolleur et 
la moitié des officiers de bouche, vint couchera Terremonde.

Les 9e et 10e à Gand.
11e à Escluz7.
12e à Bruges.
13e à Audembourg8.
14e à Nieuport.
18e à Dunckercke.
16e à Gravelinghe.
17e à Calaix.
18° s’embarqua et alla couchera Douvre.

' Sas de Gand? | * Bicrvlict. | 8 Flcssingue. | 4 Sarria. | 4 Ghinchon. | 6 Fucnsalida.
7 I/Éclusc. | 8 Oudenbourg.
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19e Sa Majesté print la poste pour aller treuver la Royneà Grenuclie ', et — lî,E>7- 
la Maison vint coucher cedil jour à Canlurbie*.

Le 20e à Rocheslre.
21e audit Grenuclie8, où l’on démolira jusques le 24e.
Le 24e à Londre par eau, jusques à la Tour, et dez là par la ville jusques 

à W eestm onslreoù ilz vindrent loger. Et peu de jours après arrivarent, 
audit Londre, les duchesses de Lorrayne8 et de Palme °, audevant des
quelles la Royne envoya, jusques à Douvre, une liclière, des hacquenées et 
des chariolz, et jusques à Gravezende7 la conlesse de Clidact *, et l’admirale 
et aultres seigneurs et dames par eau. Et arrivarent à Weesmonstre, estant 
la Royne à la messe. Le Roy les reccul sur le bord de l’eau en une galerie 
et les mena en haull, où la Royne les receut à rentrée d’une salle. Et furent 
logées en court : celle de Lorraync embas sur le jardin, celle de Palme en 
liault sur la rivière de Tamise.

Le 13° d’apvril 1537, Ses Majestez et les duchesses vindrent à Grenuclie9 Avril, 

pour faire leurs Pasques, où elles furent logées en court, et furent defliayez 
tout le temps qu’elles demeurarent audit Londre.

Le 22e l’on retourna à Londre. La Royne leur donna ung banequet, où 
furent assis à table le Roy et la Royne, la duchesse de Lorrayne, la duchesse 
de Palme, et au bas boult auprès d’elle le prince de Palme, son (ilz. Et 
quelques jours après ladicte duchesse de Palme print congié pour son 
retour en Flandres et dez là en Ytalie, laissant le prince son (ilz au Roy, 
son frère; et huict jours après celle de Lorrayne feil le semblable.

Le 10e de juing 1557, coucher à Antoncourt10. Juin.

13e de retour à Londre, ès quelz jours les Anglois déclararenl la guerre 
aux Françoys.

Le 3“ de juillet 1557, Ses Majestez coucher à Sanliborne ". Juillet.

4e à Canlurberie.
5e à Douvres.
Le 6e, prennant le Roy congié de la Royne, s’embarqua le matin à trois 

heures, vint disner à Galaix et alla coucher par la poste à Berghes Sainct

25

1 Greenwich. | * Canterbury. | 1 Greenwich | 4 Westminster. | 4 Christine de Danemark, 
nièce de Charlcs-Quint. | 6 Marguerite, duchesse de Parme. | 7 Gravcsend. | 8 Kildaro, ou Lady 
Marguerite Dauglas, comtesse de Lciino.v? |*  Greenwich. | *• llumplon Court. | "  Shcrburn?
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557. _  juillet. Vinocque, et passant par Yprc et Audenarde arriva à Bruxelles le ven- 
dredy 9e. El le contrerolleur avec les ofliciers y arriva le unzième; où l’on 
demoura jusques le 28e. Pendant lesquelz jours l’on prépara toutes choses 
pour aller au camp, où estoit desjà le duc de Savoye'avec les gens de guerre, 
sur la frontière.

Le 28e à Enghien.
29e à Ast *.
50e à Valenchiennes, où le Roy eust nouvelles de la mort du roy de Por

tugal son beaul-père 5.
Dernier jour à Cambray.

Août. Le 3e d’aougst 4557, de retour à Valenchiennes, où l’on feit le service 
en la chappelle en court pour ledit Roy de Portugal.

Le vendredy 6e, coucher à Cambray jusques le 12e.
Le I I e vindrent nouvelles que le duc de Savoye, ayant les jours précé

dents mis le camp et assiégé la ville de Saincl Quinlin, venoit le connestable 
de France *, pour secourir ledit Sainct Quentin avec puissante armée, tant de 
gens de pied que de cheval, assçavoir dix-huict mil piétons, six mil che- 
vattlx, 20 pièces d’artillerie, avoit esté delfaict du tout, et luy et plusieurs 
principaulx de France prisonniers ou mortz.

Le 12e, Sa Majesté avec Lanière desploiée partist de Cambray et vint 
coucher à Beaurevoir, villaige tout deslruict, où Sa Majesté eust particu
lièrement certaines nouvelles du nombre des principaulx prisonniers, 
assçavoir :

Le connestable de France,
Son maisné filz “,
Le duc de Longueville,
Le duc de Montpensier °,
Le prince de . . .  . 7
Le mareschal de Sainct-Andrey,
Le Ryngrave.
La Roche Foucaute 8, et plusieurs aultres. 1

1 Emmanuel-Philibert, duc de Savoie. | * Alli, en Ilainaul. | ‘ Jean III, roi de Portugal.
* Anne, duc de Montmorency. | * Henri de Montmorency. | 6 Louis de Bourbon, duc de Mont- 

pensicr. | ’ Louis de Gonzague, frère du duc de Mantouc. | * La Roche Foucault.
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Le Sr d’Engliien *, mort.
Le 13e, en ung petit villaige à lieue et demye de Sainct-Quentin, où le 

duc de Savoye et tous ceulx qui s’estoient treuvés à la bataille, vindrent 
baiser les mains au Roy.

Le 14e, au camp devant Sainct Quentin, où esloienl dedans l’admirai de 
France, le Sr d’Andelot et ung filz dudit connestable de France.

Et le vendredy 27e, ledit Sainct Quintin fut prins d’assault, et mis au 
sacq, ledit admirai prins et tous ceulx qui estoient dedans. Et pour les 
peynes et traveil que, nuyet et jour, avoit prins aux tranchez le Sr don Ber- 
nardino de Mendoça, capitaine général des galères d’Espaigne, homme de 
bon cerveau, mourut.

Estant le conte d’Arenberg avec ung régiment d’Allemans et douze cens 
chevaulx sur le Chastelet*, luy fut rendue la place.

Le 7e de septembre 1587, le duc de Savoie fut mectre le siège sur Ham3, 
et le 9e laissant Sa Majesté le conte de Meghe dedans Sainct Quentin pour 
gouverneur, marcha contre ledit Ilam et vint coucher en ung petit villaige 
à demye lieue près. Et l’unzième estant la ville de Ham bruslée par les 
Françoys, se rendit le chasteau. Sa Majesté vint loger près de la ville, où il 
demeura entendant aux fortilïications, jusques le 12e d’octobre. Pendant 
lequel temps la ville de Chaulny *, JNoyon, et plusieurs aultres places furent 
prinses et saccaigées. El coururent noz chevaulx légiers jusques à Com- 
peigne, La Fore, Péronne et Guyse, bruslanl tout le pays. Pendant lequel 
temps le Roy donna ung disné aux duez de Savoye, Saxe, Brunzwick, 
Sr Fernande de Gonzague, et prince d’Orenges.

Le 12 d’octobre 1557, laissant Sa Majesté le conte de Meghe, gouverneur 
ès pays de Vermandois, garnisons en Sainct Quentin, Ham, et Chastelet, 
demeurant l’armée en charge au duc de Savoye, vint Sa Majesté disner à 
Sainct Quentin et coucher au Chastelet.

Le 13e à Cambray, où l’on se mouroit fort de peste.
14e à Valenchiennes.
15e à Ast6.
16° à Anghien °.

' Jean tic Bourbon, duc d’Enghien. | * Cale Ici. | 1 Main en Vermandois. 
‘ Cliauny. | * Ath. | * Knghicu.

Août. — 1587.

Se|)lembrc.

Octobre.
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IS57. — Octobre. 17e à Bruxelles, où l’on a demeuré toute Ja reste de l’année. Et revenant 
le Sr Fernande de Gonzague, prince de Melphette du camp malade; estant 
aulcuns jours à Bruxelles, il mourut. Ce avoit esté ung bon capitayne en 
son temps. Estant le duc d’Alve visroy de Naples et gouverneur de Milan, 
faisant la guerre contre Pape Paule quatrième, traicta une paix au nom de 
Sa Majesté avec ledit Pape; à cause de quoy vindrent à Bruxelles les cardi
nal Caraffa et marquis de Monlebello, son frère, par. la poste, fort accom- 
paignez. Et pour les repcevoir à l'entrée du pays et conduyre, l’on envoya 
le Sr de Petem2 à Mastricht et le prince de Salmone à Saincl-Tron, le mar
quis de Cortèss, gentilhomme de la chambre, à Louvain. Le duc de Savoye 
les fut recepvoir environ une lieue de Bruxelles, et le Roy — pour austant 
que ledit cardinal venoyt comme légat à lalere — le fut recepvoir à la porte 
de la ville de Bruxelles, le menant à sa maison gaulche jusques devant le 
cimetière de SainctGoele, où les chanoines et clergié le recourent, luy 
mettant ung poisle 4 sur luy, le conduisarcnt en l’église. Sa Majesté, laissant 
le duc de Savoie pour l’accompaigner, s’en revint en court par la porte du 
Parcq. Lequel légal, ainsi laissé à l’entrée du cimetière, entra en l’église, 
faicte son oraison revint accompaigné dudit duc de Savoye et de plusieurs 
aultres au long de la ville descendre en son logis, qu’estoit la maison du 
conte d’Hoochstrate; dèz lequel logis y avoit une galerie qui passoit en 
court. Audit logis futreceu par le conte de iMelito8, sommelier de corps de 
Sa Majesté, et conduict jusques en sa chambre. L’on luy avoit accouslré 
son logis, et fut deffrayé tout le temps qu’il demeura audit Bruxelles, et 
servy par les officiers de Sa Majesté. Et le lendemain qu’il fut arrivé, 
l’évesque d’Arras, conte de Melito et don Joan Manricque 6 furent querré 
ledit légat et le menarent vers Sa Majesté, laquelle le receut en la première 
salle, et donna audience puhlicque en sa chambre tout deboult. Et depuis 
souventesfois,sans cérimonies,fut négocier avec Sa Majesté, et plusieurs fois 
à la chasse. Avant la venue dudit légat estoit arrivé audit Bruxelles le cardi
nal de Trente7 pour ses affaires particulières. Sa Majesté donna ung souppé 1

1 Molfetta. — Les historiens le font mourir le 15 novembre 1557. | * Sic. Mcglicm?
* Sic. l’nlcès? | 4 Poisle, pallium, ornement sacerdotal. | s Kuy Gomcz de Silva, comte de Melito. 
6 Don Juan Manriquc de Lara. | ’ Christophe de Madruce, évêque de Trente, créé cardinal par 

Paul 111, et puis gouverneur de .Milan.
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audits deux cardinaulx; et estoicnt assis à table au hault bout, soubz le dos- 
serel, auprès de luy, le légat, et vis à vis dudit légat le cardinal de Trente; 
auprès du légat le duc de Savoye, et au bas boult le prince de Parme.

Janvier 1558, l’on eust nouvelles que les François, le 6e dudit moys, 
avoient prins Calaix par composition.

Le 22e arriva audit Bruxelles, par la posle, le duc d’Alvc; et lors l’on 
encommença d’entendre sur les affaires du légat.

Le 2e de février 1558, l’on feit la bénédiction des chandelles en court. 
Le légat fut à la grand église soubz ung dosseret qui estoit sien , et bénist 
les chandelles et feit publier le jubuley pour la paix.

Le 15° de mars 1558, Sa Majesté fut disner au Rouge Cloistrel,où le légat 
print congié et partist par la poste pour son retour à Rome.

Le G0 d’apvril 1558, Sa Majesté fut à Boutcndale lez Bruxelles, monastère 
de Sainct-François, faire scs Pasques et revint le 12e. En ceste saison le 
mareschal de Sainct-Andrcy, Françoys, estoit prisonnier et sur sa foy 
estoit à Breda, et par le moyen de madame de Lorrayne eust congié six 
sepmaines pour aller en France entendre à ses affaires. Et à son retour 
rapportoit commission, sur le connestable de France, aussi prisonnier en 
Audenarde, et sur luy avec bons moyens et ouverture pour entendre à la 
paix, s’il plaisoit au Roy y commectre aulcuns pour les ouyr. Et, à la pour- 
suytte de ladicte dame de Lorrayne, fut mené le connestable à Lisle et ledit 
mareschal, où quelques jours après le Roy commeisl le prince d’Orenges, 
évesque d’Arras et conte de Mclito de se y trouver pour entendre ce que 
lesdits de France vouldroient dire.

Le 25e de may 1558, coucher en Anvers, où l’on eust nouvelles que les 
Françoys avoyent mis le siège devant Thionville; et fut envoié le conte de 
Homes veoir s’il pourroit entrer dedans ledit Thionville.

Le 6e de juing 1558, coucher à Malynes.
7° à Bruxelles. L’on eust nouvelles le 25B que Thionville s’estoit rendue, 

après avoir soustenu vingt jours le siège. Le duc de Savoye est party pour 
Namur, pour y assambler le camp.

Le 2e de juillet 1558, les François à main armée entrarent en la basse 
Flandres et prindrent de sursault Dunckerke et Bergues Sainct Vinocquc,

Octobre. — 1557

Janvier. — 1558

Février.

Mars.

Avril.

Mai.

Juin.

Juillet.

V. plus haut, p. 25, note t>.
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1888. — Juillet, qu’ilz bruslarenl, e l  pillaient tout le plat pays; et environ liuict jours après, 
le conte d’Aigmonl1, le S1' de Bugnicourt, don Loys de Carrenajal et aul- 
cunes Rendes de gens de cheval furent treuver lesdits Françoys sur leur 
retour; el y ayans jà passé la rivière de Gravelinghe, chargeant sur eulx , 
les défirent entièrement, et furent tous morz ou prins, recouvrant Dunc- 
kcrcke et la reste.

20e Sa Majesté vint coucher à Brayne.
21e à Mons, où vint le duc de Savoye.

Aoûi. Premier jour d’aougsl 1338, coucher à Beaulroye (?).
2e disner au camp et coucher à Maubuse2.
3e de retour à Mons.
9e coucher à Tournay.
10e et 11e à Lille.
12e à Arras, aucjuel lieu esloienl convocquez les Estalz et y furent lenuz.
Le 20« au camp, qui esloit près de Dorlens5, où Sa Majesté demeura jus- 

ques le premier jour d’octobre. Pendant lesquelz jours se faisoient plusieurs 
escarmouches, sans exploict de grandz faielz d’armes ny d’ung coustel, ny 
d’aultre. Aussy audit temps, à la sollicitation de madame de Lorrayne, 
estant sollicitée du coustel de France, furent commis les prince d’Oranges, 
évesque d’Arras et conte de Mileto, de la part de Sa Majesté pour soy trou
ver à Lille, où l’on avoit amené le connestable de France 4 et mareschal de 
Sainct-Andrey s, pour adviser s’il y auroit aulcung moyen d’ouverture de 
paix. Et avec saulfconduict vint au camp le secrétaire l’Aulbepine \  Fran
çoys, qui se debvoit treuver à l’assamblé.

Octobre. Le premier jour d’octobre 1338, Sa Majesté passa son camp de l’aultre 
coustel de Dorlens 7 environ deux lieues, et le 3e a veue d’Aussy 8, où vint 
l’abbé de Bassefontayne 8, Françoys, et fut mené en la tente du duc de 
Savoye.

1 I.amoral, comte d’Egmont. | 3 Maubcugc. | * Doullcns. | 4 Anne de Montmorency, connétable 
de France, tué en 1867. | 5 Jacques d’Albon de Sl-André, créé maréchal de France en 1847, tué 
le 19 décembre 1862. Prisonnier à la bataille de S'-Qucntin, il fut du nombre des négociateurs de la 
paix de Cateau-Cambrésis en 1889. | c Claude l’Aubcspine, baron de Cbâteauncuf, diplomate fran
çais, né vers le commencement du 16e siècle, mort le 11 novembre 1867. 11 portait, le premier, le 
titre de Secrétaire d’État, et appartenait au parti du prince de Condé. j 7 Doullcns.

s Auxy-le-Château. | 9 Sébastien de l’Aubcspinc, abbé de Basse-Fontaine et frère de Claude.
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Ce mesmc jour, qu’esloit le jour de sainct Martin, deffeit la bende du Octobre. — 1558. 

Sr de Tende, Françoys, et print environ vingt quatre hommes d’armes.
Le 7e passa le camp de Paulire couslel d’Aussy et les chcvaulx-légiers 

demeurarenl audit Aussy.
Et les commis d’ung couslel et d’aullre estans à Lille commencèrent, le 

8e de septembre, à parlementer ensemble, où ilz eurent plusieurs disputes, 
sans prendre résolution aulcune, pour ce que estant rompue une difficulté, 
il en naissoit beaucoup d’aultres en guise de la leste de Hydra; par où sem- 
bloit laisser à part les anciennes querelles, comme du duché de Bourgoigne, 
visconté d’Auxonne, Malconnois, Bouloignois, de la Provence, des terres de 
la rivière de Somme et plusieurs aullres choses que prétend Sa Majesté 
Catholicque contre France; de laquelle part à l’opposile demandoient, le 
royaulme de Naples, la duché de Milan, la supériorité de Flandres, Artois,
Arras, Lille, Douay et Orchies; desquelz Pon les deut réciprocquement 
récompenser, ou Iraiter, et entendre seulement aux choses fresches de 
25 ans ençà.

En toutes ces différences on eust beaucoup de grandes disputes. Et 
comme le connestablc persistoit à la demande faicte par eulx, requéroit 
que la paix fût traicléc en lieu neutre et méditrofl’e ', entendu que Lille en 
Flandres est au milieu des eslatz de Sa Majesté Catholicque, et qu’il sem- 
bleroitau monde que les Françoys se fussent venu rendre à la miséricorde 
de Sadicte Majesté, et que, luy estant prisonnier, ne luy convenoit prendre 
le poix d’une négociation tant importante, s’il ne vouloit estre reprins de 
prodigalité des choses de son Roy et inaistre pour soy délivrer de capti
vité ; en tant il resercha que le secrétaire l’Aulbepine peult venir commu- 
nicqucr avec luy, aussi que l’on luy permeist escripre à son Roy.

Sa Majesté Catholicque fut de ce content. Et à la venue de PAulbepine fut 
conclud d’aller faire Passamblée en l’abbaye de Cercamps, du demaine de 
Sa Majesté Catholicque, à trois lieues de Dorlens.

Plus, parmy leurs voyes, moyens et fondemens, reserchoit ledit connes- 
lable de s’emboucher et approcher avec son maistre, seigneur et Roy, pour 
plus rendre leur négociation facile, présentant seurlé de retourner au 
terme que luy seroit préfix;donnant respondanl et bons hoslaiges de cincq 1

1 Méditro/fc, médiateur, neutre.



32 JOURNAL DES VOYAGES

4K58. — Octobre. cens rn;i escuz, voires pour ung milion d’or, il obtint son seurlé; que estant 
esleu le duc de Savoye de préférer sa parolle et foy à toute aultre caution, 
fut relaxé comme il désiroit.

Et le quinzième d’octobre les seigneurs duc d’Alve, prince d’Orenges, 
évesque d’Arras1 et conte de Melilo et secrétaire Courleville*, pour Sa Majesté 
Calbolicque, le conte de Stroppiana, pour monseigneur le duc de Savoie, 
vindrent en Cercamps, où ilz trouvarent, de la part du roy de France, le car
dinal de Lorrayne, le conneslable, le mareschal deSaincl Andrey,l’évcsque 
d’Orléans, le secrétaire l’Aulbespinc, députez pour traicler. Là furent faict 
beaulcoup de congrégations et disputes. En premier lieu furent concordez 
les différends des deux Roys : que celluy de France restitueroit Mariebourg, 
Thionvillc, Bouillon, Monlmedy, Dampvillers, Yvois et au lires places occu
pées des eslatz de pardeçà; celluy d’Espaigne rendroil Sainct Quentin, 
Ham, Cbaslelel, et plus, que l’on feroit le mariaige du prince d’Espaigne 3 
avec la fille aisnée du roy de France, avec convenante doltc et cession du 
prétendu sur le royaume de Naples et duché de Milan.

Fuis furent traictez les choses du duc de Savoye, et luy fut offert en 
premier madame Marguerite, sœur du Roy de France, avec huicl cens mil 
escuz de dot, la restitution de toute la Savoye, et récompense en Piedmont; 
à laquelle part ne fut si tost donné l’oreille; parquoy vindrent de eulx- 
mesmes à offrir de restituer Montdevy 4 et biens inclusifz jusques à Gari- 
gnan, et Vigon s, et dedans trois ans toute la reste. Pendant lequel temps 
l’on auroil à recongnoislre par voie de concadance6.

Le prétendu des Françoys contre le duc, et non suyant la liquidation, se 
retenoient six forlresses et la suytte, puis qu’ilz demeurassent en leur 
arbitre de la desmolition d’icelles ; ce que fut refusé, là où ilz exhibarent 
tout le Piedmont avec rétention de douze places, jusques à ce que fussent 
déclarées lesdictes prétensions.

Finablement les nostres consentirent, par extrême, de quatre forteresses 
de celles de la vielle conquesle, assçavoir de sept ans ençà, pour les retenir 
ung an seulement, cédant et renunceant le prétendu; par aussi lesdits Fran- 1

1 Anloinc Pcrrcnot (le Grauvcllc, évêque d’Arras.
1 Juste de Courtcwillc, homme d’État, né à Baillcul, mort le 12 mai 1572.
1 Don Carlos. | 4 Monlodovi. | s Vigone | s Coucadancc, concordance, accord.
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çoys se réduirenl à cincq places, assçavoir : Thurin *, Chivasse ’, Quiers 5 et Octobre. — is k s .

Villeneufve d’Ast4 avec réserve de quelque territoire et l’administration de
justice. Ce que leur fut refusé, persistant les noslres aux quatre seules s et
desvidées pour ung an seulement et sans réserve, et que en lieu de Quiers
ilz prengnent une aultre place de la vielle conqueste, en leur excludant en
toutes manières [de] Villeneufve d’Ast.

Estant les choses en tel terme, les François firent instance, avant que 
passer plus oultre, que l’on prînt party aux diff'érendz des Anglois propo
sées par leurs ambassadeurs, assçavoir, le conte d’Arondel, l’évesque d’Ely" 
et le doyen de Canlurbery 7, illec venuz pour demander la restitution de 
Calaix et de Guynes, la continuation de la pension de cincquante mil escuz 
par an et deux milions d’or davanlaige.

Les François s’opposoient à icelle demande, et que Calaix et Guynes 
estoienl anciennement du royaume de France, ausquelles ilz ne vouloient 
plus admeclre leurs capitaulx ennemys, et que les pensions et la reste 
estoient mis à néant, pour ce que les Angloys avoient rompu la paix. Eulx 
répliquarent non avoir leurs antécesseurs conquis Calaix jure belli, mais 
avec juste tiltre, ayant esté librement donné pour la taille de Jehan, Roy 
de France, leur prisonnier de guerre, et que la pension leur estoit deue et 
leur estoit payée pour cause de la duché de Guyenne et de la Normandie, 
que les François occupoient; et venant à faire paix ne pouvoient retenir 
Fung ny fauHrc^t/re belli, mais failloit faire restitution de toutes partz du 
malprins. Les François requiéroient que telz affaires se remissent sur 
arbitres, et que l’on ne laissast à faire la paix, voulant faire toutes aultres 
choses devant que de rendre Calaix pour le présent.

L’on print pour expédient d’en adviser laRoyne d’Angleterre, et pendant 
que l’on entendroit la responce, l’on traicta de la restitution de Montferrat 
au duc de Manlua : ce que fut accordé. Puis fut traicté de Corsica et des 
terres de la Tuscane. Ce que, après plusieurs disputes, fut remis à Sa 
Majesté Catholicque; mais ilz ne voulurent arresler les choses du duc de 
Savoye avant celles des Anglois, craignant que Sa Majesté Catholicque ne 
leur meist au devant ses affaires propres et celles de ses adhérans, et que si

1 Turin. | * Chivasso. | * Cliicri. | 1 Asti. | 1 (Sic) villes. | 6 Thomas Tlrirloy, évêque d’Ely.
7 Nicolas Wotton. Voir Calandar of dignitarics, t. I, p. 52.

5
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1SB8. — Octobre, pour eulx convenoit faire guerre, luy donnant moyen, le feroient pour tirer 
avec cest art argent hors de ses royaumes.

Au mesmes instant survint la mort de la Royne d’Angleterre; pour cause 
de quoy ne se peust résouldre ceste particularité; fut treuvé bon différer 
le traicté de paix pour deux moys, finissant le 25e de janvier, et que cepen
dant l’on esliroit lieu pour instaure l’embouchement; lesquelzse séparèrent 
prennant licence l’ung de l’aultre, et partirent le 2e de décembre; et fut 
nommée la rassamblée au Chasteau en Cambrésiz.

Depuis poursuyvant le connestable pour sa liberté à fin qu’il peust assis
ter librement à telles négotiations, et congnoissant le duc de Savoye luy 
estre optime instrument de paix, se contenta, avec le bon vouloir du Roy 
Catholicque, de le mectre en liberté, comme librement le feit, moyennant 
la taille de deux cens mil escuz, à payer à certains termes proférez.

Le 7e d’octobre au camp.
Le 19e à Aussy-le-Chasleaul '.
20, 21 et 22e à F let2.
23e à Andinfer \
24e à Boson 4.
23e à Ra s.
26e à Arras.

Novembre. Mardy, premier jour de novembre 1338, en Arras. Et Sa Majesté eust 
nouvelles cerlaynes, venans par France, de la mort de l’Empereur son père, 
lequel décéda en monastère de Saincl-Hieromc près de Plaisance, au 
royaume de Toledo6, où il s’estoit retiré. Et incontinent Sa Majesté à petite 
compaignie vint, le 4e,dormira Douay,ayant despesché le conte de Linares, 
maistre d’hostel, par la poste pour Bruxelles et ung courrier à Gand, où le 
conlrcrolleur Vandenesse estoit malade, et ung aultre à Lille, où estoit 
Thoyson d’or, à fin que incontinent ilz se deussent trouver à Bruxelles, où 
Sa Majesté avoit résoulu faire les obsèques et service pour l’âme de feu de 
bonne mémoire l’Empereur, son père, à fin que par ensemble ilz advisas- 
sent de conclure tout ce que convenoit à la pompe funèbre desdits ob
sèques.

1 Auxy-le-Châlcau, dcp1. du Pas-de-Calais. | ! Fiers, ibid. | 8 Adinfer, ibid. | * Corroii 1 ibid,
1 Pas? ibid, | 8 Monastère de San-Yuslc, près de Plascncia, où l’empereur mourut le 21 septembre.
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Le 5e dudit mois Sa Majesté vint coucher à l’abbaye de Vicoigne N ovem bre.— 1558.

0e à Boussu
7e au monastère de Bonne Espérance lez Binsts.
9° à Nyvelle.
10e à Grunendale, cloistre en la foresl de Soigne, où Sa Majesté demeura 

jusques le tout fusse prest pour lesdits obsèques. Au mesme temps et lieu 
vindrent nouvelles de la mort de la Royne d’Angleterre, femme de Sa 
Majesté *. Les obsèques de laquelle furent célébrées à Saincle Goule en 
Bruxelles, en absence de Sa Majesté, faisant le grand doeuil le duc de Sa- 
voyes. Et vindrent plusieurs ambassadeurs de divers royaumes condouloir 
le doeuil. Semblablement Sa Majesté despescha à l’Empereur moderne et 
au Roy de Bohème, son beaul frère, et aux princes de l’Empire, les adver- 
lissantz des piteuses nouvelles. Semblablement feiladviser tous ses royaumes 
et provinces, à fin que chascun feisse son debvoir de sonner et prier Dieu 
pour l’âme de son seigneur deffunct.

Estants toutes choses préparées pour les obsèques et pompes funèbres 
de l’Empereur — à cui Dieu face paix — , Sa Majesté vint, le 28e de dé- Décembre, 

cembre 1558, coucher à Bruxelles, où il demeura la reste de l’année. Et fut 
l’ornement de l’église de Saincle Goule en la sorte et manière que s’en- 
suy t0 :

Et premièrement la nef de l’église jusques à cheur lui fermée de tables de 
six piedz de haulleur, et devant la porte du cheur fut dressé ung passet de 
25 piedz en quarrure, sur lequel et contre la porte dudit cheur fut dressé 
l’autel; à main droicte duquel y eust ung bancq pour les évesques; et au 
long dudit passet aux deux coustelz y eust deux baneqz pour les prélat/ et 
abbez, qui assistoient audit office tous revestuz en pontifical, jusques au 
nombre de 28. Ledit passet estoit de quatre marches de haulleur; dez la 
dernière marche jusques entre les deux premiers pilliers du nef y avoit 
22 piedz de distance. Entre les quatre premiers pilliers fut dressée la ehap- 1

1 Près de Valenciennes. | 2 Province de Ilainaut. | * Binclic.
4 Morle le 17 novembre 1558. | 4 Philibert-Emmanuel, duc de Savoie.
* Lcsbroussarl a publié (Nouveaux mémoires de VA cadémie de Bruxelles, t. I, p. 251 ) la description 

des obsèques de l’Empereur dans une Notice et extrait d’un ms. du X V I e siècle par Jean Vandenesse, 
contrôleur de Charles-Quinl et de Philippe, son fils. V. aussi de Meehbeeck, Pompes funèbres, p. 57.
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1588.— Décembre, pelle ardante de 22 piedz de longueur, 18 de largeur et 20 piedz de haul- 
teur, jusques au premier estaige. Soubz lequel estaige y avoit ung passet de 
quatre degrez de haulleur, sur lequel estoit la représentation du corps. 
Ladicte chappelle avoit quatre estaiges de haulleur en quarrure et trois 
eslaiges en rondeur, en forme de coronne piramidolle. Sur lesquelles rondes 
estaiges y avoit trois coronnes, et sur icelles la couronne impériale, sur 
laquelle estoit le Monde, et sur ladicte chappelle plusieurs croix recroisetez 
en plusieurs manières, le tout chargé de chierges jusques à la quantité de 
trois mille chascun d’une livre pesant. Au premier estaige de ladicte chap
pelle y avoit quatre chierges, chascun de 16 livres; et au second quatre, 
chascun de 12 livres; au troisième aullres quatre, chascun de huict livres, 
ausquelz estoient attachez escussons des douze principaulx royaumes du 
Seigneur deffunct, et au-dessus de ladicte chappelle estoit ung chierge de 
quatre livres. Ladicte chappelle avoit de haulteur environ soixante-seize 
piedz, et estoit chose fort magnilicque à veoir. Le premier estaige estoit par 
embas tendu d’ung drap noir en parfondeur et par dessus ung velournoir, 
le tout chargé d’escussons aux armes dudit Sr deffunt. Le premier des 
aullres trois eslaiges estoit tendu de la haulleur de deux loilles d’or figuré 
de rouge, et l’aultre de toille demye figuré de blancq, et le Iroizième d’ung 
drap d’or de haulteur, le tout chargé d’escussons. Le passet d’embas cou
vert de drap noir, et la représentation couvert d’ung poisle de drap d’or 
frizé de trois haulleurs grands et spaciculx de sept largeurs, traînant de 
tous coustelz, avec une grande croix de velour cramoisi, aussi long et aussi 
large que ledit poisle. Sur laquelle représentation estoit la couronne impé- 
rialle, fort riche de piererics et de perles, extimée à la valeur de cent mil 
escuz. Sur ung coussin de drap d’or noir, et sur ung aullre coussin demesme 
drap d’or estoit le collier de la Thoison d’or; et davantaige estoient sur 
ladicte représentation la coste et espée d’armes dudit Sr deffunt. A main 
droicte de ladicte représentation, sur une haulte scabelle. couverte de velour 
noir et ung coussin du mesme,estoit le sceptre impérial, et à main gaulchc 
de mesme sorte estoit le monde, tous deux d’or, enrichiz de piereries et de 
perles. A l’entour de ladicte chappelle y avoit des torsiers plains de torses; 
et à la teste de ladicte chappelle y estoient des râteliers, où estoient posez 
les mistères servans à ladicte pompe, comme escuz aux playncs armes, 
h eau fines, banières et aultres pièces. La nef et croisée de l’église estoient
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lenduz de quaire profundeurs de drap noir, et pardessus ung velour tiré D écem bre— iss»- 
pardessus tout du long, chargé d’escussons aux armes du Sr deffunt. Sur 
lequel velour estoit une lambourde de bois, tout à l’entour chargé de 
chierges jusques au nombre de cincq cens. Sur la grande porte de ladicte 
église, par dedans et par dehors, pendoit ung grand lambeau de velour 
noir, sur lesquels estoient painetz en bois ung escusson aux armes dudit 
Sr. A main droicte de la chappclle ardanle et au premier pilier estoit le 
siège du Roy de trois marches de hauitcur, le tout couvert de noir; et der
rière icelluy estoit une retraicte fermée de bois pour retirer le Roy en ung 
besoing. Trois piedz plus bas, tirant contre la nef, estoit le siège de deux 
marches de haulteur, qu’estoit la place de monsieur le duc de Savoye, 
comme prince du sang. Et trois piedz plus bas, d’une marche de haulteur, 
estoit la place des ducs et princes résidens en ceste court, avec ung bancq 
devant eulx. Trois pieds plus bas jusques au boult de la nef estoit ung 
bancq pour ceulx du Conseil et des finances des royaumes d’Espaigne,
Naples et Pays-Bas. A main gaulche de la chappelle ardante, vis à viz de 
monsieur le duc de Savoye, estoit ung bancq d’une marche de haulteur, 
pour les ambassadeurs; et deux piedz plus bas de la mesme qualité, ung 
bancq pour les chevaliers de l’ordre, avec ung bancq devant; et deux piedz 
plus bas y avoit ung bancq jusques au bas de la nef pour les marquis, 
contes et seigneurs. Et tel estoit l’accoustrement de ladicte église.

Depuis ladicte église jusques en court estoient tirées deux bailles pour 
tenir la rue franche par où debvoit passer le docuil, ausquelles estoient les 
jurez des mesliei s et gens de bien de la ville, jusques au nombre de deux 
mil, tenant chascun une torse ardanle en la main de huict livres pièce, 
avec les escussons aux armes dudit Srdeffunt. Sur la porte de la Court et sur 
la porte de la grande salle pendoit ung drap noir, sur lequel avoit ung lam
beau de velour noir et ung escu paincl de bois aux armes, comme les aultres.

L’ordre que se tint au marcher à la pompe funèbre le vingtneufième, à 
vigilles, est tel que s’ensuyt :

Premièrement estans assemblez en l’église Saincte Goule, tous les reli- 
gieulx et chappelains des églises de la ville sortirent avec croix et confa- 
nons *, marchantz les premiers les petitz en fa ns, revestuz de surpeliz en 1

1 Confanons, gonfanons, bannières.
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1558.— Décembre, grand nombre. Suyvoient les religieulx en leur ordre; après les chappelains 
et curez des églises parochiales, les chanoines réguliers de Cauberghe *, les 
chanoynes de l’église collégiale de Saincte Goule, tous revestuz de riches 
chappes, marchans en procession devers la Court, et faisant le tour par 
ladicte Court, retournarenl vers l’église. Suyvirent les chantres et chappe
lains de la chappelle du Roy Calholicque, revestuz par sus leurs robbes de 
docuil de chappes de drap d’or; après suyvoienl vingt huict abbez initrez, 
trois suliragans et les évesques de Liège et d’Arras, revestuz tous en pon
tifical.

Après marchoient les gens de la loy, comme gouverneurs, eschevins de 
Bruxelles et aultres desputez des Estalz, le prévost de l’hostel et drossart de 
Brabant.

Suyvoient après les président, Srs et suppoz de la Chambre des comptes 
de Brabant et de Luxembourg, ausquelz suyvoient les chanchelier, con
seillers, advocatz, secrétaires et suppoz de la Chancellerie de Brabant.

Suyvoit la Maison du Roy.
Premièrement les chevaucheurs d’escuyrie. Et commençarenl à marcher 

aux aysles les deux cens povres revestuz de robbes de doeuil, de chapperons 
embrouchez, portans chascun une torse allumée, de six livres pièce, avec 
doubles escussons aux armes du Sr deffunct. Après suyvoient les aydes 
d’offices de la Maison du Roy et ceulx du mesme estât du Sr deffunct, ves- 
tuz de cappes et saye de doeuil.

Les portiers, huissiers de chambres, sale et salette, leurs robbes de doeuil 
et chapperons sur l’espaule.

Les algozilles *, escripvains de crime des alcades5.
Les fourriers de la Maison.
Les chiefz d’offices.
Les chirurgins et médecins delà Maison.
Les aydes de chambre, médecins de chambre, garde-robbe et garde- 

joyaulx du Roy.
Les paiges du Roy, conduictz par leur gouverneur.
Après venoient les genlilzhommes cousteliers et varletz servans. 1

1 Abbaye de Saint-Jacques-sur-Caudcnbcrg, à Bruxelles. | 1 Alyozilles, de l'espagnol alguacil, 
huissier. | * Alcades, juges du tribunal de la Cour, dit Alcadie.
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Les gentilzhommes de la  Maison tant du Roy que du Sr deffunct. Décembre.— 1588.

Les gentilzhommes de la bouche.
Les trompettes ayans leurs cloches 1 renversées.
Marchoient après ung roy d’armes et deux poursuyvans : le roy d’armes 

avec la cotte de l’Empire, le poursuyvant à main droicte la cotte d’armes 
de Haynault, celluy à main gaulche celle d’Artois.

Suyvoit après eulx don Pedro de la Cerde*, portant la cornette aux playnes 
armes du Sr deffunct.

Venoit après le Sr de Castre5, portant le guidon des couleurs.
Venoient deux gentilzhommes ensemble, qu’esloient à main droicle le 

S> de Lalin 4, qui portoit le heaulme de jouste, et à main gaulche don Joan 
de Castelle 5, qui portoit la targe 6 des couleurs du Sr deffunct.

Venoit après une navière fort artilitieusement ouvrée et richement dorée 
et paincte, que tiroient des monstres marins, toute paincte à l’entour de 
petits escussons avec les armes des royaumes et provinces du Sr deffunct, et 
les gabyes7 qu’estoient trois, de grandz guidons aux armes impériales pen- 
dans jusques en la mer. Sur ladicte navière y avoit les banières suyvantes, 
oultre celles que seront portées par des gentilzhommes des pays et seigno- 
ries dudit Sr deffunct :

La banière de Frize porte azur.
La banière de Lembourg porte d’argent, ung lyon de geule, la queue 

forchue, coronné.
La banière de Luxembourg porte bigarée d’argent et d’azur, en douze 

pièces, et sur le tout ung lion comme Lemb.ourg.
La banière de Haynnault porte d’or à quatre lyons, les premiers noirs et 

secondz de geule.
La banière de Hollande porte d’or, ung lyon de geule, armé.
La banière de Zéelande porte d’argent et d’azur en six pièces en chief 

d’or, ung demy lyon de geule, armé.

1 Cloches, espèce d'habillement, que l’on portait à cheval. | * Pedro de la Ccrda, gentilhomme de 
la Maison du Itoi. V. Gaciiahd, Relations des ambassadeurs vénitiens, E tat de la Maison de P hilippe  II, 
p. 251. | • Jacques de Castre, ibid. | ‘ Le comte de Lalaing. | * Don Juan de Castilla, gentilhomme 
de la Maison du Roi. | 6 Targe, bouclier. | ’ Gabyes, hunes ou cages placées au haut d’un mât de 
navire.
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1858.— Décembre. La banière d’Artois porte d’azur semée de fleurs de liz d’or, ung lambeau 
de geule semé de neuf chasteaulx de castiiles d’or*

La banière de la conté de Bourgongne porte d’azur à lyon d’or, billellé 
de mesmes armes.

La banière de Namur porte d’or ung lyon de sable couronné lampassé 
.....................et armé de geule et ung baston endanté de mesmes.

La banière de Zutphen porte d’or une croix encrennée * de geule, ung 
cliief d’azur à ung passement d’or a rm é ............... de geule.

La banière de Rossillon porte coppé d’argent et de geule, fiché l’ung en 
l’aultre.

La banière de Charrolois porte d’or à ung lyon de geule, la teste renver
sée, armé et lampassé d’azur.

La banière de Salins porte de geule et une bende d’or.
La banière de Malynes porte d’or à trois pans de geule.
Aux voilles de la navière esloient escriptz les vers que s’ensuyvent’ :

lmp. Caes. Carolo Max. P. F. Aug. Gai. Indico Turc. Aphrico Saxon. 
Victori triomphatorique mullarum genlium. Tametsi res ab eo lerræ man
que gestœ, singularis humanitas, incomparabilis prudentia, ardenlissi- 
maque religio salis lerrarum orbi conspicue sunt; respublica lamen Chris- 
tiana ob memoriam jusliciœ, pietalis virlutisque ejus, vicloriam navim quœ 
mundum circumiit, quem suis ipse vicloriis illuslravit.

P. D. S. B. P.

Prœlerea quod novum orbi noslro orbem palefeceril, exteris genlibus 
Chrisliano nomini addilis, mullisque regnis, provinciisque auclo Hispania- 
rum Imperio.

Quod Solymannum, Turcarum Imper alorem, cum CCC equilum MCM 
peditumque Germaniœ impendenlem rit plis in fuga ponlibus amissisque 
X X V . M equilum in suos fines compulenl, Germania, servata. 1

1 Encrennée, ancrée. | * Ces inscriptions sont reproduites d'une manière plus étendue, avec 
variantes, et accompagnées d’une traduction en français, par Adrien de Mcerbccek, dans son Théâtre 
funèbre des princes. Bruxelles, l(i21, in-12.
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Quod classe Peloponnesum invadens, civitales Turcarum Methonem et Décembre.— 1558. 

Coronem vi ceperit.
Quod Harborossam lyrannum curn CCM peditum X F l. M. Eqq. prelio 

ad Carlhaginem superatum, arce Goleta, L X  triremibus, niullis piraticis 
navibus, omni nautico bellicoque apparatu, ipso Tuneto, Ilippone novo,
Iiippone regio civilatibus captis, regno Tunetano imperioq ; Lybiœ spolia- 
verit, resliluto vecligaliq ; facto veteri legitimoque rege Maleasse.

Quod X IX  Chrislianorum M. eo bello liberata in patriam reduxerit.
Quod regnum Tremessenum justo devicto prœlio Maurilaniœ régi res

tituent.
Quod Aphrodisum , Lybiœ nobilissimum emporium, Sussarn, Monasle- 

rium et Clupeam classe ceperit, maritimasque Lybiœ civitales principesque 
vecligales fecerit.

Quod duas Turcarum classes mare nostrum infestantes, duobus prœliis, 
altero ad littus Maurilaniœ, altero ad Siculum deleverit.

Quod assiduis piratarum rapinis mare infeslalum navigantibus securum 
reddiderit.

Quod pristinam Reipublicœ Genuensium liberlalem restituera.
Quod ducalum Mediolanensem sex exercitibus hostium repulsis tribusque 

maquis prœliis devictis, Imperio Ilomano bis, Francisco Sfortiœ ducis semel 
restilxierit.

Quod incredibili celeritale ducalum Gueldrensem armis sue ditioni resti
tuera.

Quod preclaro rei militaris periliœ exemplo primum cmiclando, mox 
longis difficilibusque ilineribus celerrime confectis, albique transmisso 
tumulluantis Germaniœ motus, pacata insu per lioemia, viclor sedaverit.
, Quod contra Chrisliani nominis hosles sponte, contra Christianos non 
nisi lacessitus et injuriant propulsans, arma sumpseril'.

' Le Théâtre fnuibre des princes renferme en plus le passage suivant :
Quod plurcs Germanorum principes et provincias tumultuanles cotnprcsseril, præsidia civilatesqiic vi 

ceperit, ducihus copiartim fusis, et pacata Germania.
Quod Homanorum imperator Albin trajeceril, atquc hoslibus prœlio victis civitatibusque in dedilionem 

acccptis, urbibus captis ducibusquc viclor inde redierit.
Quod contra CUristiani nominis hostes sponte, contra Christianos non nisi lacessitus et injuriant pro

pulsons, arma sumpserit.
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1888.— Décembre. Fortissimo, catholico optimoque principi iitulos trophœaque additis 
tumulo regnorum signis deviclarumque gentium imaginibus eadem Chris- 
tiana respvblica Nu mini, Mcijestatique ejus devolissima. P.

Et à l’entour de ladictc navière esloient escriplz les vers suyvanlz :

Non auri sitis, aut famœ ambiliosa cupido,
Non sceplri persuasil amor lot adiré labores :
Humani sed le generis pia cura coegit,
Navibus ignotas invesligare per oras,
Quis sacra inferies, populos Cliristoque dicares,
Membra salutiferœ lustrans aspergine limphœ.
Successus neqae te, César, spes cerla petiti 
Desliluit, donec de lillore solvit Ibero 
Nepluno stem ente vium, et Trilonibus undas 
Auspiciis vénéranda tais, transque œquora vecta 
lielligio tandem auriferis allabitur oris.
Luce nova irradians morsas caligine mentes.

Hors de ladicle navière et tenant icelle y avoit quatre isles, signifiant les 
conquestes que le feu Empereur avoit faict aux Yndes et en Barbarie, 
comme de Temislilain ',Thunis, le Pérou et la Neufve Espaigne, qu’esloient 
en forme de quatre villes, où il y avoit des Lanières de Mores trainans par 
bas et renversées par terre.

Et derrier ladicte navière esloient les colomnes d’HercuIes, où esloit 
escript :

Jure tibi Herculeas sumpsisti signa columnas monstrorum domitor lem- 
poris ipse lui.

Le tout estoit faict semblant qu’elle navigeoil sur et aux ondes de la mer.
Suyvoient ladicle navière les gentilzhommes conduisantz comme s’en- 

suyt :
Francisco Mcrlez 4 et Anthoine de Beerzele 11 menoient ung cheval cou

vert jusques en terre des couleurs de Sa Majesté deifuncte.

’ Trcincccn. | * Maries de May la. | * De Vercelc.
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Le Sr Stephen Doria portoit le grand estandart desdictes couleurs. Décembre. — i 55s.
Marclioient après les genlilzhommcs de la chambre, les seigneurs de 

tiltres, comme contes et marquis.
Suy voient après trois roys d’armes, celluy du milieu avoit vestu sa cotte 

de l’Empire, celluy à main droicle la colle d’armes de Brabant, celluy à 
main gaulche la colle d’armes de Flandres.

Ausquclz suy voient don Joan Mausigur1 et Erick de Brecht*, conduysans 
le cheval de Flandres.

Philippe de Lannoy portoit la banière de Flandres, d’or au lyon de sable.
Don Pedro Reynozo3 et Jacques de Villey * mcnoient le cheval de 

Gueldres.
Le Sr de Champaigney 5 portoit la banière de Gueldres, armoyée de Guel

dres cl de Juilliers.
Don Joan Ninon de Portugal0 et le Sr de Charin7 conduisoient le cheval 

de Brabant.
Don Garcia Sarmiento portoit la banière de Brabant, de sable à lyon d’or.
Joan Baptista Suardo et le Sr d’ArmeslorlT conduisoient le cheval de la 

duché de Bourgongnc.
Hector Spinola portoit la banière de la duché de Bourgongne, bendée 

d’or et d’azur à la bordure de geule.
Don Martin de Goui et Adrian de Wassenaire conduisoient le cheval 

d’Auslriche.
Don Joan Tavera portoit la banière d’Austriche, de geule à la face d’ar

gent-
Venoient après trois roys d’armes : celluy de milieu vestu de sa cotte 

d’arme de l’Empire; celluy à main droicle de celle d’Austriche; et celluy à 
la main gaulche de celle de la duché de Bourgongne.

Venoit après :
Don Philippe de Silva et Philippe de Chassey conduisoient le cheval de 

Cordua.
Le Sr Lelio Doria portoit la banière de Cordua, de lyon à la bordure de 

Castille.

’ Mausino. | * Gcry de Brecht. | * Bcynoso. | * Jean de Villey?
* Frédéric Perrcnot, Sr de Champagni. | s Juan Niïïo de Portugal. | 7 Chavcz?



JOURNAL DES VOYAGESU

1558.— Décembre. Don Carlos de Arellano et Charles Vander Noot conduisoient le cheval 
de Sardeyne.

Don Petro Manuel portoit la banière de Sardeyne, d’argent à la croix au 
pied fiché de geule, à chascun canton une teste de Morisque de sable taché 
d’argent.

Les Srs de Mol et de Marnel conduisoient le cheval de Civille'.
Le conte de Saline portoit la banière de Siville, d’azur à ung roy assis 

en chayère couronné d’une coronne close, le sceptre à la main.
Don Diego de las Rochas* et le Sr de Brancion conduisoient le cheval de 

Maillorque.
Don Gonçalon Chacon 3 portoit la banière de Maillorque, de geule à 

quatre pans d’or.
Don Pedro de Velasco et le Sr de Varreinbourg conduisoient le cheval de 

Galice.
Don Joan d’Avalos d’Arragon pourtoit la banière de Galice, d’azur semée 

de croisetles à pied fiché d’or à une couppe couverte de mesme.
Don Joseph Dacunain * et le Sr Philippe de Vignancourt menoient le 

cheval de Valence.
Don Rodrigo de Moscoso portoit la banière de Valence, à une cité fer

mée, murée et barrée d’argent, passée et massonnée de sable.
Don Francisco Manricque et Charles de Lengastre conduisoient le cheval 

de Toledo.
Le Sr de Mingoval portoit la banière de Toledo, d’azur à une couronne 

close, d’or.
Gomcz Pères8 de las Marinas et Hierome de Mol conduisoient le cheval 

de Grenade.
Don Antonio de Velasco portoit la banière de Grenade, d’argent à une 

grenade sur une branche feuillée de senople, ladicte grenade fendue et 
remplye de grains de geule.

Arnoul de Gruninghe et le S1 Philippe Vander Meren conduisoient le 
cheval de Jérusalem.

Don Loys d’Ayalla portoit la banière de Jherusalem, d’argent à la croix 
potancée d’or, à chascun canton une croiselte de mesme.

1 Seville. | ! Dicjjo de Huejas. | 1 Gonzallo Cliacon. | * Joseph de Acufia. | * Gomcz Percz.
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Don Philippe Manricque et Jacques Quarrey conduisoient le cheval de Décembre.— 18 8 8 . 

Sicille.
Le Sr de Sombernom 1 pourtoit la banière de Sicille et d’Arragon, flan- 

chée d’argent à l’aigle de sable, ornée en becq d’or, membrée de geule.
Don Loys Vicque* et Philippe de Schoonhove conduisoient le cheval de 

Naples.
Garcilasso Puerlocarrero portoit la banière de Naples, d’Hongrie pre

mier et tierce, d’Arragon second et quart.
Joan de Herrera et le Sr Guillaume de Hincarl conduisoient le cheval 

d’Arragon.
Le S1' do Vaulx portoit la banière d’Arragon, d’or, à quatre pans de geule.
Don Pelro de Baçan et Philippe de Courtcvillc conduisoient le cheval de 

Léon.
Don Francisco de Mendoça portoit la banière de Léon, d’argent au lion 

de geule, couronné d’or.
Don Joan de Vivaro et le Sr Pierre de Monbeke conduisoient le cheval 

de Castille.
Le S1' de Rasinghien portoit la banière de Castille, de geule à ung chas- 

teaul d’argent percé et massonné de zable.
Marchoient après deux roys d’armes vestuz de leurs cottes impériales, 

après lesquelz venoient :
Le conte de Fuensalida, qui portoit le penon, aux armes impériales.
Don Pedro de Lllloa et le Sr de Vertain conduisoient le cheval bardé aux 

armes impériales.
Le conte de Pollicastrc portoit le grand estendart aux armes impé

riales.
Don Pedro de las Ruelas et Camillo Corrego conduisoient le cheval, 

housse jusques en terre de drap d’or.
Le conte de Castillar portoit la grande banière aux armes impériales.
Le conte de Reulx, marchant à la main droicte, portoit Fescu aux armes 

du duc Charles de Bourgongne. second quartier paternel.
Le conte de Ribadinera, marchant à senestrej portoit l’escu aux armes de 

Castille, escartelé de lyons, second quartier maternel.

‘ Soinburiion. | s Dans l’état du roi : Wick; il faut lire Vicquc.
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1558.— Décembre. Le marquis de Saralbo ', marchant à  main dexlre, portoit i’escu aux armes 
de l’empereur Maximilien, premier quartier paternel.

Le marquis de Renly, marchant à seneslre, portoit l’escu aux armes du 
Roy Calholicque, premier quartier maternel.

Le duc d'Alria, marchant à dexlre, portoit le heauline timbré.
Le duc de Seminara, marchant à seneslre, portoit l’escu aux plaines 

armes du Sr deffunct.
Le prince d’Asculi5 portoit l’espée d’armes.
Le prince de Sulmona portoit la cotte d’armes.
Puis rnarchoient trois massiers.
Après trois roys d’armes, vesluz de leurs cottes d’armes de l’Empire.
Don Manricque de Lara et Charles de Veinlevilla 5 conduisoient le che

val de doeuil, housse de velour noir jusques en terre.
Le conte de Sclnvertsenbourg portoit, sur ung coussin de drap d’or noir, 

le collier de l’ordre de la Thoison d’or.
Le marquis d’Aguillar portoit le sceptre impérial.
Le duc de Villermosa portoit l’espée d’honneur.
Le prince d’Orenges portoit le Monde.
Le grand prieur de Castille, de l’ordre de Rhodes, portoit la couronne 

impériale.
Suyvoicnl les maistres d’hoslcl, leur baston en main.
Le duc d’Alvc, grand maislre d’hostel, son baston eslevé.
Thoison d’or, revestu de sa cotte d’arme, ung baston blanc en sa main.
Venoit, après la Majesté du Roy, son grand manteau et chaperon enbrou- 

ché, le collier de l’ordre par dessus, accompaigné à dextre du duc Erick 
de Rrunswick et à seneslre du duc d’Arcos, qui lui soustenoient le man
teau devant, et luy portoit la queuhe, qu’esloit de cinq aulnes, le conte de 
Melito, son sommelier de corps.

Peu d’intervalle après suyvoit seul monseigneur le duc de Savoye, son 
chaperon enbrouché.

Après venoient deux à deux les chevaliers de l’ordre, à grandz manteaulx, 
le chaperon sur l’espaule et leurs grandz coliers, ausquelz suyvoient les 
trois officiers dudit ordre.

1 Sarria? | * Aculi. | 1 Vcntivilla;
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Après venoienl les régentz, conseilliers et secrélaires des royaumes de Décembre.— 1558. 

Castille, Arragon, Naples, Pays-Bas, Messieurs des finances cl du bereau.
Et, pour clore ladicte pompe, venoit le lieutenant du capitayne des archiers, 
et les cent archiers en trouppe. Et en cest ordre marchoicnt jusques en 
ladicte église de Sainte Goule, où chascun mis en son rencq, les banières 
et mislères mis en râteliers qui à ce estoient préparez, furent encommancés 
les vigilles par I’évesquc de Liège et chantées par les chantres du Roy. Les
quelles achevées, l’on retourna au mesme ordre que Pou estoit venu, saulf 
le clergié que demeura dedans l’église et les banières et mistères jusques 
au lendemain, que chascun se trouva en Court. Et environ les neuf heures 
encommcncèrcnt à marcher contre ladicte église au mesme ordre que le 
jour précédent, où à l’entrée de ladicte église les évêques et prélatz receu- 
rent le doeuil. Et, chascun mis en son lieu, fut encommcncéc la messe et 
y procédé jusques à l’offertoire, que lors Thoison d’or marchant le premier, 
et après tous les chevaulx et banières vindrent offrir, conduitz et menez 
par les mesmes gentilz hommes et seigneurs du jour précédent, faisantz 
une grande révérance au corps, au Roy et à l’aultel, offroient la banière sans 
baiser la plattino et passant oultre comme aussy les chevaulx; saulf et 
réservé les quatre quartiers, le sceptre, le collier de l’ordre, l’espée d’hon
neur, la colle d’armes, le Monde et la couronne impérialle demourarent 
sur la représentation du corps, sans eslre oufferlz. Et ne feit l’on au Roy 
nulle cérémonie comme nouveaul héritier dudit S1' deffunct, pour ce que, 
longtemps avant son décès, avoit renuncé entièrement audit Roy, son fdz, 
tous ses royaumes et pays, et en estoit en réelle et actuelle possession.

Après se meirent en double rencq les chevaliers de l’ordre, par le milieu 
desquelz le Roy descendant de son siège vint offrir or et cyre pour Pâme 
de son père. Et après, chascun remis en sa place et faict silence, fut encom- 
mencé, par le suffragant d’Arras, nommé Richardot, l’oraison funèbre à la 
louange dudit Sr deffunct, comme s’ensuyt 1 ;

« Sire, si la louange des hommes excellentz peut servir de semence à la

1 Le Sermon funèbre, fait devant le Roy, par messire François Richardot a été imprimé par Chris
tophe Plantin. Anvers, 1550. In-fol. — Cet éloge funèbre, comprenant on outre ceux de la reine Marie 
et du duc de Savoie, est d’une grande rareté. Ce qui nous a engagé, malgré cette publication, à le 
reproduire tel qu’il se trouve dans le manuscrit.
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1858. — Décembre, postérité, pour en elle faire renaistre et régénérer leurs vertuz, certainement 
l’honneur que nous leur réparlissons en leurs funérailles et obsèques ne 
peust qu’ilz ne soienf grandement fructueulx et profictables ; car où les 
bienfaietz des majeurs et ancestres sont admis et recongneuz facillement, 
les successeurs attisent en eulx le désir d’atteindre au faict et à la palme 
de Phonneste labeur. Ce que ayans bien entendu, les anciens Gréez, Bar
bares, Latins, Romains et Hébreuz eurent le soing d’illustrer la renommée 
de leurs avanlciers 1 et antécesscurs, qui, par monumens sumptueulx, qui 
par pantagéricques, qui par pompes et aullres telles cérémonies, extimant 
par ces moyens tenir vie — entre eulx — leurs vertuz, et du mesme fil leur 
rendre le debvoir de la gratitude, sans lequel il est mal possible que le 
vouloir de bien faire prengnent fond ny racine au cœur de qui que ce soit. 
Et posé que ceulx, qui vivoient et versoient aux ténèbres du paganisme ne 
fussent esté mehu ad ce faire d’aultre cause ny raison, sinon du bien qu’en 
pouvoit redonder à leur république, certes noz pères, qui eurent plus à 
plain congnoissance de l’estât et conduite des mortz, ont célébré telles 
pompes funèbres, non seulement pour la mémoire des hommes vertueulx, 
mais aussi pour icy bas représenter le triomphant recoeuil que le Ciel faict 
à ceulx qui, laissant ceste mortelle vie, arrivent au lieu des bien heureulx; 
voires que par telles solcmnitez les Chrestiens publiquement protestent 
la foy et l’espoir qu’ilz ont de la saincte résurrection des justes. A quoy 
regardant, le patriarche Abraham fut plus soigneux de construire son 
sépulchre pour illecq reposer mort, que.de bastir pour la reste de sa vie ny 
palais, ny villes, ny chastcaulx. Et comme à telles honorables pompes 
l’Eglise, noslre mère, applique, oultre ses sulïraiges et dévotes oraisons, la 
haulle victoire et précieux sacrifice du corps et du sang de Jésu-Christ, 
noslre Saulveur et Rédempteur, tant plus religieusement doibt eslre entre 
les Chrestiens maintenue ceste façon de rendre telz honneurs funéraulx à 
qui l’ont mérité. Lesquelles choses toutes en général font icy grandes con
currences à ce que présentement ce debvoir et office soit dévotement rendu 
à la mémoire de ce grand prince, de ce grand Empereur, de ce grand mo- 
narche. Je diz grand ; car si Sirus entre les Perses, Alexandre entre les 
Gréez, Pompée entre les Latins, Charlemaigne entre les Chrestiens ont

/Ivantcicrs, devanciers, prédécesseurs.
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mérité le nom de grand, tel lillre convient bien à celluy de qui les baultz Décembre 
faictz, les héroïcques enlreprinses, les heureux progrès et succès ont mis 
en admiration non seulement les provinces de l’Europe, mais quant el 
quant toute la rondeur de la terre : j ’enlcndz ce très puissant, très victo
rieux, lousjours Auguste Empereur Charles eincq"1®; lequel estant yssu du 
coustel paternel des très haultes maisons d’Austriche et de Rourgongne, du 
maternel de royale race de Castille et d’Arragon, toutes renommées de tant 
de bienfaiclz, accreues de tant de corrones, célébrées de tant de vertuz 
héroïcques, print norriture conforme à son extraction, et telle en effect que 
convient à personnaige à qui Dieu — en temps si ditïîcille et périlleux — 
avoit remis et réservé la deflence de son honneur, la tutelle de son Eglise, 
la protection de ses enfans, l’espouventement des mcscréans. Ce qu’ayant 
bien el constamment exploicté, après avoir faict ce que peust rendre 
l’homme immortel devant Dieu et devant le monde, a rendu à nature le 
cominung tribut, en mourant, pour lousjours vivre, a appcrceu et receu le 
fruict, le salaire et couronne de ses labeurs. Et pour ce que Dieu luy meisl 
entre mains la principale monarchie des Chrestiens, et au pourpris des 
princes, le feit seoir au siège suprême et souverain, j ’ay délibéré — si vous 
plaist me donner audience — par le discours que feray d’aulcunes ses 
actions, de déclarer comment il a conduict le train de son Empire, de ses 
royaulmes et au lires estalz, selon le desseing et patron de la divine Majesté, 
dont Ezéchiel, et, depuis luy, sainct Jehan, font mention, disans avoir veu 
ung siège, à l’entour duquel estoient quatre animaulx : ung semblable à 
l’homme, l’aullrc au bœuf, le tiers à ung lyon el le quart à ung aigle.; les- 
quelz en premier lieu signifyenl les quatre mistères principaulxdu Royaume 
éternel de Jésu-Christ. Je diz l’incarnation dénotée par l’homme, pour ce 
que par elle le grand Verbe et profunde pensée de Dieu, son infinie et éter
nelle sapience fut translatée en langaige humain, et fut vérifié, comme dit 
sainct Jehan : Verbum caro factum est. Par le bœuf, dédié à la sacrificature, 
est adombré le supplice et précieux sacrifice de la mort de nostre Rédemp
teur, par lequel il a tollu et aboly hypothèque et chirografï'e de nostre dam
nation, selon que tesmoingna sainct Paul, disant: Delens cyrographum 
decreli quod eonfrarium nobis eral. Par le lyon est entendu sa puissante 
résurrection, suyvant la prophétie du patriarche Jacob, par laquelle nostre 
Seigneur a puissamment butiné et saccaigé l’empire et les forces de la mort.

7
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lS58. — Décembre. Par l’aigle, qui semble plustost domesticque du Ciel que de la terre, est 
anombrée la triumphante Assension, par laquelle, surpassant toutes créa
ture, monta à la dextre du Père, tenant la monarchie du Ciel, de la terre et 
des enfers. Mais comme l’escripture est de soy féconde et reçoit plusieurs 
diverses intelligences, oullre ce, ces quatre animaulx nous enseignent 
quatre parties principalement requises pour seurement establir et heureu
sement régir toutes monarchies, principaultez et aultres estatz de la sorte 
des hommes; desquelles parties ce grand Empereur a très bien sceu empa
rer et munir le trosne de son aucthorité. J’entendz par la face de l’homme 
la prudence, par le bœuf le labeur, par le lyon la magnanimité, et par l’aigle 
la diligence et célérité. Car, en elfect,si la prudence n’est aux délibérations, 
le traveil aux actions, la magnanimité aux périlz, et la célérité aux occa
sions, mal se peust maintenir la monarchie, estant peu gardée l’harmonie 
de toutes les parties de la République. Or commenceray je doneques à la 
prudence, laquelle certainement a estée en ce grand prince dez le commen
cement de son eaige, jusques à l’achèvement de ses jours, comme fut la 
colomne ardante que lèit voye et chemin aux Ysraéliles en celle longue et 
delïicille pérégrination des désers. Je diz son premier eaige : car luy estant 
en la première Heur de son adolescence, eaigé seulement de seize ans, fres- 
chement émancipé, pour entrée de ses règnes, il treuva l’Espaigne troublée 
de tumultes et factions; lesquelles il sceut tellement, par sa prudence, dé
primer avec l’ayde de ses bons et lidelz subieelz en sesdictes royaumes des 
Espaignes, qu’en peu de temps cesle tempeste se tourna en tranquillité. En 
quoy tant plus en luy fut spectable et mirable ceste vertu, d’austant que 
son bas eaige ne sembloit permectre qu’avec la fleur de sa jeunesse, il por
tas! tel fruict, que ne croist ordinairement qu’en viellesse. Mais non seu
lement en ce poinct se monstra il prudent alors, ains comme tost après il 
se sentit vifvement assailly des forces de ce puissant Roy françois, il sceut 
faire tel choix et élection de gens ydoines pour le faict de la guerre, que 
tant icy, qu’en Yfalie, l’ennemy n’emporta que perle et desplaisir. Qu’est 
bien partie principale de la prudence; car où les princes en la distribution 
des charges et élection des ministres se forcomplent souvent,de telles faultes 
succèdent inconvéniens irréparables, comme apert par la charge follement 
donnée à ce furieux jeusne homme Alcybiades. Et si l’imaige de la prudence 
se void aux gestes et au parler, qu’est ce que la nature a formé, que la na-
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Lire a façonné de meurs et gestes plus séantes à ung prince? Et quant au Dénmbre.— ibüs.
parler, sembloit-il pas ung Salomon , et connue ung Agislaus, nourry en
Sparlhe? Tant estoit il grave en ses propoz, sentenliculx en son dire, agu
et ingénieulx en ses responces. D’aultre part si l’elficace de la prudence se
déclaire principalement aux choses doubteuses et ambiguës, certainement
les dangiers qu’il a deslourné, les désordres qu’il a rhabillez, les tumultes
qu’il a appaisez, les tempestes qu’il a repoussez en font telle preuve, que ses
ennemiz ont austant ou plus redoublé son cerveau que ses forces. Et quel
homme treuverons nous, prince ou privé, de tant de siècles en çà, qui
mieulx que luy ayt sceu anticiper les dangiers, espier les opportunilez, treu-
ver remède aux choses désespérées et conseil aux précipiteuses; mais
comme non la seule prudence, ains quant et quant l’innocence du patriarche
Joseph donna remède à la publicque calamité et famine des Egiptiens,
ainsy ce grand prince, pour remédier aux inconvéniens survenu/ en son
siècle, a tousjours mis en œuvre, avec sa prudence, la bonté et simplicité
colombine; de sorte que jamais il ne fut apperceu cauteleux ny malicieux;
bien entendant que ceste fraudulente prudence serpentine, violatrix de la
foy et vérité, rend souventesfois aux trompeurs le Ciel ennemy et propice
h l’adversaire, comme assez l’on peust veoir par le désastre et malheur du
cauteleux parjur Sédéchias, roy des Juifz. Toutesfois peu davantaige eust
apporté à ce grand Empereur sa prudence, si quant et quant il n’eust sceu
apporter les peynes et labeurs signifiés par le second animal de nostre
description, qu’est le bœuf. Dequoy je ne diray aullre chose que tous
sçavcnt, que comme la molle oisivité a mis souvent en extrêmes discrimes
et ruynes plusieurs grandes monarchies, celle des Babiloniens du temps de
Bail bazar, celle des Perses du temps de Darius, celle des Macédoniens
soubz Persée le malheureux, ainsi que la labeur et traveil souventesfois les
ont redressées et remises sus, ce que l’on void elèrement par le règne de
Philippe, père d’Alexandre. Mais entre tous, les peynes et fatigues d’ung
seul David monslrent assez que Dieu — parlissant les honneurs — a quant
et quant réparty les labeurs.

Voyons doneques si ce grand Empereur a extimé tant de royaumes, tant 
de duchez, tant de contez, tant de principaultez, mesmes ce grand Empire, 
luy avoit esté mis en mains pour mollement reposer ou labeurieusement 
traveiller.



52 JOURNAL DES VOYAGES

1558. — Dcceinltre. Venu qu’il lut à ce premier degré des principaultez chrestiennes, voyant 
le besoing qu’avoit la Germanie de sa présence, tant pour dresser quelque 
forme et légittiine administration de l’empire, que pour retenir l’intégrité 
de la religion — que lors cominençoit prendre altération par la meute et 
furieuse emprinse de Luther — soubdain se Ireuva au lieu de Wormes, et 
là donna ordre à toutes choses, ainsi que mieulx luy fut possible. Dez là 
revint en ses aultres pays, et signament en Espaigne, pour les importantes 
affaires de ses royaumes; où quelque temps après il s’embarqua pour Ytalie. 
Laquelle — après son triomphant coronement - il rendit tant tranquille 
et paisible et tous les princes et potentatz d’icelle tant concordz et uniz, 
<jue je ne sçay si, depuis le temps d’Auguste, elle a jamais sentu si longue et 
ferme paix. Tost après, la playe faicte à la religion, qui tousjours empiroit, 
et aullres urgens négoces le rappelloient en Germanye, dont sans dilay il 
se trouva au lieu d’Ausbourg, où il assembla tous les estatz de la province, 
et là feil saluer le Roy des Romains, le Roy son frère, à présent empereur, 
en participation de la charge impériale. Dez là descendit en ses Pays d’Em- 
bas, là où, ordonné qu’il eust'pour gouvernante feue de bonne mémoire la 
Royne d’Hongrie, print son chemin devers Reynsbourg pour, avec les 
princes de l’Empire, donner ordre au repoussement du Turcq. Dez Reyns- 
bourg vint à Vienne, dez Vienne en Ytalie, dez l’Ytalie en Espaigne, fut 
voille en Barbarie, en Sicille, à Rome, en Provence et de retour en Es
paigne.

Et qu’est il besoing que je mecte en compte tous les loinglairis, pénibles 
et périlleux voiaiges par luy faictz? Quelz sont les portz de rivaige de ces 
mers qu’il n’ayt veus? Quelz cantons de ses royaumes n’a il visité? La pos
térité s’esbahira, quant elle lira tant de choses avoir esté par luy en si peu 
de temps faictes, à quoy à peyne soulïiroit non ung, non deux ny trois 
aiges. Et combien que dès lors il sentit sa personne apesantir de maladies, 
il ne pouvoit choisir le repoz, que ayant, par ses précédantes victoires et 
aullres actes héroïeques, amplement satisfaict à l’imortalité de son nom. 
Toutesfoys il n’a jamais espargné peynes qu’il ayt sentu pouvoir venir au 
bénéfice des Chresliens, et signament de ses pays; bien sachant que la 
divine ordonnance, qu’est de manger le pain en sueur, s’addresseaux grandz 
comme aux menuz.Ce que je ne sçay de tant de serviteurs qui l’ont servy, 
si se treuveroit ung qui se osast vanter d’avoir souffert plus que luy ny



DE PHILIPPE 11. 33

enduré. En quoy cel les il a mérité d’estre de ses subiectz non seulement Décembr 
honoré comme seigneur, ains ajiné et révéré comme père. Mais s'il a esté 
— comme j’ay dict — laborieux, moins n’a il esté magnanime et courai- 
geux, ains a voulu, pour passer les deslroictz de la lettre pithagoricque, 
j ’entendz les dillicullez que couslumièrement surviennent èschoses grandes 
et ardues, que la force — signifiée par le lyon — fut lousjoursla première 
pièce de son harnoys. Dequoy il a donné très certaine expérience en 
toutes ses actions, mais principalement aux actes que présentement je 
dira y.

Le Turcq, capital ennemy des Chresliens, enflé de ses précédentes vic
toires, allumé et stimulé d’ung furieulx désir qu’il a de perdre le nom de 
nostre profession, vint, avec multitude innumérable, aux portes de la Ger- 
manye, et quant et quant meil le siège devant Vienne, ville fort principale. 
Dequoy les provinces chrestiennes conceurent tel espouventement, que aul- 
tresfois eust la Grèce, tant quant Cirus y jecla les forces de Syrie, et tel 
qui print Jherusalem, quant Sannacherib y mena cesle infinie trouppe d’As- 
siriens. Mais ce grand César ayant dressé sa belle et puissante armée, déli
béré de vivement charger son ennemy, luy vint au devant de tel Iront et 
visaige, que le Barbare ne sceut aultre parly prendre, que de honteusement
luy-

El quel eouraige monslra il à l’expugnation de la Goulette et prinse de 
Thunis, places dcsquelz Barberousse, prince des pirafes, s’estoit emparé, 
comme de lieux opportuns pour traveiller la Cecille, infecter la Sardayne, 
encombrer les Espaignes, molester l’Ytalie? Quoy voyant, ce grand Empe
reur, et bien pesant le doinmaige qu’en pouvoit advenir, entreprint celle 
non moins périlleuse que heureuse navigation, de laquelle l’issue glorieuse 
est plus notoire que ce qu’il faille dire que je le dise. Elle est telle certaine
ment, qu’elle mérite estre en mémoire éternelle en la postérité, quant bien 
aultre lVuict n’en seroil provenu, que la délivrance de tant de milliers de 
povres Chresliens, oppressez de misérable servaige de ce sanguinaire et cruel 
briganl. De quelle grandesse de cœur usa il quant, pour trouver moyen de 
quelque bonne et solide paix, il se meist si constamment à Aiguesmorte, 
terre de l’enncmy, quant pour le faicl des Gantois il passa si asseurément 
par le travers du royaume de France? Monslra il poinct avoir le cœur assez 
en bon lieu, quant près d’inglestat il soustint, sans se troubler, cesle fouldre
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1888. — Décembre, el tempeste de canonnades? Mais les deux parlyes principales de la magna
nimité sont de garder modestie aux choses prospères, et de non perdre 
cœur aux adverses.

Certes, ce grand Empereur s’est tellement comporté en I’ung et en l’aultre, 
que malaisément pourroit l’on dire de quel coustel des deux il a rapporté 
plus de gloire: car s’il a sceu vaincre; aussi a il usé doulcement de la vic
toire, et non content d’avoir vaincu de force, quant et quant vouloir vaincre 
de bonté et bénignité. Et qu’ainsi soit ceste guerre Germanicque, de quoy 
j ’ay tantost louché, print telle yssue par les assistences de ses généraulx, 
coronelz, capitaynes et gens de son armée, que les autheurs des troubles el 
d’aultres assez luy vindrent entre les mains. A il souillé sa victoire de leur 
sang? A il en cela faict quelque chose insolente? A l’on en luy apperceu 
une seule sintelle de cruaulté, ung seul vestige d’ambition, quelque note 
ou suspicion d’avarice? Non. En cest acte seulement ne s’est il monstré 
entier et magnanime; mais de tant de victoires qu’il a heu, à quantes fois 
l’ennemy luy a esté rendu, jamais il n’a laissé, jamais il n’a oublié aulcun 
debvoir, ny office d’humanité et chrestienne bénignité. Xénophon attribue 
en lieu de première louenge — et Cirus, homme tant célèbre par les sainctcs 
escriptures — ce que de l’ennemy vaincu, il taiche faire ungamy. Mais de 
ceste gloire ce grand César ne sera pas forchuz, comme il a très bien 
monstré par le traictement qu’il feit à ce puissant roy Françoys, lequel — 
prins qu’il fut à la route de Pavye et dez là conduict en Espaigne prison
nier — il le traicta si doulcement, visita si courtoisement, relâcha el allia 
à conditions tant équitables, que l’on ne sçauroit attribuer tel acte que à 
singulière bénignité.

Ce qu’il a faict semblablement à l’endroict d’aultres, en quoy il a faict 
clèrement entendre que envers luy tousjours la religion, la pitié et la 
bonté ont plus pesé que ses proficlz et intérestz : que luy doibt eslre cer
tainement singulière louenge d’avoir tant vertueusement usé de la fortune 
quand elle ridt, mais trop plus grande d’avoir tousjours monstré bon coeur 
quant elle s’est courroucée; car tel peult commander à son appétit quant 
aux choses doulces, qui ne peust le forcer aux amères, tellement que 
l’excellence de la magnamité se voidt plustost aux choses adverses que 
prospères. Laquelle ce grand Empereur monstra évidentement, quant près 
d’Argel la tormente le meisl en telle extrémité, qu’il sembloit tous moyens
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luy estre lolluz de prendre party, fût de demeurer ou fut de s’embarquer. Décembre.— 1558.

voires sembloit que le Ciel, les élémens, la terre, la mer, les vertuz fussent
bendées et armées contre luy ; à quoy il inonstra tel visaige que facilement
l’on apperceut qu’il ne sceut jamais rien moins que d’avoir peur, et qu’il
avoit au cœur profondément gravé le dict de sairict Pol : Aporiamur sed
non destiltiimur, dejicimur sed non périmas. Les bons sont quelquesfois
pressez et angoissez, mais non pas habandonnez, ny délaissez.

Aeh grand César! certainement le bonheur et accès de vos advenlures 
ont grandement illustré la renommée de Voslre Majesté pour la prospérité ; 
mais le revers de cesle infortune a mis au jour ccste vostre magnanimité 
perfaicle, si que les siècles advenir lousjours vous tiendrons au rencq de 
ceulx lesquelz, ayant jecté l’ancre au ferme rocher de la Déité, se sont 
asseurez contre tous le efforlz et tempestes de la fortune, et qui ont dict 
avec David : Dominas protector vilœ meœ a (jno trepidabo. Cesle tempeste, 
comme vaincue et honteuse de la vertu de ce grand prince, peu à peu 
s’appaissa, et luy feit Dieu ceste grâce de prendre port à Carthagcna, sans 
avoir faict perte d’ung seul homme de faict de tous ses gens, desquelz — 
avant que s’embarquer — il n’en voulut jamais laisser ung seul en terre 
de l’ennemy, tant fut il magnanime, cordial et vertueux. En quoy, pour 
vray, je trouve que Dieu le favorisa lors de mesme faveur qu’il feit à son 
chier et ficlel serviteur sainct Pol, quant au naufraige de Maltlia, bien que le 
vasseaul fût en pièces brisé, il le garda et sauva et pour le respect de luy et 
de tous les aultresqui quant et quant navigeoient: tant vault il quelques lois 
estre en compaignye de gens de bien. Estant doneques ce grand Empereur 
en Espaigne retiré, les Françoys pensans de luy avoir bon marchié, lequel 
ilz pensoient estre lassé et recreu, luy meurent la guerre de trois couslelz, 
vers Parpignan, en Luxenbourg et en Brabant; mais ilz le trouvaient plus 
losl presl et deboult qu’il n’avoient extimé. Car tost après, d’Espaigne venant 
en Ytalie, et dez là descendant en la Germanye, dressé qu’il eust son armée, 
après avoir amiablement faict avec le duc de Clèves, il poursuivoit l’en- 
nemy et le serra, de sorte qu’il fut contrainct se couvrir de la nuict, et sans 
sonner trompettes laisser la place vuide. Et que plus est, l’esté suyvant il 
entra si avant au royaume de France, que le puissant Boy Françoys fut 
contrainct d’en faire son amy. Nous avons jusques icy entendu — si me 
semble — comme ce grand Empereur, par sa prudence, tollérancc et ma-
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1558.— Décembre, gnaniiiiité, a suivy le desseing des trois premiers animaulx de nostre dis
tinction : il reste que nous voyons s’il a semblablement correspondu avec 
l’aygle en diligence et célérité. Mais avant que je traicte ce poinct, j ’entendz 
satisfaire briefvement à ceulx qui le pensent pouvoir tacher de quelque 
non point vicieuse, mais loutesfoys quelque peu dommaigieuse tardivité, 
pour ce que l’occasion — comme l’on dict — se doibt receuillir quant elle 
s’offre, non pas suyvre quant elle fuit.

11 a esté vraiement tardif— si semble — à prendre le glaive de la guerre, 
auquel jamais il n’a mis la main, sinon forcé et deuement offensé. Qu’est 
certes l’une des premières louanges qu’il avoil, pource que tousjours il a 
abhorry l’effusion du sang humain,la dissipation des familles, la confusion 
des choses sacrés et profanes, la misérable viduité et pupillanité de tant de 
povres âmes, la licence et liabandon de tant de maulx, les briganderies et 
pillaiges, les sacrilégies et blasphèmes, les mespriz des loix et de la justice 
et tant de maulx — pour le faire court — qui suyvent ordinairement la 
guerre. A quoy si les autbeurs et promotheurs d’icelle avoient regard, quel 
terrible jugement de Dieu atlendroient-ilz contre eulx ! 11 a esté respec- 
lueulx — diz-je — quelquesfois à prendre les armes, pour ce qu’il a bien 
sceu le glaive de la guerre estre chose sacrée, à quoy il ne fault légièrement 
toucher, sans équité et expresse nécessité de la cause, et pour ce que estant 
Chreslien il n’a pas voulu faire ce tort à sa profession, que de vouloir 
achcpter l’exploit de ses affections si chier; que pour y parvenir il y ayt 
voulu espandre et despendre tant de sang humain, aymant trop mieulx 
estre du rencq des bons princes Chrestiens, que de resembler à ces sangui
naires et ambitieulx espandeurs de sang , comme furent Alexandre, Pirus, 
Pompée, Cayus et tant d’aultres. Mais où besoing a esté de faire diligence, 
l’aigle n’est de riens plus soubdain en son vol, qu’il a esté à ses exploictz. 
La guerre de Saxe donne prompt tesinoingnaige quant de si loing, mar
chant par quatorze jours à longues journées et sans cesser, il arriva et se 
feit veoir à l’ennemy avant qu’il en fût bruict, et le vainquist soubdain 
qu’il le assaillist : tellement qu’il pouvoit dire ce que aullresfois César dic
tateur avoit dit : Veni, vidi, vici, je vins, je viz, et je vainequiz.

De quelle diligence usa il — bien qu’il fût mal dispoz de sa personne — 
à Nainur, Valenchiennes et devant Ranty, quant l’ennemy fut plus content 
se retirer que jouer lors avec la fortune à toute reste? Par lesquelles choses
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il est plus que manifeste que, au besoing, ce grand Empereur n’a heu faulte Décembre.—J usa. 
non plus de diligence que de force, de labeur et de prudence. Icy diray je 
ung mot en passant que, comme il a tenu de l’aigle quant à la célérité, aussi 
a il quant à la félicité. Car ainsi que cest oiseau entre aultres, selon que 
disent les fiscologues, est exempt des carreaux, esclatz et fouldre du ciel, 
ainsi ce grand Empereur a esté tellement chéry, je ne diray pas de la puis
sance des astres, car là n’est pas la motrice du bonheur ou malheur, mais 
la faveur divine qui faict par ses bénédictions prospérer la vye des justes, 
qui peust estre à bon droict tenu du rencq des plus heureux princes de 
son siècle, et tant plus heureux que sa vertu luy a faict sa fortune, com
bien que quelquesfois le ciel a bataillé pour luy, comm’il apert par la def- 
faicte de celle belle armée que les François envoièrent au royaume de Naples 
soubz la conduite du Sr de Lautrec

Ces quatre vertuz par Iesquelz il correspond aux quatre animaulx, dont 
avons faict mention — et desquelz il s’est servy non seulement à la ina- 
niance d’armes, mais aussi au faict des loix et de la justice — luy ont faict 
ung nom, ung Ioz, ung renom immortel. Mais une vertu entre aultres luy a 
coronné son immortalité : j ’entendz la piteuseté, je diz envers ses pays qu’il 
a plus aymé que ses proulïictz, envers l’Eglise qu’il a honorée comme mère, 
envers Dieu qu’il a adoré comme Créateur, aymé comme Rédempteur, et 
redoubté comme Uélributeur. Et pour ce que ce poinct est comme lieu com- 
mung de ses principales louenges, je ne puis le passer sans en toucher 
quelque chose : ce que feray toulesfois briefvement. Et diray en premier 
lieu hardiment, pour faire veoir sa grande piété, que le principal fruict 
qu’il a cherché de toutes ses victoires, a esté le repoz publicque des Chres- 
tiens, l’union de l’Eglise, l’honneur et gloire du sainct nom de Dieu; les
quelles victoires il a poursuivy vrayement, non pour en faire ambition, 
ains pour satisfaire à la juste affection, laquelle il a tousjours porté à la 
total le pacification, deffense et protection de l’Église des Chrestiens, si que 
l’on pourroit dire, le zel de Gédéon contre les ennemiz du peuple de Dieu, 
celluy d’Hélye contre les faulx prophètes de Balan, celluy de Judas Macha- 
bée contre les prophanateurs du peuple de Dieu avoir esté en luy resuscitez, 
en tant qu’il a extrêmement procuré le bien et repoz publicque des Chres- 1
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i 5 fis.—Décembre, tiens, l'intégrité de la religion et la révérance du sainct nom de Dieu. A 
quoy — postposant tous aultres intérestz — il a emploie non seulement 
ses biens et ses forces, mais quant et quant sa personne, austant et si avant 
que le corps brisé de tant de peynes le peust porter, voyres quasi jusques 
au dernier supplice de sa vye.

Combien de diettes pour la religion, combien de colloques pour le resta- 
blissement de la doctrine,combien de poursuyttes pour le concilie, combien 
d’expéditions tant par terre que par mer contre le Turcq ! Qu’en dict tu, 
Chrcslienté? Quantes fois heusse tu veu le glaive de ces Barbares ennemiz 
sur la gorge de tes enfans, n’eust esté l’arrest et diligence de ce grand Em
pereur? Qu’en dictes vous, royaumes et pays, et signament vous Provinces 
Belgicques? Quantes fois vous a il faict rampars de sa personne? Quantes 
fois a il serché vostre repoz jusques aux portes de la mort? De quel zel et. 
affection envers vous a il faict le descombre de Thérouanne et de Ilesdin, 
et bordé vostre frontière de ses nouveaulx lortz, Hesdinfert, Gyvet, Charle- 
monl? Qu’en dictes vous, clergié ? Quelz désastres et malheurs, quelz cala- 
mitez et nauffraiges eussions nous veu en nostre estât, n’eust esté sa piété 
et religion ? Concédons à Constantin ceste gloire d’avoir esté fondateur de 
la paix en l’Eglise. Soit cest honneur entier à Thcodose d’avoir prias les 
armes pour exterminer le relief du paganisme. Donnons ceste louenge à 
Charlemaigne d’avoir mis ses forces pour maintenir l’auctorité du Sainct 
Siège Aposlolicque. Certes tandis que le Ciel sera et léans le soleil fera son 
cours, au grand Empereur sera deu l’honneur d’avoir esté deffenseur, pro
tecteur, propugnateur de vous, ô Saincte Mère Église. Bien le peust l’on 
dire une, deux et trois fois icy par manière d’incident.

J ’entremesleray quelque chose que servira à propos. L’Escriplure Saincte 
menasse les Chrestiens de deux terribles ennemys appeliez Gog et l’aultre 
Magot, anombrez comm’il me semble par les deux cornes, dont sainct Jehan 
fait mention en son Apocalipse, par lesquelles j ’enlendz les Arabes,desquelz 
Machomet prinl son origine, et des citez desquelz est yssue la faction tur- 
quesque, lesquelz, comme avant coureurs d’Antéchrist, ont de longtemps 
ençà extrêmement traveillé ce petit anglet de la Chrestienlé, voires que les 
incursions des Vandales, des Huns, des Ostrogolz et aultres sembloient rosée 
auprès des malheurs qu’ont apporté ces deux monstres. Mais Dieu, qui 
n’oublie point de faire miséricorde aux siens, a fondé contre ces deux
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fouldres deux puissantz bolewercks pour la deffence des Chrestiens: la l>éreml>r«.— Iîi58. 
maison de Castille et des aullres royaumes d’Espaigne contre les Barbares, 
sectateurs de Mahomet, et celle d’Austriche contre les Turcqz, lesquelles 
jusques icy, par plusieurs actes cbevalereulx, ont tousjours chevalereuse- 
ment repoussé ces deux tempesles Si que je ne sçay, si l’on treuveroit en 
l’ung et en l'au lire des pays une seule famille noble qui ne soit teincte du 
sang de ses suppoz aultresfois espandu pour la deffense des Chrestiens, tel 
honneur ont à bon droietgaigné ces deux nations, mais comme les Arabes 
et les Turcqz convindrent — pour mieulx nous vexer — en rnesine super
stition, aussi a baillé noslre Seigneur que de ces deux maisons sortit une 
race, en laquelle seroit l’attente et l’expectation du siècle doré, la deffense 
de l’Eglise et le repoz des Chrestiens ; de laquelle race ce grand Empereur 
a esté le tronc radical, en qui Dieu a semet et contregaigé sa race et 
postérité pour estre cliief de ses armes, comme fut jadis la maison de David.

O hauile et auguste Maison ! desjà avez vous beu cest honneur que, du 
temps de ce grand César, par vous et les vostres, la trompette évangélicque 
a esté ouye aux régions Barbares, ausquelles les estoilles de noslre hémi
sphère sont incongneuz, tant sont elles longtaines. Desjà avez vous heu ceste 
faveur d’avoir heu en vestre sang toutes les couronnes des Chrestiens, une 
seule exceptée. Desjà avez vous heu ce bonheur d’avoir heu plus de tro
phées, plus de triumphes,plus de victoires que d’ennemiz. Toutes lesquelles 
choses sont retenuez, à fin que vous retenez la possession de gardienne et 
tutrix de l’Eglise et de ses enl'ans, à fin qu’employez les deux bras de la 
Hépublicque, j ’entendz l’ung les loix, l’aultre les forces: l’ung contrôles 
efforlz des ennemiz de nostre foy, l’aultre contre les intestines commotions 
des héréficques, à fin, diz je, que soyez tousjours imitateur des verluz de 
piété des grands princes. Laquelle il a déclarée par une infinité d’actes ver
tueux que je ne sçauroie en si peu de temps transcourrir. Et mesmement 
par les édietz et ordonnances qu’il a faict contre les publicques offenses de 
Dieu, contre les hérésies, les blasphèmes et contre toutes aullres déshon- 
neslelez insupportables. Lesquelles choses bien pesées, et considérées, je 
treuve qu’il a prétendu en sa vye que son règne ressemblast entre aultres 
à celluy de David, duquel il semble avoir hérité le zel, l'affection et la ma
gnanimité, voires la fortune et le succèz, comme bien je pourroye faire 
apparoir par le mesme, si le loisir me le permecloit.
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lSîis.—Décembre. Mais une chose dira) je toulesfois que, comme David se soldant brizé 
de tant de peynes par luy supportées, déclara successeur en son royaume 
Salomon son filz, suyvanl la confidence qu’il eust de son grand scavoir et 
sapience. Aussy ce grand Empereur se voïant débilité des peynes précédentes 
et des maladies présentes, reineisl la charge de ses royaumes et pays ès 
mains de la Majesté du Roy son filz, y ayant recongneu la prudence, la 
diligence et les vertuz requises, pour bien porter ung si grand faiz. En 
quoy tant s’en faull. qu’il se soit forcomplé, qu’il a veu avant son trespas, 
par les exploictz de la journée de Sainct-Laurens, par la prinse de Sainct- 
Laurens, parla prinse de Sainct-Quenlin, Chastelet et Han, et par la vic
toire de Gravelinghes, que telle charge n’esloit que saigement laissée à tel 
prince, qui d’arrivée a donné telle preuve de sa vertu, et que, par ce deves- 
lement de ses estatz, il revestit de ceste royalle purpure personnaige à qui 
elle convient et siel très bien. Ce qu’il feit aussi en espoir que, connue Salo
mon après le trespas du père édifia et dédia ce beau! temple en Jherusalem, 
ainsi que la Majesté Royalle après luy emploieroit ses biens et ses forces 
pour eslansonner les ruynes du vray temple de Dieu, qu’est l’Eglise, laquelle 
— à vray dire — a grand besoing de puissantz estançons pour le temps 
où nous sûmes.

Ayant doneques ce grand prince en ceste sorte disposé de ses royaumes 
et estatz, et conséquamment l’aucthorité de son empire au Roy son frère, 
aprésent Empereur, print le repoz pour la reste de ses jours, lesquelz il 
voulut estre applicquez aux tranquilles et paisibles exercices de l’oraison et 
de l’intérieur service de Dieu 5 et pour ce il choisist la solitude en lieu de 
dévotion. Là, où après tant de choses par luy vertueusement faicles, il peult 
dire à bon droict, comme feit David, quant il se veit descombré de tous les 
tumultes de la guerre, disant : Dominus pelra mea, robur meum, et salvator 
meus. Seigneur Dieu, dit ce grand Empereur, vous avez esté le rocq, le 
fort, le donjon de ma retraicte; tousjours avez vous presté l’oreille à ma 
rcqueste, ouvert voslre cœur à ma demande, estendu le bras de vostre se
cours à ma nécessité.

Finablement voyant l’heureapprochier de son dernier repoz, et bien sai- 
chant qu’encores avoit il pour son dernier chief d’euvre ung combat à 
faire contre les puissances de Sathan, comme ont aussi tous Chrestiens, 
11’eust aultre soing que de se bien préparer et équipper à ce dernier doeuil;
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cl certes non pas sans raison, pource que nous attendons ce combat avec Décembre— 1B58. 

quelque désadvanlaige, entant que nous avons à faire à ung ennemy trop 
plus ruzé que nous ne sûmes, et, que plus est, nous n’avons point le choix 
des armes : car nous ne sçavons si d’estocq ou de taille il nous assaullira, 
comme aussi nous ignorons le temps et l’heure où et comme ce sera. Ce 
que ayant très bien considéré, le vertueux soldat de la guerre chrcstienne 
fortiffya sa foy, laquelle lors il protesta telle que aultresfois au baptesme il 
l’avoit prins et juré, dressa son espoir en Dieu, attisa le francq désir qu’il 
avoit de parvenir au réfrigéré des justes, et quant et quant s’habilla d’ung 
harnois que sainct Paul ordonne aux Chresticns. Puis se munict dessainctz 
sacramens de l’Eglise, lesquelz il demanda tant révéramment et receul tant 
dévoiement, avec ung esprit présent et attentif, qu’il donnoit grande admi
ration aux assislans. Et en la fin requérant la faveur des anges et dessainctz 
spectateurs de ce combat, et principalement l’ayde du parin et patron de 
ce doeuil Jésu-Chrisl, noslre Sauveur, entra en ce camp cloz, et,— comme 
nous pouvons croyre — en rapporta la victoire et la palme, passant heu
reusement ce deslroicl de la mort, laissant à la terre son corps, au monde 
sa renommée, aux siens la bonne odeur de son nom, et à Dieu son esprit.

Je diz le corps à la terre, lequel dormira et prendra son ropoz en paix, 
jusques au grand resveil général, quant la trompette archangélicque son
nera; et lors — s’il plaist à Dieu — il prendra la luysantc livrée du grand 
Roy soubz lequel il a fidèlement guerroyé, quant il sera réformé à la sem- 
blance et ymaige du filz de Dieu, et orné des dotations de la gloire.

Il a, diz je, laissé au monde sa renommée, laquelle croislra et s’espandra 
par tous les cantons de la terre et florira, voires durera tandis que les 
hommes seront aux sainclz. Et à sa postérité il a laissé la bonne odeur de 
son nom, qu’il leur vauldra et tiendra lieu de bénédiction, comme la mé
moire d’Abraham à ses enfans, comme l’intégrité de Jacob aux douze 
duchez d’Ysraël, comme la sainctelé de David à ses descendans successeurs.
Et n’ayant ce grand prince et vray chreslien aultre chose que donner, 
rendit, par la dernière voix qu’il proféra, son esprit à celluy dont il esloit 
venu.

O nostre bon Dieu amyable! — de qui la clémence oultrepasse le juge
ment — nous vous faisons présentement ceste humble oraison, intitulée et 
aucthoriséc du nom de vostre filz — lequel a dit : Petite in nomine meo et
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tS58.—Décembre, accipielis. — dictée et composée du diclier de voslre esprict — selon qu’il 
est dit — qui interpellât pro nobis gentibus, etc., fondée et appuyée sur vos 
promesses, comm’il est escripl : Est autem Deus verax sicul scriptum est, 
ut justificeris in sermonibus luis, accompaignée du vaillable sacrifice du 
corps et du sang de nostre grand sacrificateur et rédempteur Jésu-Chrisl, 
nostre vray propiciatoire, comme il est escript : Ipse estpropitiatio pro pec- 
catis nostris, assistée de la prière du Sainct Esprit qui règne avec vous, 
comme d’ung parfum etancens acceptable,selon qu’il estdict: Odoranienta 
orationes sanctorum sunt. Par laquelle oraison, grand Dieu, Père de misé
ricorde, humblement vous requérons, par le chief de voslre déité, par la 
fermeté de voz promesses, par vostre infinie bonté, par les entrailles de 
vostre miséricorde et par la saincte victime du corps et du sang de vostre 
Filz, espandu pour la purgation de noz amez, que l’esperil de vostre servi
teur soit prèz de vous en gloire couronné, recuillir au saing d’Abraham, 
garder au réfectacle des justes. Las! nous sçavons très bien que pour arri
ver vers vous, il fault entrer non pas par le hault et sublime portai de la 
justice, mais par la basse porte d’humilité, disant humblement en baissant 
la teste : Peccavimus nos et prophète nostre, sacerdotes et reges. Pourtant ne 
voulons nous pas oster celluy pour qui nous vous prions du rencq du 
ceulx qui congnoissent d’avoir besoing du mérite de vostredit filz, et passer 
par la chancelerie de voslre grâce, plustost que passer le destroictet sévère 
jugement de vostre justice. Pourtant, ô bon Dieu, clément et véritable, 
monstre en cest endroict que jamais la confidence de vostre miséricorde, 
l’asseurance de voz promesses, le fruict de vostre service ne peult estre 
anéanly ny frustré; et quanta sa race et postérité soyez à l’entour d’elles 
comme un mur de feug, suyvant voslre promesse; soustenez Je trosne de 
vostre auctorité, maintenez son sceptre et sa courronne, et fortifiiez le bras 
de sa puissance contre voz ennemiz; mectez vostre paix au milieu d’elle, et 
tousjours l’oeuil de vostre bénignité sur elle, veillez et surveillez pour la 
garder, conduyre et gouverner; et à nous tous faictes ceslc grâce et faveur 
de parvenir au vray port de repoz, lequel vous avez préparé à vos esleuz 
avant le fondement du monde. »

Le sermon achevé, l’on procéda au parachèvement de la messe, et les 
recommandations faictes, l’on se meit au retour vers la Court.

— Janvier. Le dymenche, premier jour de janvier 151)9, stil de Rome, en Bruxelle,
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le Roy disna publiquement. Ce qu’il n’a voit faict depuis qu'il avoit heu Janvier. — issu, 
les nouvelles de la mort de l’Empereur,son père. Et se debvoient rassainbler 
les commiz des Roys au Chaslcau en Cambrésiz le 111e de febvrier. Et pour 
ce que le Roy Catholicquc a tousjours préféré la paix et repoz publicque à 
son particulier, ne voulut que à son occasion l’on n’entendit à la paix, des- 
pescha à cest effect le duc d’Alve, son grand maistre d’bostel, le prince 
d’Orenges, l’évesque d’Arras, le conte de Melito, son sommelier de corps, et 
le secrétaire Courteville. Et y fut aussi pour Monsr le duc de Savoie, le 
conte de Strapiano, et pour les Anglois les avant nommez. Et de la part du 
Roy Ilenry de France, le cardinal de Lorrayne, le connestable de France, 
le mareschal de Sainct-Andrey, l’évesque d’Orléans et le secrétaire l’Aulbé- 
pine, pour soy trouver par ensemble audit Chasteau en Cambrésiz, pour 
adviser et moyenner quelque ouverture de paix. Où se treuva aussi ma
dame la duchesse douaigière de Lorrayne, qui avoit grandement tenu main 
à ceste assamblée, estant fort sollicitée du coustel des Françoys. Lesdits 
commis du Roy Catholicque partirent de Bruxelles le deuxième jour de 
febvrier audit an. El eulx estans arrivez audit Cambrésiz, vindrent les dé
putez du Roy Très Chreslien.

Et ayans demeuré plusieurs jours en grandes altercations, disputes et 
différend/, et avoir envoyez et estez plusieurs fois vers leurs maistres, 
estant les choses en plus grande apparence de romplure que de conclure,
Dieu jectant son oeuil de pitié et miséricorde sur son peuple, inspira ces 
deux Roys et leurs ministres s’accorder, et conclure une paix selon les 
articles qui s’ensuyvent sommairement, conclûtes au mois d’apvril Io59‘. Avril.

L’on remect la confirmation des articles cy après des deux coustelz :
Premièrement de procurer le bien de la Républicque Chrestienne, et à tel 

effect ung Concile général.
Cession de tous arrestz et prinses, et que l’on n’en puisse user cy après.
Confirmation réciprocque des privilèges que les subjeelz de l’ung des 

princes ont ès terres des aultres.
Restitution des biens des subjeelz de toutes deux parties, et pardon à 

ceulx qui auraient servy aulcung des princes à l’encontre de l’aultre, saulfz 
ceulx qui sont banniz de Naples, Secille et Milan. 1

1 V. le texte du Imité, en date du 5 avril 155!), dans Dumont. Corps diplomatique, t. V,part. I,p. 54.
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15S9. — Avril. Confirmation des collations des bénéfices conférés par droict de guerre.
Sera restitué au Daulphin Crèvecoeur, réservant à Monsr de Cruninghen 

son droict.
Aussi sera restituée à madame de Touteville' la conté de Sainct-Pol, à 

elle appartenante, mais elle en fera recongnoissance au Roy d’Espaigne.
Seurté à la infante de Portugal, fille de la feue Royne Eléonorde France, 

à fin qu’elle jouysse du douaire de ladicte dame sa mère et ce que reste 
davantaige dudit douaire.

Le Roy d’Espaigne restituera au Roy de France Sainct Quintin, Chaste- 
let * et Ham, et le Roy de France audit Roy d’Espaigne Thionville, Mariem- 
bourg, Damvillers, Montmédy et Yvoys, et généralement tout ce que l’ung 
a prins sur l’aultre, sans desmolir les fortifications faictes, retirant chascun 
ses artillerye, munitions et victuailles.

L’on restituera audit Roy de France Thérouenne en l’estât qu’elle est, et 
pourra ainsi faire abbatre les murailles et fortifications d’Yvoys, avant de 
la rendre pour contrepoix de Thérouenne, laquelle ne sera permis refortif- 
fier ny aussi Yvoix.

Le Roy de France restituera à l’évesque de Liège la duché et chasteaul 
de Bouillon et tout ce qu’il luy aura prins, le tout en tel estât qu’il est pré
sentement.

ilesdin et son bailliage, patrimoine du Roy d’Espaigne, demeurera 
audit Roy, et se déportera ledit Roy de France de tout ce qu’il y pourroit 
prétendre.

Les différend/ des confins seront déterminez par commissaires sans 
information de choses quelconque.

Le Roy d’Espaigne retournera en la possession et jouyssance de sa conté 
de Charrolois, joinct à celluy de Bourgongne.

Sera restitué au duc de Manlua tout ce que luy aura esté prins des deux 
coustelz, au marquisat de Monferrat, et que l’ung et l’aultre pourront ruy- 
ner ce que par eulx aura esté fortifié, en cas que tel soit leur plaisir, retirant 
leurs artillerie munitions et victuailles, avec pardon à tous ceulx dudit 
marquisat qui ont servy à l’ung ou à l’aultre desdits coustelz.

Le Roy de France rendra Valence, qu’est de l’estât de Milan, et rendra

Estoutcvillc. | * Catelct.
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aussi aux Genevois toute la Corcica, retirant son artillerie, provision et Avril —  \ Kîiit, 

victuaillc, sans riens ruyner de ce qu’aura esté forlitlié, avec perdon à ceulx 
qui auront scrvy le party de France.

Ledit Roy laissera les lieux qu’il occupe en la Tuscane et Génois,et par
don à ceulx qui se sont retirez à Montelchino ', s’ilz se veuillent submeclre 
au nouveau gouvernement de Sene *.

Le Roy d’Espaigne se allie en France, prennanl la fille aisnée dudit Roy 
de France, avec dot de trois cens mil escuz.

Le duc de Savoie prendra la sœur dudit Roy de France avec dot de deux 
cens mil escuz, et la duché de Barry 5 que l’on Iuy donne sa vye durant.

Sera restitue audit.duc tout ce que le Roy de France tient de luy par 
occupation, saulf Pinerolle *, Tlnirin, Chivas, Quiers et Villeneufve d’Ast; 
lesquelles villes le Roy de France se retient pour l’espace de trois ans, pen
dant lesquelz se déterminera de son prétendu touchant lesdicles villes.

Ledit duc demeurera prince naturel.
Le Roy d’Espaigne se retiendra Ast et Versel, jusqucs au temps que ledit 

Roy de France aye restitué lesdicles villes qu’il se retient.
Aussi en ce traiclé de paix seront cornprins tous confédérez d’ung couslel 

et d’aultre.
L’accord des Anglois avec les Françoys assçavoir que lesdits Françoys 

retiennent Calaix l’espace de huict ans, à la lin «lesquelz ilz le doivent res
tituer libre et entier, avec seize pièces d’artillerie,et pour cela donner seurté 
de cincq cents mil escuz, en marchans ayans bien à soufïisance hors de 
France, et au contentement dcsdils Anglois. Et durant ceste paixles aultres 
diflerendz qu'ilz ont par ensemble se debvront résoldre et finir.

L’accord des Anglois et Escossois, assçavoir que les Escossois desmo- 
liront les lortresses qu’ilz ont dressées en leurs confins, devers Angle
terre.

Le Roy de France commencera à restituer premier déans ung moys et 
achèvera déans deux, sans donner hostaiges.

Le Roy d’Espaigne debvra restituer ung moys après que celluy de France 
aura satisfaict à sa restitution, et pour seurté donnera hoslaige de quatre 
personnaiges à la satisfaction desdits Françoys. 1

1 Monlalciiio. | * Sienne. | * Berrv. | * Pigneroll.
9
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Mai. Le 1UU (le inay 1559, arrivarent audit Bruxelles le cardinal de Lorrayne 
l’évesque d’Orléans2, et le marcschal de Sainct Andrey5 y estoit desjà, qu’es- 
toient les commis pour, de la part du Roy de France, venir vers Sa Majesté 
Catholicque pour ralillier la paix, et avec ledit cardinal en sa compaignie le 
marquis del Bœuf, son frère *, don Loys de Ferrare et plusieurs aultres Srs 
et prélatz de France venans avec luy. R fut rceepvoir aux limites du pays, 
de la part du Roy Catholicque, le marquis de Berghes 5 et le Sr de Molen- 
bais °, chevalier de l’ordre. Et à une lieue de Bruxelles le fut recepvoir le 
duc de Savoye, accompaigné de grand nombre de Srs et gentilzhomnics. 
Vint descendre en court, où Sa Majesté fut le recepvoir à la porte de la 
Salclte, devant sa chambre. Et estoit accompaigné ledit Roy de ceulx de sa 
chambre, des ducz de Parme 7, d’AIve, d’Arcos, de Francqucville, de Viller- 
mosa, grand prieur de Sainct Jehan d’Espaigne, et aultres. Et après l’avoir 
receu, le mena en sa chambre, où ilz eurent quelques devises, tout deboull; 
puis fut reconduict par le duc d’AIve en son logis, que l’on passoit sur une 
galerie sans sortir de Court. Et incontinent que ledit duc l’eust laissé, ledit 
cardinal revint en Court vers la duchesse de Lorrayne. Ét ung peu d’inter
valle après, le duc de Savoie fut recepvoir le cardinal de Guyse, ducz de 
Lorrayne et de Nemours, qui venoient en poste et descendre en Court. Sa 
Majesté les receut au milieu de la Salette,et les mena en sa chambre. Après 
quelque peu de divises, furentconduictz vers la duchesse de Lorrayne,mère 
dudit duc, lequel logea en son quartier, et le duc de Nemours au quartier 
du duc de Savoye; le cardinal de Guyse, marquis del Bœuf, don Loys de 
Ferrare, et enfans de Monsr de Guyse et de l’admirai furent logez au logis 
du cardinal de Lorrayne, lequel Sa Majesté avoit l’aict accoustrer, et les 

juin, defl’raya tout le temps qu’ilz furent. Et la veille de Penthecoustes furent 
lesdits cardinaulx ouyr les vespres en la cappelle en Court avec Sa Majesté, 
lequel fut en son oratoire de damas noir. Et à l’opposite fut accoustré, pour 
lesditz cardinaulx, un velour cramoisy tendu derrier eulx, ung tappit par

’ Charles de Guise, archevêque de lleims, puis cardinal de Lorraine, premier pair de France.
* Jean de Morvilliers, évêque d’Orléans, conseiller du roi. | 8 Jacques de S'-André, v. plus haut, p. 50.
* Itcné de Guise de Lorraine, marquis d’Elbœuf, général des gallères de France.
8 Jean marquis de Berghes, comte de Walhain. | 6 Baudouin de Lannoy, Sr de Turcoing, Molem- 

Lais, etc. | 7 Octave l ’arnèse, duc de Parme.
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terre, deux chayères de velour cramoisy, ung bancq devant eulx du mesme 
velour couvert et les coussins de mesmes; plus bas ung pour les ambassa
deurs. Et auprès de l’oratoire y avoit ung aultre, où lurent assiz, le premier 
en renc, le duc de Lorrayne, le duc d’Arcos, le mareschal de Sainct Andrey, 
le Sr del Bœuf, les deux grands prieurs d’Espaigne. Et en ung aultre bancq 
du travers, aussi couvert, estoient assiz les chevaliers de l’ordre de la Thoi- 
son d’or; entre l’aultel et l’oratoire les prélatz. El se trouvant le duc de 
Lorrayne agravié', prétendant qu’il debvoit estre en l’oratoir soubz les 
courtines, ne vint plus en la chapelle, ains ouyt l’olfice avec madame sa 
mère dès en hault. Et le jour de Penthecouste furent à la messe au mesme 
ordre que à vespres. Le lendemain Sa Majesté vint ouyr la messe en ladicte 
chappelle, où le cardinal de Lorrayne fut en son lieu seul, et ung peu plus 
bas le mareschal de Sainct Andrey et l’évesque d’Orléans, ayant bancq 
devant et derrière couvertz de velour errmoisy, comme commis du Roy, 
leur maistre, pour recepvoir la ratification de la paix, que debvoit faire le 
Roy Calholicque. La messe fut célébrée par Lévesque d’Arras. Le Roy se 
tira devant Laultel. Aussi l’eil ledit cardinal, mareschal de Sainct Andrey 
et évesque d’Orléans, commis à cest effect, et Lévesque de Lymoiges®, am
bassadeur ordinaire. Et estant là et tenant le Roy la main sur le fust de la 
vraye croix, leut la ratiffication de ladicte paix, et jura entretenir ce que 
par ses commis avoit esté conclud et accordé au Chasleau en Cambrésiz. Ce 
faict, vindrent disner avèc Sadicte Majesté en la galerie haulte, sur ung 
hault passet. Soubz un riche dosseret fut dressée une table de trois platz, 
où furent assis Sa Majesté au milieu, à main droicte de luv la duchesse de 
Lorrayne1 2 3, et auprès d’elle le duc son (ilz*; à main gaulche de Sa Majesté 
les deux cardinaulx, la duchesse d’Arschol, le prince de Parme, Iaisnée fille 
de Lorrayne3; à l’opposite, le duc de Lorrayne, le mareschal de Sainct An
drey; près de luy le duc de Savoie, l’escuyer tranchant et le pannelier; 
après estoient les.évesques d’Orléans et de Lymoiges, l’aultre fille de Lor-

1 ^gravie, fuit du tort, blessé, froissé. | 8 Sébaslicn de l’Aubcspinu, évêque de Limoges, mort le
2 juillet 1882. | 5 Antoinette de Bourbon, veuve de Claude de Lorraine, duc de Guise, pair et grand
veneur de France, morte le 20 janvier 1885.

* François de Lorraine, duc de Guise et d’Aumale, etc., mort le 4 février 1503.
5 Marie de Lorraine, sœur du duc de Guise, née le 2!) novembre 1515.
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rayne don Loys de Ferrare; et au boult le marquis del Bœuf. Le disner fut 
de quatre services deux de chair chaulde, ung de friambre9 et ung de fruict.

Le mardy, lesdits cardinaulx vindrent ouyr la messe en ung oratoire en 
hault avee la duchesse de Lorrayne, pour ouyr ung sermon que feitle doc
teur Gaillo, Espaignol.

Le merquedy, furent en Anvers conduitz par le prince d’Orenges et 
conte d’Arenberg. Ledit jour Sa Majesté fut coucher à Grunendale, et le 
sambedy vindrent tous coucher à Bruxelles. Sa Majesté feit présent au car
dinal de Lorrayne d’ung buffet de vasselle dorée jusques à la valeur de dix 
mil escuz, et à l’évcsque d’Orléans ung de trois mil escuz, au mareschal de 
Sainct Andrey, oultre luy avoir remis rançon, ung de deux mil escuz; et 
envoya l’on au connestable ung buffet de vasselle d’or et dorée à la valeur 
de quinze mil escuz. Prindrent congié le dimenche de Sa Majesté, et le 
lundy matin parlist le cardinal par la poste; les aultres partirent après. En 
ce mesme temps vint visiter le Roy Catholicque ung destilz du connestable 
de France de la part du Roy, son maislre; il eust une chayne de mil escuz.

Mardy, environ les trois heures du matin, partis! le duc d’Alve, et après 
partirent le prince d’Oranges et conte d’Aigmont3 pour leur voiaige en 
France, et se mectre hostaigiers pour l’entretènement de la paix. Et le 
quinzième arrivarent à Paris en grand triomphe et bien en ordre, accom- 
paignez de plus de deux mil chevaux; furent bien receuz, et oultre ce que 
le duc d’Alve alloit pour hoslaigier, estoit procureur espécial du Roy Calho- 
licque pour espouser, au nom dudit Roy, madame Ysabeau de France, fille 
aisnée du Roy Henry *.

Et le dit 15e partist de Bruxelles le duc de Savoye en poste avec trois 
cens chevaulx, tous accouslrez en velour violet cramoisy, doublé de toille 
d’or, tout passementé d’or, et ses paiges vestuz de velour noir, passementez 
d’or. Et alloit en France pour espouser madame Marguerite de France, 
sœur dudit Roy Henry.

Le deuxième de juillet Sa Majesté fut adverlie que le Roy de France, en 
une jouste, avoit esté blessé d’un esclat de lance, qui luy avoil donné 
dessus l’œuil droict, et en grand dangier. Sa Majesté y envoya deux chi-

' Probablement Antoinette de Lorraine, née le 51 août 1 S51, rnorle le 24 mars I 501. | 2 Friambre, 
friandise. | z Egmont. | * Ysabeau ou Élisabeth, fille de Henri II, roi de France.
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rurgicns fort estimez, et lundy suyvant le conte de Melito, son sommelier Juillet. — 1550. 

de corps, et partist de Bruxelles par la poste à 22chevaulx pouraller visiter 
le Roy de France, et aussi porter à la Royne Catholicque, de la part de Sa 
Majesté, des bagues pour cent mil escuz.

Le 4e Sa Majesté fut à Malynes visiter et répartir son artillerie, et revint 
coucher à Bruxelles.

5°, coucher à Alost.
6°, coucher à Garni, où il cust nouvelles que le Roy de France Henry 

esloil mort. Sadictc Majesté envoya en France le duc d’Arcos condouloir le 
doeuil, et se tient retiré jusques le vingtqualrièine, qu’il print le grand 
deul. L’on donna grand doeuil aux maistres d’hostel, gentilzhoinmes de la 
chambre,capitaines des gardes et à ceulx du bureau, aux aydes de chambre 
et cliiefs d’olïices cappes et soyes. Et ledit 24e estant l’église Saincl Michiel 
préparée, la chappelle ardente, comme il convenoil, Sa Majesté fut à vigilles, 
le lendemain à la messe pour le S1' deffunct.

Et, le sambedy 29e, estant auparavant convocqué le chapitre général de 
l’ordre de Thoison audit lieu, et les chevaliers qui lors pouvoient estre pré- 
sentz assemblez en une salle en Court, où estoit Sa Majesté, l’église Saiuct 
Jehan, laquelle fut toute tendue de riche tapisserie d’or et soye, les tonnes 
du cheur de velour cramoisy, la place du Roy et des aultres Roys de drap 
d’or, sur chascune forme les armes de chascun chevalier,jusques au nombre 
de cincquante et ung, sortirent de ladiclc église en procession. Les cha
noines, vingt-huict abbez et quatre évesques, tous revesluz en pontifical, 
marchoient vers la Court; où estans arrivez retournarent vers ladicte église, 
les suyvant tous les gentilzhomes et seigneurs. Après [venoient] les trois 
ofiieiers de l’ordre, assçavoir : chancelier, trésorier et gretïier, vestuz de 
grandz mantcaulx de velour cramoisy, doublez de satin blancq. Après ve
noient jusques à seize chevaliers dudit ordre, deux à deux, les plus nou- 
veaulx audit ordre les premiers, vestuz de robbettes longues de satin cra
moisy, ceincles, et pardessus des grand manteaulx de velour cramoisy, 
doublez de satin blancq et faietz de broderie, ung bourlet de mesme en la 
teste. Et estoient lesdits chevaliers présens :

Le Sr Anthone Dorya 1 et à dextre de luy :

1 Antoine Marie Doria.
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1859. — Juillet. Le Sr de Courrières',
Le conte d’Overande * et 
Le conte de Home *,
Le marquis de Berghe 4 et 
Le prince d’Oranges \
Le conte de Meghe 6 et 
Le Sr de Glaijon ’.
Le Sr de Barlaymont8 et 
Le duc d’Arscliot9.
Le Sr de Molembaix 10 et 
Le conte d’Arenberghe 
Le conte de Mansfelt'8 et 
Le conte d’Aigmont,3.
Le duc de Savoye 14 et
Le conte de Boussu ,8, et après La Majesté du Roy seul, tous à cheval. 

Et estans arrivez en l’église, chascun mis en sa place soubz ses armes, 
furent eneommencées les premières vespres par l’évesque de Tournay. 
Et icelles achevées, retournaren! en la mesme ordre, saulf le clergié 
qui demeura en l’église. Et le dymenche matin revindrent à ladicte 
église, et procéda l’on à la messe jusques à l’offertoire, où que les cheva
liers mis en rencq hors des fourmes, vint Thoison d’or. Et ayant faict trois 
révérences, encommença à déclarer tous les tiltres du Roy, l’invocanl 
qu’il vint à l’offertoire. Après, le Roy descendit de sa forme, marcha 
vers l’aultel et vint offrir. Après, chascun remis en son lieu, ledit Thoi
son convocquoit à chascun chevalier présens et absens à venir offrir. 
Ceulx qui avoient procuration des absens se mectoient en leur place et 
olfroienl pour eulx. Ce achevé, que dura longtempts, fut faict ung sermon

1 Jean de Montmorency, S1’ de Courricrcs. | a Jean, comte d’Oostfrisc.
I Philippe do Montmorency, comte de Homes. ] 4 Jean, marquis de Bcrgues, comte de Walliain. 
5 Guillaume de Nassau, prince d’Orange. | 6 Charles de Brimcu, comte de Meghem.
7 Philippe de Stavelc, comte de llarlies, etc., Sr de Glajon. | * Charles, baron de Bcrlayinont, Sr de 

Perwez, etc. | “ Philippe de Croy, duc d’Arsehot, prince de Chimay, etc. | 10 Baudouin de I.annoy, 
Sr de Turcoing, Molcmhais, etc. | 11 Jean de Ligne, comte d’Arenbcrg, prince du Sl-Empire, etc.

II Pierre Ernest, comte de Mansfelt. | 15 Lamoral, comte d’Egmont. I 14 Emmanuel-Philibert, 
duc de Savoie. | ,s Jean de Hennin, comte de Bossu.
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par le chancelier La messe achevée, l’on revint sur la maison de la ville, Juillet, 

où en une grand salle tendue d’une tappisserie bien riche, sur nng grand 
passet fut mise une table, où Sa Mageslé, soubz ung bien riche dosseret, 
fut assiz au milieu, et à chascun coustel de luy les chevaliers tous d’ung 
renc; et furent serviz chascun son plat à part par leurs gentilzhommes. Et 
le prélat ayant faict l’ollice, fut assiz au bas boult; les officiers de l’ordre 
en une table à part en la mesine salle. Après disner furent à vespres en 
ladicte église, accoustrez de velour noir, les formes du cheur de velour 
noir, les places des roys tappissez de drap d’or noir. Les vigilles encom- 
mencées par l’évesque d’Utrecht2 et achevées, l’on retourna en court. Et le 
lendemain l’on vint à la messe, que l’on procéda jusques à l’olfertoire, que 
Sa Majesté et les chevaliers furent offrir ung chierge blancq en la main, et 
Thoison d’or ouffroit pour les chevaliers trespassez. Le tout achevé, l’on 
revint sur la maison de la ville, en la inesme salle, où Sa Majesté disna seul 
à une table et les chevaliers à une aultre. Et après disner lurent à vespres 
en ladicte église, où les formes furent tendues comme le premier jour et 
eulx vestuz de longues robbes de damas blancq ceinctes. Les vespres en- 
commencées par l’évesque d’Arras3 et achevées, l’on retourna en court. Et 
le lendemain l’on vint à la messe ; après laquelle le Roy retourna disner en 
son logis seul, que fut la conclusion de l’ordre. Et l’après disné s’assembla- 
rent, avec Sadicte Majesté, lesdits chevaliers, où ilz tindrent chapitre pour 
reprendre ceulx qui avoient faict aulcune chose et aussi visiter la nomina
tion qu’avoient envoyé les absens des nouveaulx chevaliers, et semblable
ment donner leur voix. Et après avoir nommé les nouveaulx furent déclarez 
assçavoir :

Le duc d’Urbin \
Mar Antonio Colone !,
Le S1' d’Hacicourt6, qu’est de la maison de Memorency,
Le marquis de Renty ’, de ceulx de Croy,

' Philippe Nigri, doyen de Slc-Gudule, puis évêque d’Anvers, mort en 1502.
1 Georges d’Eginont, mort le 20 octobre 1559. | 5 Antoine Perrenot.
4 Guidcbald de Montefcltre de la llovere, duc d’Urbin.
‘ Marc Antoine Colone, duc de Tagliacozzo. | 6 Philippe de Montmorency, S1’ d’Achicourt. 
7 Guillaume de Croy, marquis de Renty.

1559.
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1859. — Juillet. Le prince de Salmone ', deceulx de Lannoy,
Le Sr de Tercoin *, de ceulx de Lannoy,
Le conte de Ligne 3,
Le conte d’IIoostrale, de ceulx de Lallain \
Le Sr de Monligny, de ceulx de Memorency s,
Et cincq places réservées à la volunté de Sa Majesté. L’une a esté déclarée 

pour le Roy François, second de ce nom, Roy de France.
Août. Le lundy, 7e d’aougst 1559, furent assamblez tous les Estalz en ce lieu 

de Gand, où Sa Majesta leur donna à entendre l’occasion qui le mouvoit 
partir pour ses royaumes d’Espaigne, prennanl congié d’eulx, laissant ma
dame Marguerite, duchesse de Parme, sa sœur naturelle, pour régente et 
gouvernante de ses Pays-Bas.

El le 10e, environ minuict, Sa Majesté se meit en ung bateau sur la rivière 
et vint au poinct du jour au port de mer nommé Sauch “, où il s’embarqua 
et passa en Zeelande, arriva à Flessinghe, accompaigné de tous les Srs du 
Pays-Bas.

L’unzième à Soubrou 7.
Le sambedy suyvant, passant par Middelbourg, fut disner à la Foire’, et 

passant ung bras de mer fut dormir à Xiricszéc 9, qu’est une ysle, où pour 
le mavais temps fut contrainct demourer jusques le sambedy, après qu’il 
passa avec grand tormente en une aultre ysle nommée Tergoust10.

Le mardy [12] vint disner à Armue", passant par Middelbourg fut à 
Flessinghe, pensant s’embarquer, où il treuva la duchesse de Lorrayne, qui 
print congié de Iuy. Le mardy à Sombourg1*, attendant le vent propice, et 
le joeudy, jour de Sainct Bertholomey, 23e en aougst, Sa Majesté souppa 
audit Soubourg; et après souppé vint à Flessinghe. Et environ les unze 
heures de nuict s’embarqua en sa nave, demeurant sur l’ancre jusques le 
vendredy sur le tard, qu’il feit voille. Ledit jour, environ les neuf heures 
du matin, les princes et seigneurs des Pays-Bas prindrent congié du Roy et

' Charles de Lannoy, prince de Sulnion. | * Baudouin de Lannoy, Sr de Tnrcoing, Molcmbais, elc.
3 Philippe, comte de Ligne et de Fauquembcrghcs, baron de Wasscnacr, etc.
4 Antoine de Lalaing, comte de Iloogstracten. | * Florent de Montmorency, Sr de Montigny.
6 Sassc de Gand. | 7 Souburg. ( ’ Ter Veere. | 5 Zirikzec. | 10 Ter Goest.
71 Arncmuide. | 11 Souburg.
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de tous ; que ne fut sans regret, souspirs et larmes et pitié à veoir, voyant Aoù:. — iüs».
leur Roy, prince naturel, les habandonner. Et ainsi se partirent. Et environ
le inidy arriva la duchesse de Parme, accompaignée du prince, son filz, et
de plusieurs aultres seigneurs; vint prendre congié de Sa Majesté. Et sur
l’heure de vespres, Sa Majesté feil voille, et passant avec assez bons vens
les destroiclz et dangiers des bancqz à veue de Dunckercke, de Calaix et
de Douvre, navigea jusques au cannai près l’isle de Vicq Entrant en la
mer d’Espaigne nous prindrent les calmes, de sorte que fumes quinze jours
en mer. Elle huictième de septembre, jour de la INoslre Dame, Sa Majesté Septembre.
etaulcunes navières prindrent port à Laredo, où Sa Majesté désembarqua
et fut ouyr la messe en l’église et y coucha cedit jour, qu’esloit ung ven-
dredy; et fut l’on empesché tout le jour à désembarquer ce que l’on peust.
Les ulques*, que sont vasseaulx pesantz, et aussi aulcunes aultres navières 
ne peurent prendre port si tost. Et le sambedy Sa Majesté partist dudit 
Laredo, environ une heure après midy, pour aller à Colibre5, qu’est demye 
lieue»p!us en terre que Laredo. A laquelle heure s’encommença une si véhé
mente tormenle en mer et en terre, que les navières qu’esloienl au port sur 
l’ancre ne pouvoienl résister qu’elles ne vinssent à périr et donner à travers ; 
qu’est grande pitié à veoir perdre les naves, gens et bagues. El les aultres 
furent conlraincles courir la fortune par la mer.

En terre les arbres desracinoient et les thuielles vouloient des thoyz des 
maisons; cl dura tout le jour et toute la nuict.

Le lundy unzième, Sa Majesté avec bien peu de gens prinl la poste; vint 
coucher à Médina del Ponne1.

Le mardy, à ............... , monastère.
Le merquedy à BourguesK.
Le joeudy à Vaildolit, où il trouva le prince, son filz, ayant la liebvre 

quarte; et aussy y trouva sa sœur, la princesse de Portugal, qui le deffraya 
tout le temps qu’il fut audit Vaildolit.

Le mardy douzième, le contrerolleur partist de Laredo avec la maison et 
arriva audit Vaildolit le 21e, que Sa Majesté fut coucher à Burses % monas
tère de Saincl François, où l’on foit l’an révolu 7 pour l’Empereur son père.

' Wicli. | * Ulques, ou Uniques, gros vaisseaux. | 5 Colindrcs. | * Médina de l’omar.
5 Kurgos. | * 1,’Abi'ojo. J • Anniversaire.

K )
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1559.— Septembre. Le 22e, retourna audit Vaildoiit, où le duc d’AIve esloit arrive, venant 
par la poste de France.

Octobre. Le 8e d’octobre mil cincq cens 59, estant le Roy, le prince son lilz et la 
princesse, sa sœur, accompaignez de plusieurs Srs et de ceulx du grand con
seil et du conseil de l’inquisition, sur la place de Valdolit, sur ung eschaflau, 
et plus de deux cens mil personnes, furent ammenez jusques à vingt liuict 
tant hommes que femmes héréticques ; les procès desquelz furent leuz 
publicquement, et leurs sentences publiées. Ceulx qui dcmeuroienl obstinez 
en leurs opinions furent bruslez, aulcuns tout vif, qu’estoit grand pitié à 
veoir, et les aultres remenez en prison.

Le 9e à la Mejorada.
10e à Sainct Marie de Meva1.
Le onzième au bois de Segovia à petit train, dez là au Parcq de Madril, 

Madril a Aranchues, aussi maison de chasse, et allant ainsi et venant 
.Novembre, jusques qu’il feit son entrée en Toledo, que fut le . . de novembre. Et le 

dernier jour donna à disner aux chevaliers de l’ordre, à une table à part, 
où estoient assiz le duc d’Alberquerque *, l’admirai de Castille, le prince 
d’Espaigne et le marquis del Gasto.

Décembre. Le 9e de décembre 1559, furent assamblcz en court les députez des villes 
de Castille, et d’aullres qui en deppendent. Sa Majesté, assiz soubz ung dos- 
seret, le prince son filz auprès de Iuy sur une selle rose, fut leue, par le 
secrétaire Jehan Vasques, la proposition des Estalz, cl la raison de leur con
vocation.

Aussi en cesdits jours Sa Majesté despescha gens, argent, mulctz et hac- 
quenées et aultres provisions pour aller rencontrer la Royne, pour la servir 
par chemin et la conduire, oultrc les Srs cardinal de Bourgues 3, duc de 
l’Infantasco * et conlcsse du Iloigne6, qui jà estoient partiz pour la recep- 
voir à l’entrée du royaume et lymites du pays, et Iuy faire compaignie6.

Le Roy ayant faict son Noël à lez lsles7, monastère de Sainct Hiérome lez 
■15(>0.— Janvier. Toledo, le lundy, premier jour de janvier 1560, stil de Rome, à Nostre 

Dame d’Espérance.

1 Santa Maria de Nieva. | * Albulquerque. ] 5 François de Mendoza y Ilobadilla, archevêque de 
liurgos, cardinal. | * Don Inigo I.opez de Mendoza, duc de l’Infantado. | s Urucfia. | 6 V. au sujet 
de l’Entrée de la reine Isabelle de Valois, les Documentas inûditos, t. III, pp. 418 à 448. | 7 Sisla.
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Le 4 e à Toledo. Janvier. — 1800
Et le 6e, jour des Roys, fut ouyr la messe à la grand église en la chap- 

pelle des Roys, et offrit trois couppes d’argent dorées qui luy furent pré
sentées toutes trois par le duc Erich de Brunswick. Et disna Sa Majesté 
publicquenient en salle ; et à sa table disna le conte de Saline1, qui par pri
vilège a ce droict. Et l’accoustreinent que ledit Roy porte ce jour est audit 
conte, pour ce que ung sien prédécesseur ayant tué ung homme à Valdolit 
se relira en France, où eust nouvelles que les Castiliens tenoient enserrez 
en Tourdesilles leur Roy, son naturel seigneur, trouva moyen de faire 
quatre mil hommes de pied et deulx mil chevaulx, et vint en Espaigne 
mectre son Roy en liberté, et le jour des Roys le mena à Valdolit, puis s’en 
retourna en France, où il fina ses jours.'Le Roy de Castille luy donna ce 
privilège, que l’on leur a lousjours observé. Sa Majesté a esté tout le moys 
de janvier à Toledo, à Aranchues et Madril, vint à Alcala pour soy aller 
espouscr, à Goadelajarre2, à madame Ysabeaul de France; laquelle avoit 
esté conduite et menée par le cardinal de Bourbon, duc de Vendosme et 
aultres, jusques aux limites d’Espaigne, et fut délivrée à Ronceval ès mains 
du cardinal de Bourgues et duc de l’inlantasco, commis et députez à ce 
par le Roy Calholicque et conduicte par eulx jusques audit Gandelajar, où 
elle feit son entrée le . . jour de janvier. Venoicnt en sa compaignie le 
prince de la Roche-Sur-Yon, madame de Rieulx ", madamoiselle deMont- 
pensier, la dame de Clermont et aultres dames. Elle fut receue audit Gaude- 
lajar par la princesse de Portugal, sœur dudit S1' Roy, et defl’rayée par elle 
tout le temps qu’elle y demeura.

Le mardy, pénultième dudit mois, le Roy arriva secrètement audit lieu, 
environ les dix heures de nuict, accompaigné du cardinal de Bourgues, des 
ducz de Brunswyck, d’Alve, de l’Infantasco, de Vegera *, de l'admirai de 
Castille, du conte de Benavente, du marquis de Zenette s, du marquis de 
Beigne", des deux grandz prieurs de Castille, du maistre de Montese ’, du 
conte d’Alve, du marquis de Soria, du duc d’Ascalone8, du prince de Sal- 
monea,tous grands seigneurs,et plusieurs aultres marquis, contes, seigneurs

1 Satinas? | * Guadalajara. | s Suzanne de Bourbon, comtesse de ltieux. | 4 Ycragua.
s Cenclc. | 6 Deîïia. | 7 Maître de l’Ordre royal de Montesa à Valence. (V. Be k m , Création, 

antignidad y privilégias de los tihdos de Castillo, p. 85.) | “ Hscalone. ' | 8 Sulmona.
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1500. — janvier, qui ne sont comptez ny mis au rencq des gratis, et grand nombre de gentilz 
hommes; vous asseurant que chascun s’estoit mis en ordre, tant leurs per
sonnes que leurs gens, d’accoustremcns, de broderies et livrées tant riches 
et les enharcementz de leurs chevaulx, qu’il n’est possible de les extimer.

Le merquedy, dernier jour dudit mois, audit an soixante, Sa Majesté 
accompaigné des dessus nommez, accoustré de chausses, pourpoinct et 
colet blancq, tous chargez et ouvrez d’or et argent batu, la robbe de velour 
violet cramoisy, la bende de broderie, la robbe toute chargée de feuillaige 
d’or et d’argent batu, doublée de drap d’argent de mesme ouvraige, qu’il 
n’est possible la faire plus riche, sortit de sa chambre par une galerie, vint 
en une sale, où il trouva la Roy ne, la princesse et le cardinal de Bourgues, 
lequel cardinal les fiança, et par ensemble vindrent en une aultre salle, où 
ledit cardinal les espousa; qui dit une basse messe, laquelle achevée, le 
Roy, la Koyne et la princesse disnarent ensemble. Ladicte Royne avoit une 
robbe de drap d’argent à grandz manches, fourée de loupve serve ', et sur la 
teste son chapperon de velour, et sur icelluy des broderies, piereryes et 
grosses perles ; et luy porloit la queue de sa robbe la contesse de Hue- 
ronne2, sa dame d’honneur. Le disné achevé, l’on dansa, et soupparenl eulx 
trois retirez en la chambre de la Royne.

Février. Le joeudy, premier jour de lcbvrier loGO, vint l’après disner en Court le 
prince de la Roche-Sur-Yon, vers le Roy, en sa chambre, où il luy donna 
l’ordre de Sainct Michicl; et ainsy accoustrez vindrent en la chappelle à 

vespres, où Sa Majesté fut en son oratoire, et à l’opposite fut assiz ledit 
prince représentant le Roy son maistre. Et ung peu plus bas fut assiz ung 
représentant le chancelier dudit ordre; puis après en sièges dilférendz 
furent assiz le prévost dudit ordre et ungroy d’armes françoys. Ledit prince 
avoit ung bancq devant luy couvert de velour cramoisy et une ehayère de 
mesmes, et derrier une queue de dosseret de loille d’or; le chancelier ung 
petit bancq devant luy couvert de velour cramoisy et ung bancq pour s’as
seoir couvert de tapiz; et les aullres deux petitz baneqz couvertz de tapiz. 
Les vespres achevées, le Roy se relira. La robbe que le Roy avoit vestue, 
quant l’on luy donna l’ordre de France, estoit de droicl aux officiers de 
l’ordre; pour laquelle l’on leur donna sept cens escuz.

* Loupve serve, loup cerve ou loup-cervier. | * Marie de la Cueba, comtesse d’Uruefla.
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Le vendredy, 2e jour de la Purification Nostre-Dame, le lloy lut à la F é v r ie r .— 1500. 

messe à Saincl Françoys et la Hoyne et princesse à Saincfe Clere, lequel 
jour après disner y eust jeux de cainnes et de tores

Le sambedy 3e, Ses Majestez tous vindrent coucher à Alcala.
Le clymenche, vindrent en ung petit villaigc près (le Madril.
Le lundy vmc, le Roy arriva à Madril le malin, et la Royne après disner 

y feitson entrée accompaignée du cardinal et tous les princes avant nom
mez, sur une hacquenée blanche bien en ordre, et elle accoustrée en velour 
crarnoisy tout faict de broderie; entra soubz ung poisle *, lequel estoit porté 
par douze gouverneurs de la ville vestuz de robbes courtes de toille d’or 
frizé, fourées de mal tes \

La maison de Madril estoit accoustrée connn’il s’cnsuyt :
La grande salle, que servoit aux deux quartiers de la Royne et de la prin

cesse, estoit tendue d’une bien riche tappisserie d’or, d’argent et de soye, de 
l’histoire et voyaige de Thunis que feit l’Empereur Charles Vme *. Au boult 
ung passet de deux degrez, couvert de tappiz veluz, et ung grand dosseret 
de drap d’or frizé, les bordz de broderie sur velour crarnoisy. En ladicte 
salle tous les soirs y avoit trois grandz torsiers5 d’argent, qui pouvoienl peser 
chascun imxx marcz, et en chascun une torche de cyre blanche. Au coustel 
de ladicte salle estoit la chappelle tendue d’une tappisserie et dosseret d’or 
et d’argent, de l’histoire de la Passion, et deux oratoires de drap d’or frizé.
A main droicte de ladicte salle estoit le quartier de la Royne, une sallette 
où elle disnoit, tendue de tapisserie d’or, d’argent et de soye, ung passet de 
deux degrez couvert de tapiz lurcquoiz, ung dosseret de drap d’argent 
ouvré de broderie relevée bien riche, une chayère d’argent emmaillé et ung 
torsier d’argent comme en la salle.

Sa chambre toute parée enbas et couverte de riche tappisserie turquoise 
de soye, dont les deux bien grandz auprès du lit estoient d’or et de soye;

* V. le l. III des Voyages îles Souverains, p. 24-8. | 1 Poisle, dais. | 8 Malles, m olleton.
* V. t. III des Voyages des Souverains, Ixtuoduction, p . xvn . — Ces tapisseries, au nom bre de douze 

pièces, tissées de 1850 à 1 5 5 4 , en ve rtu  d ’un co n tra t passé avec V erm eycn en ju iii 1 5 4 6 , existent 
encore au jo u rd ’hu i à M adrid. (V. à ce sujet : llounov, Les tapisseries représentant la conquête de Thunes 
par Charles-Quint, l.ille , 1875, e t P inciiart, Les tapisseries représentant l’histoire de ta conquête de 
'Tunis, dans l'Art, t. III, 1875, p. 418.)

5 Tarsiers, candélabres destinés aux turelies (torsils).
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4 5 0 0 . — Février, la tendure de la chambre estoit de drap d’argent et par dessus brodée et 
faicte à l’éguille de toutes sortes d’oiselelz et de fleurs d’or et de soye; le 
grand ciel de rnesme. Le ciel du lit de camp soubz le grand ciel de mesme 
ouvraige; les cortines de toille d’or violet à deux endroiclz; la couverte de 
retz d’or; ung ciel avec son pendant sur la cheminée de mesmes; y avoit 
une petite table ou buffet couvert de drap d’or violet frizé, une chayère 
d’argent, six coussins de drap d’or frizé, et la cyre blanche dont l’on avoit 
à faire. Oultre y avoit ung cabinet tendu de rebtz d’or sur salin cramoisy, 
où y avoit deux tables, l’une couverte de drap d’or incarnat, et l’aultre de 
velour cramoisy, ung grand tapit velu de soie, qu’estoit où la Roy ne s’ac- 
couslroit. Oultre y avoit une retraicle ou chambre tendue de lappisserie 
d’or, d’argent et de soye, ung dosseret de drap d’argent figuré d’eau forte, 
fort beau et fort riche, une chayère de drap d’or incarnat, ung passaige 
pour aller dez la chambre à la retraicte tendu de tapisserie, où estoit ung 
petit buffet pour mectre le vin de couche, sur lequel y a trois potz, ung 
bassin et une aigière d’argent doré, et une grande cruque d’argent pour 
mectre l’eau.

En entrant à main gaulche en ladicte salle estoit le quartier de la prin
cesse, la saletle où elle disnoit, tendue de tapisserie d’or, d’argent et de soye, 
ung dosseret de drap d’argent broddé et relevé bien riche, ung passet cou
vert de tapiz turcquois, et le soir ung torsier d’argent comme ceulx de la 
salle; sa chambre tendue d’une tappisserie d’or, d’argent et de soye bien 
riche; le lit de camp de mesmes,et par embas de tapiz veluz bien fins; ung 
buffet couvert de drap d’or cramoisy, et la chayère de mesmes, et six cous
sins de velour cramoisy; oultre cela deux chambres tappissées.

A l’opposite de la salle de la Royne estoit le quartier du Roy, qu’estoit 
une grande salle, une salelte toute dorée par en hault, tendue de tappisse- 
ric, et ung dosseret de drap d’or frizé; sa chambre tendue de mesmes; le 
lit de camp de velour cramoisy l’aict de broderies; la couverte du buffet et 
la chayère de mesmes, et venoit respondre à la chambre de la Royne. 
L’aultre quartier de la maison n’est encore parfaict. Les dames de la Royne 
estoient logez dessoubz son quartier, et celles de la princesse dessus le sien; 
les offices estoient embas au quartier de la court et les cuisines en cores 
plus basses.

Le joeudy, Ses Majestez furent veoir sur la place les passelemps des jeux
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de caignes el de torre Le Roy deffraya toute la compaignie tout le temps Février. — i5(io. 
qu’ilz furent audit Madril.

Le 9e Sa Majesté alla coucher à Aranchues.
Le 10e, la Roync el la princesse vindrent coucher à Chetafz 2, et le Roy à 

Secq 5.
Le dymenche, le Roy alla coucher à Toledo, et les dames à Lyesque *.
Le lundy, la princesse vint coucher à Toledo, la Royne à Vargas où le 

Roy alla coucher.
Le mardy 12", le Roy vint le malin à Toledo, et après disner la Royne y 

feit son entrée, accompaignée de tous seigneurs et princes d’Ëspaignc; fut 
receue dehors de la ville de grand nombre d’habilans, gentilzhommes et 
seigneurs, tant ecclésiaslicques que séculiers, les rues toutes tapissées et les 
fe nés très furnies de beaulcoup de belles dames, et arcz triomphantz; fut 
receue à la porte de la cité par les gouverneurs accoustrez en grandes robbes 
de velour cramoisy, tenans ung poisle de drap d’or frizé, soubz lequel elle 
se meist sur ung cheval hlancq d’Espaigne, que le Roy luy avoit donné, 
accoustré et houssé de velour violet cramoisy, toute la selle, garnison 6 et 
housse toulcs chargez de grosses perles et piereries fort riche, et elle bien 
en ordre entra en la cité. Laquelle entrée dura depuis une heure après midy 
jusques à sept heures du soir. Elle fut conduiete et descendit à la grand 
église, et dès là au palais, où elle fut receue à l’entrée par le prince d’Es
paigne, ayant la liebvre quatre, lequel estoit accompaigné don Juan d’Aus- 
triche, tilz donné 7 de feu l’Empereur, et du prince de Parme, et conduiete 
par eulx en son quartier, où la princesse de Portugal la receut Ce faict, 
chascun se retira pour ce qu’elle estoit bien lasse.

Le 2e de mars, la Royne devint malade de la petite vérolle. Mars.

Le joeudy 22e de mars 15(50, estant le cheur de la grande église de To
ledo adressé, tappissé par en hault et par embas, le Roy, la princesse de 
Portugal, sa sœur, le prince son lilz, accompaignez de tous les grandz sei
gneurs de liltre, prélatz, gentilzhommes et desputez des Estatz de Castille 
et ce qu’en deppend, vindrent en ladicte grande église, où fut célébrée la 
messe par le cardinal de Bourgues et chantées par les chantres du Roy.

1 V. les Voyages des Souverains, l. 111, p. 248. | s (létale. | 3 Secada. | 1 Sisla?
3 Vargas ou liargas. | 6 Garnison, garniture. | 7 Donné, bâtard, illégitime.
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1500. _  Mars. Laquelle achevée, et estant dressé au bas de la nef ung grand eschaifault de 
huict degrez de haulteur en quarrure de quarante piedz, tout couvert de 
tapiz veluz, et tout tendu de drap d’or frizé, ung aultel dressé au milieu, et 
ung dosseret sur icelluy; à main droicle duquel y avoit ung grand dosse- 
ret, soubz lequel y avoit ung licleaul *, trois coussins et trois chayères de 
drap d’or : celle du milieu pour le Roy, celle à main droicte pour la prin
cesse et celle à main gaulche pour le prince. Du coustel de la princesse et 
ung peu de distance d’elle hors du dosseret, y avoit une pour don Joan 
d’Austriche; et devant l’aultel une chayère de velour cramoisy pour le car
dinal; devant Iuv une petite table couverte de mesmes et ung coussin sur 
lequel estoit le missel ouvert, et une croix, d’or dessus; devant ladicte table 
ung coussin de velour cramoisy, où se mectoient à genoulx ceulx qui 
venoient faire le serment de fidélité; et au boult de ladicte table en pied, à 
main gaulche, estoit le marquis de Mondejar, qui recepvoit les fiefz. Auprès 
de luy trois du conseil réal de Castille, et quatre du conseil réal d’Arragon, 
pour estre tesmoingz de l’acte qui se passeroit là. Auprès d’eulx les mas- 
siers et roys d’armes et maistres d’hostel du prince. A main droicte de 
ladicte petite table et devant le Roy estoit le duc d’Alve, grand maistre 
d’hostel dudit Roy, et auprès luy le conte d’Oropeso, tenant l’espée d’hon
neur. Et derrière don Joan d’Austriche estoient les quatre maistres d’hostel 
du Roy, tenans leur bastons en main. Au bas du degré, viz-à-viz du Roy, 
ung petit en arrière, y avoit ung bancq couvert pour les prélatz, et ung, 
peu plus en devant, couvert de tappisserie pour les ambassadeurs, et devant 
eulx ung aultre couvert de velour cramoisy. Viz à viz desdits ambassadeurs 
ung bancq couvert de tapis pour les Grandz qui estoient en nombre de 
dix-huict; au boult duquel, ung peu de distance entre deux, et au boult 
de eelluy des ambassadeurs, à chascun coustel y avoit ung bancq couvert 
de verd pour les seigneurs de tiltre. Oullre ceulx là y avoitbancqz couvertz 
de verd pour les députez des villes, qu’esloient trente-six; et le milieu de 
la nef toute vuide. La messe achevée, et le Roy venu et mis en son siège, 
chascun en son lieu et place, silence faicte, fut, par le conseillier Muchat, leu 
à haulte voix la forme du serment que chascun debvoit faire, qu’est en 
substance qu’ilz juroient et recepvoient et faisoient hommaige et fidélité à 1

1 Lictrcml, espèce de tringle nommée liteau.
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Charles, filz unicquc de Philippe, leur naturel et légittime seigneur, pour Mars. — rsoo.
prince et successeur aux royaumes de son père après ses jours, et dès lors
le juroient pour adoncqucs pour leur Roy et seigneur naturel. Après fut à
haultc voix dil, par ung roy d’armes, que Sa Majesté cominandoit que tous
vinsent jurer conforme qu’ilz se treuvoient pour lors assiz, sans mectre
différence et sessions. Ce faict, se leva la princesse, l’acconipaignant le Roy
et le prince, se vint mectre à genoulx devant le cardinal et jura et voulut
baiser les mains au prince, ce qu’il ne voulut permectre; et eslans de retour
assis en leur lieu, vint don Joan d’Austriche et feit le semblable serment;
puis vindrent d’en bas de l’eschaulfault où tous estoient assiz, les prélalz,
les grandz, tous l’ung après l’aultre, jurer et faire l’hommaige; et aboient
baiser les mains audit prince. Eulx ayans achevé, furent appeliez par ung
roy d’armes les seigneurs de tiltre, puis après les procureurs et députez
des villes. Où sourdit un différend entre ceulx de Toledo et de Bourgues;
en lin Bourgues précéda, et Toledo demeura le dernier. Ayans achevé, le
duc d’Alve, le conte d’Oropeso, don Garcya Manricque, gouverneur du
prince, les maistres d’hostel du Roy et le marquis de Mondejara, y furent
tous l’ung après l’aultre. Et, ce faict, l’on encommença de marcher pour le
retour vers la Court. Les ambassadeurs vindrent congratuler au Roy et au
prince, et dura ce mistère depuis neuf heures du matin jusques trois heures
après midy.

Le 4e dudit mois se feit ung combat à pied en Court, dont le Roy en 
estoit ; et au soir y eust danses au quartier de la Roy ne et y furent donné 
les pris.

Le 10° dudit mois, se feit ung tournois à cheval hors de la ville. Le Roy 
y menoit une bonde vestuz de jaulne, et le prince de Salmone une vesluz de 
bleu.

Le douzième, arriva ung ambassadeur de France, lequel jour Sa Majesté 
eust nouvelles que Millort de Montagu, Anglois, estoit arrivé à Laredo, 
venant vers Sa Majesté de la part de la Royne d’Angleterre.

Le premier jour de moy, y eust jeux de lorre, présens le Roy et la .Mai.

B 0301e.
Et congnoissant que toutes choses prennent lin, et mon eage de soixante- 

trois ans, a)rant suyv)r l’Empereur Charles Vme en tous ses voiaiges, guerres 
et paix, dèz l’an 1514 jusques l’an 1551, et l’a}?ant servy en estât de contre-

11
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1 SCO. — Mai. rolleur, et par son commandement au moys de may dudit an, estant Sadicte 
Majesté en Ausbourg, passay au service du Roy son filz, auquel j ’ay suivy 
en trois voiaiges de mer tant de Poncnt que de Levant, Angleterre, Flan
dres, Allemaigne ès guerres, et le reconduict en Espaignes, ne permettant 
ma santé plus avant traveiller, ay résolu me retirer en ma maison et mectre 
fin en ce mien mémorial ; ayant obtenu mon congié dudit Roy, à son re
gret et de plusieurs, me partiz de Toledo, le 6e de juing l’an 1560, rendant 
grâces à mon Créateur m’avoir faict tant de grâce d’avoir vescu cest eaige, 
et me partir au contentement de mon maistre, et au regret de plusieurs, 
arrivay en ma maison le 22° de jullet audit an.
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CORRESPONDANCES DIPLOMATIQUES ET ACTES OFFICIELS CONCERNANT LE MARIAGE 

ENTRE PHILIPPE, PRINCE D’ESPAGNE, ET MARIE, REINE D’ANGLETERRE.

1

L ’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre'.

21 ju illet 4555.

Ils inviteront secrètem ent la llc in c  h se marier. Son choix doit être libre ; mais si elle veut 
consulter l’Empereur, il lui donnera son avis.

(Guiniiï, E c la i r c i s s e m e n ts  s u r  f h i s t o i r e  d e  M a r ie ,  

r e in e  d 'A n g le te r r e ,  p. 90. — Analyse.)

' Ces ambassadeurs sont : Jean de Montmorency, seigneur de Courrières, etc., bailli d’Alost; Jacques de 
Marnix, seigneur deTlioulouse, Jean Scheyve, Simon Renard et le lieutenant d’Amonl.
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11

Les ambassadeurs de VEmpereur en Angleterre à la Reine Marie.

Vers le 2 4  ju illet 1555.

Madame, au retour de Anthoinc Garriz *, avons entendu ce qu’il a pieu à Voslre Majesté 
nous ferc déclarer, consistant en trois poinelz : l’un que V oslre Majesté ne séparcroit scs 
forces pour ne se confier aux personnaiges à qui elle  a affaire; le second qu’elle nousdéclai- 
reroit le lieu où elle entendoit la deussions aller trouver; le  troisiesnic et principal, que 
Voslre Majesté est en délibération de faire cn lercr et sépulturer le feu Sr Roi Edouard avec 
les cérém onies anciennes, m esm es p rières, su ffrages, et autres façons de faire coustum écs 
entre ceulx qui suivent la vraye et ancienne religion, respectant en ce V oslre Majesté sa con
science et l’honneur dudit feu Sr Roy. Mais que néantm oings Voslre Majesté désiroil avoir 
nostre advis sur ce qu’est le  poincl où il gist responee, eslans les deux prem iers vuidez; et 
ne bougerons que n’aions autres nouvelles de Vostre Majesté. Quant à scs forces, nous tenons 
que, puisque le duc de N oorthum bcrlant 2 c l les prineipaulx de sa su ite sont arreslé et en la 
puissance de Vostre M ajesté, que, avec m oindre force, elle pourra asseurer et enchem iner  
son entrée en ce lieu , et establir son royaulm e et administration d’icellui, d’autant que véons 
le peuple entièrem ent favorable et dédié à Vostre Majesté; et que les adversaires et com pé
titeurs n’ont forces assem blez, et qu’ilz n’ont liberté ou pouvoir de par eulx machiner ou 
conspirer contre Vostre Majesté. Et néantm oings persistons toujours que Vostre Majesté 
doize s’asscurer de plus que sera possible entre gens etsubjeetz  si faciles inconstans.

Avant que de toucher la responee au 5° poinct, après l’avoir exam iné entre nous, il nous 
a sem blé qu’il debvoit estre m eurcm cnt pezé, pour estre poinct notable, difficile, d’iinpor- 
tencc et conséquence, comm e concernant la religion et le scrupule de conscience que Vostre 
Majesté y  m cct; ne vcullant Vostre Majesté fléchir pour occasion de régner aux choses tem 
porelles en ce que deppend de la religion et service de Dieu. Et jaçoit, Madame, que cesle  
opinion soit sanclissim e, en laquelle il fault persévérer jusques au boult pour la félicité pro
mise et salut de l’âm e, si est ce qu’il nous sem ble, Vostre Majesté devoir considérer l’estât 
où la religion se treuve, les diflicultcz et eontrariétez que les hérélicqucs ont resuscitez, que 
l’erreur est non seulem ent en ce royaulm e, ains en la G erm anie, F rance, Suisse et la plus 
grande partie de l’Europe infecté; que Sa Majesté Im périalle a travaillé, par la voyc du con- 1

1 Antoine Guarras ou Gwerras. V. les State papers, domestic sériés, 1547-1580, pp. 75, 320, 457, 480, 
565, 695.

a John Duddeley, duc de Noi'tliumberland, exécuté à Londres, en 1554. V. sur son supplice, Vertot, Corres
pondance de Nouilles, t. II, p 117, et Sa confession publique dans Tytleu, England under the reicjns of 
Edward FI and Mary, t. II, p. 230.
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cile général, par la force, par la voye de l’intérim et par tous les moyens qui a esté possible, 
d’y donner ordre et réduire les choses ès vrays termes et lim ites èsquelz la religion doit estre ; 
a quoy elle n’a sccu parvenir jusques à présent, tant pour l’observation des Luthériens, par 
ec que les chicfs et prélat/. d’Églisc n’ont gouslé la réform ation nécessaire, pour toujours 
m aintenir leur auctorité et richesse tem porelle, que pour la calomnie des F rançois, qui ont 
traversé les desseingz de Sadicte Majesté linpérialle, renouvellé les guerres et mis en trouble 
toute la C hreslienté, jusques à y cntrem cslcr le Turcq; que Vostre Majesté pcult considérer 
qu’il y a de plusieurs sortes de Luthériens : les ungs le sont pour la liberté,com m e le peuple 
qui n’entend la doctrine, ni que s’est de la religion, tant pour la sim plicité que par faulte de 
non lui im prim er par publication ce qu’il convient; les autres le sont par pcrtinacilé et opi
nion ; les autres pour l’avarice pour le bien de l’Esglise qu’ilz tiennent; les autres pour se 
fonder en interprélucion maligne de l’Escripture; tellem ent que, entre culx m esm es, ilz ne 
conviennent, ains sont contraires et ne s’entendent; les autres le sont par force et pour craincte 
des édietz et constitutions sur ce fetes, mesmes en ce royaulm e. Avec ec l’erreur a dez long
temps com m encé et prins progrès, qu’est plus difficile à remédier pour y avoir esté plusieurs 
nourriz et instituez. Davantaige Vostre Majesté est assez inform ée de la m ultitude d’estran- 
g iers , tant François, F lam cngs, Allemans que autres, qui se sont retirez et refugez en ce 
royaulm e, la pluspart desquelz sont esté bannyz et déchasscz par les princes et justices ehres- 
ticnnes.

A quoy l’on pcult adjouster ce que freehem ent eeulx de pardeçà ont fait pour exclure Vostre 
Majesté de la coronne, à elle deuc légitim em ent et liérédilableme.nt, et, oultrc la faulceté qu’ilz 
ont com m ise au testament dudit Sr feu R oy, l’occasion qu’ilz ont choysic la dame Jannc de 
Suffocq1; niant fait preschcr publiequem ent et par escript déclairé que Vostre M ajesté, 
advenant à la coronnc, vouldroit changer la religion au préjudice de leurs consciences, se 
marier à estrangier, et changer le gouvernem ent, loix et slaluz anciens du royaulm e, et intro
duire nouvelles façons de vivre et police. Aussi ne se doibt obm cctre que la pluspart d’eulx 
ne sont cncorcs affectionnez à Vostre M ajesté, et qu’ilz sont partiaulx : les ungz inclinans 
au party François, les autres au pnrly de l’Empereur. Et est vraysem blable que les practiques 
françoiscs sont esté grandes, jaeoit, Dieu grâces, elles soient luinbées en fum ées. Et il y a 
plusieurs qui ne désireraient, sinon d’avoir occasion de maligner et tum ullucr le peuple et 
divertir de l’aireclion qu’ilz ont cogncu et expérim enté, il porte à Vostre Majesté, pour cm - 
pescher son règne, mectre son royaulm e en (rouble, engendrer scandale et réduire les choses 
en confusion.

Et sur ce, Vostre Majesté entendra que Sa Majesté Im périale, pour effacer la suspicion et 
opinion de eeulx du conseil, nous comm cnda rem onstrer audit conseil, comme avons fait, que 
à tort l’on suspicionnoit que Sadicte Majesté eust affection au mariage estrangier, ne à induire 1

1 Jeanne Grey, tille aînée de Henri, duc de Suiïolk, et de Françoise Brandon. Née en 1538, elle fut proclamée 
reine d’Angleterre le 10 juillet 1553. Dix jours plus lard, elle fut obligée de céder le trône il Marie Tudor. Le 
12 février 155-1, elle eut la tête tranchée. V. la relation de sa mort dans Vebtot, l- c. t. III, p. 0t.
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Vostrc Majesté à nouvcllcté préjudiciable, ains le rcinecloit à leur prudence et discrétion  
des Eslatz du royaulm e, aiant toujours désiré le bien, repos et seurté d'iccllui; e t que Vostrc 
Majesté, com m ençant la constitution de la religion par ledit enterrem ent et funérailles dudit 
feu Sr Roy, ce seroit pour occasionner lesdits du conseil de dire que Sa Majesté leur avoit 
fait tenir propoz contraire aux effeetz.

Aussi avons nous pesé que les cérém onies, que l’on garde aux sépultures et enterrem ens, 
ne touchent de si près la religion, comme autres articles, et que tant moins y  ay scrupule de 
conscience, joinct que ledit feu Sr Roy est m ort tenant la nouvelle religion; que quant aux 
pom pes, que l’on y  fait, elles sont jugez superflues; et que quant il sera question de ladiele 
religion, l’on pourra, avec autre occasion, com m encer comm e par le P arlem ent, par consti
tutions qui se pourront fera par l ’advis de cculx que Vostrc Majesté y  appellera, tant théo
logiens, prélatz, gens d’église que autres personaiges de qualité; que se veullant hasler quant 
à ce point, qu’est très dilïieille, l’on pourrait reculer les affaires de la re lig ion , au lieu de la 
prom ovoir; délaissant plusieurs autres considérations que déclarerons à Vostre Majesté, 
quant il lui plaira nous mander; par lesquelles ne povons cslre d’advis que Vostre Majesté 
doige présentem ent et promptement effectuer sa délibération , et tant m oins pour estre 
cncores en pied le duc de N oorllium berlant et ses adhérans. Et si tant estoit que Vostrc 
Majesté fut de tout résolute de faire, selon qu’elle nous a mandé, il nous sem ble qu’il vau l- 
droit mieulx surceoir et délayer ledit enterraient et sépulture à quelque temps. Nous 
rem ectant néantm oins à ce que Vostre Majesté en arbitrera et trouvera par son m eilleur 
conseil.

Atant, Madame, nous prions le Créateur, etc.

(Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l’évéque d’Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553- 
1534, l ‘<- partie, folio 123.)

111

Les ambassadeurs de l ’Empereur en Angleterre à la Reine Marie.

Août 1555.

La Reine est prévenue des relations entre Courtenai et Mc Elisabeth.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 62.)
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IV

Les ambassadeurs de VEmpereur en Angleterre à leur souverain.

L ondres, le 2 d’aoûl 1555.

Sire, la Royne nous donna audience ce 2 9 e jour du mois p assé , en présence de cculx qui 
présentent son conseil, qui son t: le  conte d’Arondel *, le P r ivese l2, Paigct 5 et cinq au llrcs, 
les noms desquelz nous ne sçavons encoires. A laquelle délivrasm es les lettres de Vostrc 
Majesté, répétant les recomm andations très affectueuses d’icelles que jà le jour précédent lui 
avoient esté f'aictes, comm e l’avons escript par nos dernières lettres; lesquelles elle leust 
entièrem ent. Puis lui déelarasmes la crédence y contenue, consistant en trois poinelz : le 
prem ier pour lui tesm oigner l'extrêm e contentem ent Vostrc Majesté a eu d’entendre son 
advènem entà la couronne d’Angleterre, à elle donc m éritoircm ent et liérid ita ircm ent, pour 
lui conjoir4 et congratuler et recom m ander, encoires qui ne soit de besoing le royaulm e, et 
qu’elle procure le repoz, tranquilité et bien d’icellu i; rccognoissant ceulx qui l’ont assisté 
satisfaire aux subjeetz de toute qualité, et par bon conseil et administration s’acquite de 
l’obligation, où il a pieu à Dieu la constituer et lin en rendre grâces.

Le second pour reconfernier et l’asscurcr de continuation de bonne volonté et affection 
envers elle et le royaulm e, qui est redoublée et accruée par l’advencm cntà ladicte couronne 
pour la p rox itéK et parentaige, et qu’elle conservera toujours la parfaicte amitié et voisi- 
nancc, dont se resentiront les pays, royaultnes et subjeetz de Voz deux Majeslez; déclarons 
de point en point ce que Vostrc Majesté nous a commandé par ses lettres.

Le troisiesm e que, com m e Vostrc Majesté nous avoit délégué ambassadeurs devers le Roy 
Édouard, et qu’il estoit mort, sans que nous avons eu m oyen d’effectuer nostre charge en son 
endroit, étant m aintenant le royaulm e lum bé en ses mains, Vostredicte Majesté nous a com
mandé fere offices d’ambassadeurs devers elle, et à cestuy effcct nous offrir, comm e ambas
sadeurs; la réquerant nous reccpvoir, subm eclans de l’obéyr et fere son commandement.

Laquelle prom ptem ent nous respondist qu’elle rcm ereioit hum blem ent Vostrc Majesté de 
la souvenance qu’il lui avoit pieu prendre d’e lle , de ladicte congratulation et contentem ent 
qu’elle avoit de sa prom otion , des bons et salutaires exhortem ens et de la bonne volunté 1

1 Henri Pilzalan, comte d’Arundel.
4 John ltussell, comte de Bedford, lord Privy Seal.
5 Sir William Pagel, sr-crélaircd’Élat sous Édouard VI, Marie et Ëlisabelh, après avoir été ambassadeur en 

France et auprès de Charles-Quint. Il était le partisan le plus décidé du mariage entre Marie et le prince 
d’Kspagne.

< Conjoir, faire bon accueil, 
s Proxité, accointance, alliance, parenté.
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qu'elle lui portoil e i avoit toujours j)orlé, tenant lieu de père eu son endroit, et de l’asseu- 
rance de bonne et parfaite am itié qu’elle lui recooferm oit. Ce que de son couslel non seule
m ent elle y  correspondroil, ains l ’accoroislroit par toutes les occasions et m oyens qui se 
représenteraient pour le bien, seurté et repoz du royaulm e et subjeetz, et sans aullrcincnl 
respondre à l’offre ou réception d’ambassadeurs, pour non savoir qu’em portoit cela que pré
sumons elle nous dem anda, qui esloit cellui qui dem eurerait pardeçà pour ambassadeur. A 
quoy fut respondu que l’on ne sçavoil que Vostre Majesté se fust résolue sur ce aultrem cnt, 
sinon elle nous avoit commandé ferc ccstuy oflice. Et fut l’audience bien prinsc par cculx du 
conseil et y  assistans. Et aussi nous avons bien com prins que c’esloit l’intention  de Vostre 
Majesté que ceste crédence se déclaira publicquem ent; dont advertism es ladicte dame.

Quant à la crédence particulière ce que Vostre Majesté entendoit estre déclairé à part, Sa 
Majesté, environ les quatre ou cinq heures après m idy, nous manda que ung ou deux de 
nous la deussent aller trouver en son oratoire, et entrer par la porte derrière, pour éviter  
toute suspicion. Pour à quoy satisfaire députasmes le lieutenant d ’A m o n t1 pour aller devers 
e lle ; que, comme par le rapport qu’il nous a fa it, lui feit entendre l’intention de Vostre 
Majesté, l’occasion de nostre envoi pardeçà pour assister ledit avancem ent à la coronnc, par 
tous m oyens qui seroient possible pourveoir pour la seurté de la personne de Sa M ajesté, 
si tant esloit que l’on cogncusl l ’intention du due de N oorthuinbcrlant estre de s ’y  attacher; 
ce que particulièrem ent avoit esté traiclé et négociée avec le conseil du feu Roy, et particu
liers l’apprcsl que Vostre Majesté faisoit de ses navires de guerre, pour la secourir; les pro- 
poz que Majesté tint aux ambassadeurs d’A ngleterre estons lors vers Vostre Majesté, comme 
elle ne voulsist donner audience à Scliclle 2, sans entendre de par qui il estoit là en v o ié , de 
ce que lui sem ble convenir pour l’cslablissem ent de son royaulm e, pour cnchcm incr les 
choses en bon et slicur port, pour non se haster ès choses de la religion, pour non changer 
les constitutions du pays ny entrer en police odieuse ou n ou velle , pour soy accréditer au 
royaulm e et gaigner le cucur de vassaulx et subgeclz , pour se m onstrer bonne angloisc et 
avoir sa totallc affection au bien publicquc du royaulm e et correspondre à l’cxspcctalion que 
l’on a eonceue d’elle, tem poriser plus qu’il sera possible ès conjuncturc présente, non croire 
aux affections particulières. Et comm e Vostre Majesté considérait que de l’administration du 
royaulm e plusieurs actes dép en d en t, qui ne peuvent facillcm ent conduire par dam es, ny 
sont de leur profession, et m esm es qu’il em porte elle soit assistée, sou stenuc, em p arié5 et 
sou laigéeen  son gouvernem ent, il sem bloil à Vostre Majesté que, le p luslost qu’elle pourrait 
ce serait le iniculx, de adviser quelque parly de m ariage, e t qu’elle deust regarder qui lui 
sem blerait estre plus convenable; que s ’il lui plaisoit faire part à Vostre Majesté, avant que 
de se y déterm iner, Vostre Majesté lui donnerait son advis, avec la sincérité et affection plus 
que paternelle, dont Vostre Majesté veu lt toujours user envers elle, comm e en toutes choses 
qui la concerneraient, e t qu’elle lui vouldroit consulter; et que le plus grand plesir que Vostre 1

1 Le lieulcnanl d'Amoul, ambassadeur de l’Empereur eu Angleterre, puis en France. 
8 William Cecil?
* Emparié, fortifié.
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Majesté sçauroit recevoir, seroit d’avoir souvent de ses nouvelles, tant par nous que par ses 
ambassadeurs; à quoy Vostre Majesté lui correspondrait jusques au boult, l’asseurant de 
rcchief de toute bonne intelligence et vraye am itié.

A quoy elle respondit que Vostre Majesté l'obligcoit tant, par la bonne souvenance et 
recommendation que Vostre Majesté avoit lieu d'elle par le passé et avoil présentem ent, 
qu’elle ne sçavnil comme assez hum blem ent la rem ercier ; qu’elle avoit bien sccu le bon office 
qu’avons fait pendant ces troubles c l m utacions; qu’elle suivrait les bons advis et conseil de 
Vostre Majesté; entrant en divises particulières de scs affaires,que quant au point de la reli
gion, avant qu’elle fut R oync, elle avoit toujours ouvertem ent dit au feu Roy, en son conseil, 
qu’elle ne changerait sa religion, qui ont sccu qu’elle oyoit la m esse en secret; que si sçavent 
elle fut en ceslc auctorité, elle a toujours fait profession d’cslre ebrestienne; que m aintenant 
elle ne debvoil estre ingrate envers Dieu, qui l’a appelle elle indigne a ce  degré; qu’elle ferait 
trop grand scrupule de conscience de consentir entérer le feu Roy son lrere autrem ent que  
la religion ne le veult ; qu’elle y  est obligée par le testam ent du feu Roy Henry, par lequel il 
enchargca des cérém onies, m esses et prières qu’il vouloit estre faictes; que si elle se  monstre 
si timide, ses subgcctz en seront plus audacieux, signanm ent les Luthériens et publieraient 
qu’elle n’ait osé faire autrem ent ; qu’elle a inlencion de dire à cculx du conseil qu’elle est 
délibérée de faire dire une messe audit enterrem ent, pour l’acquit de sa conscience et pour 
l’observation du testam ent dudit feu Sr Roy Henry, son père, et leur rem onstrer que la. reli
gion a esté changée puis son trespas en ce royaubnc, pendant la popularité du feu Roy son  
frère, et à la volunlé du feu protecteur; que quant à  e lle , ne veult forcer personne pour 
venir à ladicte m esse, sinon le laisser en la liberté de ceulx qui la vouldront ouyr; et que 
plustost leur fera publier publicqucinent et par m andem ent son intcncion , pour éviter les 
inconvéniens et double que Vostre Majesté et nous y pouvons retrouver; nous priant d’avoir 
encores noslre advis sur ce que ee point de la religion lui est tant en vénération et obligation, 
qu’il seroit diffieille de la retirer de cestc opinion, regardant le Sainct Sacrem ent, qui estoit 
sur ung a u te l, qu’est en sa cham bre; disant qu’cllc s’assheureroit que son conseil ne seroit 
de contraire opinion, cl que jaçoit il en y a plusieurs qui ne consentiraient, sinon par dissi- 
inulacion et crainctc, si est ce elle s’aiderait de leurs dissim ulations pour ung si grand b ien , 
et par ledit consentem ent clic les retiendrait de machiner autre choses contre elle ou son 
règne; qu’elle a la force à l’entour d’e lle; qu’cllc ne la séparera, que ledit enterrem ent ne 
soit fait; qu’elle se treuvoit esbahye de cognoistrc la division qu’est entre cculx du conseil, 
s’accusans les ungz aux autres, les autres se déchargeans, les autres varions tellem ent, qu’elle 
ne povoil enfoncer la vérité de ce qu’est passé quant au testam ent dudit feu Roy, son frère, 
des praeticques de France, ny des conspirations que l’on a dressées contre elle; qu’elle leur 
avoit mis en avant, si elle debvroit accellércr son entrée à Londres ou la différer; que les 
ungz esloicnt d’une opinion, les autres d’autre, qui disoient que non pour les chaleurs, m al
vais air et danger de peste et maladie, qu’est d’ordinaire à Londres au mois d ’août ; les autres 
lui conseilloicnt qu’elle deust faire ladicte entrée le plus tost que lui serait possib le , pour 
mectre en ce que seroit requis pour se conserver audit royaubnc et pourveoir à l’adm ini
stration d’icellui.

1 2
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Adjoustanl qu’elle avoit rcccu IcUres des ambassadeurs qui sonl en France, qui se Icnoient 
perplex de n’avoir confirmalion de leur charge par e lle , actendu que leur ambassade estoit 
fin ie; et le inesm e estoit y du couslel de V oslrc Majesté; q u elle  avoit tant à faire à dém cslcr 
les négoces, qu’elle ne sçavoit par quel boult com m ancer; qu'elle avoit pourveu à Calaix ce 
qu’elle peut; que le debitis 1 avoit fait bon debvoir, et faisoit et avoit fait responec au con- 
ncstable d'homme de b ien; l’advcrtissant que ledit d u e , comme Iraislre, estoit prisonnier; 
qu’il n’estoit de bcsoing d’envoyer secours ; que si ledit connestable 2 venoit pour assaillir 
Calaix, qu’il adviseroit de se défendre de son povoir, com m e ung gentilhom m e c l homm e de 
bien, qui a son honneur pour rccom incndé doit faire; et qu’elle avoit dcspesehé millord 
Grcy 3 à G uysnes; dem andant nostre advis sur ces point/. ; avoit l’on fait sonner le tamborin 
à Londres pour lever gens et publier que c’cstoit pour aller à G uysnes, pour faire démon
stration ouverte que la praclique du connestable soit cogncuc et dcscouvcrlc et pour la 
rom pre du tout.

Quant à l’ouverture du mariaige que lui avoit esté faicte, elle n’avoit jam ais pensé à mariage 
avant qu’elle fut Roync, et qu’elle appclloit Dieu en tesm oing, que, comm e personne privée, 
elle ne désireroil d’y entendre aultrcm cnl, ains vouldroil finir ces jours en ceslc contenance; 
mais, comm e elle lenoit lieu de personne publiequc, qu’elle cognoisl la charge [qu’jellc sous- 
tient et les raisons qui m euvent et ont meu V oslrc Majesté lui fere ladicle ouverture, elle se 
résolût de fere et suivre l’advis de V oslrc Majesté, et de choisir tel party qu’elle advisera; et 
que après Dieu elle ne désire de obéyr [à] autre que Vostrc Majesté comm e son père; confiant 
qu’elle prendra esgard à son caigc de 57 ans ; qu’elle ne la pressera de traictcr alliance qu’elle  
n ’ait voit et ouy parler de personnaige; répétant que le mariage qu’elle fera , sera contre sa 
propre affection, et que tant plus Vostre Majesté considérera de lui donner part correspon
dant; que entendant ce que nous remontrâmes dudit mariage au conseil, que Vostre Majesté 
n’entendoit qu’elle print party estrangier ; que c’cstoit rcmonstrancc pour servir au tempz 
et estoit dissim ulée; et que enfin elle se rem ecloit du tout itcc que Vostre Majesté disposeroit 
tant dudit mariage, que d’autres ses affaires, puisque lui plaisoit prendre reste peyne et la 
tant obliger à prier Dieu pour la bonne prospérité de Vostre Majesté; ce qu’elle fait et fera 
toujours.

A quoy lui fut respondu, par ledit lieutenant d’Amont, qu’il nous eom m unicqueroit ce que 
dessus, et lui donnerons nostre advis, et que adverterions Vostre Majesté de nostre négocia
tion et responce. Et aiant entendu le rapport dudit lieutenant et les responces et divises 
particulières qu’il a tenu à Sa Majesté, avons mis en mém oire et par escript ce que nous a 
sem blé des pointz qu’elle nous a consulté; dont envoions copie à Vostre Majesté pour savoir 
ce qu'est passé en cecy.

Le pénultièm e du mois passé, il y tumba ung pacquet de l’ambassadeur du Roy de France
N •

• Debitis, fonctionnaire chargé de percevoir les droits du lise dans le port de Calais, et d’y exercer le 
gouvernement.

2 Anne, duc de Montmorency, connétable de France, tué à la bataille de Saint-Denis, en 1367.
a William Grcy, gouverneur anglais à (ïuines.
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es mains de Sa Majesté, qu’elle nous envoya pour adviscr si en sçaurions tirer chose pour le 
service de Vostre Majesté et d’elle. Auquel trouvasme les lettres addressans audit Sr R oy , 
qu’avons copié et cy jo inctes, pour autant que ne les avons déchiffrez et sûm es après si les 
polirions déchiffrer, et les cuverons, pour ce qu’avons entendu que l’on avoit trouvé quelque 
chiffre à llesd in , pour sçnvoir si ce scroit la m esm e. Et avons hien com prins que les molz et 
clauses qui ne sont chiffrez, sont inotz faitz et desguisez.

Aussi avons nous joinct copie d’une lettre cscripte par le  conncstablc audit ambassadeur 
de France, par laquelle il fait mcncion de l’an n ée du Roy pour combattre scs ennem is. Mais 
pour ce qu’avons entendu, le conncstablc a voulu plus braiger 1 de parolles, que les effeetz 
ne sont, nv seront. Car nous avons advis que ledit Roy a et aura peyne de joindre armée si 
forte qu’il pense, et que ledit conncstable est tant hahy au royaulinc de France, qu’il ne sçait 
pas par quel boult com m encer pour reincclrc et rem édier les affaires de France, aiant santu  
la mutucion en ce rovauline plus que ne sçaurions exprim er; bien prévoiant qu’elle ne fait à 
leur prouffit, et qu’ilz sont hors du chem in de leurs practiqucs. Et pensons que l’on descou- 
vrera de grande m échanceté, quand à la m ort du feu Roy Édouard, pour ce que la duchesse 
de Suffocq 1 2 est venue trouver la Royne à Beaulieu 3 environ les deux heures après m inuyt, 
pour l’odvertir comm e le duc son mari estoit em prisonné, et comm e le duc de Noirthum ber- 
lant l’avoit fait, priant pour son cslargissem ent de la T ou r , où il avoit esté mis deux jours 
devant; à ce conform e ce que l’on nous a dit que ung appolicaire, saichant la prinse du duc 
de N oirlhum berlant, s’estoit aller noyer.

La R oyne nous feit com m unicqucr les lettres cscriptes par les ambassadeurs d’Angleterre 
lez Vostre Majesté il ceulx qui représentaient le  conseil du feu Roy Édouard datées du 20' 
du mois passé, par lesquelles ilz escripvoient que le Sr d’Arras 4 avoit dit ausdits ambassadeurs 
que Vostre Majesté n ’entendoit que ladicte dame se maria à estrangier, ains avec quelque 
noble hom m e du royaulm c; et que ledit royaulm e demeura en bonne administration, police 
et religion, selon qu’il est m aintenant; disant Sa Majesté qu’elle ne pouvoit croire que ledit 
Sr d’Arras cust adjousté ccste queue selon qu’il est m aintenant, suspicionnant que ce soit esté 
Morissin 5 * ou Obby G; [ce] que n’avons voulu délaisser à ce qu’en puissions résouldre à Sadicte 
Majesté nous en tient propoz.

Sire, si Vostre Majesté désireroit faire surprendre le Sr évesque d’Orléans7 et Sr de G y é8

1 Braiger, faire des bravades.
* Catherine, femme de Henri Grey, duc deSuffolk.
3 Au comté de Southamptnn, en Angleterre.
* Antoine Perrénot de Granvclle, évêque d’Arras.
5 Sir Richard Morysine, ambassadeur anglais auprès de Charles-Quinl.
0 Sir Philippe Hoby, également ambassadeur, ibid.
7 Jean de Morvilliers, évêque d’Orléans, conseiller et maître des requêtes, plus tard garde des sceaux du 

roi de France. Il fut délégué pour assister de Noailles dans sa mission en Angleterre, en 1553. V. Vertot, 
Négociations de Noailles, t. Il, pp. 75, 81, 05, 101.

s François de ltohan, Sr de Gié, chevalier de l'ordre, envoyé en Angleterre. V. Vertot, ibid. et State Papers 
forcing, reign of Mary, pp. 5, 0,188, 403, 404.
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venant pardeçà, il seroit faeille de tenir sur eulx au passaige et sur le Sr d’Oysel *, qui est 
lieutenant pour le Roy d’Escossc, qui n’attend sinon ung passeport pour partir. Sire, en plu
sieurs lieux de ce royaulm e l’on a cscript en placeardz : V o x  p o p u l i ,  v o x  D e i .  Le troisiesm e 
de ee mois ladictc Royne fera son entrée en ce lieu de Londres.

Atant, Sire, nous prions le Créateur donner à Vostrc Majesté l’entier accom plissem ent de 
ses haultz, noldcs et vertueulx désirs.

Londres, le second jour d’aoust 1553.

De Montmorency, Maunix, Jeiian Scheyfve, Simon Renard.

(Ibid, fol. 143.)

V

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à Marie, Reine
de Hongrie.

Londres, 2 août 1555.

Madame, nous avons présenté à la Royne d’Angleterre les lettres que Vostre Majesté a 
escriptes c tfa ic l ses cordiales et affectueuses recom m andations, luy conl'ermant verbalem ent 
le grant contentem ent Vostrc Majesté a eu de son advénem ent à la couronne et bonne 
prospérité, et la bonne et m utuelle intelligence et correspondance Vostre Majesté entend  
de continuer envers clic. Laquelle nous a dict qu’elle rem ercioit hum blem ent Vostre Majesté 
de la bonne souvenance qu’elle a eu d’elle par le passé et tesm oigne avoir en présent; 
et q u e , comme elle lui a lousiours tenu lieu de m ère, elle y correspondra toute sa vie 
par office de bonne et obéyssante fille; et espéroit de faire visiter Vostre Majesté de brief 
par ung gentilhom m e, qu’elle doibt dépescher devers l ’Empereur; nous demandant du porte
m ent et santé de la Royne de France, et enjoingnant de scs hum bles et affectueuses recom 
mandations.

Madame, si nous sçavions que Vostre Majesté désire avoir copie de ce que escripvons à 
l’Em pereur, nous y satisferions en tout debvoir, comm e eussions faict par le passé, n’est esté 
que entendions toutes noz lettres tum ber ès mains de Vostrc Majesté. Sur quoy il cmplaira 
nous com m ander son bon vouloir et plaisir. 1

1 Henri Glu tin, S 'd ’Oysel, ambassadeur français en Angleterre, eu Écosse et à Rome.
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A tant, M adame, nous prions le Créateur donner à Vostre Majesté l’entier accom plissem ent 
de ses haultz, nobles et vcrtuculx désirs. De Londres, le second jour d’aoust 1555.

De Vostre Majesté,
Très hum bles et très obéissants serviteurs,

J. de Montmorency, Marnix, Jehan Scheyeve, Me Simon Renard. 

(Original aux Archives du royaume.)

VI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à l’évêque d’Arras.

Jusqu’ici ses efforts pour obtenir un entretien avec la Reine n ’ont pas réussi. Il voudrait 
lui parler de son mariage.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 717.)

V I I

L ’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

B ruxelles, 9 août 1555.

D ’après les renseignem ents qu’il a recueillis de leurs lettres, il sem ble que la Reine est 
disposée à contracter mariage avec un prince étranger.

(Ibid., p. 73.)
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T l l I

L ’évêque d’Arras à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

B ruxelles, 14 août 1555.

Simon a une bonne idée d’entam er, avec la Reine, une conversation concernant le  mariage 
de Courtenay, et de lui faire com prendre que Philippe, prince d’Espagne, n ’est pas disposé à 
contracter mariage avec la fille du roi de France. L’Empereur engagera son fils à faire des 
avances à la R eine. Un mariage contracté avec un prince étranger serait très-convenable.

Ubid., |>. 70.)

IX

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 
à l’évêque d’Arras.

15 août 1553.

La Reine a ri de bon cœur quand il lui a parlé de mariage. Ses propositions lui ont été 
très-agréables sur ce point.

(Ibid., |>. 78.)

X

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

L ondres, le 16 d’août 1555.

S ire, saichans que la R oyne debvoit partir pour Richem ont sam edy dern ier, nous en- 
voiasmes devers le eon lrerolleur1 pour avoir audience particulière pour l’ung de nous devers

1 Sir Robert Rochestcr, grand partisan du mariage espagnol, et en haute faveur auprès de la Reine.
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elle , pour, soubz coleur de prendre congé d’e lle , savoir son séjour audit R ichcm ont, si elle 
nous vouloit aucune chose commander pour son service et autres sem blables offices ou con
ventions, négocier le contenu des deux dernières lettres de Vostrc Majesté, l’une du 19° du 
mois de ju illet dernier et l’autre du 9° du présent, pour, par ce m oyen, assentir l’estât des 
affaires de pardeçà, tant publicqucs que particulières, pour en faire part à Vostre Majesté et 
pour faire entendre à ladicle R oyne ce que entendons d’ung et d’autre de l’administration  
de la R oyne; aians bien préveu que n ’avions grande m atière pour fonder audience solem p- 
n clle , et aussi que les pointz contenuz èsdictcs lettres n ’em portoient audience prompte ny  
liastyve, selon m esm es que l’avons escript am plem ent à Vostre Majesté par nos dernières. Et 
pensant ladicte Royne que l’audience deust estre publicque et pour chose d’E stat, elle nous 
assigna une heure après midy dudit jo u r , où nous nous trouvasmes. Mais comm e elle fut 
occupée avec son conseil plus qu’elle ne p en so it, et qu’elle eraignoit la marée estant bonne 
ne se passa, après l’avoir sa luée, elle nous rem cit au jour suivant audit R ichcm ont, où la 
i'usmes trouver. Et comm e nous apparraismes que ceulx du conseil entendoient que nostre 
audience fut pour négociation d’Estat, nous advism es de rcm onslrcr trois poinelz en publicq : 
le prem ier que l ’audience, que lui avions demandé, avoil esté pour, selon que Vostre Majesté 
nous com m ende, nous offrir et présenter toujours à son très hum ble service, et s’il lui plai
rait nous com m ander aucune chose pour icclluy, si son séjour serait long audit R ichcm ont, 
si elle entendoit la deussions suivre ou approcher, et savoir son intencion. Le second , pour 
lui participer et son conseil les lettres du Sr prince de P iédm ont * à nous addressez et celles 
du lieutenant du capitaine de Gravelinghes, par lesquelles estions adverty que les François 
tenoient praticqucs à G uysncs, et que le prem ier de ce m o is , jour de la feste du lie u , ilz 
avoient entreprins de saisir de la place par le m oïen d’aulcuns tra istres, avecq lesquelz ilz 
tenoient intelligence; que ledit prince de Piédm ont nous avoit enjoinct faire ses hum bles 
recomm andations à sa bonne grâce, et, comm e il entendoit la volonté de Vostre Majesté et 
affection qu’elle porte à ladicle R oyne et royaulm e, en cas qu’il fut bcsoing, et que les Fran
çois convertissent leurs forces de ce coustcl là — ce qu’il ne pouvoit croire pour estre pressez 
d’aultre coustcl ■—, il les suivrait de si p rès, qu’il ne leur donnerait le loisir d’exécuter, sans 
difficulté, leur entreprinse; et d’aultant m oins convcnoit il les doubler et craindre, pour 
l’ordre et provision que ladicte R oyne y  avoit jà donné comm e préadvcrlic de leurs desscings. 
Le troisièm e d’aulcune marchandise prinsc et détenue par aulcuns oflieiers et subjeetz de ce 
royaulm e, appertenant à plusieurs marchans Espaignolz à Rruges.

Sur lesquelz poinelz la Royne fit rcsponce qu’elle rem crcioit Vostre Majesté et ledit Sr prince 
de la bonne volunté que lui porte et audit royaum e, que conferm e tant plus l’am itié ancienne 
et bonne voisinance; disant qu’elle espérait que les François changeraient d ’opinion.E t quant 
à la poursuite desdits marchans E spagnolz, que l’on escripveroit aux détenteurs des biens 
pour obtenir ladicte justice.

Tost après ladicte R oyne donna audience appart au lieutenant d’A m ont, q u i, comm e il 1

1 Emmanuel-Philibert de Savoie, ué le 8 juillet 1528, mort le 30 août 1580. Il fut au service de l’Empereur 
Charles-Quint.
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nous a relaté, lui remonstra que Vostre Majesté avoit en telle recommandacion le bon progrès 
et establissem ent de son règne; que, par ses lettres, elle nous faisoit toujours répétition d’iccl- 
luy, et de ce que lui sem bloit convenir pour enebem iner toutes choses au degré qu’elle désire; 
et m esm es que, comm e Vostre Majesté estoit advertic de la m ultitude des prisonniers qu’es- 
toient accusez pour s ’estre élevez et avoir prins les armes contre elle et avoir voulu trahir le 
royaulm e, et combien qu’ilz m ériloicnt chastoy exem plaire, si est ce elle ne pouvoit délaisser 
de l’exhorter à clém ence, à te  que, cliastiant les plus culpables, elle eust considération à la 
m ultitude qu’a esté séduicte par les auteurs et inventeurs de ladicte conspiration , modérant 
le désir que aucuns pourvoient avoir à vengeance pour les injures qu’ilz ont rcceuz; et que, 
com bien Vostre Majesté nous eut commandé lui 1ère ccste exhortacion, néanm oins il ne nous 
avoit esté nécessaire, pour cognoistre sa grande bonté et naturelle c lém ence, et dont elle a 
usé envers plusieurs, tant de son conseil que autres, signanm ent que l’on nous a dit l’avoir 
extendu jusques au marquis de N oirlhanlon *, que l’on estim oit estre le plus culpable après 
le duc de N oirlhum bcrlant 1 2 * ; adjoustant que Vostre Majesté, par ses dernières lettres faisant 
m ention desdits prisonniers, trouvoit bien que l’on feit leur procès le plustost qu’il scroit 
possible, pour tant plus asseurer ladicte Roync et paciflier le trouble jà su scité , et qui se 
pourroit accroistre sur leur longue détention. A quoy ladicte dame respondit si Vostre Majesté 
par ce vouldroit qu’elle pardonna audit duc et ne le feit m orir , déclairant qu’elle n ’avoit 
cncorcs pardonné à personne, mesmes audit ni1* de N oirlliam ton ; et quant à Jehannc de Suf- 
focq, que l’on avoit voulu eslcvcr en Roync, elle  ne povoit estre induict à consentir qu’elle  
m orust, pour autant que l'on a trouvé que mariage ne pcult estre entre elle  et G ilfort5, (ils 
dudit duc, pour ce que auparavant elle estoit prom ise par m olz obligatoires qu’em portent 
mariage avec ung serviteur de l ’évesque de W incestre; et que trois jours avant que l ’on par- 
tist de S y o n 4 pour la m ener en la Tour et faire entrée en ceste ville com m e R oyne eslcue, 
elle  n ’en sçavoit à parler et ne fut jamais participante ou consentant aux practiqucs et m enées 
dudit duc; qu’elle feroil conscience d e là  faire m ourir, puisque clic est innocente; et que 
quant aux autres prisonniers, l’on faisoit leur procès en d iligence, et avoit laissé des com 
missaires en ce lieu pour les exam iner. Sur ce ledit lieutenant Iuy dit qu’il ne p cn so itcc  fut 
l’intcncion de Vostre Majesté qu’elle deust pardonner audit duc ny au tres, qui sont le plus 
culpables et adhérans dudit duc; et que ladicte exhortacion tendoit scullcm ent pour éviter 
maulvaisc im pression que leur pourroit occasioncr sa rigeur, sans que modération auroit lieu, 
signanm ent où il est question de m ultitude; que quant à ladicte Jane ny autres, Vostrcdictc 
Majesté n’estoit entrée en particularité. Et lui fut proposé l’exem ple de Maximus et Victor,

1 William Parr, marquis de Norlliampton. Il obtint définitivement son pardon en janvier 1334. V. Thomas,
flislorical Notes, 1.1, p. 373.

* Jolin Duddeley, comle de Warwick, duc de Nortliumbcrland, exécuté le 22 août 1353. V. son exécution
dans Vektot, Négociations de Noailles, t. II, p. H7, et sa confession publique dans T ytleb, England under 
the reigns of Edward VI and Mary, l. Il, p. 230.

5 Guilford Duddeley, quatrième (ils du duc de Norlhumberlaud, exécuté le 17 février 1554.
* Sion-Ilouse.
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son (ilz, que Tlidodosc Em pereur feit m orir pour s’estre attribué le nom d’Empcreur jtar 
lirannic, et l’avoir voulu continuer en sondit filz Victor le jeusnc caigc* ; cscripvant l’histoire 
que l’on feit inorir le filz pour le scandale et danger qu’en cust peu advenir; qu’il faisoit à 
craindre que ce mariage avec le serviteur de 1 evesque de W inceslrc ne se propose dolcuse- 
m enl pour 1a saulver ; que encores qu’elle fut mariée à ung m oindre, si est ce le tillrc qu’elle  
a heu, encores qu’il ne soit suffisant, si est ce il est coloré et par lequel l’on pouroil troubler 
la succession de la coronne en pays m esm es, où force et lirannic a souvent plus de lieu que 
droit ou justice; que nous avions discouru plusieurs inconveuiens sur cecy , et aussi sur le 
séjour auprès d’elle de madame É lisab eth , q u e , par ambition et persuasion, pourrait penser 
en chose dangereuse et exécuter sa pensée par m oyens, que serait diflicille d’éviter poureslre  
d’esprit et eaulte 2. Et aussi avions nous considéré ee que l ’on nous a dit a esté respondu  
p a r le  due de N oirthum berlant, quant il a esté in terrogué, qu’il a voit esté prom oteur de 
défaire le mariage de ladiele Jana et de son filz, e t à quelle inlencion il se faisoit; aianl- dit le 
conte de Pcnnebroeck 5 avoit sollicité et esté cause seul de faire ledit mariage, lorsque Cathe
rine de Su lîocq , seur maisnée de ladicte Jana, fut mariée au filz dudit Pcnnebroeck; que 
comm e ledit Pcnnebroeck a esté de la partie avec ledit duc pour fera les nouvcllctez, dont 
avons par ci devant escript à Vostre Majesté am plem ent, estant rappelié au conseil de ladicte 
R oyne, et sa belle fiellc estant aussi rappelléc à la coronne par le testament du feu Roy 
Édouard, et faisoit à craindre il ne m achine aucune chose dangereuse; que la crainctc que 
nous avions de sa personne nous lui faisoit représenter ces diflicultez, pour y  avoir tel regard 
qu’elle treuvoit convenir pour sa scurtc. A ce replicqua ladicte Roy ne qu’elle estait après 
pour renvoyer ladicte dame É lisabeth, et qu’elle avoit jà pensé ce que lui disions; et q u e , 
avant que ladicte Jana soit m ise en lib erté , elle prendra la plus sheure résolucion que sera 
possible pour l’advenir. Oultrc fut déclaré à ladicte R oyne que le peuple m urm urait fort de 
ce qu’elle faisoit dire m esse en sa chambre publicqucinenl. Et dernièrem ent le peuple feit 
ung grand oultraige c l chandale de la religion à ung presbitre, qui se bazarda de dire m esse 
en une chappcllc de ce lieu de Londres, pour ce que les ungs prindrenl le ca lise , les autres 
les habilz, et m cirent en pièces les ornem ents d’autclz. Il y  avoit assem blée de deux ou trois 
cens personnes murm urans tellem ent, qu’il avoit convenu au maire de la ville y  accourir 
pour l’appaiscr ; ce qu’il feit par et soubz eoleur de l’em prisonner, et saulfva ledit hom m e d’es- 
glise ; que, sans le Parlem ent, il estoit malaisé rem édier ladicte religion, m esm es où il y  abonde 
tant d’eslrangicrs des pays de France, de la Germanye et des pays de Vostre Majesté, bannvs 
et déchasscz pour l’hérésie c l autres délilz, et craignons ilz ne seraient contraints eulx retirer  
si la religion est restaurée; ne cherchant synon occasion de lum ullucr et troubler le règne de 
ladicte R oyne; que jà aucuns de sa garde propre m auldisoienl et m esdisoient de l’évesque  
de W in eeslre , lui im putant la cause de la célébracion de la m esse. Sur ec ladicte R oyne dit 
qu’elle avoit rcceu lettre du m esm e jour de l’Audience d’aucuns ses o llic icrs, qu’elle avoit

' Cest-à-dire : durant le jeune âge.
1 Sic. Caulle? prudence, précaution, 
s William Herbert, comte de Pembroke.
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laissés à Londres, et avoil adverlisseinenl comm e à Sainl Paul le peuple estant assemblé à la 
prédication d’ung personnaige sçavant et lisant en ec lieu de L ondres, avoil tuinultué et 
voulu oullrager ledit prédicant, pour ce que, en son serm on, il feit meneion de Lévesque de 
Londres, qui a esté si longuem ent détenu en prison, lequel y fut présent; discourant ledit 
prédicant que ledit évesque avoil esté innnéritam inent constitué prisonnier passé quatre 
ans, à l’occasion de certaine sa prédication qu’il avoit l'aiele au m esm e lieu de l'csglisc dudit 
Londres; sur quoy aucuns malingz incontinent criarent : Papiste! et em pescliarenl de passer 
oultre à sa prédication; et rnesmes il y  en avoit eu ung entre les autres qui avoit desgaingné 
son épée ou poignard, qu’il jecta après lui pour le tuer, et l’eust fait, ne fust esté qu’il fut 
retenu par aulcuns présans ou assislans, tellem ent que, sans le maire et assistence de Corte- 
nay, de sa mère qui estoien l audit serm on, qui appaisoient le tum ulte, il y  avoit apparence 
que sédition publicqucse fust ensu ivie; et que, lost après ledit acte, aucuns tindrent propoz 
en public, que, puisque l’on vouloit changer la religion, il estoit rnieulx de délivrer le duc de 
Noirthum bcrlanl; q u e lle  avoit donné lesdites lettres à eculx de son conseil; que le jour 
qu’elle partit de Londres elle feit venir le  maire et ceulx de la loy dudit Londres, que l’ap
pelle audermans, en la Tour, ausquelz elle recoinmcnda l’administration de la justice, police, 
passificalion et (ranquilité de ses subjeelz; et qu’elle n’avoit trouvé plus grand expédient, 
sinon de laisser ung chacun en sa liberté quant à la religion; que si aucuns désiraient suivre 
l’introduction du feu ltoy Henry, son père, qu’ilz le penssent fa ire, si aulcuns la vielle reli
g ion , au semblable la nouvelle , pareillem ent jusques à ce que p a r le  Parlem ent prochain 
autrem ent fut ordonné, sans contraindre ou forcer personne à l’ung ou à l’autre. Ce que son 
conseil avoit trouvé [bon]; et par advis d’icellui, aussi pour respect de sa conscience, elle avoit 
fait chanter m esse et entendoit fere chanter à l’advenir en sa Court, sans vouloir forcer per
sonne d’y assister, s’il n’y avoit vouloir ou inclination; leur donnant par escrip tla  résolution 
pour, selon ce, se ranger et régler, et le fere entendre où il seroit de besoing, sans en fere 
publication solcm pnellc. Ce que ledit maire et oldcrmans avoient trouvé bon et respondu  
qu’ilz l'observeraient; que ceulx de son conseil ne lui avoient cncores feit sem blable qu’il eust 
résolu aucune chose sur lesdietes lettres. Aussi avoit elle fait rcm onslranec ausdits de la loy 
de l ’insolence d ’aucuns prédirons, qui délaissans la pnrolle de Dieu et prédication de l’Évan
gile et vérité , usaient de propoz scandaleux et séd itieux , tant contre la religion que contre 
elle; et que à ce ilz deussent pourveoir et eslire prédicans m odestes et tem pérez; qu’ilz 
deussen l prêcher ce qu’il convient; autrem ent qu’elle y  feroit donner ordre; que c’esloit ung 
poinct notab le, auquel ilz dcbvoienl tenir principal esgard pour le bien pubiieque et pour 
éviter comm otions populaires et conspirations pernicieuses; qu’elle v co itd e  grande dillieullé 
en cccy, et qu’il luy seroit difficile de restablir la religion, jaeoil que sa conscience le cstim ule 
et presse de si près; qu’elle vouldroit volontiers trouver moyen d’y pourveoir; que s’estoit 
le principal soing qu’elle avoit, et à quoy e lle  estoit plus obligée; nous prions d’avoir noslrc 
advis sur ce; et que comm e le secrétaire dudit ambassadeur Sehcyfvc debvoit aller prendre 
lettres qu’elle eseript à la Hoyne de F ran ce, avec cette occasion il pourrait porter noslrc  
advis par eseript. Et entendant ledit lieutenant cesle nouvelleté advenue depuis noslrc parle
m ent de Londres, respondit à ladictc Itoyne que, par les lettres et billet que luy avions
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envoyés, elle avoit vcu ec qui nous sem bloit. Quant h ladiete religion et le conseil que V oslrc  
Majesté lui avoit donné, que l’on ny sçauroit aucune chose adjousler, (outesfois que commit- 
niequerions par ensem ble ec fait e t entendrions comm e la chose est passée, et lui donnerions 
nostre advis. Lui répéloil ledit lieutenant les diiïicullcz que l'on y  retrouve, actendu que la 
pluspart de son conseil suyl ladiete religion nouvelle, signanm ent le coule d’Arondal ch ief 
d’icclluy. Et est vrayscm blablc que, com m e ilz se voient accusez par ledit duc de la conspira
tion, ilz désireront et pcull estre procureront toutes nouvelletcz, pour mcctrc en difficulté 
les affaires de la Royne et lui donner crainetc pour usurper plus d’auetorité et faire oblier 
le passé. Entrant sur le propoz du Parlement, qu’il serait bon que Sa Majesté le  convocque 
et assem ble, pour donner ordre et achever ce qu’est nécessaire pour l’entier cslablisscm cnt 
de son règne et de m csincs accélérer sa coronalion, et qu’elle debvoit bien délibérer s i ledit 
Parlem ent se doit fcrc général, ou y appellcr particuliers et notables du pays, pour repré
senter ledit Parlem ent, selon que le duc de Noirthum bcrlant l’a introduicl; à quoy elle res- 
pondit qu’elle avoit ung mémorial de ce qu’il convient fera pour sa coronalion, et que le 
pluslot qu’il serait possible, elle le ferait, et incontinent après se tiendrait le Parlem ent.

Plus ledit lieutenant feit tom ber le propoz et négociacion en propoz de mariage, dont il 
lui avoit jà parlé à Beaulieu, par lui dire que les affaires du royaulm e eslo ient telz qu’il 
estoit diflicillc elle y peut satisfaire, et que la considération que V oslrc Majesté avoit heu de 
luy fera m ention de prendre parly, avoit esté ladiete difficulté, et que nous avions fait 
entendre ce qu’elle nous avoit respondu, mais com m e pour lors le tem ps de l’audience 
n avoit permis de parachever le propos, m esm es qu’il serait malaisé Vostrc Majesté lui donna 
advis sur cecy, si elle n’enlendoit ce qu’elle trouve par son conseil que le royaulm e pourrait 
com porter et lui serait plus agréable, il serait expédient elle esclaroist ce point; et que ne 
faisons double Voslre Majesté la conseillerait paternellem ent et sincèrem ent. A quoy elle 
respondit qu’elle considérait estre chose nécessaire de choisir parly de mariage pour la raison 
du publicq, encores que ce fut contre sa propre affection; et q u e lle  rcm ercioit grandem ent 
Vostre Majesté des bons offices qu’elle continue envers clic; et que lui sem ble que Vostre 
Majesté pourrait mieulx fcrc assentir de eeulx dudit conseil leur intencion que elle, pour ce 
que les dames ne doibvent estre les prem iers qui faccnt l’ouverture de mariage ou lui donner  
advis, comme elle le devrait fere envers lesdits du conseil. A ce replicqua ledit lieutenant 
qu’il serait trop plus facile et plus propre que ladiete royne deust assentir les advis de eeulx 
dudit conseil en particulier, que V oslrc Majesté le feisse fere par ses ambassadeurs pour 
éviter toutes les suspicions; que nous adverterions Vostre Majesté de ladiete rcsponce; don
nant assez entendre, par ses devises, qu'il n’y  a mariage correspondant pour elle en ce 
royaulm e, et qu’elle prendra parly estrangier; confiant que cellui qui luy sera proposé et 
mis en avant, sera catholieque, et qu’elle aura m oyen de le vcoir et l’ovr parler, et qu’il ne 
soit trop jcusnc. Sire, de ce que dessus Voslre Majesté pourra facillcm cnt colliger l’estât où 
les affaires de ce royaulm e se retrouvent, signanm ent quant à la religion, et pour n’avoir 
encores résolu quel advis lui pourrions donner oultrc celui que jà lui avions donné, n ’en 1

1 Henri Filz-AIan, comte d’Arundrl.
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faisans uullrc mention par ces les; mais par les prem ières en inform erons Voslre Majesté. El 
est apparant que les François et adhérons dudit duc ne cesseront de ferc aller avant ce 
tum ulte, si leur est possible, pour révolter et troubler les affaires de la R oyne. A quoy espé
rons elle remédiera par deux voyes : rim e qu’elle ne persistera plus avant à ladictc religion  
et attendra l’assem blée du Parlem ent; l’autre que, avant la fin de ceste sepinaine, nous 
entendons justice se fera dudit due; lequel estant ch aslyé , ses com plices feront cesser 
toutes prncticques contraires. Et à celle fin et pour plus grande seurté de la personne et 
s ’asseurer de la ville c l contre ceulx qui vouldroicnt favoriser ledit duc et susciter quelque 
tumulte soubz timbre de la religion, ou autrem ent, Sa Majesté fait assem bler et tenir prestz 
sept ou 8 cens chevaulx et deux mil piétons.

Il y a ung autre m oyen, dont avons pourparlé, qu’est de ferc sortir du royaulm e tous 
banniz et attaintz de erism e, qui se sont relirez, vagabondes et autres qui ne sont domiciliez. 
Et, oultre le point de la religion, nous entendons qu’il y  a ung grand m eseonlcntem ent et 
quasi publicq, de ce que la Royne a si facillcm ent accrédité à son conseil ceulx qui ont con
spiré contre sa vye, contre sa personne, contre son droit et contre son honneur. El comme 
elle [ne] se peult fycr, veu leur inconstante legiercté et m échanceté, signanm ent ec m eseon- 
lentcm cnt entre ceulx qui ont assisté la Royne en ses adversity et conlrariétez, ausquelz il 
sem ble estre recueilliez comm e ilz m ériloicnt, estans eslevez en auctorité les conspirateurs, 
et ceulx reculez et m esprisez après avoir fait si bon office et si léal service. Et m esincs inil- 
lord Darbey hom m e principal de ce royaulm e, qui avoil asseuré de 15 à 20 mil hommes 
pour le service de la Royne, s’en est dolu audit ambassadeur Sehcyfve, lui aiant dit en con
fidence que ladictc R oyne pourrait tum ber en inconvénient par ec m oyen, et qu’il ne le 
disoit pour luy, pour estre personnaige qui peult vivre honorablem ent en sa maison, sans 
charge, dont il n’est am bitieu lx, mais pour ce qu’il en y a une infinité qui s’en sont dcscou- 
verlz à lu i, qui facillcm ent pourraient changer leur inclination, puisque ilz ne sont rcco- 
gneuz, et que leurs cnncm iz et contraires sont avancez en degré, auquel ilz peuvent nuyrc 
et préjudicier ceulx qui ont tenu le parly de ladictc Royne. Auquel respondit ledit ambas
sadeur avec la m esm e confidence, et pour le destourner et bien édiffier, qu’il estim oit que la 
Royne, com m e très saige princesse et pourveue de discrétion, s’accomm odoil un tem ps et 
saison pour plusieurs respeelz, laquelle ne délaisserait par succession de temps de donner 
ordre et recognoislrc ceulx qui luy avoient assisté et porté bonne volunté en scs adversitys; 
tellem ent que luy et les autres auraient cause de leur contenter, et que, l’occasion s’offrant, 
ledit Sehcyfve en ferait ouverture où il appartiendrait.

Henry Dudley 2 a esté in lcrrogu é, selon qu’avons entendu de bon et seul* lieu, qui, sans 
lorm ent, a faict confession approchant et vraisem blablem ent louchant son envoy en France 
c l ercdencc, qui cusl du ray de France devers la Jana de Suffocq; aiant dict que le duc, lors
qu’il le despeseba en France, ne pensoit qui fut besoing qu’il eusl prompt secours des Fran
çois, n’aiant faict com pte de la Royne, ny de ee qu’elle polroit assem bler pour son secours, se 1

1 Édouard Stanley, comte de Derby.
5 Henri Duddeley, fds de John, duc de Nortbumberland.
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confiant à ceulx du conseil et à eculx de la loix de cesle ville, et seulem ent l’envoyait devers 
le Roy, pour, en cas que Vostrc Majesté s’en cm pesclia, estre assisté; et que ledit Sr Roy de 
France lui dict qui deust asscurer ledit duc qui cm ployeroit son an n ée de mer et de terre 
et sa propre personne pour le séjour dudit duc, et laisscroit l ’em prinsc qu’il «voit contre 
Voslre Majesté; et qu’il tient pour véritable que, si l’on l ’eust em ployé, il l’eust satisfaict à 
sa prom esse; et que devisant uvccq ledit Sr R oy, les nouvelles de la prinse de Mcsdin lui 
luren t appourlces. Surquoy m eetant sa main contre l’estomac, il dict qui se vangeroil du 
traicteincnt qu’on avoit fait à ses gens, qui y  estoient.

Depuis l’on nous a dict que W otlion 1 a cscript pardeçà le  m esm e, et aussi que ledit Sr Roy 
lui a dict qu’il estoit adverty que l’on traictoit le mariage dudit Sr prince de Piédm ont * et 
de ladicte Royne.

L’on faict bruict en ce lieu que les Français tenoient pratiques sur le cbasteau et estât de 
Florence, qu’avoit esté descouvert; que l’anncc du Tureq par mer estoit es portz de France; 
que ledit Sr Roy de France estoit en campagne avec forte arm ée, et aussi estoit fort en Piéd
mont, et avoit conquis puis deux m ois ença deux ou trois places; aullrcs font courir le  bruict 
que le légat Dandino 5 im portune Vostrc Majesté pour la paix. Chacun parle des affaires 
d’Estat pardeça selon son affection.

Le Sr Doisel 4 est party pour retourner en France. Dois que l’entrée de la R oyne l'ust 
faiete, les évccques d’Orléans et le Sr de Gyé s sont passez l’estroit, estons arrivez h ier à soir 
à Cunlelbcryc 6 pour culx trouver en Court à Ricliemont et fere la congratulation et offices, 
suivantes noz précédentes.

L’on a ces jours passez deffendu la prédication aux concionateurs 7 François et Flamenz, 
q u i  cntrcm csloient en leurs serm ons propoz séditieux. Et a l’on trouvé le jour d’hier certain 
billet diffamatoire sem é par les rues de ccste ville, dont la copie va avecq cestcs; lequel avons 

faict translater en hasle.
Atant, Sire, nous prions le Créateur donner à Vostrc Majesté l’entier accom plissem ent de 

ses haultz, nobles et vertueulx désirs.
Londres le IC d’aoust 11)53.

nu Montmoiiency, Maiimx, Jean Scheyfve, Simon liENAno.

(En copie dans le registre intitulée : Correspondance 
de Charles-Quint el do l'évêque d'Arras avec les 
ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553- 
1554. 1er partie, folio ICO.)

' Le docteur Nicolas Wolton, doyen de Canterbury et ambassadeur anglais en France.
2 Emmanuel-Philibert, duc de Savoye, prince de Piémont.
5 Le cardinal Jérôme Daudini, évêque de Castiani, puis d’Imola, légat en France el aux Pays-Bas. Il naquit 

à Gesena en 1509, el mourut le 4 décembre 1559.
* V. plus haut, p. 92. | B V. Ibid., p. 94. | 0 Canterbury.
’ Concionateurs, gens qui font des assemblées ou tiennent des discours.



m APPENDICES.

XI

L ’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

23 août 4535.

Nécessité en Angleterre de punir les coupables sans m iséricorde, et ceux qui ont contribué 
à la m ort du Roi. Les exécutions doivent se faire en m êm e temps. Si la Reine ne peut se 
résoudre à faire m ourir Jeanne Grey, elle doit la reléguer dans un lieu  sûr.

((Jriffkt, /. c., p 53.— Analyse.)

XII

L’évêque d’Arras à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

23 août 1533.

Il doit continuer d’entretenir la reine Marie de son mariage avec le prince d’Espagne, mais 
de manière quelle, ne puisse avoir le moindre soupçon.

(Papiers de Granvelte, t. IV, |>. 79.)

XIII

L ’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

B ruxelles, le 25 août 1355.

Cliiers et féaulx, nous avons receu voz lettres du 1G du présent, et veu , par ice lle s , les 
termes que vous avez tenu en l’audience, que dernièrem ent vous a donne tant en publicquc 
que appart au lieutenant d ’Arnont, au nom de vous tous, la Roync d’A ngleterre, Madame 
nostre bonne seur et cousinnc. Et nous sem ble tout ce que y avez fuict et passé très bon. El 
si tenons à service très agréable que si particulièrem ent nous avez adverty de tou t, et [ne]
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doubtous que en la responce, que lui avez donnée par escript sur ee qu’elle avoit demandé 
vostre advis pour les troubles advcnuz à l ’occasion de la religion, vous aurez ensuyvy ce que, 
par noz lettres précédentes, vous aurez congncu sur ee point de no6trc intencion ; puisque 
elle se rcm ect à non vouloir passer plus avant en cecy, sinon avec l’auctorité du Parlem ent ny  
sans se contraindre [ny] contraindre personne à suyvre plus l’une que l’aultre, en ayant laicl 
si expresse déclaraciou. lit peult cslre  les choses s'accommoderont; mais il est de bcsoing  
qu’elle face tenir l’éveil au guet sur eeulx qui vouldroient com m ovoir, soit par prédicacions, 
billetz ou au llrcm cn t, le peuple. Et certes ccluy qu’on a pu b lié , dont nous avez envoyé la 
cop ie , est scandaleux et de bien maulvaisc d igestion , digne de très grande considéracion, 
voyre et du cb astoy , qui pourra descouvrir l’auctcur. Et est apparent que les estrangiers 
fu g itif/ pardelà sont eeulx qui austant lui seront contraires, doublans le changem ent de 
ladictc relig ion , et que sortis de là ilz ne treuveront aisém ent si commode refuge qu’ilz ont 
eut là. Et à cestc cause sem ble qu’il sera le rnieulx s’en faire quicte le p lustostque l'on poura, 
sans le funder sur la religion, com m e aussi vosdieles lettres dém onslrent ainsy que l’on le 
considère pardelà, e t que généralem ent le plaecart serve contre tous fugilifz estrangiers qui 
se sont départiz de leur païs à l’occasion d’im putaeion de crim es quelz qu’ilz soient. Et si 
cecy se pouvoit 1ère par l’auctorité du P arlem ent, à quoy vrayscm blablem enl l’on le pour
voit attraire, pour la hayne naturelle qu’ilz ont contre les estrangiers,ce seroit bien le niieulx, 
et m esm es, estant ladicte lloyn e délibérée de si tost se coronner, et incontinent après eon- 
vocqucr ledit Parlement. Et certes il Iny em porte grandem ent de procurer que toutes choses 
concernant son cstablissenieul à la coronne se effectuent tost, s’assheurant de tout ce que lui 
pourroit eslrc contraire.

Et à ceste cause trouvons nous bon que l’on donne si grande presse à 1ère le procès du 
duc de N oirtlium berlant et ses com plices; et cncoires que briefvem ent s’achève l’exécution  
contre tous coulpables. Et pourrez déclairer à ladicte Royne que ce n’est point nostre inten
cion de, l’exhorlant à clém ence, de laquelle il est bien qu’elle use, comme lui avez dit en l’en
droit de la m ultitude, luy persuader qu’elle doige fere part d’icelle aux prineipaulx, soit en 
la eonspiracion tenue pour lui osier son droit au royaulm e, ou pour fere morir le feu Roy 
son frère, estant deux cas telz et tant qualifiiez, qu’elle est obligée de généralem ent chastier 
eeulx qui en l’ung ou en l’aultre auront défailly. Et si sera bien que advertissez qu’il nous 
sem ble que la rigeur se doiht 1ère tout en ung cop si tost, pour, après avoir donné l’exem ple 
et eraincte du cluistoy, rasseurcr les autres, ausquelz elle voudra pardonner, pour leur repo
ser les esprits et non leur donner occasion q u e , par crainte, ilz entrent en nouvelles prac- 
tiques, sc servant de la tumultacion du p eup le, soubstenans et augm entons icelles et des 
practiqucs des François; et que, pour Dieu, elle ne se fourcom ptc desoubz coleur de clém ence, 
délaisser de s’assheurer — par le m oyen de juste cbastoy qu’elle a en la main —  de eeulx qui 
vraisemblablement luy pourraient ou vouldroient troubler l’estât de son royaulm e. Et quant 
à la Jeanne de Suffocq, si tant est q u e , pour les respeelz qu’elle vous a touchez ou autres, 
elle [ne] voulsist luy irrogu er1 peync de m ort, que du moins elle regarde s ’il sera bien la

< Irroguer, infliger, du lutin irrogare.
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reléguer en quelque lieu slieur, où elle puisse estre gardée c l vivre, sans que l’on aye double  
qu’elle puisse procurer altéracion audit royaulm e.

Et au regard du resentem ent, que aucuns de ceulx qui lui ont adhéré pour la soubstenir 
en son bon droit, déinonstrent avoir à rencontre d’elle, à l’occasion de ce qu’elle retienne en 
son conseil ceulx qui luv sont esté contraires, et ont m achiné à l’encontre d’elle, il sera bien 
que, avec bonne occasion, vous luy rem onstrez ce que inillort Derby en a dit à vous l ’am bas
sadeur Scheyfve; l ’exhortant à ce qu’elle tienne respect à ceux qui se  sont mis en hazard 
pour rendre leur devoir envers e lle ; mais que quant à non se  servir des au tres, c’est chose 
q u e , à nostre advis, elle ne peult changer, pour estre aucuns d’iceulx ceulx qui ont plus de 
congnoissance de l ’estai du royaulm e et desquelz, à l’advenir, elle pourra tirer du service. Et 
il est besoing que, avec sa prudence, elle  regarde de satisfaire et ungs et aux autres respec
tivem ent selon leur qualité, com m e elle verra con ven ir, puisque il luy est besoing donner 
contentem ent et satisfaire à tous. Et si verrez occasion telle q u e , sans qu’elle le prengne 
m al, vous lui puissiez aussi rem onslrer ce que l’on entend que aucuns se resentent que 
aucunes de ses dames em piètent crédit auprès d’elle en choses dont elles tirent particu
lièrem ent intercession et prouffit, e t qu’il sera bien qu’elle y  prengne regard; puisque don
nant pied d’arrivée à telles choses, encores que, du com m encem ent, il sem ble que ce ne soit 
rien s , peu à peu souvent elles croissent; de sorte que le  rem ède se  treuve après plus dif
f ic ile .

Au regard du mariage de la lloyne, que nous congnoissons, par vosdicles lettres, qu’elle 
encline plus au party estrangicr, peult estre seroit y  m iculx différer de loucher pour le pré
sent ce p o in t, puisque jà ilz se rescn lcnt de ce qu’elle a faict de la religion. Car si l’on 
venoit lum ber en l’autre, les m alveuillans peuvent s’en servir pour donner à entendre que 
les causes, que prélendoit le duc de N orlhum berland, fussent véritables; et peult estre ne 
seroit y discovenable de différer d'en parler jusques après le Parlem ent tenu, auquel il est 
vrayscm blable que eculy du royaulm e ne délaisseront de luy en toucher quelque chose, 
quant ce ne seroit que pour dem onster qu’ilz désirent d’avoir d’elle succession, cl apparent 
qu’ilz l ’a supplieront qu’elle se déterm ine lost et pour son éaige, et pour sheurté et repoz 
du royaulme. Et lors ceulx du conseil entreraient h  lui com m uniquer de cecy et diraient 
leur advis. Et puisque il viendrait à propoz, leur pourrait ladiclc lloyn e demander, sans 
scrupule, ce que nous trouverions ineillieur que de venir à ce que de nostre coustel l’on le 
proposa, et pour estre la nacion Angloise tant jalouse que scripulcuse, c l qu’il est vrayscm 
blable que ineontinant ilz im agineront que y tenons quelque fin particulière. El quant il sem 
blerait à ladiele Royne le contraire et que, sans actendre plus de tem ps, iceulx se doicnl 
proposer îi ceulx de son conseil de nostre part, nous ne veons qu’il se doient fera en autres 
term es, que leur représentant combien qu’il conviendrait qu’ilz eussent ung Roy pour assis
ter ladictc Royne, sans entrer en aultre particularité; qu’ilz y  voulsissent persuader ladiclc 
R oyne et adviser sur le party que leur sem blerait plus convenir; tenant principal respect 
au contentem ent de ladicte R oyne, bien du royaulm e, sheurté et tranquilité d’ieelui. Et 
certes pour estrangicr nous veons les condicions que ladictc Royne y appose estre difficilles, 
et signanm ent pour le poinct de l’caige, et davantaige pour le désir qu’elle a de veoir le per-
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sonnaige, que, com m e vous sçavcz, scroit mal praclicable, qui que ce soit .à qui clic vouldroit 
prétendre, puisque il n’y  a nul prince de la qualité qui revient à la sienne, qui sc voulsist 
mcctrc en l’aventure d'aller là pour estre reffusé; qu’est la cause pour laquelle non seu lle- 
ment les princes, mais encorcs les seigneurs et particuliers sc  m arient, sans que les parties 
se voyent l’ung l’autre. Ce que vous eseripvons, com m e tout le  surplus contenu en ccste, 
pour vous en servir, si e t quant verrez qu’il pourra venir à propoz. Mais il em porte que 
feetes bien entendre à ladictc R oync que, non seulem ent en ce point de son mariage, mais 
encorcs en tout le surplus, nous désirons de luy procurer en tout ce que pouvons tout con
tentem ent.

Vous ne nous avez cncoircs donné aucun advcrtisscm cnl des particularitez de ce que con
fesse ledit due de Northum bcrlanl et autres, ny de ce que l’on a advancc à l ’encontre 
d’eu lx , synon seulem ent de ce qu’avez entendu d'aucuns particuliers et non d e là  Royne, 
que Dudley a déposé. Et pour austant qu’il nous convient en sçavoir certainem ent la vérité, 
tant pour m iculx conseiller à ladicte Dame ès choses qui s’addonneront, que aussi pour qu’il 
nous em porte pour la eorrcspondence que ces gens ont tenue avec France, encorcs que 
ladicte Royne de soy m esm es ne vous en inform e et de l’estât présent de son royaulm e, il 
sera bien que, avec la m odestie convenable, vous Pinlerrogucz pour entendre d’elle mesme 
le plus avant que pourrez la certitude.

Nous donnâm es avant hier audience à m illord W arden *, lequel nous v in t trouver aeeom- 
paigné des évesque de N onvyth 2, Obby 3 et Morison 4. Et, après nous avoir donné les lettres 
de crédence de ladicte R oyne, nous feit récit de ce que l’on avoit machiné à l’encontre d’elle , 
et comm e tost bonne partie de ceulx du conseil et les propres gens du duc de Northuniber- 
lant, mesmes l’armée équippéc par luy et plusieurs Sg" et n ob les, avec gens et argent, 
s’csloient venuz joindre de son coustel; nous remerciant, de la part de ladictc Dame, l'affec
tion que luy ayons toujours pourlée, et nous recom m endanl l’amitié qu’avons tenue avec ledit 
royaulme. A quoy nous corrcspondism es avec tous gracieux propoz, nous resjoyssans de son 
advénem ent à la coronne, comm e à chose justem ent à elle deue du port et faveur que Dieu 
m iraculeusem ent luy avoit donné; tesm oignans la grande amitié que luy avons toujours 
portée ; excusans ce que n’ayons peu fere pour elle, pour son propre respect et pour sa sheurté, 
et magnifians grandem ent la valeur des Anglois, qui n’avoient peu comporter une si grande 
m échanceté, et que pour rendre leur devoir s’esloient si anhneusem ent e t, sans crainte de 
péril ou dangicr, joinetz avec elle; et que ou lire ce que naturellem ent nous avons toujours 
esté enclin et favorable ausdils Anglois, ce qu’ilz avoient fait en cecy nous rendoit cncoircs 
plus affectueux en leur endroit; offrant à ladicte Roync toute faveur et assistcnce; et que 
tiendrions soing de ce que la concernoit et le bien de son royaulm e, com m e de nostre propre 
et davantaige; et qu’elle s’assheura que lui donnerions toujours toute faveur et assistcnce

' Lord Thomas Wharthon. 
s Thomas Thirlhy, évêque de Norwich.
3 Sir Philippe Iloby. V. plus haut, p. 91.
‘ Sir Richmoud Morysine. V. iliâ.
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possible. Et après y avoir aussi ledit m illorl YVardeii correspondu eu m esm es term es, il nous 
présenta, pour ambassadeur ordinaire, ledit évesque de N orwytz, avec lettres de ladictc 
Royne à ceste effect; lequel nous acceptâm es favorablem ent, luy offrant toute volenté et 
affection. Et depuis se licencièrent lesdits Obby et Morisson, eslans rappelez par ladicte Dame; 
lesquelz, après avoir prins licence, nous requirent chacun particulièrem ent de les vouloir 
reeomm ender à ladicte Dame et tesm oigner le bon office qu’ilz ont fait. Et au mesme instant, 
tirant devers nous ledit m illorl W arden, nous luy declarasmes que les deux dessusdits avoienî 
toujours fait bon office d’am bassadeurs, selon la charge que l ’on leur avoit donnée, et le 
priasmes qu’elle les voulsist avoir pour recomm andés. Et s’ilz vous en requièrent, vous pou- 
rez faire le m esm e office de nostre part et ès m esm es ternies devers ladicte Royne.

Cecy achevé, ledit millort Warden print congé de nous, disant qu’il n ’avoil icy autre 
négoeiaciou à fere, et que, pour non nous travailler de plusieurs audiences, il désiroit achever 
le tout en ung coup. Et encores que luy offrîmes de parler plus souvent à nous s’il vouloil, 
finablement s’arrestant à ce que dessus, nous le licenciâm es, et prinsm es tem ps pour fere 
respondre aux lettres qu’il nous avoit apportées. Et avons bien voulu adverl.ir aussi particu
lièrem ent de ce que dessus, afin que, sachant le tout, vous y puissiës conform er en ce que 
sera de besoing.

Quant à radvertissem ent que nous donné de la praetique, qu’avez entendue, estoil sur le 
chastcau de Florence, jusques aslhcure nous n’en avons entendu aucune chose du coustel 
d’Ylalye. Et si en avons nouvelles fresehes, bien que le duc ayl fait prendre prisonnier ung 
Florentin de Rocy, lequel tenoit intelligence et venoit pour m ener pratique contre la per
sonne du propre duc et contre son estât. Et aussi, par lettres du roy de France interceptées 
au Paulin 1 et à Drage Reis 1 2 3, ledit roy sollicitoit l’armée de m er du Turcq pour venir donner 
sur la cotlic de Austane 5. Espérant obtenir ce qu’il prétendoit, ses m inistres ont accreu de 
forces ou coustel de Senne, délaissant d ’accomplir la tresve indictc par le Pape; mais jusques 
à oyres ladicte armée tient le chemin d'Afrique et des yslcs, n’aianl fait jusques à présent 
dom m aige d’importance, mais bien en a elle  rcceu de tous coustcls où ilz ont m is gens en terre. 
Aussi disoit l’on que ladicte armée tenoit fin de assaillir Savonne; mais l’on espère que don 
Fernando de G unsaga4 pourvoyra de son coustel pour eontrem iner leurs desseings, se trou
vant jà en cornpaigne et marchant jà contre le camp du roy de France, conduyt par le Sr de 
B u ssie1*. Et de ccstuy advertissem enl vous pourrez vous servir contre le déguisem ent que les 
François pourront donner en ce coustel là.

Atant, etc.
Bruxelles, le 23 d’aoust 1555.

(Ibid., p. 179).

1 Antoine Paulin, connu sous le nom de capitaine, général des galères de France, né en 1498, mort en 1578.
* Dragout ou Dragut lleis, commandant dans la Méditerranée de la flotte turque, à laquelle s’était unie 

celle de France.
3 Sic. Osliane ou Toscane ?
4 Fesdinand de Gonzague, commandant de l’armée impériale en Italie, né le 28 janvier 1507, mort le 15 no

vembre 1557. | 6 Bussy-d’Ainboise.

1 0 0
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XIY

Jean Varias de Molina à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

Muv Magnifico Senoii.

Vailladolid, 1" septembre 1553.

Cou Gamboa 1 se rccibio la carta que V. M. y esos senores escrivieron al principe nueslru 
seîîor, a los xx de julio, y  Su Al. respondc lo que vera y queda cou mueho contentamiento 
del buen sucecsso de la Ser"1" Ileyna, y no m enos alcgria ha eabido a todos los destos reynos 
por ser como es nicta de aquelios buenos Rcycs catliolieos, plcguc a Nr° S°r que Su Al. lo 
goze por muelios anos.

Y a V. M. esta avisado de como Su Al. la nia n do pagar todo lo que se le d év ia , assi de su 
salario como los mill dueados que Su Md le dio de ayuda de Costa, y  a mi no me queda mas 
que hnzer en ello, y  Ayala me ha dicho que por orden de V. M. dio todo lo que cl ténia à 
Juan Fernandez de Parcdes, cl qnal y  el ihcsorero Domingo de Orbea creo que havran dado 
orden en cmbiarlo; V M. vca sy ay otra cosa en que yo le pueda servir.

El dicho Gamboa bnelve con la respuesla de Su Al., y  le mando dar por su viajc de venida 
v bnclta dozientos y  cinquenta escudos, y  de mereed otros dozientos como el d ira , y  V. M. 
mienlras ay estuviere no dexe de avisar de todo lo que huviere, y  a essos. SS. embaxadores 
de Su Md beso las inanos de sus incrccdes, y specialm cnte a Mussiur de Curriers, N. S. la m uv 
inagnifica persona y casa de V. M. guarde y acrcsenle. Como dessca, de Valladolid a primero 
de seplicm bre 1553.

Servidor de V. M.,

J uan Vahgas de Molina.

A u  d o s  o n  l i t  :  Al inuy rnag"’ seiior, el sor Simon lteynaldo, del consejo de Su M1*, em baxa- 
dor en Inglatcrra.

(Correspondance de Renard, t. III, fol. 43, à la Biblio
thèque de Besançon.)

1 Don llernando de Gamboa, ambassadeur de Maximilien, roi de Bohême, en Angleterre. V. p. 18.
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XV

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 
à l’évêque d’Arras.

5 septem bre 1555.

La R eine l’a entretenu des projets de mariage. Jamais elle n ’a senti « aguillon de ce qu’on 
» appelle amour, ni entré en pensem ent de volupté; elle  n’avoil jam ais pensé à m ariage, 
» sinon depuys que a pieu à Dieu la promovoir à la couronne, et cclluy qu’elle fera sera 
» contre sa propre affection. »

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 98.)

XVI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

7 septem bre 1553.

Négociations diverses à propos du mariage de la reine Marie. La Cour est divisée sur ce 
point. Un parti propose pour mari le prince d’Espagne, un autre parti Courtenay.

(Vertot, Ambassades de M. de Noyailles en Angleterre, 
t. II, p. 143.)

XVII

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

Londres, le 9 septem bre 1555.

Sire, la commission qu’il a pieu h Vostrc Majesté nous donner, tant par instruction, que ce 
qu’elle nous a eom m endé par scs lettres, puis nostre arrivée en ce royaulm e, sem ble respec
ter quatre pointz : l’cslablissem cnt, ou royaulm e, de la R oyne M arie, la relig ion , le mariage
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de ladietc lloyn c, et entretient de bonne paix et voisinancc entre ses royaulm e et pays avec 
ce royaulm e. Et jaçois que, de tem ps à aultre, lui avons cscript ce qu’est succédé, et qu’avons 
négocié et donné com pte particulier de ce qu’est venu à noslrc congnoissancc, si est ce , 
com m e de jour à aultre, choses nouvelles s ’entendent concernons lesdits pointz, nous avons 
répété le subslancial d’icculx, pour plus distinctem ent l’informer de ce qu’avons entendu puis 
noz dernières lettres.

Et quant audit établissem ent, les apprcslz pour la coronation de ladictc Roy ne se  font en  
grande diligence pour le prem ier jour d’octobre. Et doit ven ir , déans quatre jo u rs , ladictc 
R oyne en une maison prouchainc de W cslm unstcr, que l’on nom m e la maison SainctG em s1, 
que le feu Roy Henry VIIIe de ce nom  l'eit fere pour norrir les enfants d’A ngleterre, pour 
donner inillieur ordre à ce qu’est nécessaire et requis pour ladictc coronation. Ce que ceux  
de son conseil ont désiré et conseillez pour leur p lus grande comm odité. Et cependant l’on  
pourveoye à la police du pays, e t a l’on fait publier deux inandeinens, puis deux jours cnça : 
l'un, par lequel l’on fait entendre la valeur de la m onnoye d’or et d’argent que l’on forge, 
et m élioralion d’icelle envers celle qu’avoye cours en ce royau lm e, qu’est ung grand bien  
pour les subjeetz et pour les pays vo isin s, pour ce que la m onnoye de pardeçà estoit tant 
adultérée et m cslée de maulvais a loy , e t les m onnoics des princes estrangiers et voisins si 
bas et inégalem ent éva lu ez , que l’on ne pouvoit négocier nv trafiequer, sinon avec grande 
perde et dim inution. Et ccste inform ation estoit fort désirée du peuple, qui s’apperçoit jà de 
l’utilité dudit m andem ent, en ce que le pris des victuailles et marchandises est desjà ravaillé 
et amoindris de plus d’un ticr, comme l’on nous a certüfié.

L’au tre , par lequel la R oyne fait expresse déclaration qu’elle veult et entend payer tous 
les dcbtz du feu Roy son père, et du feu Roy Édouard, son frère. Ce que l ’on ne espéroit. Et 
pensoient plusieurs que, pour avoir esté exclusc de la couronne par le testament du feu Roy 
Édouard, par les manières que Vostre Majesté a en tendu , et estant parvenue à la couronne 
par la force et cliastoy de ceulx qui avoient entreprins la frustrer de son bon droit, elle se 
pourroit excuser de païer lesdits debtz Et a esté faict cestc publication en temps et saison 
oportune; qu’a remis le cueur de plusieurs anciens serviteurs, m inistres, officiers, marchons, 
banquiers, capitaines, pensionaircs, souldars et d’aultres, qu’ilz n’attendoient ou espéroient 
que ladictc dame se deust résoldre audit paiem ent. Ledit m andem ent second contient ung 
aultre point, qui a grandem ent conform é et accrue la volunlé du peuple, et dont il en a fait 
dém onstration publicque, pour ce que, comm e au dernier Parlem ent l’on eust accordé un 
subside et contribution, le lier de laquelle fut cncorcs à païer, ladicte Royne a quicté et des
chargé le peuple dudit lier. Et en faisant ladictc publication , le  peuple y assistant crioit : 
Vive la R oyne! et la prospère.

Et com m e, par sesdits m andem ens, elle tesm oigne la singulière souvenance qu’elle a du 
bien publicque, du bien particulier, de l’amour de scs subjeetz, la bonne conscience et 
grande bonté qu’est en e lle , ainsi le p eu p le , qui en reçoit l’u tilité , entre en confidence que 
son règne sera scion Dieu, raison et justice, et assure tant plus l’établissem ent du règne de

1 S1-James.
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ladicte Roync. Car, comme le roynulme d’Angleterre a este toujours subjecl à grande rnuta- 
cion, et les nobles d’ieeluy ambitieux, vindicatifz, amateurs de nouvelletez, inconslans et con
spirateurs, et qui les a toujours comm e tenu en craincte soubz le joug de la force et espée, 
ainsi emporte il pour la Royne q u e —  la plus part de ceulx qui lui pourraient ou vouldroient 
nuire estans réserrez et affoibliz —  elle conserve et cuncuerie 1 la faveur et bénévolcnce du 
peuple, qui lui a grandem ent aidé en son advénem ent.

Plusieurs, qui jugent sincèrem ent de ses actions, louent la clém ence et modération de la 
rigeur de la justice, contre ceulx qu’ilz lui ont procuré et machiné la mort et exhérédation  
de non seulem ent non les chaslier, ains leur pardonner les mesus, et user de grâce et m isé
ricorde; estant chose notoire que le retardem ent de l’exécution des sentences capitales pro- 
nuncées ces jours passez, n ’a esté sinon pour user de ladicte clém ence, dont est participant le 
m" N ortham plon1 2 et les cinq filz du feu duc de N orthum berlant, ausquelx elle a donné la 
v ie , comme l'on nous a d it , à m illorl Fcry 3 et à plusieurs aultres, qui sont prisonniers. 
Auleuns, pour congnoistre le danger où elle se m cct de leur donner la v ie , ne treuvent bon 
qu'elle nourisse ceulx qu’ilz luy pourraient cv après nu ire, et estre contraires, si est ceste 
clém ence donne im pression de sa bonté et compassion. Et comme noz nous sûm es informez 
si la grâce accordée aux filz dudit feu duc se extendoit en pure et plaine liberté, l’on nous a 
dit que la peine estoit convertie en prison perpétuelle. El ne veons que l’on parle davantaige 
de l ’exécution desdictes sen tences, ne que l’on poursuyvc le procès com m encé contre les 
arrestez que l’on dit que l’évcsquc seconde et inslruict en l’évcsché de Londres 4, sera chas- 
tié de la prédication scandaleuse qui fit lors que Jana de Suflocq 5 fut publiée pour Royne.

En Irlande il y  a quelque comm otion et m escontentcm cnt. Mais nous n’avons cncores 
entendu la cause d’icelle, sinon celle qu’avons jà escripte à Vostrc M ajesté, qu’esloit seu le
m ent entre les souldars que l’on y  entretient, qui n’eslo icnt paicz ny souldoicz. Mais il nous 
sem ble qu’il n’y a au lire fundem ent que n’avons encorcs en ten d u , dont nous inform erons 
plus am plem ent pour en faire part à Vostrc Majesté. Ainsi procède et prcnl progrès ledit 
cstablisscm cnt avec la justice ordinaire, dont ne faisons m ention , pour ce qu’elle est réglée 
par les loix municipales du pays. Seulem ent trouve l’on que ladicte R oyne a appelle trop 
plus de personnes en son conseil, que n’estoit requis, ny seur pour la bonne et fidèle direc
tion des affaires. E ts ’cn sont doluz auleuns de son propre conseil, desquelz l’on l’a assentie, 
aians joinct les nom s de ceidx dudit conseil à ce Vostrc Majesté congnoisse et entende le 
grand nom bre; mais il sem ble que la pluspart tienne lieu de conseiller aux honneurs, et que

i 10

1 Cuncuerie, pour : conquiert.
* Guillaume Parr, comte d’Essex, ensuite marquis de Northampton, condamné à mort le 18 août 1553, 

puis gracié. V. plus haut, p S)6.
5 Lord Ferrys.
4 Cette plirase, très-embrouillée et probablement mal lue par le copiste, se rapporte à Nicolas Ridley, évêque 

de Londres, qui prêcha (16 juillet 1553) contre la légitimité des Mlles de Henri VIII, et qu’il considéra 
par conséquent comme exclues du trône. Il défendit chaudement la cause de Jeanne Grey.

s Jeanne Grey, voir plus haut, p.85.



APPENDICES. 111

toutes elioses se despcschcnt par le grand ehancellier conte d’Arondcllc*, P a ige l3, et sceré- 
tairc Picter 4.

Ladiete Royne a délibéré, par l’advis de sondit conseil, de faire adjourner tous ceulx qu’il1/, 
ont assistiez le feu duc de Northum berlanl, qui ne sont prisonniers, tant pour user de m isé
ricorde devers la m ultitude et la tirer de la craincte du eltasloy, que pour faire finance, par 
la déclaration de rnulcteet eondemnation pécuniaire.

Quant au point de. la religion, où nous avions pensé que ne se deust exlendre plus oultre, 
sinon de rem ectre la m esse, la communion et les choses attouebans ce point comm e elles 
estoient au trespas du feu Roy Henry, nous entendons, par radvertissem ent que ladiete 
Royne nous en a d on n é, qu’elle passe jusques à l’auctorité du P ape, pour remectre les 
royaulm es d’Angleterre et d’Irlande soubz l’obéissance de l’Esglisse, comm e ilz estoient avant 
les mutations. Et quant au prem ier, encorcs que avons eseript à Vostre Majesté, que la m esse  
et office se com m ence dire en plusieurs lieux, esglises c l un ivcrsitcz, si est ce que, en la plus 
part des esglises de ce lieu, l’on y chante et sacrifie à la mode de la nouvelle religion. Et y  a 
plusieurs pracliques, m eseontentem ent et secrètes délibérations entre eulx qu’ilz sont obsti
nez en icelle. Et nous a esté dit que Madame Elisabeth, saichant le partem ent que vouloicnt 
faire aulcuns prédicans françois de ce royaulm e, l’un desquelx l’a endoctriné en ladiete reli
gion et langaige françoys, elle les eonlrem auda, leur faisant dire qu’ilz ne se retirassent et 
ne se caichasscnl, ains allissent par les rues. Aussi y a il ung prédicant qui a proposé, en 
son serm on, qui ne convenoil plus dire : V o x  p o p n l i ,  v o x  D e l ,  ains V o x  p o p u l i ,  v o x  d i a b o l e ,  

tellem ent que ce com m encem ent est toujours doubtenx et umbrageux pour l’advcncem ent 
de ladiete Royne.

Et, selon que le grand ehancellier nous dit dernièrem ent en sa maison où il nous festia, 
l’on a esté après ladiete dame Élisabeth pour la réduire et retirer de l’erreur; laquelle a 
donné bon espoir de se rccongnoislre,et q u e,à  eeste Nativité N oslrc-D am c, elle en donnerait 
bon tesm oingnaige. Si c’e s t , par dissiinulacion, pour tant m iculx jouer le je u , dont l’on 
se d ou b le , les effeetz le  dém onslrcront; et de ce qu’en adviendra en adverlirons Vostre 
Majesté.

Aussi nous a dit ledit ehancellier qui a trouvé ung bon expédient pour fera cscartcr les 
estrangiers Luthériens de ce royaulm e, sans m andem ent ou éd it , c l que quant il a sceu 
aulcun prédicant, ou des principaulx de leur secte, il les a mandés en son logis; qu’ilz, crain- 
gnans d ’estrc m is en la Tour, n’v ont comparuz, ains se sont absentez. El nous dit que userait 
de ecstuy artifice à l’endroit de eeluy qui souloit estre confesseur de la R oyne d’Hongrie 8, et

* Étienne Gardyner, évêque de Winchester.
* V. plus haut, p. 99.
5 V. ibid., p. 87.
4 William Petre, secrétaire d’Ëtat sous Édouard VI, Marie et Élisabeth.
s Pierre Alexandre, né à Bruxelles, oii sa famille jouissait d’une certaine considération. Il quitta la cour de 

la reine de Hongrie pour se fixer eu Angleterre. Bu 1562, il était pasteur de l’une des nombreuses commu
nautés protestantes établies dans la Grande-Bretagne. (V. T e  W atkr, Tweede eeuwgetijde, p. 19; Mémoires
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le  manderoit comme les aultres; et que si vcnoit devers lu y , il luy d iro it, com m e Vostre 
Majesté et le  Roy François sont apres paru répéter plusieurs fugitifs de leurs subjccts, que 
s’il advenoil a in si, e t que fut répété, l’on ne pouroit fere au llrcm cn t, sinon le délivrer,

d’Enzinas, t. II, p. 518; les Varia de Foppens,& la Bibliothèque royale de Bruxelles.) Nous dounons ici la 
sentence prononcée contre lui, d’après une copie du temps, que nous avons trouvée dans la précieuse biblio
thèque de M. Rahlenbeck, à Bruxelles :

Sentence prononcée par les inquisiteurs des Pays-Bas contre ta personne et les écrits de Pierre Alexandre, 
chapelain de S. M. la Reine de Hongrie, gouvernante des Pays-Bas.

ISTI SUNT ARTICUL1 MAGISTR! PETRI ÀLEXANDRI, CARMELITÆ, DAMNATI PER DOCTORES INFRA NOMINANÜOS.

IÏRUXELLiE IN TEMPLO D1VÆ GlJDULÆ, ANNO DoMINI 1 5 4 5 , 2  JANUARII.

In causa inquisilionis coram nobis Pelro Curtio, plebano ecclesiæ collégial* et parrocbialis Sancti Pétri 
Lovaniensis, Francisco de Campo a Zon, canonico insignis ecclesiæ Trajeclensis, et Tboma de Capella, priore 
prædicatorum in Attrebato, sacræ theologiæ professoribus, judicibus auctorilate sedis aposlolicæ subdelegatis, 
pendente indecisa inter promothorem Heverendissimi Domini episcopi et ducisCameracensis, denuntiantem 
sive actorem, ex una, et fralrem Petrum Alcxandri,sacra» theologiæ professorcm, religiosum ordinis Carmelita- 
rum, légitimé et peremptorie per nos ad audiendum ferri sententiam cilatum, contumacem et non comparentem 
réuni, ex altéra pai tibus ; visis et mature examinais articulis pro parte ejusdem promolhoris contra dictum 
fralrem Petrum exhibitis, ejusdem fratris Pétri responsione, ac pro ipsius parte aliis articulis ad sui defen- 
sionem tendentibus, testium quoque bine inde productorum et examinatorum depositionibus ac exceptionibus 
reprobatoriis, una cum salvationibus, aliisque aclis et actitatis et ceteris in hac eadem causa et partibus exlii- 
biiis ac deductis; visis etiam voluminibus sermonum, duobus latiniset uno gallico per dictum fralrem Petrum 
compositorum et conscribi jussorum in judicio recognitis,quæ non ipsius responsione scripto facta ad propo- 
sitiones ex illis contractas, cum tam ex eis quam ex prætactorum testium depositionibus conslet dictum 
fratrem Petrum, reum, pluries prædicasse, scripsisse, docuisse ac suslinuissc propositiones suspectas, scanda- 
losas, lullieranas, piarum aurium oflensinas, sediliosas, hæreticas, et ab Ecclesia condemnalas in Lutbero 
ac aliisque et inter alias :

Omnia necessaria ad salutein continentur in Evangelio, et nihil oportel credere, quam quod contiuetur in 
Evaugelio et Sacra Scriptura.

Tantum immobililer inhærendum est verbo Dei et Evangelio, hoc est quod Scripturis omnibus conlradicere 
licel, propter quam divinis et canonicis et quaulummodo canonicis Scripturis fides sit adhibenda.

Item commissio legatorum Chrisli aposlolorum, silice! sunimorum Ponlificuin et episcoporum sunt Sacræ 
Scripturæ et Evangelium, nec prout ergo hommes plus obligare quam obligat Sacra Scriptura. Quod si ad 
majora obligent, tam videnlur suam commissionem excedere.

Sola fides justificat immédiate coram Deo, et opéra justilicant hominem coram homnibus.
Homo intus in spiritu coram Deo sola (ides.................. ra 1 justificatur, externe vero et palam coram liomi-

nibus... se ipso per opéra justificatur, et cognoscit certiorque redditur intrinsecus se fidelem esse cl justum, ut 
alteram vero internam nominare queas. Ita tamen quod externa justificalio fruclus sequela et ostensio bene 
sit interne, quod in corde est justificalio et quod ea coram Deo non justificatur quisquam.

Verse indulgenliæ comparantur sine auro et argento, sola silicet fide et confidcnlia meritorum Christi.

m

1 Lacune de deux ou trois mots par suite d’une déchirure dans le texte.
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suivant le traicté de p a ix , à ce que par eeste eraincte il se retire et face retirer les 

au lires.
Quant au second point de l’auclorilé et obéissance de l’Esglisse, ladictc R oyne nous a faict

Non potest esse vera üdes sine operibus.
Qui opéra charilatis non habet, nec (idem habet.
Quaudo fidem opéra charilatis non sequuntur, cerlissimum simbolum est, (idem nullam adesse, sed mortuam 

dumlaxat cogitationem et inane somnium quod quidam falso fidem nominant.
Si quis cognoscit se peccatorem filiunt ire et dignuni morte, cognoscit se sub Deo esse, delestetur peccatum 

suum et firmiler credat Cbristi promissionibus, lalis debet cerlissime scire (certitudine lidei) se salvandum, 
et propterea sic disposilus, et dicens si moriar nescio quo avolabo, damuabitur et est iufidelis, dicere oppositum 
est negare Christum.

Qui pœnitet de suis peccatis et non crédit se coiisequentum remissionem peccatorum injuriant facit pas- 
sione Clu isli et sanguini cjus.

l'ides est unio quædam et indubilala opinio qua bomo certus est super omnem certitudiuem nontinalem, 
sese placere Deo, se habere Deum propitium in omnibus quæ generit et fecerit, et ignoscentem propitium in 
bonis et ignoscentem in malis.

Quia primant regeneralionem, quæ fit per fidem, carnalis intelligere non potest propterea ilia Christus signis 
visibilibus et sacramentis ac bonis operibus attribuil, quamvis enim bomo apud Deum sit Ode justificatus, non 
reputalur inde justus corant mundo et bominibus et Ecclesia Dei, nisi sacramento baptismi et bonis operibus 
i'uerit inovatus.

Nulius damnabitur, nisi infidelis et obstinalus.
In Cbristum non credere hoc démuni verum et unicunt est peccatum quod damnai.
Non est distinclio inter baptismum Joanuis et apostolorum Cbristi, uterque enim adscribit cives regno celo- 

ruin, per utrumque dalur Spiritus Sanctus et remissio peccatorum; insuper idem baptisma prius a Jeanne 
Iiaptista inslilulum et postea inter genles dispensatum, organunt est quo in Christum credcntibus datur 
Spiritus Sanctus.

In baptismo promissa est liomiui ccleslis hereditas absque ilia condilione, si Iegent observaverit, imo ilia 
promissio celestis gratin: et gloriæ, nullis noslris peccatis impediri potest, aliquin incredulitas nostram fidem 
Dei evacuaret.

Non idco condemnantur homines quod peccaverunl, sed ideo damnantur bomines,quia gratiant sibi in 
lîvangeliooblalam per Christum respiciunt et conlempnunt et de suis peccatis pœuitere nolunt.

Vera pœnitenlia est abstinerc a peccato.
Pcenitenliaest agnitio peccali, quæ est prima pars, secunda est confidentia meritorum Jesu Cbristi satis- 

iaciens in ejus ntisericordia.
Sicut in veteri lege nihil legitur factum pro peccato præter oblationem, ita et in nova lege nikil faciendum 

est in vint salisfactionis pro peccato, quia Christus estsatisfactio nostra.
Facere fructus dignos pœnitentiæ est confidere in una vera fide et in merito preliosi sanguinis Cbristi.
Non requiritur major deteslatio peccali adulierii, inceslus, vel quantumvis peccali ntagni quant simplicis 

fornicatiouis.
Per verarn fidem bomo in eodent bcneplacito tamquam profunde indivino corde persistit, quant ipse Christus, 

et contra Dei beneplaeilum et aflectus tant aile illi inseritur quant Christo.
Quicuntque in Christum crediderit, is per fident a Cliristo omnia botta ipsius participai, nam per fidem 

illi communicantur omnia merila ipsius, ita ut itou minus de illis gloriari posset, quant si propria essent 
mérita.

Eadent justitia quant Christus habet, impulatur nobis quotquot in Christo credimus perfecta et ex omni 
parte absolula.
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dire que, puis ung mois enea, elle a fait instance secrète devers le Pape à ce qu’il rcm cctc les 
censures ccclésiasticques, anathèm es et déclarations fectes contre ce royaulm e et les yhabi- 
tans, pour tant plus les attirer à recongrioissance du vray chem in de la religion, pour la tant

Erroneum est et scandalosum asserere quod liceal pluris facere aut majori devotione venerari saeramen- 
tum miraculosum, quam sacramentum in privala missa.

Sacramentum Eucharisliæ cum ea fide sumendum est, ut ea manducatione sacramenlali certo credamus 
nobis rcmissa esse peccata et vitam æternam Christi merito nobis esse concessam.

Sancli non suut adorandi adoratione latrie aut dubie, sed bene propler virlutem imitaudi sunl et venerandi. 
Quicurique oro Chrislum, ipse Deum orat, pro me et non proul sancli aliquid pro nobis impelrare. nisi 

Christo pro nobis orante.
Eacilius per nos ipsos quam persanclos inipetramus.
Errant qui tribuunt curalionem alicujus morbi sancto, ut Joanni vel Huberto.
Non debemus honorare bcatam Mariam aut sanctos plus quam Evangelium aut Sacra Scriptura eos honorât. 
Non sunt nisi duo mediatores imtnediati inter Deum Patrorn et Hominem scilicet Filius et Spirilus Sanctus, 

qui possunl dirigere noslras orationes ad gloriam Dei Patris.
Solus Chrislus servavit omnia mandata.
Nemo deligit Deum quantum diligere debel.
Opéra nostra post iustilicalionem facta solum attestantur lidem, quæ vero ante justificalionem liunt, non 

sunt utilia, imodisplicenl Deo, quod respexil Dcus ad Abel et ad munera cjus.
Doua opéra solum serviunt ut laudetur üeus, vel ut bonum excmplum detur proximo vel ut cvilelur otium. 
Nihil meremur per bona opéra nostra aut mérita, nec gratiam, nec remissionem peccalorum, nec gloriam. 
Nulla opéra, nullus cultus, nullum prorsus vitægenus, sed lides sine fidutia operum valet.
Sic soli Deo lidendum est, quod uec operibus nec meritis.
Omnis conatus oneraque studia illorum,qui non sunt ex spirilu régénérât!, prava sunl.
Quidquid agit peccator extra gratiam constituais peccatum est, et semper peccat.
Cerlum est in optimis operibus quanlumcumque et iam bonis esse pravilalcm omissionemque gravissimam. 
Religio monastica est bipocrisis.
Chrislus, dicendo adolescenti Mathei 19 : Si vis perfectus esse, vade et vende omnia, irrisil juvenem.
Non est curæ Deo si semel aut bis comedalis qualesve cibos.
Jejunium quod nos cominendat Deo, non est abstinentia a cibo et polu.
Jejunium evangelicum est jejunium Dei, non autem quadragesimale.
Jejunium Dei est continuum, non autem hujus aut illius diei.
Jejunium quadragesimale non est evangelicum, quod in Evangelio non percipilur.
Erravimus mullis annis in fondamentis iidei nostræ loqueudo de fide et jusliGcalione.
In trcccntis annis non fuit prædicatum vernm sivc parum Evangelium.
Hoc tempore non licet prædicare Evangelium, quod si prædicarcnt, prædicans reputarelur hereticus.
Aliqui in dignitate constituli nolunt prædicare Evangelium neque permillunt ut prædicctur, ul cardinales et 

abbates, quod per hoc corum vitia rcprebcndunlur. Imo eliain prohibent prædicari Evangelium.
El quod diclus rcus post bujusmodi processus inslruclionem, in præsentia consiliariorum per Cæsareain 

Majeslatem ad hoc commissorum faciam, non ostendit secorrigi paratum aut sponte ad iidei calholicæ unitatem 
velle recurrere, errores prætactos ad arbilrium superioris abjurare et saiisfaciionem congruam exhibere. Sed 
quod deleriusest in contemptum uostre imo verius apostolicæ jurisdictionis sui copiant non fecil, sed se clam 
nulla petita licentia absentavit et absentat, iudicaus etiam per hoc et per prætactos (quos publiée docuit) 
errores animi sui perlinatiam. Christi nomine invocato, pro tribunali sedenles et solum Deum ac jusli- 
tiam pro oculis habentes, jus dicentes, per hanc nostrain suam definitivam quam de magistrorum Sacræ 
Theologiæ et jurisperilorum consilio nobis communicato fecimus in bis scriptis, dicimus, decernimus et decla-
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plus aisém ent restaurer, et pour le Lien de la conscience de ceulx qu’ilz n’en sont culpablcs,ou  
adliérans, et qu’ilz n’y ont jam ais voluntaircm ent eonsentiz; c l que comm e le Pape et consis
toire entendit cesle réquisition, il receust grand contentem ent tant de ce que de l'avencm cnt 
à la couronne de ladicte Royne s i c ;  et que sur ce il a c lé  résolu que l’on envoicroit par- 
deçà le cardinal Pol * pour 1ère office de légat; et que, pour préparer son voiage, l’évcsque de 
V ocester â, qu’est à R om e, joyssant titulairem cnt de l’éveselié, que Sa Sainctcté a toujours 
réservé à sa disposition, passcroit en ce royaulm e pour veoir sur ce que la Royne prétend, et 
que ledit légat auroit tout pouvoir c l m andem ent à ce requis, cl que le légat Dandino 3, ail 
mois passé, avoit envoyé devers ladicte R oyne ung gentilhom m e 4 pour la préadverlir de ce, 
pour sçavoir si ledit légat Pol viendrait incontinent, ou s’il délayerait son voyaige, s ’il serait 
d’heur, si ce seroil avec fruit, et principalem ent si le tem ps et saison et estât des affaires du 
royaulm e le comporterait, la requérant d'y prendre résolution; disant qu’il y  avoit ung g en 
tilhom m e dudit cardinal Pol à Louvain qui a ltcndoitla  rcsponcc. Et luy laissa l’eserip t, dont 
la copie va avec ceste; nous faisant dire que, com m e estoit trop plus difficillc que la restau
ration de la m esse, qu’elle désirait noslre advis sur icellui. Et aians diseouruz plusieurs choses 
que se sont représentez et debatu longuem ent la difficulté qu’il y  aurait de en ceste saison 
meclre en avant ce point, de faire passer lesdits légat et évesque pardeçà, avant que l’on 
sçaiche en quoy se résoldra le Parlem ent prouchain, et assigné la difficulté et quasi l’im pos
sibilité de faire lâcher les biens d’Esglise à ceulx qu’ilz les tiennent, que l’on craindra que l’on 
ne voulsist réparer et rcmectre les religions, et une infinité des objeelz qui sont considérables, 
il nous a sem blé q u e , jùçois ce serait ung grand bien pour toute la Chrestienlé que l’aucto- 
rité et obéissance papale fut rem ise, que union fut en l’Église et congrégations des fidèles, 
que ceste opinion soit la plus véritable et qui se doit plustost persuader, il sera miculx et 
plus seur que ladicte Royne diffère le voiaige dudit légat et secrètem ent face entendre au 
Pape que ceste commission n’est exécutable en ceste saison et com m encem ent, et que Sa

ramus dictum fralrem Petrum Alexandri reum graviter et mullipliciter contra fidem catholicam et universalis 
Kcelesiæ dogmata, multis seculis rccepla et approbata errasse, eundemque esse manifestum hereticum et per- 
tinaceni ac ob id exooiumnuieationis summum a jure lalam incidisse, atque ut talem ab ordiuibus sacris depo- 
nendum acsolemniter degradandum, toliusque ordiuis ecclesiastici prærogativa nudamium, arbitrio putanlis 
seeularis rclinquendum, ac pœuis a jure contra taies hereticos pertinaces statulis corrigendum et punien- 
dum, prætacta quoque volumina et alia ipsius perniciosa scripla in aliorum exemplum igni esse tradenda 
ac comburenda, ideot|ue præscripla aucloritate qua l'ungintur dicta volumina et alia ipsius scripla perniciosa, 
in loco publico et solempni apud canccllariam Brabantiæ, in quo ignent construi decernimus, comburi volumus 
et inandantus.

1 Renaud Polus ou Pôle, cardinal et archevêque de Canlerbury, né le 5 mars 1550, lils de Richard, cousin 
germain do Henri VIII, roi d’Angleterre, et de Marguerite, fille de George, duc de Clarence, frère du roi 
Edouard IV. Il devint légal du Pape en Angleterre, écrivit plusieurs ouvrages et ne semble pas avoir été 
grand partisan du mariage entre le prince d’Espagne et Marie Tudor. Ii mourut le 5 novembre 1358. V. Pm- 
li pps , Hi&tory of the life of R. Rôle. Oxford, 1781, 2 vol.

a Rochester? Maurice Grillith, évêque de Iîochester?
5 V. plus haut, p. 101.
1 Giau-Francesco Commendone, chambellan du Pape.
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Sainctclé considère les dangers et hazardz où elle s’est retrouvée en son advénem ent, la d if
ficulté qu’elle a de rem ectre la m esse et dont l’on est encore asseuré; que, considéré la nature 
de vassaulx et subjeetz qui exam ine comme ce point est od ieu x , non seulem ent en ce 
royaulm e, ains en plusieurs parties de l ’Europe, et m esm es que fault du tem ps en ce, puisque 
par concile général ou provincial la chose ne se peult traicter, et qu’elle procurera, par tous 
m oyens à elle possible, pour incliner ceulx de son royauline à l’intencion et obéissance q u e lle  
a pour sa personne au Sainct Siège Apostolicque, et fera toutes les bonnes ouvres pour cor
respondre à l’intencion deSadiete Saineteté; et que fault confier qu’elle ne prendra scs excuses, 
sinon de bonne part; et que comme ledit Parlem ent se tiendra déans ung mois, l’on pourra 
proposera icelluy le poinct de la relig ion , et assentir à quoy l’on le pourra réduyre, pour 
selon ce enchem iner et parachever l’ung et l ’aultre point; et qu’elle n’a aultre soing sinon 
que la religion soit rem ise en son pristin 1 estât; toutesfois si Vostre Majesté treuvoit m ieux  
que l ’on en usa au ltrem ent, nous en advertissant, nous le ferons entendre à lad icte R oync; 
et jà cestc poursuyte est publicque en plusieurs lieux, m esm es ladicte Royne nous a fait dire 
que son ambassadeur, qui est à Venise, a escript â son conseil qu’il deust adviser que ladicte 
Royne ne fut trop papiste, entendant qu’elle ne se résolve sitost à l ’obéissance papale. Et nous 
a sem blé qu’elle debvoit tenir cecy secret et n ’en fere participation, sinon à  son chanccllicr, 
pour en avoir son advis, pour non occasionner les m alings à  pire intencion et machination.

Quant au mariage de ladicte R oyne, il en est grand bruit pardeça, et a l ’on publié, selon 
qu’avons escript à Vostre Majesté, que Don Diego de Mendoça 1 2 et de Asevedo 3 fussent passez 
pardeça pour en tenir propoz pour Son A llcze. Et nous a ladicte Royne envoyé une lettre 
que ledit de Mendoça luy a escriptc à sa réquisition, com m e elle dit. Et, sur ung article y  
contenu, elle dict au secrétaire de l ’ambassadeur Sclieifve, que Son Altezc estoit bien jcusnc. 
Et estoit ledit escript ung advis qu’il donnoit à  ladicte R o y n c , copie duquel est joinct aux 
présentes. Et sur ce que ledit secrétaire lu y  parlist de la difficulté de veoir personnaige que 
l ’on vouldroit m ectre en avant pour ledit mariage avant que de le conclure, ladicte Royne 
lu i respondit qu’elle l’avoit bien pensé. Paget persiste toujours à ses interrogats des exiges 
de Don Louys de P ortu ga l4 5 * et du Sgr prince de P iédm ont, à présent duc de Savoie 8. La com 
m une opinion est pardeça que la R oyne se marira à Courtenai G, et se fonde et eonferm e 
eeste opinion sur ce que ladicte R oyne le fit et créa dernièrem ent conte d’Anchir 7. Et dit 
l’on que de bref il sera fait marquis de Excestre, et puys duc de Yorck. Toutesfois, si elle est 
toujours fondée sur l’ea ige , celluy dudit Courtenay est aussi considérable que aultre que 
l’on pourroit mectre en avant pour l ’alliance. Comme que en  soit, ladicte R oyne dit toujours

1 Pristin, ancien.
* Don Diego liurtadode Mendoza, maitre d’hôtel.
5 Don Diego de Azevedo y Fonseca, comte de Fuentes, maître d’hôtel de Philippe II.
4 Don Louis, infant de Portugal, fils d’Emmanuel le Fortuné, roi de Portugal.
5 Emmanuel-Philibert, duc de Savoye.
u Edouard Courtenay, comte de Devonshire, beau jeune homme, d’origine royale, mais ayant une conduite 

très-peu morale. (V. Vektot, Correspondance de Noyailles, t. II, pp. 1-42,170, 219.)
7 Devonshire.
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qu’elle ne se mariera, sans le conseil et advis de Vostrc Majesté, et désire singulièrem ent 
entendre sa déterm ination.

Quant au dernier point, ou llre la volunté que ladicte R oync porte à Vostrc Majesté et la 
singulière recomm endation en laquelle elle a le bien de paix, nous faisons tous les offices 
convenables pour conserver et assurer la correspondance et m utuelle volunté c l affection, 
tellem ent que ne veons que les François, par leurs pracliques générales, pour maintenant 
puissent aliéner ne divertir ceulx de pardeça à l’alteracion. Aussi entendons nous qu’elles 
tendent plus à troubler les afferes de la Royne, que à aultres fins.

Puis peu de jours ença lesdits Français ont fait sem er que l’armée de Vostrc Majesté 
s ’estoit retirée en Arthois, et n’avoit volunté, hardiesse, ny force souffisante pour attendre 
la bataille; mesmes le grand chanccllicr 1 nous a dict avoir veu lettres escriptes du connes- 
table 2 de France au Roy pardeça, par laquelle il luy mandoit que incontinent que le camp 
françois fut passé de la rivière de Somm e, le camp de Vostrc Majesté se retira en grand hastc; 
dont il advertissoit pour en parler pardeça à la vérité. Et jàçois que de ce ne soit venu au l- 
cung inconvénient ou dom m aige, si est ce lesdits François l’ont figuré ou desavantaige de 
Vostrc Majesté. Sur quoy fusm es esté interroguez par plusieurs si en avions aulcuncs nou
velles, où estoit le camp, pourquoy il s’estoit retiré. Et pour n’en avoir eu advis, n’en avons 
sccu que respondre. Et fut esté malaisé d’effacer le bruit sem é par les François, pour ce que  
estoit certain que le cainp de V oslre Majesté s’estoit levé de Mircmont, et que leur a esté  
facile, à leur accoustum é, de desguiser les choses. Aulcuns ont tenu propoz que ledit camp fut 
rom pu, et les souldars retirez ès villes des frontières; que n’a esté sans discourt et m ensonges.

11 y  a arrivé en ce lieu ung batteau chargé de picques, que le feu duc de N ortlium ber- 
lant avoit fait acheter en O slan t5.

Les subjeetz de Vostre Majesté ont prins deux navires françoiscs venans de la pcsclierie.
La Royne, faisant scrupule que les sainctes onctions 4, qui se  font pardeça, ne soient telles 

que convient pour lcsdictes censures ecclesiastiques ci-dessus attouchez, désirant que son  
couronnem ent soit faict, com m e il appertient, nous a fait dire que deussions cscriprc au 
Sr d’Arras, pour luy envoyer des trois onctions sacrez pardeça, et que ce soit le  plustost et 
le  plus secrètem ent que fere se pourra, pour eslre le  tem ps dudit couronnem ent prochain.

Les présentes achevez, l’on nous a advertis que, jeudy dernier, Madicte Dame Elisabeth  
s'est retirée de l’opinion et erreur où l ’on l’avoit m ise quant à la nouvelle religion; que n ’a 
esté sans cérém onie, selon que l’on nous a com pté pour vérité. Car s’appersevant que la 
R oyne ne luy m onslroit si bon visaige qu’elle  eust désiré, et jugeant et im aginant que fu t 
pour ce qu’elle se  m onstroit obstinée en l’erreur, elle supplia ladicte R oyne luy donner  
audience particulière et appart. Ce que la R oyne différa par deux jours. Et après elle  luy  
accorda, sur une ga llerie , où il y  avoit une porte ou dem ie porte entre ladicte R oyne et

‘ Étienne Gardyner. V. plus haut, p. 17.
* Anne de Montmorency, connétable de France, né en 1495, mort en novembre 1567.
* Oostlaud, pays sis près la mer Baltique.
* Huiles saintes.
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ladicte Dame Elisabeth, accompaignées, «savoir : ladiclc Royne d’une dame et ladicte Elisa
beth d’une dem oiselle. El à l’heure de l’audience, approuchant ladicte Dame Elisabeth ladicte 
Royne, elle se mist à deux genoulx, et pleurant, luy dit, qu’elle congnoissoit clerem ent que 
ladicte R oyne ne luy portoit bonne volunté, et ne sçavoit que ce fut pour aultre chose, sinon  
pour la religion; que en ce, elle  estoit excusable pour y avoir esté nourrie, et n’avoir jamais 
entendu doctrine de la vielle religion; la suppliant lui voulsit fcrc donner livres contraires 
à cculx qu’elle a toujours versé et leu z , pour sçavoir si, par la lecture, elle pourrait vaincre 
sa conscience, ou luy donner ung hom m e sçavant pour l’inform er de la vérité. Ce que luy  
accorda ladicte R oyne, qui fut m oult rejouie de la vcoir tum ber en cesle bonne dévotion. Et, 
suivant ce, s’est recongneuc et retractée et fut à la messe le jour de Nativité Nostre-Dame, 
dont elle se voulsist excuser, se disant malade et se lam entoit haultem ent y  allant, disant que 
l’estomac luy faisoit m al, tenant contenance de malade. Et selon qu’avons peu entendre de 
bon lieu, plusieurs du conseil s’en sont em peschez. Et tient l’on que l’on luy ait fait dire que, 
si elle ne recepvoit la vielle religion, ladicte Royne ne la sçauroit comporter en sa Court. 
Comme que en soit, eeste recongnoissance, encoircs qu’elle fut d issim ulée, sera toujours 
exem plaire et promovera le point de la religion davantaige.

Nous sûm es advertis que plusieurs Luthériens estrangiers, qui dem euraient en ce royaulm e, 
se retirent ès pays d’Embas de Vostre Majesté, saisiz de ptusieurs livres scandaleux, plains 
de faulee doctrine et prohibez, dont pouroit advenir inconvénient aux subjeetz de Vostre 
Majesté; que n’avons peu délaisser d’escriprc à ce que Vostre Majesté y  fasse prendre garde 
com m e elle treuvera pour le  m iculx.

L’on nous advcrtit,h icr soir, que la flotte d’Espaignc avoitesté  veuc sur la coste d’Angleterre.
Ung personnaige venant de France a déclaré que, à son parlem ent de Hable N e u f1, il en ten 

dit que les batteaux, que le roy de France faisoit esquipper et arm er en la coste de Nor
mandie, estoient pour fera quelque em prinse du coustel de Zélande. Et encores que tel advis 
soit assez mal fondé en vérité et ra ison , si est ce afin que Vostre Majesté en croie ce qu’il luy  
en sem blera, et y  pourvoie comm e miculx elle voira; l ’avons adjousté aux présentes.

L’on a descouvert, en Escosse, que le baptard d’Escosse m enoit quelque secrète practicque, 
et jà avoit suyte pour sc  faire roy d’Escosse; mais nous n’entendons que la praclique voise 
avant, pour avoir esté relevée.

Atant, S ire, prions le Créateur qui fortune et prospère les affaires de Vostre Majesté et luy  
doint, etc.

Londres, le 9' septem bre 1553.

de Montmorency, Marnix , J eiian S cheyfve, S imon R enard.

( En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de l'évdque d'Arras avec les ambas
sadeurs de l'Empereur en Angleterre 1553*1554.
1cr partie, folio 204.)

118

* Le Havre, port de la Normandie.
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XV1I1

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à l’évêque d’Arras.

9 septem bre 1553.

La Reine et son conseil sem blent incliner vers le mariage avec le fils du roi des Romains. 
D’un autre côté, Marie paraît jeter les yeux sur Courtenay. *

(Papiers de Granvelle, i. IV, p. iji).)

XIX

M. de Selve, ambassadeur français à Venise, à son souverain.

V enise, 12 septem bre 1553.

État de l’Angleterre par suite de l’avénem cnt de Marie Tudor. Charles-Quint arrête le 
cardinal Pôle dans son voyage. 11 veut faire épouser Marie par le prince Philippe. Celui-ci 
l'ait des préparatifs pour quitter l’Espagne, mais Marie ne se hâtera de conclure mariage. De 
Selve la connaît et ne pense pas qu’elle épousera un Anglais. Elle est trop fière pour s’allier à 
un sujet, et suivra les conseils de l’Empereur.

(Charrière, Négociations de la France dans le Levant, 
t. Il, p. 27b.)

XX

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.
(Extrait.)

L ondres, le  16 septem bre 1553.

Nous avons donné, par cscrip t, noslre advis à la Royne sur le despeche de l’absolucion, 
dont elle fait instance secrète devers le Pape, et sur le voaige et comm ission du cardinal Pol,
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en conform ité de ce qu’avons escript à Vostre Majesté; qu’elle a treuvé bon, et dit qu’elle 
fera dilaver 1 la venue dudit cardinal.

Nous aiant fait dire q u e, puis quatre à cinq jours passez, Pévcsque de W incestre2, Ro- 
eliestre3 * 5, son contrcrolcur, lnglefelde i , W algrave8, ses conseillers, luy avoient fait tenir 
propoz, par lesdits Ingcifclde et W algrave persuasifz pour se m arier, et qu’ilz luy avoient 
nomm ez C ortenay, pour parly désiré et agréable en ce royaulm e, digne dudit mariage; et 
qu’elle leur respondit ledit Cortenay estre bien jeu sn e , qui avoil toujours esté norryz en 
captivité; qu’il failloit veoir ce qu’il sçavoit fe r e , c l qu’elle ne vouloit entendre en aucuns 
afferes particulières avant le Parlem ent, et que l’on la laissa reposer, et qu’elle entend l’ou
verture que lui a esté faicte par lesdits particuliers conseillers [n’jcstre conform e à l’intencion  
des autres de son conseil; qu’elle a esté de plus esbahie du m onde du raport que O bby6 et 
Morisson 7 ont fait devant son conseil, que Vostre Majesté aye dit son intcncion et advis estre 
qu’cllc se maria à un A nglois, usans de telle affection, com m e s’ilz eussent eu la chose fort 
pour respondeu ; et que m illort W arden 8 luy a aussi tenu propoz dudit mariage et conforme 
l ’intencion de Vostre Majesté en party anglois; mais néanm oins qu’elle vouloit interroguer 
ledit W arden pour sçavoir véritablem ent ce dernier p o in t, et qu’elle se csm crvcilloit de ce 
que Vostre Majesté diffère si longuem ent de luy donner son advis et bon conseil sur ce, 
qu’elle attend avec grande dévocion.

Ladicle Royne a m andé l’évesque de N orw itz9 pour assister au P arlem ent, non pour le 
révocquer de l’ambassade, et comment qu’elle pourvoie à quelques éveschez vacans, dont clic  
est en peine pour le scrupule de sa conscience, et contre l’auctorité du P ape, et pour ce que  
l ’on ne trouve pardeçà les personnaiges que l’on désireroit doctes et confidens pour tenir la 
main à la religion à ce Parlem ent, qu’est bien requis. Car, à ce que l’on entend, l ’on dresse 
plusieurs m enées secrètes, pour le soubstènem ent de la nouvelle relig ion , et plusieurs pré- 
dicans, qu’cslo ient preslz pour eulx retirer de ee royaulm e, ne parlent; et juge l’on qu’ilz 
attendront le Parlem ent pour sçavoir quelle résolucion l ’on y  prendra. Aussi n ’a l’on encoires 
publié l’édit pour faire retirer les estrangiers fugitifz pour cas de crime.

L’on a député com m issaires pour com p oser10 * ceulx qu’ilz ont adhérez au duc de Northum- 
berlant. E tjà  l’admirai 11 a été com posé à six mil livres, qui vaillent dix huict mil ducatz, 
millort F e r y i2 è sept mil, et plusieurs selon leurs facultcz, que l’on ne treuve bon en ceste

1 Dilayer, retarder.
2 Étienne Gardyner, évêque de Winchester. V. plus haut,p. 17.
5 Sir ltobert Itochester, contrôleur de la maison de la Iteine. V. plus haut, p. 9t.
* Sir Francis Englelyld.
5 Sir Edouard Waldegrave ou Walgrave.
6 Sir Philippe Uoby. V. plus haut, p. 91.
7 Sir Richard Morysine. V. ibid.
8 Lord Thomas Wharthon.
» Thomas Thirlby, évêque de Norwich, ambassadeur anglais auprès de l’Empereur.

10 Composer, imposer par composition ou par accommodement.
< ' Édouard Clyulon, lord-amiral. | 12 Lord Ferrys. V. p. 110.
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saison. Car il est vraisemblable que les composez en auront rescntcm ent, oultrc ce que telles 
com positions de soy sont odieuses.

Atant, Sire, prions le Créateur qui doint h Vostrc Majesté l’entier accom plissem ent de scs 
très liaultz, très nobles et très vertuculx désirs.

Londres, le 45e septem bre 4553.

P . - S .  —  La Roync a voulu que l’on feit, par ceste, rcncharge1 pour envoyer de trois unc- 
lions 2 pour son coronement.

De Montmorency, Marnix, Jehan Sciieyfve, Simon Renard.

(En copie clans le registre intitulé : Correspondance de 
Charlcs-Quint et de l'évéque d’Arras avec tes am
bassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553-1534. 
— l r0 partie, fol. 215 v°.)

XXI

L ’évêque d’Arras à Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

M ons, 43 septem bre 4553.

Philippe a écrit que rien n ’est décidé au sujet de son mariage avec la fille d’Eléonore, 
reine de Portugal. En conséquence, l’Empereur pense qu’il serait convenable de faire des 
propositions à la reine d ’Angleterre.

(Papiers de Granvelle. t. IV, p. 102.)

1 Rencharge, réitération d’ordre.
a Unctions, chrême ou sainte huile. L’évêque d’Arras lui envoya « les Irois sainctes onctions », par lettre 

du 13 septembre 1553. (V. Papiers d’Ètat de Granvelle, t. IV, p. 105.)

46
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XXII

L ’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

M ous, le 14e septem bre 1SS3.

Chers et féaulx, nous avons receu voz lettres des 27 ' d’aougst, 8' et 9' da présent, et nous 
avez fait service très agréable de nous advertir si particulièrem ent de tout ce qu’avez passé 
avec la Roync et cculx de son conseil, et des propoz qu’elle a tenus au secrétaire de vou s, 
l ’ambassadeur Scheyfve, estant chose que désirions très fort de sçavoir le progrès de l’estât 
des affaires en ce coustel là. Et certes les choses concernans le point de la religion y procè
dent m iraculeusem ent, quoyqu’il y  puisse avoir dissim ulacion en aucuns; combien que nous 
doublions que de se haster si fort yl y  pouroit succéder quelque inconvénient. Et treuvons 
bon ce qu’avez conseillé à ladicte R oync que la venue du cardinal Polo se diffère. Et jà 
l ’avyons nous ausy fait respondre à ung sien secrétaire qu’il nous avoit despeché. Et après 
que le Parlem ent sera tenu, l’on pourra m ieulx veoir s’il conviendra le fere v en ir .E lle  term e 
est court, et peult estre que Dieu mectra la main com m e au surplus à toucher les cueurs de 
cculx de pardelà, afin q u e , p a r le  com m encem ent jà donné par ladicte R oyn c, ceulx du 
royaulm e se laissent persuader à fere constitutions plus salutaires que l’on n’eust espéré en  
si peu de tem ps, et m esm es estant exécuté le duc de Northum berlant et les autres ses adhé
rons principaulx. Et combien que la clém ence de ladicte R oync est à toucher, si sera y  bien 
qu’elle aye regard de non en user au préjudice de l ’establissem ent de son règne. Et sur le 
lieu l’on peult m ieulx congnoislrc cculx qui, par ung boult ou autre, il conviendra eslongner 
que l’on ne feroit dois icy. Et sera bien que luy ram enteuez1 qu’elle y  aye regard et de s’as- 
sheurer, par tous les m oyens qu’elle pourra , pour non perdre l ’occasion de service qu’elle  
pourra fere à Dieu, par l’établissem ent de sondit règne.

Le nom bre des conseillers qu’elle prent est grant, n’estoit que, com m e vous cscripvez, clic  
se réduyt en peu en ce qu’est de confidence. Si louhons nous grandem ent le conseil que luy  
avez donné, afin que d’arrivé elle ne se soubm ccte tant que cy  après elle s’en puisse trouver 
em peschée.

Et aiant considéré ce que cscripvez, par plusieurs voz lettres, du soubçon que pregnent 
cculx de pardelà du si long séjour de vous tou s, e t pour éviter icclluy, nous nous sûm es 
résolu, suivant l’instance que vous en fcctes, de rappellcr d’entre vous les Sr* de C orrières2 
et de Tholozc 5 et vous ledit ambassadeur Scheyfve, pour l’instance, que si souvent avez fcctes 
et l ’absence si longue de vostre maison, pour vous donner m oyen de retourner, m cctre ordre

‘ Ramenteuez, remémorer, rappeler.
* Jean de Montmorency, Sr de Courrières, etc.
3 Jacques de Marnix, S'de Thoulouse.
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en voz affaires, et que vous, le lieutenant d’A m ont, demeurez pour quelque tem ps pardelà, 
pour continuer les négociations en charge d’ambassadeur, et jusques à ce que y  pourveons 
d’autre, ou que ledit Scheyfve y retourne; vous recom m endant de nous advcrtir de tem ps à 
autre de tout ce que pourrez descouvrir de l ’estât des afferes en ce coustel là , et de tenir 
soing de faire les offices convenables, pour entretenir la bonne, am ytié et voisinance et la 
perfccte amytié et intelligence qu’est entre ladicte Royne et nous. Et afin que vous, lesdits 
S" de Corrières, Tholoze et Scheyfve, puissiés prendre vostre congé pour vous retorner, nous 
vous envoyons lettres à ladicte R oyne, telle que verrez par la copie, sur laquelle vous, ledit 
lieutenant, pourrez fonder vostre charge, pour contenuer icelle, à la fin crédence sur vous et 
déclaracion comm e vous députons pour nostre ambassadeur ordinaire.

Et afin que nous puissions m ieulx résoldre sur tout ce que vouldrons encharger à vous ledit 
lieutenant, tant sur aultres afferes de la Royne et cculx qui nous pourront concerner, comme 
sur le point de mariage, sur lequel ladicte Royne désireroit avoir nostre advis, il sera requis 
que vous, lesdits Sr* de Corrières, Tholoze et Scheyfve, retournez le plus que pourrez de 
l ’estât dudit royaulm e, et mesmes de ce que sera succédé doiz voz dernières lettres, crédit 
des conseillers, bonne intelligence ou division entre iceulx, ce à quoy ladicte R oyne, son  
conseil et le pays aspireroient le p lu s , et généralem ent de tout ce que pourrez descouvrir 
pour, à vostre venue, nous en fere particulière relacion, et aussi de ce qu’elle vous aura rcs- 
pondu sur l’escript que lui avez dernièrem ent fait don n er, dont nous avez envoyé copie; 
désirant que icelle soit le plus tost possible que faire se pourra. Atant, etc.

Mous en Huynuull, le 14 septem bre 1555.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l’évéque d'Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553-1554. 
— l re partie, fol. 217 v°.)

XXIII

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

IC septem bre 1553.

11 croit difficilem ent aux avis qu’il reçoit sur le mariage de la reine Marie avec le prince 
d’Espagne.

(Veutot, ibid., t. II, p. 142.)
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XXIV

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

Londres, le 19 septem bre 1I»55.

S ire , ce n’a esté sans occasion qu’avons souvent ré itéré , par nos lettres précédentes, ce 
royaulm e eslre subjeele à m utacion , et les y  habilans légiers et désireux de chose nouvelle, 
pour ce que de jour il aullre nous en veons l ’exspérience et les exem ples, signanm ent par 
l ’advertissem ent que la R oync nous a faiet faire puys la date de noz dernières à Vostre Ma
jesté ; nous aiant fait dire l ’homme de Schcyfve que aulcuns de son conseil soient esté d’opi
nion que l ’on dcusl tenir le  Parlem ent avant la coronalion , pour plus assurer et conferm er 
l’cstabhssem ent de son règne, pour congnoistrc la volunté des Estalz en général, et affection 
des particuliers, et descouvrir sy y auroit practique contraire, pour annuller la déclaration 
de baplardise, que fut faictc par le Parlem ent du vivant du feu Roy Henry VIIIe, l’an mil 
cinq cens et trente cinq, et annuller le testam ent du feu Roy Édouard dern ier; et ou llre ce 
que l’on entendoit que en ce lieu de Londres l ’on faisoit plusieurs m enées contre ladiele 
Roync, et en plusieurs m aisons amas dehaq u clcn tes1, arquois1 2et arm es; que estoità  craindre 
que où temps de ladicte coronation, comm e il convient que ladicte Royne voise à W estm ins
ter par la ru e , que dure ung mil anglois ou p lu s , l ’on ne fit oullraige à sa personne; que, 
pour éviter tous inconvéniens, ilz estoient d’advis que ledit Parlem ent se  tint avant le coron- 
n em ent, et qu’elle cslo it troublée d’entendre ccste m utation; et que le  conseil ne s’estoil 
treuvé d’accord, pour ce que Paiget et aultres tenoient que l’on deust faire la coronation, et 
suyvre l ’ordre et résolution prise et conclute au paravanl; nous demandant advis sur ce.

Et jàçois, Sire, que les conseillers, aians m is en term e ccste opinion, la pourraient avoir 
fondée sur choses et raisons particulières que ignorons, si est c e , pesans les fondem ens 
qu’avons peu com prendre, nous avons esté d’avis que ladicte coronation se debvroit fcrc le 
jour assigné, sans m eclre en dispute la validité ou annulation des actes et testam ent susdits, 
que se pourra ferc après ladicte coronation ; et que l ’on se debvoit inform er h la vérité des 
maisons où se faisoit ledit amas d ’armes , pour prévenir et cependant faire lever quelques 
gens de g u erre , pour par la force s ’assurer et donner ordre que sa personne soit gardée et 
conservée, attendu qu’il est certain que les Luthériens et rebelles conspirent pour inquiéter 
la R oync et son règne. Et, selon que povions descouvrir, l ’intention de ceulx qu’ilz conscil- 
lo icnt ce changem ent tendoit à aultre fin, assavoir pour m eclre en doubte et dispute le règne 
de ladicte R oyne, l ’asubjcctir plus au conseil et Parlem ent qu’elle ne doibt estre, la brider

1 Haquelentes, houppelandes, vêtements de gens de guerre.
2 Arquois, arcs, arme favorite des Anglais.
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qu’elle ne se  puisse marier à estrangier, que le mariage se conduise pour Cortenay, selon 
l ’affection de l’évesque de W inccster, pour em peschcr le rétablissem ent de la relig ion , et 
m cctre à effect les practicqucs pourjectcz ; aiant ledit évesque de W incestre suyvie ccstc opi
nion pour son affection particu lière, et les aultres conseillers tenans la nouvelle religion 
pour les aultres considérations. Et entendant ladicte R oyne nostreadvis, avec celluy des plu
sieurs au ltres, elle délibéra faire ledit coroncm cnt avant le P arlem ent, et suivre l’ordre 
accoustum é du passé, et faire lever bon nombre de gens de guerre pour sa seurté. Et ne 
treuve l’on que le Parlem ent ayt précédé le coronem ent, sinon par une foys, pour occasion 
différent de celle sur laquelle l’on veu lt prendre fondem ent.

Quant à l’advis qu’elle nous a demandé sur le scrupule qu’elle faisoit de créer évesques, 
nous luy avons fait entendre que, nommant et pourvoiant aux éveschez des personnaiges 
caigez soulïisam m cnl, qualifiez en lettres et bonnes m eurs pour faire oflice de bon pasteur, 
par m anière de provision, soubz la confirmation et institution de celluy que appartient, puis
que c’est chose nécessaire pour le Parlem ent, qu’elle pourra excuser le scrupule; d’aultaul 
plus que l’on pourra ferc conform er secrètem ent, par Sa Saincleté, lesdietes nom inations et 
provisions. En quoy faisant, non seulem ent elle ne consentira au scism e, ains fera bon oflice 
pour la réunion et auctorilé dudit Saint Siège Apostolique. Avec ce luy avons fait dire qu’elle 
pourra obtenir dispence et pouvoir du Pape pour fere lesdietes nominations et provision, 
jusques h ce que le scism e soit effacé et l’union et réduction procurée.

Et, pour plus la tirer hors dudit scrupule, qu’elle pouroit protester, devant son grand clian- 
cellier, que ladicte provision soit faicte pour la nécessité, non pour contrevenir à l’auclorilé 
de l ’Esglise, et pour le bien de la religion; d’aultant que em porte que les nomm ez assistent 
au Parlem ent, et qu’ilz tiennent la bonne main à ladicte religion. Ce qu’elle a Ireuvé à pro- 
poz; mais elle a dit qu’elle vouloit fere ladicte protestation pardevant ledit Schcyfvc et le 

lieutenant d’Amont.
Ladicte Royne, craingnant que l’on ne lui voulsist proposer ung concept et nouvelle forme 

de scirem cnt, que les Roys et lloyn es font à leur coronem ent, et mesmes qu’il n’y cust quel
ques motz ou articles concernans la nouvelle religion, nous demanda aussi advis comm e elle  
se  debvroit et pouroit conduire. A quoy avons respondu, que convcnoit ferc veoir la forme 
dudit scirem cnt; et que si, par icelle, l’on faisoit m ention de la nouvelle religion, que ne con- 
venoit aulcuncm cnt qu’elle fit tel scirem cn t, pour ce que contrarieroit à ce qu’elle a fait 
publier par éditz publicqucs, qu’elle vouloit vivre et morir en la vielle religion, et q u e,p r o p -  

t e r  r e g n u m  h i i m a n u n i ,  il ne convcnoit, a b n e g a r e  C r i s t u m  e t  s p o n s a m  s a a i n  E c c l e s i a m ,  et 
m esm e, a b n e g a r e  e u m p e r  q u e m  r e g e s  r é g n a n t ;  et aussi se lieroit les mains, et ne pourrait cy 
après prom ouvoir le bien de ladicte religion; et qu’elle debvoit suivre l’ancienne et accous
tum é forme de scirem cnt. Et depuis elle nous a dit avoir veu ladicte forme ancienne, et que, 
par ice lle , l ’on ne fait m ention de ladicte nouvelle relig ion , ains dispose en général qu’elle  
gardera les loix d’A ngleterre; et que, pour tôlier toute doub le, elle fera adjouster qu’elle  
gardera les loix justes et licites. Et non seulem ent en ce se m onstre la mutation et instabilité  
des afïeres de pardeçà, ains sur le point de la relig ion , la réformation de laquelle est plus 
doubteuse et difliculteuse à p résen t, que de com m encem ent. En quoy la venue de Obby et
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M orisson1 y a bien aidé, com m e il nous sem ble. Car puys huylz jours ençà l’évesque de Can- 
turbcry a cscript une lettre qui s’addresse au peuple d’A ngleterre, qu’est par m ultitude de 
copie parsiemée en aullant de m ains, comm e si elle avoit esté im prim ée, par laquelle il dit 
que cculx qu’ilz ont fait sem er ou fa itraporl à la Royne que lui eust faict dire, que vouloit 
célébrer la m esse devant e lle , ont desguisé la vér ité , et que veult m aintenir avec troys ou 
quatre prédicans, qui nom m és par ice lle , que la nouvelle qui tien t, et qu’a esté en obser
vance en ce royauline puys six ans en ça ,cst m illieure, que celle que l ’on a observée puys liuilz  
cens ou mil ans; et que ce que l’on dit m esse à Canturbcrie, n ’a esté par son consentem ent, 
ains par force; parlant dû sacrifice de la m esse deshon lcm cnt; tendant le surplus afin de 
ém ouvoir le  peuple, et causer scandalise et mutacion. Et pour ceste occasion il a esté mandé 
par devers le  conseil et constitué prisonnier en la Tour de ce lieu . Et joinclcm ent y  furent 
m is aulcuns prédicans de sa secte. Et entendons que s’est faicte et faict encor plusieurs 
assemblez en plusieurs lieux, où l’on parle cslrangcm ent de la religion.

El dim cnchc dern ier, madame Elisabeth ne fut à la m esse. Et nous a faict dire ladictc 
Royne qu’elle est jà à dem ie devoiée du bon chem in qu’elle avoit prins. Et se forgent plusieurs 
practicques soubz son nom, port, adveu et espoir, tellem ent, Sire, que n’y  a rien de certain 
pardeçà quant à ladicte religion et règne de la Royne.

Et sem ble à plusieurs que ladictc Royne a deu faire procéder contre les prisonniers rebelles 
par punition exem plaire et prompte, et que son anctorité se dim inue par les com positions 
péeuniailles que l’on faict des délietz.E t tumbe l’on si avant en jugem ent de ses actions, ju s-  
ques à les interpréter en m ocqueric ce qu’a meu ladicte R oyn e, com m e entendons, de 
prendre aullre déterm ination quant ausdits prisonniers, et de faire sentencier les cinq lilz 
du feu duc de Northum berlanl et Jana de Suffocq , et déclairer le peines capitules, èsquellcs 
ilz sont tuinbez par leurs d élietz , et de faire em prisonner millord Chambcrlant2 en la T our, 
cl procéder plus aigrem ent contre lesdits rebelles. Et encoires que fut esté plus propre de 
l’avoir faict auparavant, si est ce la justice que l’on fera, servira pour m aintenir et restablir 
son auctorilé, que ne peult eslre pardeçà, sans l’accompaigner de la force.

Ung personnaige de ce lieu, gouverneur et conducteur de Cortenay et de madame É lisa
beth, nous est venu trouver en noslrc logis pour nous com inunicqucr l’cscript dont la copie 
est ci joincte, pour assentir si serions d ’advis que ledit Parlem ent se tint avant le  coronne- 
m ent ou après, comm e apposté à ce, pour sçavoir si en avions co m m u n iq u é  à ladicte Royne ; 
disant que plusieurs du conseil de ladictc Royne estoient de ceste opinion que le Parlem ent 
se  tint avant la coronalion , pour tant plus assurer les afferes de ladictc dam e; que plusieurs 
parloicnt desjà qu’elle vouloit aller contre les loix d’Angleterre et staluz du Parlem ent; 
que y  avoit apparence de contrariété ès afferes de la R oyne; que luy scm bloit, pour le m ieulx, 
que se fit ainsi. Auquel avons dit que nostre charge ne se cxlendoit si avant que de consulter  
m atières à nous incongncucs et non concerna ns nostre charge; mais que nous scm bloit que 
celuy qui avoit fait ledit escript laisoit le  testam ent du feu Roy Henry VIIIe, par lequel il *

* Hoby et Morysine. V. plus haut, p. 9). 
s Lord Henri Clill'ord, comte de Cumberland
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avoit disposé le contraire; que ledit testam ent avoit esté approuvé, enregistré et eonsenlé 
par le conseil et Parlem ent comme en tendions, et néantm oins que nous sem bloit l’ordc de 
la publication du Parlem ent et coronnem cnt se debvoir ensuyvrc; que la lloyn e  et le pays 
estoient rempliz et form ez de gens du con seil, pour y pourveoir ce que sem blcroit pour le 
m ieulx. Et se sèm ent telz billctz par ce lieu pour conduire à cliiefz la practique de Parlem ent 
devant le coronnem cnt pour traverser les affcrcs de la Royne, qui n’est sans danger et doubte.

Nous entendons de bon lieu que les conseillers de ladiete Royne ne s’accordent parensem ble 
et qu’ilz sont fort partiaulx.

Le frère du cardinal Polo, qu’estoit à Liège, est arrivé en ce lieu ; et, comme Cortenay l ’a 
sceu, il s’est déterm iné de se tuer, pour aultant qu’il dit qui fut cause de la m ort de son père, 
et de la mère dudit cardinal, et que les accusa De quoy advertie, ladiete Royne et son con
seil, pour éviter que ledit frère dudit cardinal ne fut tué, l’on le fit m ectre en la maison d’ung 
gentilhom m e de ce lieu, où il est gardé.

Ledit Cortenay com m ence jà de ce sentir, et est courtisé et suyvi par toute la Court. El 
nous a esté dit que aulcuns prélats à lui se m cctent à g e n o u , com m e l’on faict devant la 
Royne, comm e si le mariage fut arresté. Et pour bien jouer son personnaige et tesm oigner 
à la Royne qu’il est de la vielle religion, quant aulcun gentilhom m e ou serviteur seprésentent 
à son serv ice , il les interroguc, si sont de la v ielle  ou nouvelle relig ion , déclairant que ne 
vcult serviteurs que ne soient de la v ielle  re lig ion , et appelle Lévesque de W inccslre son
p ère2, et la d a m e ..........................sa m ère. L’on avoit faict bruict que désirent aller en . . .  .
pour veoir du pays; mais il a esté vain. Et nous a faict dire la Royne que est bien aim é du 
peuple e t  que ne partira du royaulm e.

Sire, nous avons faict demander audience devers ladiete R oyne et son conseil, pour effec
tuer le contenu des lettres de Vostre Majesté du 14' du présent, que est rem ise à jeudy prou- 

chain, pour aulcuns cm pcscliem ens du conseil.
Atanl, Sire, prions le Créateur qui doint à Vostre Majesté accom plissem ent de ses très 

haultz, très noblez et vertueulx désirs.
Londres, le  19e de septem bre 1S55.

de Montmorency, Marnix, Jehan Scheyfve, Simon Renard.

(Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Cliarlcs-Quint et de l'évéque d'Arras avec les am
bassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553- 
154, l rc partie, folio 220.) *

* Le frère du cardinal Pôle se nommait Gcoflroi. Son frère aîné et non sou père, connue le dit notre texte, 
a été mis à mort, ainsi que leur mère, par ordre de Henri VIII. Pour se sauver la vie, Geolfroi avait révélé au 
roi les secrets de ses parents et amis. Cette trahison le jeta dans le désespoir.

2 Etienne Gardyner. V. plus haut, p. 17, note 3.
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X X V

L ’Empereur à Simon Bénard, son ambassadeur en Angleterre.

V alenciennes, 20  septem bre 1555.

S’il n ’était pas si avancé en âge, il s’em presserait de s’offrir à la R eine; « mais au lieu de ce, 
il ne sauroit assez m ettre en avant son propre (ils » , alliance à laquelle il tien t, parce qu’elle 
serait favorable à la R eine, « tant pour l’espoir qu’elle  auroit de plus to s ten ffa n s , que pour 
tous autres resp eetz, plus à propos; qu’est la cause pour laquelle le luy faisons proposer si 
avant qu’il luy sem ble que ce soiLcbosc conduilablc; ce que préalablem ent désirons entendre 
d’elle confidem m ent. »

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 108.)

XXVI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

22 septem bre 1553.

R enseignem ents sur les négociations secrètes à propos du mariage de la reine Marie.

(Veutot, t. II, p. 155.)

XXYII

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

L ondres, le  23 septem bre 1553.

S ire , à l’audience, que la R oyne d’Angleterre nous donna, jeudi dernier, en présence de 
l’évesquc de W incestrc, conte d’Arondcl et de P aget, nous lui présentasm es les lettres de 
V ostrc Majesté, lu i déclairant l’occasion de noslrc révocation de la charge d’ambassadeur, et
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com m ission du lieutenant d’Amont, pour continuer l'office ordinaire, usans des excuses et 
propoz accoustumcz pour prendre eongé et licence, et pour présenter am bassadeur. Laquelle, 
aiant leu et co m m u n iq u é  lcsdictes lettres à son conseil, dit que la révocation n’estoit si abso
lu le que pensions, pour ce que, par lesdiclcs lettres, V oslre M ajestéenlendoit que ledit congé 
fut prins par sa bonne licence; qu’elle  ne vouloit lieentier, ains user de pouvoir que Vostrc 
Majesté lui donnoit; nous priant vouloir attendre le tem ps de son coronncm ent si prou- 
cliain. A q u oy  respondism es q ue, quand nous lui penserions faire service par nostre séjour, 
non seulem ent attendrions ledit coronnem ent,ains plus long temps, et que nous confions ledit 
séjour ne seroit désagréable à Vostrc M ajesté, ains le nous comm androit plus tost pour 
l'affection que sçavions Voslre Majesté avoit de lui gralilier en tout et par tout. Sur quoi elle  
dit qu’elle en escriproit à Voslre Majesté et feroit nos excuses. [Ce] que nous a meu despes- 
clier les présentes pour entendre le bon vouloir et plaisir de Vostre M ajesté, et ce que lui 
plaira nous comm ander. Et nous a sem bler que lcsdictes lettres sont venuz à propoz, pour 
defonder 1 la su sp ilio n  que ceulx du conseil pouvoient avoir de nostre séjour pardeçà, qui 
tendit afin de mariage.

Et le jour précédent, à la réquisition de ladicte Royne, nous avions esté devers elle, environ  
les six heures du so ir , en la maison où elle est lo g ée , par le parc et ung jardin, sans avoir 
esté apperceu de person n e, sinon de deux serviteurs de cham bre et de dame Clarence 2, 
qu’elle tient eonfidens. Et nous avoit desjà fait les m esm es prières de séjourner, et déelairé 
que ses affercs eslo icn t tant troublez et incertains, tant pour le fait de la m esse , que pour 
les conspirations des m alings; qu’elle  ne sçavoit com m e s’asseurer et disposer scs affaires, 
m oins les osoil com m unicquer, sinon à nous, pour non se  confier trop de son conseil et eon- 
guoistre les hum eurs des particuliers y  estons; que l’on avoit m is en dispute si l’on debvroit 
tenir le Parlem ent avant la eoronation, ou faire la coronation devant ledit Parlem ent, selon  
qu’elle est publiée et assignée; et que Je conseil ne s’estoit peu bonnem ent accorder, ni peu  
résouldre pour les difficultcz, dont avons jà inform é Vostre Majesté, et eom prinses ou billet 
jo inct aux dernières lettres que lu i avons cscrip tcs; que l’on doubtoit ausi de sa personne  
pendant qu’elle passera par la v ille; mais néanlm oins que entendant nostre advis, elle s’csloit 
résolue de ferc ladicte coronation au jour nom é et choisi; e t qu’elle faisoit lever gens de 
guerre pour estre assistée e t  accom paignéc; qu'elle faisoit grand scrupule sur le tiltre de  
ch ief de l’Esglise, dont l’on la in titu le par escrit e t par les despeschcs, qu’a esté incorporé à la 
couronne par actes et statulz du Parlem ent; et que à ladicte coronation elle ne la poura 
dem esler; dont elle a eonnnunicqué avec l’hom m e du cardinal Pol qui a esté devers elle; *

* Defonder, anéantir, faire disparaître.
9 Selon Al. Weiss, elle était probablement la sœur ou la nièce du cardinal Pôle, issue, comme lui, de sang 

royal, par sa mère Marguerite, comtesse de Salisbury, tille de George, duc de Clarence. (V. Papiers d'Êlut de 
Granvelle, t IV. p. 1 1 2 .) En faisaul la nomenclature des dames de la suite de la reiue Marie, Mc StrieMaml 
( Lires of the Queens of Engl and, t. V, p. 336) la nomme Susaune Clarencicux. Ce qui est conforme aux 
Siale papers, foreign of reign Mary, p 110, où son nom est écrit Susanne Clarenticux. L’éditeur pense 
qu’elle appartenait à la famille Uanvey.

\7
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lou tesfo is, pour excuser ice llu i, comm e elle a entendu que ledit cardinal estoit créé légat 
d’Angleterre et avoit tout pouvoir de dispense, adjouslant que ledit cardinal n’a esté d’advis 
de venir pardeçà jusques à ce que l’on voise com m e les choses se pouroient enchem incr et 
préparer, et lui avoit donné plusieurs bons advis pour l’establisscm ent de son règne.

Sur quoi lui avons répété ce que lui avoient jà faict dire et cscript, et persuadé, le plus 
qu’il nous a esté possible, qu’il s’asseure par la force; lu i conform ant ce q u e lle  nous disoit 
des practiqucs que l ’on dressoit contre elle et son règne; que nous entendions lesliéréticques  
et rebelles conspirer entre cu lx  pour traverser ses affaires; que leurs conseilz et em prinscs 
estoient participez à Madame É lisabeth, et en elle mis toute leur espoir et attente. E t, à la 
v ér ité , si m esadvenoil de la R oine, e t que ladicle Élisabeth fut haulséc à la coronnc, le  
roiaulme seroit du tout liéréticque et les Catholicqucs persécutez. A quoi elle nous respondit 
qu’elle n e se  confioit d’e lle , e t q u e, puis peu de jours ença, elle avoit parlé avec elle, et lui 
avoit demandé si elle creoit ferm em ent ce que les Catholicques ont cren et croient du Sainct 
Sacrem ent; lu i déclairant que l ’on cslim oit que ce qu’elle alloit à la m esse fut par dissim u
lation, par craincte ou fiction; la priant de lui parler librem ent et d ire ce que sa concicnce 
en jugeoit. Laquelle lui dit qu’elle se délibéroit de déclarer puhlicquem cnt que, ce qu’elle fait 
et va à la m esse , est pour ce que sa propre conscience la juge et stim ule; que s’est de sou 
propre m ouvem ent et franche volonté, sans craincte, fiction ou dissim ulation; nous déclai
rant que ladictc Élisabeth est fort craintifve, et que en p arlan ts Iadicte R oinc elle trem bloit. 
Toutesfois, Sire, nous avons aultrem ent interprété sa responce et trem blem ent, n e sonnent 
et p ersister1 que nous sem bloit estre plus scur non se arrester et fier, que aultrem ent, pour 
les advis que de temps à aultre en avons, et m esm es veons, que les estrangiers hérétiques et 
prédicans, que l ’on debvoit fere retirer, s’asscurent, et n’est question de partem ent, sinon 
de dem eure. Et dient aulcuns d’iceulx que les papistes ont leur temps, mais qu’il ne durera 
guères : nomm ans Iadicte Élisabeth qui y doige pourveoir. Et n’y  a que douze ou quinze 
jours que le capitaine Mirtiz 2 ou ung de ses serviteurs donna deux coups de poignard à ung 
païsant en ung villaige ci près, pour ce que le païsan vouloit que l’on dit la m esse oudit vil- 
laige; pour lequel faict ledit Mirtiz est prisonnier. Et est le prem ier à cui la R oyne fit grâce, 
après son advénem ent à la couronne, qui avoit suivit le feu duc de N orthum bcrlant avec 
quatre cens homm es contre Iadicte Roine.

Et après Iadicte audience, pendant que l’on faisoit jouer du lut ung petit enfant et chanter 
une dem oiselle de la C ourt, Iadicte Royne nous advertit que la nuict précédente l’évesque  
de W incestre avoit eu en sa maison cent hom m es pour sa garde, craignant ung tum ulte qui 
s’est faict à Grunvitz 3 entre les païsans sur la célébération de la m esse, distant seulem ent 
quatre mil de ce lieu ; et que l’on doubtoit fort que trouble ne se esliève pour ladicle reli-

1 Sic. Des mots ont été probablement oubliés ou mal lus. La phrase nous semble devoir être interprétée 
dans ce sens qu’Élisabeth ne tremblait pas par suite de crainte, mais par indécision et manque de confiance 
dans l’état présent des affaires.

* Un des capitaines du duc de Nortlmmberland. 
s Greenwich.
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gion; répétant ausi que l’on doubtoit ausi le jour dudit coronncm ent, pour ce qu’il failli qu’elle 
passe par la ville, pour aller à W estm unstcr.

Et oultre ce que les héréticques ont m aulvaiscs intentions, les rebelles, que l'on com prent, 
pour deux raisons seront faciles à com m ovoir: l’une pour le resentem ent et regret qu’ilz ont 
d'estre composez et de perdre leurs offices, l’aultre pour avoir toujours esté contraires à 
ladicte R oinc, et pour venger l’exécution et punition capitale dudit feu duc de Northum ber- 
lant. Et les ungs et les aultres pouront servir et seconder l’intention de ladicte Élisabeth. 
Ainsin l’cstablissem cnt de la Roine est toujours doubteux. Et n ’y a rien de certain pardeçà ; 
qui nous a meu dire à ladicte Roine qu’elle se forliffie le plus qu’elle pourn, puisque son règne 
et sa personne ne se peuvent autrem ent asseurer, retenir ou conform er; et surtout qu’elle 
se pourvoie d’ung bon et confident admirai, qui lui soit léal, afin que, si elle avoit affere de 
force extérieure et d’estrangiers, qu’elle s’en puisse aider, et m esm es qu’elle aie toujours 
trois ou quatre ports de mer à son comm andement. Et lui avons som m airem ent touché que 
la dilation de faire justice des prisonniers lui pouroit nuire; que l’on parloit de p lusieurs, 
tant de ses conseillers, ses dames que aultres, qu’ilz prennent argent des prisonniers poul
ies réconcilier envers elle et ineliner à clém ence. Et retournans aux devises, que eusm es le. 
jour précédent de ladicte audience, nous feism es lum ber le propoz sur Cortenai et sur l’af
fection que ledit de W incestre avoit que le mariage de ladicte Roine et de lu i se feit; et 
qu’avions discouru et présum é que ledit de W incestre soit esté d’opinion que le Parlem ent 
se tint avant le coronnem ent pour brider la Roinc qu’elle ne se pcult marier à estrangier; 
qu’il lui em portoit grandem ent de s’allier à personnaige qui ait crédit, auctorité et pouvoir 
en la saison qui règne; que Vostre Majesté lui a fait faire ouverture de mariage pour bons 
respeetz, e t jugeant que, pour m aintenir son règne, il soit nécessaire qu’elle prengne alliance; 
et qu’il nous sem bloit Vostre Majesté ne se  résouldroit facillcm cnt du personnaige, si elle  
n’entendoit son inlencion et affection, qu’estoit la principale p artie , et que surtout Vostre 
Majesté désiroil son contentem ent, et si le roiaulm e et son conseil com porterait party estran
g ier; car autrem ent Vostre Majesté ne vouldroit estre ca u se , par conseil d’alliance estran
gier, que scs affaires et roiaulm e se troubla ou altéra ; davantaige qu’elle désirait de vcoir et 
parler avec ccllui qui serait nom é avant que conclure le mariage, e t qui fut de son caigc, qui 
pouroit retenir Vostre Majesté et passer plus oultre en ce p o in ct, s’il n ’en avoit csclarcisse- 
m ent; mais que ces poinetz estans vuidez et esclarciz, nous confions Vostre Majesté lui don
nerait son conseil qu’elle treuveroit plus que paternel pour avoir ses afferes et prospérité en 
austant de recom m cndacions com m e les siens propres. A quoi e lle  respondit qu’il eslo it vrai 
que ledit de W incestre avoit particulière affection audit mariage pour Cortenai, et que les 
cinq conseillers dénom m ez en noz précédentes lettres lui avoient fait ten ir propoz du mariage 
en term es généraulx, sans lui nomm er Cortenai, combien qu’elle sceut qu’ilz enclinoicnt sur 
ledit Cortenai; et que ledit Cortenai estoil fort aim é du peuple, et qu’il serait bien agréable 
pour icellui ; mais qu’elle n'a encores parlé audit Cortenai et a toujours dit qu’il estoit 
bien jeu sn e; qu’il avoit esté nouri en prison , qu’il faloit sçavoir ses conditions et ce qu’il 
sçavoit faire; qu’elle pensoit bien que, ou Parlem ent, l’on lui faira parler de mariage; mais 
qu’elle ne croit que l’on la veullc fruster de sa liberté, ni que ses conseillers lui osassent pro
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poser telle p ein e , à peine de leurs vies; qu’elle aura autre conseiller en ce fait après Dieu, 
qu’est Vostrc Majesté, qu’elle tient pour son bon p ère , c l confiant entièrem ent qu’il ne lui 
conseillera chose, sinon bonne et proufïitable ; et que ce qu’elle désire est que le personnaige, 
que Vostrc Majesté lui nomm era, soit catholicque, honnorable et de bonnes conditions; et que, 
pour auslnnt que aucuns se esm ervcilloient que Vostre Majesté ne lui faisoit fere ouverture 
de mariage, elle avoit pensé et seroit propre que Vostre Majesté escripvist lettres générales à 
son conseil sur le faict dudit mariage. Sur quoi réplicquames qu’il sem bleroit m ieulx conve
nir que l ’on dilaia jusques après le  Parlem ent, pour non donner occasion audit conseil de 
dresser partie contraire par la voie dudit Parlem ent; et que cependant l’on esclarcist les 
doubtes susdictes, et néantm oins qu’en advertirons V ostre Majesté, pour, selon qu’elle nous 
en respondroit, lui fere sçavoir.

A ladicte audience dernière, ladicte Roine nous dit qu’elle désire mander pour ledit Par
lem ent l’évesque dcN orw itz et encores en son lieu devers Vostre Majesté m ettre Maçon, et 
qu’elle prie Vostre Majesté qu’elle ne prenne de mal part ceste révocation, pour ce que ledit 
évesque servira grandem ent audit Parlem ent, lequel elle  renvoira incontinent que sera achevé 
et fin i; à quoi avons respondu que Vostre Majesté ne le prendra sinon de bonne part et que 
lui en eseriprions.

Ladicte Roine nous a ausi dit qu’elle n ’a encores pourveu de l’office d’adm iral, et qu’elle 
n ’a intention d ’y laisser celui qui y  a esté du tem ps du feu Roi Édouard, et qu’elle a pensé 
que le débitis de Calaix, frère du duc de Nortfocq ', sera à propos pour ladicte charge, et qui 
avoit donné bon tesm oingnaige de sa fidélité à la garde de Calaix. Et nous a l’on dit que le 
Roy de France lui avoit fait offrir cent m il cscuz, pour lui rendre la ville.

Nous tenons que la flotte d’Espagne soit arrivée en H ollande, pour ce qu’il y  a sep t jours  
qu’elle fit voile du port de PIcncoup2, et que le  ven t a esté assez bon.

Nous avons entendu que au rencontre où le duc d’Arfort fu t prins, le  prince de Fcrrarc, 
et le grand prieur, frère du Sr de G uise, furent prins et rcscoup depuis à la rctraicte. Et 
ainsin le nous a certiffié Chalinger 3, qui estoit pour lors à Amiens.

Atant, S ire, prions le Créateur qui doint à Vostrc Majesté victoire de ses ennem is et accom
plissem ent de ses très haullz et très nobles désirs.

Londres, le  23 septem bre f 555.

D e Montmorency, Marnix, S imon R enaud, J ehan Sciieyfve .

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l'évêque d?Arras avec les am
bassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553-1554. 
— 1rc partie, fol. 239.) 1

1 William Howarl d’Effinghani, gouverneur de Calais.
* Plymoutb.
* Sir Thomas Chaloner ?
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XXVIII

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

25 septem bre 1553.

R enseignem ents nouveaux sur le mariage de la Reine. Celle-ci y  travaille de toutes ses 
forces.

(Vebtot, l.c., t. H, pp. 10,164.)

XXIX

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

28 septem bre 1553.

11 a de la peine à croire aux négociations du mariage entre la reine d’A ngleterre et le 

prince d’Espagne.
{Ibid., l. II, p. 191.)

XXX

Le même au même.
2 octobre 1553.

Il lui ordonne d ’inspirer l ’éloignem ent pour l’alliance de l’Empereur aux seigneurs anglais, 
qu’il reconnaît comme dévoués à leur patrie.

{Ibid, t .  I I ,  p . 2 0 4 .)
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XXXI

Simon Renard, ambassadeur en Angleterre, à VEmpereur.

5 octobre 1553.

II a reçu l’ordre de com m uniquer à Paget le projet de mariage entre le prince Philippe et 
la reine Marie. Compte rendu de l’entretien secret avec ledit Paget.

(Griffet,/. c., p. 09. — Analyse.)

XXXII

« Négociation faicte par le seigneur de N oailles, ambassadeur pour le Roi en A ngleterre, 
» depuis le (i de ce mois de septem bre (1553), qu’il a esté adverty que ccstc R oyne a voulu  
» escouter la pratique des m inistres de l ’E m pereur, pour la marier avec le prince d’Es- 
» pagne. »

(Veiitot, /. c., t. Il, p. 174.)

XXXI11

« Discours d’un seigneur anglais publié à L ondres, au sujet des propositions de mariage 
« entre la reine d’Angleterre et le prince d’Espagne, fils de l’Empereur. »

ilbirl., I. Il, p. 182.)
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m i \

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 8  octobre 1ti53.

Il apprend, par les ambassadeurs qu’il a envoyés en Angleterre pour assister au couronne
ment de la Reine, les idées de celle-ci concernant son mariage.

(Papiers de Granvelle, t IV, p. 116.)

XXXV

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à  son souverain.

8 octobre 1553.

La reine d’Angleterre passe un tem ps considérable enferm ée avec Courlenay et la m ère de 
celui-ci. Ce qui fait supposer qu’elle doit épouser ee seigneur.

(Vhhtot, I. c., t. II, p. 217).

XXXVI

L ’Empereur à Marie, Reine d’Angleterre.

Elle devrait se marier pour avoir de la postérité.

B ruxelles, 10 octobre 1553.

(Papiers de G r a n v e l le , t. IV, p. 125.)
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XXXVII

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 10 octobre 1553.

Renard doit s’inform er auprès de Paget de ce qu’il pense des propositions à faire à la Reine 
pour son mariage. Puis il pourra entrer en négociations sur ce point avec elle.

[Ibid., p. 122.)

XXXVIII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à la Reine Marie.

Londres, 11 octobre 1553.

La Reine devrait se marier. 11 n ’y aurait pas d’inconvénients si elle  choisissait un prince 
étranger.

(Ibid., p. 128.)

XXXIX

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, le 12 octobre 1553.

S ire , à l’audience que la Roinc d’Angleterre me donna, le 7 de ce m ois, pour les négoces 
particulières dont avons escript à Vostre Majesté du 1 0 e, je  fis entendre à ladicle Roine 
comme j ’avois lettres escriptes de la main de Vostre Majesté adressantes à e lle , crédentiales
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sur m oi, pour lui déclairer ce qu’elle avoil désiré de l'ouverture de m ariaige, m entionnée 
par aultres noz précédentes lettres ; et que, quant il lui plairoit, je  me treuverois devers elle, 
pour lui déclairer ladicle crédence et contenue ès lettres de Vostre Majesté du 20 e du mois 
passé. Ce que je n’avois seu fere plus to st, tant pour les cm pescliem cns du coronnem ent et 
cérém onies, que pour n ’avoir peu avoir accès de parler à elle, joinct que Vostre Majesté dési- 
roit que le tout demeura secret, sans comm unication ou participation d’aultres. Laquelle 
m’assigna, à mardi dernier, heure d’environ cincq à six du soir, pour l’aller trouver au palais 
de W eslm unstre, et y  entrer p arla  galerie, qu’est sur la rivière de la Tam ise; se  joignant de 
si près contre m o i, que j ’ai eu m oïen lui délivrer les lettres de Vostre M ajesté, sans estre  
apperceu de ceulx et celles qui estoieut en la cham bre. Et audit jour de mardi e lle  envoia  
son eham brier, qui me conduict devers e lle , et lu i lu t Icsdictes lettres de crédence, qu’elle 
n’avoit peu entièrem ent fere; puis lui déclaira la substance des lettres particulières de Vostre 
M ajesté, reprenant som m airem ent noslrc envoie pardeça, partie de noslrc négolia lion , le 
soing que Vostre Majesté a eu , et a de ses affaires, le  contentem ent qu’elle eu de son advé- 
nem ent à la coronne, du bon progrès d’icellui, du prospère cstablissem ent de son règne, du 
bon et fervant zèle qu'elle a à la religion, de l’enchem incinent du Parlem ent, le  désir qu’elle  
a lui confirmer, p a r les  effelz, la singulière et paternelle affection qu’elle lu i porte,l'occasion  
qui la m eut lui faire ouverture de mariaige pour le bien publiequc,pour la postérité et pour 
continuer la succession de la coronnc en la vraie et directe ligne; et conséquem m ent pour 
estre soulaigée c l relevée des peines et traveilz qui deppendent plustost de la profession des 
hom m es que des dam es; respectant sa seurté, rep os, satisfaction, autorisation et le  bien 
publicque et tranquilité du roiaulm e; que la prudence et m agnanimité que Vostre Majesté 
avoit retrouvées en ses actions lui avoit redoublé la bonne opinion, que a toujours coneeu et 
espérée d’e lle ; que, com m e ladicle Roinc nous a faict déclaration qu’elle ne se marieroit, 
sans le sceu et advis de Vostre Majesté; et qu’elle [ne] conçoit grande l'antasie à personne du 
roiaulme pour l’alliance; Vostre Majesté, après avoir longuem ent pesé ce que lui sembloit 
convenir, et veu com m e ses afferes se d isposoient, qu’il est nécessaire qu’elle entende à 
mariaige pour les considérations susdictes, pour lui lesm oingner l’cxtim c que faict de sa per
sonne, elle m ’avoit commandé lu i dire, que si l’eaige et, disposition le pouvoil porter, elle ne 
souhaitroit aultre partie ; mais considérant qu’elle feroit peu pour ladicte Roine de lui offrir 
sa p erson n e, pour estre chose que lesdits caigcs et disposition ne consente, elle n’avoit 
sceu penser en personne, que lui soit plus chier, ni p lus à propos, sinon m onseigneur noslrc  
prince, son fils, d ’eaige m édiocre, de conditions et qualités principales, partie honorable et 
ealholicquc, qu’elle m’avoit comm andé lui proposer, si avant toulesfois qui lui fut agréable 
et que l’alliance fu t conduisable, sinon que lui pleut me déclairer piaillem ent son vouloir et 
volonté et inclination, à laquelle V ostre Majesté s'accommoderait toujours, pour ne tenir en 
ce particulier respect, et pour lui avoir sem blé ne pouvoir offrir partie plus correspondant, 
et dont clic et le roiaulm e deusl espérer plus d’utilité ou seurté; et, sans sçavoir son affection, 
Vostre Majesté n e vouldroit entrer en com m unication de ce faiet avec personne du m onde, 
pour ce que ne conviendrait, et pour ce qu’elle désirait sa satisfaction plus que nulle 
chose.

18
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A quoi elle  rcspondit q u e lle  m crcioit hum blem ent Vostrc Majesté de la bonne souvencncc 
et de l ’honneur qu’elle lu i fait de lu i offrir tel et si grande partie qu’elle ne m érite; qu’il est 
vrai qu’elle nous a réilèrem ent dit qu’elle ne se m arieroit, sans l ’advis et sccu de Vostre 
Majesté ; e t  que, com m e je  la requerois de parler franchem ent et plaincm ent, elle ne sçavoit 
comm e le peuple d’Angleterre s’en con len tero it, pour estre tel e t  de tel naturel comm e 
Vostrc Majesté congnoist; com m e cculx de son conseil le  prendront : s’ilz y  consentiront ou 
non; qu’ilz y  pouront m ectre difficulté, pour ce que Son A ltèzc tient et tiendra, après le décès 
de Vostre Majesté, p lusieurs roiaulm es et provinces, que ne vouldra abandonner pour venir 
dem eurer en Angleterre ; c’est qu’est plus que requis, pour le contentem ent du roiaulm e ; me 
interroguant qui sera Em pereur après la m ort de Vostre Majesté; que le partie ne pouroit 
estre plus catholicque et honorable; que quant aux conditions de Son A ltèze,elles lui estoient 
incongneut, et avoit entendu dé plusieurs que Son A ltèze n ’estoit si saige que Vostre Majesté, 
qu’il estoit bien je u sn e , et n ’avoit que vingt-six  ans ; que s’il souloit estre voluplueu, ce 
n’est ce qu’elle désire pour estre de tel eaige; que Vostre Majesté scet, et qu’elle n’a jamais 
eu affection ou pensé d’am our; qu’elle aimera et obéira parfaitem ent celui à cui elle soit 
déd iée, suivant le  com m andem ent d iv in , et ne fera rien sans son vouloir; que si vouloit 
attem pter au gouvernem ent du roiaulme, elle ne le pouroit com porter, m oins cntrem cctrc ès 
offices et charges d’iccllui estrangiers, comm e aussi le  roiaulm e ne le com porterait; qu’il 
estoit difficile, et quasi im possible se résoldre si prom ptem ent, et sans la participation d’aul- 
cuns de son conseil; que la chose estoit de grand p o id , et pour toute sa v ie ; qui ne scroit 
séant qu’elle entra en conférence de mariaige avec sondit co n se il, sans quelque occasion ; 
qu’elle a toujours rebouté cculx qui lui en ont parlé; de sorte qu’ilz ne lui en osent plus faire 
mention; qu’elle entend que le Parlem ent lui en veult fcrc parler; qu’elle est ausi libre qu’elle 
estoit le  prem ier jour de sa naissance, et n’a cncores prins fantasic à personne; que si Vostre 
Majesté escripvoit lettres en term es généraulx à (die, et à cincq ou six  de son conseil qu’elle  
m ’a nom m és, qui sont ceulx que Paget m’a donné par escrip t, sans nom m er p erson n e, ni 
passer oultre en particularité du p artie , ce scroit un chem in qui lui sem blerait estre plus à 
propos, et expédient; que lors elle aurait occasion de leur en parler, d’assenlir leurs vouloirs, 
entendre les diflicultez, sur qui ilz inclineraient, ce que le peuple pouroit com porter, m esu
rer et com passcr leurs affections à la raison, et dont elle ferait part à Vostre Majesté; que, 
en ce faisant, la persuasion ne pouroit estre sinon bien prinsc, et interprétée; et que quant 
le  conseil aurait prins résolution sur quelque partie qui ne pleust à Vostre M ajesté, enten
dant son in ten tion , clic  y  obviéroit par tous les m illieurs m oïens qu’elle pourra; et qu’elle  
confie tant de la bonté que intégrité de Vostre Majesté; qu’elle posera que ceci ne se peult 
conduire ni achever par elle  seu le , sinon que ses affaires deussent tum ber en altération, et sa 
personne en double; m e conjurant lui dire qu’en estoit des conditions de Son Altèze; et 
qu’elle avoit entendu que le Roi de Bohème, estant en Espaigne, avoit acquit ung grand 
renom  par l’adm inistration des affaires du roiaulm e d’Espaigne en absence de Son Altèzc; et 
que, p a r le  contraire, Son Altèzc n’estoit estim és à comparaison de M axim ilien1. Sur ce, dis

1 Maximilien, fils aîné de Ferdinand, roi des Romains.
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à ladicle R oyne que je  ne vcois com m e Vostre Majesté treuveroit bon d ’cscriprc à elle et son 
conseil lettres sur ce point de mariaige, attendu que son inclination et affection passoit tout 
ce que le conseil pouvoit conseiller et proposer; que c’estoit le  principal que Vostre Majesté 
désirait d ’entendre; au trem en t je  doubtois si e lle  s ’en vouldroit cm peschcr jusques à ce que 
sa voulonté lui fut congneue; que, quant aux objetz qu’elle  taisoit, il y  gisoit facile responcc: 
prem ièrem ent, quant au peuple, je  ne veois que le peuple d’A ngleterre deust treuver m aul- 
vais une si grande alliance, si proulfitable au roïaulme, et l’on ne pouroit espérer sinon paix, 
repos et tranquiüté d’icellui, richesse du peuple et liberté du païs; m oins scm bloit il que le 
conseil le  deust mal prendre, s’il désirait la grandeur, satisfaction, accroissance du roïaulm e, 
etseu rté  de sa personne, ne qu’il deust répugner ou contrarier à son inclination; que quant 
l’on entendrait son affection , l’on penserait et pourjccteroit les m oïens pour les induire à 
cela, encorcs que d’elle m esm e elle le  pouroit m ieulx faire que aultre; que quant à la plu
ralité de roïaulm es que Son Altèze tiendra, il scm bloit que l ’on deust plus tost désirer ung  
roi, qu’ung sim ple seigneur, pour le bien de scs afferes et du roïaulm e; et q u e , si ladicte 
alliance se fa isoit, il n’auroit rien de si cher que de dem eurer avec e lle ; e t avec c e , ses 
roiaulmcs et païs estoient si voisins, que estant en ic cu lx , l’on ne le pouvoit dire absent, 
sinon présent; qu’il avoit l’infante d’Espaigne, son filz, pour dem eurer en Espaignc, et adm i
nistrer les choses d’Italie et de N aples; que l’alliance serait autorizée, tant pour tenir le  lieu 
c l degré tel qu’elle congnoit, que pour estre prince puissant, e t dont le  roiaulm e rccepvroit 
secours et a ide, et les vassaulx advancem cnt provenant du sien p rop re, non du roïaulme 
d’A ngleterre; que quant à la succession de l’E inpire, il estoit électif et passoit par la voie 
ordinaire, et prescriptc par les privilèges et monum ens de l ’Em pire; que quant à ses condi
tions, je  ne doubtois qu’elle fut abreuvée de personnaiges trop suspeetz, et trop inclinez à mal 
parler et mesdire, qui par passions parloient plus que par vérité; que ses conditions estoient 
telles, si louables, si vertueuses, si prudentes et m odestes, que c’estoit plustost chose adm i
rable que hum aine; qu’elle pouroit présum er que je  lui en respond comme son subjeet et 
serviteur; mais que l’on en parloit véritablem ent; que j ’entendois assés les François etau ltres  
de la suite du duc de N orthum bcrlant ne trouveraient bonne ceste alliance pour leurs inté- 
restz particuliers, non pour le bien de ladicte R oinc; mais que Vostre Majesté avoit pesé et 
exam iné ce que plus convenoit à la grandeur de ladicte Roine, et bon succès des affaires du 
roiaulme, il n’avoit sccu penser à personnaige plus convenable qu’elle; et son conseil debvoit 
peser qu’elle a quatre ennem is certains et descouvers : les hérétiques et schism atiques, les 
rebelles et la dame Élisabeth, qui ne cessent et ne cesseront l ’inquiéter et la troubler, e t , si 
la conjuncture l’addonne, attem pter contre elle  et le roiaulm e; que non seulem ent Sa Majesté 
a consulté le présen t, ains l’advenir; que quant à son eaige, il estoit m édiocre, et de vingt 
sept ans; que scm bloit estre diflicille de treuver ung prince de l’caige qu’elle désirait; que 
de les prendre de cinquante an s, s’estoit trop hault eaige pour la postérité; que les eaiges 
sont déclinez; que les hom m es sont viez à cinquante ans ou septante; que peu s’en voient 
qui passent les soixante; qu’elle debvoit resp ecter1 que les enfans des princes délaissez

1 Respecter, considérer.
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pupilles courent grande fortune et hazardz, comme il est advenu du feu Roi Édouard de 
freschc m ém oire; que jà Son Altèze a esté m arié, et avoit ung filz eaigé de huit ans; qu’il 
estoit prince si retenu et rassi, que son eaige n ’estoit plus jeusne; et que aujourd’hui l’homm e 
approuchant trente ans est estim é com m e ceulx qui, par le passé, avoient quarante ans; que 
Vostre Majesté ne proposoil ladicte alliance pour debvoir penser que Son Altèze deust eslre  
aultre envers elle, sinon comm e d’ung bon prince et de vertu doit estre envers une daine 
de sa qualité; que quand à la doubte q u e lle  faisoit qu’il ne voulsist attem pter au roïaulme, 
elle ne debvoit avoir ccste crainctc, pour ce que l ’on scet assez ce que lui pouroit estre attri
bué par ladicte alliance, que se pouroit déclairer et régler par le traicté; que sur ce se pou
roit fere et assurer par serem ens inviolables; que la fidélité et sincérité de Vostre Majesté lui 
doit estre congneuc, et moins vouldroit Vostre Majesté penser, ou consentir que estrangiers 
deussent estre appeliez ou entrevenuz aux offices, charges et bénéfices du roïaulm e; q u e , 
grâce à Dieu, Son Altèze avoit m oïen advancer et récom penser aillieurs ses m inistres et ser
viteurs; que quand à ce qu’elle disoit ne se pouvoir ou vouloir si prom ptem ent résoldre en 
ceci, sans la participation d’aulcuns de son con seil, et que Vostre Majesté deust escripre 
lettres générales comm e dessus, je l’en advertirois et du tout ce qu’elle m’avoit respondu; la 
priant croire que Vostre Majesté procédoit en ceci sincèrem ent, respectant le  bien de scs 
afferes et non aulcune particularité, et en cas que ce puist conduire, e t non aultrcm ent. En 
quoi ladicte Roine répéta qu’elle confioit tant de l’hum anité et bonne affection que Vostre 
Majesté lui porte, qu’elle ne jugeoit que fut possible, ou seur, elle se  pcult ou deust d’elle  

mesme résoldre, sans la participation de son conseil ; non qu’elle veullc fere m ention du per- 
sonnaige, ni que Vostre Majesté lui ait fait parler si avant, sinon seulem ent pour assentir 
d’eulx de quelle opinion ilz seront. Ce qu’elle ne sçauroit fere , si Vostre Majesté ne lui en  
donne l’occasion par lesdictcs lettres générales ; répétant qu’elle ne se  mariera jam ais que 
Vostre Majesté ne sçaiche son intention avant son confesseur, et que, après D ieu , il n ’y  a 
personne à cu ie lle  désire tant que à Vostre Majesté; et que je  l’advertissc que le plus tost 
que lesdictes lettres se pouront escripre et envoier, ce sera le m icu lx ,que seront bien prinscs; 
qu’elle scet les practiques que les François peuvent tenir, et ce qu’ilz d ien t; à quoi elle n ’ad- 
jouste fo i, et scet bien que leurs practiques et trames se extendent jusques à se  vouloir 
emparer du roïaulme si pouvoient; et que ne practiqueront rien avec Cortenai, ni E lisabeth, 
qu’elle n’en soit advertie, selon que la m ère dudit Cortenai lui a prom is; que quant à ladicte 
Élisabeth, s’est une bastarde, partie de celle que j ’ai peu congnoistrc par la bonne fâme 
qu’elle a acquise, et dont elle a esté puiné; que puis trois jours ença elle a parlé à Cortenai 
plus qu’elle n ’avoit jamais faict auparavant; et que ledit Cortenai l ’a advertie comm e ung gen 
tilhom m e de ce ro ïau lm e, qu’elle m’a n om m é, lui avoit tenu propos que le failloit marier 
avec ladicte É lisabeth; lui disant que ne s’attendit de parvenir h l ’alliance de ladicte Roine; 
que prenant ladicte É lisabeth, il auroit ou scs enfans le roïaulme en espoir de succession; 
que ladicte Roine estoit vielle et eaigée ; que ledit Cortenai lui avoit respondu n’avoir jamais 
pensé à telle et si haulte a lliance, comm e in d ign e, ni à celle de ladicte Élisabeth; qu’il sup- 
plioit très hum blem ent ladicte Roine qu’elle deust considérer que se rccongnoissoit toujours 
estre en servitude, et ne vouloit jamais prétendre liberté, sinon celle que de sa grâce elle lui
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cslargiroit, m oins cstre ingrat du bien et honneur qu’il a reecu d’elle, c l ne vouloit en riens 
désobéir ladicte R oine, sinon faire ce que lui com m endroit ; que quant elle le  vouldroitm arier, 
que ce fut plustost à une sim ple dem oiselle que à ladicte E lisabeth , pour cstre hérétique, 
trop superbe, et de race trop suspecte quant à la m ère; que quant aux François ilz lui avoient 
fait tenir plusieurs propoz généraulx, non particuliers. Auquel ladicte Roine avoit respondu, 
que quand elle scroit m ariée, si tant estoit qu’elle se résolut en mariage, elle adviscroit de lui 
donner partie catholicquc et honncsle, et procureroit son advancem cnt, selon qu’il se con
duirait; réitérant pour la tierce fois que je d e u sse  escriprc à Vostre Majesté pour lcsdictcs 
lettres et les d iligenter. Entrant en propoz que le Parlem ent prennoit bon com m encem ent et  
espérait que la fin en serait b on n e , qu’elle  avoit contrcm andé le cardinal Polo pour non 
venir à Liège, jusques à ce l’on voie com m e ledit Parlem ent s’enchem ineroit; q u e , grâces à 
Dieu, ceulx que l’on pensoit deussent estre plus contraires, estoient jà à dem i csbranlez et 
convcrtiz; me mértiant la peine que j ’avois prins d’aller devers elle à heure si tardive. Sur 
quoi je  lui dis que j ’entendois les practiqucs des François passer plus oultrc et d’aillicurs de 
son roïaulm e, et que je  ne pensois qu’elle les deust croire; et que je  dcspcscherois incontinent 
ung confier à Vostre Majesté. Qu’est tout ce que j ’ai négotié sur ce poin t, que j ’ai exprim é  
au plus près des term es dont elle a usé. A ce Vostre Majesté entende les difficultez et pèse  
que, sans gaingner les conseillers, la chose ne se conduise si aisém ent, et que les lettres qu’elle 
désire, est pour entrer en com m unication dudit mariaige.

L’on a eslevé un bruit, en ccste ville, que Son A llèze debvoit d eb r ie f passer en ce roiaulme 
pour ledit m ariaige, et don Innigo de Mendoca* debvoit venir pardeçà d e là  part de Son 
Altèze pour préparer son vcaige et visiter ladicte R oine. Ausi a l ’on publié que VostrcM ajesté 
estoit malade. Et ne cesse l’ambassadeur de France d’aller de maison en maison des conseil
lers et principaulx du païs, ou envoier son secrétaire pour dissuader ladicte alliance.

Atant, S ire, je  prie le  Créateur qu'il doint à Vostre Majesté l’entier accom plissem ent de 
ses très houltz et très nobles désirs.

Londres, le  12 octobre 1555.
Simon Renaud.

(En copie dans le registre intitulée : Correspondance 
de Charles-Quint et de Civique d'Arras avec les 
ambassadeurs de VEmpereur en Angleterre, 1553- 
1554. 1rc partie, fol.276 v°.) 1

1 laigo Lopez de Hurtado de Mendoza, duc de l’Infantado, chevalier de l'ordre de la Toison d’or, né vers 
1494, mort le 17 septemhre 1560.
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XL

Le docteur Wotton, ambassadeur anglais en France, à sa souveraine.

Fcrté-M ilon, le 14 octobre 15S3.

Madame, il plaira h Vostre Majesté entendre que, le 27 de sep tem bre,j’ai receu voz lettres 
du 23° dudit mois, et pourtant que le Roi de France estoit encores coy à S'-Germain, suppo
sant de tenir la fesle et solem nité du jour S‘-Michel, ce que n ’estoit sem blable de son pro
chain retour. Et lendem ain du jour qu’avoie receu lettres de Vostre Majesté, estant à S1 Ger
main avec le cardinal de Thournon 1 pour parler avec lui, fus appointé d’estre vers lui le jour  
suivant de S‘ Michel, audit lieu de S1 Germ ain, estant invité au disner avecque ledit Sr cardi
nal, avec lequel lui donnis d’entendre à lui m esm e le contenu et effeet de mon instruction, 
suivant et accordant au contenu des lettres de Vostre Majesté; adjoustant ad ce , que j ’avois 
adverti V ostre Haulteur de la communication qu’avoit esté auparavant entre lui et m oi, et 
ausi comme avoit esté fa it, entre le Roi et sir Anthoine Selcnger *, à l’occasion des parolles 
dudit cardinal, que lui mesme me dit la dernière fois qu’avois esté avec lu i , Vostre Majesté 
me aiant présentem ent déclaré vostre volonté; ce que je  lui ai entièrem ent dis, ce que aurois 
fais au R oi, si je  me fusse trouvé plus près de lui. C’est pourquoi lu i ai requis advertir le 
tout au Roi de toute ma relation que lui ai faicte, au plus tost que lui seroit possible, à la pre
m ière opportunité, afin que je puisse avoir responce pour signifier le  tout à V oslrc Majesté. 
Le cardinal s’en dém onstrit m erveilleusem ent joieux en soi m esm e de c e ,  e t d it que sur sa 
profession il estoit ung hom m e de paix et non hom m e de guerre, en souhaitant à ses deux 
princes une bonne et pure volunté de paix entre eux deux. Et de tout ce qu’il m ’a dit aupa
ravant, me l’a derechef redit que il n ’y a personne qui puisse m ieux m oienner une paix que 
Vostre M ajesté, en aiant Vostre Majesté en grande recomm andation de ce qu’il vous plaist 
ausi déclairer vostre bonne et sincère intencion, que de prendre en voz mains un ouvrage 
de si grande im portcnce, que consiste le repos et tranquilité de toute la Ghrestienté. Et dit 
qu’il ne deffauldroit d’adverlir le R oi, son m aistre, en toute diligence. Et entre aullre com 
m unication de ccste matière, il me dit, entre aultre pourpos, que les princes en telz affercs 
sont fort respectifs, qui doit parler le prem ier; et que présentem ent il n ’estoit de bcsoing 
d’user de telle serem onie, puisqu’il plaisoit à la R oine, ma m aistresse, en parler la pre
mière.

Et, com m e Sa Majesté pcult sçavoir, se sont deux grands princes et à la bride : il y  aura de 1

1 François de Tournoi), cardinal d’Ostie, né eu 1489, mort le 22 avril 1562. 11 était ministre d'Élal, garde 
des sceaux, chancelier de l’ordre de S'-Michel, etc.

s Sir Antoine Senlleger, envoyé par Marie à la cour de France. (V. State papers, foreign, reign of Mary, 
pp. 4, 5 et 6.
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grands pourpos peu vallablcs; néantm oins une telle affaire ne fault qu’elle soit rejettée, ni 
délaissée pour leur hault parler. Car ores que avec le tem ps l’on pouroit les am ener et faire 
approcher de quelque p a ix , certainem ent il sera bien mal possible de les accorder, à cause 
qu’ilz ont des si grandes querelles à recongnoistre entre eux deux, que sem ble estre chose par 
advenlure mal aisée de les accorder ensem ble; nonobstant c’est grande vertu et honneur à la 
Roiue, de ce qu’il p laist à Sa Majesté de soi accommoder et entrcm cctrc de nous unir en paix.

Je dis au cardinal que quant les princes sont en guerre, que, si veullent, ils peuvent reposer 
sur quelque bonne raison. Sur quoi il m e respondit : Vous avez bon tiltre de raison; et s’ils 
ne se veuillent condescendre à la ra ison , il ne fault avoir regard pour nu lle  paix. Car qui 
scroit juge entre eulx deux? Mais si telz princes se veu llen t accorder, il fault qu’ilz prendent 
la paix qu’ils peuvent avoir et non com m e iiz dem andent. Car cela n’est possible. Et je  vous 
prom és que je souhaite une bonne p a ix ; vous asseurant que si m on conseil pcult avoir lieu, 
je  tiendrai la main de mon costel de non refuser chose que nous soit honnorable. Et ceci a 
esté l’effect de toute nostre com m unication à ceste fois sur ceste m atière.

Le cardinal m e dit que Mgr le Daulphin, avec la Roine d ’Escosse, debvoit partir dès ce jour 
vers Ville Coustré*. Et pareillem ent la Roine iroit là pour encontrcr le Roy. Si j ’eusse seeu  
aultant, je me fusse déporté de non vous troubler en ceste m atière, puisque nous approchons 
si près du Roy. J’ai escript au cardinal pour sçavoir ce que les ambassadeurs doibvcnt faire. 
De quoi je  n ’ai encore nulle responce. Certainem ent je crois qu’ilz suivront et logeront là 
entour, comme sont accoustum é de faire. Et ausilôt que j ’en sairai adverti, ne deffauldrai 
vous en advertir. Et deux ou trois jours après fut envoié un poste vers moi et aultres ambas
sadeurs aiant lettres : en vous advertissant que le Roi vouloit estre à Ville Coustré environ  
le 7e ou 8e de ce m o is , et que c’estoit le plesir du Roy que les ambassadeurs fussent logez à 
la Eerté Millon 2, environ deux lieues de la Cour; et ainsi le 7% pour pouvoir entendre en 
ceste m atière, en telle sorte que je pensisse contcndre à quelque bonne lin de toute la Chres- 
tienté, m'en vouldroic voulcnticr advancher; certainem ent, m ons1' l’ambassadeur je  ne sçai 
ouvrir aultre chem in au Roi pour parler en term es aultres que je  n’ai prédit ou parlé, assa
voir q u e , quant il me sera dém onstré quelque raisonnable condition que me sera offerte, 
jamais ne les vouldrai refuser; dès que ces guerres furent com m encées, aiant prins plusieurs 
places sur nostre ennem i, encores n ’est ce rien au respect de ce qu’il tient de nous injuste
m ent. Et comme Dieu nous a aidé et assisté en nostre droit, m ’est cause de espérer avecque 
le tem ps de recouvrer de plus en plus.

Mc sem blant assés que les parolles du Roy sont assés conform ables aux com m unications du 
cardinal de Loraine s, refusant assés de non rompter 4 le m oïen pour lequel Vostre Majesté 
pouriés avoir accès d’entrer en l’affaire de ceste bonne m atière, aultres que celles que j ’ai

* Villers-Cotterêts, département de l’Aisne.
2 La Ferlé-Milon, ibid.
s Charles de Guise, cardinal dit de Lorraine, archevêque et duc de Rheims, membre très-influent du con

seil royal, né le 17 lévrier 1524, mort à Avignon le 26 décembre 1574. Il fut chargé de négocier la paix, 
i ltompler, rompre, arrêter.
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ci devant adverti Vostrc Majesté; lesquelles sem blent cstrc fort iurésonnablcs. Voiant que 
lui requiert avoir raisonnables offres estre à lui faictes, je  lui dis que Vostre Majesté cntcn- 
doit de sçavoir comm e vous pouriés entendre d’entam er ceste m atière pour parvenir au con
tentem ent de ce que lui peult penser avecque quelque bon espoir de quelque bon succès. A 
quoi je l’ai asseuré que V oslre Majesté seroil fort content travailler en ceste affaire au m ieux  
que pouriés. A quoi n’ai sceu sçavoir moïen com m ent Vostre Majesté pouroit procéder plus 
oultre. Et ne voiant moïen de quelque asseurence de bon succès, néantm oins n ’ai vosu def- 
faillir en advertir Vostre Majesté de sa responce.

Et sem ble que le bon succès qu’il peult avoir eu à Senne *, en Piédm ont et Corsica, et la 
repoulse, com m e ils l ’appellent, d’avoir constrainet son ennem i reculer, n’aiant osé combattre 
avecque lui, sem ble que cela l’a encouragé, ou par adventure se veullent encore prévaloir de 
quelque appointem ent. D em puis le Pape et ses légalz ont donné oultre ceste m atière avecque 
bon visage; sur quoi il se m ontre plus asseuré.

Le 10e de ce présent le légal allist en Court pour prendre congé. Et cependant qu’il fut là, 
il reçut une lettre de son com paignon le légat D andino, laquelle il déchiffrit. Par laquelle 
lettre Dandino certifioit à lui qu’il avoit prins congé de l ’Em pereur, le  jeudi précédent, et 
qu’il vouloit tourner droit à sa maison. Il escripvoit pareillem ent que l’Em pereur avoit désarmé 
son camp, et qu’il n ’y avoit nulle force pour pouvoir faire quelque chose de ce costé là que 
fut d’importance. Par lesquelles nouvelles ledit légat allit vers le Roi prendre sem blablem ent 
son congé. Dont le  lendem ain partist vers P aris, soi retournant à journées vers sa m aison , 
n ’aiant rien fuit nu l de deux.

Le cardinal de Loraine devisant avecque m oi, après avoir disné avec lu i, entre aultres chose, 
m e dem andit si Vostre Majesté eslees en chem in de quelque mariage. A quoi respondis que 
de rien n’avoie ouy parler; disant led it cardinal qu’il estoit exp éd ien t, pour l’am our du 
roïaulm e, que Vostre Majesté fut lost m ariée; quant à ce lui respondis que : V ostre Majesté 
estiés assé prudente, sage et vertueuse pour sçavoir ce qu’il convient pour le bénéfice et bon 
prouflit de vostre roiaulm e, certainem ent nous som m es advertis que Sa Majesté se doit marier 
avec le prince d’Espaigne. Et com m ent je  pensoic que le prince d’Espaigne fut marié avec 
l ’infante de Portugal, seur du Roi, le cardinal m e dist que ce estoit rompu ; et com m e som mes 
adverti de Rome, l’Em pereur en fait ses excuses, prétendant de faire venir le  prince au Pais 
d’Em bas, et passant par Angleterre, il se marira avecque vostre m ailrcsse, je  pensois que le  
mariage du prince fut conclud et accordé avec l’infante, car il a esté ainsi publié par le sceu 
de l’Em pereur en Italie; et je  vous asseure que de m on costé je  n ’en ai rien ou ï parler. Et 
m aintenant à la prem ière vue, il me sem ble que Espaigne se contenleroit mal sans la pré
sence de leur p r in c e , et nous en Angleterre ne sçaurions estre sans la présence de nostre 
m aislressc, m esm em ent en ceste saison que la Roine est si requise et bien voluc de tous les 
Eslatz du royaulm e. Le cardinal dit que l’Em pereur a offert à Vostre Majesté ung grand et 
excellent douaire, que seroit donné sur les Païs d’Embas, sur tous les gouvernem ens et Estatz 
dudit Païs durant la vie de Vostre Majesté, en cas qu’il vous pleut condescendre. 1

1 Sienne.
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Estant arrivé à la F erlé, je fus troublé d’une fiebvre, laquelle m ’a retardé de non avoir eu 
sitost audience d’ung jour ou deux, com m e j ’eusse faiet sans ceste maladie.

Le 12e de ce m ois, je fus en Court dîner avec le cardinal de Loraine, q u i, en  l’absence du 
conncstable, se m cslc de toutes les affaires d’Eslat. Et après dîner comm unica avec moi com
m ent le cardinal de Tliournon avoit déclaré au Roi toutes les matières qu’avois convenu  
avecque lui sur une paix entre les princes chrcsticns, et pourtant * les com m unications, 
» lesquelles il avoit eu avecque m oi, me sem ble qu’ilz procèdent de son propre m ouvem ent. 
» Et à vous dire vrai, il me sem ble que c’est un bien rude com pte à am ener à fin. Noslrc 
» S‘ Père le Pape, avecque ses légatz , ont prins des grandes peines pour nous accorder à 
» quelque p a ix , espérant que avec le tem ps les choses se m èneraient en quelque asseurcnce. 
» Mais l’Em pereur n’y vcult incliner l ’ore ille , disant qu’il a receu trop d’oultrage, et à grand 
• tort. En oultre l ’Em pereur demande ravoir tout ce que le  Roi lui a prins, e t le  Roi entend  
» de retenir ce qu’il a prins. Et si demande il encore davantaige d’estre à lu i restitué. Pour- 
» quoi je vous puis asseurer qu’il sera mal possible de les accorder. Car la m atière n ’est 
» point m in ce , ni les personnes point inclinées. » Et après p lusieurs pourpos, il se  levist 
disant : il m e fault aller vers le Roi, et quand il sera tem ps, je  vous m anderai; délaissant 
près de m oi m ons' de G yé1 pour me entretenir. Cependant e t  peu de tem ps ap rès, je  fus 
appelle vers le R o i, o ù , après certain pourpos, lui déclairois l’effet de mon instruction. La 
responce du Roi fut et disoit que : le cardinal de Tliournon lui en avoit parlé les mesmes 
parolles par m anière d’advertissem ent ; « néantm oins il n’a jam ais eu charge de moi ni 
» aucun com m endem cnt de ce fe r e , et comm e vous povez sçavoir, je  suis esté tout le temps 
» aux cham ps regardant à chacune heure de combattre mon ennem i, duquel n’estoic guères 
» espouventé de lu i; pourquoi je vous asseure que jamais n’ai esmeu nulles telles sem blables 
» parolles. Néantm oins je  suis la m esm e personne que me trouvastes à la prem ière fois que 
» vins pardeça à Compiègne quant je parlis avec m onr S* Léger 2. Et certainem ent si lors je 
» eusse vousu et que le plesir de Dieu fut esté, m e fusse m ieux valu. Et à ceste heure je l’ai 
» cherché en ung pais, lui offrant qu’il dém onstrit le pais qu’il me povoit faire. Et quant le 
» nonce vint vers m oi en mon cam p, estant lui malade, pour pacifier, me trouvant lors en 
» ma bonne fortune, je  ne dem andis non plus lors com m e auparavant, comm e eux pou- 
» raient tesm oigner. El com m e j ’estois lo r s , suis je  encore m aintenant, assavoir : si l’on me 
» offre quelque honorable party d’appointem ent, ne deffauldrai d’y  entendre pour le repos 
» de toute la C hrestienté; rem erciant de très bon cœ ur de sa bonne affection qu’elle a en 
« l’endroit de sa bonne intention. Et en cas qu’il y  eust m oïen de nous povoir pacifier, je 
« vous promés que je aim erais aultant le  traictem ent de son costé, comm e de caucun costé 
» que ce soit en ce m onde. Je vous prom és que je  vois bien que Dieu ne l’a point appellée 
» seulem ent pour faire bien à vostre roïaulm e, mais à toute la C hrestienté. » Madame, quant 
au cardinal de Tliournon, des parolles qu’avons eu par ensem ble de pourpos à aultres, vrai 
est que je crois que ce qu’il a dit doit avoir esté dit comm e de soi m esm e : nonobstant quel
que chose qu’il en  soit, « si d’aventure il lum boit de lui quelque bon m oïen , il me sem ble 1

1 François de Rohan, Srde Gié. i 2 V. plus haut, p. M2.
19
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» que la chose ne debvoit point estre refusable. Et encore que plus e s t , puisqu’il p laist à la 
» R oine, nia in a itresse , y tenir la main et y  travailler, le  m ieulx qu’elle poura pour et afin 
» de trouver moïen d’une si bonne euvre, en cas qu’il pleust à Vostre Majesté estre content 
» d’ouvrir quelque chem in de p rin cesse, je  ne le sçaurois. Je tiens que les roïaulm es d’A n- 
» gleterre et Irlande sont si grands, qu’il y  peult avoir assés des m inistres pour eux occuper 
» à l’entour du gouvernem ent de voz roïaulm es et aultres. Mais comm e je  vous dis n’en 
« aiant aultre advertissem ent de cestc m atière, je  ne vous sçaurois faire aultrc responce. »

De la Ferté Millon, le  14 décem bre 1553.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l'évêque d’Arras avec les ambas
sadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1555-1534. 
— 1r* partie, fol. 527.)

XLI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, le 15 octobre 1553.

Sire, la Roine d’Angleterre, aiant pensé de plus près ès propos et ouverture d’alliance que 
je lui tiens le  10' du présent, elle m ’envoia le lendem ain ung sien aide de chambre avec ung 
petit b ille t , par lequel elle m e prioit lui envoier ung m ém orial par escrip t, de ce que lui 
avois dis le  jour précédent, et qui puist servir pour respondre aux diflicultez et objeetz, que 
eeulx de son conseil lui pouroient m ouvoir. Et comme il me sem ble qu’elle  le  dem andoit à 
bonne fin, je  lu i envoia l ’escript, copie duquel est joincte aux p résen tes, qu’elle a tant gous- 
tée, exam inée et incorporée, q u e, le 14e de ce m ois, elle m ’envoia le b illet par escrip t, ausi 
joinct aux présen tes, pour me treuver devers elle. Ce que je  feis à l’heure de six heures le 
soir. Laquelle me dit millord Paget avoir, le 13e de ce m ois, longuem ent com m unicqué avec 
elle sur le point de m ariage; et qu’il lui en avoit parlé si avant, qu’il lu i avoit conseillé ,donné  
son advis que son mariage ne debvoit estre sim ple, ains auctorisé, proffitable au roïau lm eet 
à ses subjeelz et peser l’advenir; que se mariant à Cortenai ou prince povre, le roïaulme n’en 
seauroit tirer assistencc; se mariant à prince puissant et de qualité, l’asseurence et repos 
d’elle et du pais en deppendoit; lui représentant l’alliance d’Eseosse et practiques françoiscs 
tendre à maulvaise fin. Que fut par alliance, par traicté, ou autre providence, il estoit bon de 
obvier et prévenir lesdictes practiques; que comme Vostre Majesté porte telle affection et au
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roïaulme qu’il tesm oingne,il lui sem bleroit l’on deust, par renouvellem ent des traictez, entrer 
en plus estroicte am itié et confédération; et, au lieu de cincq mil hom m es de p ied , que l’on 
doit de secou rs, traicter detfense générale , com m une et réciproque pour les païs; et que si 
alliance se povoit choisir de ce coustel là, ou avec Son A llèze , encores viendrait plus à pro- 
poz; déclairant l’alliance de Cortenai ne convenir à sa grandeur, par term es couvertz; et que, 
comm e elle entendit qu’il lui parloit de telle affection qu’elle la jugea sincère, elle lu i rcs- 
pondit, que com m e elle n’avoit eu affection à m ariage, et que D ieu l'avoit rappellée à la 
coronne et avoit juré le bien et utilité d’icelle, ainsi se résolvoit elle  de se marier, et prendre 
partie duisant et profitable à la républicque et tranquilité du royaulm e; et que, si son con
seil a ce m esm e resp ect, elle confioit que, si l’establissem ent de son règne a prins bon com 
m encem ent, le succès d’icellui serait encores m eillicur, à la louange et service de Dieu ; qu’elle  
confioit entièrem ent Vostre Majesté; pour son respect effectuerait en toutes occasion la bonne 
volunté qu’elle lui faict conferm er tous les jours; que quant à l’alliance de ce coustel là , 
Vostre Majesté n ’estoit en disposition pour m ariage, et Son Altèzc estoit marié à l’infante de 
Portugal; que quand lui et les autres de son conseil tiendraient ce chem in ,D ieu  pourvoieroil 
au partie correspondant ; et que, comme elle veoit jà aucuns de son conseil inclinés en l’ai • 
liance de Son Altèze, elle m’en avoit bien voulu advertir, e t m ’avoit mandé principalem ent 
pour ce , et pour sçavoir si Vostre M ajesté, par ses le ttre s , m ’avoit point faict m ention du 
traicté et condicions soubz lesquelles ladicte alliance se pouroit fere; si elles seraient adven- 
taigeuses et proffitables k  la républicque et roïaulm e, tant pour le  présent que pour l’advenir; 
et, si ladicte alliance se faisoit, et qu’il plcust à Dieu lui donner ung filz ou une fille , quelle  
partaige ou portion lui dem eurerait; si, par ladicte alliance, Vostre Majesté traicleroit confé
dération et m utuelle défence du roïaulm e. A quoi je  respondis que, par le mém orial que lui 
avois envoie, et ce que lui avois déclaré, elle avoit peu congnoistre l’intention de Vostre Ma
jesté estre sincère et entière en  son endroit, et lui avois proposé l’alliance de Son Altèze 
pour la fin que ledit Paget respecte, e t pour la juger p lus convenable pour elle, et son advis 
et conseil estoit entièrem ent fondé sur l ’utilité publicquc, sans tenir particularité en ceci, 
sinon le respect de sa grandeur, m agnanim ité et vertu ; que V ostre Majesté ne m ’avoit touché  
par scs lettres aucune chose des condicions; mais que quand Vostre Majesté entendrait son 
intcncion et inclinacion, je  m ’asseurois elle condescendrait en conventions et partaige si égal 
et raisonnable, e t en confédération si scure et inviolable, qu’elle et son conseil en prendraient 
contentem ent, fu t que sa postérité fut de filz ou de fille. Sur quoi e lle  entrem esla qu’elle ne 
vouldroit que Cortenai se  maria ou roïaulm e ; m e déclairant expressém ent —  que jaçois il fut 
de bonne condicion — , si est ce il n ’estoit à propos pour ledit mariage ; et qu’elle avoit pesé  
l’article final de m on m ém orial; et, quand tout est dit, il n e serait honnorable elle print ung 
sien subject, vassal et serviteur; et que si e lle  le prennoit, l’on ne pouvoit autre chose espérer  
de lui, sinon sa personne, c l  donner occasion d e  dire qu’elle se  soit m ariée à ung sien vassal. 
A quoi je  lui respondis q u e , quant audit Cortenai, il m e scm bloit le  m esm e de ce q u elle  
jugeoit, e t que s’il plaisoit à Dieu que l’alliance se feit avec Son Altèze, j ’espérois que Vostre 
Majesté adviseroit à quelque parti hors du roïaulm e pour lu i, tant pour le contentem ent du 
p eup le, comm e de ladicte Dame. Ce que serait tant plus facile, d’aultant que j’entendois
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qu’elle lui vouloit donner la duché d'Yorck, avec laquelle et le revenu de la conté d’Enchir *, 
et ce qu’il a coustel m aternel, il seroit mariable, et t-reuveroit bon parti, d ’aultant que son 
origine est du sang roïal, et qu’il est bien né, et outre c e , Son Altèze l’auroit en  bonne sou
venance et recommandation. A ce ladiete dame me d it, que ce seroit l’urig des grands expé
dients que l’on sçauroit choisir pour contenter ceulx de pardeça. Sur quoi je  adjousta q u e, 
outre ce, Son Altèze feroit de sorte avec la noblesse qu’elle seroit contente, soit pour prendre 
des enfants des nobles à  son serv ice , que pour leur donner entretien lionnorable, comm e 
ausi il respecteroit tous personnaiges que lui scroicnt recom m cndés de par elle. Et, en me 
prenant la main, elle me conjura de lui dire s’il estoit vrai que Son Altèze fut tel que lui avois 
dis dernièrem ent, s’il estoit m odéré, rassis et bien condicioné. A quoi je  respondis que si ma 
caution estoit suffisante, je  l’obligerois pour le tesm oingnage de ses qualitezaultant vertueuses 
que de prince qu’il soit en ce m onde. Et me serrant la m ain, elle me d it: bien, sans passer 
oultre. Et me sem ble qu’elle vouloit dire que son affection fut là dressée. Puis clic me deman- 
doit si je  lu i en respondois par vérité, ou si l’affection de serviteur et subject, am our ou 
craincte m e m ouvoient? A quoi je  lui respondis qu’elle print l’honneur et la vie pour ostaige, 
si advenant qu’il plaise à Dieu que l’alliance se  effectue et que la puisse appellcr et révérer 
com m e ma princesse, si elle ne treuvoit véritable ce que je  lu i en disois. Sur quoi elle me 
dit : avant qu’elle dit le dernier m ot, s’il seroit possible q u elle  veit Son A ltèze , e t  si sçavois 
que Vostre Majesté l’eust adverti des propos de ceste alliance, e t que, com m e elle entendoit 
qu’il debvoit bientost passer en Flandres, s’il pouroit passer par ce ro ïau lm e, fut devant ou 
après qu’elle auroit dit le m ot, et avant que consum er le mariage, faisant sem blant d’aller en 
Flandres devers Vostre Majesté.

Sur quoi je respondis que je  ne sçavois s’il seroit scur qu’il passa par ce roïaulm e, si ce 
n’estoit que ce fut pour l’effect de l’alliance, ne s’il seroit convenable que j’en cseriprois à 
Vostre Majesté et assentirois son intention et advis sur ce; et que Son A ltèze aiant entendu  
sa grande vertu, n’avoit entendu que Vostre Majesté lu i feit ouverture de ladiete alliance, 
ains ultérieurem ent lui avoit représenté l’inclination qu’il y  auroit; et que si la chose estoit 
conelutc, en brief temps elle se pouroit achever. Sur quoi elle dit : si Son Altèze sj m ectroit 
en mer en ceste saison, et s’il craindroit point les François? A quoi je respondis q u e, grâces 
à Dieu, il avoit telle force en m er , qu’il gardroit bien les François de lui em pescher le pas
sage, et qu’il ne respectroit la sa ison , s ’il entend qu’elle l ’ait pour agréable et désiré. Et, de 
ce propos, nous tum baines sur les lettres que Vostre Majesté pouroit escripre en termes 
généraux à elle et ceulx de son conseil. Et me interroga quand elles arriveroien t, disant que 
en parlant aux particuliers de son conseil, je  leur pourois fere m ention d e .l’utilité publicquc 
que le roïaulme reccpvroit d’une bonne a llian ce , sans particulariser personne. Sur quoi je  
lui dis que j’attendois de brief lesd ietes le ttres; et que si e lle  se inclinoit à Son Altèze, il n’y 
avoit personne qui peust m iculx l’enchcm iner qu’elle devers ces conseillers. A quoi elle res- 
pondit que je  feisse de mon co u ste l, e t qu’elle feroit du sien ce que lui sem blerait pour le 
m iculx , et q u e lle  se arm eroit des raisons e t com m oditcz que lui avois baillé par escrip t; me 1

1 Devonsbire.
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disant que ce mot que j ’avois mis audit memorial que scrviroit c o n j t i g i o  n o n  r e i p u b l i c œ ,  lui 
avoit fait avoir récordacion du serm ent qu’elle feit à sa coronation, que lui est représentée par 
ung anneaul qu’elle porte à son doigt; et q u e , comme V ostrc Majesté m ’avoit choisi pour 
com m unicqucr avec elle ce point de mariage, ainsi me choississoit elle pour spirituel confes
seur en ceci ; et que le sieur de Corrières lui avoit fait dire, par le secrétaire de Schelf, que si 
elle vouloit faire mander quelque chose de bouche et de secret à Vostrc Majesté, qu’elle l ’en 
advertit, et il feroit le m essaige en toute confidence; et que ledit secrétaire avoit usé de mots 
tendans à ce qu’il peust tirer d’elle, si je  traictois aucune chose de mariage en appart; mais 
qu’elle ne lui en avoit fait sem blant, et que, parlant audit Sr de C orièrcs, elle ne lui parlera 
de rien, sinon en termes gén érau lx , et que scs em peschem cns la garde qu’elle ne pense à 
mariage, signanm ent le Parlem ent. Ce que j'ai transcrjpt le plus sim plem ent que j ’ai peu 
pour représenter plainem ent la négotiation, et le bon espoir que l’on doit prendre que j ’en 
foncerai de tem ps à autre pour le participer à Vostrc Majesté.

Lcsdictes achevez, ladicte Dame voulsist entendre aucuns poinetz d’un advis que lui avois 
envoié par escript sur les pièces et sentences envoicz pour servir «à la légitimation du mariage 
du feu Roi Henry et de Dame Catherine, de bonne m ém oire, sa prem ière espouse, et mère de 
ladicte Dame, me déclairant comme la prem ière chambre du Parlem ent, qu’est des conseillers 
de ladicte Dame et évesqiics, a résolu qu’il convenoit annullcr tous les actes et stalutz faitz 
dois ung an devant la déclaration du divorce dudit mariage jusques à p résen t, tant pour 
servir audit m ariage, que pour tacitem ent abolir les statutz préjudiciables à la re lig ion , et 
auctorité du S‘ Siège Apostolique; mais que la chambre d’Em bas, qu’est du peuple, y  m cct 
difficulté, pour ec qu’elle dit que, p arce  moïen, l’on vouldroit rem ettre l’auctorité d e l’évesque 
de Rome en  avant, et desjoindre le tiltre de ch icf suprêm e de l’E sglise, qu’a esté incorporée 
à la coronne par ledit Parlem ent; que quant au m ariage, ledit Parlem ent ne fera difficulté 
de l’approuver, non par l’auctorité du Pape, sinon par la sien n e; qu’elle ne scet comm e elle 
se gouvernera en ce , e t qu’elle tient pour certain tpic ledit Parlem ent lu i fera dem ander si 
elle veult accepter ledit tiltre de ch ief suprêm e ou n on ; et que sa conscience ne perm ccl 
qu’elle l’accepte ou consente; et que horm is ledit point de l’auctorité du P a p e , elle  a bonne  
espoir que le  surplus de la religion s’acheminera à l’honneur de D ieu, et son sainct service. 
Sur quoi je lu i ai déclairé, quant au mariage, que, par l’annullation et révocation des statutz 
du Parlem ent, y  estant celui concernant ledit mariage eom prins, ledit mariage dem eurerait 
en son entier, vrai et légitim e; et que si ledit Parlem ent le conferm e et appreuve en term es 
généraulx, il souffira; et qu’elle ne debvoit faire scrupule en ce sur l’auetorité du Pape. Car 
tacitem ent ilz approuveront ladicte auctorité et d isp cn ce , sans laquelle ledit mariage ne se 
povoit fere. Et avec ce, pour estre la matière toute spirituelle, ledit Parlem ent n ’avoit povoir 
de la valider ou invalider, et que tout ce qu’il avoit fait et fero it, serait nul; que quant h 

l’auetorité du Pape, en quoi le Parlem ent se rendra d iffic ille , il ne me sem bloit l’heure que 
l’on deust pour maintenant traicter de ladicte auctorité, et que l ’on debvoit actendre ung 
autre Parlem ent, et cependant establir la vraie religion ; que quant à ce qu’elle debvroit res- 
pondre, si l'on l’interroguoit, si elle vouloit prendre et accepter le tiltre de ch ief suprêm e de 
l’Église, je lui donnerais par cseript huict raisons, dont elle se pouroit aider pour s’en exeu-
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ser, et avec tclz term es qu’il me sem bloit ne seroient mal prins par ledit Parlem ent. Et m ’ap- 
perçois, Sire, qu’elle vouldra que je  tienne lieu de conseiller ès choses de théologie, en laquelle 
je  n ’ai estudié ni fait profession, et en  choses obscures et d ilficillcs, que requerraient autre  
cerveau que le m ien. Toutesfois com m e je  vois que ceulx de pardeça ne sont de riens plus 
agutz que les au tres, plus confidenm ent et hardiem ent je  lab eu re, pour satisfaire au com - 
m endem ent de ladictc D am e, pour servir au point principal; et aiant m is lcsdictcs raisons 
par escript, j ’en envoirai copie à Vostre Majesté.

Ladicte Dame m ’a dit qu’e lle  nous veult banqueter comm e a fait la Roine d’Hongrie millord 
W erd en ', e t que mardi prochain, quand les S" de Corrières, de T liolouse et Scheff 2 pren
dront congé, elle les retiendra au souper. Le séjour desdits S" m e gardera de si tost présenter 
les lettres que Vostre Majesté m ’a envoiées pour le m ariage, que j ’ai reçeues cscripvant 
cestcs.

Ladicte Dame m ’a dit n’avoir encorcs receu lettres de W olon 3, et que incontinent qu'elle 
en  recepvra, elle les m’envoira *. Et sur ce propos des afferes de France l’on m’a dit que le 
Sr de V endosm e8 est parti de la Court du Roi de France mal co n ten t, pour ce que l’on lui a 
im puté qu’il eust mal pourveu les frontières de Picardie, e t mal versé en son gouvernem ent, 
et que pour ceste raison le Roi de France a fait le  Sr de Chastillon capitaine général de ladictc 
Picardie, et que ledit Sr de V endosm e est allé treuver sa fem m e en  Gascongne; et qu’il y  a 
ausi quelque désordre et m escontentem ent des Srs de Montpensicr® et prince de la R o ch e7. 
Sur quoi, et si ainsi est, Vostre Majesté considérerait s’il serait tem ps de m cctre en avant au 
Sr de V endosm e quelque practique, selon que jà le Sr d’Alebret et lui ont autrefois dem onstré 
d’y vouloir entendre.

Ausi m ’a l’on dit que le Roi de France estoit parti de S1 Quintin pour aller à S‘ G erm ain, 
et qu’il n’en estoit voulu partir plus tost jusques à ce il sceut s’il y  aurait danger au connes- 
table ou non, et que, comm e les m édecins l’avoient asseuré, il s’en estoit parti, et que ledit 
eonncstablc debvoit aller à Chantilli.

L’ambassadeur de Vcnice envoia quérir ces jours passez Gable8, et le pria lui dire s’il avoil 
entendu aucune chose que l’on traicta le mariage de Son Altèze avec ladictc Dam e; lui 
disant que si cela se faisoit, le  Roi de France estoit perdu et l’Italie; souspirant et faisant 
dém onstration fout ainsi com m e la chose lu i attoucha ou aux V énitiens. A quoi respondit 
ledit Gabote n’en avoir ouï p ar ler , et qu’il ne le croioit. Et ledit ambassadeur lui dit qu’il 
entendoil le contraire. P a r c e  Vostre Majesté peult congnoistrc la craincte qu’ilz o n t, l’al-

‘ Lord Thomas Wharthon. V. plus haut, pp. 105 et 120. 
s V. plus haut, p. 83.
3 Wotton, ambassadeur en Franco. V. plus haut, p. 101.
* V. cette lettre plus haut, p. 142.
* Antoine de Bourbon, duc de Vendôme, puis roi de Navarre, ne le 22 avril 1518, mort le 17 novembre 

1562.
6 François de Bourbon, duc de Montpensier.
7 Charles de Bourbon, prince de la Roche-sur-Yon, mort le 10 octobre 1565.
8 Plus bas Rabote : Chabot?
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lian te ne se face. Et me suis appereeu de p lusieurs actions dudit ambassadeur qu’il est fort 
bon François, et qu’il sert à l’ambassadeur de Noaillcs de spie.

J’ai entendu des ambassadeurs de Seillardz *, signanm ent de celui de Lubech et de Dan- 
sich, que les choses d’Allem agne se troublent fort, et que la réconciliation du marquis A lbert1 2 
avec le duc A uguste3 a esté procurée par le Roi de D anncm arcque4 * 6, beau père dudit Auguste; 
que les villes m aritim es en sont estonnez; que le jadis électeur de Saxe F rédérich8 m ène plu
sieurs praetiques contre ledit Auguste; que les princes d’A llem aigne, duez de Bavière®, de 
W irtem berg7, de Elèves 8, électeur Palatin 9, M aience10 * et autres prélatz sont assem blez à IIul- 
lebrun " ,  pour traicter ligue par ensem ble; en laquelle ilz n’ont voulu com prendre l’évesque  
de Colongnc 12; et que le Roi de B oh èm e13 est entré ès dictes ligues pour suspeetz desseingz; 
que le Sgr Roi des R om ains de s’entretenir avec les duez Frédérich, A uguste, A lbert et lesdits 
princes confédérez d'autre costel. Et l ’ambassadeur de Lubech m ’a dit que Vostre Majesté 
debvoit estre soingneu pour entendre toutes confédéracions; et qu’il entendoit que l’on y  
truictoit plusieurs choses suspectes et dangereuses ; que quant aux François, ilz n ’avoient 
grand crédit en ladicte Germanie, pour avoir esté auctcurs du trouble et pour n ’avoir argent ; 
et néantm oins qu’il sçavo it, pour certa in , qu’ilz avoicnl gens en ladicte Germanie pour y  
practiquer.

Madame de C lèves14 a tenu propoz à la I lo in ed u  mariage de l’arch iduc15 16. Et Paget a receu  
lettres de l’ambassadeur que le feu duc de Northum berlant envoia en Hongrie, avant la mort 
du feu Roy E douard, par lesquelles il lui parle dudit mariage et que ledit Sgr Roy des 
Romains le désire singulièrem ent.

Les présentes escriptes, il y  arrive ung serviteur de l’ambassadeur de France, par lequel 
l’on a entendu que ledit con n estab lc1® estoit extrêm em ent m alade, et que l’on désespérait

1 Scillards ou Stitlards, non) donné aux membres de la llause ou compagnie des marchands allemands 
de la balance (Steelyard ou Siillyard) jouissant de grands privilèges abolis par la reine Marie. Voir à ce 
sujet Lingahd, Histoire <f Angleterre, t. Vil, p. 302, et les State papers, Domestic, 1547-1580. Verbo 
Siillyard.

* Albert, markgrave de Brandebourg.
8 Auguste, duc de Saxe, électeur.
* Christieru III, roi de Danemark.
s Jean-Frédéric I , électeur de Saxe.
6 Albert V, duc de Bavière.
7 Christophe, duc de Wurtemberg.
8 Guillaume, duc de Clèves.
8 Frédéric 111, électeur palatin.
10 Sébastien Ileusentam, électeur et archevêque de Mayence.
“  Heilbronn sur le Necker, au duché de Wurtemberg.
,a Adolphe III de Schauenbourg, électeur et archevêque de Cologne.
,s Maximilien, (ils de Ferdinand, roi des Romains.
t* Anne de Clèves, femme divorcée de Henri VIII, par sentence du 0 juillet 1540.
15 Le fils de Ferdinand, roi des Romains. V. plus haut, p. 158.
16 Anne de Montmorency, tué en 1507.



IS“2 APPENDICES.

de sa convalescence; et que de nouveau l ’on fait amas de gens de guerre en la Picardie; l’oc
casion pourquoi ne s’est peu entendre.

L’on murm ure fort pardelà de ce que l’on dit pardeça Vostre Majesté avoit fait mectre la 
main sur tous les bateaulx de la flotte qu’est venue d’Espaignc, pour avoir tiré argent sans 
licence de Vostre Majesté, et que ce sera la ruine de plusieurs marchands qui y ont part.

A tant, S ire , prie  le' Créateur qui doint à Vostre Majesté l ’entier accom plissem ent de ses 
très liaultz et très nobles désirs.

Londres, le 15 octobre 1553.
S imon R enard.

( Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de l'évêque d'Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553-1534. 
— l re partie, fol. 255.)

XLII

L’évêque d’Arras à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

B ru xelles, 15 octobre 1555.

L’Em pereur désire qu’il se  serve de tous les argum ents contenus dans ses deux le ttres, 
pour s’assurer s’il y  a m oyen de négocier le mariage delà  Reine.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 133.)

XL11I

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 15 octobre 1553.

Il devrait engager Paget à lui écrire au sujet du mariage de la R eine.

(Ibid., p. 132.)
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XLIV

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

16 octobre 1555.

Les ambassadeurs de France et de Venise agissent de concert pour traverser le mariage de 
la reine Marie avec le  prince d’Espagne.

(Vertot, l. c., t. II, p. 212.)

XLV

Le même au même.

17 octobre 1555.

La conduite immorale de Gourtenay l’eloigne du trône. Sa mère jouit de la confiance de la 

Reine.
(Ibid., t. II, p. 219.)

XLY1

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à  son souverain.

Londres, le 19 octobre 1553.

S ire , la Uoinc d’Angleterre a rcccu lettres de V othon1, son ambassadeur en F rance, par 
lesquelles il respond aux dernières qu’elle lui avoit fait cscriprc sur le poincl de la paix que •

• Nicolas Wotton. V. cette lettre plus haut, p. U 2.
20
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le Roy François et cardinal de Tournon 1 avoient désiré se traictant pnr e lle , et entrevint 
pour concorder les différends d’entre Voslre Majesté et ledit Roy François, et que, suivant 
son com m endem ent, il avoit parlé audit cardinal de T ournon, avant que le Roy de France 
arriva et fut de retour de son dernier voiaige à Vy le C otheret2, et lui avoit fait déclairer 
que, à quantesfois ladicte Dame entendroit que son intervention en ce fut agréable et désirée 
et qu’elle sceut les m oïens qu’elle y  debvroit tenir et quelles condicions se  pouroient pro
poser, elle ne refuseroit jam ais ung si bon salutaire et louable arbitraige; ains feroit tous les 
offices possibles et correspondens à Dame qui désire la paix et repos de la Chresticnté,ouItrc 
le particulier désir qu’elle avoit de gralilïïer aux deux princes; mais n’entendant quel che
min elle tiendrait en c e , doublant que ce qu’elle pouroit faire ne fut mal prins, et au lieu 
de m oïenner les choses, elle ne tum bit en hazard de eculx qui se m ectent entre les particu
liers qui s’entrebattent, e t reçoivent les coups, elle ne sçauroit passer avant en cecy sans 
savoir quel fondem ent, quelz m oïens et occasions elle pouroit prendre pour effectuer la s in 
cère et bonne volunté qu’elle a à ce bien de paix. A quoi ledit cardinal avoit respondu qu’il 
ne povoit, sinon grandem ent louer le bon zèle de ladicte Dame, et respect particulier qu’elle 
tient aux deux p r in ces;q u e  le Roy de France, son maistre, approchoit, e t que ledit W othon  
lui en pouroit tenir propos. Ce qu’il feit. M ais, à ce qu’il escr ip t, ledit Roi de France désa
voua plaincm cnt ledit cardinal de Tournon, disant ne lui en avoir donné aucune charge, ou 
com m ission, et que, Dieu grâces, il avoit fait retirer ses ennem is, et avoit fait ce qu’il désirait, 
qu’estoit conserver son roïaulm c, nuire à son ennem i, le faire retirer et acquérir l’honneur, 
pour lui avoir présenté la bataille, qu’il n’avoit voulu accepter; que ses affaires se condui- 
soient en Italie de sorte qu’il avoit conquis Sienne, et l’islc de Corsiea; qu’il espérait l’année 
venante se m ectrc en campagne de telle heure qu’il préviendroit plustost que d’estre pré
ven u ; que son roïaulm c estoit en son entier; qu’il avoit des amis et confédérez, et desquelz 
il tirerait assistance, bravigeant de parolles tout le possible; que Vostrc Majesté avoit faict 
proposer des articles si dcsraisonnables, et si estranges du chem in de paix, que les propres 
légatz et m inistres du P ape, qui s’en cm peschoien t, l’avoient peu congnoistre; mais néant- 
moins que, si Vostrc Majesté lui proposoit condicions reccpvables, il s’y  accomm oderait, et 
cédcroit plustost du sien pour servir à la r ép u b liq u e ; rem erciant le bon vouloir que ladicte 
Dame dém onstroit en cecy, que tesm oingnoit entièrem ent ce qu’il a entendu de ses grandez 
vertuz. A quoi ledit Vothon réplicqua que, ce que ladicte Dame lui avoit cscript sur ce, avoit 
esté fondé sur les devises que ledit Roi tient à Salingier 3, quant il fut devers lui à Amiens, 
et sur les propos dudit cardinal; que, puisqu’il trouvoit son intencion contraire, il en adver- 
tiroit ladicte Daine. Et aultre chose ne passa en ladicte négociation. Icelle f in ie , le cardinal de 
Loraine aborda ledit Vothon, et lui demanda plusieurs particularitcz de ce roïaulmc, de ladicte 
Dame et singulièrem ent de son m ariage; et ce que l’on cnlendoit en France qu’elle se marioit *

* V. plus haut, p. 142.
2 Villers-Colterêls, dép. de l’Aisne, où se trouvait un château royal.
3 Sir Antoine Sentleger, ou Saintléger, envoyé à la cour de France par la reine Marie. V. State Papers, 

forcign, reign of Mary, pp. 4, 5,6, et Thomas, Utstorical notes, t. III, p. 1147.
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avec Son Altèzc, combien que lui ni aultres François ne povoicnt croire que le roïaulme d’An
gleterre consente alliance —  qu’il baptisoit — préjudiciable et de servitude. Auquel ledit 
Volhon respondit n ’avoir entendu aucune chose dudit mariage; et qu’il confioit tant de ladictc 
Dame qu’elle ne feroit m ariage, dont peust succéder inconvénient audit roïaulme.

Ledit V othon , pour inform er ladictc Dame des occurrens qui passent pardelà, l’advertit 
coufidcnm cnt et l’asscure les François estre tant troublez, tant cslonncz, tant espou- 
v en tez , tant affoibliz, qu’ilz ne sçaivent couvrir ccstui hum eur m élancolicque et plain de 
regretz, ains le  dém onslrent elèrem ent eu toutes actions, représentations et pro|)oz. Et n’y 
a personne qui ose parler à son compaignon de afferes de la guerre; et que ce que le Roi 
de France a bravigué ', a esté par dissim ulation pour couvrir sa nécessité, désirant plus que 
jam ais que ladictc paix se traicte; et que jaçois le légat Capo de Ferro 2 soit esté de piéça 
liccntié, si est c e ,  il est dem euré et a esté retardé à Paris, où il se relreuvoit encores il y  a 
dix jours.

Millord Feutre 3 m’a dit que Loys4, prince de Condé, frère du Sr de V endosm e, marié à la 
fille de madame de Royc, fut tué de l’artillerie devant le fort de Valenciennes; et que c’est 
celui que les François ont tant plaint avec le Sr de Genly s, et qu’il a entendu que le Sr d'An- 
g u ie n 0 est prisonnier au camp de Vostre Majesté; mais néantm oins il ne le sçavoit si certai
nem ent comm e la mort dudit prince de Condé.

Puis trois jours cnça l’ambassadeur de F rance7 a eu deux couricrs, l’un sur l’au tre , qu’il 
a rcdcspesché incontinant. Que m’a mis en scrupule de deux choses : l ’une que, comm e les 
afferes du Parlem ent ne prennent bon succès et qu’il y a difficulté sur la relig ion , auetorité 
du Pape et restitution des biens de l’Esglisc, voire que l’on a descouvert une consp iration , 
rnéme entre ceulx qui tiennent ledit bien de l’Esglise, tant pour libéralité des feuz ltoys Henry 
et Édouard, par achatz ou récom pcnce, que plustost se feroient ilz massacrer que lascher 
p rin se , et que la généralité du Parlem ent s’arreste entièrem ent su r l’auctorité du Pape, qu’ilz 
ne veuillent aucunem ent consentir estre réintégrée, ledit ambassadeur pouroit entrevenir  
èsdictes conspirations et les prom ovoir par leurs ruses aceoustum ées, jaçois son m aislre est 
tant foiblc et tant em pesché aillieurs, que ccste présum ption ne me sem ble si véritable que 
la seconde, qu’est qu’il sollicite, par tous m oïens qu’il lui est possible, pour divertir et prac- 
tiquer que l’on ne consente au mariage de Son Altèze. Et ces jours passez l’ambassadeur de 
V cnicc8 a fait le m esm e office, et tenu longs propoz à Cortenai, pour le persuader de se 
divertir de la Royne, si elle le exclud dudit mariage. Et qu’il poura estre qu’il y  aura presté

J NJ «J

‘ ltravigué, dit par bravades.
s Le cardinal de St. Georges Capo di Ferro, légat du Saint-Siège en France. 
s Sir John Forster?
4 Louis de Bourbon, prince de Condé, né le 7 mai 1530, tué en 15G9 à la bataille de Jarnac, où il 

commanda.
5 Jeau de Genlis.
“ Jean de Bourbon, duc d’Enghien.
7 De Noailles, ambassadeur français en Angleterre.
8 Giovanni Michelli.
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l'oreille et que lesdictes despeschcs tendront à ceste fin, qu’est plus vraisem blable. Et sça i, 
pour certain , q ue, à ung d isn cr , en la maison dudit ambassadeur de Venise, y  estant ledit 
Cortenai et deux autres gentilzhom m es, l’un nomm é Jon ck ', ledit Jonck tint propoz des- 
hontez des Espagnolz. Et ai certain advertissem ent que ledit ambassadeur de V enicc dit et 
preschc que si ladicte alliance se fait, Son Altèze se vouldra fere m onarque de la Chrestienté. 
Tant ont ilz à cucur tous deux et peur que l’alliance se face. Et comme je n’ai eu audience 
de la R oyne, pour n’estre cncorcs mes collègues partiz, je  ne lui ai peu donner cestui advis 
de Cortenai, e t espère qu’il se rccullera plustot par ce bout que avancera. Car il s’est jà tant 
oblié depuis que lesdits ambassadeurs l’ont com m encé praticqucr, qu’il est tum bé en une 
f ier té , si od ieuse, si abhorrie de toute la Court et signanm ent des principaulx du conseil, 
qu’il en a acquis dcsréputalion et m ésestim e. Et ne fait l’on plus tant de com pte de lui, que 
l’on fa iso itau  com m encem ent. Entre autres il y  a m illord G rcz, frère du duc de Sufïoc2, 
pour ém ulateur, qui pour estre hom m e de C ourt, a im é, hom m e d’esprit et en grâce de la 
Royne, lui fait tel umbraige, que, où il est, Cortenai n ’ose comparoir, et a déclairé à ung mien 
ami que l’on est du tout desgousté dudit Cortenai; qu’il nous a tesm oigné la suspicion qu’il a 
conccu contre nous; que lui soions contraire, pour ce que au banequet, que la R oyne nous 
feit mardi dernier, quand m es collègues prindrent congé d’elle pour retourner, ledit Cortenai 
ne feit sem blant de nous saluer, non pas regarder. Et ai jugé les propoz, que j ’ai dernière
m ent cscripts à Vostre Majesté, que ladicte Royne désiroit que l’on le maria hors du roïaulm e, 
venir de l’advis d’aucuns de son conseil pour ce respect.

Sur ce propoz de mariage, Pagct me demanda mardi si j’avois receu les lettres de Vostre 
Majesté, suivant ce qu’il m ’avoit conseillé. Auquel je  dis que ouy ; mais que je  voulois attendre 
le parlem ent de m esdits collègues à ce que la chose fut m oins suspecte et plus secrète. 
Et m e interroga, si l’on tum boit en alliance de Son Altèze, si Vostre Majesté entendroit que 
les Anglois entrissent et rom pissent la guerre aux François. Auquel je  dis que, quant à l’al
liance de Son Altèze, Vostre Majesté ne m’en avoit touché aucune chose par ses lettres; mais 
que si elle estoit conduisablc et désirée, que je ne m e povois persuader ni croire que Vostre 
Majesté voulut que, par ladicte alliance, ledit roïaulm e tum bit en altération, ou guerre. Sur 
quoi il m e print par la m ain, et respondit que, à nostre prem ière vue, il m e diroit le  surplus; 
entrant en divises des nouvelles qu’il avoit reccues d’Allcm aignc, et qu’il entendoit que le  Sgr 
Roi des Romains, les duez de W irtcm bcrg3, Bavière 4, C lèvcs8, A uguste6, et conte P alatin7, 
s’asscm bloient en Bavière pour conclure plusieurs confédérations; et qu’il se doubtoit qu’elle  
ne fussent favorables à Vostre M ajesté,ou Son A ltèze; et qu’il entendoit de bon lieu que le *

* Joues?
2 Léonard Grey.
5 Christophe, duc de Wurtemberg.
4 Albert V, duc de Bavière.
5 Guillaume, duc de Clèves.
6 Auguste, duc de Saxe.
7 Frédéric II, comte palatin.
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marquis A lb ert1 avoit offert son service au Roi de France. Et à ce que j’ai peu rccuillir d’ung 
et autre, il se brasse quelques m enées en la Germanie contre Vostre Majesté; mais la parti
cularité ne se peult encores enfoncer ou descouvrir.

Ladictc llo in e  a esté fort scandalisée scs jours passés d’une le ttre , que son ambassadeur 
résident à V én ice2 lui a cscript, par laquelle il adverlit que l’hom m e 3 que le légat D andine4 
[envoya] pardeça, pour secrètem ent cornmunicqucr avec elle sur l’absolution générale des 
censures et excom m unications qu’elle désiroit du P ape, au lieu de tenir le secret r eq u is , 
arrivant à Rome, avoit au plain consistoire et dehors publié la poursuite qu’il disoit estre 
com m une en Italie; et que sur ce le Pape avoit esté d’advis de révocqucr la com m ission du 
cardinal Polo. Et comm e son conseil a entendu la négotiation, elle ne la sccu ou peu desgui- 
scr. Et vient mal à propoz pour cause du Parlem ent, qui ne craint, sinon ladicte auctorité du 
Pape soit remise. Mais, comme l’on ne peut y rem éd ier, je lui ai fait dire que le conseil ne 
sçauroit mal prendre ladicte poursuite, pour ce qu’elle tendà bonne fin, et que l’on ne doubte 
aucunem ent qu’elle persévérera en la vielle religion; et qu’elle pouroit escriprc audit cardi
nal Polo pour entendre ce qu’est passé à Rome, et si l’homm e dudit Dandino aura descouvert 
le secret tant recom m endé. Ce qu’elle a fait.

L’on m ’a adverti que, dim anche dernier, il y  cust deux troubles faits en deux esglises de 
ce lieu sur le poinct de la re lig ion , et que en l’une il y  eust ung presebeur qui fu tg r ic fv c -  
m ent blessé par ung marchand de ce lieu , pour avoir dit que tout ce qui avoit esté fa ict, 
depuis l ’cstablissem enl de la nouvelle religion en ce roïaulm e, avoit esté fait à la damnation 
des âm es, et que la com m unication sacram entaire ne leur avoit profité. L’autre eust peine 
de se saulver pour avoir prcsché qu’il convenoit croire le vrai corps de Dieu es toit en l’hostie 
après les motz de la consécration; qui fut desm enti par les héréticques, qui y  assistoient. Et 
sans l’aide d’aucuns bons personnaiges, qui le saulvèrent, il fut esté en grand dangier. Et, à 
ce que l’on prévoit, il sera diflîeillc de contenir les héréticques qu’il n’y ait scandale. Ce qu’en 
tend bien Lévesque de W incestrc, qui s ’est logé au palais, pour estre soubz la garde de ladicte 
Dame, bien saicliant que l’on s’adressera à lu i pour le prem ier. Ce qu’est à craindre en cccy, 
est que ladictc D am e, avec l'ardeur et zèle qu’elle a à la re lig ion , vouldroit restablir les 
choses tout pour ung coup; qui ne se peult faire entre tel peuple si abreuvé d’erreur, et si 
aisé à desbauchcr.

Un nom m é Baptiste Spinola *, qui a esté au service de F rance, qui sou loit estre pension
naire du feu Roi H enry, est de retour pardeça, pour rentrer en sa pension. Et l ’ai pour suspect, 

actendu qu’il ne fait que parler de France.

1 Albert, markgrave de brandebourg.
1 Pierre Vaunes, ambassadeur anglais à Venise. V.la lettre visée par la Heine dans les State Papers,foreign, 

reign of Marxj, p. 14. Elle est datée du 25 septembre 1553.
5 Giau-Francesco Commendone, chambellan du Pape.
* V. sur Dandini, plus haut, p. 101.
s Un échangeur du nom de Haptiste Spinola se trouvait en Angleterre sous le règne d’Élisabeth. V. State 

Papers, domestic, reign of Elizabeth, pp. 203, 307. Un personnage du même nom commandait les arquebu
siers, qui prirent part aux troubles de 1549. V. Thomas, Uistorical notes, t. I, p. 502.
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Bernardin1 s’en va en Court de Vostre Majesté, pour servir à Maçon. Et pour le congnoistre 
vrai espie, et avoir servi pardeça aux François et au duc de Ferare, je  n’ai peu délaisser en 
loucher ung mot à Vostre Majesté, pour le faire rem archer de ses hantises. Et peult tel per- 
sonnaige nuire à la m atière du m a r ia ig e p o u r  escripre choses m ensongières et inventez, 
comm e faisoit M orisson1 2, selon que ledit Bernardin le m’a confessé.

L’on m ’a dit que le con n eslah le3 de France se porte inieulx qu’il n ’a fa it, et qu’il est hors 
danger.

Cortenai est en disgrâce de Madame É lisabeth , pour avoir parlé d’elle autrem ent qu’elle 
n’espéroit des am ourettes que l’on sem oit entre eu lx deux. Et se retire ladicte Elisabeth en 
brief de la Court, selon qu’elle m esm e me le dit mardi dernier.

Mesdits collègues s ’apprestent pour partir diinenche ou mardi prochain. Et après leur 
partem ent, je ferai ce qu’il a pieu à Vostre Majesté me com m ander envers ladicte Dame, 
conseil et particuliers, pour persuader le mariage, et dont je  informerai am plem ent Vostre 
Majesté.

Henry Dudeley 4 5 est hors de la Tour, qu’est celui qui fut en France pour le secours du feu 
duc de N orlhum berlanl; le conte de E dicton8 pareillem ent.

Au banquet susdit il n’y eust autre solem nité, sinon la Roine soupa en salle. Et estoient à 
la fenestre ladicte Élisabeth et la miladi D oubley, que s’est retirée d’Escosse; à la dexlre  
nous quatre ambassadeurs; pendant le souper la m usique, aubois et cornetz, fleutes, harpes 
et doulcines ne cessa. Le souper achevé, m esdits collègues prindrent congé com m e dessus.

Gabote a eu congé de la Royne d’aller trouver Vostre Majesté.
Ladicte R oyne in’a fait dire que si elle veult consentir que l’on ne face mencion de l’aucto- 

rité du Pape au P arlem ent, la ligilim acion du mariage de feu la R oyne C atherine, Madame 
sa m ère , se déclairera sans difficulté, et que le Parlem ent se poursuivra et aclievra à plus 
grand contentem ent que l ’on n’esp ère; que ce lu i seroit une paciense bien dure. Sur quoi je  
lui ai fait responce qu’il ri’cstoit question de l’auctorité du Pape pour le p résen t, et qu’il ne 
me scm bloit sa conscience pouvoir recevoir in lérestz en ce.

S ire , escripvant c c s le , j ’ai receu les dernières de Vostre Majesté du 45e de ce m o is , et 
eusse de pieça satisfait à ce qu’elle m ’a com m endé par scs précédentes lettres, ne fut esté mes 
collègues ne sont cncores partiz. Mais je  ne cesserai de prom ovoir la négociacion du mariage 
en telle diligence qu’elle congnoislra par les promptz depcschcs que j ’en ferai. Et tiens q u e, 
par mes dernières lettres, elle aura congneu le com m encem ent eslrc jà bien avancé, et les 
choses estre en term es d’espoir. Toutcsfois s ’il y  survient changem ent, Vostre Majesté s en

1 John Bernardin était un agent anglais, chargé d’espionner différentes cours. Il fut aussi à Venise et ail
leurs. V. State Papers, foreign, reignof Mary, pp. 194, 518, 570.

* Sir Richard Morrison, ou Morysine, a été ambassadeur anglais auprès de Charles-Quinl.
3 Anne de Montmorency.
4 Henri Duddeley, gentilhomme de la chambre, compromis pendant l’insurrection du duc de Suffolk, obtint 

sa grâce. V. Lingabd, Hist. <TAngleterre, t. Vil, p. 147.
5 François Ilastings, comte d’Hungtindou.
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apperccvra de temps à autre. Et ne fault doubtcr q ue, si ladicte Dame veultj, le succès sera 
très bon.

A tant, Sire, je prie Nostrc Seigneur donner à Vostre Majesté l’entier accom plissem ent de 
de ses très haultz et très nobles désirs.

Londres, ce 19e d’octobre 1553.
S imon R enaud.

( En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de l'évêque d'Arras avec les ambas
sadeurs de l'Empereur en Angleterre 1553-1554. 
l re partie, folio 300.)

XLYI1

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 21 octobre 1553.

Sire, l’on m ’a adverti ccjourd’hui que le Parlem ent a annuité tous les actes et statutz l’aietz 
par iccllui, puis et ung peu avant la déclaration du divorce de mariage du feu Roy H enry, et 
de la Roync Catherine, sa prem ière espouse, èsquelz peine de trahison estoit im posée contre 
ceulx qui en parlcroicnt au contraire, que sont ceulx concernons ledit divorce, e t la religion; 
n’aiant voulu consentir que généralem ent ladicte révocation se fe it, et que si la Roinc d’An
gleterre se contente d’une déclaration générale, elle se fera, sans fere m ention du Pape, ni de 
son auctorité. Sur quoi les évesques se sont assem blez pour conclure ce que ladicte Dame 
poura et debvra fere. Et de ma part, devisant avec l ’évesque de Norwitz, je  lui ai diz qu’il me 
sem blo itque l ’on deust user du tem ps, et s’y accomm oder, en espérant m ieulx, et que m eil- 
licurc conjoncture s’adonne pour mectre en term e l’auctorité de l’Esglise ; qui est de mesme 
opinion , mais il m ’a dit que l’évesque de W ineestre tient le contraire.

Ausi ai je entendu com m e l ’on trouve ung statut dudit Parlem ent, par lequel le Parlem ent 
a donné povoir absolu au feu Roy Henry de disposer testam entairem ent de la succession du 
roïaulm e, et d’y appcller tous ceulx que bon lui sem blerait; et que aiant, institué Madame 
Élisabeth cohéritière de la coronnc, encore qu’elle soit bastarde, il convient annuller ledit 
testament et statut : autrem ent elle pouroit toujours quereller la succession et y  m cctre  
trouble, jaçois que l ’on la déclare bastarde. Et comm e ladicte Dame ne succède par vertu dudit 
testam ent et qu’il [ne] lui em porte, pour estre seule et vraie héritière de ladicte coronne, je  
tiens qu’elle consentira facillernent ladicte annullation, pour éviter les diflicultez que ladicte 
Élisabeth y m eclra, si elle a le m oyen.
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Le secrétaire de Sceff1 me dit h ier com m e ladicte Dame lui avoit déclairé que ledit évesque 
de W inccstrc, le controleur, W algrave, In g lisfeldc1 2 3 et S u d vez5 lui ont tenu propoz de sc  ma
rier, et lui ont nom m é ouvertem ent Cortcnai ; déelairant que c’esloit le  party plus agréable au 
peuple et satisfaction du roïaulm e; que l’on [n’]avoit veu audit roïaulm e du tem ps passé Roy 
estrangier; que le mot estoit odieux; que Corlenai estoit bien né, bien m origéré, et vertueux; 
que comm e son eage passoit, il estoit plus que nécessaire qu’elle sc  résolu sur ledit mariage 
pour le bien du roïaulm e; qu’elle deust prendre de bonne part leur conseil et advis, qui pro- 
cédoit de l’entière et sincère affection qu’ilz avoient à son très hum ble service et bonne 
direction de ses afferes; qu’ilz s ’estoient enhardiz lui en p arler, com m e ses plus viez servi
teurs. Ausquelz ladicte Dame respondit qu’elle ne sçauroit mal prendre telles persuasions, 
comm e venans de si confidens conseillers; mais q u e , com m e ilz la dissuadoient de party 
estrangier, elle les requéroit de peser les raisons qu’il lu i sem bloit debvoir estre considérez 
et pesez, qu’esloient celles que V oslre Majesté a entendu par mes pénultièm es lettres, tendans 
à deux fins à l’utilité publique du roïaulm e; et s ’il scroit convenable qu’elle espousa ung sien  
vassal et subjccl, oultrc sa satisfaction particulière; qu’elle sçavoit ilz avoient eu souvenance, 
pour non l’induire en chose que [ne] lui fut après agréable. Et desbalit de sorte la m atière, 
que lesdits conseillers entendirent clèrcm ent qu’elle ne goustoit Cortcnai, et n ’y avoit affec
tion. Et n’y eust autre résolution , pour ce que lesdits conseillers ne lui scurent réplicquer 
chose à propos. Et com m e ledit secrétaire a fait tout ce que lui a esté possible pour descou
vrir si j ’avois parlé ou «vois charge de parler dudit mariage, oultrc les term es généraulx que 
joinctem ent avons tenu à ladicte Dame, me doubtanl qu’il ne me tint ces propoz à cest cffect, 
je fus retenu , et lui dis que les mariages sont faiz en paradis; bien entendis je que lesdits 
conseillers sont gaignez pour Cortcnai, et qu’ilz font partie contre party cslrangicrs. Et pour 
n’estre encores m esdits collègues parliz, je  ne puis encorcs négocier et achever le com m en
cem ent, dont j ’ai eseript à Voslre Majesté. Ce sera dans trois jours.

11 est grand bruit pardeça que la R oyne d’Hongrie doige aller de brief en Allem aignc, pour 
com m unicqucr des affaires publieques et de l’Empire avec le S g r Roi des Romains, électeurs 
et princes dudit Empire.

Les François courent le passaige de Calaix avec treize ou quatorze basteaulx de guerre et 
eostoient la coste et portz d’A ngleterre, dont il sera expédient donner advis où il est requis, 
pour les préadverlir, et éviter surprinse.

A tant, S ire, je prie Nostre Seigneur donner à Voslre Majesté l’entier accom plissem ent de 
scs trcs-haultz et très nobles désirs.

Londres, le 21 octobre 1533.
S imon R enaud.

[Ibid., fol. 507.)

1 Sclijïve, attaché à la légation de l’Empereur.
* V. plus haut, p. 120.
3 Sir Richard Soutlnvell.
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XL V III

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

22 octobre 1555.

Le chancelier est, de tous les m inistres, celui qui s’oppose le plus au mariage de la Reine 
avec Philippe. Celle-ci a fait connaître à Renard les raisons alléguées à ce propos par le 
chancelier. Les propres sujets de l’Em pereur disent que le prince est fier , peu raisonnable 
et m auvais. Marie n ’y  croit pas. L’ambassadeur français fait l ’im possible pour arrêter ce 
mariage.

(Gr iffet , l. c., p. 71.— Analyse.)

XLIX

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, le  23 octobre 1555.

Sire, samedi dernier la R oyne d ’A ngleterre m ’envoia les lettres ci joinctcs, pour me treu- 
ver devers elle le soir à l’heure accouslum éc. Ce que je  fe is , et me dit m ’avoir mande pour 
trois respeetz : le prem ier, pour me faire entendre ce que l’évcsquc de W incestrc, le  contro
leur, W algrave, Inglifeld, et S u d v e l1 lu i avoient com m unicqué du mariage de Cortenai, selon 
que, par mes dernières du 21 de ce m ois, Vostrc Majesté l’aura en ten d u , et que le principal 
fondem ent, qu’a print ledit évesq u e , ce fust de dire que le rolaulm c ne comportant estran- 
gier, il n’y  avoit que Cortenai, qui peust estre duisant pour ledit party ; et q ue, quant à Son 
Altèze, pour estre clrangier le  roïaulm e ne l’auroit pour agréable. Inglifeldc passa plus oultrc 
et dit que Son A ltèze , pour avoir jà ung ro ïau lm e, ne le  vouldroit laisser pour venir en 
Angleterre ; et que les propres subjeetz de Son A llcze m esdisoient de lu i , tellem ent qu’ilz la 
persuadèrent de se m arier en Angleterre. W algrave adjousta que, se  mariant avec Son Altèze, 
le  roïaulm e entrerait en guerre avec les François. Et com m e ladicte Dame voit qu’ilz avoient 
pourjecté ladicte persuasion par ensem ble, à l’inseu des aultres de son conseil, elle dit audit

1 V. plus haut, p. 160.

21
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chanccllicr qu’il cstoit ung peu suspect en ce, et le  pria que, postposans toutes affections par
ticu lières, qu’ils voulsissent considérer l’estât des affcrcs du roïnulm c, les practiques fran- 
ço iscs , le  mariage du Daulpliin de France avec la R oyne d’E scossc, et peser quel prouffit 
viendra au royaulm e qu’elle se marie à Cortcnai, et quel prouffit si elle se marie à ung 
estrangier; et qu’il n’y  cust pour lors réso lu tion , ni aultre conclusion , et tient q u e, dcans 
trois ou quatre jours, ilz lui feront la m esm e recharge; qu’elle ne sçavoitque leur respondre, 
sinon leur proposer le bien publicque du royaulm e. Sur quoy je  lui dis q u e j’avois les lettres 
générales qu’elle avoit désiré de Vostre Majesté, que je  délibérais présenter lundi prochain 
quant mes collègues seraient partiz, et qu’elle poura tem poriser autre rcsponce jusques à ce 
j ’eusse fait ce que Vostre Majesté m ’a com m endé; que si son affection est de suivre leur 
opin ion , je la suppliois le me déclairer pour les considérations que je lui avois d is; si elle 
avoit affection à Son Altèze le m esm e, et que d’elle dépendoit principal le conseil; que quant 
il lui plaira, elle fera incliner son conseil en telle opinion qu’elle voudra. Sur quoy elle inc 
dit qu’elle n’avoit affection à C ortcnai, et n e s ’esloit résolue en l’ung ni en l’autre; qu’elle a 
entendu que les François pracliquent tout ce qu’ilz peuvent pour cm pcschcr l’alliance de Son 
Altèze, com m e l’ambassadeur Volhon 1 lui a escript expressém ent; q u ’elle vouldroit volunticr  
entendre les condieions et articles du traicté de mariage, que Vostre Majesté vouldroit fera; 
que s ’il lui plaisoit me les en voier, pour lui com m unicquer, elle les tiendra si secretz , que 
jamais personne ne sçaura à parler; non que par ce elle entende que je  deusse escriprc à 
Vostre Majesté qu’elle cust donné son m ot et parollc, pour ce qu’elle ne la vouldroit donner, 
si elle ne la pensoit m aintenir pour le bien que Vostre Majesté lient en son endroit, et pour 
ne vouloir eslre jugée inconstante; mais q u e , incorporans lesdits articles, elle poura tant 
plustot convertir sondit conseil à choisir le party plus à propoz. A quoy je  respondis que j ’en  
cscriprais à Vostre Majesté pour en fera ce que lui sem blerait pour le plus convenable, et 
que je  m ’esbaissois com m e elle se subm cctoit tant à sesdits conseillers, que de leur donner  
povoir de comm ander à sa volunté et affection, et la presser de se  marier à ung sien vassal 
quant elle ne le désire. Sur ce elle me dit qu’ilz n’avoient ce crédit en chose que lui touche 
de si près; qu’elle se confioit ès propoz, que je  lui avois ten u z, des vertuz de Son Altèze, et 
ne croioit ce que l’on lui en disoit, répétant que les propres subjeetz l’en blasm oicnt, qu’il fut 
trop fier, et peu saige. Et si Vostre Majesté délibérait d’envoier les articles, que l’on pouroit 
conccpvoir pour ledit m ariage, Vostre Majesté aura souvenance qu’il y  soit couché : que 
estrangiers ne puissent avoir office, adm inistration, charge ou bénéfice au roïaulm e; que Son 
Altèze ne [se] servira seulem ent d’Espaignolz, ains des vassaulx du Pays-Bas et d’Angleterre; 
q u e , par ladicte a lliance, le roïaulme n ’entrera en guerre; que Son Altèze demeurera en 
Angleterre, ou Pays-Bas prochain; que les deux païs seront alliez et confédércz généralem ent 
pour m utuelle aide et deffcnce ; que Son Altèze ne changera ou innovera les loix ni aucune 
chose de la police , et autres condieions servans pour effacer l’objeet d'estrangier; que les 
finances dem eureront au roïaulm e; que le roïaulm e sera régi par le conseil du roïaulme, et 
en absence de Son Altèze sera auctorizé comm e il conviendra ; que nul estrangier sera récom

1 Wotton. V. plus haut, p. 101.
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pensé des deniers du roïaulm e; in’cn rcmcctant néantm oins à ce que Vostre Majesté en arbi
trera pour le m ieulx.

Pour le second, ladicte Dame m e dit comm e ledit Cortenai avoit deux serviteurs avec lu i , 
qui avoient descouvert deux pralieques que l’on nienoit contre elle et le bien du roïaulm e; 
et comm e Salinger 1 debvoit prendre congé d’elle pour aller en Irlande, avec argent pour la 
souldc de gens de guerre que l’on y en tretien t, ledit Cortenai avoit entendu que trois capi
taines anglois, qui debvoient partir avec ledit Salinger, avoient esté praticquez pour prendre 
lesdits deniers et tuer tous cculx qui ne scroient de la praticquc, puis se retirer en Escosse, 
ou France; item que plusieurs subjeetz du roïaulme hérélicques s’estoient adressez à l’am
bassadeur de France, et lui avoient demandé si le Roy, son m aistre, vouldroient entendre en 
aucune praticquc avec eu lx; si les vouldroit soubstenir, aider et furnir aux fraix, qu’ilz lui 
feroient bon service; à quoy ledit ambassadeur auroit respondu que, quant à furnir deniers, 
le Roy ne le feroit pour m aintenant; mois que s’ilz avoient m oyen lui fere service, allans 
devers lui, ilz seroient ouys, bien rcceuz, et bien récom pensez, sans entrer en quelque par
ticularité quelconque; et que l’ambassadeur de France praticquoit ledit Cortenai tout le pos
sib le; mais que comm e le bruit est si grand du mariage d’elle et lui, elle n’osoit parler avec 
lui, sinon en présence de sa m ère; mais que, pour entendre lesdits pralieques, elle délibéroit 
de parler à lui le jour suivant. A quoy je respondis que telles pralieques estoient dangereuses, 
et venoient de la m eute des F rançois, auxquelles il falloit pourveoir et prévenir; et qu’elle  
pouroit prendre argument sur icelles pour respondre à scs conseillers qui lui persuadent le 
mariage dudit Cortenai, duquel c lic , ni le  roïaulm e ne sçauroit tirer secours ou aide; et que, 
en parlant audit Cortenai, elle le pouroit in lerroguer des propoz que lui a tenus l’ambassadeur 
de Venise puis quatre ou eincq jou rs; lu i donnant aussi ad vis que Piquerin 2, dernier ambas
sadeur du feu Roy Édouard, en France, avoit devisé plus de deux heures avec Madame Éli
sabeth; que je  présum ois les devises se faire soubz le nom de l’ambassadeur de France. Sur 
quoi elle m e dit que son conseil avoit jà com m encé à prendre inform ation desdilcs praticques, 
c l que l’évesquc de W inccstrc s’en cslo it esbahy, et n’avoit sccu dire autre chose, sinon que 
Dieu les avoit rebclcz.

Pour le lier elle nie dit com m e elle avoit esté le m esm e jour au Parlem ent, pour ouyr les 
actes jà résoluz, que sont deux :I ’ung pour l'annulation des sialuz, im posans peine de trahi
son, conccrnans le mariage du feu Roy Henry avec Madame sa m ère, e t la religion, pour ce 
qu’il n ’y  avoit personne qui osa parler du Pape, sinon sur peine de trahison; l'autre que le 
Parlem ent a restitué Cortenai et sa m ère en son honneur, et déduire les arrelz, incarcération 
c l exécution d’eux et du père et marv ne devoir irrogucr note ou infâm ie. Sur quoi j ’ai 
dem andé à ladicte Dame qui avoit sollicité ladicte restitution? c l qu’il me scm bloit icelle 
n’avoir esté si précipitée sans respect dudit m ariage, et qu’il y  avoit autres poinetz plus 
im portans qui se  debvoient traictcr. A quoi e lle  respondit que ledit Cortenai et sa incre en

1 V. plus haut, p. 142.
a William Pickering, ambassadeur anglais en France. V. les notes que lui consacre Tyller, England under 

Edward VI and Mary, 1.1, pp. 86, 176, 178 et 408.
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avoicnt fait instance, par l’advis du cliancellier, et ne sçavoit que cela fut esté fait pour con
sidération dudit mariage.

Ce fait, ladiclc Dame me dit avoir receu plusieurs lettres du cardinal P o lo , par lesquelles 
elle entendoit que ledit cardinal debvoit passer par Bruxelles, pour, au lieu du cardinal Dan- 
dino, m oïenner la paix d’entre Vostre Majesté et les François. Et, à ce qu’elle m ’a décla iré, 
elle défère plus audit cardinal et lui a plus de respect que à tout son conseil. Ausi m ’at elle 
dit que ledit cardinal est fort serviteur de Vostre Majesté, et qu’il la loue grandem ent par 
toutes les lettres qu’il lu i escript, m esm es en celle faisant mencion que Sa Saincteté eust désiré 
que Vostre Majesté fust esté arbitre entre elle et les Anglois. Sur quoi j ’ai pensé que s’il 
scm bloit bon à Vostre Majesté fere cscripre ledit cardinal à ladicte Dame dudit m ariage, il 
seroit à propoz, n ’estoit qu’il feit partie pour Cortcnai, à cause du parentaige.

Ladicte Dame m ’a dit que le Sr de Courrières l’avoit fait so llic iter , par le secrétaire de 
Seheff, pour avoir escript de sa m ain , ce qu’elle lui a dit et à nous autres ensem ble, qu’elle  
ne sc mariera que prem ier Vostre Majesté n’en soit advertie avant tous autres; et que pour 
le contenter elle le fera.

Je pensois négocier cejourd’hui le  surplus; mais pour ce que Seheff ne part avec les Sr* de 
Courrières et Thoulouzc, qui partent cejourd’hui, et qu’il ne part devant jeudy, je  suis con - 
strainct différer jusques audit temps. Et ont eu m esdits collègues chacun ung buffet de 
vaselle doré de divers prix, le plus hault ne passe deux mille cincq cens florins.

A tant, S ir e , je  prie le  Créateur donner à Vostre Majesté, l’entier accom plissem ent de ses 
très liaultz et très nobles désirs.

L ondres, le 25 d’octobre 1553.
Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl el de l'évêque d’Arras avec les am
bassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553-1554. 
— 1™ partie, fol. 309 v°.)

B i l l e t  o r i g i n a l  d e  l a  R e i n e  à  l ’a m b a s s a d e u r  d e  l ’E m p e r e u r  m e n t i o n n é  d a n s  l a  l e t t r e .

Monsieur, je vouldroy très voulenfièrem ent parler avccq vous ce soir, si vous pouriés con
venablem ent venir icy,com m e souliés, sans estre congneu à vos com paignons. Car j ’ai beaucop 
de choses à vous dire. Escript en haste, ce présent sam edi, devant disner.

Vostre bonne amie,

Marie .

(Ibid., fol. 314, v°.) '
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L

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

24 octobre 1553.

Le prince d’Espagne envoie le fils du vice-roi des Indes Mendoza à la Reine d’Angleterre.

(Vebtot, /. c., p. 223.)

LI

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

26 octobre 1553.

Irrésolution de la Reine d’Angleterre h propos de son mariage.

{Ibid., t. II, p. 228.)

L U

L ’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

28 octobre 1553.

Le cardinal Pôle, sur l’avis de Paget et de Marie, sera retenu et em pêché de retourner en 
A ngleterre, où la présence de ce prélat pourrait aigrir les esprits et arrêter le  mariage.

(Griffet, l. c p. 78. — Analyse.)
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* L U I

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 28 octobre 1555.

Moyens em ployés par l’évêque de W estm inster, contrôleur, et autres personnages pour 
engager la Reine à épouser Cortenay. Renard doit em ployer toute son influence pour détruire 
cette tendance.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 138.)

L1V

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à soti souverain.

Londres, le  28  octobre 1555.

S ire , le  m esm e jour que Schelï partit de ce lieu , que fut vendredi dernier, la Roine d’An
gleterre et son conseil me donna audience, en laquelle je  présenta les lettres de Vostre Majesté 
à ladicle Roine; laquelle, pour avoir jà veu la copie en appart, les leut prom ptem ent et cou- 
ranm enl; et, sans attendre autre déclaration de crédence, elle me dit qu’elle avoit pleuré plus 
de deux heures le m esm e jour, et prié Dieu qu’il la voulut inspirer pour se résouldre sur le 
poinct dont faisoient m ention lesdiclcs lettres; qu’il n ’estoit de besoing que je  lui tinsse autre 
propoz, oultre la souvenance qu’elle avoit de ce que lui avois déclairé particulièrem ent; et 
que, com m e elle m’avoit choisi pour second père confesseur, ausi elle  ne povoit plus retenir 
le  mot, ni déclaration de sa volonté et inclination ; et qu’elle croioit qu’elle s'accorderait au 
mariage de m onseigneur noslrc prin ce , que Vostre Majesté lui a proposé; et confiant que 
Vostre Majesté ne lui a proposé, sinon pour le respect que lui avois déclairé; et qu’elle me 
relenoit pour hostaige et caution des conditions, vertuz et qualitez de Son Allèze; qu’elle ne 
veoit qu’elle peut fera autrem ent, sinon suivre le bon et fidèle conseil de Vostre Majesté. 
Laquelle désirait parler à moi en appart, et me dire les propoz qu’elle a tenu à Cortcnai ; et 
qu’elle ne pourrait passer plus oultre sans tum ber en larm es; qu’elle m e feroit donner 
audience devers son conseil. Et n’y avoit personne en la cham bre, sinon Lévesque de W in- 
ceslre, le conte d’Arondel, Paget et le secrétaire P ielre, ausquelz elle dit avoir reccu lettres
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de Vostre Majesté persuasives à m ariaigc; et qu’il lui suffisent avoir entendu l’intencion de 
Vostre Majesté par lesdictcs lettres; leur enjoingnant de me ouyr en ce que leur vouldrois 
dire et y  entendre en tous debvoirs. Et avant que venir en ladictc aud ience, j ’avois, par 
l’advis de Paget, donne en appart lettres audit de W incestre, à ce que l’on reeogneut le degré 
qu’il tient, et l’estim e et confiance que Vostre Majesté a en lui. Et lui avois entam é la négo- 
tiation ; mais la lloyn c le manda et interrom pit le  propoz. Et incontinent qu’il fut devers 
ladicte Dame, il lui dit comm e je  lui avois donné lettres de Vostre Majesté, qu’il lui présenta 
pour lire, que servit grandem ent, pour ce que estim ant que je  n’eusse le t tr e s , sinon à lu i, il 
se résolut m e mander en son logis pour lui dire le  surplus. Et pour retourner à ladicte 
audience, ledit W incestre m ccon d u ict en sa cham bre, où il appclla les conte d’Arondel, Pri- 
v e se l, l’évesque de N orw itz, Paget et P ie tre , e t non autres. Et ccrsle s , S ire , je  inc trouva 
pcrplex de ce que je  leur proposcrois, aclcndu que ladicte Dame m ’avoit fait entendre son 
in tcncion , et qu’elle  s’estoit rem ise entièrem ent à moi de rem onstrer audit conseil ce que 
jugerois m iculx con ven ir , et que V ostre Majesté ne m ’avoit donné instruction particulière 
pour traictcr négociation de telle qualité, ains s’estoit rem ise à ce que ladictc Dame advisc- 
roit. Néantm oins, S ire, com m e le temps ne perm cctoit autre consultation, confiant que Vostre 
Majesté de son hum anité eoustum ière excusera ce qu’elle vera estre excusable et prendra la 
bonne volunté de bonne part, je  déclaira audit conseil que Vostre Majesté ne veullant délais
ser offices quelconques envers ladicte D am e, par lesquelz elle puisse tesm oigner l’affection 
qu’elle lui porte et au roïaulm e; aianl considéré l’estât présent de ses affcrcs, le  bon progrès 
et establissem cnt de son règne, l’cnchcm inem cnt du Parlem ent; entendant la peine qu’elle  
prent en l’administration de sondit règne, et pesé de plus près ce que sem ble plus convenir  
à ladictc Dame, elle m ’avoit com m endé faire deux offices en ladicte négociacion : l ’ung, pour 
excuser que plustôt Vostre Majesté n ’ait fait tenir plustôt propoz de mariage à ladicte Dame, 
sur ce qu’il ne lui a sem blé convenir avant qu’elle se fust dem eslée des grandz et prem iers 
em pcschem ens qu’elle a heu pour son coronem entct Parlem ent, et ausi qu’elle estim oit que 
lcsd ils conseillers, aians l ’entière administration du roïaulme et de sa personne comm e m éri
tons le nom de vrais conseillers, ne fauldroient de lui en faire quelque ouverture et persua
sion, en tem ps par occasion et raisons opportunes et fondées; le second, que Vostre Majesté, 
jugeant que l’ung des plus grandz biens qui pouroit advenir audit roïaulm e, seroit que ladicte 
Dame délaissa postérité que lui peult succéder, quoi qu’il fut de la délibération du célibat 
qu’elle pouroit avoir fait par ci-devant avant qu’elle parvint ù la coronnc; qu’il estoit plus 
que requis qu’elle regarda de prendre quelque party convenable et à propoz au bien du 
roïaulm e; et que. le plustôt qu’elle se pouroit déterm iner seroit pour tous respeetz le m eil- 
lieur, en tant que ledit conseil le treuva bon et non autrem ent, tenant fin principale au bien  
du roïaulme et de ladicte dame; que je confiais ilz prendroient de bonne part l’office que 
Vostre Majesté m ’avoit com m endé faire sur ce com m e office de bon prince, de bon parent, 
de bon am i, de bon voisin , et de bon anchicn confédéré, ne m’aiant donné com m ission de 
passer oultre ladicte généralité; et que j ’estim ois que [si] ladictc Dame se inclinoit à mariage, 
et que ledit conseil jugea convenir et il désire entendre autre advis de Vostre M ajesté, il y  
corespondroit.
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Et après que ledit conseil eust longuem ent comrnunicqué sur ledit propoz, il me dit que 
Vostre Majesté n ’avoit jam ais fait office envers le roïaulm e et ladicte Dame plus obligatoire, 
que le présent; et que, au nom dudit roïaulm e, de ladicte Dame et d’eulx en particulier, ilz 
rem ercioient très hum blem ent Vostre Majesté de ceste tant saincte, bonne, utile et néces
saire souvenance; que com bien aucuns y eussent desjà pensé, si est ce pour estre le fait de 
telle qualité et concernant spécialem ent la personne de ladicte Dame, il n ’y avoil personne 
qui eust print ni osé prendre l’ardiesse de tum ber si avant en ouverture; que Vostre Majesté 
leur avoit préparé le chem in pour tum ber en la persuasion ; qu’ilz feroient rapport à ladicte 
Roine de ce que leur avois d is, et feroient leur possible pour prom ovoir, e t assentir son 
inclination; et icelle entendue, la parliciperoicnt à Vostre M ajesté, et consulteroient sur 
toutes choses en deppendans; réitérant que telle ambassade leur estoit tant agréab le, que 
l ’on ne seauroil dire plus. Ausquelz je  respondis q u e, à quanlcsfois , ilz désireroient advis de 
Vostre Majesté sur chose concernant le bien du roïaulm e et de ladicte Dam e, elle  feroit office 
paternel et fidèle.

Ce fait par bon advis, je m’en alla trouver le contrôleur * en sa cham bre, auquel je présenta 
les lettres de Vostre Majesté, et dis, pour crédence, ce que j ’avois avec le  conseil en term es 
généraux, et quelz personnaiges avoient esté présens; que entendant Vostre Majesté le lieu 
qu’il tenoit envers ladicte Dame, la léaulté dont il avoit esté envers elle jusques à exposer sa 
vie et biens pour son serv ice, Vostre Majesté avoit désiré que lui comm unicassc particuliè
rem ent ma négotiation pour, en tant que ladicte Dame se condescendit en m ariage,entendre  
de lui ce qu’il sem bleroit plus convenir pour le bien du roïaulme et de ladicte Dame; et que 
Vostre Majesté tenoit ce seul respect, et à quoi il s ’accomm odcroit toujours; et que je  passe- 
rois oullre en ceste négotiation par son advis; et que Vostre Majesté auroit souvenance de la 
peine qu’il prendroit en ce. Et combien l’on m ’eust conseillé voire ladicte Dame, de lu i ouvrir  
l ’entière négotiation, si est ce il me sem ble m ieulx de lim iter ceste prem ière ouverture et la 
régler à cela, jusques à ce que j ’aurois congneu son hum eur et affection, m esm es pour avoir 
sceu qu’il avoit parlé pour Cortenai. Et après qu’il eust leu les lettres, il remercia très hum 
blem ent Vostre Majesté de l’honneur q u e lle  lui faisoit de lui com m unicquer telle matière. 
Et encore qu’elle loucha le service de ladicte Dame sa princesse, si est ce il se sentoit mira- 
blem ent obligé à Vostre Majesté que, non seulem ent elle avoit autorisé ladicte comm unica
tion par moi, son ambassadeur, ains par son propre cscript, et qu’il se délibéroit entièrem ent 
et confidenm enl négocier avec moi ce fait; mais qu’il faloit sçavoir que la Roine avoit en son 
conseil gens fort dangereux, qui ne lui estoienl fort serviteurs ni in clin ez , sinon par néces
sité et actes extérieurs; que la pensé intervenue estoit contraire; qu’il avoit expérim enté au 
Parlem ent qu’ilz faisoient maulvais offices ès choses concernons la religion et l ’auctorité de 
ladicte Dame, et qu’il estoit bon de prendre esgard des personnes à eui je  vouldrois com m u
nicquer de ce fait; que je deusse penser que ladicte Dame avoit serviteurs et conseillers viez 
et nouveaulx, entre autres Inglefelde et W algrave; et que quant à W algravc, pour estre son 
parent, il ne vouloit dire ses qualitez; mais qu’il estoit personnaige entier et confident; et 1

1 Sir Robert Rochester. V. plus haut, pp. 94,120.
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que, déans deux jours, il viendrait devers moi et me dirait le  surplus; et que je  deusse asscu- 
rer Vostre Majesté qu’il lui fera très hum ble service en tout ce que lui sera possible. A quoi 
je  ne réplicqua autre chose, sinon que je  suivrais son advis, et que j ’avois lettres audit 
W algrave. Sur quoi il m e dit que je ne délivrasse lesdictes lettres jusques il cust parlé 
à m oy.

Par ce, Vostre Majesté entendra com m e le mariage est si avancé, qu’il ne reste sinon l’advis 
des conseillers, puisque ladictc Dame a donné son m ol. Et jaçois qu’elle l’ait lim ité par croire, 
si est ce V ostre Majesté entend assez que vcult dire cela; et lient que quant elle me mandera 
pour parler en  rapport avec elle, elle passera ou ltrc et sim plem ent. Et pour ce conviendra, 
Vostre Majesté se  résolvcr le surplus.

Quant aux conseillers, je  m’apperçois qu’ilz entendent assez que ladicle Dame ne goustc le 
mariage de Cortcnai, e t sont bandez l’ung contre l’aultrc, pour sçavoir que négocier ce fait 
pour le gré et le  proulfit, et sera diflicillc les accorder. Si l’ung le fait sans le sccu de 1 autre, il 
en prendra m cscontcnlcm cnl et poura perturber l’estât du roïaulm e et affaires de ladictc 
Dame. Et, pour cesle considération, je  suis après pour entretenir l’ung et me fier en l’autre. 
Et com m e la m atière est de tel poid qu’elle passe ma capacité, je  la supplie très hum blem ent 
m e prescripre son vouloir. Car je  crains tant de fera chose qui ne lu i fut agréable, qu’il pou- 
roit eslre par ladictc crainctc je  délaisserais ce que serait nécessaire. Ce que je  répète à Vostre 
Majesté afin qu’elle supplée les faillies.

Je liens que Vostre Majesté aura prins résolution sur les conditions du traicté qui se pou- 
roit convenir, selon que ladicle Dame inc dit dernièrem ent le d ésirer, e t que par ses pre
m ières il lui plaise m ’en respondre.

Quant aux occurens, le Parlem ent est fort nrreslé sur le point de la relig ion , tellem ent 
qu’il y a huict jours que l’on n’a fait autre chose, sinon disputer et mectre en avant plusieurs 
articles, que le concile général auroit peine de résouldrc. Lundi dernier les évesques [se 
sont] assemblez : quatre scism aliques et protestons et six docteurs de la v ielle religion. 
Mais la com m unication se convertit en contention injurieuse et scandaleuse. De sorte que 
com m e elle est parvenue aux oreilles du peuple et du P arlem ent, l’on a plus dcsgôusté le 
Parlem ent qu’il n’estoit auparavant. Et ne trouve l ’on le conseil du chancellicr bon en ceci, 
précipitant chose im possible à conduire tout à ung coup au port, qui serait requis et néces
saire. Et m’a dit eonfidenm ent Paget que Vostre Majesté doit procurer le retardem ent de la 
venue du cardinal Polo en Flandres, pour respect dudit Parlem ent et du mariage; et que s’il 
approche, il fait à craindre que le Parlem ent ne passe chose desadvantaigcusc; et que, quant 
au mariage, pour estre parent de Cortcnai, il y  pouroit nuire. Et oultre ce qu’il me l’a dit de 
bouche, il le m ’a cscript et répété avec grande affection.

Ladicte Dame m ’envoia dernièrem ent l’escript ci-joinct, auquel je  respondis résolulem cnl 
qu’elle ne debvoit consentir la venue de T rogm en lon1 y nom m é, pour respect dudit Parle-

< Nicolas Throckmorton, grand agitateur protestant. V. Tytleii, England under Edward Fl and Mari/, 
t. II, p. 574. Plus lard il devint agent diplomatique. V. State papers, Scotland, 1500 à 1030, t. 1, pp. 109, 
162. 174, etc.

2 2



i  70 APPENDICES.

m ent et de l’auctorité du P ap e, que cculx de pardeçà reboutent plus que jamais. Et ne lui 
adjousta l’autre raison qu’estoit pour ledit mariage à ce qu’il ne traicta chose préjudiciable; 
je  ne scai comme elle s’y conduira.

Ledit Paget m ’a dit avoir lettres de bon lieu et de bon personnage que le Sgr Roi de Bohème 
veult grand mal à Son A llèze , et qu'il brasse tout ce qu’il peult pour lui nuire et fonder 
querelle.

Madame Élisabeth s’est retirée de Court. Et discourt l’on qu’il fust esté miculx l’entretenir  
en Court et l’em ploier, pour ce qu’il est difficile de lui oster le droit que lui est acquis de la 
coronne par la disposition du feu Roy Henry, auctorizéc par le pouvoir h lui donné paraclc  
dudit P arlem ent, pour disposer de la succession à la coronne; et que advenant le trépas de 
la Roine d’aujourd’hui sans hoirs, toujours le roïauline demeurera en querelle; et que estant 
en Court elle n ’auroit occasion ni moïen de praticquer, comm e elle poura fere absente. Les 
autres ont diseouruz que, pour la scurté de la personne de ladicte Dame, il estoit m iculx de 
l’escorter; et que l ’on la poura espicr pour sçavoir ses hantises et conversation.

Ausi à l’on discouru q u e , pour incliner le peuple d’Angleterre à mariage estrangier, que 
l’on feit le mariage de ladicte Élisabeth avec C o rten a i,e t que par le Parlem ent l’on con
forma la volonté et disposition dudit feu Roi Henry quant à la succession de la couronne 
en la personne de ladicte É lisabeth , pourveu q u elle  print la religion vielle et catliolicquc. 
Autres dient que ledit mariage ne se doit fa ire, craingnant qu’ilz ne procurent quelque 
inconvénient à ladicte Dam e; que sont discours qui en passent entre les gens du conseil 
et S" de qualité.

Un bon personnaige de pardeça m’a dit qu’il convenoit em boucher le conseil de trois con
sidérations pour l’induire à party estrangier : l’une, que se mariant ladicte Dame à Cortenai, 
si elle n’a hoirs, il se vouldra fere Roi et troublera le roïaulm e pour le droit contraire que y  
prétend ladicte Dame Élisabeth ; l’aultre, que aiant hoirs ladicte Dame, il usurpera le roïaulme 
pendant le bas cage des enfans et non comm e protecteur et administrateur le tien d ra , ains 
se fera Roi absolu; la tierce, qu’il est su perbe, p ovre , testu , peu expérim enté et vindicatif 
jusques au bout; et que venant audit mariage il deschassera tous les serviteurs, conseillers et 
officiers de ladicte Dame et les changera. Quand au prem ières,je les ai treuvé considérables; 
quand à la dernière encores qu’elle soit véritab le , si est ce elle n’est adoptable.

L’on a advis que le cardinal Polo soit desjà passé lsbourg 1 ; mais l’advis n ’est de lieu 
seur.

L’on a advis que le port et le fort de Calaix est secouru, et que l’armée turquesque est partie 
pour Levant avec m escontcntcm ent el irritation contre les François, et que le Sr prince Doria 
s’appreste pour secourir l’isle 2 et en deschasser lesdits François.

L'on publie pardeça que les François apprestent matière pour dresser ung fort auprès 

d’Hesdin.
Les François ont huict ou dix basteaulx au passaige de C alaix, et pensoient prendre ma

1 luspruck.
s La Corse.
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fem m e en passant, l ’aiant approché d ’environ ung (raict d ’arquebousc. Mais Dieu voulut que 
le  m aronnicr gaigna le vent dessus culx et aborda à la rade de Dovres.

Bernardin 1 m ’a cscript les lettres ci-joinctes de Calaix, par lesquelles il m e donne advis 
d’ung espie Florentin, et envoie lesdietes lettres à Vostre Majesté à ce que l’on face instance 
devers ledit Bernardin pour congnoislrc ledit Florentin, puisqu’il va en Flandres.

L’évesque de W inccslre en plain Parlem ent a confessé avoir solliciter à Rome la dissolution  
du mariage du feu Roy Henry et de Madame Catherine, sa prem ière cspousc, et en  ce avoir 
failli et l’avoir fait par le com m endcm enl du Roi et pour lui complaire.

J’envoie à Vostre Majesté eopie des lettres de W othon , n ’aiant eu loisir de les fere trans
later, pour ce que le secrétaire de Schcff les m’a seulem ent donné despeschant ce couricr, et 
ai joinct la copie de l’acte du Parlem ent dernièrem ent résolu.

Atanl, Sire, je  prie N oslrc Seigneur donner à Vostre Majesté accom plissem ent de ses très 
haultz et très nobles désirs.

Londres, ce 28 d’octobre 1555.
Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l’évêque d'Arras avec les am- 
bassadeursde l'Empereur en Angleterre, 1553-1354, 
l rr partie, fol. 319.)

LT

Ferdinand, roi des Romains, à Marie, reine d ’Angleterre.

V ienne, 28 octobre 1555.

Madame, ma bonne seur c l cousinne. Voiant ce que par Martin de Gusinan*, mon grand 
cham bcrland, m’avez escript si confidente, me a sem blé vous esc.ripre cestc en confidence 
que le parentaige, qu’est entre n ou s, et l’amour que vous porte le requérant, M adame, je  
considère q u e , puis il a pieu à Nostrc Seigneur de vous m ectre en la pacifique possession et

* Jhon Bernardine, agent anglais sur le continent.
* Le baron Martin de Guzman, grand chambellan de Ferdinand, roi des Romains. Il avait été envoyé en 

Angleterre par son souverain, dans le but de complimenter la reine Marie, par lettres du 18 septembre 1553. 
V. Calender of State papers, foreign sériés, 1553 à 1558, p. 13.
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gouvernem ent de vostre roïaulme d’A ngleterre et estes desjà, grâces soient à icellui, couron
née, que debvez penser à vous marier, puis qu’il est tant juste et nécessaire, tant pour avoir 
héritiers, espérencc ausi pour estre assistée au gouvernem ent, comm e la raison le requiert. 
Et considéré qu’il y  a deux sortes : l’une, si ceulx du païs voulsissent que vousdeussiés marier 
audit roïaulme et à personne d’iccllui et non estran gier, au cas et que ce soit pour vostre 
honneur et proulïït e t du gouvernem ent de vostre roïaulm e, je  n’en parle volentiers , ou si 
d ’aventure vous congncussiés plus convenable de vous marier hors dudit roïaulm e à quelque 
puissant, pour estre assistée en vostre roïaulm e. Aussi je  considère que aiant regard aux 
grandes vertuz que sont en Monsg' mon bon nepveu le prince d’Espaignc, et aussi sa grande 
puissance, que ce pouroit estre ung mariage pour vous convenant. Et en cas que ainsi fut 
vostre vo lu n téct de vostre roïaulm e, j ’en scrois bien a ise , e t ne le vouldrois m oins prom o- 
voir que s’il fut mon propre iilz, et serois ausi a ise , com m e la raison et le parcnlaige et 
l ’am our que lui porte le  requièrent. Mais, Madame, si cela n’eust son p rogrès, pour causes 
que pouroient survenir et estre en considération , je  n’ai voulu obm ectrc de vous cscripre 
que, en deifault de deux mariages dessus m entionnez, que si vous, Madame, treuvissiés estre 
à vostre propos mon filz l’archiduc Fernande, que moi aurois singulier plaisir de l’entendre; 
et sçai qu’il a grande affection en vostre personne, et ne désire rien plus que il peust entendre 
que telle fut vostre volonté. Et de ma part, s’il peut venir à effcct, je  vivrois tous ces jours 
de ma vie tant plus joycu lx . D ont, M adame, de reste nostre volunté que moi et m ondit filz 
avons, vous ai voulu bien en toute confidence adverlir par ccstc de ma main, et non user de 
grandes cérém onies ni ambassade au com m encem ent, sans prem ier sçavoir et avoir quelque 
clarté de vostre volunté, et que je ne faillisse d’envoicr ambassade, cuidant bien et par adver- 
ture préjudicier et nuire à voz affaires, que pour les miens ni de mes enfans ne vouldrois 
faire en façon quelconque que fut. Et p ou rcestu i respect ai obm is de le faire par ambassade, 
et m ’a sem blé le faire ainsi secret et confidenm ent, com m e entre telz parens que sûm es se 
doit faire. Vous suppliant, Madame, ma bonne seur et cousinne, que si, ai si audacieusem ent 
fait, le me pardonner et le prendre de bonne part; puis Dieu sçail il a esté faict de bon zèle. 
Et saichant, par vostre responce, que ne treuvez maulvais que m oi et mon filz envoions 
ambassade pour ce faire, usera comm e est requis et de sorte que tous voient et congnoissent 
que le com m encem ent de l’affaire et poursuite ne vient de vostre co u stc l, sinon du nostre, 
com m e la raison le requiert. Mondit filz Fernande va depuis le 14e de ju ing aux 25 ans de 
sou cage. Des autres qualitez de sa personne ne veux rien cscripre, puis suis son père. Et 
v o u s. Madame, vous povez bien inform er. Et cecy , que vous cscrips, n’est sinon , afin que 
sachez ma bonne volunté, et de mon filz Fernande qu’il porte envers vou s, et à ce que ce 
mariage puisse suivre son cffect ; soiant à Vostre Majesté gré et bien vostre et de vostre 
roïaulme. Car si cela ne fu t, ni m oi, ni mon filz ausi que pour nostre désir particulier, que 
avons en cestui m ariage, deust vous venir à quelque mal ou in convén ien t, ou cm pescher 
autre que vous fut plus honnorable, proffitablc et commode. Et aussi, Madame, vous supplie 
que ne aiez nul scrupule de me librem ent escripre que voulez que je  face, ou si désirez que 
envoions à Calaix, et que le surséons pour le présent, ou que le délaissons du tout. Car ce 
que sera comme dit, est pour vostre plus grand prouffit et de vostre ro ïau lm e, ce nous sera



APPENDICES. 173

à tous deux le plus chier, comm e Dieu scait, qui scait la vraie vérité ce que vous cscript, 
auquel prie, Madame ma bonne seur et cousinne, que il vous doint bonne vie et longuc> 
ensem ble toute prospérité comm e je la vous désire.

C’est de V ienne, le 2 8 e octobre 1353.
Vostre bon frère et cousin, signé 

Fernande.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance 
de Charles-Quint et de l'évêque d'Arras avec les 
ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1333- 
1534, 2e partie, fol. 386 v°.)

LVI

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ru xelles, 50 octobre 1553.

Chier et féal, Don liïigo  de M cndoça1 est arrivé ici, lequel le prince, nostre lilz, a dcspcsclié  
expressém ent pour visiter la Roinc, Madame nostre bonne seur et cousine, de sa part. Et 
com m e il ne sçavo iten  quelz term es seroient les affaires d’A ngleterre, ni si icculx com porte
raient que ledit office se feit au tem ps qu’il pouroit arriver, jugeant que de l’estât d’iceulx  
nous aurions plus particulièrem ent congnoissance, il le nous a rem it, lu i cncliargeant de non 
s’avancer de fera ledit office, sinon com m e et quand le trouverions b on , doubtant que, au 
lieu de rendre le  debvoir deu au parentage et am itié, ceste v isite faite en saison desraison
nable ne porta préjudice aux affaires de ladicle Dame. Et ceste com m ission si expresse a esté 
cause que, com bien il soit passé par Angleterre voire et par Londres, aiant fait — à ce qu’il dit 
—  ce qu’il a peu pour non estre congneu, il ne s’est voulu avancer en ce qu’il avoit en charge, 
sans préalablem ent ven ir devers nous. Et com m e, à ce qu’en tendons, il a esté recongnc.u 
audit Londres d’aucuns, par où vraisem blablem ent son passaige par celle part s ’entendra par 
ladietc R oyne, il nous sem ble qu’il sera besoing que l’advcrtisscz piaillem ent de ce que dessus, 
et de la com m ission avec laquelle ledit Don Inigo a esté dcspesché; lui disant davantaige, qu’il 
nous sem ble m iculx de différer encore l’aller dudit Don Inigo celle part, jusques l’on voit 
quel chem in prendra la négociacion , dont vous lui avez p arlé , pour non donner par ceste 
visite quelque soubson hors de tem ps à cculx de pardelà. Et est requis qu’elle  sache ledit i

i Jftigo Lopez de Mendoza. V. plus haut, p. t II.
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envoi cl la fin d’ieelui, qu’elle n’entre en opinion que ledit prince nostre filz se soit oblié en 
l’ofIice qu’il con ven o il, il feit en l’endroit d ’icelle pour lui congratuler son advénem ent à la 
eoronne et lui tesm oignerle contentem ent qu’il en a, comme si proche c l affectionné parent. 
Et se despesche ce courrier seulem ent à cestc fin : actendant avec désir de voz nouvelles, 
pour entendre ce que dois le parlem ent de voz collègues aurez négocié. Atant, etc.

De Bruxelles le pénultièm e d’octobre 1553.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Cliarles-Quint el de l'évêque d'Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553- 
1554, 2e partie, fol. 317 v“.)

LV1I

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 31 octobre 1553.

S ire , puis la dernière audience, dont m es dernières lettres du 28 de ce mois font m en
tio n , je  fus treuver le conte d’Arondel en son log is, et lu i présenta les lettres de Vostre 
Majesté, lui déclairant la crédence y contenue, com m e j’avois fait le  jour précédent au con- 
trolleur; qui remercia très hum blem ent Vostre Majesté de la souvenance qu’elle a eu de lui, 
et l’honneur qu’elle lui fait de lui com m unicqucr particulièrem ent ce que jà il a entendu au 
conseil de la Roinc. En quoi il fera tel c l si bon office, que Vostre Majesté congnoislra l’affec
tion qu’il a au service du roïaulm e, de la R oinc, sa m aistressc c l princesse, c l ce qu’il juge de 
l ’intégrité et confidence, dont Vostre Majesté use envers ladicte Dame; que comm e il enten- 
doit m ieulx latin qu’il ne le parle, il se retiroit aux effeetz qui suppléroicnt les parolles. Et en 
passant je dis au secrétaire P ietre, qui cslo it au logis dudit con te , que j ’avois ausi lettres à 
lui pour lui rcl'recbir sa souvenance de ce que j ’avois proposé audit conseil. Lequel me dit 
qu’il feroit ce que l’on peut désirer d’ung fidèle serviteur et conseiller, m’estant addressé à 
eux, pour trustant que eu lx , l ’évesque de W inccstrc et Paget gouvernent les affcrcs d’Estal 
et d’im portencc.

D im cnchc au so ir , ladicte Dame manda pour venir devers elle . Ce que je  fe is , e t , en la 
chambre où clic me parfit, le S1 Sacrem ent y cslo it, c l m e déclaira com m e, depuis que lui 
avois présenté les lettres de Vostre Majesté, elle  n’avoit dorm ic, ains avoit toujours ploré et 
prié Dieu qu’il la voulsist inspirer et conseiller pour me respondre sur le point de mariage, 
dont lui avois entam é le propos à Beaulieu; e l que lors le S‘ Sacrem ent csloit ausi en sa 
cham bre; q u elle  l’avoit toujours invoequé comm e son protecteur, conducteur et conseiller;
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qu’elle le prioit encore de bon cucur lui estre en aide en cecy , se mcctnnt à deux genoulx, 
disant : V e n i  C r e a t o r  S p i r i t u s .  Et n’y avoit en ladietc cham bre, sinon m aistresse Clarence 1 
et m oi, qui leism es là ensem ble. Mais, q u an ta  ladicte C larence, je  ne sçais si elle entendit 
ladictc ora ison , ce que je crois par la caresse qu’elle me feit. Et après que ladictc Dame fut 
relevée, elle m e dit que, eonnne Vostre Majesté m’avoit choisi pour traicler cestc négociation 
avec e lle , elle m ’avoit choisi pour son prem ier père confesseur, et Vostre Majesté pour le 
second; et que comm e elle avoit pesé toutes choses et ram entué 1 2 les divises que lui avois 
tenu, ausi aiant parlé avec lesdits d’Arondel, Paget et P iètre, confiant sur ce que lui asseurc 
des qunlitcz et conditions de Son Altèze, que Vostre Majesté l’aura en bonne recom m endation  
et souvencnce ; qu’elle s’accommodera à toutes conditions servans au répubiieque du roïaulme ; 
qu’elle lu i dem eurera bon père, com m e il a esté, et d’austant plus qu’elle sera deux fois père; 
qu’elle procurera devers Son Altèze qu’il lui soit bon mari et espoux ; se sentant conseillée de 
D ieu, qui a déjà fait tant de miracles en son endroit, elle me donnoit le  m ot de princesse de 
mariage pour Son A ltèze devant ledit S* Sacrem ent absolutem ent son inclination tendre là; 
qu’elle ne changera jam ais, ains l’aimera parfaitem ent, et ne lui donnera occasion d’estre  
ja loux; qu’elle avoit fainct d’estre malade ees deux jours passez; mais que la maladie dépen- 
doit du travail qu’elle a heu pour prendre ccste résolution. Sire, la joyc que je  rcceu de ceste 
déclaration fut telle, que Vostre Majesté pcult. penser. Et si elle avoit invocquée le S1 Esprit, 
j ’avois invocqué la Trinité pour l ’inspirer à ccste désirée rcsponce. Et lui dis que j ’en advcrli- 
rois Vostre Majesté, et que m cillicures nouvelles ne sçauroit entendre ni que lui fussent plus 
agréables ; qu’elle observeroil en son endroit ce qu’elle désiroit. Et quant aux qualitcz et ver- 
tuz de Son Altèze, que j ’nvois pleisjés, elle  congnoislroit pour les effeetz lui avoir esté dictes. 
Ce fa ict, je lui dis les olliccs que j ’avois fait devers le conte d’Arondel, controleur et P iclre. 
A quoi elle respondil qu’il n ’en failloit plus d isputer ni parler, sinon au chancellicr, et que  
j ’en divisasse entièrem ent à Paget; et que quant à Arondel et P iètre, ilz eslo ient de ceste  
opinion ; qu’il resterait m aintenant de deviser l’on ferait en l’endroit de Cortenai; que plu
sieurs eslo ient d’op in ion , que l’on deust m arier à Madame Élisabeth com m e appellée à la 
coronuc; qu’elle avoit rcceu lettres du cardinal Polo de Insbrug adressans audit Cortenai, 
qu’elle avoit ouvertes, èsquellcs il ne parloit, sinon de la légation envers V ostre Majesté et 
le  Roi de France, et l’adm onestant de lui estre fidèle e t  recongnoissant du bien qu’il avoit 
rcceu de son humanité. A quoi je  respondis que je  parlerais au chancellier et qu’il m e sem - 
bloit bon d’entretenir le controleur et les v ieux serviteurs et leur donner part d e là  négolia- 
tion; que quant à C ortenai, pourveu qu’il persévérera en la fidélité qu’il desm onstre, il 
m éritoit d’estre respecté; que le mariage avec Madame Élisabeth se debvoil bien peser et con
sulter pour la conséquence, et que, com m e elle avoit des bons conseillers auprès d’e l l e , j e  
confiois, ilz lui en respondroient sincèrem ent; quequant à moi, j ’en advertirois Vostre Majesté, 
et en  mon particulier je  y  penserais pour lui en respondre plus m eurem ent et seurem ent.

Sur ce, e lle  m e dit com m e Son Altèze pouroit passer la mer en cestc saison; s’il se  vouldra

1 V. plus haut, p. 129.
2 Hemenlué, rappelé, remémoré.
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com m ectre à la mutation du tem ps; et que quant au surplus de ce qui reste à fere , elle 
rcm ecto itle  tout à l’arbitraige de Vostre Majesté. A ce je  respondis que, comm e il avoit pieu 
à Dieu l’inspirer à ladicte alliance, je  confiois il com m endroit aux ventz, à la mer et au tem ps, 
pour guider le passaige de Son A ltèze; et que, quant aux conditions, je  les attendois, et m ’as- 
seurois que Vostre Majesté feroit fere l’ouverture publicque par les solcm pnitcz requises. 
J’espère parler audit de W inceslre et Paiget pour sçavoir l’intention dudit W inccstrc et 
entendre de Pagct son advis sur ce que restera à fere , dont je  informerai Vostre Majesté à 
diligence. Et n’aiant courrier pardeça, j ’ai depesché le présent porteu r, auquel il plaira à 
Vostre Majesté faire païcr son veage. Et sont retournez deux courriers devers m oi, qui n ’ont 
esté payez de leurs veages, ne scaià  quel occasion. Et pour ce il plaira h Vostre Majesté com
mander qu’ilz soient païez; car je ne puis toujours recouvrer courriers des marchons à pro
pos, et le tem ps auquel on négocie ne le permcct.

Sire, pour les alcbriehcs 1 de ses bonnes nouvelles, je ne demande autre chose à Vostre 
Majesté, sinon qu’elle ait mon service pour agréable et excuse les faultes.

Ladicte Dame m’a donné les lettres dudit cardinal Polo audit Cortcnai, et les lettres de 
W othon du 27e de ce m ois, que j ’ai fait interpréter. Et, quant à celles de Cortenai, il n’y avoit 
autre chose que ce que dessus. Quant à celles de W othon, ilescrip t comm e ung Italien nommé 
T habot, serviteur dudit cardinal, estoit arrivé en Court du Roy de F rance, e t avoit dit et 
public la légation dudit cardinal devers Vostre Majesté et le Roy de France pour m oïenner 
les différons et prom ovoir la réconciliation d’entre Vostre Majesté et ledit R o i, et que à cest 
effecl, le Pape l’avoil nomm é légat de l a t e r e ; et que la légation finie, il debvoit passer en ce 
roïaulme ; et que les François, encore qu’ilz louent la prudence et vertu dudit cardinal, si est 
ce ilz l ’ont à su sp ect, pour l'affection que les Im périaulx lui tesm oingnarent à la dernière 
vacance du Pape; toutesfois que l’on espère il fera plus que les deux autres qui sont partis; 
suppliant la Iloine lui faire entendre son vouloir sur ce qu’il debvra fere en son endroit, 
pour le recepvoir à son arrivée en France.

Puis il cscript que les François entendans l’amas de gens de guerre que don F ernando1 2 
fait en Italie, les appreslz des Gcnévois, du duc de Florence et prince Doria, ilz estoient après 
pour dépeschcr à Salcrnc Strossy, e t tous les capitaines Ita liens, pour aller en Italie au 
secours de l ’isle de Corsica, pour la deffendre pendant qu’ilz fortiflcroicnt deux ou trois 
places; espérant q u e, si l’on leur donne loisir de achever les fortifications, ilz la garderait 
perpétuellem ent, c l qu’ilz ont fait finances à Lion de quatre cens mil francs, et à Venice de 
quatre vingt deux mil escuz.

Que l’arm ée du Turcq est retournée en Levant; que l’ambassadeur de Sophy 3 eustaudience  
devers le Turcq, le  20e d’aoust dernier, et que le  Turcq estoit parti avec son filz aisné pour 
Alcpo ; c l  que les ambassadeurs du Sgr Roi des Rom ains eurent audience dudit Turcq le 25e 
dudit aoust; que les François sont'à dem i desgousté de faire fort près de Ilcsdin; que le grand

1 Alebriches, allégresse.
a Ferdinand de Gonzague, vice-roi de Sicile et général impérial en Italie.
3 Schali Thamas ou Thamasp, roi de Perse.
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maistrc de Rliode 1 est mort, et en son lieu mis ung François dont les Espaignolz et Italiens 
ne sont co n ten s2. Le secrétaire, qui a apporté lesdictes lettres, a dit de bouche li ung mien 
ami, que les François s’assem blent sur les frontières et ont jà bruslé quelques villaiges; que 
le filz du S1' de Vendosm c est mort; que le Roi est toujours à Vy la C osteret3 ; qu’il n’est 
créablc la povrelé qu’est en France, le m esconlentem ent du peuple et l’eslonnem ent qu’ont 
les S" d’Estat ; mais que les François avoient quelques nouvelles d’Allemagne, qui les réjouis- 
soient aucunement.

Cejourd’hui est arrivé en ce lieu ung gentilhom m e qui se dit serviteur de la Roine de 
Bohème, qui dit aller visiter Son Altèze de la part de ladiete Dame. Je suis entré en suspicion  
que ce soit pour discourir et entendre ce que passe en Espaigne et pour y fere quelque maul- 
vais office.

Alant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’entier accom plissem ent de ses 
très linultz et très nobles désirs.

Londres, le 51 octobre 1553.
Simon Renard.

P . S .  —  Sire, il em porte que Vostre Majesté retarde, ou em pesche la venue dudit cardinal 
Polo pardeça, pour les considérations m entionnées en m es dernières; et pour ce, m’asseure  
que ladiete Dame lui a escript en ccstc conform ité.

( En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de Vévêque d'Arras avec les ambas
sadeurs de l'Empereur en Angleterre 1553-1554. 
l r<! partie, folio 336.)

LVI1I

Marie, reine d’Angleterre, à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en ce pays.

31 octobre 1555.

Demande s’il n ’y a pas de contrat de mariage entre le prince Philippe et la fille du roi de 
Portugal? Elle attend une réponse fidèle et consciencieuse sur celte  question.

(Giuffet, p. 73.)

4 Jean d’Omcdes, mort le 6 septembre 1553.
8 Claude de la Sangle, natif du lieauvoisis, de la maison de Monlchauvic, près de Beaumont-Sur-Oise, fut 

élu, pendant son ambassade à Rome.
5 Villers-Colterêts.
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LIX

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, I"  novem bre 1553.

Sire, puis m es dernières, la Roinc d’Angleterre m’a envoie l’escript cy enclos, par lequel 
Vostre Majesté vera la confirmation de la prom esse et parolle qu’elle m’a donnée du mariage 
de Son Altesse, lu y  aiant respondu que, quant au mariage de Portugal.il n’y  avoit obligation, 
ains estoient les choses entières et les parties libres. Ce que Vostre Majesté poura encores 
certiflicr par ses lettres à ce, puisque elle ne fait difficulté, sinon sur ce point qu’il soit du 
tout eselarcy. Et quant à l’advis qu’elle me demande par ice llu i, je lui ai respondu qu’il me 
sem bloit plus convenable qu’elle attendit que son conseil lui feit rapport de ce que lui avois 
dis à la dernière audience, et que, sur cestc occasion et fondem ent, ouverture et comm unica
tion ultérieure s’en feit; l’advertissant que j'avois sollicité l’évesquc de W incestre*, et qu’il 
m ’avois remis à jeudi prochain après disner ; et que, de ma part, je  sollicitcrois ceulx de son 
conseil pour lui tenir propos dudit mariage. Et à ce que j ’ai peu eolliguer de la façon et fere 
dudit de W incestre, il se treuve em pcsché comm e il se conduira en ce, comm e il vaincra 
l ’affection qu’il a à Cortenai 2, et se  conform era à l’inclination de la Roine et ceulx de son  
conseil, qu’est contraire. Et tant plus est il em pesché pour la haine qu’il sçait l’on lui porte 
tant pour la religion, que pour ce qu’il manie les afferes par une form e, qui n’est agréable à 
ceulx du conseil. Et, selon qu’il m'a esté certifié de bon lie u , dois qu’il a esté en p r ison , il 
sem ble que le sens soit altéré. Car il négocie toutes choses par timidité et doubte non conve
nable. J’espère jeudy prochain entendre et enfoncer de lui son intencion quant à ce point, 
dont je  ferai part à Vostre Majesté.

Par ce que dessus, Vostre Majesté peult entendre le désir que madictc Dame a , que l’on  
diligente la consom mation du mariage. En quoi il sera expédient Vostre Majesté se résolve 
le  plustost qu’il sera possible, tant sur les articles du traicté, sur la m anière d’ouverture et 
sur le passaige de Son Altèze. Et ne me veu lt eslargir d’avantaige sur lesdits articles, pour ce 
que je  tiens Vostre Majesté considérera com bien il em porte qu’ilz soient com m uném ent avan
tageux pour ce roïaulm e, pour l’incliner davanlaigc et l’induire qu’il treuve bon et utile 
led it mariage. Ce que l’on discourt estre plus facillc, pour austant que scs vassaux et subgectz 
du pays d’Embas treuveront à propos icelluy pour la seurté et com m une dcffence et pour 
les raisons com m unes, que Vostre Majesté entend trop m ieulx que moi. Et conviendra qu’ilz 1

1 Étienne Gardyner. V. plus haut, p. 17, note 3. 
3 Édouard Courtenay. V. plus haut, p. 116.
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soient en latin et en françois, pour la satisfaction de cculx du conseil qui sçaivent, pour la 
plus part, quelque peu de latin.

La principale occasion des présentes est pour advertir Vostre Majesté que j ’ai advis, du 
costeil de France, que le Roi fait amas des gens de cheval et de pied à l ’entour de Ville Cos- 
tere et qu’il a quelque entreprinse sur main. Mon hom m e ne m ’a sceu dire la particularité 
de l’exploit, sinon qu’il fait amas d’environ trois m ille chcvaulx.

L’on a fait un maire nouveau en ce lieu de Londres, qu’est bon eatholicquc et de la vielle  
religion ; duquel l’on prend bon espoir qu’il fera bon office pour ladicte religion.

L’on continue la disputation des articles de la religion entre les Catliolicques et Sacram cn- 
laircs, dont l ’on ne espère, sinon confusion et incon vén ien t, pour ce que ni par ra ison , ni 
par doctrine, ni par craincte, l’on ne peult convertir les disputons qui sont obstinez. Et pour 
toute résolution, ilz se exposent volontairem ent à la mort.

Le grand trésorier est arreslé en son logis. Et jà parle l’on que son office soit donné au 
conseiller W algrave1 2. Ledit trésorier est tenu et estim é le plus riche d’A ngleterre, tant en 
bien d’csglisc, que pour avoir m anié les biens des pupilles et m oindres d’ans, desquelz les 
Rois d’Angleterre ont la garde jusques à ce qu’ilz aient dix huict ans.

Le duc de Sulfocq fait très maulvais office en la religion. Et est ladicte Dame fort irritée 
contre lui, pour ce qu’il a usé de la facilité et clém ence de ladicte Daine.

Je suis maris que le temps a em pesché que Vostre Majesté n’ait p lu slo trcçcu  mes dernières 
lettres, que satisfont entièrem ent à ce que Vostre Majesté [désire]; c l en conûrm acion de ce, 
j ’ai redespeché le présent courrier, à ce qu’elle congnoissc, par la main de ladicte Dame, ce 
qu’elle m’a dit de bouche.

Puis le parlem ent de Adrian C roie3, et ce que j ’en ai cseript à Vostre Majesté, je  n ’en ai 
eu nouvelles, sinon qu’il a vendu la m unition qu’estoit en l’islc d’A rsercq4 * * * au lieutenant de 
l’is lcd e  O dreney8 Anglois.

La Roine s ’est treuvée fort pesante ces jours passez, et présentem ent se porte miculx. Le 
tem ps tant inconstant en a esté cause.

Je me informerai du surplus contenu aux lettres de Vostre Majesté, pour lui en respondre 
plus particulièrem ent.

Atanl, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’entier accom plissem ent de scs 
très-haullz c l très nobles désirs.

De Londres, ce 1" novem bre 1553.

1 Villers-Cotlerêts, département de l’Aisne.
* Sir Edouard Waldegrave.
s Adrien Crol d’Enklmizen, célèbre marin néerlandais. V. notre article intitulé : La diplomatie concernant 

les affaires maritimes des Pays-Bas (Bulletins de l’Académie, t. LXI, année 186a, p. 853). Papiers de 
Granvelle, i. IV, pp. 134, 136.

4 L’îlede Sark, Serk ou Cers, sise près des côtes de la France et appartenant à l’Angleterre. V. ibid. et
Le w is , Dictionary of England, t. II, p. 278; Yehtot, Ambassades de Nouilles, t. Il, pp. 229, 263, t. III,
pp. 242, 277; Papiers de Granvelle, t. IV, pp. 134, 136, 137.

s L’ile d’Alderney, dans le caual entre l’Angleterre et la France.
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P . - S .  — Sire, le  seigneur Roi des Romains m’a escript et envoyé lettres de sa m ain, pour 
présenter à la Roinc, en rcsponcc de celles qu’elle lui avoit cscriptcs, et désire que je lui fasse 
part des occurens, com m e je  faisois estant en France. Mais pour non sçavoir l’intention de 
V oslre Majesté, j ’ai différé lui respondre, attendant son bon vouloir quant aux occurens 
générales, bien sçaehant que quand au négoce principal, le secret m ’est assés recom 
mandé.

Simon Renard.

(I b id . , p. 343.)

LX

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 4 novem bre 1553.

Sire, comm e Cortenai a esté adverti de la négotialion, que je  traicta à la dernière audience, 
que la Roine et conseil me donna, et qu’il a entendu du chancellier et controleur que je  leur  
avois donné lettres de Vostre M ajesté, par l’advis dudit chancellier et participation de plu
sieurs autres qu’il a gaignés, il a comm encé praticquer pour traverser le desseing et poursuite  
du mariage. Et a esté devers Ingclfeld* par trois fois, pour sçavoir si sa disposition pouroit 
com porter qu’il allist en Court, pour ce qu’il a une liébvre quarte et m élancolie de sa fem m e, 
qui l’a abandonné, et qui vit à sa volupté, que le retient au logis. Et y  a quelques jours qu’il 
n ’en est sorti, joinct que l’air est fort et muable. Et oultre ce, s’est adressé au conte de P en - 
broeck2, pour avoir son advis et conseil de ce qu’il debvoit fere. Et sa m ère, la marquise , 
entendant que ledit Penltroeck prêtoit l’oreille à ce que ledit Cortenai lu i avoit d it , a esté 
pour le prier tenir bon pour lui. Et ont résolu ensem ble qu’ilz feraient tenir propos à ladicte 
Dam e, de la part du Parlem ent, du mariage, avec prière de non prendre parly estrangier, et 
avec propos de craincte q u e , prenant party estrangier, le peuple ne le pouroit bonnem ent 
com porter; ne s’estans voulu ingérer les dessusdits dépasser plus avant en leurs particulières 
affections, pour non en recevoir le  m aulvais gré et indignation , et pour, par crainte du 
peuple, retirer ladicte Dame de l’affection et inclination qu’elle pouroit avoir à Son A ltèze; 
bien sachans que ne s’inclinant à party estrangier, Cortenai parviendra audit mariage, pour 
estre seul au royaulm e, qui soit du sang roial. Et ai entendu que les raisons et fondem ens,

* Sir Francis Englefyld. V. plus haut, p. 120.
3 Sir Guillaume Herbert, comte de Pembroke. V. plus haut, p. 97.
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que prend le chancellicr pour dissuader cestc allianee, sont fondez en deux pointz : le pre
m ier que, si ladicte alliance se fait, le roïaulme d’Angleterre entrera en guerre avec les Fran
ço is , et q u e , rom pant avec les François, il poura advenir que ledit roïaulm e en recevra 
in tcrcsl e t dom m aige, diseourans que le Sr Roi de Bohême, par les pracliques qu’il tient en  
A llem aignc, troublera la succession et hoyric de Son A ltèze; que les potcnlaulx d’Italie se 
joindront avec France pour s’assurer contre l’alliance et desseing de Son A ltesse; que, adve- 
nant le trépas de Voslrc Majesté, Son A ltcsc se trouvera plus foiblc qu’il ne sem ble, pour les 
divers assaulx que l’on lui prépare; que le lantgrave practiquc pour se vanger; et que ledit 
roïaulm e d’Angleterre ne sera jamais en repos. Le second point et fondem ent que le peuple 
et noblesse ne comportera Espaïgnolz on ce roïaulm e, pour les qualifier d’ambition, d ’orgueil 
et d’im portunité. Et ne voit l’o n , sinon Corlenai, par les rues tcsnioignant la jalousie que 
corivales1 et com pétiteurs ont en amour. Et chacun juge qu’il soit plus jaloux du roïaulm e, 
que de la personne. Sur quoi Voslrc Majesté pcult penser que l’ambassadeur de France ne 
dort ni celui de V enise. Combien qu’ilz y  procèdent plus discrètem ent et secrètem ent qu’ilz 
n ’ont fait, aians entendu dudit Cortenai ou de ses m inistres que la Roine avoit esté inform ée 
de ce qu’ilz avoient com m unicqué avec led it Cortenai, si est ce que j ’entens que le Roi de 
France promect audit Cortenai tant de ch oses, que la m oitié le devroit contenter. Et de ce 
que dessus j ’ai adverti ladicte Dame et P a g e t1 2, qui par ensem ble ont résolu qu’elle ne don
nera audience à personne, sinon en particulier, com m e au chancellicr en aparl et aux autres 
ainsi. Et coppera le chem in aux practiqucs par leur dire q u e, com m e le mariage lui touche 
plus que è personne du m onde, qu’elle confie qu’ilz ne la vouldroient conseiller de s ’allier 
ou prendre parti contre son vouloir et affection et dont elle eust regret et desplesir; que 
quant au publicquc, elle l’a en recom m endation, comm e Dame qui a souvenance du serm ent 
qu’elle a fait à la coronation, et veult entièrem ent respondre à l’obligation qu’elle a à la cou
ron n e , et qu’elle veult invocqucr le S1 Esprit pour eslre conseillée ce que sera convenable. 
Et avec ces propos elle monstrera m ine de Roine et Dame souveraine. El ausi m’a sem ble, 
pour cognoistre l’humeur du conte de Penbroeck, pour le retenir de passer oultre en ce qu’il 
pouroit avoir délibéré avec ledit C ortenai, qu’elle lui pouroit déelairer comm e l’on l’a so l
licitée pour se marier, et qu’elle est en délibération de choisir parti à propoz pour le roïaulme 
et satisfaction de sa personne. Et par ceste seule déclaration elle convertira le conte de Pen
broeck en telle opinion qu’elle vouldra. Car il ne désire sinon une gracieuse parolle. Ce que 
je  crois elle fera. Les François et ceulx qui tiennent la nouvelle religion publient q u e , si 
ladicte alliance se fait, Son Altèze vouldra réform er la religion et user de force; dont Cor
tenai se sert, cncorcs qu’il dissim ule en la religion. Et jusques h maintenant l’évesquc de 
W inccstrc ne m ’a donné audience, moins m’a l’on respondu 5 ce que leur proposai dern iè
rem ent, ni le contreroleur est venu en mon logis, com m e il m’avoit promis. Ce qu’ilz ont 
différé, pensans faire parler à la Roine de la part dudit Parlem ent avant autre audience.

Néantmoins ladicte Dame a esté d’advis que je doige presser ledit chancellicr pour ladicte

1 Corivales, rivaux.
2 Sir William Paget. V. plus haut, p. 97.
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audience, ou qu’il la refuse absolu lcm ent; e t , en ce cas, que demandant audience à ladictc 
Dam e, elle entendra les raisons pourquoi ledit chanccllier ne m ’aura ouy. Pagct, qui a cn lre- 
prins ccstc négociation, par le  moïen d’icelle est entré en crédit devers ladiele Dame et em 
porte les afferes d’Estat. El m’a asseuré com m e ladictc Dame ne changera d ’opinion contre sa 
parolle donnée. Et m ’a dit les raisons pourquoi il n’a voulu conseiller que l’on feit retirer 
Madame Elisabeth de ce lieu de Londres de la maison que la R oinc lui a donnée, où elle est 
dem eurée, n’cslan l allée au païs, com m e l’on m ’avoit dit, pour autant que, jaçoit le Parlem ent 
ait voluntaircm ent consenti que le mariage du feu Roi Henry et de Dame Catherine, sa pre
m ière espouse, fut déclaré bon et légitim e et les hoirs en issus légitim es, e t révocqué l’acte 
du Parlem ent au contraire, et tacitement déclairé la hastardise de ladicte Dame Élisabeth, si 
est ce comm e elle est appelléc à la coronnc par le consentem ent dudit P arlem ent, morant 
ladictc Dame sans héritiers, et qu’il est difllcillc de lui oster le droit acquis, sans que ci après 
trouble advienne, et m esm es que l’on treuve les enfans du duc de Suffoeq estre hastardz 
pour ce qu’il avoil fiancé par molz de présent la scur du conte d’Arondel, avant qu’il print 
madame Francisca sa fem m e, et que le droit retournerait à la Roinc d’Escossc, l’on ne povoit 
m ieulx faire, pour contentem ent du roïaulm e, du peuple et des nobles, que de fere approu
ver par le prem ier Parlem ent, qui se fera après celui qui se lient présentem ent, la succession  
de la coronnc en ladicte Dame É lisabeth , m oïcnnanl qu’elle  se marie à Cortcnai, e t en cas 
que la Roinc ne délaisse enfans d’elle, e t traictcr expressém ent que, audit cas, ladicte Élisa
beth et leurs hoirs, et deffaillanl ladicte Élisabeth sans hoirs, ledit Cortcnai hérite et succède 
à la coronne; et par ce moïen, pour l’espoir de ladicte succession, toutes parties se pouroient 
contenter; et évitera l’on le trouble et practiques qu’en pouroient sourdre et provenir, et 
qu’il esloit mieulx entretenir ladicte Élisabeth, que de la débouter; qu’il n’avoil trouvé le 
conseil de ceux qui eussent désiré de la faire m ectre en la Tour bon ni convenable au tem ps 
présent; que faisant ce que dessus, l’on appaiscra Cortcnai et ladicte Élisabeth cl leurostera  
l’on tous m oïens et practiques; adjoustant que ladicte Roinc est enveloppée en cincq dillïcul- 
tez : la prem ière pour la religion, et est im possible que l’on puisse réform er icelle jusques à 
l’auctorité de l’E sg lisc /e t que tout ce que se poura fere pour m aintenant, ce sera d’abolir et 
annullcr tous actes faietz pendant la vie du Roy Édouard, c l de rcm eclre les choses comm e 
elles estoient au temps et trépas du feu Roy Henry, son père; la seconde que l’on avoit con
seillé à la Roine de révoquer et réunir au domaine de la couronne toutes les récom penses et 
libéralitez desdilz feus Rois Henry et Édouard, tant du bien d’E sglise, que autrem ent, mais 
que comme cecy louche toute la noblesse et la plus part des gens d’Eslat du païs, la chose 
n ’est conduisable sans grand tum ulte et révolte, et qu’il n’a jamais treuvé bonne l’invention 
pour ce com m encem ent; et que ce point touche indifféremment à tous cculx du co n se il, 
principalem ent le conte de Pcnbroch ; la troisièm e c’est de la révolte , qu’est en Irlande par 
les practiques Françoises et assistence des Escossois, que passe plus avant que l’on ne voul- 
droit, et à quoi il est dilïlcille rem édier pour n’avoir finance promptement, et estre le roïaulme 
en arrière de plus de quinze cens mil escuz, si l’on debvoit païcr tous cculx à cui l’on doit; 
la quatrièm e est la com position que l ’on a faictc avec plusieurs de la noblesse, qui les a fort 
aliéné et desgousté de l ’affection qu’ilz porloicnt à la R oine, pour ce qu’il est im possible
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d ’avoir le cueur e l l e s  biens, et ne reçoivent la com position pour clém ence et m iséricorde,et 
que l’on a deu compasser les faultes de plusieurs avoir esté com m ises par craincte, force et 
ignorence, que sont excusables; la cincquièm c, ledit mariage est la principale q u e , pour la 
conduire seurcincntau  port que l’on a déterm iné, il lui sem blerait que ladicte Dame deust 
quicter la pluspart des com pagnons, ne passer oultre à la réunion des dotations des feuz 
Rois, jusques l’on vit autre tem ps pour m aintenant restablir la m esse et religion com m e elle 
estoit du vivant du feu Roi H enry , tem poriser avec ladicte Elisabeth et Corlcnai, e t le su r
plus se ferait avec le tem ps; qu’il me parloit non com m e eslrangicr, sinon com m e conseiller  
de la Roinc; que venant devers elle, il serait bon lui parler en cestc con form ité, ce qu’elle ne 
se  laisse persuader légièrem ent chose que pouroit em barasscr scs affairas et em pescher l’cs- 
tablisscm cnt de sa chaire et couronne; qu’elle a tant des conseillers et si partiaulx, que pres- 
tanl l’oreille à chacun, elle  n ’aura jamais repos; me confessant que l’évesque de W incestre 
avoit prins quelque remord contre lui, pour ce qu’il donna advis à la Roinc que l’on nedebvoit 
em prisonner ladicte Élisabeth pour le fait de la religion, sinon la réduire par bons m oïens; et 
que si l’on l’cust fait, il cust falut garde ordinaire pour la personne de la R oinc, autrem ent 
elle ne fuste asseuréc; davantaige que l’on donnoit conseil à ladicte Dame de appovrir la 
noblesse qu’estoit mal fondé, pour ce que appovrissant la noblesse et l’affoiblissant, le peuple 
se haulsera et sera gouvernem ent populaire et conséqucnm cnt plus dangereux et scandaleux. 
Et ne m ’a sem blé hors de propos son advis, sinon en tant qu’il touche le mariage de ladicte 
Élisabeth et Cortcnai, pour lequel je craindrais que si après ilz ne tom bissent eu obliancc et 
révoltassent le roïaulm e, s’ils povoient; ne m ’estant voulsu eslargir pour le contredire, pour 
non monstrer que j ’eusse affection de dissentem ent de ce qu’ilz délibèrent, et pour ce que, si 
ladicte alliance prom ise passe oultre, l’on pourn pourveoir à toutes ch o ses , signam m ent à 
l’asscurcncc des personnes, qu’est le premier que l’on doibt avoir en recom m endation.

Plus ledit Paget m'a demandé si Vost.rc Majesté m ’avoit envoie les articles et conditions 
dudit m ariage, et si elle avoit jà déterm iné comm e elle fera proposer ledit mariage, et qu’il 
lui sem blerait convenir que Vostre Majesté deust adviser d’envoier quelques personnaiges 
d’auctorité et maison, pour avec plus de solem nité traicter, et que le plustot est le m eillieur. 
A ce je lui ai respondu que Vostre Majesté ne se povoit encorcs résouldre jusques à ce que 
l ’on sceut si le conseil et roïaulme suivra la résolution de ladicte D am e, mais que l’entendant 
elle fera tout ce que l’on pourroit désirer; et que quant aux artic les , Vostre Majesté ne les 
avoit encorcs envoiés. A quoi il réplicqua qu’il convcnoit que Vostre Majesté les feit concevoir 
pour en convocquer quand il appertiendra, et puis préparer les choses jusques à la consom 
m ation; qu’il ne falloit attendre que la Roine proposa articles ou conditions, pour ce qu’elle 
entend que Vostre Majesté dispose et face toutes choses qu’il lui semblera convenir, autre
m ent elle n ’achevroit jamais avec le chanccllicr, qui tient opinion form elle et contraire à ce. 
Et pour ce que Vostre Majesté m ’a escript, par scs dernières, qu’il conviendrait actendre les 
articles de ladicte D am e, Vostre Majesté entendra qu’elle les attend de Vostre M ajesté, à 
laquelle j’ai voulu représenter par les présentes les practiques contraires et divises dudit 
P a g et, è ce que Vostre Majesté entende ce que passe en ceci, et prenne telle délibération  
qu’il lui sem blera convenir et estre requise, et me com m ender son bon plesir sur le tout.
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Ladicte Dame escripvant à Vothon *, a fait entendre que, puisque le Roi désavoue les propos 
du cardinal de Tournon 2, il n’est question qu’elle passe oultrc en la négociation , et qu’il 
souflit que le Roi et ses m inistres aient congneu son aifeclion , et qu’il n ’en parle davantaige 
si le  Roi ne lui en touche prem ièrem ent.

Shere 3, que le feu duc de N orlhum bcrlan t4 avoil envoié devers le Sr Roi des Romains 
pour y practiquer, est de retour, qui a déclaré com m e ledit Sr Roi délibérait ferc ouverture 
de mariage du Sp archiduc avec ladicte Dame, et que Vostrc Majesté lui avoit promis tenir la 
main pour ieellu i; ausi a il fait raport que la Roine d’Ilongrie avoit parlé à Vostre Majesté 
pour m cctrc les païs d’Embas en la main dudit Sr archiduc. Ce que je  n ’ai peu croire. Et 
s ’est fort dém esuré en propos, aiant afferm é qu’il y ait maulvaise intelligence entre Son 
Altèsc et le Roi de Bohêm e, et qu’il y  ait grande pratique en la Germanie contre Vostre Ma
jesté et Son Altèse.

Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’entier accom plissem ent de ses 
très haultz et très nobles désirs.

De Londres, le  4  novem bre 1333.
Simon Renard.

(Ibid., fol. 343.)

LYI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre} à son souverain.

4 novem bre 1555.

La Chambre basse se dispose à présenter une requête à la Reine au sujet de son mariage 
avec le prince d’Espagne.

(Vf.htot,/. c., t. Il, p. 233.)

* Le docteur Nicolas Wolton, ambassadeur anglais en France.
* François de Tournon, cardinal d’Oslie, homme d’Étal français, né en 1480, mort le 22 avril 1362.
s Son nom est écrit, dans les State papers et flislorial notes, tantôt John Slieres, tantôt Sheren. C’était, 

paraît-il, un agent anglais.
* Henri Percy, comte deNorlhumberlant.
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LX1I

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 6 novem bre 1553.

S ire , j’ai tant poursuit le ehancellicr *, qu’il me donna audience dim enchc m atin, au poinct 
du jour. A laquelle je lui dis que, comme il y  avoit dix jours que j ’avois rem onstré au conseil 
ce qu’il avoit entendu, et que l’on ne m ’avoit fait responce, je ne sçavois qu’en juger, ni que 
s’en povois respondre i» Vostre Majesté. Et me doubtois que le propos ne fut esté inal prins. 
A quoi il respondit que je le deusse excuser, pour ce qu’il avoit eu  tant d’cm peschcinens les 
jours passez, tant pour le Parlem ent, pour le poinct de la religion et com m unes affaires du 
roïaulm e, qu’il n’avoit eu loisir de respirer; et que le propos et ouverture de mariage par 
moi tenu avoit esté très agréable, et dont le roïaulm e en particulier auroit souvencncc, et 
tesm oingneroit toujours l’obligation ; et que, suivant icellui, la Roinc s’est résolue de se marier 
pour le seul respect de postérité, et pour le bien publicque du royaulm e; que quand je  par
lerai à elle de ce fait, elle m’en respondra en ees term es. Sur ce je lui dis que Vostre Majesté 
m ’avoit commandé que, en cas que l’on me respondit qu’elle fut inclinée à mariage, que je  lui 
déclarasse conlidenm ent comm e tenant le lieu et degré qu’il représente au roïaulme et devers 
ladicte Dame, congnoissant son intégrité et loiaulté et. l ’affection qu’il a dém onstrées envers 
Vostre M ajesté, que si elle poroit entendre en cui ladicte Roinc inclinerait pour ladicte 
alliance, elle le prom ouveroit voionlier et passerait ou llrc  en ce, fut qu’il fut du roïaulme ou 
estrangier, ne tenant particulier respect, sinon la satisfaction de ladicte Dame et bien du 
roïaulm e; que si c’esloit un estrangier il proposerait party non disconvenable et conditions 
probables à la seule fin du bien publicque, et confirmation de bonne paix, amitié et alliance; 
et que. comme ceci dépendoit de l’affection de ladicte Dame, que doit estre libre, ainsi je  le 
priois, s’il en avoit entendu aucune chose, le me dire franchem ent, pour ce que Vostre Majesté 
entendoit'procéder en ce point avec la réputation, retenue et considération qu’il convient, et 
qu’il lui ferait plcsir et service, dont Vostre Majesté auroit souvencncc s’adonnant l’occasion. 
A quoi il me respondit qu’il n’avoit encore com m unicqué si avant avec ladicte Dame, comme 
aussi il n’eust convenu, et que Vostre Majesté lenoit le vrai chem in et respect que l’on deb- 
voit tenir; car il estoit raisonnable que l’inclination et affection de ladicte Dame précède c't 
soit congneuc, pour estre la partie à cui ce fait touche; et que quand à lui, il me vouloit parler 
librem ent et confidenm cnt, et me dire ouvertem ent ce qu’il a advisé en soi m esm es; qu’il ne 
parlera jamais à ladicte Dame de personnaige quelconcque pour lui persuader de le prendre 1

1 Lord chaucelier, Étienne Gardyuer, évêque de Winchester. V. plus haut, p. 17.
24
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pour mary, ni lui particulariser person n e, ains-Iui conseiller penser en elle m esm e sur cui 
elle pourra gcctcr son affection et s’incliner; que si c’est au ro'iaulmc, il fera tout le possible 
et selon qu’il est altenu de promouvoir l’effcct de son affection; que si c’est hors du ro'iaulmc, 
il fera le sem blable; mais que si ladictc Dame lui demande s’il scroil m iculx déans ou dehors 
ledit roïaulm e, il lui conferm era toujours estre m iculx et plus scur pour le publicquc du 
roïaulme, pour la seurté de sa personne, pour le repos et tranquilité de ses subgeclz, qu’elle 
choisisse party dudit roïaulme, pour ce qu’il sera malaisé et dillicillc que le peuple consente 
en estrangicr, pour lui estre le  nom seul o d ieu x , et les hum eurs estre telz et avoir toujours 
esté telz en ce roïaulm e; pour ce que s’alliant à Son A ltèzc, ledit peuple ne poura jamais 
com porter les conditions des Espaignolz, à l’exem ple m esm e des propres subjeetz de Vostre 
Majesté, qui ne les peuvent souffrir ni veoir en Flandres; pour ce que le roïaulme cspouscra 
guerre et crainte perpétuelle avec les François; car jamais le Roi de France ne laissera en  
paix Son Altèze ni les païs d’Embas; et pour le roïaulme d’Angleterre sera toujours en fraiz; 
et si les affaires de Son Altèse se portoient m al, conséquenm cnt le roïaulm e tombera en la 
main des François; et jà ont ilz accès par terre en icellui dans l’Escosse et praeliequent pour 
s’im patronir de l’islc de l’Irlande, pour plus assurém ent nuire au roïaulm e, tenant autres 
practicques que lui sont assez notoires, pour ce que les Escossois prétendent droit à la coronne 
pour les raisons de proxim ité, et par les actes propres du Parlem ent du roïaulm e; pour ce 
que si l’on fait alliance avec Son Altèzc, il fauldra obtenir dispence du Pape pour le parcn- 
laigc, que ne poura estre publicquc, ains secrète; autrem ent le peuple se révolterait pour 
l’auctorité du Pape, qu’il ne vcu lt adm cctrect revo ir ; et jaçoit qu’il y  eust enfans de ladicte 
alliance, l’on poura im pugner le mariage par faultc de dispcncc publicquc; pour ce que 
encore Vostre Majesté et Son A ltèse n ’ait intention sinon de s’accommoder aux façons du 
roïaulm e, néantm oins le peuple craindra que l’on ne vculle fere autrem ent; et que en ung  
peuple austant est la crainctc que l’effect, pour ce qu’il convient, avant toute œ uvre, rem édier 
la re lig ion , que de passer plus oultrc en m ention de mariage estrangicr; car, com m e l’on 
entend assez que le Roi de France soubstient tacitem ent les héréticques de ce roïaulm e et 
leur promect faveur, m cctant ce mot de mariage eslrangier, ce sera pour nourir et occasion
ner davantaige leurs praticqucs; et feront publier que, par force, Son Altèse vouldra rem eclrc 
la religion; et jà du vivant du feu duc de Nortbum bcrlant, la seule suspicion de crainctc de 
mariage estrangicr fit incliner plusieurs vassaulx du roïaulm e pour suivre sa délibération, 
et machiner contre la personne et droiz de ladictc Dame; pour ce que Vostre Majesté doit 
estre asseuré que le cucur du corps du roïaulm e est impérial et ne sçauroit plus désirer 
d’e u lx , sinon cesle volunté com prom uéc et certaine, pour ce que les effeetz de mariage ne 
sont toujours telz que l’on désigne et propose; que quant à lui, il n’est homm e de pralicquc, 
et est p lus retiré des discours du monde et chose d’Estat, que l’on ne pense, si est cependant 
qu’il a esté en prison. Il a discouru bcaucop de choses su r  la disposition des affcrcs présentes, 
sur les em peschem cns de Vostre M ajesté, sur le  trouble de la C hresticnlé, sur la façon de 
faire des François et Allcmans par ung paradoxe : qu’il serait m iculx que Vostre Majesté 
retint l’am itié du roïaulm e, sans autre plus estroicte alliance, et ausi sera m iculx que le 
roïaulm e soit ami de Vostre Majesté et ses païs, que seigneur propriétaire des païs d’Embas,
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pour cc que l’cflect du mariage ne prendra telle ex ten d u e , que de rem édier les nffcrcs de 
Vostre Majesté, ni les afferes de la religion ; et comm e il est dangereux de se m csler de ma
riage des princes, à l’exem ple de Crombel \  qui procura le mariage du feu Roi Henri à la lille 
de Clèves, pour j)ersuader que l’A llem aignc, pour considération d’ice lu i, assisterait à jamais 
ce roïaulm e, qu’a esté un mariage d’une n u ict, et dont ledit Crombel a esté ru iné; ainsi il 
délibère de non se m esler si avant du mariage de la R o in c, que si après l’on lui en puisse 
im puter notlc, ou faulte; davanlaigc qu’il fault considérer que Son Altèse et ses gens ne sai- 
chans parler anglois, et sera confussion grande entre gens qui sont rudes, inconstans et 
superbes; et ne les poura l’on entendre, moins pouront ilz eslrc entenduz, ni comm unicquer 
ce que serait raisonnable; adjouslant, pour lin, que comm e il sccl qu’il n’y  a mariage estran- 
gier qui fut plus duisant que celui de Son Altèse, et que Vostre Majesté ne sçauroit proposer 
plus grand parly, il m ’avoit bien voulu particulariser ce que dessus,avec la confidence,soubz  
laquelle je  lui avois parlé, jaçois je  ne lui eusse fait m ention de Son A ltèze, e t qu’il ferait 
grand double de la garde que Son Altèze pou roi t prendre pour asscurcr sa personne; que je 
deusse tenir pour certain , il n’y  a hom m e au roïaulme plus incliné au service de Vostre 
Majesté que lui, pour avoir cogncu son in tégrité , m agnanim ité et vertu z, e t s’cslre justifié  
par tant d’actes et tesm oingnaige ; qu’il ne lui sem blerait fcrc, ce que doit ung hom m e de 
bien, s ’il ne cslim oit Vostre Majesté, s ’il ne lui déférait selon ses m érites, et lui représentoit 
ses désirs qu’il a à son service.

A cc je répliequa que, puis de la généralité il en avoit fait une particularité, il m e sem hloit 
que le chemin qu’il tenoit en ce de suyvre l’affection et inclination de ladicle Daine, qu’est la 
partie principale, estoit le vrai et plus prudent conseil, que l’on povoit choisir en c e , pour 
raison que tous cculx qui ont parlé et traicté de mariage, ilz ont toujours estim é qu’il deust 
estre libère ; que si entre les princes cela se garde et observe, par plus forte raison entre les 
princes et princesses de telle maison et qualité que ladicte Dame ; que Vostre Majesté en  
userait toujours ainsi; que quant à ce qu’il conseillerait toujours p luslot qu’elle print parlv 
nu roïaulme, que dehors, pour estre nouveau venu au roïaulme, ne congnoissant les person- 
naiges qui seraient propres et capables, je  ne pourois respondre à ceste partie, sinon qu’il 
me sem hloit l’on debvoit considérer la fin de ladicte a lliance,l’honneur de ladicle Dame, l’uti
lité qu’en poura recevoir le roïaulme, si ladicle Dame et scs afferes en seront plus autorisez, 
si cculx qu’elle a chosis pour son conseil seront m aintenus, si le personnaige sera agréable à 
la noblesse et peuple; et que les argum ens qu’il avoit allégués pour party estrangier, pou- 
roient estre adoptables pour party du roïaulme. Quant à la religion , et quant aux praetiques 
françoises et corne par forme de divise, il me sem hloit que ses allégations estoient fondez sur 
inconvénicns qui ne pouvoient avoir lieu à l’endroit de Son A ltèze, pour ce que l’ancienne 
am itié, confédération et fidélité résuit ceste craincte, et que jamais Vostre Majesté n’a failly à 
sa prom esse, jamais Vostre Majesté n’a consenty chose contre traicté qu'elle ait fa it, ains, 
pour non tom ber en ce blasme, a mis en hazard ses affaires et dim inué de son droit; que 1

1 Thomas Cromwell, domestique du cardinal Wolsey, élevé en 1510 à la charge de grand chambellan ei au 
comté d’Esscx. Trois mois après son élévation il fut accusé de trahison et mis à mort.
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quant à la prem ière considération du peuple, je  tenois que quand le peuple scroit à la vérité 
inform é du bien que l’on doit espérer de ladicte alliance avec Son Altèzc, si alliance se fait, 
il conscntiroit plustot et appreuveroit icelle que au roïaulme, pour estre telle qu’il sem ble le 
temps requérir, estre de prince bien né, puissant, fidèle catholicquc, qui puisse plus pour le 
repos du peuple que personne, que l’on puisse désirer; que s’il vouloit marier ladicte Dame, 
par l’affection du peuple et praticque que l’on pouroit tenir envers iccllui, se seroit se gccter 
hors du chem in qu’il avoit proposé ten ir; qu’il sçavoit assez que c’estoit d’ung peuple, et 
pour ce ne passois plus oultre.

Quant aux conditions des Espagnolz, je  ne vois que leurs conditions fussent déshonnêtes, 
ni telles que le peuple ne les deust com porter et s’accomm oder; que quant à ce qu’il disoit 
les subjeetz de Vostre Majesté ne les pouvoir souffrir, que c’cstoient disées 1 et inventions. 
Que vrai est, non seulem ent Espaignolz, ains gens de toute nation faisant profession de sol- 
dars n ’estoient jam ais bien venus envers le peuple; que à ce l’on pouroit pourveoir, pour ce 
que Son Altèze se serviroit, non seulem ent d’Espagnolz, ains de Flamengs et A nglois, jaçoit 
que les Espagnolz se contiendront en telle m odestie , qu’ilz s’accomm oderont aux meurs des 
Anglois, et n’en viendra inconvénient. Quant à ce qu’il disoit que le roïaulme cspouscra 
guerre et craincte, il ne me sem bloit que, par ladicte alliance, guerre s ’en deust ensuir, pour 
ce que l’on pouroit traicter que le roïaulme, pour quelque guerre que puisse advenir, ne sera 
obligé hors des traictez anciens, et qu’il se pouvoit souvenir q u e, quand l’on traicta le ma
riage du feu Roy Édouard avec la fille aisnée de France, expressém ent il fut dit que le 
roïaulme ne rom proit les traictez et amitié qu’il avoit avec Vostre Majesté et ses païs ; et que  

plustot l'on pouvoit espérer asseurencc que craincte, pour ce que si le François, avec toutes- 
ses forces et révoltes, tant en la Germanie que du coustel du Turcq, n’a peuadom aiger Vostre 
Majesté, ni ses païs d’Embas, m oins le poroit il faire ou oseroit entreprendre, ladicte alliance 
estant; et que, à raison d’icclle, le roïaulm e se  deust déclairer contre les François; qu’il sça
voit assez en quel term e les affaires de France sont réduilz, la nécessité où se trouve le Roi, 
et qu’il estcslo in gn é de ses desseings, com m e Dieu a disposé contre sa délibération; davan- 
taige que si le  roïaulme vouloit entretenir et rcnouvellcr les anciens traictez avec Vostre 
M ajesté, comm e je  confio is, les François ne pouvoient entreprendre sur les païs d’Em bas, 
sans qu’ilz donnassent le  secours promis et juré par lequel ilz en trero ien ten  guerre avec les 
François. Et seroit diflîcillc de deffendre les païs d’Embas sans rom pre avec les François; et 
que l’on pouroit rétorquer la craincte que l’on a desdits François contre lu i , pour ce q ue, si 
les François ont l’accès audit roïaulm e, com m e il disoit, et qu’ils tiennent praticqucs contre 
la quiétude du roïaulm e par lesdictes praticqucs, ilz rom pent jà avec eulx tacitem ent. Et ne 
pcult l’on plus espérer de défence et aide que du coustel de Vostre Majesté, et que tant plustot 
debvroit l’on entendre en alliance de prince puissant et moïen pour la com m une défence et 
liberté d’iceulx.

Quant au droit qu’il dit la Roine d’Eseossc prétendre à la couronne d’Angleterre, cela aussi 
se  retorquoit contre son advis. Ce que d’aultant plustot debvoit l’on incliner en party qu’eust

Disées, dires.



APPENDICES. 189

m oïen de m aintenir ladictc Dame et sa postérité, pour obvier à ce qu’estoit vraisem blable, et 
m esm es d’austant, que ladictc Roine d’Escosse est alliée en France au Daulphin; que leur 
debvoit causer plus de craincte et donner occasion de contrem incr et prévenir les trames et 
desseings François et Escossois ; qu’ilz sçaivent assez que les deux païs joinetz ensem ble, assa
voir le roïuulmc d’Angleterre et les païs d’Embas, avec l’aide d’E spaigne, il n’estoit au Roi 
François d'effectuer ses délibérations au préjudice des deux païs; que quant à la dispcucc qu’il 
conviendroit obtenir du Pape, cestui argument n’estoit considérable, pour ce que les François 
ne vouldroicnt im pugner le mariage par faulte de d ispcncc, et que la secrète auroit austant 
d’e ffec tq u c la  publicque; qu’il avoit jà conseillé à ladictc Dame d’en obtenir une secrète de 
plus grande iinportence ; et davantaige qu’il sçavoit assez que le roïaulme entendoit que 
ladictc Dame ait pouvoir de dispenser pour lui approprier tiltre de eb ief suprêm e de l’Esglise; 
que j ’entendois assez que si le François aspire audit roïau lm e, il le fera par l’espéc et non 

par faulte de dispence.
Que quant à la craincte où pouroit tum ber le roïaulme que Son Altèse ne voulsist changer 

les loix du païs, cestc craincte n’est fondée, pour cc que Son Altèse et son conseil considérera 
assez combien il lui em porte de s’accommoder aux façons du païs et l’inconvénient qu’en 
pouroit advenir; et que cc que Vostre Majesté prom cctra, il sera entretenu inviolablem cnt; 
que la craincte cesse quand il est question de traicter avec prince de f o i , d’h onneur, ancien  
ami, la fidélité duquel est com prouvéc en toute la Chrestienté.

Que quant aux choses de la religion qu’il disoit se debvoir rem édier avant toute œ uvre, je  
scrois bien de ccstui advis, s’il se povoit faire; mais que je  n’y veois grande apparence ; et 
que tant plus qu’il veoit le François traverser les afferes de la réduction et praticquer chose 
tant m alheureuse, et soubstenir l’erreur pour respect de scs afferes et affections particulières, 
tant plus debvoit il penser d’asseurer le roïaulme contre telle volunté tant désordonnée; et 
que l’on avoit toujours veu que les princes ont désiré alliance estrangère, pour s’accroistrc 
d’amitié et force; et qu’il sçavoit en quel trouble et desréputation le roïaulm e s’estoit trouvé 
par les alliances que le feu Roi Henry print avec scs subjeetz et vassallcs ; que le duc de 
N ortbum berlant songeoit toutes les inventions qu’il povoit pour conduire le roïaulme en ses 
m ains, et pour se faire R oi; et que plus e s t , il estoit souvenant que l ’on a voulu marier 
ladictc Dame du vivant de son père à prince estrangier; que com m e elle avoit espoir à la 
coronne comm e h éritière, ainsi avoit l’on pensé q u e , advenant l’escheutc du roïaulm e, 
l’on ne rom prait ou dissoldroit le mariage estrangier fait avant qu’elle parvint à la coronnc.

Quant à ce qu’il disoit que le cueur du corps du roïaulm e estoit affectionné à Vostre Majesté, 
je lui dis que l ’alliance aecroistroit cestc bonne bonne affection davantaige, et au réciprocque 
le cueur des subjeetz du païs d’Embas; que quant aux effeelz de mariage, que ne sont tou
jours telz que l’on attend, je  n’espérois sinon bien de ladictc alliance, si elle se faisoit, pour ce 
que j ’en espérais lig n é e , qu’est le principal effeet et qui se doit plus désirer du royaulm e 
pour oster tous objeetz t\ bonne paix et am itié, intelligence et tranquilité des subjeetz, accrois
sance du roïaulm e, asseurcnce et deffence; que quant au discours qu’il a fait, il me sem bloit 
n ’estre fondé, et qu’il povoit veoir le peu d’apparence qu’il y  a que le Roi de France puisse 
faire grand dommaige à Vostre Majesté; que, quant à son paradoxe, moins estoit il fondé,
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pour ce que amitié d’un p;iïs et sric d ’un païs sont deux; car le Sr lient amitié et obéissance, 
et l’amitié est volontaire; que de penser que Vostrc Majesté espère de remédier ses nffercs par 
ladicte alliance, e’estoit discourir en vain, pour ce que les années passées elle s’est passé de 
de ses voisins c l eust peu requérir l’aide accordée quand les François furent près de Valen
ciennes; ce qu’elle n’a fait; et néantm oins ilz n’ont effectué leur entreprinse; que quant aux 
choses de la religion, il y avo itp lu s d’apparence que ladicte alliance les dcusl promovoir, que 
reculer, pour les raisons que de lui m esm es il pouvoit considérer ; quant à ce qu'il disoit qu’il 
fut dangereux de se m csler du mariage des princes, cela pouroit avoir lieu quand l’on per- 
suadroit ou conseilleroil mariage non d ésiré , ni u tile; quant au langaige qu’il requérait à 
Son A ltèse, oultre ce qu’il entendoit le latin et le françois, je m ’asseurois q u e , en peu de 
tem ps, il l’apprendrait; et que quant il avoit particularisé les objeelz susdits sur Son Altèse, 
je tenois pour certain que V oslre Majesté avoit en tel respect ladicte Dame, que si sa d isposi
tion le coinporloit, il désirait ladicte alliance, et au dcffault. de lui, il ne sçavoit proposer per
sonne qui lui fut plus chière ni plus convenable au roïaulmc que Son Altèse, en tant que 
ladicte Dame s’y inclina, et que le roïaulm c le comporta; et que, advenant que l’on entendit 
ladicte inclination , V oslre Majesté ferait ouverture convenable et probable; que je tenois 
pour certain ce qu’il me parloit de l’affection qu’il portoit à Vostre Majesté, et que suivant 
ce, Vostre Majesté m ’avoit comm endé m ’adresser à lui, le priant et requérant tenir main que 
je  puisse avoir responcc, et pour cestui cfîect audience devers ladicte Dame. A quoi il réplic- 
qna que vrai eslo il qu’il y  avoit plusieurs fondem ens qu’eslo ien l disputables i n  u t r a m q u e  

p a r l e n t ,  mais que , quant h lu i, il ne povoit estre diverti de ccslc  opinion, pour ce que la 
crainte est aullant entre le peuple com m e I'clfcct; et que nonobstant ce, s’il congnoisl l’incli
nation de ladicte Dame hors du royaulm e, il n’y  dissentira 1 aucunem ent, ains fera tout le 
bon office que Vostre Majesté pouroit espérer d’un sien serviteur bien hum ble; que je  rem er
cia, lui disant que j ’en inform erais Vostre Majesté. Et incontinent que ledit chanccllier fut en 
Court, il dit à ladicte Dame les propos que lui avois tenus en termes généraulx du mariage, 
et ce qu’il m’avoit respondu touchant l'inclination de ladicte D aine, qu’estoit la prem ière et 
plus considérable, e t celle qu’il désirait suivre, sans altouclicr les doubles et fondem ens con
traires, pour reboutem ent du parly estrangicr. Et comm e ladicte Roine esloit jà inslruictc et 
réso lue, elle dit absolutcm cnt audit chanccllier qu’elle avoit esté huict jours fort affligée; 
qu’elle avoit prié Dieu et ploré pour estre inspirée ; et que enfin il n’eslo it possible qu’elle 
sceut prendre affection à mariage du roïaulm c; et que plustôl elle ne se m arierait jam ais, 
ains perpétuellem ent se contiendrait comm e elle est; et que com m e il tenoil lieu en son 
endroit de prem ier conseillicr et plus confident, clic lui vouloit bien déclairer son intention  
à ce q u e, scion c e , il y  pensa. A laquelle ledit chanccllier respondit : e t que dira le peuple?  
comm e se contentera il? comm e comportera il estrangier? et, m esm es, qu’ilz prom ectront 
choses qn’ilz ne garderont, le mariage achevé. A quoi ladicte Dame répliqua qu’elle eslo it 
résolue en c e ,  et que s’il préférait la volunté du peuple à son affection , que ce ne serait 
garder en son endroit ce qu’il lu i a toujours prom is; et que quant à e lle , elle le pense faire *

* D is s e n t i r a ,  aura avis contraire.
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pour le plus grand bien du roïnulme. Et comm e les conte d’Arondel* et P rivese l1 2 entrèrent 
en la chambre, le propos fut fini. Et incontinent que ladicte Dame eust parlé audit chanccl- 
lier, elle me manda, par ung billet ci joinct, et me dit, en présence de Paget, ce qu’elle avoit 
passé avec lui, et que ceulx dudit Parlem ent la pressent extrêm em ent pour avoir audience, 
pour lui parler dudit mariage; qu’elle entend bien que c’est par prnticquc dudit chancellier 
et de Cortcnai; mais qu’elle ne donnera audience, sinon au proloquiteur dudit Parlement. Et 
advisames que, avant de donner ladicte audience, je  demanderais audience, et lui dem ande
rais rcsponcc à la lettre et ouverture que lui avois faite, et qu’elle respondroit après les 
rem ercialions très affectueuses ; qu’elle s’estoit laissé persuader de se marier pour la raison 
publicque, et trouvant le conseil de Vostre Majesté conform e à celui de son conseil; et que 
entendant ccstc responce, je dirais Vostre Majesté m ’avoir comm endé de lu i déclairer q u e, 
avec l’estim e qu’elle tient d’elle pour le bien du roïaulme et publicque, si sa disposition le 
pouvoit porter, il ferait offre de sa personne; mais que sa disposition contrariant, il ne lui 
sçauroit fere offre ni ouverture de parly que lui fut plus cher ne plus convenable , que de 
Son A ltesse ;e t que quand elle entendroit qu’il lui fut agréable, je confiois, elle lui en ferait 
fere l’ouverture aux conditions si raisonnables qu’elle et son conseil congnoistroit l’affection, 
sincérité et intégrité de Vostre Majesté envers elle et le roïaulm e, et observerait les so lem - 
nitez et honneur requis. Mais comme son affection estoit celle qui debvoit précéder, je  la 
suppliois me déclairer ce qu’elle désirerait en ce; et je  confiois Vostre Majesté s’accomm ode
rait en tout et pour tout à icelle. A quoi ladicte Daine respondra, après en avoir com m unic- 
qué à ceulx de son conseil, qu’elle a réduit à six personnes : chancellier, A rondel, I’évcsque 
de Norwitz 3, Paget, conlrolleur 4, et P ictre 5 ; qu’elle ne peult sinon rem ercier, de rech icf et 
avec hum ilité, l’honneur que Vostre Majesté lui fait, et escouter ouverture si grande et hono
rable, confiant que Vostre Majesté tiendra toujours respect au bien dudit roïaulme et public
que. Et avant ladicte audience, elle en doit eom m unicquer en à part auxdils conseillers parti
culièrem ent. Et encore que je  double si Vostre Majesté désire que telle négociation se traicte 
si soubdainem ent, si est ce com m e ladicte Dame et ledit Paget l’ont résolu, je  n’ai voulu  
reculer pour non lui donner occasion de divertissem ent de sa parolle. Car ausi que ainsi la 
chose ne peult estre passée si avant, je  ne voulu dire à ladicte Dame la com m unication des 
diflicultez dudit chancellier, pour non lui donner occasion de entrer en craincte; ains lui ai 
toujours mis audevant qu’elle estoit Roine et Dame souveraine. Certifiant à Vostre Majesté 
que Paget fait l’office te l , que Vostre Majesté peult congnoistrc du succès des choses. Et je  
oblige le m oins de gens qu’il m ’est possib le, à ce que la recongnoissancc ne soit de charge. 
La Clarence 0 y a interposé son décret et a tenu noslrc opinion jusques au boult.

1 Rend Fitz-Alam, comte d’Arundel. V. plus haut, pp. 87, 99.
s Pdvyseal, c’est-à-dire sir John Kussel. V. plus haut, p. 13.
3 John Hopton, évêque de Norwicli.
4 Robert Uochester. V. plus haut, pp. 94,120.
s William Petre, secrétaire d'Ëtat. V. plus haut, p. 111.
« Susanne Clarentieux. V. plus haut, p. 129.



192 APPENDICES.

Ladicte Dame m ’a envoie le petit billet ci enclos de ce que le ehancellicr lui avoit dit, dont 
j ’ai fait mention ci dessus. En quoi ledit chanccllier monstre la partialité qu’il tien t, aiant 
rcspondu à ladicte Dame que Vostre Majesté tiendra sa p a ro lle , soubz obligation de sa foy  
inviolable, comm e ausi fera Son Allèze.

Sire, présentem ent la difficulté de ce mariage consiste sur le poinct du consentem ent du 
peuple, dont ledit chaneellier fait bouclier. Et. là vois je elèrem ent que Corlenai se repose, et 
qu’il fonde ses praticqucs. Et sera expédient Vostre Majesté advise et fasse tenir prest les 
personnages qu’il lui sem blera convenir pour proposer ledit mariage et traicté. Car ladicte 
Dame vouldroit que ce fut plustost aujourd’hui que demain. Et Paget m ’a dit qu’il cm porioit 
que l’on ne attendit que l’hiver fut passé. Car aultrem ent il y  pouroit survenir chose qui 
feroil changer eesle bonne affection. Aussi m ’a dit ladicte Dame que Vostre Majesté procure 
ladicte dispence, qu’il convient envers le Pape pour le parentaige.

J’ai déclairé à ladicte Dame la com m ission de don Inego de Mendoça 1 en son passaige par 
ce lieu, et ce qui l’avoit nieu de non l’exécuter. Ce qu’elle a print de bonne part. Et dit que 
ce que Vostre Majesté fera en ce fait, ne lui sçouroit desplaire. Et certes, Sire, si ce n’est ung 
personnaige en languaige et de négoces, il est m ieulx qu’il soit passé, que de faire l’office 
cnjoincl à cestc saison pour non desgouster ceulx de pardeça. S’il eust parlé à moi et que 
j ’eusse congncu qu’il eust correspondu, je  l ’eu peu enchem iner en conjuncturc propre, et 
qu’eust plustot servi. Mais comm e il est passé sans m ’en advertir, je  n ’en ai fait semblant. Et 
sçavoit l’on, il y  a plus d’ung mois, qu’il venoit de la part de Son Allèse.

Il y a passé par ici ung rcligieu, qui se dit frère du conte de Mcndina dcl Campo2, et don 
Juan Ilenrico de G usm an, qu’ilz désiroient baiser les mains de ladicte Dame, et lui présenter 
lettres de dona Anna d’Arragon congralulatoires. Mais com ine elle se porloit mal et lenoil 
chambre, je  les ai dissuadés, tout ce que j’ai peu. Néantmoins ilz sont esté en Court, et a ledit 
Gusman parlé à Madame Élisabeth et à Cortcnai. Et, selon que ladicte Dame m ’a dit, il vouloit 
bailler Icsdictcs lettres à ladicte Elisabeth, se disant parent ou ledit rcligieu de ladicte Roinc. 
Vostre Majesté entend assez de quoi pcu llen l servir lelz actes entre Anglois. Sur quoy je ne 
me eslargirai autrem ent, lui ecrliffianl que toute la double que Paget m ’a toujours fa icle , a 
esté principalem ent que les Espaignolz ne s’accom m odent com m e il convien t, et qu’ilz ne 
veu llen l passer oullrc en administration et conduictc.

Le Parlem ent sc pourra finir d’huit en quinze jours. E l se passe aujourd’hui l’acte de la 
religion et réduction ès term es qu’elle eslo it au tem ps du trépas du Roy Henry en la pre
mière chambre. Et doit de brief retourner l’évcsquc de Norw itz devers Vostre Majesté, pour 
continuer son ambassade. Et avant son parlem ent, ladicte Daine lui fera la déclaration de ce 
que passe audit mariage.

M asson5 a escrip l lettres à la Roine, que j ’ai désiré vcoir, pour sçavoir quel office il povoit 
faire. E t, à ce que j ’ai rccu illi, il n ’y a chose sinon bonne, et lesm oingnanl l’affection im pé-

1 Don Ifligo de Mendoza, duc de l'Infantado. V. plus haut. p. 173.
* Médina dcl Campo. V. Statepapers, foreign, reign of Mary, pp. 141, 142. 
5 Sir John Masone, ambassadeur anglais à Bruxelles.
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riale que j ’ai toujours congncuc en lu i. El a envoie les articles traiclez entre le Roi de France 
et le  Turcq, que sont venuz à propos, pour ce que l’on le publie. Et m esdit l’on des François, 
scion l’occasion qu’ilz en donnent. Il escript que le conte d’Egmont cslo it parti, et que les 
François estoient forts sur les frontières, aiant e n tr e p r is e  sur Ranty *, et pour fortiflîer ung  
fort pour gectcr la guerre hors de leur païs, comm e ilz feirent à Landrecy, et que Vostre 
Majesté fait gens de nouveau pour les cm pescher.

Item que le marquis A lbert2 a fait finance, et présum e l’on que ce soit de Jehan Frédericq 3, 
et qu’il y  a intelligence avec le Roi de D annem arck4 et duc A u gu ste3, qui travaille ceulx de 
N urem berg et les évesques de Pamberg 0 et W ispurg.

Sur ce propos du Roi de D annem arck, l’on a advis que les Irlandois ont rccourru à lui 
pour estre aidez, et qu’il a perm it aux protestans, qu’estoient pardeea, qu’ilz se ruèrent en son  
roïaulme, d’y séjourner et habiter.

A tant, S ire, prie le Créateur donner à Vostre Majesté l ’accom plissem ent de ses très 
haultz et très nobles désirs.

De Londres, ce 6° de novem bre 1553.
Simon Renaud.

C o p i e  d u  p r e m i e r  b i l l e t  o r i g i n a l  d e  l a  H e i n e .

M onsieur, j ’ai appcrçeu, par la comm unication de M. P aget, le  discours entre vous d eu x , 
et ausi com m e vous deux assem blerez demain après d isncr à sa maison. Et si vous semblera 
bon, s’envoira ce porteur jusques là pour vous conduire secrètem ent à m oi environ cinc 
heures, veu que Paget sçait le  discours entre nous. Car je  voudrai très voulcnlièrcm cnt devi
ser avec vous, devant que je  vous respondroi en la présence du conseil. Néantm oins je  rcm cc- 
trai ma rcqucslc touchant ccstc chose à vostre grande prudence et discrécion. Escript environ  
m isnuicl, ce sam idy.

Vostre bonne amie,

Ma rie , Roinc d’Angleterre.

‘ Renty, dép du Pas-de-Calais.
* Albert, inarkgrave de P.randebourg.
8 Jean-Frédéric I, duc de Saxe.
* Cbristiern III, roi de Danemark.
5 Auguste, duc de Saxe, électeur.
8 Frédéric de Wisberg, évêque de Bamberg et de Wurtzbourg.
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C o p i e  d u  s e c o n d  b i l l e t  o r i g i n a l  d e  l a  R e i n e .

M onsieur, j’avoie oublié de vous déclarer une chose cesle n u ict, c’est à dire com m e le 
chancellier, en parlant de mariage oultre la m er, disoit qu’ilz pouroient bien prom ectrc 
grandes choses ; mais le mariage estant achevé, ilz les garderoient à leur plaisir.

Marie, Ruine d’Angleterre.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de P inique (PArras avec les am
bassadeurs de P Empereur en Angleterre, 1553-1534. 
— 2' partie, fol. 554.)

I X I I I

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 8  novem bre 1553.

Sire, puis mes dernières, le  clianccllicr m’a mandé qu’il désirerait parler à moi avant que 
je  dem andasse audience h la Roinc d’A ngleterre, et que je  le deussc aller (rcuver en son  
logis, entre six et sept heures du m a tin , qui fut mardy dernier. Ce que je  feis. Lequel, sans 
me dire qu’il eust parlé à ladicte Dame, et qu’elle lui cust fait la rcsponcc contenue en mes 
dernières lettres, me interrogua si j ’avois charge aucune de Vostrc M ajesté, pour parlicula- 
rizer le personnaige et conditions. Auquel je  respondis que, quand j ’entendrois la délibéra
tion de ladicte D am e, et si elle s ’inclinerait à m ariage, Vostrc Majesté m’avoil comm cndé 
faire entendre à ladicte Dame et audit chancellier en appart, que, pour l’estim e qu’il fait de 
ladicte Dame, pour tous bons respeetz, pour la singulière affection qu’elle lui porte, e t pour 
le  bien du royaulm e, si sa disposition et cage le povoient com porter, il désirerait l’alliance 
pour sa personne; mais que obstant sadictc d isposition, cage et propoz qu’il a toujours eus de 
non se remarier, ne pouroit offrir personnaige à lui plus ch er , que son filz le prin ce , avec 
toutes condicions raisonnables et probables que l’on pouroit désirer. Et effaçans les objeetz 
dont il m’avoit tenu propoz, à la dernière divise que nous avons eue sur ce point, et que comme 
Son Altèzc avoit jà ung filz, l’infante d'Espaigne, si ladicte alliance estoit conduisable et qu’il 
pleut à Dieu que postérité en su rv in t, Son Altèzc partageroit ses enfans des roïaulmes d’Es- 
paignes et d’Italie à l’ung, et les païs d’Embns à l’aultrc, et s’accomm oderait aux humeurs,
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loix c l  condicions d ’Angleterre, et laissèrent le gouvernem ent à lu i, et autres lidèles conseil
lers que scroicnl choisiz, et se serviroit d’Anglois, et gouverneroit de m anière que le peuple 
ni personne en pourrait prendre m csconlcntcnient, sinon en recevoir prouffit; et que pour 
cela le royauline n’entreroit en guerre avec les François; que Vostre Majesté ni Son Altèzc 
ne prom cctroicnt que ce qu’ilz vouldroient tenir; qu’il congnoissoit la fidelité et intégrité de 
Vostre Majesté; que oullre ce toutes choses, qui lui sem bleraient utiles et honnestes, se pro
poseraient et Iraicleroient A quoi il me respondit que c’cstoit graud offre, grand party, tes- 
m oignaige de grande affection, condicions avantageuses et non refusables, et qu’il eslo it bien 
aise d’entendre ccstc particularité, dont il ferait rapport à ladicte Dame. Mais comm e il esti- 
m oit que je  fusse hom m e d’entendem ent et de descrétion , qu’il m e vouloit bien déclarer 
qu’il lui sem blerait m iculx, pour la scurc direction de cestui affere, que l ’on n’en fit autre 
sem blant pour m aintenant, jusques à ce que l ’on verrait com m e le poinct de la religion pas
serait au Parlem ent, pour non mcctre difficulté sur difficulté, et qu’il ne sçavoil que pou- 
roient dire les marebans du païs de ce mariage, sinon que l ’on vouldra enrichir et favoriser 
les estrangiers et leur donner accès au roïau lm e, et appauvrir les propres subjeelz du 
roïaulm e; que pour avoir confirmé les privilèges des Stiilartz *, et pour les avoir restitué et 
rem is en l’estât qu’ilz estoient avant la déclaration de la privation d’iccu lx , ilz en avoient 
fait une grande quérim onye 2 et déinonstré incscontcntem cnt. Auquel je respondis q u e , si 
ladicte Dame trouvoit bon ladicte d ila lion , je  ne la povois sinon treuver bonne; mais que, 
comm e il y  avoit près de quinze jours que j’avois présenté lettres à ladicte Dame de Vostre 
Majesté, je  désirais entendre sa responce, à ce que Vostre Majesté ne me peust im puter négli
gence; q u e , quand à l'objcct et difficulté que les marchons y pourraient retrouver, il me 
sem ble que ce seroiL pluslot leur richesse c l avancem ent, que povreté, pour ce que la navi
gation serait plus ou verte , plus senre et la négociation et com m erce plus lib re , le priant 
tenir main que j ’eusse responce de ladicte Roinc. Sur quoi il me dit qu’il parlerait h e lle , et 
me ferait entendre son advis. Et au partir de devers lu i, j ’escripvis à Pagct ce que j ’avois 
négocié avec lui. Et l’aiant fait entendre à la Ruine, et la suspicion que je  prenois qu’il voul- 
sisl esloingncr ceste matière pour prom ovoir Cortcnai par la voye dont j ’ai am plem ent 
inform é Vostre Majesté, il me manda que ladicte Dame estoit fort marie contre ledit chan- 
cellicr, et que allant à quatre heures en son logis, il me dirait le surplus. Ce que je fis. Et me 
dit que la Roinc entendoit que je dem andasse audience, et que je  effectuasse la résolution  
contenue en m esdietes dernières le ttres , et que ledit chancellicr ne lui avoit encores fait 
rapport de nos divises; que quand il lui fera it, clic lui respondroit par term es qu’il en ten 
drait qu’elle congnoit sa particulière affection; que quand au poinct de la religion, sur quoi 
il fondait la dilution du m ariage, il serait term iné déans deux jours et entièrem ent résolu; 1

11)5

1 Scillards ou Slillards, nom donné aux membres de la Hanse ou compagnie des marchands allemands, 
de la balance (Steelyard ou Slülyard), jouissant de grands privilèges abolis, puis rétablis par la reine Marie. 
Voir à ce sujet Lingaiid, Histoire d'Angleterre, l. Vit, p. 300, et les State papers, Domestic, 1 5 1 7 -1 5 8 0 , 

Verbo: Stillgard, et R e y m e r , Conventiones, lilerw, t. VI, pars IV, p. 15 .
» Quérimonye, plainte.
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m e disant que je  dcusse cnvoier divers le conte d’Arondel pour avoir audience. Sur c e ,  il me 
dit que Vostrc Majesté pouroit faire faire quelque parta  l’ambassadeur Masson des occurrens 
générales, e t que lc S r d’A rras1 pouroit dém onstrer plus de fam iliarité,accuicl et confidence, 
e t qu’il le m e disoit pour bon respect; me dem andant si j ’avois aucunes nouvelles de France, 
A llem aigne ou Italie. Auquel je dis que je  n’avois frcschcs nouvelles, sinon que les François 
avoient changé d’op in ion , et s’estoient retirez de l’em prinsc qu’ilz avoient sur Rcnty, pour 
le  maulvais temps, qui ne leur avoit perm is conduire l’artillerie; que don F ernande2 estoit en 
Piédm ont avec une forte arm ée; quo l’armée des Turcqs s’estoit retiré de Corsica mal con
tente des François; que les gens de chcvaulx de Voslre Majesté se revanehoient en France, 
e t brusloient com m e les François avoient fait du coustel de S' Pol; touchant ces nouvelles 
générales, pour n’avoir autre particularité, ni corrcspondencc pardelà pour en dire davan- 
taige, délaissant à la considération de Vostre Majesté, s’il em porte que, quclqucsfois ses am 
bassadeurs soient advertiz des choses qui p assen t, pour selon ce culx conduire, et m iculx  
exécuter leurs services. Et incontinent que fus de retour , j ’cnvoia devers le conte d’Arondcl 
pour ladicte audience, qui en parfit à la Koinc, e t l’accorda pour cejourd’hui. E tausi j ’envoia 
devers led it chancellier pour sçavoir s’il avoit parlé à ladicte Dame pour ma rcsponce, et 
pour l’audience que j’eusse désiré pour ccslu i effect, qu’il m e m anda, qu’il en parleroil à 
ladicte Dame. Et m e sem bla m iculx de dissim uler avec ledit chancellier, pour estre person- 
naige de conduictc, et pour avoir congncu, à la seconde com m unication, qu’il estoit à dem y  
changé d’opinion, par les dém onstrations et caresses extérieures dont il usa envers moi. Et 
cejourd’hui, à l’audience accordée, j’ai rem onstré à ladicte Darne ce que par m es lettres der
n ières j’ai am plem ent escript et dont je  ne fais répélicion. Laquelle avec contenance ro ïa lc , 
m odestie convenante, visaige intim idé et gestes trem hlans, a prins advis de son conseil pré
se n t , qu’estoit le chancellier, A ron d el, l’évesque de N orw ilz , Paget et Pietre. Puis m’a dit 
q u ’elle rem ercioit Vostre M ajesté, en toute hu m ilité , de l’honneur et bonne souvcncnce  
qu’elle a d’elle, et que aiant com m unicqué ses lettres à son conseil, jaçois son affection soit 
esté contraire à désir de mariage, si est ce, pour le service et bien du roïaulm e, elle  vaincra 
son affection, et suivra la bonne persuasion de V ostre Majesté et de son conseil. Puis, je  lui 
ai déclairé ès présence que dessus le surplus, et que Vostre Majesté lui en feroit faire ouver
ture telle qu’elle m érite et par personnaiges d’auctorité, avec proposition des condicions 
qu’elle treuvera raisonnables, suivant de point en point ce que j ’en ai escript à V oslre Majesté. 
Et après m’avoir entendu, elle s’est retirée avec sondit conseil et longuem ent a com m unic- 
quée sur ce q u elle  m e debvoit respondre, desguisant le  fa it, com m e si jamais elle n’en cust 
ouy parler. Et lui tint longs propos l’évcsque de N orw itz, qui m’a sem blé fussent favorables. 
Et après, avec ung visaige riant, e lle  rem ercia de rechef Vostre M ajesté, disant qu’elle con- 
fioit d’elle, qu’elle ne sçauroit sinon bien prendre et cscoutter l’ouverture que Vostre Majesté 
lui vouldra faire, e t qu’elle aura souvenence du serm ent qu’elle a prestéc à sa coronalion. A 
quoi j ’ai respondu que j’en advertirois Vostre Majesté, et qu’elle tesm oingneroit par les effeetz 1

1 Antoine Perrenot de Granvelle, évêque d'Arras.
* Ferdinand de Gonzague. V. plus haut, p. 176.
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la volunté et bonne affection envers elle et le roïaulm e. Et avant ladicle audience, le clian- 
cellicr m e feit entrer en la cham bre du conseil, et me dit comm e ccjourd’hui le Parlem ent 
avoit conclud le  point de la religion , selon que l’on le désiro it, et que audit Parlem ent de 
trois cent et cinquante personnes qui ont eu voix, il n’y  en a eu sinon quatre vingt qui ont 
contredit, e t tous les antres indifférenm ent ont résolu que la religion seroit restablie, comm e 
elle esto itau  tem ps du trépas du feu Roy Henry, annullans n eu f actes faitz du tem ps du feu 
Roi É douard, et que lesdits quatre vinglz n’estoient gens d’estim e : tellem ent que la m esse, 
le  Sacrem ent, la procession, la confession, et autres ordonnances ccclésiasticques sont approu
vées et rem ises par loix et slatutz du P arlem ent, e t conséquenm cnt la difficulté de ce pre
m ier poinct de la religion vuidé; me donnant led it chancellier d’entendre q u e , puisque ledit 
poinct.eslo it résolu , je  pouvois entrer en la m atière du m ariage, com m e j ’ai fait. Et jà ledit 
chancellier et les susdits, qui ont assisté audit conseil, sont gaignés et inclinez en l’advis de 
ladicte Dame : le controleur *; W algravc 1 2 3 et Ingliffelde5 m’ont donné bon esp o ir , principa
lem ent ledit controleur m ’a dit qu’il fera service à V oslre Majesté. Ainsi restera que Vostre 
Majesté se résolve pour envoier personnaiges, pour faire le surplus avec les condicions et 
traicté. Et que ce soit le  plustot qu’il sera possible. E t, à ce que je  puis en tendre, ladicte 
Dame désireroit singulièrem ent de vcoir et parler à la Roine d’Hongrie, si l’occasion le per- 
m cctoit, et que ce fut chose convenable, aiant en elle confidence et affection non pareille. Ce 
que je  touche à Vostre Majesté, è ce que lui plaise me respondre pour, selon ce, en com m u- 
niequer avec ladicte Dam e, si elle m’en tient propos.

Pour fonder ladicte audience, je prins occasion sur ce que le conseil m ’avoit envoié l’ung 
des secrétaires pour m ’advertir com m e les François armoient en Normandie quelques naves, 
et levoient environ mille souldartz pour venir recouvrer l’isle du Scrcq. Et m ’avoit prié que 
je deusse faire entendre ledit apprcsl au capitaine 4 qui l’avoit prinsc, et comm ander de 
l’abandonner et dém olir; disant à ladicte Dame comm e j ’avois nouvelles certaines qu’il 
y  eu st, lundi passé huict joui’s , que ledit capitaine l’avoit habandonné et l’avoit bruslée et 
gastée tant ce qu’il avoit peu, et qu’il avoit gecté à la mer les grosses pièces d’artillerie, 
pour ce qu’il ne les avoit peu charger sur batcaulx, et conséquentm ent que ce que le 
conseil avoit désiré estoit effectué; mais que puis les François faisoient telz ap p restz , je 
doubtois ilz la fortifieraient de nouveaux. Et sont adressez devers moy quatre soldats, qui 
ont servis audit capitaine, qu’il n’a payés, pour estre payés de leurs gaiges. Et mesla cesle  
particularité avec la susdicte négociation , pour non dém onstrer trop d’affection de la 

pousuitc.
Ladicle Dame m ’a fait com m unicquer une lettre qu’elle a rcceuc du capitaine de G uysne s_ 

par laquelle il advertit com m e les François se sont retirez de l’cm prinsc de R enty, et que

1 Sir Robert Rochester. V. plus haut, p. 120.
* Sire Édouard Waldegrave. V. plus haut, ibid.
3 Sir Francis Englefyld. V. plus haut, ibid.
* Adrien Crol. V. plus haut, p. 170.
3 William Grey, commandant de Guines, dép. du Pas-de-Calais.
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ung capitaine anglois, nommé Créât lui a offert m ettre en ses mains Bolongnc, si l’on y  vou- 
loit entendre.

Item , que le llingrave 1 2 a escript audit capitaine de Guysnc qu’il fut passe en ce roïaulinc 
à la coronation de ladicte Dame, si elle l’eust prins de bonne part.

Item , que ledit Créai est homm e despert 3, et qui a crédit avec le Sr de Senarpont4 5; qu’il 
est expérim enté, et qu’il se pouroit rcccpvoir au service de ladicte Dame, désirant son inlen- 
cion sur ce. Et com m e elle dcm andoit mon advis pour respondre audit capitaine, vcant que 
l ’cntrcprinse est tant générale et si difficile, je lui ai rcspondu qu’il ne m e sem bloit convenir 
que l’on le deust cscouter, s’il ne déclairoit autres particuliers moïens pour 1’cffccluer ; et que, 
si lesdits m oïens estoient tclz qu’ilz puissent souffirc pour l’en trep rin sc , si son conseil esloit 
d’advis que la praticque se conduicl par les souldatz de Vostre Majesté, et que l’on print la 
ville, je  confiois que facillem ent Vostrcdicte Majesté en accommoderoit le roïaulinc ci-après; 
et comm e c’cstoit chose concernant ledit roïaulinc, il me sem bloit elle feroil bien de com m u- 
nicquer lesdictcs lettres à son conseil. Je ne sçai ce qu’elle résoldra.

S ire , je  n’ai sccu tant faire que le religieu Espaignol s, dont j’ai fait m ention par mes 
lettres, n’ait im portuné la Roine pour audience et à heure extraordinaire; dont plusieurs ont 
parlé et se sont mocquez, pour avoir entendu qu’il fut religieu, délaissant à la considération  
de Vostre Majesté si telz offices servent on peuvent nuire à la négociation. Les serviteurs 
dudit religieu ont dit qu’il alloit devers Vostrcdicte Majesté pour estre son confesseur.

Pagel m’a dit que les inarchans A nglois, qui dem eurent à A nvers, ont escript qu’il y  a eu 
quelques débatz entre aucuns Espaignolz et Anglois en A nvers, e t qu’ilz se  sont batuz par 
deux fois, et qu’il se csm erveille com m e Vostre Majesté n’y a fait donner quelque ordre à ce 
que ces particularités, qui pouroient divertir eculx de pardeça, cessent; m’aiant répété que 
le plustot que Vostre Majesté poura envoier pardeça pour le  parachèvem ent dudit traicté, 
sera le m eilleur et plus sheur.

Atanl, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de ses très 
haullz et très nobles désirs.

Londres, ce 8e novem bre 1553.

P . - S .  —  Sire, les François ont rcspondu au conseil sur les deux négotiations que j ’ai traictc 
devers icellui, qu’ilz sont contcns que le passaige dem eure neutre pour Vostre Majesté c l scs 
subjeetz et pour les subjeetz du Roi, et que quant à la navire d’Ostende, que faisant apparoir 
qu’elle soit esté prinsc ès franchises d’Angleterre, il advisera ce que sera raisonnable. Et sur 
le  premier point je  observerai ce que plaira à Vostre Majesté m e com m ander; sur le second  
point, la poursuite sera longue et de peu de fruict.

Sinon Renaud.
(Ibid., fol. 370.)

1 Thomas Craycr?
* Philippe-François, rhingrave, né en 1318, mort en 1561.
* Despert, vif, entreprenant.
4 Jean dcMouchy, Sr de Senarponl, capitaine de Boulogne.
5 V. plus haut, p. 192.
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LXIX

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

9 novembre 1555.

Le mariage de la Reine se négocie toujours secrètem ent. Elle diffère de donner audience 
aux députés de la Chambre basse.

(Vertot, l. c., t. II, p. 239.)

LXV

9 novem bre 1553.

i  Mémoire de ce que La Marque aura à dire au R o i, suivant la charge qu’il a d’aller vers 
ï  S. M. de la part du seigneur de Noailies, son ambassadeur. •

(Ibid., t. II, p. 243.)

LX X I

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 15 novem bre 1553.

Cher et féa l, nous avons reccu six vos le ttres, et dem eurons fort satisfaict de bon devoir 
que jusques à oyres avez rendu en la négociation dont avez eu charge, et va très bien que 
les choses soient si tant avancées, et avez bien et dextrem ent besoingné. Et pour austant que 
desirons, de nostre coustel, cnchem iner les choses comme il convient è la grandeur et répu- 
tacion de la Roine, nous ne vous pouvons ce cop satisfaire pour vous advertir de ce à quoy, 
suivant voz lettres, nous résou d ron s. Mais cependant vous avons bien voulu advertir, par 
ce courier, que à ceste cause despeschons exprès de ce qu’avons entendu, qu’est, que le licen-
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ciado Gomes ', qui a ici charge des affaires du Roy Monscigr noslrc frère, a envoie pardelà 
ung sien m essager avec lettres dudit Sgr Roy pour la Royne, contenans, à ce qu’on a entendu  
dudit liccnciado en substance, que, si tant estoit que l ’on pcult conduire que la R oyne vou l- 
sist incliner à mariage cslrangicr, et que à icelle le  prince nostre lilz ne peu ll parvenir, 
incliner la volonté de ladictc Roine envers l’arcliiduc nostre neveu. Et cest fait ledit envoy, 
sans en donner part ni à nous, ni à noz m in istres, et à charge expresse d'aclendrc la res- 
poncc de ladictc R oyn e , donnant tem ps à icelle de la faire avec sa comm odité. Et combien  
que sûm es bien assheuré que tel office ne pouroit aucunem ent faire im pression à la volonté 
de ladictc D am e, n i faire changer celle qu’elle porte audit prince nostre filz , si est ce 
que nous n’avons voulu délaisser de vous en advertir en diligence, et que l’office qu’il nous 
sem ble devrez fa ire , afin que de l’allée du desusdit et de icclui qu’il fera et du contenu  
ès lettres du R o y , se faisant le  tout sans nostre sçcu et de nos m in istres, l’on ne print 
pardelà conjecture que fut de confirmation à ce que l’on public, tant pardelà que oullre, qu’il 
y ait peu d’intelligence entre ledit Sr Roy et n ous, puisque c’est l’ung des fondem ens que 
l’on objecte pardelà pour diflicultcr l’alliance. Et à ccste cause, nous sem ble i l , qu’il sera 
bon que fecte entendre, à ladicte Dame et à qui jugerez estre plus de bcsoing, que led itS r Roy 
nous escript de sa main sur ledit envoy ; et que, com m e ledit licenciado nous a fait advertir 
qu’il avoit lettres dudit Sgr Roy pour nous et comm ission de nous parler d’aucune choses, 
com m e nous avons différé l ’audience aucuns jou rs, pour avoir esté ung petit travaillé de la 
rum e, ledit licenciado a dcspesché cependant sondit messager. El loutcsfois aurez vous regard 
d ’entendre les offices qu’il fera , sans dém onstrer um bre ni pour lcsdictes le ttres, ni audit 
m essager. Et toutesfois aurez vous regard d’entendre les offices qu’il fera, sans dcm onslrer  
um bre ni pour lcsdictes lettres, ni audit messager, auquel il sera bien que, pour éviter toute 
suspicion, vous faite tout favorable recuil. Et vous entendrez de ladicte Roiric trop m iculx  
que de nul autre tout ce qu’il aura négocié. Bien sera il requis que l’advcrtissez que comme 
ledit licenciado a m onstré, par lettres dudit Sg' Roy, qu’il n’a autre charge que de donner 
lcsdictes lettres et solliciter la rcsponce; qu’il se garde d’entrer, pensant bien faire, en autre 
diligence, qui puist faire préjudice ni aux affaires de pardelà, ni à la négociacion. Et poura 
ladicte Roine différer de lui faire rcsponce le tem ps que bon lui semblera. Et pour estre ceste 
à l’cffeet susdict seu lem ent, ferons fin , priant Nostre Seigneur vous avoir en sa s,e garde.

De Bruxelles, le 15 novem bre 1553 .

(En copie dans le registre intitulé: Correspondance de 
Charles-Quinl et de l’évêque $  Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553-1554. 
— 2° partie, fol. 378.) 1

1 Le licencié Alonzo de Gomez, chargé d’affaires du roi de Hongrie.
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JLXY1I

L’évêque d’Arras à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

B ruxelles, 15 novem bre 1555.

Le portrait du prince Philippe, par Lucas de Cranach est difficile à transporter; la tête 
seule en est achevée. 11 serait bon d’envoyer à la R eine le portrait peint par le T itien. Celle- 
ci devrait être adverlic que ce portrait est déjà v ieu x , et n’a pas « si bonne couleur que 
» le naturel, oultrc que pour m aintenant il sera plus form é et forbu â. »

(Papiers de Granvetle, t. IV, p. 114.)

LX Y III

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 14 novem bre 1553.

Sire, la Uoinc d’Angleterre me manda hier pour aller parler à elle à l'heure accoustum éc, et 
me donna trois lettres, copie desquelles vont avec cestes, que le cardinal Polo lui a escriptes. 
Et me dit que l’hom m e du cardinal, qui les apporta, lui avoit tenu long propos sur sa venue 
en Angleterre, oultre ce qu’il lui en escripvoit, tesm oingnant assez que la comm ission qu’il a 
devers Vostre Majesté et le Roy de France, n’est la principale, ains la négociacion d’A ngle
terre. Et m ’a sem blé qu’il ne prenait de bonne part le séjour à Thielingcn 1 * * * 5 par les lettres 
qu’il a escriptes à Vostre Majesté. Et pour ce que ladicte Dame me demanda advis de ce 
qu’elle lui respondroit eneores que sa venue poura plus reculer les affaires de l’auctorité de 
l’Esglise que de les avancer, et que je  doubte il ne le face pour conduire le mariage de Cor-

1 Célèbre peintre allemand, mort à Weimar le 16 octobre 1553.
s La gravure du portrait de Philippe tl, d’après le Titien, est publiée dans MuSos, Viaje de Felipe segundo

à Inglaterra, par Gayangos. V. aussi au sujet de ce portrait, T ïtler , England under lhe reigns of Edward VI
and Mary, t. II, p. 257.

5 Dillingcn, résidence de l’évêque d’Augsbourg.
20



202 APPENDICES.

tenai, si est ce comm e le Parlem ent se finit déans douze jours, sans lequel l’on ne pcult pro
céder en sa com m ission, que le poinct de la religion est résolu comm e l’ai cscript à Vostre 
Majesté; et pour non dégouster ledit cardinal, le  poura entretenir quelque tem ps à B rus- 
selles, il m’a sem blé que Vostre Majesté, pouroit consentir sa venue, et que ladicte Dame lui 
réitérera les dilïicullez de son passaige pardeça pour l’cffect de la relig ion , selon que desjà 
clic a fait par lettres que lui feis, le liazard ou il se meclra, la déclaration du Parlem ent sur 
ce poinct, et sa finale intention. J’ai demandé à ladicte Dame si ledit cardinal lui faisoit men
tion de mariage. A quoy elle m ’a respondu que non, me conformant la parolle qu’elle nt’en a 
donnée, adjoustant que l’évesque de W incestre estoit du tout converti, et qu’il n’y avoit autre 
double, sinon qu’il craindroit que Son Altèze ne voulsist m ener et conduire ladicte Dame en 
Espaigne. De m anière, S ire , que si ledit cardinal ne traverse ceste délibération, que je ne 
cro is , je tiens ledit mariage accordé aux condieions qu’elle attend avec grande dévotion et 
désir. J’ai déclaré à ladicte Dame l’arrivée de Alonso de Gomcs pardeça aiant apporté lettres 
du Boy des Romains pour elle, tendant afin de mariage pour le Sgr archiduc son filz, et qu’il 
désiroit lui mêm e les présenter avec sim ple com m ission d’entendre la rcsponce. A quoy elle 
m ’a dit qu’elle se treuvoit ung peu m al, et que si elle se treuvoit m icu lx , elle le me feroit 
sçavoir; et quant à la rcsponce, elle n’en sçauroit faire autre, sinon celle que je sçavois, que 
Vostre Majesté et ledit Sgr Roy lui faisoient plus d’honneur qu’elle ne m eritoil de lui offrir 
telz et si grandz parlys; et q u e , quant à m oi, que l’avois fait am oureuse de Son A ltèse, et 
que Son Altèse n’en seroit guères obligé à m oi; néantm oins qu’elle feroit à jamais tous les 
offices à elle possible pour lui complaire. Sur ce je  lui dis que s ’il lui plaisoil me com m unic- 
quer les lettres dudit Sgr Roy, je  ferois ce qu’elle m e commandroit. El pour ce que m’a dit 
ledit Alonso, j ’ai colligué 1 que le Roy des Romains tient à suspect Vostre Majesté en ceste 
poursuite, pour ce qu’il m’a dit que le liccnciado Gomcs, ambassadeur dudit Sgr Roy, n’avoit 
peu avoir audience, ni rcsponce aux lettres envoiées à Vostre Majesté par ledit Sgr Roy, il 
avoit com m endé audit Alonso passer pardeça et faire l’office cnjoinct par ledit Sgr Roi. Et avec 
ce j’ai recuilli de scs propos et par les adresses qu’il a prins des grenades (?) que ledit Sgr Roy 
estoit conseillé poursuir ledit m ariage; et qu’il seroit plustot cscouté que Vostre Majesté. Et 
jà cscripvis à Vostre M ajesté, comm e Madame de Clèves en avoit fait ouverture à ladicte 
Dame, et comm e ledit Gomcs m ’a donné les lettres qu’il a pieu audit Sgr Roi m ’escriprc, que  
j ’envoie à Vostre Majesté, pour non préjudicier à la bonne intelligence, pour miculx faire que  
laisser et actcndu la parolle de ladicte Dame, si solcm nellem cnt ré itérée , e t que la poursuite  
sera vainc. Je lui ai dis que je  ferois tout le  service et office possible, et que j ’envoirois sça
voir devers ladicte Dame quand elle lui pouroit donner audience; que j ’ai néantm oins esloin- 
gn ée ces deux jours passez, pensant que Vostre Majesté me m anderoit ce que je debvrois faire 
en ceci. Et quand à ce qu’il m ’a dit n’avoir attendu la rcsponce de Vostre M ajesté, je lui ai 
dis que, si ledit ambassadeur ne sçavoit les em pescliem ens et grandes occupations de Vostre 
M ajesté, qu’il seroit excusable, et que je doubtois ledit Sgr R o i, son m aistre, rie le print de 
bonne part. A ce il réplicqua que Vostre Majesté avoit déclairé audit ambassadeur que Son

1 Colligué, combiné, compris.
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Altèse sera incapable usant de ces m ots, et qu’elle feroit toute l’assistence que l’on pouroit 
désirer pour ledit Sgr archiduc son neveu; et q u e , suivant ce , ledit ambassadeur confiant 
que Vostre Majesté ne treuveroit sinon bonne la diligence lui avoit com m cndé anticiper son 
parlem ent.

Et de divises en divises, nous sûm es entrez en comm unication de la lighe traictée à Ilalle- 
brun 1 et autres occurrens de la Germanie. Et ai entendu que le marquis Albert 1 2 3 avoit 
appoinetem ent avec le duc Auguste 5 6 par l’intcrvcncion du Roi de D annem arck4, et que ledit 
Roi ( s i c )  Auguste avoit aussi correspandencc avec les Sgr‘ Rois des Romains et de Bohème; 
et que comm e ledit Sr Roi de Bohême s’estoit treuvé mélancolicque plus que à l’accoustumé, 
après le trépas du duc M auriss, Vostre Majesté lui avoit fait dire qu’elle n’avoit jamais creu 
qu'il fut participant des conseils et entreprinses que ledit Muurice avoit.pourjectés pour guer- 
roier le pais d’Embas pour lui osier la mélancolie. Et comm e j ’entendis la fin de la lighe, et 
qu’il me disoit du conte de P lan 0, qui alloit contre le marquis Albert avec le duc de. B runs- 
w ich et armée des évesques, et que ceci contrarioit à l’intelligence dudit duc Auguste avec 
ledit Albert et eonséquenm ent dudit Sgr Roy, je  lui dis comme cela se povoit conduire en telle 
répugnance. A quoy il ne sceut que respondre, sinon qu’il me dit qu’il ne sçavoit comme cela 
povoit estre. Ce que je reprend à Vostre Majesté pour ce q u e , de jour à au tre , les François 
font publier qu’il y  a entreprinse du eostel dudit Sgr Roi de Bohême contre Vostre Majesté, 
conform ant la maulvaise intelligence.

M asçon7 a escript ces jours passez lettres à ladicte Dame, dont j ’ai faict l’extraict ci-joinct. 
Ausi ai je veu lettres de Votlion 8, par lesquelles il cscript com m e le Roi a esté voir le con- 
nestable à Chantilly, et que ledit eonnestablc se porte inieulx et que ledit Volhon a faict 
doléances des Escoussois, qui entreprengnent de jour à autre sur les lim ites et pasturaiges 
d ’A ngleterre, et envoient gens en Irlande pour assister les saulvaiges contre ladicte D am e, 
contrevcnans aux traiclez; et que le Roy a désavoué le to u t, disant le  tout se faire à son  
insccu ; qu’il n’a désir sinon de voisiner et entretenir paix ; qu’il en escriproit à la Roinc 
d’Eseossc pour entendre ce que passe en ceci, pour, par la voye amiable et comm unication, 
congnoislrc du différend.

El quand au passaige de Calais à D ou vres, qu’il scroit très content qu’il demeura franc 
pour Vostre Majesté et ledit R o y , et qu’il se feroit inform er de la déprédacion contre les 
subjeetz de Portugal, et com m cnderoit la restitution.

1 Heilbronn sur le Necker, au duché de Wurtemberg.
s Albert, markgrave de Brandebourg.
3 Auguste, électeur de Saxe.
1 Chrisliern 111, roi de Danemark.
5 Maurice, duc de Saxe.
6 Henri V, cornle de Reuss-Plauen. V. sa biographie d a n s P i E n E i t ,  Universal-Lexicon oder neues Encyclo- 

piidie, l. XIII, p. 42.
7 Sir John Masone, ambassadeur d’Angleterre à Bruxelles.
8 Wotton, ambassadeur en France. V. plus haut, p. 101. V. l’analyse de la lettre de Wotlon, datée du 4 no

vembre, dans le Calendar of State papers, foreign sériés, 1553-1558, p. 25.
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Lois Allemani ’, maistre d’hostel de la Roinc de France, doit passer pardeça de bref avec 
ung ouvraige que les dames de la Roinc ont fait pour présenter à ladicte D am e, et corne le 
cardinal de Tornon l’a dit audit Vothon. Vostre Majesté congnoist assez ledit Allemani et les 
praticques qu’il a m ené par le passé. Et est vraisem blable qu’il ne v ien t pardeça, sans suspicion.

Que Pierre Strozy 1 2, le duc de Somma 3 et autres capitaines italiens partirent le prem ier de 
ce mois pour Marscilles, et que ledit Strozy est lieutenant pour le Roy à Sicna et Corsiea 4 5.

Que le Roi va à Fontainebleau passer son hiver.
Qu’il estoit bruict en France que les François avoient bruslé beaucop de villaigcs es lisières 

d’Artois et conté de S1 Pol, et que les soldars de Vostre Majesté faisoient le  sem blable d’autre 
coustel.

Ladicte Dame me dit com m e la m ère de Cortenai lui avoit dem andé congé pour son filz 
pour aller souper avec l’ambassadeur de V enise jeudi d ern ier , où estoit l’ambassadeur de 
France; et que ladicte Dame lui dit qu’il y  avoit esté souvent sans congé; qu’elle eonfioit il 
se conduiroit si saigem ent en tout et par tout, qu’il ne feroit chose contre son debvoir. Et m ’a 
sem blé que cestc demande venoit de l’invention dudit ambassadeur de V enise, pour assentir 
la voulonté de ladicte Dame. Et n’est croiable la praticquc que lesdits ambassadeurs tiennent 
pour traverser le mariage de Son A ltèze; se dém onstrant plus partial celui de Vcnice que la 
Srie ne lui com m cndc, du m oins pour si deshontem ent s’offrir m esdirc de prince de telle 
qualité, des nations estrangières et faire praticques si ouvertes avec les François.

L’on a cejourd’hui m ené en la haste de Schcpsic® trois des filz du feu duc de N orlhum - 
berlant, Jehannc de Suffoc 6 et l’évesque de Canlurbery, qui sont esté condamnez à mort. Et 
des cincq filz dudit due, ne reste sinon m illord Robert, qui ne soient condam nez. L’exécution  
est incertaine. Vrai est que, pour le respect de la relig ion , ladicte Dame est irritée contre le 
duc de Suffoc. N éantm oins l’on lien t que ladicte Jeanne ne sera exécutée.

Par le billet cscript en cspaignol, cy  enclos, Vostre Majesté congnoislra l’advis que l’on 
m'a donné des nouvclletez faictes par les Escossois contre les Irlandois.

A tant, S ire , je  prie le  Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de scs très 
haultz et très nobles désirs.

De Londres, ce 14e novem bre \  S53.
Simon Renaud.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Cliarles-Quintet de Vévêque d'Arras avec les ambas
sadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1533-1554. 
— 2” partie, fol. 380.)

1 Signor Luigi Alemanni, maître d’hôtel de Catherine de Médicis. V. sur sa mission Calendar of State 
papers, foreign sériés, 1553-1558, p. 24.

* Pietro Strozzi, Sr d’Épernay, maréchal de France. V. sur son départ pour Marseille, le C a le n d a r ,  l .  c . , p. 24.
5 Le duc de Soma. V. ibid.
• V. ibid.
5 Sheppyî
6 Jeanne Grey, fille du duc de Suffolk.
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LX IX

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

14 novem bre 1553.

La nouvelle du mariage de la reine Marie avec le prince d’Espagne se confirm e. Courtcnay 
veut se retirer en France. La Reine feint une maladie pour ne pas devoir recevoir la requête  

de la Chambre basse.
(Veiitot, l. c., l. II, p. 233.)

LXX

La reine Marie au cardinal Pôle.

L ondres, 15 novem bre 1553.

L’arrivée du cardinal en Angleterre irriterait les esprits. Le Parlem ent a admis la vali
dité du mariage de Henri VIII avec Catherine d’A ragon, et reconnaît ainsi tacitem ent l’au
torité de l’Église.

('Correspondance de Pôle publiée par le cardinal Qui- 
rini, part. IV, p. 122, citée p a r Gk iffet , l. c., p. 80.)

LXX1

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 15 novem bre 1553.

S ire , puis mes lettres cscrip tes,. Alonzo. de Gomes a présenté les lettres du S r Roy des 
Romains à la Roine d’A ngleterre, qu’elle m ’a incontinent envoiées; desquelles j ’ai fait co p ie1,

' V. la lettre du 28 octobre 1333, p. 171.
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et lui ai m inute une responce que j’ai joinctc avec les présentes. Et ne ferai autre discours 
sur l’artifice contenue èsdictes le ttres , pour ce que Vostre Majesté pèsera la fin à quoy elles 
tendent.

L’on m ’a jà demandé plusieurs fois si j ’avois responce des lettres que j ’ai cscriptes par 
ci devant à Vostre Majesté. Ce que je  reprens volenticrs à Vostre M ajesté, à ce que, si lui 
sem ble bon, elle escripve une lettre de sa main à ladicte Roine, pour conferm er sa promesse, 
et qu’elle entende la diligence que l’on requiert de ce coustel pour m cctre le pourparlé à 
efïect. Alant, etc.

Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance 
de Charles-Quint et de l'évêque d’Arras avec les 
ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1555- 
1554. — 2e partie, fol. 586.)

LX X II

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 17 novem bre 1553.

Sire, la Roine d’Angleterre me dit hier com m e le proloquiteur du Parlem ent, accompaigné 
du duc de Norfoc ', des contes d’Arondcl 2, Strosbery 5, d’Arby 4, Pcnbroc s, des évesques 
W incestre et Norwitz, des millordz P r ivcsc l0, Paiget et plusieurs autres, tant de la noblesse  
du conseil que de la basse chambre du Parlem ent, fut devers elle et lui tint, de la part dudit 
Parlem ent, ung long et raccordé propos, plain d’artilficc et rhétoricquc, conform é par exem 
p les , h isto ires, et allégations, pour parvenir à deux fin s, l'u n e , pour lui persuader de se  
m arier, l’aultre, pour choisir m ary au roïaulm e, lui aiant rem onstré l’estât où la succession  
du royaulm e estoit tu m b éc, elle d éfa illan t sans postérité , la dispute et trouble que dem eu- 
reroit au roïaulm e, l ’inconvénient,1 la porte que l’on ouvrirait aux Escossois, représentant le *

* Thomas Iloward, duc de Norfolk.
* Filz-Alan, grand-maître de la maison de la Reine. V. plus, pp. 87,99. 
5 Lord George Talbot, comte de Shrewsbury.
* Édouard Stanley, comte de Derby.
5 William Herbert, comte de Pembroke.
0 John ltussel, comte de Bedfort, lord Privy Seal.
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bien que ce sera, qu’elle laisse hoirs d’e l le ;e t  pour le second poinct, lui proposant toutes les 
incom m oditez, dangiers et diflicultez que l’on sçauroit songer, inventer et penser, prenant 
party estrangier; alléguant le m escontentcincnt du p eu p le , le désir contraire d’icellui et de 
la noblesse; que l’estrangicr vouldra régner et gouverner sur eulx; que ce seroit fraix que 
le  roïaulnie portera pour son entretien et nouriturc; que m ourant ladictc Daine sans hoirs, 
le mary vouldra prendre et em porter les finances, l’artillerie et ce qu’il poura; qu’il proinec- 
tra et ne tiendra; qu’il la vouldra distraire et en m ener hors le  roïaulnie par subjection m ari
tale; que aiant enfans et m ourant ladicte D am e, il vouldra attirer hors du roïaulnie ses 
enfans; que mourant sans hoirs, il poura em piéter le  roïaulnie pour lu i; qu’il poura usurper 
ce que les Anglois tiennent en terre ferm e, l’Escossc et Irlande; et plusieurs autres rem on- 
strances provenans de l’escolle et praetique de l ’évesque de W incestrc et de ceulx qui tiennent 
pour Cortcnai ; aiant, connue m ’a dit ladicte Dame, ledit proloquiteur esté si confus, si long, 
et tant m eslé d’alléguacions im pertinentes, qu’elle avoit esté constraincte s’asseo ir ,et jusques 
à avoir prins à desplaisir la façon de faire dudit proloquiteur; mesmes pour ce que assez 
indiscrètem ent, comm e les praticques et passions dom inoient en lu i, il avoit dit qu’il seroit 
m ieulx que ladicte Dame se maria à ung sien subject, e t que ce m ol de subject l’avoit irritée 
et stim ulée pour lui fere responcc elle m esm e, sans garder la forme que l’on a accoustumé 
garder quand il est question que le Parlem ent fait porter propos aux Rois d’A ngleterre,pour  
ce que le chancellier qui assiste les R o is , fait toujours la responcc, et qu’elle lu i avoit res- 
pondu assez scichem ent en ung poinct et hum ainem ent en l’autre, aiant rem ercié le Parle
m ent du bon office qu’il faisoit par la persuacion du mariage; et que com m e il treuvoit con
venir qu’elle s’inclina à m ariage, encores que ce fut contre sa propre affection; p u isq u ’il 
estoit question du bien et tranquililé du roïaulnie, elle vaincroit sadicte affection et s'accom
m oderait à mariage; mais qu’elle treuvoit le second poinct estrange, que le Parlem ent n’a 
accoustumé de tenir aux Rois et princes d’Angleterre telz propoz, comme ausi il ne sciet et 
n’est honnête ou convenable, et que l’on ne treuveroit par [dans] toutes les histoires et cro- 
nicques que telz propoz soient esté tenuz; m esm es que, si les privez aians enfans, leur laisse 
liberté quand il est question de mariage , que par conséquent les princes doivent joyr et user 
de la m esm e liberté; autrem ent de la vouloir forcer de prendre partie qui ne lui seroit 
agréable ni correspondant, ce seroit procurer l’inconvénient de sa m ort; car estant mariée à 
son regret, elle ne vivrait trois m ois, et conséquenm cnt elle n’auroit postérité, sur laquelle 
il fondoit ses persuasions, et contrarioit à soi mesme; appellent à tesmoings ceulx de la 
noblesse, s’ils en avoient vu user en ceste sorte; et s’il estoit convenable que l’on usa de telz 
term es; que l’on avoit touché plusieurs incom m oditez, sans peser les com m oditez, ni son 
inclination particulière; et que, quand à elle, elle estoit souvenante du serem ent qu’elle avoit 
presté à sa coronation ; qu’elle estoit obligée de procurer le bien du roïaulm e; que toutes 
ses affaires avoient esté conduitz par vouloir et disposition divine; qu’elle priera Dieu qu’il la 
veuille conseiller et inspirer, pour prendre parti utile au roïaulme et à sa satisfaction; et que, 
selon qu’il lui plaira l’inspirer, elle se mariera, ayant toujours le bien dudit roïaulme en sou- 
vcncnce, comme bonne princesse et m aîtresse doit avoir; lui coppant chem in à toute réplic- 
que. De sorte que les nobles dient qu’elle avoit raison. Et estans retirez lesd itsdu Parlem ent,
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cstans demeurez aucuns conseillers et l’ëvesque de W inccstre, qu’il avoit perdu ce jour là 
son office de chancellier, et que la Roinc lui avoit usurpé se mocquant de lui : m’aiant ouver
tem ent déclairé ladicte Dame qu’elle avoit incontinent entendu l ’artifice dudit W incestre, et 
juge ses affections; car il lui persuadoit à l’une de fois que le peuple lui seroit obéissant, et 
feroit c c q u ’i! lui plairoit, tant de choses de la religion, que d’autres; et en ce poinct que lui 
touche, il lu i proposoil toujours inobédience de ce eoustel là; et que nonobstant toutes ces 
praticques, elle ne changerait le m ot, confiant que Vostre Majesté tiendra ce qu’elle lu i pro- 
m cctra; et aura le bien du roïaulm e en rccomm cndacion ; e t par les articles dudit traicté 
pouvoiera à tous objeetz que l ’on sçauroit inventer; m edem andant si jà Vostre M ajestém’avoit 
envoié les articles, et qu’il serait bon les avoir pour en com inunicquer avec l’évesque deN or- 
w itz, avant son retour en Court de Vostre Majesté. A ce je  lu i ai dis la responcc qu’elle avoit 
faictc avoir esté inspirée et conseillée de D ieu, et que je  m ’esbaissois du peu de respect que 
l ’on lui tenoit, de lui proposer alliance d'un sien subjcct; q u e, puisqu’elle  avoit respondu si 
détcrm incm cnl, je confiois qu’ilz ne feraient autre instance, c l que, quand aux incoinmoditcz 
et diflîcultez, Vostre Majesté et Son Allczc y pourvoicroicnt par les effeetz du traicté et pro
poseraient articles si prollitablcs et lionncstes, que le proloquitcur ni autres pouroient juger  
que Vostre Majesté eust sinon bonne intcncion envers elle et ledit roïaulm e, et l’intégrité et 
fidélité de Vostre Majesté csloient assez congneues et expérim entées; à quoi elle m e dit que 
ledit proloquitcur ne lu i avoit fait m ention de Cortcnai, et qu’elle se confie de tout en Vostre 
Majesté, qui, si avant l ’alliance elle lui a esté bon père, icelle faictc l’affection sera redoublée. 
Comme Vostre Majesté entendra trop m ieulx que moi qu’em portent telles dissuasions, et 
répétra ce que lui en ai escript, je  n ’entrerai en plus long discours, sinon qu’il sem blerait 
Vostre Majesté deust escriprc une lettre à ladicte D am e, et l’asseurcr de l’observance de ce 
que sera traicté, et d’avoir en recomm endacion le bien du roïaulm e pour l’entretenir en ceste  
volonté, et ausi faire coucher les articles dudit traicté et les dériver à l’u tilité , com m odité et 
bien du royaulm e; et afin, contraire dudit proloquiteur, effaccant les objeetz c l d iflîcu ltez, 
dont j’ai desjà fait mcncion par autres mes précédentes, pour ce que la m oindre occasion 
que ledit de W incestre poura prendre pour traverser ceste a lliance, il s’en servira pour 
troubler le bon cfléct. Et je  m ’apperçois qu’il gaigne jà aucuns du conseil et de la noblesse, 
qui lui csloient ennem is, pour conduire le mariage selon qu’il propose ; me rcmectant 
néantm oins à ce que Vostre Majesté en arbitera, délaissant à sa prudente considération 
com bien il em porte que l’on use de diligence en cecy, et q u e , dans le carcsm e, la chose soit 
fuicle.

Quant aux lettres qu’il a pieu à Vostre Majesté m’cscripre du 45e de ce mois, que j’ai rcceucs 
hier, par autres mes précédentes du 44e et 4 5e j ’ai satisfait à ce que Vostre Majesté a désiré 
estre faict à l ’endroit de Alonzo Gomcs, c l envoira la copie des lettres et responcc que ladicte 
Dame fera ; m ’estant incontinent apperceu de la m enée, pour laquelle dissim uler j ’ai fait tout 
le bon acuil que l’on sçauroit fere audit Gomez et sollicité pour son audience ; faisant tous les 
offices qu’il m ’a sem blé convenir pour, au lieu de ce que l ’on publie de la maulvaise in telli
gen ce , me rendre à demi ambassadeur du Sr Roi des Romains. Aiant obmis, par m esdictes 
lettres, que à la dernière fois que je  parlis à e lle , je lui dis comm e ledit Sr Roi lui avoit
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cscript lettres pour l’assistence de la poursu ite , lui m onslrant les lettres que ledit Sr Roi 
m ’en avoit ausi escr ip tes, e t ferai au surplus selon l’intention et coinm endcm ent de Vostre 
Majesté; aiant fait rcm archer en toute diligence ce que a fait ledit Alonzo dois qu’il a esté en 
ce lieu et où il a esté; aiant sceu pour vérité qu’il a esté en la maison de l ’ambassadeur de 
Venice, comm e il le m ’a confessé en la maison de Loys de Pas, Espaignol, et parlé aux gre
nades (?). Mesine ledit Alonzo m ’a dit que ledit ambassadeur de Venice lui avoit tenu plu
sieurs propoz dudit m ariage, qu’il désiroit qu’il se feit avec ledit Sgr Roi des R om ains, et 
l ’avoit curieusem ent interrogué des occurens de la Court de Vostre M ajesté, des affaires 
d ’Allem aigne et négoces particuliers. Ledit Alonzo a cscript longues lettres, que l’on 
pouroit vcoir, aiant enjoinct au présent Courier de délivrer toutes les lettres qu’il porte ès 
mains du Sgr d’Arras pour cestui cffect, par lesquelles l ’on pourra veoir ce qu’il aura peu 
négocier.

Le duc de Suffoc s’est, recongneu quand à la re lig io n , et pour ceste raison la Roinc lui a 
rem is la com position de vingt mille livres sterling et réintégré par un pardon général. Et 
quand à la Jeanne, l ’on m ’a dit que la vie lui demeurera saulve; combien que plusieurs 
poursuivent pour la faire morir. Elle a fait le  sem blable vers le conte d’Édincton ', tellem ent 
que les susdits dém onstrent grande affection de perpétuelle loiaulté, jusques à dire qu’elle se 
marie à cui elle  vouldra. Car le pnrty qu’elle choisira sera par eulx honoré,obéy et m aintenu; 
que poura servir à la m atière principale, et d’autant plus que millord Thom as, frère du duc 
de Suffoc, veu lt mal à Cortenai et ne s’entendent.

L’on est après pour exécuter la sentence rendue contre l’évesque de Canlurbery. L’on lire 
grande quantité d’or et d’argent de Flandres par les navires qui viennent des ports de Vostre 
Majesté, pour raison que la valeur des m onnoies de pardeça est changé [et] em porte ung  

grand prouffit.
L’on m ’a adverti que le port du Hahlc N euf ou de D ieppe est em pesché par une nave véni

tien n e, qu’est p ercée2 en la bouche, qui la remplit.
A tant, S ir e , je  prie le  Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de ses très 

haultz et très nobles désirs.
Londres, le  17 novem bre 1555.

Simon Renard.

(Ibid., fol. 590, y0.)

■ Francis Hastings, comte de Huntingdon. 
1 Percée, coulée bas.

27
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LX X III

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

17 novem bre 1553.

Pour cacher ses intentions au sujet de son mariage avec le prince d’Espagne, la Reine se 
rapproche de la mère de Cortcnay. Les m inistres anglais reçoivent avec déférence ceux de 
F rance, dans le but de les em pêcher de pénétrer leurs liaisons secrètes avec l ’Empereur.

(Vertot, t.c., t. II, p. 258.)

LXXIV

Marie, reine de Hongrie, à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

B ruxelles, 19 novem bre 1553.

Les affaires du mariage de la reine d’A ngleterre prennent bonne tournure. Il faut choisir 
des personnes convenables pour les envoyer en ambassade à Londres et chargées de faire 
ouverture des négociations sur cette affaire. En attendant, il doit continuer à entretenir la 
bonne volonté de la Reine et gagner celle de ses conseillers. La reine de Hongrie lui envoie 
le  portrait du prince par le Titien ', pour le rem ettre à Marie, suivant son désir.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 149.) *

* V. plus haut,p. 201, ce qui concerne ce portrait.



APPENDICES. m

L X X V

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 20  novem bre 1355.

S ir e , Alonzo Gômez, porteur de ceslcs, a esté dcpcsché par la Roine d’Angleterre, e t lui a 
donné une lettre escripte de sa main au Sr Roi des R om ains, en responce de celle qu’il lui 
avoit rapportée. Et tesmoingnera Polïïce, accueil et assistcnce que je  lui ai fait en sa poursuite, 
com m e saichant l ’intencion de Voslrc Majesté envers ledit Sr Roi et ses m inistres. Et lui a 
donné ladicte Dame cincquante angclotz, qui font cent escuz d’Angleterre.

L’ambassadeur de France demanda audience à ladicte Dame et son conseil sam edi dernier, 
dont elle m e feit advertir, pensant que c’estoit pour ebose de grande im portance, et princi
palem ent pour ce que je lui avois donné l’advis, que com m e l’on avoit veu que le Parlem ent 
ne l’avoit peu in clin era  prendre party au roïaulm e ni l’induire en affection à C o r tcn a i,l’on 
feroit traicter quelque négociation par ledit ambassadeur F rançois, selon que j ’en avois eu 
ad v is , pour l’intim ider soubz couleur de lui rem onstrer q u e , traictant alliance avec Son 
A llèsc, le  roïaulme entreroit en guerre contre les François, pour estre jà la guerre ouverte 
entre Vostre Majesté et lu i, e t l ’in im itié toute d écla iréc, combien que telle négociatjon fut 
esté mal séante et hors de propoz et raison. Et usa ledit ambassadeur François de toutes 
dém onstrations et apparence qu’il deust traicter grandes choses en icelle : aiant espié le  jour  
de d im enche, auquel ordinairem ent la Court est plus fréquentée des Srs et dames. Et disna 
avec les conseillers, et leur feit entendre que, après avoir parlé à ladicte Dame, il leur dirait 
la charge; tellem ent que ladicte R oine voulsist que la pluspart des conseillers fussent et 
assistassent à ladicte audience; à laquelle ledit ambassadeur dit avoir dem andé audience, 
pour sçavoir et entendre son bon portem ent et la visiter de la part du R oy; pour ce que l’on 
l ’avoil advcrli qu’elle s’estoit treuvée indisposée les jours passez; pour lui conform er l’affec
tion que le Roy son m aistre a de garder bonne am itié et les traictez faitz sur icelle; que l’on 
se  deust confier en lu i; qu’il estoit prince d’honneur; qu’il m aintiendrait jusques au bout sa 
parollc; que l’on ne deust croire ce que les ennem is dudit Roy, son maistre, lui pouroient 
persuader du contraire; qu’ilz avoient eslcvé un bruit en ce lieu de Londres que le Roy, son  
maistre, assistoit et conscilloit les Escossois pour fere nouvellctcz et em prinses du costcl de 
Irlande et E scossc; mais qu’il ne se  treuveroit que ce fut du sceu du R oy, pour désirer con
tinuation de paix et am itié; estim ant que ladicte Dame feroit le sem blable; mcslant que du 
costel de Guisnes scs subjeetz passoient les lim ites et enjam hoient sur le roïaulm e de France, 
en un certain héritage particulier, dont autresfois a esté question. Et com m e il n’y  avoit fon
dem ent ni occasion d’audience ou de négotia tion , ledit ambassadeur fut si confus, qu’il ne  
sccut couvrir que ladicte audience ne fu t doleuse, e t desguisée. Et lu i faillirent les term es,
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com m e la m atière; que [ne] passa sans grande m oequeric et im pression devers ceulx du conseil, 
tel que l’on doit prendre. Et ausi ladictc Dame lui respondit de m esm e. Laquelle lu i dit que, 
grâce à  Dieu, elle n’avoit eu maladie pour laquelle elle  eust gardé le lict ; que à Beaulieu * elle 
feit jà entendre audit ambassadeur son intencion envers le R oy , son m aistre, qu’estoit de 
garder et observer toute bonne voisinance et am itié; qu’elle ne d ésiro it, sinon le bien  
publicque et tranquilité de son roïaulm e; que quant à ce qui touclioit les Escossois, W olhon , 
son ambassadeur, en avoil faict rcm onstrance au R oy, son m aistre, et que son conseil lui en 
respondroit, com m e ausi sur le poinct du costel de Guisncs. A ce ledit ambassadeur réplicqua, 
qu’il s’asseuroit bien de ladicte Dame qu’elle garderoit l ’am itié, mais que les subjeetz estoient 
cliastilleux. Et partant de devers ladicte Dame, ledit ambassadeur reprint le m esm e au con
se il, qui en feit rapport à ladicte D am e, confessant que telle négociation estoit im portune, 
sans respect; adjoustant le  chancellier que ledit am bassadeur ne disoit m ot de v ér ité , sans 
passer oultre en autre m atière ou m ention de mariage, que je  craignois; et ne cessa ladictc 
Dame jusques à ce qu’elle m ’eust récité ccste façon d’audience, pour laquelle elle s’estoit pré
parée et habillée autrem ent qu’elle n’avoit envie. Sur quoi je  lui dis que quand les François 
ont quelque praticque et em prinsc sur main, ilz font voluntiers et ordinairem ent telles négo- 
tiations pour la couvrir, proposans confidence et am itié; qu’elle avoit jà expérim enté partie 
de leur desseign et bonne volunté ; que j ’estois souvenant que, quand ilz voulurent traicter 
le mariage du feu Roi Édouard, ilz m irent en dispute ledit héritage de Guisne et les pastu- 
raiges et lim ites d’Escosse; que c’est l'occasion qu’ilz réservent pour quand ilz vouldront 
rompre, fonder la guerre et la colorer, que dilïidence et prévention estoient nécessaires; que 
en ceci,scroit bon que l’on préadvise les capitaines de toutz coustelz; me rem cctant à la pru
dence de son conseil, lui représentant la double, jaçois qu’ilz n’aient grand moïen pour main
tenant, pour toujours venir au but principal et l ’entretenir. Et certes , S ire , la négociation  
l’a m irablcm ent reboutéc et desgoustéc des François, c l  à servir à la m atière quand à ceulx  
du conseil. Ce que, après ladicte audience, l’évesque de W incestre, en présence du comte 
d’Arondel, lui déclaira. Et de divises en divises, tumba sur le propoz de mariage. Et veant 
ladicte Dame que ledit de W incestre de lu i m esm e y  estoit tum bé, elle  lui dit, qu’elle l’avoit 
suspicionné d’avoir racordé le proloquiteur du Parlem ent, pour ce qu’il lui avoit jà dit tout 
ce que ledit proloquiteur rem onstra en faveur de Cortcnai; que enfin qu’il n e se  fourcom ptc 
en ce, elle lu i vouloit bien parler si franchem ent et librem ent, com m e à son bon et seul con
seiller, qu’elle ne espousera jam ais Cortcnai ; que com m e elle ne fait profession de dissim ula
tion, ne hipocrcsic, ainsi elle  lui avoit bien voulu csclaircir ce qu’elle en avoit pensé; et que 
quasi elle avoit esté en colère d’entendre propoz de si peu de respect. A quoy ledit chancel- 
licr respondit en plorant qu’il n’avoit verbalem ent ni par escrip lin stru ict ledit proloquiteur; 
confessant assez qu’il lui avoit d it les m esm es considérations, et qu’il estoit vrai qu’il avoit 
porté affection audit Cortenai dois qu’il fust en prison. Sur quoi ladicte Dame lui demanda 
s’il seroit convenable que, pour l’am itié qu’il a prins en p rison , l’on la deust forcer de se  
marier avec lui? R eprenant sur ce l’affection des F rançois, le  povoir et auctorité dudit Cor- 1

1 Lieu de résidence de la reine Marie, dans le comté de Soutbampton.
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tenai e l l’estai e t povreté du roïaulm e, tellem ent que ledit chancellicr lui dit, que ce ne seroit 
la raison que l’on la voulsist forcer à l’ung plus que à l ’aultrc ; ce que celui qu’elle désiroit 
seroit celui qu’il obéiroit.

J’ai sceu, pour vérité, que l ’on practique tout ce que l’on peult pour Cortenai devers ceulx  
de la noblesse, pour em pescher et traverser que ladicte alliance ne se face avec Son Altèze, 
et que jà ledit Cortenai a la prom esse du conte d’Arby ', du conte d’Excestre 1 2 * et de quel
ques autres particuliers. Mais veantla  constance et magnanimité de ladicte Dame et qu’elle a 
résolu si ouvertem ent audit chancellicr son intencion, j ’ai espoir que ladicte praticque ces
sera. Et pour ce, Sire, V ostre Majesté considéra comm e la diligence est requise que les articles 
soient couchez, de sorte que l’on ne délaisse occasion audit de W incestre 8 de les calum nier. 
Car il ne schcrchoit autre chose. Et pèsera Vostre Majesté se il sera bon avoir lettres au blanc, 
pour s’en aider envers ceulx qu’il sem blera convenir.

Après que ladicte Dame m’eust com m unicqué la négociation de l’ambassadeur de France, 
je  lui fis les très affectueuses recom m endations de Vostre Majesté, l’advertissant qu’elle avoit 
mandé les principaulx S" du païs d’Embas pour parachever le bon com m enchem cnt de l’al
liance; et que déans peu de jours elle veroit les effeetz de la bonne affection et respeetz que 
Vostre Majesté lui porte, de la sincérité dont elle veult u ser, et rccognoistroit sa grandeur, 
vertu et mérite; que quant au désir qu’elle avoit de veoir la Roine d’Hongrie, selon qu’elle  
l’avoit dit à P aget4 *, je  confiois que l’occasion se pouroit adonner s i ,  après de la veo ir , fut 
devant ou après ladicte alliance, mais qu’elle deust peser s’il conviendrait, e t m esm es avant, 
que le tout fut résolu. A quoi elle  me respondit qu’elle ne m éritoit que ladicte Dame print 
ccste peine pour elle ; que vrai estoit qu’elle désiroit singulièrem ent de la veo ir , e t qu’il lui 
sem ble que toute la mélancolie naturelle, qu’elle a toujours eu jusques à m aintenant, n ’aiant 
sceu que c’est de prospérité, seroit guérie ; que oultrc la peine qu’elle prendrait, elle ferait 
trop d’honneur au roïaulme. A quoy je  respondis que la peine n'esloit tant en considération, 
comm e les fraix que le roïaulme debvroit porter au voiage, dont le proloquilcur et le chan- 
cellier avoient parlé, et aussi qu’il sem blerait estre m ieulx q u e, avant ladicte v isitation , le 
traicté fut accordé et résolu. A c e , elle m e dit qu’il estoit vra i, qu’il n’y avoit argent en  ce 
roïaulm e, et que le feu Roy E douard, son frère, debvoit sept cens mil livres, e t qu’elle en  
com m unicquera avec aucuns de son conseil, pour sçavoir ce qu’il leur en sem blera ; e t  que, 
quant à la résolution des articles, elle les tient pour résolus, bien sachant que Vostre Majesté 
fera ce qu’est expédient; lui rem ectant le  tout pour en disposer com m e 5 son bon père.

Ladicte Dame m’a dit que l’homm e du cardinal P o lo 8 lui avoit dem andé si Vostre Majesté 
pcrmectra que ledit cardinal vienne à Bruxelles, ce fini de brief, et que l’article de la religion  
est résolu ; et que j ’en deusse escriprc à Vostre Majesté en ceste conform ité.

1 Lord Henri Stanley, comte de Derby.
2 Cecill, comte d’Exeter.
5 Ëtierme Gardyner, évêque de Winchester, chancelier.
* Sir William Paget. V. plus haut, p. 07.
* Renaud Pôle, cardinal, archevêque de Canterhury. V. plus haut, p. tlo.
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J’ai advis que, en France, l’on forge escuz, qui ne reviennent à quarante sols; et que la 
peste tourm ente de telle sorte Paris, que tous les cscollicrs sont sortiz hors de ladicte ville. 
Et est la contagation fort véhém ente.

Aussi m’a l’on adverti que le Roi de France redresse practique en Allcmaigne avec le duc 
Auguste, et qu’il.a quelque espoir de recouvrer finances, l’année venant, des V énétiens.

Atant, Sire, je  prie le  Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de scs très 
haullz et très nobles désirs.

De Londres, 20 ' novem bre 11)55.
Simon Renard.

( En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de l'évêque d’Arras avec les ambas
sadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1555-1554. 
2" partie, folio 598.)

LXXYI

L ’Empereur à Marie, Reine d’Angleterre.

B ruxelles, 21 novem bre 1555.

Madame, ma bonne scur et consinne. J’eusse bien désiré que la goutte m’eut tenu cncorcs 
tant de trêves, que de m e donner le moïen d’escripre cestes de ma m ain, com m e il convient, 
pour vous rem ercier très affectueusem ent, com m e je  fis, que vous aiez trouvé bon ce que, de 
ma part, mon ambassadeur résident rière vous, vous a m is en avant conform e à ce que lui 
avois escrip tsu r la dernière lettre, que je  vous cscripviz de ma m a in , contenant sur lu i cré
d en ce , et l ’honneur que vous fecle au prince mon filz, accommodant vostre volonté à son  
alliance, et davantaige de la peine que vous avez prinsc pour com m unicquer fam ilièrem ent 
et confidenm ent à m ondit ambassadeur sur ce, et les offices faiz par vous tant à propoz devers 
voz conseillers pour les conduire et gaigner leur volenté. En quoy je congnois tant plus com
bien que vous correspondez à l ’am itié et singulière affection que je  vous ai toujours portée 
et porte, e t m’oblige par ce tant plus à continuer en icellui, et tenir soing particulier de tout 
ce que peult concerner et le  bien de vostre roïau lm e, et vous assister de tout mon povoir à 
la bonne conduicte et administration d’iccllui. Et pour continuer la négociacion sur ce com
m en cée, avec le respect que ce doit à vostre réputation , j ’ai faict ici convocqucr aucuns des 
principaulx de mes Pais de pardeça, pour com m unicquer avec culx, et choisir d’icculx aucuns, 
que je  pense de b rief envoier pardelà, pour requérir vostredictc a llian ce , qui partiront tost 
et iront instruicts pour offrir telles condicions, que je tiens pour certain seront jugées par- 
delà bonnes, honorables et ra isonnables, et que leur devra donner toute juste occasion de
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contentem ent. Et si congnoistront, par c e ,  que je  les désire assheurer contre tout ce que 
ceulx qui vouldroicnt contrarier à ceste n égociacion , vouldroient proposer à l’encontre 
d’icelle. Et povez estre bien asshcuréc que le tout s’observera punctuellem ent et jusques au 
boult, et que l’on procurera de vous donner toute satisfaction. Et davantage voirez vous que 
vous aiant, jusques à oires, porté affection de père, que tant plus me treuverez vous tel, s’il 
plaît à D ieu, com m e j ’espère, guider les choses jusques au parfait du mariage. Vous priant 
excuser que ceste ne va de ma m ain, pour me trouver à présent restrainct en icelle de la 
goutte; de sorte qu’il me seroit im possible d’y  satisfaire. Et à faulte de ce , ai prié la Roine 
douagière d’H ongrie, Madame ma bonne seu r , prendre la peine de l’escrire pour moi. Et 
pour fin prie le  Créateur qu’il, Madame ma bonne seur et cousinne, vous doint voz désirs.

De Bruxelles, le  21 de novem bre 1553.

(Ibid., 407 v°.)

LXXYII

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 21 novem bre 1553.

Sim on est chargé de dire à la Reine qu’il serait enchanté de pouvoir lui écrire et la rem er
cier de la bonne volonté qu’elle dém ontre à propos de son mariage. La goutte l’en em pêche. 
L’Em pereur a appris l’assaut que la Reine a dû soutenir de la part du Parlem ent à propos de 

son projet de mariage.
(Papiers de Granvelle, t. IV, p. t53.)

LXXV1II

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 21 novem bre 1553.

Sire, com m e le conseil de la Roine a esté d’advis que Vostre Majesté envoie les articles du 
traiclé de mariage, avant que de faire passer pardeça les seigneurs,qu i se pouroient députer  
pour faire l’ouverture et conclusion so lennelle , j ’ai dcpeschc le présent couricr pour en
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advertir Vostre Majesté, et résoldre ce que lui sem blera pour le m ieulx. La raison que les 
m cust est qu’il y pouroit avoir difficulté telle, que, sans la résolution d’icelle, l’on ne pouroit 
passer oultre, sans comm unication réciprocque, et que l’évesque de N orwitz, à son retour, 
estant inform é de la matière, poura faire l’office nécessaire. Et Paget est de cest advis,adjous- 
tant, pour autre considération, que, comm e l’on espère, ce traiclé sera honnorable et proffi- 
table pour le roïaulm e; le peuple en estant im b u it, sera appaisé et satisfaict avant l ’envoi 
desdits S"; m ’aiant dit que quand il sera question dudit traicté, ce sera celui qui objectera 
plus de diffieultez qu’il m ’a com m unicqué, m esm es sur l’estât des pays d’E m bas,sur les terres 
et Srie* èsquelles l’Empire prétend droit de fief et ressort, sur la nature de Brabant, de 
Gbeldrcs et de Zutphen, de Utreclit, de Luxem bourg; sur les partaiges d’entre Vostre Ma
jesté et le Sr Roy des R om ains; si les héritiers dudit Sr R oy, y  peuvent contrarier; s’il y  a 
coustum e locale qui puisse em pescher le partaige, que Vostre Majesté pouroit désigner pour 
le second hoir de Son A ltèze; si Son Altèzc a traicté aucun mariage par procureur spécial 
avec l'infante de Portugal, pour ce que l’on a publié pardeça qu’il y  avoit prom esse de ma
riage; que Son Altèze ne pôura pourveoir des capitaines ès places fortes, ne poura altérer 
les loix et coustum es du p aïs , ne poura distraire les joyau lx , m unitions et artilleries; ne  
poura distraire les hoirs, si hoirs ilz ont, hors du roïaulm e; que si la R oinc m eurt sans hoirs, 
que Son Altèze ne poura prétendre droit au roïaulm e, ne disposer d’office, bénéfice ou chose 
de la couronne; qu’il ni souffrira E spaignolz, qui doigent estre fâcheux, ains se servira de 
ceulx du pays d’Embas et d’Anglois pendant qu’il sera en A ngleterre; m ’aianl dit ledit Paget 
que c’est l’une des grandes doubles que l’on face; m ’advertissant q u e , pour divertir l’affec
tion de ladicte Dame, l’on lui a fait rapport que Son Altczc eslo it fort voluptueu; qu’il avoit 
des bastardz et bastardes ; que le chanccllicr avoit im prim é à Cortenai que led it Paget lui 
vouloit m al, et fait publier qu’il favorisoit les eslrangiers; que la pratique du Parlem ent a 
esté m enée par le chanccllier, le  grand escuier *, e t W algravc 2 ; que l’on se donne garde du 
frère dudit W algravc, qui est retourné au service de la Roinc d’Hongrie; que ce que son 
frère tient entièrem ent pour ledit Cortenai; que pour asseurcncc du traicté l’on requerra 
que Son A ltèze le conform e, et sur ce reçoipve le Sainct Sacrement avec la R oinc; et que 
Vostre Majesté ne perde le tem ps et l’occasion. El jaeois que j ’ai touché par mes précédentes 
lettres la plus part des objeetz susdits, si est ce, je  les ai voulu répéter, à ce Vostre Majesté 
délibère ce que lui sem blera pour le m ieulx.

Ledit Paget in’a dit qu’il fut esté bon que l’ambassadeur de Portugal, qui est arresté en  
Court de Vostre M ajesté, et qui doit passer pardeça, fut venu , et que l’on cust fait présenter 
les lettres dudit Sr Roy des Romains devant le conseil, puisque l’on est asscurc de l’affection 
de ladicte Dame.

Cejourd’hui j ’ai disné en  la maison de Privesel ®, où estoient la pluspart du conseil d’Angle
terre et Cortenai; lequel m ’a m onslré visaige correspondant à l’affection qu’il a contre m oi,

» Sir Antoine Browne, vicomte de Montague. 
s Sir Édouard Waldegrave ou Walgrave. V. plus haut, p. 120, note 5. 
3 Sir John liussel. V. plus haut, p. 13.
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qu’est inaulvaisc, scion que j ’ai entendu d’ung mien nmy, qu’il l ’a ouy en la maison de l’am
bassadeur de France. Et quant audit ehaneellier, il m ’a tiré à part, et dit que ledit ambas
sadeur de France dit, en plain conseil, que les subjeetz du Roy, son maistre, avoient mis à 
fond grande quantité de vaissaulx de m er des subjeetz de Vostre Majesté, et adonnnaigé de 
plus de six ou sept m illions d’or; et que dernièrem ent, quand il cust audience, il dit que le 
Roy, son m aistre, désircroit que la Roinc entrevint pour la pacification des différends qu’il a 
avec Vostre Majesté, n ’estoit que Vostre Majesté veu lt avoir les choses à son advantaige, 
comm e il a eu par le passé; m e interroguant si j’avois nouvelles aucunes de Vostre Majesté 
sur le poinet de mariage. Auquel je respondis que je n’avois entendu que les François eussent 
eu rencontre en mer contre les navires de Vostre Majesté; que les François se dém ensuroient 
souvent en publication de telles nouvelles, selon leurs passions; que, quand à la paix, Vostre 
Majesté s’accommodcroit toujours .à choses justes et raisonnables; mais que comm e les Fran
çois vouloient inectrc en dispute tous les traiclcz faiz avec eulx par le passé, je ne vcois 
comm e l’on puist traicter avec eulx chose qui puisse estre asseurée ou arrcsléc; que quand au 
poiucl du mariage, Vostre Majesté avoil fait assem bler les principaulx Sr! du pays d’Embas, 
pour conclure avec eulx ce que scroit convenable, pour plus ample ouverture, et que de brief 
j ’en atlendois nouvelles; et que comm e j’entendois plusieurs praticques que l’on dressoit au 
contraire, je ne m e advançois trop de passer avant; mais qu’il povoit estre asseuré que Vostre 
Majesté entendoil procéder en ceci sincèrem ent et effacer les objeetz inventez par contraires 
effeetz. A quoy il m ’a respondu que l’affection de la R oyne c s lo il la  prem ière chose que l’on 
devoit considérer, et que, selon icelle, toute chose se conduiroit. Car sa volunté sera celle du 
roïaulm e, et de son conseil. Auquel je  dis que Vostre Majesté confioit tant de sa prudence et 
loyaulté envers ladictc D am e, qu’il feroil ce que tel m inistre est obligé envers sa Dame et 
princesse. J’ai entendu d’un autre couslcl qu’il seroit propre que, par les articles de mariage 
l ’on lcit m ention, que, le cas advenant que ladictc Dame m ourut sans hoirs, que Son Altèze 
ne poura quércllcr aulcunc chose audit roïaulm e, et que le roïaulm e retournera à ceulx qu’ilz 
ont ou auront droit à ladictc couronne.

Ladictc Dame a treuvé bon , pour tous respeetz, ce que je  lui dis de la venue pardeça de 
la Roinc d’H ongrie; et m ’a demandé qu’il 1 1 e conviendroit aucunem ent qu’elle print cestc 
p ein e, m esm es en cestc sa ison , et que Dieu lui fera cestc grâce que cy après elle la poura 
vcoir.

Alant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de ses très 
haultz et très nobles désirs.

De Londres, le  21 novem bre 1555.
Simon Renaiid.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de l'evéque d'Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553- 
15S4, 2e partie, fol. 410.)

28
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L X X 1 X

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

24  novem bre 1553.

La Reine a surpris les députés de la Chambre basse. Ceux des m em bres de cette Chambre 
qui devaient lu i rem ettre la requête au sujet de son mariage étaient absents.

{Ibid., t. II, p. 267.)

L X X X

Proposition a faire par l ’Empereur aux principaulx seigneurs et ceulx du conseil d’Estat 
DE PARDEÇA, EN LA VILLE DE BRUXELLES, LE 2 5 e DE NOVEHBRE 1553.

Ce que l’Empereur (à correction) pouroit proposer à scs Seigneurs, scroit leur déclarer le 
soing continuel que Sa Majesté a tenu au b ien , repoz et tranquilité de ces p a is , e t ce qu’ilz 
ont veut qu’il a toujours travaillé pour les asseurer, e t que souvent pansant l’estât, assiette  
et disposition d’icculx, elle a considéré la difficulté qu’il y  aurait de les soustenir à la longue  
contre France et la Germanie, s’ilz ne sont assistez et favorisez d’ailleurs, et que cestc der
nière guerre en a donné plus clerc dém onstration. Ce qu’a esté cause qu’aiant D ieu le Créa
teu r , par sa divine b on té , appcllé à la coronne d ’A ngleterre, tant m iraculeusem ent com m e 
tous sçaivent, sa cousine Madame Marie, veant qu’il lui convenoit pour touz respect prendre  
party de m ariage, e lle  avoit ju gé  que le vray m oïen d’assurer cesdits pays, serait si Monsei
gneur noslre prince povoit parvenir à son a llian ce , puisque ledit royaulm e est si près, et 
que, si enfants provenoient de tel m ariage, l’on leur pouroit donner pour partaige avec le  
raïaulm e d’A ngleterre les pais de pardeça, délaissant les autres roïaulm es et païs tant d’Es- 
p a ign e , d’Italie que des isles adjacentes au filz du prem ier mariage; que serait l ’asscurcncc  
de tous deux païs, e t exclure les François de la m er occéane; vrai m oïen pour entretenir le 
com m erce, sur lequel ces païs sont fondez, et de tenir les François en perpétuel frain. Et a 
l’on toujours veu  com bien lesdits François [ont] sen tu , quand les forces de Sa Majesté se sont 
joinctes avec les A nglois, les bons effeetz qu’en sont succédez. Que donne à congnoistre quand 
tout sera it soubz ung m êm e prin ce , com bien plus l ’on en devrait espérer; cessant par ce 
m oïen tous les respeetz que tous princes confédérez, quelque estroictem ent qu’ilz le  soient,
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ont accoustuiné respectivem ent tenir chacun à leur particulier; et que si l ’on ne parvenoit 
à avoir enfans, l’on se serviroit du m oings, pour le tem ps que durerait ce mariage, de cestc 
conjonction pour avoir la comm odité d’avoir sheurem ent secours d’Espaignc, par le moïen  
d’A ngleterre, toutes les fois que l’on aurait besoing. Et si seroit grand frain aux François, 
non seulem ent pour se soubstenir contre eulx, mais que pcult estre se pouroit encores adon
ner moïen par la susdicte conjoinction , avec lequel l’on les pouroit ranger à la raison; que 
considérant ce que d essu s, après avoir suractcndu l’cstablissem ent de ladicte lto ine en la 
coronnc et sa coronation, et le chem in que au com m encem ent prendrait le Parlem ent pour 
non se meetre en telle poursuitte, sans fondem ent, elle a voulsu faire assentir, par son am
bassadeur rière elle, si l’on y  pouroit attirer sa volunté, et si ceulx de son conseil jugent que 
la chose se puisse conduire. De sorte que, sans inconvénient, il y  eust apparence de venir à 
ch ief; et que aiant entendu par lettre de sondit ambassadeur que la R oyne et aucuns de son 
conseil ne le reboutent, ains y m onstrent avoir inclinacion, Sadictc Majesté se délibère d’en
trer en la négotiation, et la presser, avant que les pratieques de France, lesquelles sont vives 
pour l’cm peschcr à cause de la craincte que l ’on a du bien qu’en pouroit succéder en ces 
païs, prengnent plus grand pied, et pour encom m encer le bcsoingné, avec la réputacion que 
convient à ladicte Dame, et à la mesme négotiation , y  envoier personnaiges pour proposer 
et demander ladicte alliance. Ce qu’elle n ’a voulsu faire, sans préalablem ent leur en donner 
port, comm e aux principaulx du pays, et avoir sur ce leur advis ; ne faisant double que tous 
le considéreront avec le respect qu’ilz doivent à leur propre sheurté et obligation qu’ilz ont 
au bien publicquc des pays et le  service de Sadicte Majesté et de M onseigneur nostre prince.

(En copie dans la Correspondance de Charles-Quint, 
l. c., fol. 413 v°.)

LXXXI

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 28  novem bre 1555.

Considérations sur l’ambassade solennelle à envoyer en A ngleterre pour dem ander la main 
de la R eine. Il envoyé à Renard le traité de mariage. Explications sur cet acte. Le mariage de 
l’infante dona Maria de Portugal avec Philippe n’est pas conclu. 11 y a eu des pourparlers; 
rien de plus. Les ambassadeurs à envoyer sont nommés.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 157.)
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LXXXII

John Masone, ambassadeur anglais aux Pays-Bas, au conseil 
de la reine d’Angleterre.

28 novem bre 1553.

La résolution a été prise d’envoyer en Angleterre le com te d’Egm ont, le  sire de Lalaing, 
le  seigneur d’Hoogstraetcn, Jean de M ontm orency, Sr de Courrières, et N egri, chancelier de 
l’ordre. Ils y  viendront en qualité d’ambassadeurs pour traiter du mariage. Arrivée de per
sonnes qui doivent aller chercher le prince en Espagne et le  conduire en Angleterre.

(Tytleii, Edward FI and Mary, t. Il, p.253.)

LX XX III

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 28 novem bre 1553.

S ire , samedi dernier la Roync d’Angleterre me manda pour aller parler à elle et me com - 
m unicquer aucune chose en présence de Paget. Et à l’heure accoustum ée son homme de 
chambre me conduisit devers elle; et, en présence dudit Paget, me dit com m e l ’on avoit advisé 
qu’il seroit bon et seur, pour le repoz et quiétude du royaulm e, que l’on pensa pour la suc
cession future à la coronne, en cas qu’elle m ourut sans hoirs; et que l’on traicta avec Son 
Altèze pour le traicté de m ariage; que se poura faire du mariage de ladicte Dame avec Son 
A ltèze, pour éviter les troubles et desputes que s’en pouroient fere, présupposant l’estât ou 
la succession tum beroit, que seroit en dispute entre la Royne d’Escosse, fiancée au Daulphin 
de France, par droit de vrai succession et hoyrie , entre Madame Francesca, fem m e du duc 
de Sufifoc1 pour m esm e raison, et prétendant exclusion de ladicte Royne d’Escosse pour estre 
née hors du royaulm e, estre Escossoise et mariée au Daulphin de France, et entre Madame *

* Francesca Brandon, marquise de Dorset, femme du duc de Sufl'olk.
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Élisabeth, qui prétend droit à la coronne par la disposition du feu Roy Henry, eonsentue et 
auctorisée par acte du Parlem ent, qui n’est révocqué ny annullc; que enfin le m eilleur droit 
est celui de la Royne d’Escosse, pour estre de Margueritte, seur du Roy Henry prim ogénitc, 
et le mariage de ladicte Francisco avec le duc de Suffoc estre plustot concubina que mariage, 
pour avoir esté ledit duc de Suffoc auparavant fiancé par mot de présent à la seur du conte 
d ’Arondel; que quant h Madame Élisabeth, elle feroit conscience de consentir qu’elle succéda 
à la coronne pour l’hérésie qu’elle t ie n t , pour estre illég itim e, et pour autres condicions 
approchant celles de sa m ère; et que, comm e sa mère fut cause de troubler et altérer tout le 
royaulm e, elle craindrait que ladicte Élisabeth continua et ruina icellu i; signanm ent qu’elle 
craint que, à l ’exem ple de sa m ère, elle fut F rançoise, et que la contesse D u rcley1, fem me 
du conte de Linoeh 2, E scossois, fille de ladicte Margueritte douairière d’Escosse 3 lorsqu’elle 
espousa ledit conte Durcley, en seconde nopce, après le trépas du Roy Jacques, Roy d’Es
cosse, csloit celle que lui scm bleroit très à propoz pour la succession de la coronne, en cas 
que Dieu fit son com m andem ent d’elle, sans hoirs de son corps; et que en aiant com m unic- 
qué particulièrem ent de ce fait avec ledit P aget, il lui avoit sem blé bon le me faire sçavoir 
et entendre, pour en avoir l’advis de Vostre Majesté, comm e de celui qui tesm oingne conti
nuellem ent l’affection qu’il porte à ladicte Dame et au royaulm e, et joinctem ent lui en dire 
mon advis; et que ledit Paget avoit pensé que, asseurant ladicte succession par ledit traicté, 
l ’on pouroit contenter le peuple et la noblesse pour volontairem ent s ’accommoder, et avoir 
pour agréable le mariage de Son A ltèze; pour ce que traictant et asseurant la succession, 
l ’on osteroit l’objet et crainctc que ceulx du royaulm e ont et mectent en avautquc Son Altèsc 
ne se voulsist fcrc lloy  d’Angleterre, mourant ladicte Dame sans héritiers, se treuvant fort 
et em parer dudit royaulm e; estant d ’opinion que, puis le Parlem ent avoit eu Madame Élisa
beth pour agréable en la succession , il seroit d iflicillc , jaçois les considérations de ladicte 
Dame soient grandes et apparentes, et qu’elle soit notoirem ent illégitim e, et qu’il faisoit à 
craindre que veuillant éviter ung inconvénient, l’on ne tumba en plusieurs hazards; et que 
les François cependant entrassent au roïaulm e par ceste contention; et que le danger, qui 
retreuve en cccy, seroit que ladicte Élisabeth, venant à la corone, ne changea de nouveau la 
religion. A quoi l’on pouroit pourveoir et rem édier pour traicter avec condicion de persévérer  
en la vielle religion; que Cortenay estant son mari et catholicquc, com m e il dém onstre, la 
conticndroit en la v ielle religion , dont elle fait profession , joinct qu’elle ne peult, sans le 
Parlem ent, innover aucune chose touchant ce point; et est vraisem blable qu’il y  aura ci-après 
plus grand nom bre de calholicques, que d’hérétiques qui ne consentiront facillcm ent à erreur,

‘ Lady Marguerite, comtesse Darnlcy, femme de Mathieu, comte de Lennox. Elle était fille de Marguerite 
d’Angleterre et d’Archibald Douglas, et fut mère de Henri Darnley. (V. Douglas, Peerage of Scotland, t. II 
p. 437.) 

s Lennox.
5 Marguerite, sœur de Henri VIII, roi d’Angleterre, qui épousa, en 1503, Jacques IV, roi d’Angleterre, mort 

Je 9 septembre 1513. Le 6 août de l’année suivante elle devient la femme d'Archibald Douglas, comte de Len
nox et Darnley, et mourut en 1539, après avoir été divorcée aveo son second mari en mars 1527. V. Teulet, 
Relations ‘politiques, 1.1, p. 69.



2 2 2 APPENDICES.

dont ilz ont expérim ente tant de troubles et de discom niodilcz; que quant à la crainctc 
d’estre Françoise, cela ne pouroil estre , sinon qu’elle voulsist perdre le  roïaulm e, pour ce 
qu’il est im possible de faire le cueur du royaulm e françois, si ce n’est par l’cxtrém c de la 
force. Et m e souvenant de ce que Pagct m’en avoit jà dit e t ce que j ’en ai escript à Vostre 
Majesté, je  respondis à ladictc Dame que ccste comm unication esto il de m atière de grande 
conséquence et im porlcncc, e t que, pour ce, elle  debvoil estre m ûrem ent pesée, consultée et 
délibérée; et qu’il me sem blerait bon que l’on en fit comm unication à autre de son conseil 
pour en avoir leur advis; que les considérations et doubtes de ladicte Dame estoient fort 
urgent et les argum ens dudit Paget considérables; que, quand à m oy, il me serait dilficillc 
d’en opiner pour n’entendre si bien les hum eurs et affaires du royaulm e qu’il convient; que 
quand à Vostre Majesté, je  confiois il trouverait bon tout ce que ladicte Dame adviscroit pour 
le mieulx avec son conseil, c l sçavois que, quand.à la religion, elle se arresteroit plus que à 
la note de légitimation ; néantm oins que je  lui en cscriprois en conform ité de désir de ladicte 
D am e; c l que, com m e le tem ps ne courait cncorcs, et que l ’on y pouroit penser plus m eu- 
rem en t, il me sem bloit q u e, avant se résoldre, l ’on debvoit bien com prendre, entendre et 
digérir ce poinct; que de l’alliance de Cortcnai avec ladicte Élisabeth je  sçavois le peuple  
prendrait conten tem ent, et serait grand m oyen pour asseurer les affaires et mariage de 
ladicte Dame, pourveu que ladictc Elisabeth et Cortcnai se deussent conduire par la discré
tion, fidélité et prudence requise; autrem ent l ’on pouroit espérer plus d’ennuy et trouble de 
ce couslel là , que de tous autres fon d em en s, et ne voulsist incliner en résolution particu
lière, sinon balancer les diflicullcz pour ce que ladictc alliance et confirmation de succession  
en ladicte Élisabeth appaiscroit la noblesse et p e u p le , et faciliterait l’entrée en ce roïaulm e 
à Son Altèze et ferait treuver bon le  m ariage; et la veullant exclu re , elle ne cessera, par 
practicques françoises et h éréticq u es, songer tous les m oïens pour nuire et traverser les 
desseings de ladicte Dame, tellem ent ou qu’il fauldra du tout rom pre avec elle, l’em prisonner 
et reserrer ou du tout dissim uler. D’autre costcl je  pensa que ledit Pagct vouldroil promovoir 
ccste alliance pour son particulier respect et affection , pour s’asseurer et sa fam ille pour 
l’advenir, e t servir au temps. Et, selon que j ’ai entendu dudit Paget, quand ladicte Dame voul- 
droit faire rétracter l’acte de Parlem ent louchant la succession, il tient que le Parlem ent ne 
le  ferait, et conséqucnm ent que ladicte Dame travaillerait en vain pour dériver la succession  
de la coronne en autre. A quoi répliqua ladictc Dame que la chose estoit de grande im por
tance, et qu’elle sentirait sa conscience trop chargée de consentir que la succession tumba en  
ladictc Élisabeth, disant que, ce qu’elle va à la m esse, est par hypocrisie et fainctisc plustôt 
que aultrem cni. Car clic n’a ung seul serviteur ou dam oiscllc à son service qui ne soit liéré- 
licque; qu’elle converse tous les jours avec les héréticques; qu’elle preste l ’oreille à toutes 
m alvaises practicques; qu’il ne serait honorable pour le roïaulme que une bastarde succéda; 
qu’elle y  penserait cncorcs et en parlerait à aultres de son conseil et en attendrait l’advis de 
Vostre Majesté.

De ce que dessus j ’ai colligé que Paget treuve dilficillc com m e l ’on poura incliner tout le 
peuple et la noblesse à consentir le  mariage estrangier, qu’il n’y  ait quelque trouble et dis- 
sentem ent partial. Et aussi, par le rapport que j ’entens de plusieurs m es amis, le peuple et
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la noblesse tenant le party de Cortenai, signanm ent les héréticques en parlent estrangem ent, 
jusques à dire que plustot se feroit ilz morir que souffrir que Espaignols gouvernent pardeça. 
Les practicques françoiscs sont grandes, niais encores plus de l’ambassadeur de Venice, et de 
son secrétaire, qu’il ne sort de S* Pol pour practiquer tous ceulx qu’il peult, et les mal im pri
mer de Son Altèze et des Espaignolz. Tant ont ilz craincte et à cueur ceste alliance. Vrai est 
que depuis la responce que ladicte Dame feit audit Parlem ent et à l’évesque de W in cestre, 
plusieurs de la noblesse et du conseil ont changé d’opinion et se sont rangez ii la volunté et 
affection de ladicte Dame ; mesmes Cortenai, entendant que ladicte Dame a déclairé à Lévesque 
de W incestre qu’elle ne l’cspousera jam ais, s’est recongneu et retiré de passer oultre à p lus 
grande poursuite et dém onstration. Et jà dem eure il sans suite et caresse. S’estant adressé à 
Paget, lui aiant dit oneques il n’avoit pensé en l’alliance de ladicte Dame pour non m ériter 
tel degré, et qu’il vouloit continuer et dem eurer vassal et serviteur d’elle. Ausi plusieurs du 
conseil ont déclairé audit Paget que laR oyne ne debvoit estre forcée de se marier à personne 
qui ne lui fut agréable; mais que, comm e ceulx de pardeça sont doubles et in con stan s, il ne 
se fioit autrem ent en leurs propoz, bien saichant qu’il estoit hay dudit Cortenai et d’autres; 
qu’ilz s’addressoient à lu i , pour ce qu’ilz voient que ladicte Dame l ’entrem ect en ses princi
p a u x  afferes. La clém ence dont a usé ladicte Dame envers le duc de Suffoc, conte de Adinc- 
ton *, conte de Autlay 1 2 et plusieurs au ltres, ausquelz elle a purem ent pardonne et rem is la 
com position, a grandem ent servy à la négotiation et a diverti grande partie de la noblesse 
pour entendre la bonne intention que lesdicts Sgrs ont envers ladicte Dame. Oby 3, aiant esté 
absent du parlem ent, entendant ceste poursu ite, a fait très bon rapport et office pour Son 
A ltèze, et practicque tout ce qu’il peu lt pour renverser les disées com m unes, espérant d’en
trer au conseil et d’aller audevant de Son Altezc, com m e plusieurs autres font, pour advancer 
au service de Son Altèze leurs enfans. Et horsm is les héréticques et François, je  ne fais 
doubtc q u e , avec l ’auctorité de la R ovne et in clin ation , l ’on parachèvera le  com m encem ent, 
sans trouble. Mais le conseil insiste toujours que Vostre Majesté envoie les articles du traicté, 
avant l’envoi des Seigneurs qu’elle veult choisir pour faire l’ouverture solennelle, selon que, 
par mes dernières, Votre Majesté l’aura v e u , à ce q u e , quand ilz viendront, le traicté soit jà  
accordé, et le peuple abreuvé de l’utilité que résultera au roïaulm e par ladicte alliance; que 
servira pour contenir Icsdits héréticques et François. Et em porte que Vostre Majesté dili
gente l’en v o ie , pour ce que la R oyne dem ande incessam ent quand ilz v iendront, e t s’il sera 
possible que Son Alteze passe bien tost pardeça.

Je en vo ia , dim enclic m atin , à ladicte Dame les lettres de Vostre M ajesté, avec une lettre  
que lui escryvis, actendu que ne povois avoir ni dem ander audience. E t, sur la nuict dudit 
jou r, je  lui envoia la pourtraicture 4 de Son A ltèze, que la Roine d’Hongrie lu i a envoiée,

1 Français Hastings, comte de Iluntingdon.
* Robert Duddeley.
3 Sir Philippe Hoby,
1 V. plus haut, pp. 201, 210.
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qu’elle vist très voulenlicrs. Mais cncoircs plus volonlier veroit elle la vive image. Et, à la 
prem ière corjjunclure, je ferai l'office enjoinct par les dernières de Vostre Majesté et lui en 
responderai.

Quant à la venue de l’ambassadeur de Portugal, je suivrai le chemin que Votre Majesté m’a 
prcscript.

Quant au cardinal Polo, Vostre Majesté pèsera si dois T hilinghe il ne poura ausi bien prac- 
ticquer contre ladicte alliance, que dois Bruxelles, et s’il ne sera m ieulx de dissim uler avec 
lu i, puisque ladicte Dame est si constante, et qu’elle a donné sa parolle c l promesse. El quant 
l’on me demande pourquoi ledit cardinal n’approche Bruxelles, je  réponds que Vostre Majesté 
eust désiré qu’il fust passé en France prem ier, que venir devers Vostre Majesté, pour ce que 
les François pouront dire et publier que Vostre Majesté ait sollicité et procuré sa ven u e , et 
les recherches de paix.

Le parlem ent se finira déans deux ou trois jours. Et est on après pour adviscr sur la 
police, sur la traictc des cu irs, du bled, de la servoise, sur le nombre de bestial que les Sei
gneurs pouront nourir, et comm e l’on fera des presbitres, qui sont m ariez, qui sont en 
nom bre de plus de quatre m ille , si l’on les privera de leurs bénéfices; estant jà résolu que 
estant mariez ilz ne pouront consacrer ni sacrifier.' Et à la publication des actes dudit parle
m ent, l’on vera s ’il y  aura inobédiencc ou m urm uralion, que aucuns doublent du cousteil de 
Suffocq et de Cornuaillc *.

Je n’ai obligé particulièrem ent Vostre Majesté à reeom pence de personne pardeça, sinon à 
Pagct. Quant à P rivcsc l1 2 3, Inglilfe lde3, W algrave4 * *, comte de Pcmbroq s, cvccquc de Norwitz c, 
Soudvel 7, W inccstre 8, comte de Slroberg 9, l ’obligacion y dem eure par recomm cndacion 
générale. Quant au comte d’A ron d el10 * *, P ieler 11 cl controllcur ,2, quelque présent en rccon- 
noissance se poura fera pour les entretenir en devocion. Quant à Clcrcnce 13 et une Dame 
d’honneur de la Roine et les deux cham briers, qui ont toujours esté fidèles et secrectz, et 
qui ont toujours assisté quant j ’ai traieté avec ladicte D am e, Vostre Majesté sçait que l’on 
ne pcull de laisser de leur 1ère quelque présent. Plusieurs autres m’assurent de leur  
vouloir, soubz espoir d ’eslre rcccuz au service de Vostre Allèze. Et ne fault que Vostre

1 Sir Thomas Cornewaleys.
2 Sir John Russe!, comte de Bedfort, lord Privjr Seal.
8 Sir Francis Englefyld.
4 Sir Édouard Waldegrave ou Walgrave.
6 Sir William Herbert, comte de Pembroke.
0 John llopton, évêque de Norwieh.
1 Sir Richard Soulhwell.
* Étienne Gardyner, évêque de Winchester.
0 Lord Georges Talbot, comte de Scherwsbury.

10 Henri Fitz-Alan, comte d’Arundcl.
“  Peter. V. plus haut, p. 111.
,2 Antoine Browne, vicomte de Monlague.
18 Suzanne Clarencieux. V. plus haut, p. 129.
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Majesté pense la chose estre secrète. Car la négociation est publiée par Corlenai et l ’évcsque 
W inccstrc.

Atant, Sire, je  prie le  Créateur donner à Vostre Majesté l'accom plissem ent de scs très haultz 
et très nobles désirs.

De L ondres, ce 28 novem bre 1355.
S i m o n  R e n a r d .

P . - S ,  —  Je renvoie à Vostre Majesté les pièces par inventoire conccrnans la procédure 
faictc à Rome sur le mariage de la feue de bonne m ém oire la Roine Catherine, que j ’ai 
recouvrées.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l’évêque d'Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, Vm ôA 554, 
2e partie, loi. 413 v“.)

LXXXIV

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 29 novem bre 1553.

S ire, la Roine m e m anda h ier soir pour aller parler à elle. Ce que je  fis. Et me dit m ’avoir 
mandé pour entendre de moi si les articles du traiclé de mariage ne s’envoieroient avant la 
venue des Sgrs que Vostre Majesté délibère envoier pour la solcm nilé de l’ouverture, pour ce 
qu’il lui sem bloil que les lettres que Vostre Majesté lui a escriptes, qu’elle entendoit que lesdils 
S" dcusscn l apporter lesdits articles, et que son conseil parsisloit toujours que Vostre Majesté 
les envoia avant leurdicte venue. A quoi je respondis que les lettres de Vostre Majesté 
avoien l esté escriptes avant la réception de celles que lui ai envoiées sur ce point, et que j ’en 
attendois de jour à autre la responce. Surquoi, après plusieurs divises de la maladie de Vostre 
M ajesté, de la peine que la Roine a prinsc d’cscripre les le ttres, de tant de bons offices que 
Vostre Majesté continue envers e lle , et le soing qu’elle a de ses afferes, elle m ’a dit qu’il 
estoit expédient [que] Vostre Majesté envoia lesdits a r tic le s , et qu’elle eonlioit il n’y auroit 
difficulté ; me parlant par les term es tant de Vostre Majesté que de S. A. comm e si l’alliance 
estoit faictc et conclute, et qu’elle ne vcoit que du eoustcl de la nob lesse, ni de scs conseil
lers il y  deust avoir contradiction; que si ce n'estoit les héréticqucs et practiqucs franeoises, 
elle espéroit que toutes choses passeroient paisiblem ent et au contentem ent du peuple;

29
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qu’elle seroit toujours constante et eorresponderoit à Vostrc Majesté de tout son povoir; 
qu’elle n ’entendoit q u e , pour la qualité et degré de Roinc que Dieu lui a d onnés, Voslrc 
Majesté usa d’autre resp ect, sinon com m e avant qu’elle fut Roinc; qu’elle parleroit aux 
com tes d’Arby *, Strasberg 2, Penbroch 5 et à ceulx qu’il lui sem bloit, elle pouroit parler, 
pour les attirer à son intencion ; que jà elle  avoit faict ces jours passez envers les princi- 
paulx du païs oflices requis, et usé de clém ence, m esm es envers le fils de Privesel 4, auquel, 
en présence de son p è r e , elle avoit pardonné et rem is l’olfence; que Cortenai 8 se recon- 
gnoissoit et avoit parlé à Paget 0 plus de deux heures, lui confessant que l’évesq u ed e W in- 
ccstre , W algrave 7, S o u d v e l8 et Ingelsfelde 9 lui avoient mis en fantasie qu’il pouroit par
venir à son alliance, et l’avoient incité d’en ferc secrète poursuite, et que quand à s o i , il n’y 
avoit pensé auparavant; qu’il sc doubtoit que ladicte Dame n’eust changé de volonté en son 
endroit et fut mariée contre lu i; et que celui qu’elle ne le veit voluntiers; et que l’on ne lui 
eusl fait maulvais de lui ; confessant ausi que l ’on lui avoit fait entendre que ledit Paget avoit 
diverti ladicte Dame de son affection; mais que entendant com m e ladicte Dame s’eslo it résolue 
de soi m esm e, il lui avoit bien voulu déelairer franchem ent ce que dessus, et le prier de 
rem onstrer à ladicte Dame, de sa part, l’envie qu’il a de continuer tout très hum ble et obéis
sant service en son endroict, en toute fidelité, et l’avoir toujours pour recommandé comm e 
celui qui tcn o itla  vie, honneur, biens et liberté d’e lle ; et que ledit Paget lui avoit respondu  
ladicte Dame lui porter plus d’affection qu’il ne pense, et l’asseuroit que ce lu i, qui l’espouse- 
roit, l’auroit en respect et recom m endation, com m e il alficrt envers ung parent du sang de 
ladicte Dame ; qu’il ne crcust de ligicr et ne sc laisse persuader chose contraire que, à l’cxpc- 
riance, il le  congnoistroit; que, quant à lu i , il n’avoit jamais eu tant de crédit ni prins tant 
d ’audace que de parler à ladicte Dame de tel fait, m oins avoit il fait raport ou maulvais office 
pour lu i; de sorte qu’il avoit tenu ledit Cortenai de bonne volonté et sans espoir de laditte 
alliance. Sur quoi je  dis à ladicte Dame que je  confiois Vostrc Majesté enveroit lesdits articles 
de brief, lu i parsuadant de continuer les offices com m encez envers les principaulx de la 
noblesse pour les gagner; et qu’il me sem bloit qu’elle pouroit fere d ire audit C ortenai, ou si 
l ’occasion sc  presentoit lui dire elle m esm e, qu’elle aura toujours en souvenance son avan
cem ent, pour le  contenir et par ce contenter le peuple. Ce qu’elle a promis faire.

Puis ladicte Dame me dit com m e deux des principaulx de la Dame Élisabeth et du conseil, 
desquelz elle s’est aidée jusques à m aintenant en  toutes ses affaires, s’estoient adressez audit 
P aget, et l’avoient confidenm cnt advcrli que jùçoit ilz fussent serv iteu rs, dom csticqucs e t

* Lord Henri Stanley, comte de Derby.
’ Lord Georges Talbot, comte de Sherwsbury.
5 Sir William Herbert, comte de Pembroke.
4 Sir Francis Russel, fils de John, comte de Bedfort, lord Privy Seal. 
8 Édouard Courtenay, comte de Devonshire.
« Sir William Paget, secrétaire d’État.
7 Sir Édouard Waldegrave ou Walgrave.
* Sir Richard Southwell.
8 Sir Francis Englefyld.
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anciens de ladicle É lisabeth , et qu’ilz eussent obligacion à e lle , si est ce que l’obligacion, 
qu’ilz ont à la R oine, leur souveraine Dame et princesse, estoit prem ière et plus grande qu’ils 
ne vouloicnt aucunem ent oblier, ains, suivant icelle, lui dire que, puis ung mois cnça, ladicte 
Élisabeth ne leur avoit com m im icqué aucunes choses de ses affaires, ains s’eslo il cachée d’eulx, 
et parle à ung presb itre, que l’on dit estre François de nation et prédicant de l’Esglisc Fran
çoise; que jaçoit ilz ne sçavoient pourquoi ni à quel lin. Et ee alin que ci après l'on ne leur 
puist im puter note ou eulpe si ladicte Elisabeth Faisoit chose contre son debvoir, ilz en adver- 
tissoient ledit Paget, com m e conseiller d’Eslal de ladicte D am e, pour y  prendre csgard et y  
pourveoir, com m e il convient; et que ledit Paget jugeoit ladicte Élisabeth estre enFarinéc 1 
de pralicques Françoises et héréticqucs; et que la généralité des practieques, que l ’on a des
couvert ces jours passez, deppend de ladicte Elisabeth. Et à ces propos raconta que, dim cnchc 
dernier, l’ambassadeur de France invita au disner ledit Paget seul. Et pour ce que ledit Paget 
s’excusa, pour austant qu'il estoit seul invité, ledit am bassadeur invita le com te d’Arondel, le 
docteur Pietcr 2 et Privescl s . Et après le disner tint propoz audit Paget pour avoir ung passe
port general pour passer librem ent en Escossc toutz pasquetz du Roi de France et de ses 
subjeetz, avec leurs hardes et m eubles ; et qu’il y debvoit passer de bricF par ce roïauhne ung 
personnaige venant de France pour aller audit Escossc. Et, pour non im portuner le conseil, 
il demandoit ledit passeport; qu’a mis en suspicion que ce soit pour passer argent ou pour 
pracliqucr trouble en ce roïauhne et Irlande, ou pour retirer ladietc Darne Elisabeth ; et que 
le conseil ne s’est voulu rcsoldre ni accorder passeport, selon que ledit ambassadeur le dési- 
roit, pour cestc crainctc. A ce j ’ai respondu à ladicte Dame que l’advis, que lui avois répété 
les jours passez, approclioit ces m enées; et qu’il estoit expédient à rcm archcr 4 de plus près 
ladicte Élisabeth , et plutôt l’enserrer en la Tour, que d’attendre l’issue de ces practieques; 
que l’advertissem ent de ses conseillers estoit soullisant pour l’em prisonner; qu’elle debvoit 
tenir main vers son conseil que l’on sceust la vérité de ses practieques et comm unication avec 
ledit prédicant François, et prévenir le trouble qu’elle pouroitcauser au roïaulme. Sur quoi, 
elle me respondit que Arondcl et Paget debvoient parler cejourd’bui à e lle , comme d ’eulx  
m esm es , pour entendre d’elle ce qu’ilz en pouroient tirer; et qu’ilz lui Feront entendre l’on 
sçait le m alvais conseil qu’elle suit et p ren t; et que, selon ce, l’on veillera pour découvrir le 
surplus et procéder contre elle, com m e l’on trouvera plus à propoz; me reprenant s’il scroit 
convenable que l ’on lui donna pied au roïaulm e, puisque ses intentions sont te lles , sans en  
avoir autre confidence et sh curlé; et qu elle désiroil je  deusse Faire part à Voslre Majesté de 
de ces discours, pour ee que entièrem ent elle a espoir en Vostre Majesté, et qu’elle l’assistera  
com m e elle lui cscript. Ce que lui ai confirm é de la part de Vostre Majesté.

Ce matin j ’ai donné advis à Paget que l’on Faisoit plusieurs assem blées illicites de jour et 
de nuict en ccsle ville, èsquclles les héréticqucs se treuvoient c l plusieurs François, lui nom-

1 Enfarinée, imbibée.
* Sir William Pctre, secrétaire d’Élat.
* V. plus haut, p. 13.
* llemarcher, remarquer, surveiller, observer.
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niant aucunes m aisons et personnaiges; et que aucuns se pourvoient d’armes; qu’il seroit 
expédient y  rem édier et fere retirer les estrangers héréticques.

Le parlem ent se debvoit finir cejourd’hui. Mais il est retardé jusques h vendredi, ou samedi, 
pour raison de la prétension du duc de Norfoc *, qui vouldroit estre restitué en tous les biens 
que le Roi Édouard vendit, qui lui avoient esté donnez par le feu Roi Henry. Ce que ne se 
peult fere, sans rendre le prix. Et la Roine ne le sçauroit fere, sans grands interestz.

L’on a nouvelles pardeça par les navires anglo ises, qui sont venues d’Espaigne, que la 
flotte des Indefe est arrivée à Civillc 2, avec grande quantité d’or et d’argent.

LadicteDanie escripra de b riefà  Vostre Majesté de sa main en responce de sa lettre.
Atant, Sire, je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de ses très 

haultz et très nobles désirs.
De Londres, ce 29 novem bre 1553.

P . - S .  —  Sire, j’ai certain advis que les François arm ent plusieurs batteaulx de guerre en 
Ëretaigne et Normandie. L’occasion pour quoi n’est certaine; sinon que ce sont pour deux  
respeetz : ou pour faire em prise contre ce roïaume, soit du costé d’E scossc, Irlande ou d’ail
leurs, ou pour le bruict que l’on faict du passaige de S. A. en F landres, ou l’em pescher s’ilz 
peuvent. Et racontre cestui advis à ce que desus.

Simon Renard.

(Ibid., 431 v°.)

LXXXV

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 
à la Reine d ’Hongrie.

L ondres, 29  novem bre 1553.

Madame, j ’ai déclairé à la Roine d’Angleterre la condition sur laquelle Vostre Majesté 
lui a envoiée la pourtraicture de S. R .3, et continué l’excuse reprinse par mes précédentes à 
l’Empereur et h Vostre Majesté de la visitation , laquelle a volu que lui leusse article final 
des lettres de Vostre M ajesté, faisant m ention de ladicte condicion; m ’enchargeant de lui 
rem ercier très affectueusem ent, de sa part, le présent, et lui certiffier avoir esté très 1

1 Thomas Howard, duc de Norfolk. 
5 Seville.
5 V. plus haut, pp. 20i, 210.
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désiré et très agréable, tant pour l’affection qu’elle  porte à S. A., par ladicte pourtraicture, 
que pour la bonne inain dont elle vient, et joinctem ent lui rem ercier la peine qu’elle a prinse 
d’escripre ces lettres que l’Em pereur lui a dernièrem ent escriptcs, ausquclles elle rcspondra 
de bricf; et q u e lle  ne pcult sinon prendre, de bonne part, la dilacion de la visiter, non 
seulem ent pour les grandes occupations de Vostre Majesté, sinon qu’elle ne vouldroit (disant 
ainsi ne m ériter) qu elle print cestc peine, oullre autres plusieurs respeetz et considération  
jà touchées par mes dernières lettres. Et n ’est créable, Madame, comme l’on lui avoit des- 
guisé S. A. par couleurs m ensongières, à lui attribuer, par les practiques, signantm ant par 
les Italiens, qui sont pardeça. Et pour c e , Madame, sera expédient poursuir l’issue de l’al
liance com m encée, sans discontinuation. Car les François sont après pour traverser le bon 
cffcct par leurs praticques coustum ières, et naturelles; m e rem ectant à ce que Vostre Majesté 
en jugera pour le m iculx.

Atant, Madame, je  prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’entier accom plissem ent de 
ses très nobles et très vcrtuculx désirs.

Londres, le 29 novem bre 1553.
Simon Renard.

(Ibid., p. 436.)

LXXXVI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

50  novem bre 1555.

La Reine tache de gagner les principaux seigneurs anglais, dans le but de les engager à 
consentir à son mariage.

(Vertot, l. c., t. Il, p. 272.)

LXXXYII

Marie, reine d’Angleterre, à l’Empereur.

L ondres, 1er décem bre 1553.

M onseigneur, n’estoit que vostre ambassadeur devers moi m ’a certifié avoir, de tem ps à 
aultre, inform é Vostre Majesté de la négociation qu’il a traictée avecq moi sur l’alliance m en- 
cionnéc en vos lettres, de la rcsponce, volonté et affection que lui ai déclarées j ’avois à Mon-
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seigneur le prince, mon cousin , des considérations qui m’ont m enée, fondez sur Futilité du 
royaulm e, auquel j ’ai obligation que Vostre Majesté sçait, sur les qualité et vertus dudit Sieur 
prince, sur la confidence que j ’ai Vostre Majesté me sera toujours bon Seigneur et p ère , et 
proposera condicions correspondans à ce, sans oublier m es très hum bles et très affectueuses 
rem erciations que lui ai cnjoinct faire, par ces dépêches, de l’honneur que Vostre Majesté 
m'a fait par ouverture de si grande et honnorablc alliance, de la bonne souvenance qu’elle a 
de ce roïaulme et de m oi, et du soing continuel qu’elle tient de tous affaires qui me concer
nent; je comm encerai cestes par excuses de ce que p lustot ne lui ad escrip l, et que me suis 
laissé prévenir en office qui debvoit procéder de m oi, e t répéterai la comm unication que j ’ai 
eue avecq vostredit ambassadeur. Mais comm e vos lettres lesm oignent qu’il n’a obm is la négo
ciation, je m’assheurc ainsi qu’il aura satisfaict à l’un et à l’aultre, que tiendra lieu d’excuses 
et me gardera de longue cscripture par répétition. Et serviront ccstes pour réitérer mes 
rem erciations en toute hum ilité de tant d’honneur et office plus que paternel/, que Vostre 
Majesté continue de dem onster en mon cndroict, ausquelz je  corresponderai toute ma v ie , et 
l’asseurer qu’elle me trouvera constanm ent en la paroi le que j ’ai donnée à vostredit ambas
sadeur pour l’alliance dudit Seigneur prince. Et me seront les très bien ven u z, les Sgr* que 
Vostre Majesté envoiera pardeça pour le parachenient d’icelle; présupposant que, avant leur 
venue, Vostre Majesté envoira les articles et condicions du traiclé pour les considéracions 
que vostredit ambassadeur lui a faict entendre; ne faisant doubte, que l’observance invio
lable s’ensuivra. Et me déplaît grandem ent de l’assault que les gouttes ont donné à Vostre 
Majesté. Mais comme ce sont infirm ilcz, ausqucllcs nature par le vouloir de Dieu nous rend  
subgcctz, Vostre Majesté le comportera avec la pacicncc requise ; rem erciant très affectueu
sem ent à Madame ma bonne sœ ur et cousinne, la Roinc d’Hongrie, la peine qu’elle a prinse 
de suppléer la main de Votre M ajesté, c l de l’envoit de la pourtraicturc dudit sieur prin ce , 
que j’ai plus volon licr veu pour l ’affection que je  porte au Seigneur et personnaige qu’elle  
représente, e t pour venir de si bonne main * ; Payant reccu à la condicion qu’elle a com m cndéc  
à vostre ambassadeur me déclarer; lequel se  a m onslré envers moi l’office d’ung serviteur, 
plustôt que d’un ambassadeur, avec plus grande peine et diligence que je  pourois souhaiter. 
Priant le  Créateur qui me doint grâce de respondre à tant d’obligation que suis cn lenuc à 
Vostre Majesté et à ladictc Dame, ma bonne scur c l cousinne, et doint guérison et prospérité 
à Vostre Majesté; me rccom m cndant toujours très hum blem ent à sa bonne grâce.

De Londres, le 1er décem bre fS 5 5 .
Vostre très hum ble et indigne cou sin n e,

Maiue.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl cl de l'évêque d’Arras avec les am
bassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553-1554. 
— 2e partie, fol. 437.)

* V. plus haut, pp. 201, 210, 228.
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LXXXVIII

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

1er décem bre 1553.

Détails sur son entretien avec Paget au sujet du mariage de la reine avec le prince 
d’Espagne.

(Vertot, I. c., t. II, p. 274.)

LXXX1X

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, le  3  décem bre 1553.

Sire, notanm ent par les lettres que j ’escripvis à Vostrc Majesté du 20  et 21 du mois passé, 
je  l’advcrtis com m e le roine d’A ngleterre m ’avait dit qu’elle comraunicqueroit à son conseil 
sur la venue de la Roine d’Hongrie pardeça, et par celles du 21 ' j ’escripvis que ladictc Dame 
avoil résolu l’envoi des articles avant l’envoi des Sg", qui se pouroient envoier pour la solcm - 
nellc ouverture et conclusion, sans 1ère m ention expresse que ce fut l ’advis de ladictc Dame, 
pour ce que seulem ent elle m’avoit mandé que son conseil avoit prins ladictc conclusion, et 
combien que je  sccusse elle eust consenti et Ireuvé bon leur advis, et qu’il avoit esté prins 
sur la com m unication de la venue de ladictc Dame R oine d’H ongrie; si est ce, je  n’en voulu  
faire m ention par lesdites lettres, jusques à ce j ’eusse parlé à ladictc Dame. Et par celle du 
28  je  reprins le  m esm e, avec adjoustcncc de ce que ladictc Dame m’eu avoit dit de la doubte 
que Paget avoit de conduire la chose à seur port, sans trouble partial. Par celle du 29 ' je  
reprins ce que ladictc Dame m ’en avoit encores dit. Par toutes lesquelles V ostre Majesté a 
peu cognoislrc que ladicte délibération a esté du sccu et participation de la Roine. Aussi 
quand l’on parle de son conseil, m esm e en tel fait, encores que ce soit l’opinion et arraison
nem ent du conseil, si est ce l’on entend toujours que ce soit l’intencion de ladicte Dame. Et 
tiens que V ostre Majesté, aiant pesé l’advertissem cnt que lui ai donné des practiques de 
Madame Élisabeth et négociation des François, et ce que lui ai touché du peuple et d’aucuns
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de la noblesse, les hum eurs des Anglois, la contrarité de l ’évesquc de W inceslre, principal 
conseiller , l’estai de ce roïaulm e sur la mulaeion de la religion et autres c irconstances,elle  
trouvera qu’il est mieulx que les articles se résolvent avant la venue dcsdils Sg'% que estons 
pardeça il y eust difficulté et disputes ou autre m ovem ent, que pouroit non seulem ent pré
judicier les affaires de ladictc Dame, ains du roïaum e, et causer la desrépulation que Vostre 
Majesté pèse. Et n’ont treuvé bon ceux de pardeça que le parlem ent desdits Seigneurs soit 
esté publié, comm e l’on a fait; aians les m archans d’Anvers escript ledit envoi à plusieurs. 
M açon1 l’a escript si particu lièrem ent, scion que j ’ai veu par ses lettres, que ladictc Dame 
m ’a com m unicquécs, qu’il a dit com m e les Seigneurs d ’Orangcs 1 2 c l  d’Osnadc 3 avoicnl esté 
choisiz, et que l’on avoit longuem ent debatu l’affaire pardcla, et changé d’opinion sur l ’envoi 
desdits Seigneurs que Vostre Majesté a nomm ez par ses lettres, que les Seigneurs de lièvres 4 
et de Boussu s alloient en Espaigne pour le passaige de S. A.; adjouslant ledit Maçon que l’on 
disoit beaucoup de choses pardelà des affaires de ladictc Dame, et qu’il prioit Dieu qu’il la 
voulsisl inspirer de faire chose utile et seurc pour elle et le  roïaulm e; ne particularisant 
autrem ent ce qu’il entendoit, sinon tacitem ent lui donnant entendre que c’esloit chose à quoi 
elle debvoit bien penser. Et d’autre coustel l’on a escript pardeça que les Espagnol/ m urm u
rent fort de ladictc alliance, jusques à dire que l’on veu lt déshériter le Seigneur Infant don 
Carlo; eslim ans qu’il fut esté m ieulx tenir l’envoi secret, pour ce qu’il sem ble que, puis l’on 
est si avant jusques à envoier am bassadeurs c l procureurs généraulx, que l’on ne double de 
la conclusion, et que l’on en a la asscurcnce. Et pour effacer ccste opinion, l’on a esté d ’advis 
que je deusse présenter lesdits articles en autre form e, sans présenter le proëm e c l conclu
sion, et mectre en teste que ce soient les articles desquelz l’on a pourparlé sur le mariage de 
S. A. et ladictc Dame, contenons les condicions qu’il a sem blé à Vostre Majesté convenir pour 
la bonne et sincère alliance, s’il plaist à Dieu qu’elle se guide à bon port, et tendans à confir
mation. Ce que j ’ai fait, et suis assigné h ce jourd’hui vers ladictc Dame et ceulx de son con
seil. Et le prem ier de ce mois, que fut le jour de la réception d’iceulx, je les eommunicqua à 
ladictc Dame à l’heure accoustum ée, qu’elle leut de m ol à autre, et les trouve à propos, com 
bien qu’elle me dit elle  sçavoit que ceulx de son conseil les pouronl de plus près péser. Et en  
voulsist avoir copie, que lui envoia le lendem ain. Et a l’on esté d ’advis que je présente les 
articles généraux et particuliers des deux traictez joinclem cnt : autrem ent la présentation  
séparée pouroit causer suspicion. El sont venuz très à propos avant la conclusion et d isso
lution du parlem ent pour les participer aux principaulx de la noblesse, après que le conseil 
les aura résolu, pour, à leur départ, fcrc entendre au peuple l ’utilité et bien qu’en dépend, 
et dépendra à l’advenir audit roïaulme, et le  contenir, sans ce qu’il se esliève et m euve à la

1 Sire John Masone, ambassadeur anglais en France. V. ta lettre de Masone, dans Ie Calendar of State 
papers, forcign, reign of Mary, p. 32.

s Guillaume, prince d’Orange Nassau.
3 Le comte Philippe de Lalaing, comte de Hoogslraelen.
4 Maximilien de Bourgogne, Seigneur de ISeveren, mort le 1CT juin 1358.
3 Jean de Hennin, Sr de Boussu. V. Vektot, Ambassades deNoailles, l. Il, p. 300.
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persuasion des hérélicqucs et parliaulx.E t, selon que ledit conseil respondera, et que la négo
ciation s’enchein inera, s’en informera de tem ps à autre Vostrc Majesté; à laquelle j ’envoie 
la lettre que ladicle Dame escript à Vostre Majesté 1 en responce des siennes, m ’aiant dit 
qu’elle ne faisoit m ention des articles par icelle; mais que, com m e les lettres estoient cscriples 
avant l ’arrivée, j ’en deusse advertir Vostre Majesté pour ses excuses.

Ainsi ai je despesché à courir pour lui participer comm e l’ambassadeur de France prac- 
ticque ouvertem ent contre ladicte alliance. Et s’est adressé à plusieurs du conseil et de la 
noblesse, ausqucls il a dit et proposé tous les inconvénicns que l’on sçauroil excogiler, si 
ledit mariage se fait, et qu’il sera im possible que le roïaulme sera asservi pour jam ais soubz 
règne d’Espagnolz, la liberté du païs et noblesse tollue et appauvrie, touchant et blasonnant 
les qualilez de S. A., et ce que j ’ai dcsjà escript et répété à Vostre Majesté que l’Allemagne, 
les potcntaulx d’Italie et Rois voisins ne s’en con lenteroicnt, et une infinité d ’autres propoz 
tendans à dissuasions, et pour les conim ovoir à dissentcnient. Et signanm ant il a tant pour
suit Paget pour lui donner audience en apport, que le prem ier de ce mois ledit Pagct allist 
en son logis, auquel il feit la m esm e déelaracion, lui jeelant audevant propoz de subordina
tion , et lui parût si avant, qu’il lui dit qu’il ne ereoit que ladicte Dame se voulsist m arier, 
sans prendre l’advis de la nob lesse; donnant à entendre que si elle demandoit l’avis d’icelle, 
il sçavoit leur délibéracion par les practieques que Cortenai a tenues devers la plus grande 
partie. Auquel ledit Paget respondit que le R oi, son m aistre, e t lui ne debvoient prendre 
dillîdence que ladicte Roine eust autre volonté, sinon de continuer bonne am itié et observer 
les traictez passez avec France, fut devant ou après son mariage, et qu’il treuvoit estrange 
ce que ledit am bassadeur lui disoit de prendre advis de la noblesse pour se m arier; que ce 
n’estoient term es ni façon de 1ère convenables à prince; que le Roi de France, son maistre, 
n’en avoit ainsi usé, ni le Roi François son père, ni les Rois d’Angleterre, com m e aussi il ne 
seroit raisonnable que ladicte Dame fut subjecte aux passions d’aulcuns particuliers, ses sub- 
jeetz, et qu’elle avoit bien sccu que l’on avoit tenu practieques envers aucuns ; m esm es le 
vouloit coniidcnm cnt advertir que, jaçois il sceut. que, quant à lui, il ne se voldroil tant oublier 
ni desm esurer que fcrc chose contre le debvoir de bon am bassadeur, qui doit tendre à con
firmation de bonne paix et am itié, si est ce il entendoit que aucuns François faisoient profes
sion de practicquer plusieurs m en ées , qu’estoient descouverlcs, e t dont ilz se pouroient 
repentir; que, quant à lui, il le tenoit assez prudent et discret pour non consentir à chose 
tant eontairc à la bonne am itié. A quoi ledit ambassadeur respondit q u e, quant à lui, il se  
garderoit bien de ferc chose que pu isl altérer ladicte amitié, et éviteroil toutes les occasions 
que pouroient donner umbrage c l suspicion de ce que, si les hérccticques practiequoienl, 
qu’il y  avoit maulvaisc intelligence entre ladicte Dame et Madame Elisabeth; mais qu’il ne 
s ’em pêchoit sinon de fere tout bon office pour m aintenir son maistre et ladicte Dame en 
bonne am itié et intelligence; et que le m eilleur que l’on sçauroit fere, ce seroit de faire con- 
gnoistre l’alliance de S. A. ne convenir aucunem ent au bien dudit roïaulm e, quelques condi- 
cions que l ’on sceusl proposer de annexer les païs d’Embas à laeoronne d’Angleterre. Car le

1 V. plus liaut, p. 220, la letire do la reine, datée du 1er décembre 1555.
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llo i, son m aistre, y  prétend droict d’empire [de] plusieurs auctoritez, et le Roi des Romains 
plusieurs actions. A ce ledit Paget respondit qu’il n ’entcndoit que les choses fussent si avancées 
de ce coustel là; que vrai estoit ledit Seigneur Roi des Romains, le Roi de Portugal et p lu 
sieurs princes pourparloient d’alliance, mais que l’on n’uvoit encores certitude de la résolu
tion de-ladicte Dame sur le personnaige. Moins ledit conseil en estoit adverti, p lus ledit 
ambassadeur lui partit de la part du Roi de France, pour mectre et assoie postes sur le che
min d’Escosse, pour avoir m eilleur et plus prompte comm odité d’envoier ses paquetz; disant 
que l’on ne pouvoit recouvrer chcvaulx de louaige; le priant instanm ent de tenir main que 
cela se fait. A quoi ledit Paget respondit qu’il seroit difficille que la Roine fut induite à faire 
nouveaulx fraix pour l’assiète des postes sur le chemin d’Eseossc, que ne lui seroit d’aucun 
usaige de ce coustel là ; joinct qu’il sçavoit que si ladicte Roine faisoit telle instance en France, 
que l’on ne l’accorderoit, et ne vcoit que ce fut chose raisonnable; lui respondant absolu
m ent quant à ce; so souvenant des practiqucs qui sont en eslre, et que jà ledit ambassadeur 
lui avoit parlé d’un passeport général. Et ainsi le déclaire ledit Paget.

La Roine m ’a dit comm e ladicte Élisabeth lui vouloit dem ander congé pour s ’en aller en sa 
maison mercredi prochain; q u e lle  ne sçavoit si elle lui vouloit donner ou n on ,m ’en dem an
dant mon advis. A quoi je respondis qu’il seroit bon elle print l’advis de son conseil, et 
qu’elle leur participa entièrem ent ce qu’elle a entendu desdites practiques; que, quant à moi, 
il me sem bloit que le tem ps estoit suspect. Car c’eslo it sur la fin du parlem ent et publication 
des actes d’icelui; que s ’il y  doit avoir m utation, elle se fera à ladicte publication; que l’ung 
d ’icculx concerne ladicte Élisabeth; que puisque l'on entend les hérectiqucs se fonder sur  
ladicte Dame, il seroit m iculx la retenir eneorcs quelque tem ps, jusques à ce que l’on voie 
comm e le peuple acceptera lesdits actes; que de deux choses l’une se debvoit délibérer, ou de 
dissim uler entièrem ent avec elle, ou la fere enserrer en la Tour. Surquoi elle m ’a dit qu’elle 
en com inunicqucroit à son conseil; e t que, le jour de la S1 André, il y  cust ung hom m e qui 
cria à haulte voix en sa cour : trahison! pendant qu’elle alloit à vespres; et que non obstant 
cela, e lle  ne délaissa d’aller en la chappclle; et que ladicte Elisabeth oiant ceste voix, fut si 
perturbée, qu’elle ne sçavoit qu’elle contcncncc tenir. Et pour excuse et couverte de sa 
manière, elle feit toucher son estomach par m aislressc Clarence, lui disant qu’elle s’esbahis- 
soit comm e ladicte Dame ne se  retirait sur tel advis, et qu’elle trem bloit, pour la crainctc 
qu’elle avoit, l’on ne oullragea ladicte Dame; adjoudstant com m e l’on avoit tiré ung cop d’ar- 
qucbousc contre ung homm e d’esglisc qui célébrait m esse en ung villaige; mais que le cop 
n’avoit prins; que en plusieurs esglises de Norfoc 1 l’on n’avoit voulu souffrir célébrer messe, 
ni au païs de Kcmp 1 2 ; que d’autre coustct l ’on avoit tué deux hom m es d’esglise pour la reli
g ion ; que la rébellion se com m ençoit descouvrir. Sur quoi je  n ’ai voulu passer plus avant, 
pour non l’intim ider davantage, sinon qu’il seroit bon q u e , en toute diligence, elle feit pour- 
vcoir sur le gouvernem ent de l’adm iraullé et asscurence des ports de m er et qu’elle deust 
fere peser toutes choses par son conseil. Lequel, Sire, est si partial, que ledit Paget m ’a dit

1 Le Norfolk.
2 Le comté de tient.
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que ledit chanccllicr ne fait aucun debvoir es choses d ’estat; que le com te d’Arondel d issi
m ule, craindant que ladicte Élisabeth, parvenant à la eoronne par le port des héréctiqucs 
et practiques françoiscs, n’en reçoive après in terest à sa personne et b iens; que ledit clian- 
ccllicr, quand il est question de parler des practiques des hércctiques, il dict qu’elles sont 
fondées sur la laveur que les François leur prom cctcnt, et que le point du mariage estran- 
gicr est aussi dangereux que celui des hércctiques. Tellem ent que, cncores qu’ilz sachent 
l’apparence du danger desdits hérecliqucs, ilz ne font sem blant d’y  remédier;' et que ledit 
Paget ne treuve m cillicur expédient, sinon de fere publier que la proclique soit revelée et 
decouverte, comme il a fait à l’ambassadeur de France, et ouvertem ent le fere entendre à 
ladicte Elisabeth, et fere démonstration de providence pour traverser lesdictes practiques. Et 
m e inform ant pourquoi ledit hom m e avoit crié : trahison! l’on m ’a dit qu’il n’a seeu res- 
pondre de la particularité, sinon qu’il vouloit taxer le chanchcllier, qui l’avoit fait em pris- 
sonner, l’accusant d’avoir fait ung livre contre la Uoinc Catherine, mère de ladicte Dame, il 
y a 25 ans passés. Et néantm oins cela a servi pour ce que le peuple, n’entendant ceste parti
cularité, a jugé que l ’on eust descouvert aucune trahison ; m esm es pour autant que l’on a 
em prisonné ledit homm e.

Je suis inform é que l’on a posté gens qui vont par le païs, publions que ce Roïaulinc sera 
gouverné par Espaignolz, et que ladicte Dame a le sang espagnol; et que tant les nobles, qui 
se trouvent au païs, que le peuple m urm urent austant de ceste alliance que de la religion.

L’on a destroussé ung courier portugalois entre Boulongnc et Calais, qui venoit de Portugal, 
cl portoit deux masles de le ttres , et ung nullrc qui y  alloit. Et tiennent les Français les 
passaiges et se arm ent par mer en Bretagne, Normandie et R ochelle , selon que j ’ai eserips à 
Voslre Majesté par m es dernières.

L’on a adverlisscm ent d’Irlande que les saulvaiges se recongnoisscnt et qu’ilz veuillent 
obéir à ladicte Dame et donner ostaiges pour usscurencc.

Sire, j ’ai practiqué le com te d’Arby et milord Gueret ', qu’est principal millord d’Irlande. 
De sorte qu’ilz feront tout l ’office qui sera possible pour ladicte alliance : ledit Arby, en espoir 
qu’il sera envoie en Espaigne pour ledit traicté ; ledit Gueret pour l’espoir qu’il a, il sera au 
service de S. A. El certes, Sire, c’est ung gentilhom m e bien nouri et bien accrédité, qui a esté 
nouri à Liège et ès païs de pardelà. Et m’a prié ledit Gueret pour escripre à V oslre Majesté 
pour ung passeport pour deux chevaulx roussaius, qu’il désirerait achepter en Flandres. Ce 
que lui ai promis fere. Et comme ce n’est nombre d’im portencc, s’il plaisoit à Vostre Majesté, 
lui accorder, ce seroit tant plus d’obligation ; ou si c’estoit trop de deux, que ce fut pour ung; 
m ’en rem ectant à ce qu’il plaira à Vostre Majesté en ordonner, l’asseurant qu’il est Sr de 
crédit pardelà.

Mes lettres cscrip tcs, j ’ai eu audience de ladicte Daine ès présences du ehancellier, du 
comte d’Arondcl, de l’évesquc de Norvitz 2, Paget, controllcur et secrétaire Pieter, à laquelle 
j ’ai présenté lesdits ar tic le s , avec propos requis et convenable; laquelle m ’a dit qu’elle le

< Lord Garret.
1 John llopton, évêque de Norwicli.
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feroit vcoir par sondit conseil, et m’y feroit rcsponcc le plustot qu’il scroit possible. Oultre 
ce, elle m’a dit comm e Maçon lui a escript lettres, par lesquelles il lui a fait entendre que le 
cardinal Polo est fort mal content de ce que Vostre Majesté le retient si longuem ent à T ilin- 
glien ', et que le Roi de France, entendant ledit retardem ent, a déclairé que veuille [ou] non 
veuille Vostre Majesté, il passera en A ngleterre 1 2 * 4, et que le secrétaire dudit cardinal, estant à 
Bruxelles, aiant dem andé au Sr d’Arras s’il avoit nouvelles de sondit m aistre, lui avoit res- 
pondu assez sèchem ent qu’il falloit [qu’]il eust encore patience; c l que pour ceste raison il 
avoit prins congié pour aller trouver le cardinal, son maistre, et l’advertir que Vostre Majesté 
désiroit qu’il approcha Angleterre, et qu’il prioit ladicle Dame d’cscripre à Vostre Majesté 
qu’elic permit la venue dudit cardinal; qu’elle pensoit Vostre Majesté ne feroit difficulté de le 
laisser venir à Bruxelles, elle  craignoit que ledit cardinal, estant entretenu, ne dit qu’elle 
n ’eusl fait ce qu’elle avoit dit à son hom m e; m e requérant d’en eseripre à Vostre Majesté pour 
laisser venir ledit cardinal à Bruxelles, et l’asseurer de sa part qu’elle n’aura jam ais d’autre 
mari que S. A., et qu’elle mourra plustost que ferc contre sa parollc, e t que Vostre Majesté 
n ’en face double. A laquelle j ’ai dis qu’il pouroit estre que les lettres, que j ’avois eseriptes à 
Vostre Majesté, ne seroient arrivées avant la responce dudit Sr d’Arras audit secrétaire, e t que 
les propos, que escript Maçon, ne la doivent en riens mouvoir. Car je  ne creois que le Roi de 
France eust telle affection à remectrc l’auclorité de l’E sglise, qu’il voulsist solliciter le  passage 
pardeçà dudit cardinal pour exécuter sa com m ission de légat. Et comm e ceci touche non 
seulem ent ledit cardinal, ains Sa Sainctcté et les p ra tiq u es  franeoises, il plaira à Vostre 
Majesté le considérer, aclendu que le parlem ent se finit demain infailliblem ent, et que la 
volonté et prom esse de ladicte Dame sera observée.

J’ai joinct à ccstc une requeste que le conseil de ladicte Dame m ’a envoiéc, sur laquelle il 
plaira à Vostre Majesté me coininender son bon vouloir.

L’ambassadeur de Portugal n’est encore arrivé, e t est sur le chem in venant pardeçà. Je 
ferai ce que Vostre Majesté m ’a comm endé.

A tant, S ire , je prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de ses très 
baultz et très nobles désirs.

De Londres, ee 3 décembre 1553.
Simon Renaud.

(En copie dans le registre intitulé: Correspondance de 
Charles-Quint et de l'Évéque d'Arras avec les am
bassadeurs de C Empereur en A ngleterre, 1553-1554. 
— 2e partie, fol. 438 v".)

1 Dillingen sur le Dauulie, où l’empereur fit retenir le cardinal Pôle, sous prétexte d’y attendre les ordres
de la reine d’Angleterre ; mais en réalité dans le but d’arrêter toute oposilion qu’il pourrait faire au mariage
de Philippe avec Marie.

4 Ou lit en note : Ceci est faux, ains lui est respondu que l’on atlendoit responce de son maistre après 
qu’il auroit veu toutes les lettres que l’on lui a envoié, et est le secrétaire encorcs ici. Du moins je le vis avant 
hier en l’esglise.
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x c

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

C décembre 1555.

L’em pereur envoie quatre ambassadeurs en A ngleterre, pour négocier le mariage de son 
(ils avec la reine.

(V ertot, I. c., t. Il, p. 299.)

XC1

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, le 8 décem bre 1553.

Sire, le conseil de la Roinc m e manda hier pour aller devers lu i entre deux et trois heures 
après midi, pour com m uniquer, pour la seconde fois, ce qu’il avoit résolu sur les articles et 
condicions du mariage de S. A. avec la Roine d’A ngleterre. Et à l’heure assignée arrivant en 
court, j ’entendis que ledit conseil avoit convocqué et assem blé les principaulx du roïaulm eet. 
la généralité des conseillers, pour leur faire ouverture dudit mariage, faire entendre l’in tcn - 
eion de ladicte Dame, donner à congnoistrc le fru icl et grand bien qu’en dépendra pour le 
roïaulme, la sincérité et honnesteté dont a use Vostrc Majesté, et par la lecture que s’en feit 
leur participa les condicions adventageuses que sur ce estoient m ises en avant, pour en avoir 
leur advis et opinion. El; pendant ccste com m unication, je  fus advcrli que aucuns de la 
com pagnie avoient fait p lusieurs rem onstrances pour traverser et cm pescher l’effect du 
pourparlcm ent dudit mariage; mais que nonobstant toutes rem onstances à plus saine partie, 
avoient treuvé les articles et alliance non seulem ent utiles, mais nécessaires au royaulm e. Et 
estoit environ cincq heures du soir, avant que le chanccllier, Arondcl, évesque de Norvitz, 
controleur, Pagct, Picter ' ,  le  grand trésorier et ung avocat de la loi d’Angleterre vinsent pour 
me fere la com m unicacion, pour laquelle ilz m’avoient m andé; lesquelz cxcusarent le séjour 
que j ’avois fait sur ladicte assem blée. Puis rcm crciarcnt Vostrcdite Majesté de l’honneur et

' V. plus haut, p. 221.
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souvenance qu’elle a du roïaulme, et singulière affection qu’elle tcsnioiguc envers icelui et la 
lto in c; que après avoir conféré lesdits articles à ladicle Dame, et pesé ce qu’il convenoit, il 
sem ldoit que Vostre Majesté n’avoit voulu délaisser occasion à ladicte Dame et à son conseil 
de changer, adjouster ou dim inuer aucune chose en iccu lx , néanlinoings que en trois ou 
quatre articles ilz avoicut changé et adjousté les articles colliez; c l que, quant au premier, 
par lequel Vostre Majesté disoit que ladicte Daine apporterait pour dot ses roïaulmes et pais, 
par la coustum e d’Angleterre l’on ne povoit parler de donner en dot un roïaulm e; item que 
par droict escript il n’estoit nécessaire à l ’héritier de parler de se donner de son règne, joinct 
que telle constitution cust peu offenccr les oreilles de eeulx qui n’eussent entendu que telz 
rnotz R em portent autres effeelz, que eeulx qui sont esté surroguez, et mesmes le mot de 
tiltre, dont l’on parloit, se pouroit prendre p ro cu re ; que tant pour observance des cous- 
tumes du pais, pour n ’estre nécessaire, pour satisfaction de eeulx de pardeçà, gardant la 
substance, l’on avoit couché ledit prem ier article, selon que Vostre Majesté verra par la copie 
ci joinete ; item  en l’article comm ençant, p o r r o  : par lequel il estoit dit, que le cas advcnanl 
qu’il n’y eu sl sinon fem elle dudit mariage, qu’elle succéderoit ès terres patrimoniales, à con
dition qu'elle se maria du consentem ent du Seigneur Infant d’Espaigue, son frère; que jaçois 
telles conditions soient disputables par droict escript, et est ce pour garder que lesdits pais 
ne passent en mains suspectes, ilz avoient treuvé raisonnable ladicte condition, en tant qu’elle 
se vouldroil marier hors des roïaulm es d’Angleterre et pais d’Embas, et adjouster audit article 
la clause que Vostre Majesté vera ; qu’ilz ne pensent Vostre Majesté doige trouver sinon  
raisonnable, puisque, par ladicte alliance, l ’on espère perpétuelle fraternité, amitié et com 
m unication des païs, voire com m ixtion ; item qu’ilz avoient adjousté que ladicte Dame ne 
pouroit estre dislraiclc du royaulm e, si ce n ’estoit de son vouloir; aians approuvé tout le 
surplus desdits articles, après avoir entendu de moi les particulières difllcultcz qu’ilz objec- 
loient, que je ne répète pour n’estre de grande considération, et m esm es pour ce que j ’avois 
instruit Paget de la pluspart d’icelles, qui a fait si bon debvoir en ceci, que la lin se demonstre; 
ausquelz je respondis que je  verois les articles et leur en respondrois le pluslot qu’il me 
serait possible. Et comme je n’ai trouvé qu’ilz aient changé la substance d’icculx, sinon quant 
à l’article p o r r o ,  est que l ’adjoustence est considérable et tem pérée. Aiant parlé à la Roine au 
partir dudit conseil, j ’ai conclud avec elle que je rendrai demain lesdits articles au conseil, et 
lui dirai que je  confie Vostre Majesté agréera iceulx, et envoira les Seigneurs ses ambassa
deurs le plustôt qu’il sera possible, pour iceulx conclure et arrcsler et fera l ’ouverture solem - 
nele, aiant eu advis qu’il ne serait à propos prendre term e pour adven ir Vostre Majesté et 
suspendre la négociation, d’aultant que jà tout le conseil et principaulx ont entendu le feil, 
et que ccjourd’hui l’on le com m unicque au maire, odermans *, gens de la loy, et officiers de 
justices dudit païs, qu’estoient au parlem ent, et que la pluspart de la noblesse est arrestéc 
pour attendre la venue desdits Seigneurs ambassadeurs. Et toutesfois, pour non m esprendre, 
je  me suis rem is à l ’arrest et conclusion desdits Seigneurs ambassadeurs. Oultre ce le chan- 
ccllier m e dit que, s ’il y  survenoit quelque chose à congnoissanee, qui ne fut esté pensé, qu’il 1

1 Odermans, Aldermans.
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se pouroit, par communication réciprocquc, adjouster ou changer, pour m cillicur et plus 
solide négociation. E t, au réciprocque, je  lui dis que de la part de V oslrc Majesté cela aussi 
se pouroit faire, pour, si Voslre Majesté 1 1 e vouloit consentir lesdits urticles ainsi qu’ilz les 
ont couchez, l’on eust le moïcn de com m unicquer de nouveau, et que ma responce 1 1 e peust 
em porter obligation. Et sur ce, S ire , il conviendra que Vostre Majesté se résolve, et envoie 
le  povoir requis pour traicter de sa part, et que le Seigneurs ambassadeurs partent le plustôt 
qu’il sera possible. Car jà l’on a escript à Calaix pour les recepvoir et conduire. Mais néant- 
m oins, Sire, il conviendra s’asscurer par convoi de pardelà. Car les François tiendront sur 
eulx. El à leur arrivée, la Roine se resoldra pour cnvoier en Espaigne. Et tiens que le comte 
d’Arby 1 sera l’ung , et Oby 2 l ’aultre. Des autres deux la résolution n ’en estoit faicte. Et en 
envoieront aultant que Vostre Majesté fera. Et pèsera Vostre Majesté s’il scroit convenable 
cnvoier de la part de S. A. quelque présent à ladicle Dame, pour donner entré aux fiançailles 
par accès, oultre les molz de p r é se n t3, soubz lesquelz, elle se poliront faire, délaissant le 
surplus à la considération de Vostre Majesté.

Sire, puis mes dernières j ’ai sceu que le chancellier, niant veu lesdits articles, a ouverte
m ent déclairé ledit mariage estre trop plus convenable que autre delà C hreslientc,et persuadé, 
ce qu’il lui a esté possible, les Seigneurs et bons personnaiges pour le com prendre, niant fait 
très bon office. Et, soit que pour la vérité du fait, ou qu’il ait veu qu’il ne povoit faire autre
m ent, puisque la Roine avoit donné sou m ot, il se soit m onstré si affectionné, et prom pt, si 
est ce sa persuasion a servi. Et est personnaige de respect, pour n ’en avoir en ce roïaulme 
beaucop qui soit de telle expérience. Et singulièrem ent l’évesque de Norvvitz a tesm oigné 
l’affection entière qu’il a au service de V oslre Majesté; aiant practiqué ce qu’il a peu pour 
parvenir à ladictc alliance.

Après ladictc com m unication, et en présence desdits Seigneurs conseillers, ledit chancellier 
inc dit comm e la Roine feroit partir, dans quatre jours, ledit évesque de Norvvitz pour retour
ner en  court de Vostre Majesté et poursuir l’olliee d’am bassadeur; et qu’il avoit charge de fere 
une requestc pieuse à Vostre. Majesté pour réparer les esgliscs ruinées et dcspouillécs, pour 
avoir perm ission de tirer, hors des païs de Vostre Majesté, jusques à dix m ille marez d’argent, 
pour faire calices, croix c l autres ch oses, que l’on a prins en icelles et consum ez; et que 
ladictc Dame et son conseil, signanm ent les prélatz du roïaulm e, confient que Vostre Majesté 
s’accommodera à ce, et d’aultant plus qu’elle doit estre asseuréc que ce n’est pour fere de 
service à Vostre Majesté ou assister les François; me priant que j ’en deussc cscripre favora
blem ent à Vostre Majesté; et que, s ’il y  a chose en quoi l’on puisse ausi accommoder ceulx de 
pardelà, Vostre Majesté eongnoistra ceste obligation ne sera sans correspondence, et que je  
1 1 ’ai voulu prétcrm ctlre 4 à ce V oslre Majesté soit préadvertie, et en ordonne com m e il lui 
plaira.

‘ Édouard Stanley, comte de Derby.
2 Sir Philippe H'oby.
■' Mots de présent, promesse formelle de mariage. 
4 l'rélermetlre, omettre.
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Le conseil a esté d’advis que l’on escripve à Vothon 1 le succès de ceste alliance, pour les 
considérations que Vostre Majesté peult entendre, pour le fere entendre au Roi de France, 
tem poriser et cortiser. Ausi a esté d ’advis ladicte Dame d’envoier vers le seigneur Roi des 
Romains unggentilhom m e pour fere le niesine office, mais avec term es convenables, e t sur  
fondem ent qu’elle prendra des lettres dernières dudit Seigneur Roi, et de sa responcc, pour 
garder l’h on n csle té , entretenir la bonne am itié et correspondcnce.

Quant à la dispence, elle  se rem ect de tout à Vostre Majesté, à ce qu elle cil fera devers le 
Pape.

L’ambassadeur de Portugal estant arrivé à Gruncwitz 2, m ’envoia ung sien serviteur pour 
le faire accompagner en cour, pour avoir logis. Ce que je feis. Et néantm oings il n’a prins 
celui que lui avoit esté donné; aius s ’est logé en la maison d’ung Italien nom m é Bap“ Calva- 
canti, qu’est d’affection françoise. Et l’aiant envoié visiter et offrir tout ce qui estoit possible, 
et inviter au disner, il me manda que, jusques à ce qu’il auroit parlé à ladicte D am e, il ne 
partiroit de son logis pour fere visite. Et ce jourd'hui il est assigné après le disner pour 
l’audience; aiant prévenu ladicte Dame de la responce qu’elle fera , s’il fait m ention de 
mariage et s’il passe les term es de v is ite , selon qu’il a promis à Vostre Majesté; aiant sçcu 
pour vérité qu’il a regret que sa commission soit esté si lim itée et rcstraincte. Et eu a parlé 
assez ouvertem ent à d’aucuns mes amis, qui m’en ont fait le rapport.

Le cardinal Polo a envoié pardeça ung sien serviteur avec lettres responsives à celles que 
la Roine lui avoit escriptc ou mois d’octobre; n’aiant rcceu les dernières, par lesquelles, il 
n’est contenté du séjour qu’il fait à T liilinglicn 3, selon que, par l’instruction qu’il a donnée à 
Hotto 4, pour le rem onstrer à Vostre Majesté, il appart; aiant envoié à ladicte Dame une 
longue instruction et advis pour proposer au parlem ent la restitution et auctorité de 
l’Esglise, et envoié deux personnaiges qu’il d it estre sçavans, qui sont jà à A nvers, qu’il cust 
volu se fusent déclairés ouvertem ent, en proposition, dispute et com m unication sur ledit fait. 
Et joiuctem ent a envoié copie des lettres que Vostre M ajesté, lui a cscriptes en cspaignol, 
copie de celles du Pape que Vostre Majesté lui envoia, copie de la lettre du Roi de F rance,et 
copie de l’instruction dudit Sotto s. Et enfin ladicte Dame a conclud qu’elle fera passer par
deça lesdits personnaiges les plus secrètem ent qu’il sera possible, qu’elle les entendra et les 
inform era de l ’estât du roïaulme et de la dissolution du parlem ent, et des raisons qui l’ont 
m eue pour retarder la venue dudit cardinal; aiant joinct les copies qu’il m ’a sem blé propres 
aux présentes, pour faire entendre ce que passe en ceci à Vostre Majesté; persistant ladicte 
Dame que Vostre Majesté souffre venir à Bruxelles ledit cardinal; aiant incontinent discouru 
ladicte Dame que les François feraient tout ce qu’ilz pouroicnl envers lui, pour lui persuader 
sa venue pour le trouble d’Angleterre, plustot que pour le prouffit et pour em pescher ladicte

' Le docteur Nicolas Wollon, ambassadeur anglais en France. 
* Greemviclj.
3 V. plus haut, p. 256.
4 Pierre Sotto, confesseur de l’empereur.
5 V. Verïot, Ambassades de Noailtes, t. I,p. 247.
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alliance;; et sem ble q u e , par l’article contenu en l’instruction dudit Solto, ledit Sgr cardinal 
s’est bien apperçue que ladicte alliance se  traictoit, et qu’il estoit retenu pour cela.

Le jour que l’on conclud 1 le Parlem ent, l’on gccta ung chien, rasé sur la teste , les oreilles 
cop p ccs, e t ung chencstre au c o l, en la cham bre de présence, portant ung escripleau chan- 
daleu, signifiant que l’on pendrait les presbitres et évesques. Dont la Roine a esté fâchée, et 
dit au Parlem ent que l’on la pouroit constraindre par telz actes à justice plus esloingnée de 
clém ence qu’elle ne vouldroit ou désirerait.

Madame Élisabeth est partie pour aller à Auban 1 2 * *, qu’est sur le chem in d’E scosse, distant 
de ce lieu trente mille. A prins honneste congé de ladicte D am e, et ausi la Roine a très bien 
dissim ulé en son endroit, lui aiant fait présent d’une très belle cornette de sable. Le m esm e 
jour de son parlem ent je  la visita; et feis tous offices servons au temps et contraires aux 
practicqucs françoises, par le sçeu toutesfois de ladicte Dam e; qu’elle a bien prins et treuvé à 
propos. Et néantm oins l’on a donné ordre pour remarcher ses actions. Et est l ’on entré en 
suspicion que l’instance, que faisoit l’ambassadeur de France pour asseoir postes sur le 
chemin d ’E scosse, estoit pour servir à ladicte Élisabeth et seconder ses practiques. Deux 
jours avant son partem ent les Sgrs Arondel et Pagct parlèrent à elle franchem ent, e tlu i rem on- 
strarent ce qu’il leur sembla convenir; lui faisant entendre qui si elle suivoit aultre.chem in  
que le droit et adhérait aux practiques des héréticqucs et françois, qu’elle s’en pouroit repentir. 
A quoi elle respondit que quant à la re lig ion , ce n’est faintaisie ou hipocrisic qui la meust, 
sinon la conscience et affection , et qu’elle le  tesm oignera par les cffec lz , et prendra gens 
d’esglisc avec e lle , ostera les serviteurs qui sont suspeetz et fera toutes choses agréables à 
ladicte Dame; se  offrant de justiffier qu’elle  n’ait presté l’oreille aux François et héréticqucs. 
Et à son partem ent elle  fit une rcqueste à ladicte D am e, que si l’on lui faisoit raport d’elle, 
autre que b on , qu’elle n e deust cscoutcr d élateurs, ains lu i faire tant d’honneur que de l ’en 
adverlir pour se justiffier, et qu’elle  ferait congnoistrc les inventions c l m ensonges de ceulx  
qui ne désirent sinon son m alheur. Et y  a bien à faire de persuader ceslc dissim ulacion à 
ladicte Dame, pour ce qu’elle  a rem ort de l’injure que fut faicte à la Roine Catherine,Madame 
sa m ère et elles, par les poursuites de A nne Bolan 5, m ère de ladicte É lisabeth, les regretz et 
troubles qu’elle  a reçeu en son advenem ent et devant icc lu i, la m utacion qu’en est advenue 
et autres inconvénicns. Et ne la peu lt l’on oster de l’opinion qu’elle a conccuc que ladicte 
Élisabeth doige estre cause de grandz m aulx, si l’on n’y rem édie.

Ladicte Dame a parlé à Cortcnai en présence de sa m ère et P aget, e t est dem euré très 
satisfaict et très con ten t, sinon de ce qu’il voit que l’on ne lui fait plus tant de caresses que  
l’on faisoit.

1 Conclud, ferma.
2 Sic. 11 faut lire probablement : Ashridge. Voici ce qu’en dit Mc Agnes Strickland : Il was in the beginning 

ol’december (1553), that Elizabeth obtained the long delayed leave front lier royal sister to retire tôlier own
housc at Ashridge, in Buckinghamshire. (Lives of the queens of England, t. IV, pp. 70, 80. V. encore ibid.,
t. V, p. 346.)

s Anne Doleyn.
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Laubespine 1 doit venir pardeça de la part de la Roine de F rance, com m e l’on m ’a 
adverti.

Le courier François, que l’on appelle Protestant en France, doit venir pardeça de brief. Et 
comme l’on dit que c’est celui qui porte toujours les blancqz signez et despesches suspeclz, 
l’on a pourveu qu’il sera destroussé pour sçavoir ce qu’il porte, et parm oïen  qu’il n e s ’appcr- 
cevra que cela procède d’em buche.

L’on a propose au Parlem ent si l’on debvroit apposer peine contre ceulx qui n’assistcroicnt 
au sacrifice de la m esse. Et après avoir longuem ent délia tu , l’on a résolu q u e , pour m ainte
nant, l’on ne adjoustcroit p e in e , sinon par indircctz contre ceulx qui iroient au contraire de 
la loi et statulz du Parlem ent. Et quand le peuple l’a entendu, il s’est fort rem it des troubles 
que l’on craignoit à la publication desdits actes et statutz. L’on voira la répugnance, pour 
laquelle prévenir, l’on a donné charge à tous officiers d’cstrc sur leur aguct.

Chacun discourt q u e, par ladicte alliance, paix se doigc plustôt cstablir entre Vostre 
Majesté et le Roi de France.

Le Sgr Dosel 2 doibt de brief repasser p arce pais pour retourner en Escossc.
A tant, S ire, je  prie donner h Vostre Majesté l’accom plissem ent de ses très haultz et très 

nobles désirs.
De Londres, ce 8 décembre 1555.

S imon R enard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charlcs-Quinl el de l'évêque d'Arras avec les am
bassadeurs de VEmpereur en Angleterre, 1553-1534. 
— 2' partie, loi. 44U vu.)

XCI1

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, le 11 décembre 1555.

Sire, cejourd’hui je fus devers le ch an ceilier , Paget et Pieter, pour leur déclarer que 
j ’avois envoié à Vostre Majesté les articles du traicté de mariage annotez et revuez par eulx, 
et que je confiois, iceulx veuz, Vostre Majesté feroit partir les Sr! choisiz pour la solem nelle

' Claude de l’Aubespine, secrétaire d’État de Henri II, roi de France.
* Le Sr d’Oysel, ambassadeur de France en Écosse.
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conclusion d'icculx. Et, oultrc ce., je  leur cominunicqua la forme de procuration que S. A. 
pouroit en voier, pour traictcr, capituler et ratifier ce que par lesdits Srs seroit fa it, avec 
spécialité convenable. Lesquclz me dirent, de la part du con seil, que lesdits S" seroient très 
bien venuz, et que pour les recepvoir la Roine avoit escript îi Milord G uillaum e, admirai 
d’Angleterre ’, qu’il les deust recevoir audit Calaix, et armer quatre balteau de guerre, pour 
leur convoi, pour prendre possession de son adm iraulté; mais qu’il seroit bon , pour éviter  
tous inconvenicns, que, du coustel de Vostre M ajesté, l’on feil arm er quelques autres 
basteaulx, pour ce qu’il est vraisem blable que les François tiendront sur le passaige, et que, 
arrivant à D o u v res1 2 *, Miliord W arden 5 les recepvra, et conduira jusques dans la maison de 
Millord Comban 4, et que Miliord Comban les conduira dois sa maison en ce lieu de Londres, 
où leur logis est prins, en la maison du trésorier de l’augmentacion, joignant à mon logis, 
que l’on nomm e Bredvcl s, et y  fait l’on une porte pour aller d’ung logis à l ’autre; et que la 
Roine, pour bonnes considérations, ira à R ichem ont, distant dix mille de ce lieu, où lesdits 
Seigneurs ambassadeurs seront rcceuz et logez en la maison du feu duc de Sonnncrset; et 
que ilz négocieront et concluront les articles espousailles par motz de future, pour raison 
que l’on désire que, en A ngleterre, le mariage se traicle et solem nisc de personne à personne, 
et que, en présence du peuple, S. A. promectc observence de traictcz; et que où la procuration 
parle de spécialité par motz de présent, l’on poura m ettre par motz convenables ce que l’on 
fait pour bon respect et pour cxlindrc le bruict que se  eslève entre les Luthériens et 
aucuns, qui ne désirent ladicte alliance; m e dem andant quand lesdits S" pouroient arriver. 
Ausquelz j ’ai dis que, quant aux convoi, je  creois Vostre Majesté y  pourvoiroit, et quant à la 
spécialité q ue, jaçois elle fut cm plc, si est ce l’on ne l’cm ploiroit, si l’on ne vouloit, et se 
restraindroit à ce que se  pouroit traictcr; et que quant à ce que l’on désiroit S. A. ratifia et 
promit l’observance en publicque, je  confiois Vostre Majesté ne treuveroit en ce difficulté; et 
que lesdits S" pouront cslrc à Calaix déans liu iet ou dix jours.

Plus lcdict chancellier me dict qu’il estoit nécessaire Vostre Majesté pourveut devers le 
Pape pour la dispence du parcnlaige. Auquel j ’ai respondu que j ’en advertirois Vostre Majesté, 
et que je  tenois elle envoiroil à Rome pour icelle, e t qu’elle se  tiendrait secrète.

1 William Howard d’Effingham, lord amiral.
1 V. à ce sujet les State papers, foreign, reign of Mary, |>. 38, une lettre de Lord Howard.
Les Français capturèrent un vaisseau de la Heine dans lequel se trouvaient des chevaux et effets de 

l’ambassadeur de l’Empereur (v. Vertot, l. c., t. III, p. 214); mais eu ce qui concerne la flotte royale, 
destinée à prendre le prince d’Espague, de Noailles recommanda au connétable de France de ne pas y toucher 
(Vertot, l. c., L III, p. 144). De Noailles avait dit cependant, par lettre du 6 décembre 1333, au roi de France 
lorsque les envoyés de l’Empereur devaient se rendre en Angleterre pour y traiter du mariage de son fds, 
« qu’il seroit fort à propoz de rendre ce navigaige plus difficile pour eulx, faisant aller tant de navires cour- 
» saires de Bretagne et Normandie, qui vont en mer pour leur plaisir sur ladicte route et cosles d'Espaigne, 
» pour tenir tousjours de tant plus en crainte ledit passaige, et possible s’y pourrait faire telle prinse qui en 
» vauldroil bien la peyne. » (Vertot, l. c., I. II, p. 300.)

* Lord Thomas Wharthon. V. plus haut, p. 120.
1 Georges Brookc, lord Cobham.
5 Bredvelt?
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Le cardinal Polo fait grande instance pour venir pardeçà, soit comm e légat ou comme 
privé. Et jaçois la venue de la patrie soit doulce et délectable, si est ce, s’il ouyoit ce que je 
vois de yeux , il ne précipiteroit son veage; advertissant Vostre Majesté pour chose véritable 
que la pluspart de ceux du conseil ont ouvertem ent déclairé qu’ilz ne consentiront l’obé
dience du Pape comme elle a esté sans rcform acion, pour ce qu’ilz prévoient qu’il fauldroit 
rendre les biens de l’Esglise. J’ai joinct à cestes copie d’ung discours envoié à la Roinc par 
ung serviteur dudit cardinal, par laquelle Vostre Majesté cognoistra le peu de prudence et 
discrétion pour cnchem iner un fait tant odieux pardeçà, et tant difficile en ce com m en
cement.

Plusieurs gentilzhom m es et bons personnages m’ont adverli confidenm ent que Vostre 
Majesté pourvoie que les Espagnolz, qui viendront pardeçà, soient de la m odestie que l’in - 
tem pérence et fierté pardeçà requiert; autrem ent qu’il sera im possible de contenir ceux de 
pardeçà 1 qu’ilz ne leur face oultraige irréparable; que la question qu’ilz ont eue en Anvers 
contre les Anglois, et le raport que les propres subjetz de Vostre Majesté ont fait de leurs 
insolences 1 2 * 4, et acte advenu dernièrem ent à Douai, et le m escontentem cnt que aucuns de 
pardeçà ont de ce mariage, avec les praticques gectées par les François, les rendent abboriz, 
et m esm es par les tesm oignages m alheureux que auleuns Espagnolz fugitifs et résidens 
pardeçà en donnent. Et s’est descouvert une m enée que aucuns du conseil e t de la noblesse 
avoient pourjecté parensem bic pour em pescher ladicte alliance, en laquelle le  com te d’Arby 5 
s’est trouvé, encore qu’il eust prom it à la R oinc le contraire, et à moi ausi, tellem ent que la 
Roine a changé d’opinion. Et tiens que le Privesel 4 et Oby 8 iront en Espaigne, non ledit 
Ilarby °. Pagct m’a fait entendre qu’il seroit convenable que l’on eust envoié quelque présent 
à ladicte Dame en signe d’aires de mariage, com m e desjà je  l’ai cscript, pour tant plus préve
nir devers le peuple, qui ne croit de ligicr et congnoissc l’h onneur, bien et utilité que 
deppendera de l’alliance. Et certes, Sire, il convient V ostre Majesté pourvoie pour la seureté 
de S. A., et sur les m oïens l’on tiendra pour icelle entre ceste nation tant barbare, à ce que 
inconvénient n’en subvienne, soit en sa personne, ou que division ou trouble n’en succède 
pardeçà. Que seroit pour ferc perdre le roïaulm e, actcndu que là les practicqucs de France 
et d'Escosse reposent. Et dient piaillem ent ceulx de pardeçà que ceulx du pais d’Embas seront 
les très bien venuz; mais qu’il sera difficile de vivre en paix avec les Espagnolz.

Le secrétaire qui souloit dem eurer avec le Boys Dauphin 7, du tem ps qu’il estoit am bas-

1 V. au sujet de l’aversion des Anglais à l’égard des Espagnols, les State papers, foreign, reign of Mary, 
pp. 73, 113.

* V. au sujet de l’antipathie entre les Néerlandais et les Espagnols notre article dans les Bulletins de 
l’Académie, t. LXI, année 1873, p. 383 et 384.

5 Édouard Stanley, comte de Derby.
4 Sir John Russel, comte de Bedfort, lord Privy Seal.
s Sir Philippe Hoby.
0 Le comte de Derby.
7 Claude Laval de Bois-Dauphin, ambassadeur de France en Angleterre avant 1533. Vertol l’appelle

Beaudauphin.
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sadeur pardeçà pour le Roi de France, est arrivé en ce lieu pour paicr les debtz de son 
maistre, comme il a p u b lié; mais j ’ai sccu qu’il est reparti aiant eom m unicqué avec l’ambas
sadeur sept ou hu ict heures continues, et qu’il a dit com m e le Roi de France est à S-G erm ain, 
et qu’il doit envoyer pardeçà le Sr d’Oscl Laubespinnc 1 2 et autres personnaiges, qu’il fait 
équipper et armer les m eilleurs batteaulx de guerre qu’il ait en son roïaulme, et que, devant 
qu’il soit Pacqucs, l’on vera une mutacion en A ngleterre plus grande qu’elle ne fut oneques.

L’on a ici fait courir un bruit que le Sr duc de Savoie 3 venoit pardeçà pour espouser 
Madame Élisabeth, dont la noblesse a faict démonstration qu’elle le  désireroit, e t que l’on 
traicta la confirmation de la succession de la coronne en elle et ledit Sr duc, m ourant la 
R oine sans hoirs. Et a jà tant présum é ladicte Élisabeth, qu’elle a envoié ung sien cousin de 
par sa m ère, nom m é Milord Quaré 4 * 6, pour veoir ledit Sg1' duc, qu’il en a fait si bon rajiort 
entre la noblesse et à sa cousine, qu’il a laissé désir à la noblesse, et amour, affection et 
espoir à ladicte Dame Élisabeth, Et m ’eu a l’on tenu propos approchons, ausquelz je  n’ai fait 
responce pour les raisons que Vostrc Majesté peult considérer.

L’on a dict pardeçà que plusieurs navires, aiant fait voile pour Espaignc, sc sont péries ses 
jours passez en Hollande, sur lesquelles il y  avoit plusieurs souldartz Espaignolz, et ausi que 
les François sont entrez en l’isle de Serg s et, qu’ilz la fortifient de nouveaul.

Mes lettres escriptes, Paget me manda en son logis, pour me rendre la procuration ci dessus 
m entionnée, reveue par le conseil pour l’envoier à Vostre Majesté; m’advcrlissant com m e 
l’évesque de Londres 8 ira en Espaigne avec lcsdils Privesel et Oby, et qu’il sera expédient 
escripre en Espaigne pour les recepvoir à Larcdo 7, où Billebeau 8, pour ce que cculx de 
pardeçà entendent recepvoir honorablem ent lesdits S" que Vostrc Majesté envoira , e t que  
l ’on désireroit sçavoir quel nom bre de gens, chevaulx et m ulctz poura am ener S. A. pardeçà, 
quel port il prendra; discourant que le port de P lam ou x9 est loingtain de ce lieu, et sur le 
chem in, ni aux environs il n’y a com m odité de logis, ni de chevaulx; que, si ce debarque
m ent sc pouvoit faire à llam pton l0 *, ils c r o il fort propre, ou que si S. A. aim oit m ieulx se 
desem barquer à B ristouc11, qu’est ung port entre l’Irlande et l’A ngleterre, combien qu’il est 
lointain ausi; quant c’est qu’il poura venir, e t qu’il convient Vostre Majesté ne face dilation 
en son vcage, ne que l ’on attende le  printem ps, si ce n’est que le tem ps ne le perm ette, pour

1 Henri Clutin, S1' d’Oysel, successivement ambassadeur de France en Écosse, en Angleterre et à Rome.
8 Claude de l’Aubespïne. V. plus haut, p. 242, note I.
3 Emmanuel-Philibert duc de Savoie. V. Mc Stricklakd, Livesof the queensof England, t. VI, pp.!109, H 8.
* Sir Peler Carew.
8 I/île de Sark ou Serk. V. sur celte prise, Vertot, l. c., I. Il, p. 263 et Papiers de Granvelle, t. IV, p. 137. 

Martin de Ballaye, lieutenant du roi en Normandie, s’empara de cette île en novembre 1553.
6 Edmond Bonnet', évêque de Londres.
7 Laredo, port de mer, dans les provinocs basques.
8 Bilbao, en Biscaye.
9 Falmoutli, port de mer anglais.

10 Soutliampton, port de mer anglais.
71 Bristol, port de mer anglais.
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ce qu’il em porte Vostre Majesté poursuive la eonsum ation avant que les hum eurs se rem uent, 
ni que l’on donne occasion aux François de troubler et retarder l’effet de tant de bon com 
m encem ent. Et ausi convient penser pour le nombre d’olliciers e t  serviteurs Anglois, que 
l ’on lui poura bailler et quelz, qu’ilz lu i soient fidèles; et joinctcm ent que S. A. approche le 
plus près qu’il poura la coste de Biscaye, tant pour négocier la ratification, que pour acccl- 
lérer son voiage; et qu’il seroit bon préadvertir en Espaigne S. A. à ce qu’il envoie pardeçà 
ung gentilhom m e ou personnaige duisant dever la Roinc avec quelque présent, et pour 
advertir du tem ps dudit passaige et de ce que dessus ; et que ladicte Dame est conseillée d’aler 
à Vincsor *, pour reccproir S. A. ; e t qu’elle préparera une chasse en ung parc, où elle fera 
tendre tentes et pavillons, e t ira là audevant de S. A .; et singulièrem ent que Vostre Majesté 
inform e S. A. pour régler et renger le train à m odestie convenable pour le com m encem ent. 
Auquel j ’ai dis que j’envoirois ledit procuratoire et inform erois V ostre Majesté de cestc 
com m unication, pour y  donner l’ordre requis et convenable; et que quant au passage de 
S. A., je  tenois pour tout certain que Vostre Majesté le hasteroit pour les considérations qu’il 
avoit pensé; et que quant auxdits officiers et gentilzhom m es, qui se pouroient donner à S. A., 
qu’il seroit bon en com m unicquer avec la Roinc ou ferc une liste de l’ordonnance, pour après 
la com m unicquer à Vostre Majesté. Ce qu’il a promis de faire.

L’ambassadeur de Portugal a eu audience de la Roine, en  laquelle il n’a fait m ention  
d’alliance et mariage. Et se  doibt de brief partir pour son retour. Et passera par France ; 
aiant fait en son endoit ce que V ostre Majesté m’a com m endé en accueil et devises.

L’on a ici sem é la nouvelle de la surprinse de V ercel de tant de m anière, que, jusques à 
l ’advis que Maçon en donne, l’on a tenu qu’elle fût entre les mains des François. Et a l’on 
fait discours sur le Sr Don Fernando 2 eslranges et peu advenans à sa réputacion; et qu’il 
n ’attend, sinon le trépas de Vostre Majesté, pour se faire due de Milan et descouvrir la 
m auvaise volonté qu’il a au service de Vostre Majesté et le contentem ent qu’il auroit de ferc 
perdre tout l’estât du Sr duc de Savoie. Et a l ’on adjousté que les François avoient emporté 
tous les m eubles laissez en l’horie s du feu Sr duc de Savoie dernier.

A tant, Sire, et“.
De Londres, le 11 décembre 1553.

SinoN Renaud.

(Ibid., fol. 453,v».)

* Windsor.
! Don Fernando de Gonzague, gouverneur de Milan. 
3 Horie, famille, succession.
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X C III

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 12 décem bre 1555.

Sire, la Roinc m ’a fait dire cejourd’hui, par P aget, q ue, niant passé au temps que l’Esglise 
pcrmect espousaillcs, il sera difficile et quasi im possible que S. A. puisse estre pardeça pour, 
déans icelui, consum er le mariage conclud, pour estre la Septuagésim c le 21 du m ois pro
chain; et qu’elle désircroit, s ’il estoit possible, qu’elle ne fut em pesehée de recourir pour dis- 
pcncc; néantm oings que si l’on ne pouvoit autrem ent, elle s’accomm oderoit à ce que Vostre 
Majesté vouldroit; mais que, si la venue de S. A. ne peult estre devant le Q uadragésim e, je  
deussc certifier Vostre Majesté qu’elle ne se espousera en caresm e, ains attendra après Pac- 
ques. A quoi j ’ai respondu que Vostre Majesté l'eroit liaster ledit passaige de S. A. le plus 
qu’il seroit possible, pour, au plustot que faire se poura, consum er ledit mariage, non seule
ment devant le Quadragésime, mais devant le Septuagésim c; et que j ’avois advis l’admirai de 
Vostre Majesté devoir partir de brief avec la flotte et arm ée, pour asseurer et diligenter  
ledit passaige, e t que j ’en advertirois Vostre Majesté à d iligence.E t soit, par scrupule de con
science ou pour autre occasion, ladicte Dame désire la diligence. Vostre Majesté en fera ce que 
lui sem blera pour le plus expédient. L’advcrtissem cnt que plusieurs bons personnaiges m ’ont 
confidanm ent com m unicquc d’aulcuns catholicqucs et m alvaise et desraisonnable volonté des 
hcréticques, qui indifférenm ent répugnent audit m ariage, tant comm e Anglois pour la reli
gion , que pour les practiques Françoises, qui se sèm ent entre eux  par les prédicans et autres 
m inistres appostez, et que pour toute scurté il est convenable que Vostre Majesté face dili
genter la consum ation dudit mariage en cestui h iver, pour éviter le  danger et inconvénient 
qui pouroit advenir au printem ps par tu m u lte , trouble et m utinerie populaire; et que audit 
printem ps ce sera pour le m ieulx que S . A. passe en F landres, pour veoir com m e les choses 
se conduiront; qu'il n efa u lt craindre que en l’hiver ceulx de pardeça se  m utinent, mesme en 
ceste saison si p luvieuse et inconstante,que, depuis l’caige de vivans, l’on n’a veu les caues en  
A ngleterre, si grandes, et que Dieu fait tout pour le m ieu lx , e t qu’il poura perm ettre que 
S. A. sera si agréab le, que toutes conspirations se convertiront en fum ées; mais que ceulx  
de pardeça sont si traistres, si inconstans, si dou b les, si m alicieux et si faciles à csm ouvoir, 
qu’il ne se  fault fier autrem ent; et que si l’aliancc est grande, ausi est elle hazardcusc pour 
la personne de S. A. ; que, si mutacion advient pardeça, l’alliance sera plus incom mode que 
prouffitable, e t pouroit favoriser aux François, pour la peine et em peschem ent que l’on auroit 
de secourir et saulfver S. A .;  m e particularisant que ceulx qui avoient practicqué au Parle
m ent pour persuader la Roine se marier pardeça et conséquenm ent à C ortenai, sont irritez
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de ce qu’ilz n’ont peu conduire à ch ief leur entreprinse; que le  grand chambellan *, le  grand 
eseuicr 2, le comte d’Arby 5, W algravc4, qui est le  principal, et plusieurs du conseil de la Roine 
sont après pour se distraire du service de ladictc Dam e; que l’on a grande envie sur Pagct 
[de] cc que ladicte Dame lui preste l’oreille; que l ’on incite les catholicques et ceulx qui ont 
assisté ladictc Dame en scs troubles pour sc divertir de son affection,pour dire qu’elle donne 
crédit aux liérélicques, use de clém ence, pardon et libéralité envers cu lx , e t ne rccognoit 
ceulx qui sont catholicques qui lui sont esté fidèles ; que ledit Pageta esté suspecte d’hérésie; 
qu’il a gouverné le Roi H enry et conseille ladicte hérésie; que ladictc Dame fait plusieurs 
choses par im portunité de plusieurs particuliers,sans comm unication et advis de son conseil; 
que le Roy de France a délibéré envoier pardeça le mareschal S‘ André 5 ou autres pour 
rem onstrer à la Roine et son conseil plusieurs choses lendans à la fin de esm otion , pour 
donner cueur aux héréticques, pour entretenir les catholicques audit m escontem ent,ct pcult 
estre pour passer en term es de rom plures avec ce roïaulm e, ne saichans la particularité, 
sinon par les discours et advis incertains, et signanm ent pour com m ovoir Madame Élisabeth 
à quelque m alheur; qu’il im porte Vostrc Majesté considère cc que desus; et m esm es si aul- 
cuns de la noblesse et particuliers ont déclairé avoir contentem ent de ladictc a lliance, c’est 
plustot fainlem cnt et contre cueur que de bon vouloir; m e représentans plusieurs doubtes 
et considérations qu’ils jugeoient se  devoir péser; et qu’il convient S. A., à son arrivée, 
entende ce que dessus, pour selon cc y  prendre garde et revocquer le contraire à m cillicurc 
intention; que si Vostrc Majesté ou S. A. entreprend par la force d’enchem incr ladicte 
alliance, ce sera trouveil, peine e lh azard , et si par confidence des Anglois, il sera périlleux; 
et que entre ces deux, maturité de conseil, prudence, prévention et providence est rcquisc.Et 
comm e cestui discours et advis procède de gens de crédit, et mesme que le controleur 6 m’en 
a touché quelque ch o se , qui au com m cnchcm cnt suivoit l’advis de W algravc, je  n’ai voulu  
délaisser fere part à Vostre Majesté, pour sur le tout rcsouldre et adviser ce qu’il lui sem ble 
convenir.

L’on m ’a conform é que les François font gens de pied pour les passer en Escossc déans 
P acques, pour effectuer la practiquc et d esse in g , plustot que pour occasion de défense ou 
de Vostre Majesté; et que si Dieu n’y  pourvoie,il sera dilfieillc ne terreur qu’il ne se  révolté; 
dont j’ai donné advis aux principaulx du conseil pour y obvier.

Atant, Sire, je prie le  Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de ses très 
haultz et très nobles désirs.

De Londres, ce 12 décem bre \  553.
Simon Renard.

(Ibid., fol. 459.)

1 Sir John Gage?
* Sir Antoine Browne, vicomte de Montague.
5 Édouard Stanley, comte de Derby.
4 Sir Édouard Waldegrave ou Waldgrave.
5 Jacques d’Albon, Sr de S‘-André, marquis de Fronsac, maréchal de France, mort en 1562.
* Sir Robert llochester.
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XCIY

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

13 décem bre 1353.

Compte rendu de la conférence qu’il a eue avec Pagct, et de l’audience que la Reine lui a 
accordée à propos de son mariage avec le fils de l’Empereur.

(Vertot, /. c., i. II, p. 334.)

XCY

Le roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

14 décem bre 1553.

Son ambassadeur doit dem ander à la Reine des explications sur la conduite qu’elle prétend  
ten ir 5 l’égard de la France, si elle épouse le prince d’Espagne.

(Ibid., I. Il, p. 312.)

XCYI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

14 décem bre 1553.

La reine Marie est obsédée par l ’ambassadeur de l'Empereur, qui lui sert de m inistre et 
de conseil.

(Ibid., t. II, p. 307.)
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XCVI1

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 45 décem bre 4555.

Il est satisfait de la tournure des négociations du mariage de la Reine avec son fils. Ren
seignem ents sur le traité de mariage. Simon doit l ’avertir des m oyens mis en usage, à propos 
de ce mariage, par la France aidée des protestants, et surveiller Élisabeth.

(Papiers de Granvelle, l. IV, p. 467.)

XCYIII

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

15 décem bre 4553.

Il lui envoie certains articles sur lesquels l’Empereur et la Reine sont d’accord pour le 
mariage.

(Vebtot, t. Il, p. 318.)

XC1X

Le même au même.
4 5 décem bre 1553.

Pendant une assem blée extraordinaire des lord s, le chancelier a proposé le mariage de la 
Reine avec le prince d ’Espagne.

(Ibid., t. II, p. 347.)
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c

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 17 décem bre 1555.

S ire , la Roinc m’a m andé cejourd’bui pour aller parler à elle à trois heures après midi, 
m ’aiant mandé qu’elle cn lcndoit doresnàvant com m unicquer avec m oi ouvertem ent, et que 
son conseil avoit esté d’icelui advis, puisqu’elle tient l’alliance et mariage accordés et concluds. 
Et me retrouvant à ladicte heure en co u rt, e lle  m e dit comm e elle avoit este indisposée ces 
jours passez de m élancolie, que le bruict com m un, qu’est entre ses subjeetz , lui avoit causé, 
dont elle avoit esté advertie de plusieurs costelz; et que, tant verbalem ent que par cscript, 
l'on avoit publié plusieurs choses contre les Espagnolz et contre ladicte a lliance, jusques à 
tum hcr en propos sentant tum ulte; que les propres dames de cham bre, intim idez desdits 
propoz et advertissem ens qu’elles avoient eut conform es de plusieurs gentilshom m es, lui 
avoient fait rapport si paou r1, qu’elle en avoit conceu m élancolie et tristesse, que I’avoit rendue 
malade. Ausi avoit e lle  eu advis de W oth on , conlirm atif de ce que j ’ai escripts à Vostre 
Majesté, de l’aprcst que les François font pour eulx arm er en m er; certilliant que le Roi de 
France ne pcult aucunem ent digérer ceste alliance; oultre ce que plusieurs rebellions et 
désobéissances se descouvrent de jour à autre contre les actes du Parlem ent touchant la reli
g ion; et que pis est, que ceulx de son conseil sont en division et jalousie sur ladicte alliance; 
que m ellant l’ung avec l’aultre, c’est occasion pour estre perturbée; et néantm oings qu’elle  se 
m onstreroit si constante, que plustost la mort, que d’espouser autre mari que S. A.; me déclai- 
rant qu’elle avoit m andé tout son conseil en sa chambre le m esm e jour, et lui avoit déclairé 
ce que dessus,et leur avoit requis de fere leur debvoir,selon qu’elle  se  confie en eu lx : qu’ilz 
ne deussent estre partiau lx , ni contrarier à son affection fondée sur l ’honneur et bien du 
roïaulm e; qu’ilz deussent fere ce qu’est en eu lx ; et que de son costel e lle  les assisteroit et 
autlioriseroit, austant qu’il seroit en elle; et que unanim ent ilz avoient respondu qu’ilz 
feroient leurs debvoirs et m ourraient tous à ses pieds pour son service ; et que si l’alliance 
n’estoit conclute, qu’ilz ne sçauroient estre d’autre a d v is , sinon qu’elle se deust faire; et 
qu’ilz le passeraient tout oultre contre tou s , et pourvoieroient à ce qu’ilz estim eraient estre 
nécessaire; que ceste responce l’avoit aucunem ent consolée et rem ise; dont elle  m ’avoit volu  
faire part; q u ejà  ilz estoient après pour donner ordre pour l ’éq u ipaigede navires de guerre  
d’A ngleterre pour les tenir prestes; sem blablem ent que du costel d’Escossc et Irlande l’on se

1 Paour, peureux, alarmant.
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forlifioil e t fe r o it l’on dém onstration de bonne garde et résistcnce; que, par fortune de mer, 
une navire chargée de m unition et artillerie , que l’on envoioit en  Irlande, avoit couru for
tune, néantm oins que l ’artillerie cstoit saulvée; que plusieurs de ce roïaulm c estoient d’opi
nion que le mariage de Madame Élisabeth avec Cortenai seroit occasion de contenter la 
noblesse et p eup le, pour raison que l’on a sem é que l’on vouloit marier ladicte Élisabeth au 
duc de Savoie et hors du païs; que les m ettroit en suspicion que h perpétuité les cstrangiers 
vouldroient em porter le gouvernem ent de pardeça; que ladicte Dame Élisabeth lui avoit 
escript puis son partem ent et envoié em prunter sa litière, com m e si elle s’estoit treuvéem al 
à dix m iles d’ici; et qu’elle lui avoit escript pour aornem ens de la chappelle, des chapes et 
chasubles, calices, cro ix , plats et autres telles choses pour une chappelle; et qu’elle avoit 
eonnnendé que l’on lui envoia ce que seroit nécessaire, puisque c’estoit pour le service de 
D ieu; et que par effect elle vouloit tesm oigner la religion qu’elle a déclairé vouloir suivre; 
que, quant à elle, elle désiroit en avoir l’advis de Vostrc Majesté; me dem andant si j ’en a vois 
escript à Vostre Majesté ; qu’elle avoit promis à Cortenai de non lui parler dudit m ariage, ni 
le forcer à icelu i, comm e elle ne voloit fere ; mais que comm e elle a entendu d ’aucuns de son 
conseil qu’il s’y accomm odcroit, si elle en estoit contente, elle n’en avoit volu respondre à ce 
que prem ier elle n’en eust l’opinion de Votre Majesté. A quoi je  respondis qu’il ne me sern- 
bloit convenable qu’elle print m élancolie pour les advis dësusdits; et que puis son conseil 
avoit prins à sa charge de pourveoir par tout, je  conflois il feroit ce qu’estoit requis; que les 
jours passés j ’avois inform é ledit conseil de plusieurs particularitez correspondons; que je  
confiois Vostre Majesté donneroit bon ordre que les François n’auroient m olen de tant emba- 
rasser d’em prinses et fere tant d’ennem is; que j ’avois am plem ent escript à Vostre Majesté 
du mariage de ladicte Dame Élisabeth avec led it Cortenai; que je  n ’en avois encore responce; 
que je  l ’attendois de tem ps à autre; que l’on m’avoit ces jours passez confidenm enl déclairé 
que traictant ledit m ariage, toute la noblesse et le peuple d’A ngleterre agréeroit celui de S. A., 
discourant que, quant il seroit fait, ladicte Élisabeth n’auroit plus de forces qu’elle a; qu’elle 
poura prom ovoir la religion, et par le contraire, si l’on la désespère, e lle  poura practicqucr et 
prester l’oreille aux François; que si ladicte Roine a eufans de S. A., ledit mariage de Madame 
Élisabeth ne sera en considéracion; que le tout se poura traicter, pourveu qu’elle persiste en  
la vraie religion; que la succession du roïaulm c touche principalem ent le  Parlem ent; que 
après sa m ort elle ne peult gouverner le  m onde; que le vrai droict est à la Roine d’E scosse; 
et que si ledit mariage ne se fa it, il sera dilïicillc de contenir les hérélicques mal contents; 
qu’ilz ne se révoltent néantm oins; que je  interprétois ce discours en double sens : en su sp i
cion pour ne congnoistrc l’hum eur du gentilhom m e qui le  m e d iso it, et qu’il povoit estre 
meu.par ladicte Élisabeth, l’autre qu’il le  m e p ovoit dire pour tirer de moi ce qu’il m ’en sem- 
bloit. Comme qu’il en soit, je ne puis délaisser de répéter à Vostre Majesté que grande partie 
de la noblesse et du peuple est troublée de ladicte alliance. Et m e dit l ’on de jour à autre 
que millord Thomas Grey 1 et son frère nommé Jehan2, frères du duc de Suffocq, le com te de

1 Thomas Grey, frère de Henri Grey, duc de Suilolk.
a Jean Grey, idem.
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W incestrc ', inillord F altrc1 2, Som m ersct3, celui qui souloit cstre admirai, ung parent de Cor- 
tenai, le  beau fils du feu de Northum bcrlant et plusieurs autres, que P elisayn 4 m ’a nommés, 
conspirent pour em pcsclier le  desem barquem ent deS . A., et pour ruer dessus les Espaignolz; 
n ’aians plus d’occasion de contredire ladiete alliance, sinon par la craincte qu’iiz ont que les 
Espaignolz voudroient gouverner, puisque ilz ont entendu les articles et condicion que le 
conseil a publics en term es généraulx. N cantinoins puisque tout le  conseil s’accorde en  ce, 
j ’espère que l’on pourvoira c l préviendra ladiete conjure et consp iration , m esm es si ladiete 
Dame fait trois ou quatre mille hom m es pour sa garde, que je  tiens elle fera, si le  bruict ne 
s’appaisc.

Puis ladiete Dame m’a dit que les serviteurs du cardinal Polo la pressent pour avoir rcs- 
p on ccau x  lettres qu’il lu i a cscrip t, et q u e , par une sienne du 2 ' du présen t, il dém onstre 
estre mal content du séjour qu’il a fait à T hilinguc et qu’elle prie Vostre Majesté le souffrir 
ven ir à Bruxelles ; m e interroguant si j ’avais nouvelles de sa venue. A laquelle j ’ai respondu  
que j ’avois entendu Vostre Majesté m a n d é, pour s’approcher par une lettre des serviteurs 
dudit cardinal, et non par lettres de Vostre Majesté; que soudain j ’en aurois advis, je  l ’eu 
advertirois.

Et joinctem cnt m ’a reprins ce qu’elle m e fit dire par M. P a g ct, de non se espouser en  la 
caresme; et que si S. A. ne peu lt passer déans le Septuagésim e, qu’elle entend Vostre Majesté 
dem ende dispcncc du Pape, tant sur le  parentaige, que sur l’espousaille ; mais que en caresme 
elle ne délibère se espouser.

Ladiete Dame se part mardy pour R ichcm ont, où elle attendra les Sr* ambassadeurs de 
V ostre Majesté. Et sont leur logis prestz en ceste ville et ledit Richemont.

A tant, S ire, je  prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de ses très 
haultz et très nobles désirs.

De Londres, le  17 décem bre 1555.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l'évêque d’Arras avec les am
bassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553-1 SSL 
— 2« partie, fol. i6 i  \’°.)

1 William Pauiet, comte de Wilshire, marquis de Winchester.
! Le fils aîné de lord Stanley, comte de Derby (v. Vertot, l.c, t. III, p. 130).
3 Thomas Seymour, de la famille de Somerset.
1 Nous n’avons pu reconnaître ce personnage.
3 Dillingen. V. plus haut, p. 230.
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CI

M. de Selve, ambassadeur français à Denise, à son souverain.

V enise, 18 décem bre 1555.

N ouvelles de la conclusion du mariage entre le prince Philippe e t M arie, R eine d’Angle
terre. Le roi des Romains sollicite, de son côté, la main de la Reine en faveur de son fils. Le 
Roi devrait m ettre à profit ce différend.

(Ciiarrièke, ibid., p. 291.)

Cil

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

18 décem bre 1553.

La Reine d’Angleterre a nomm é des ambassadeurs, qui seront envoyés en Espagne pour y  
régler les articles de son traité de mariage.

(Vertot, t. Il,p. 322.)

g i u

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 20 décem bre 1553.

S ire, com m e cculx de la noblesse et du peuple ont entendu que tout le conseil s’estoit 
accordé, consenti et résolu l ’alliance de Son A. et de la R oinc, que le comte d ’Arby * s’estoit

* Édouard Stanley, comte de Derby.
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retire de l'intelligence qu’il avoit avec W algravc 1 et Cortenai 1 2, que Millord Daere 3 tenoit 
bon pour ladicte Dam e; que les com tes de Painbroch4 * 6, S trosberghs, et A rondel°,principaulx  
Millords, et autres avoient asseuré ladicte Dame de leur bonne volunté et fidelité; que l ’on 
a publié le  contexte des articles du traicté, par lequel l’on a com prins l'avautaige et prollît 
qu’en recepvra le roïaulm e; que si la Roine d’Eseosse a prins ung daulphin de France, ladicte 

D am e, n ’aiant personnaige correspondant en son roïaulm e, peust choisir alliance de prince 
puissant, pour retenir la m aulvaisc et ouverte volunté que les François et Escossois ont 
toujours porté à ce roïaulm e ; le  m escontenlcm ent et murm uration que l’on avoit ouy  
auparavant s’est fort appaisé. Et se sont plusieurs retirés des praticques èsquelles héréticques 
et François les vouloient attirer, et m esm es comm e l’on a entendu que l ’on pourparloit de 
marier Madame Élisabeth à Cortenai; que la Roine avoit envoié visiter ladicte É lisabeth , 
envoié chappelle, lictières et offrir toute faveur et courtoisie; que le duc de Suffoc estoit 
content : que ladicte Dame avoit m onstré v isa ig e7 au grand escu ier8 et W algrave, jusques à 
leur dire qu’elle ne vouldroit souffrir personnaige en son conseil e t principaulx offices de sa 
maison qui contrariassent son affection et intention en chose de telle qualité, e t qui donnassent 
maulvais exem ple aux autres, jusques à dire que, si l’on abusoit de sa bonté e t  clém ence, elle  
seroit, contre son naturel, forcée à m onstrer son auctorité; les ungz par craincte, les autres 
pour espoir, les autres pour la raison, les autres pour dissim uiacion, et les autres pour 
complaire ont changé d’opinion. A quoy n ’a nuit la démonstration que l’on a fait d’arm er les  
basteaulx de guerre; les despesches que l ’on a fait audit Millord Daeres pour l ’envoier sur  
les frontières d’Escossc avec tiltre de gardiain d’icelles, avec am ple pouvoir pour tenir gens 
de guerre; que l ’on a préadvisé les capitaines des ports de mer, pour estre sur leur aguct; 
que la Roine fait publier se vouloir arm er; que l’on a prins plusieurs qui parloicnt contre 
les actes du Parlem ent et fait entendre que ladicte Dame se préparoit pour obvier aux 
tum ultes et séditions. De m anière, Sire, que j ’ai espoir l’entrée de S. A. en ce roïaulme sera 
seure, pourveu que les Espagnolz, qu’il amènera avec lui, puissent cscuser et dissim uler la 
fierté des Anglois nu com m encem ent, et les entretenir et s’accommoder. Et, selon que je  puis 
assentir, les François oseroient bien faire tant de choses, que les Anglois sc résoldroient à 
guerre contre eu lx, et useroient de l ’occasion et oppurtunité du tem ps. Ce que j ’escrips 
notam m ent à Vostrc M ajesté, afin qu’elle entende la mutacion de choses de m om ent à 
m om ent, signanm ent puis mes deux lettres. Et néantm oins Vostre Majesté considérera que, 
pour l’inconstance naturelle, il est m ieulx s’asseurer, que par confidence tum ber en danger.

1 Sire Édouard VValdegrave ou Walgrave.
s Sir Édouard Courteuay, comte de Devoushire.
3 Lord William Daere.
4 Sir William Herbert, comte de Pembroke.
s Lord George Talbot, comte de Sbrewsbury.
6 Heuri Fitz-Alau, comte d’Arundel.
7 Monsiré visage, fait mauvaise mine, montré sévère.
« Sir Antony Browne, vicomte de Moutague.
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A ce propos le controlleur *, que du com m encem ent tenoit le parti de Cortcnai avec W al- 
grave et les collègues, m’est venu trouver en mon logis, par deux fois en trois jou rs , se 
plaindre à moi de ce que la Roine ne lui com m unicquoit plus tant fam ilièrem ent ses affaires 
qu’elle souloit; qu’elle les com m unicquoit plustot à Paget ou à P etre; que plusieurs ses amis 
s’estoient csbahis dont procédoit ce changem ent en son endroit et dudit W algrave; que, quant 
à lui, il avoit longuem ent et lidellem ent servi; qu’il pouroit plus fere en tous endroictz pour 
son service, que ceulx desquclz elle prend confidence; qu’il avoit toujours esté dédié au 
service de Vostre Majesté; q u e, s’il eust sceu l’affection que ladictc Dame portoit à S. A., il 
eust non seulem ent de sa part promeu et advancé icelle, ains eust em pesché le Parlem ent et 
W algrave de passer si avant, comm e ilz ont fait en la m atière; me priant de lui dire si 
ladicte Dame lui avoit dit aucune chose de lu i, ou si j ’avois suspicion qu’il fut autre sinon  
incliné à Vostre Majesté; que si ainsi estoit, ce seroit sans cause; qu’il ouyt plusieurs propos 
de m escontem ent, mais qu’il vouloit lesm oigner à ladicte Dame l'obligation et le bon vouloir 
qu’il lui tient, et vouloir m eelre la main à la besongne; mais que confidenm ent il me vouloit 
adverlir que plusieurs ont regret de ce que Paget a accès vers ladicte Dame. Auquel j ’ai 
respondu que j ’avois toujours entendu que ladicte Dame lui portoit affection de bonne Dame 
et m aistresse, recongnoisoit toujours sa fidelité parlant de lu i; que, quant à l ’entrem ise de 
Paget, j ’entendois qu’il estoit hom m e d’esprit et de conduicte; néantm oins ladicte Dame avoit 
autres conseillers, sans la participation desquelz je ne povois croire qu’elle feit aucune chose; 
le  priant de continuer aux bons offices qu’il prom ettoit, et que S. A. en auroit bonne souve- 
nence ; usant de ses propos pour trois respeetz : pour la jalousie qu’il a et W algrave son 
parent contre Paget; pour la craincte qu’il a que la Roine change d’opinion à l ’endroit dudit 
W algrave; et qu’il soit en la bonne grâce de S. A.; et qu’il est v ieux serviteur et de prac- 
tique, je  l’entretiens et les autres le  plus qu’il m ’est possible.

L’on publia, lundi dernier, les actes et statutz du Parlem ent concernans la religion. Et 
com m ence l’observcnce d ’iceulx le  21e de ce m ois. El com bien que l’on ait arraché les plac- 
cartz en  plusieurs lieux , et que aucuns hérélicques se soient assem blez en l ’csglise Sl-Matthieu, 
pour conférer de ses articles, si est ce, com m e l ’on en a saisi dix ou douze et pendu deux, 
il n ’y  a apparence de contradiction telle que l’on pensoit quant à ccste v ille; et quant au pais, 
l’on n’entend encores ce qui pouroit eslre.

J’ai despcsché ung François pour aller, avec aucuns Flam engs, avec une navire à leur 
aventure, pour descouvrir l’apprest de m er des François. Oultre ce que j ’en ai cscrips à Vostre 
Majesté, qu’est véritable, et s’arm ent austant qu’ilz peuvent, selon les advis que l’on reçoit 
de Rohan 2 et de Breslz 3. Et m’a l ’on continué la nouvelle de vingt quatre navires.

La R oine partist h ier pour R ichem onl. Et, avant son partem ent, je  lui fis entendre la 
venue desdits S”  ambassadeurs et le  jour qu’ilz pouroienl eslre à Calaix, selon les lettres 
que Vostre Majesté m ’en avoit cscrip t, en date du 15e de ce mois, que j ’ai réitéra au chan-

* Sir Robert Rochester.
* Sic.
5 Brest.
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cellier et Pieter, leur déchirant que Voslre Majesté avoit accepté les articles reveuz par culx; 
les prians m e dire qu’il estoit du bruict que l’on faisoit sur la venue des Srs ambassadeurs. 
Lcsquclz me dirent que, quant au bruit que l’on faisoit, c’estoit une voye populaire et hcré- 
ticque; mais puisque la noblesse avoit donné sa parollc, il n’en failloit fere grand cas, actendu 
m esm es qu’ilz y  donneroient bon ordre, et qu’ilz ne debvoient traicter autre chose en ces 
Testes, sinon le fait du m ariage, et regarder quelz officiers et gentilzhom m es ilz choisiront 
pour m ectre au service de S. A., qui soient catholicques et confidcns.

Je ne leur parlis de la prom esse par molz de présent, pour ce qu’il sera mieulx que à la 
venue desdits S" ambassadeurs l’on la persuade,com bien que Vostre Majesté ne doibt doubler 
aucunem ent de la volunté de ladictc Dame. Car elle in’a réitéré m olz obligatoires, cncores 
qu’ilz soient du futcur, et y  rendrai tout le  debvoir possible.

Quant à Madame Élisabeth, ladictc Dame dissim ulera avec elle  et tem porisera autant qu’il 
sera possible, sans entrer en com m unication du mariage de C orlenai,si ce n ’est que le conseil 
ou la noblesse le m cctent en avant; dem onstrant ladictc Élisabeth grand contentem ent de 
ladictc Dame. Et néanm oins l’on a com m is gens pour espier ce que se fera en sa maison.

Ladictc Dame insiste que Vostre Majesté im pètre du Pape dispence pour espouser oultre 
le temps de la Scptuagésim c.

Le cardinal Polo a fait publier qu’il s’en vouloit retourner à Rome, puisque Vostre Majesté 
ne lui avoit permis venir devers lui. Dont ladictc Dame a esté perturbée, pour ce qu’il sem 
blera au Pape et Consistoire qu’elle ne veullc prom ouvoir l ’obéissance de l’Esglisc en son 
roïaulm e. Et m ’a réitiré si Vostre Majesté ne lui permcclra venir à Bruxelles. A laquelle j’ai 
dis que je  crcois que ouy.

Ladictc Dame ne sera plus in titu lée ch ef suprêm e de l’Esglisc ès despèches que se feront 
pardeçà, ains par ung e t  c œ l e r a  l’on excusera.

Les gens dudit cardinal ont donné à la Roine une bulle en form e d’indulgence, pour prier 
Dieu pour la paix et pour inspirer ceulx de ce roïaulme à la religion, que l’on n’a osé publier.

Atanl, Sire, je  prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accom plissem ent de ses très haultz 
et très nobles désirs.

De L ondres, ce 20 décem bre 1555.
S imon R enard .

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l’évêque d’Arras avec les am
bassadeurs de P Empereur en A nqleterre, 1553-155t. 
2e partie, fol. 467 v“.)
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CIV

Instruction de l’Empereur donnée à ses ambassadeurs 
envoyés en Angleterre.

B ruxelles, 21 décem bre 1553.

Instruction à vous mes cousins, chevaliers de nostre ord re , m essires l’Amoral *, com te 
d’Eginont, prince de Gavre, Charles comte de Lalaing, gouverneur, capitaine général et grand  
bailly de Hainaut \  et nos très chiers et féaulx de M ontm orency, chevalier, grand bailly 
d’A lo st5, et Philippe Nigry 4, conseiller et m aistre aux rcquestes ordinaire de nostre hostcl et 
chancellier de nostredit ordre, de ce que aurez à faire, négocier, dire et proposer-de nostre  
part à la Roine d’A ngleterre, madame nostre bonne seur et cousinne, et ceux de son conseil, 
où présentem ent vous envoions.

Vous irez en la m eillieure diligence, que vous pourez. Et venans à Calaix, vous inform erez 
tant à la provision faictc de la part de ladicte Dam e, pour assheurer vostre passaige, que des 
batteaulx que avons fait cnchenrincr au m esm e fa it , e t ausi de la m inne et contcncncc que 
tiennent les François, et signanm ent s'ilz ont batteaulx de guerre armez près de là , pour 
tenir sur vostre passaige,alin de vous conduire selon ce, pour procurer de passer sheurcm cnt 
en Angleterre.

Vous vous adresserez en prem ier lieu à nostre am bassadeur8 y  estant pour, par son m oïen, 
ad ven ir  ladicte Roine de vostre arrivée, prendre tem ps pour l’audience avec sa comm odité, 
pour la visiter de nostre part, lu i faire nos très cordiales recom m endations, présenter noz 
lettres et négocier ce que aurez en charge, com m unicquant préalablem ent avec nostredit 
ambassadeur. Et afin q u e , prenant de lui l’inform ation requise à l’effect susdit des choses 
passées en ccstc négocia tion ,et l’estât auquel, pour lors , se  treuveront toutes ch oses , vous 
regard iez, selon c e , la form e et manière de l’office que devrez le r e , de nostre part, devers 
ladicte Dame, pour la requérir de son alliance avec le prince nostre filz ; fondant le tout sur ce 
qu’en a esté m is en avant de nostre part, et que elle  et son conseil ont dém onstré treuver bon ; 
lu i faisant entendre le contentem ent et satisfaction qu’en av o n s, e t l’espoir que nous avons 
du bien et prouffit que ses roïaulm es et païs et les nostres ausi respectivem ent en recevront.

E t, après ce prem ier office, e t avoir entendu la responce que sur ce ladicte Roine vous 
fera , vous vous offrirez pour, suivant la charge que vous av ez , passer oultrc à la négocia- 
cion , arrester et conclure les articles, suivant le pouvoir que vous sera délivré; duquel ferez 1

1 Lamora], comte d’Egmont, prince de Gavre, etc., décapité par ordre de Philippe II, le 4 juin 1568.
* Charles comte de Lalaing, baron d’Escornaix, etc., mort en 1585.
8 Jean de Montmorency, sr de Courières, d’Orgues, etc., mort en 1563.
* Philippe Nigri, chancelier de l’ordre de la Toison d’or.
c Simon Renard.
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oslencion quand il sera de b cso in g , et lequel se polira insérer au traicté, joinctem ent avec 
icelui que la Roinc donnera .à ceulx qu’elle députera pour conclure ladictc négociation.

Et pour vous donner plus particulière inform acion de ce que aurez à ferc quant à ladicte 
résolucion des articles et traicté de mariage et clioses en deppendans, oultre cc qu’en a esté 
débalu en vostre présence, vous em porterez copie des articles que nous avions fait dresser et 
des lettres particulières que joinctem ent cscripvism es à nostredit ambassadeur, de celles der
nièrem ent qu’il nous a cscriptes du 8 e du présen t, c l  de ce que lu i respondons sur icelles, 
qui vous donneront soullisanle instruction pour tout ce que présentem ent vous aurez à fere 
pardelà, e t pour parvenir à la conclusion desdits articles. *

Lcsquclz résoluz et arrestez et les lettres bien et sbeurcm ent despeschcz c l en form e deue, 
vous tiendrez main à cc qu’ilz nous soient envoiez,enfin  que sur iceulx nous envoions nostre 
ratification, pour la délivrer à ladicte D am e, prenant la sienne. Et sera bien que vous aicz 
regard à cc que toutes solem nilez se  observent, pour la plus grande shcurlé et validité de ce 
que se traictera.

Et, pour austant qu’avons cscript audit prince, nostre filz, afin qu’il vous envoie povoir en  
toute diligence pour, ledit traicté conclud et arresté, povoir, en son nom et com m e ses procu
reu rs, passer ledit mariage avec ladicte Dame par motz de présence. Incontinent que vous 
aurez reçeu ice lu i, vous en advertirez ladicte Dame pour la requérir qu’elle prengne tem ps 
et opportunité pour passer ledit m ariage, observant les solcm nitcz à cc requis, e t tenant 
regard à ce que les motz réciprocques soient exprès et convenables pour assheurer ladicte 
obligation; espérant que cep endant, si avant que ledit povoir arr ive , selon la diligence que 
faisons faire au coustel de Rom e, l’on aura obtenu dispcnce sou lïîsantc, pour, nonobstant les 
degrez de consanguinité qui sont entre les parties, povoir canonicqucm ent et selon Dieu et 
les ordonnences de Nostre Mère Slc E sglise, contracter ledit mariage; et ne deffauldrons de 
incontinent que aurons entendu que Sa Sainctété l’aura accordé, le vous fere sçavoir, puisque 
cela suffira; n’estant b eso in g d ’en fere pardelà autre ostencion et déclaration, sinon à ladicte 
Roinc et à qui bon lui semblera.

Et pour austant que, com m e vous verrez, par les lettres de nostredit ambassadeur, sadicle 
Dame se délibéré d e , incontinent que la conclusion sera prinse sur lesdits articles, despes- 
cher aucuns de sa part devers nostredit filz , pour l’advertir de la résolucion de ladicte négo
c ia tion , il sera besoing que tenez la main et sollicitez que les dessusdits portent povoir de 
ladicte Dame souflisant, pour contracter, an nom d ’icelle avec nostredit fils, mariage par motz 
de présent, de m esm e que vous ferés avez ladicte D am e, afin que les choses soient tant plus 

asscurées de deux costelz.
Vous portez davantage lettres, tant pour l’évesquc de W incestre, grand chancellier, Paget 

et autres et aucunes en b lanc, telles que verrez par la copie de chacune d’ice lles; suivant 
lesquelles ferez, de l’advis de nostredit ambassadeur, les offices envers chacun d’iceulx de 
pardela à qui ilz s’addressent, pour leur gaigner la vo lon té , ce que vous voirez convenir, et 
estre plus à propos pour la bonne direction de cestc affaire.

Et combien que nous tenons pour certain q u e , com m e qu’il soit, que nostredit ambassa
deur nous escrip t, ledit évesque de W incestre lui avoit dit q u e , s’il est de besoing faire
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quelque changem ent audit traicté pour plus d’esclarsissem ent, il se poura fa ire , si pensons 
nous loutesfois que, leur accordant, comme nous faisons plainem ent, celui que, comme avez 
entendu, ilz ont fait en trois articles, le tout passera sans ultérieure dispute. Toutesfois si l’on 
m ectoit quelque chose en avant, vous vous conduirez en ce , selon que le changement, sera : 
ne faisant difficulté en ce que sera conform e à ce que avez entendu eslre nostre intention, 
que vous sera ram entué par les pièces que em porterez. Mais si les changem ens, que l’on pré- 
tendroit fa ire, estoient audehors d’ice lle , vous regarderez de le dissuader m odestem ent et 
par fondem ens r a iso n n a b le s .^  en cas que tout ce nonobstant ilz y  persistassent, vous vous 
en dém eslerez par dire que n’avez charge d’entrer en telz changem ens; et offrant de nous en 
advertir, sans les désespérer, ni vous m ettre en chose que peult altérer la principale négocia
tion.

Le mesme fairez vous, s’il ven o ità  faire quelque changem ent en la matière des entrecours, 
combien qu’il est apparent qu’ilz se contenteront de n’entrer en aulcune dispute sur iceulx, 
ni sur aultre précédens traictez, attendu qu’ilz sont expressém ent réservez par le précédent. 
Et pour excuser d’y entrer, pourez dire que ce sont chose qui se pouront m ieulx traicter 
et négocier plus favorablement après l’alliance consum méc. Et toutesfois advertirez vous 
ce qu’ilz pouront proposer pour nous en donner advertissem ent, comm e aussi fairez et de 
tem ps à autre non seulem ent de vostre besoigné, mais encore de tous occurrens que pourez 
entendre en ce coustel Jà, sans vous partir que préalab lem ent la négociation achevée selon  
l ’estât pour lors des affaires, nous vous advertissions de ce que dévoirez faire.

Remectant le surplus à vos prudences et d iscrétions, selon la confidence qu’en avon s, e t à 
ce que de tem ps à autre correspondant à vos le ttre s , nous vous fairons entendre de nostre 
volonté.

Fait à B ruxelles, le  21 décem bre 1553.
(Ibid., f» 47).)

CT

L ’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

B ru xelles, 23  décem bre 1553.

Instructions données par Charles-Quint à Lamoral, com te d’Egmont, Charles, comte de 
Lalaing, Jean de Montmorenci, Sr de Courrières, Philippe Nigri et Simon Renard, pour aller 
traité en Angleterre du mariage entre le prince Philippe et Marie L

(State papers, forcing, reign ofMary, p. 40.— Indication.) 

’ Ce sont probablement les mêmes instructions que celles imprimées sous la date du 21 décembre 1555.
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CVI
L ’Empereur à Marie, Reine d’Angleterre.

B ruxelles, 23 décem bre 1553.

Ambassade des com tes d’Egm ont et de Lalaing, du Sr de Courrières et du chancelier de 
l’ordre de la Toison d’or. Ils sont charges de traiter du mariage avec son fils.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 471.)

CVII
L ’évêque d’Arras à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur

en Angleterre.

B ruxelles, 25 décem bre 1555.

Les rem ercîm ents de l’évèquc de Norwich lui sont très agréables. Ce prélat l’avait rem er
cié des soins que l’on prend aux Pays-Bas des affaires de la Reine.

(Ibid., I. IV, p. 472.)

CYI1I

Millord Paget à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

R ichcm onl, 25 décembre 1553.

Monsieur, h ier après disncr, l’ambassadeur de France avoit audience. La cause —  com m e il 
me sem ble —  s’a nrresté sur trois poinetz : pour chercher la certitude de ce que, par bruit, 
son maistre a desjà entendu du mariage entre la Royne et le P rin ce , pour nous abuser de
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belles parolles, et pour avoir occasion de m ener praclicquc de la paix. Car son premier 
propos à Sa Majesté, ce fust que, combien que lui n’aiant jà longtem ps visité Sa Majesté, dési- 
ro it à la veoir. Toutesfois, la principallc cause, pourquoi il demandoit audience, estoit de faire 
l’office de celui qui toujours s’avoitem ploié et s’em ploieront à continuer et confirmer l’am itié  
entre son m aistre et Sa Majesté; et pour ce qu’elle, par plusieurs fois, avoit faict prom esseet 
dict à lui, tant elle  m esm e, com m e ses conseillers, qu’elle favorisoit ; et pour sa part désiroit 
nourir ceste am itié entre Sa Majesté et son maistre ; aiant jà piéça ouï parler que ung mariage 
est entraicté asture entre Sa Majesté et le  prince d’E spaigne, filz de l’Em pereur, —  lesquelz 
tous deux sont les plus grands ennem is en ce monde à son m aistre — , il priastSa Majesté de 
lui faire entendre si elle dem oure en la m esm e intention d’amitié qu’elle paravant avoit ainsi 
certifiée son m aistre; lequel ainsi entendis!, et pour sa part ne vouldroit om ettre chose en quoi 
il pouroit rem onslrer l’affection qu’il porte à Sa Majesté et le désir qu’il a de correspondre à Sa 
Majesté en toutes bénévolences. Voicy, Monsieur, la som m e de son harengue. La R oine respon- 
dist — je  vous en asscure—  très saigem ent et en peu de parolles que, comm e il est vrai qu’elle 
avoit [promis] et à lu i et par m essire W ootton *, son ambassadeur, au Roi, son bon frère, 
d’observer et garder, pour sa part, l’am itié et traictez qu’ilz le feu roi et son frère portoient 
à lui et avoient faietz et passés ensem ble, ainsi elle  entendist de continuer et de non donner 
occasion de rupture ni audit roi, ni à nul au ltre , m oïennant ausi qu’elle recepve de eulx la 
réciprocque. Ici l ’am bassadeur repliquast que cest am itié par mariage passast oultre toutes 
aultres am itiés, et qu’il seroit grandem ent à doubter que, combien qu’elle vouldroit encorcs, 
il ne seroit en son povoir, estant une fois m ariée, de faire ce que Sa Majesté désiroit. A quoi 
elle respondist que ni mari, ni père, ni cousin ne feroit jamais qu’elle fist chose contre Dieu  
ni son honneur, et qu’elle estoit délibérée de non donner occasion de violation des traictées 
que son père et son frère avoient faietz ou avecq l’Em pereur ou avecq le R oi, son m aistre; 
m ais les garderoit en sorte, com m e il est convenu et avecq l’un et avec l ’au ltrc ,et qu’elle estoit 
fort desplaisant que ses deux grands princes m aintenoient la guerre ensem ble au destruction  
de leurs subgectz et pais et au grand dommage de tout la C hrcstienlé; souhaitant qu’ilz se 
contenteroient plustost de faire accord et paix entre eu lx, œ uvre digne de Princes Chrestiens, 
que ainsi de faire espendre le sang de pouvres Chrestiens, leurs subgectz, qu’ilz n’ont pas en  
rien  offencé ni m érité une si grande ruine et perdition. Ici l’ambassadeur com m ençoit à pro
diguer la Chrcstienlé, disposition du Roi son m aistre à la paix, mais non pas pour la peur et*, 
et à déclarer que la faulte avoit esté à l’Empereur, lequel avoit donné occasion et”, et que 
néantm oins, pour le bien publicq de la C hrestienté, son m aistre désiroit la paix et la reccp- 
vroit plustot par les mains de la Majesté de la R oyn e, sa bonne sœ ur, que par nul aultre 
Prince en la Chrestienté; et qu’il avoit encharge, de par son maistre, ainsi dire à Sa Majesté, 
si elle  tom berait par quelque occasion en propos de la paix; faisant sur ce point aulcune dis
course du bon opinion que son maistre avoit de Sa Majesté; et qu’il tenoit pour certain que 
Dieu conduirait ceste paix plustot par elle , que par aultrui; aiant déclaré dcsjà, par plusieurs 
voies, la faveur et grâce qu’il porte à elle cl*. Sa M ajesté, après avoir respondue à ce poinct

* Le docteur Nicolas Wotton. V. plus haut, p. 101, note 1.
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vérécundem cnt—  com m e vous sçavcz bien sa m odeste nature — , disoit qu’elle se réputeroit 
heureuse, si plairoit à Dieu donner à elle  sa grâce de faire une œ uvre tant sainctc et agréable 
à lui, e t que, à cette fin, elle s’em ploieroit. Vous voicz, Monsieur, la substance de ce que hier 
fust passé entre Sa Majesté et le  sudit am bassadeur; laquelle je  vous ai escript par expresse, 
com m endcm ent de Sa Majesté, vous priant de vouloir bien interpréter s i , par faultc du lan
gage, aulcuns motz m’ont esch ap p és, mal assises.

Touchant 1’évesq u e, par lequel la R oiuc d’Escosse demanda passaige, c’est nom m é David 
Panier '. Il est évesque de Rose, et celui qui fust eu  Flandres —  moi estant là ausi — , pour 
solliciter la réintégration de l ’am itié entre la Majesté de l’Empereur et les Escoissois, après la 
paix faictc dernièrem ent entre Sa Majesté Im périale et le  feu Roi François. La R oinc ne le 
sçauroit renier pasport. Car le traicté entre Sa Majesté et Escosse le  vcult. Et ce n ’est rien de 
octroier pour lui et quarente en sa com pagnie, com bien que [dans] cesle com pagnie, par 
aventure, v int quatre seront François. Et quant tous les François seront partis d’Eseosse, ilz 
ne m e desplairont pas, et crois que les Escossois se trouveront aise.

L’ambassadeur de France n’a rien parlé sur ce passaige, n i aussi a sonné m ot touchant le 
passaige de la Roinc d’Escosse à Sa Majesté. Vrai est, j ’ai cherché de lu i sur ce poinct. Et m ’a 
dit expressém ent que la Roine d’Escosse n ’est point passée, ni en son opinion —  dit-il — , 
passera devant que estre prem ièrem ent mariée au D aulphin; chose que je  crois, e t ausi que 
les François ne la perm ettront de passer de France, sans que le Daulphin passe ausi avec elle , 
et, que encore ne perm ettront 8 point le  Daulphin ès m ains des Escossois, juques au tem ps 
qu’il parviendra en âge suffisant pour se gouverner et le  roïaulm e : ausi tant maulvais sont 
les Escossois de leur nature contre les François et non m oins amateurs de leur liberté que 
les Anglois. Autre chose il n’est point pour asture, sinon que je  me recom m ende à vostre 
bonne grâce, priant à Dieu vous donner, Monsieur l’ambassadeur, la sienne.

De Richem ont, ce 25 décem bre 1553.
Le tout vostre, prest à vous faire service, 

WlLLAME PAGET.

(Fii copie dans le registre intitulé : Correspt ndance de 
Charles-Quint et de l'évêque d'Arras av;c les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553- 
1554, 2e partie, fol. 477.) 1

1 David Ponter, évêque de Uoss, en Écosse, mort le 1e1, novembre 1558. Gams, dans son livre intitulé : Sériés 
episcoporum, p. 241, écrit : Pon[i]ler.

’ Permettront, pour confieront.
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CIX

Le docteur tVolton, ambassadeur en France, au conseil 
de la Reine d’Angleterre.

M élun, 23 décembre 1553.

Le Roi de France est disposé à bien se conduire à l’égard de la R eine d ’A ngleterre, malgré 
son union prochaine avec le fils de son plus grand ennem i. Cependant il est certain que le 
mari exercera de l ’influence sur sa fem me ; par conséquant il y  a lieu de croire qu’elle ne 
pourra exécuter ses bonnes intentions. Toutesfois le Roi se conduira à l ’égard de Marie, 
comm e elle l’obligera par elle-m êm e. W otton a combattu les idées du Roi en ce qui concerne 
l’influence du mari sur sa fem me.

( T y t l e i i , l. c., t. Il, p. 26t. — Analyse dans les State 
papers, foreign, reign of Mary, p. 3t.)

ex

Le Conseil de la Reine d’Angleterre au docteur Nicolas Wotton, 
ambassadeur en France.

28  décembre 1333.

L’ambassadeur français a fait à la Reine des représentations sur son mariage avec le 
prince d’Espagne. Le Roi de France est néanm oins très bien disposé à entretenir la paix avec 
l’Angleterre.

(State papers, foreing, reign of Mary, p. 40. _
Analyse).



APPENDICES. 265

CXI

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 24 décem bre 1555.

Cher et féal, ccstc sera pour respondre à vos lettres des 12 et 17' du présent, e t signanm ent 
sur le poincl louché par icelles du mariage de Madame Élisabeth avec Cortenai. Sur quoi la 
Royne d’A ngleterre, Madame nostre bonne seur et cousine, actend, com m e escripvés, que lui 
donnons advis. Pour lequel vous lui pourez dire que nous nous arrestons à ce que, par noz 
dernières, vous avons cscrips qu’est, que si aulcunem ent il se pcult excuser que ce mariage 
ne se face, ce sera pour le m ieulx. Et nous sem ble estre chose que m illieur pouroit convenir  
à ladicte Dame, pour ce que, non seulem ent ne seroit les induire pour donner ch icf à la 
faction qui lui est contraire, mais ausi seroit à craindre qu’ilz ne conspirassent contre la vie 
de ladicte Dame, afin de povoir parvenir à la coronnc. Et com m e les practicqucs se peuvent 
m aintenant plus facilem en t rebouter, pendant qu’il n’y a rien joinct ni ch icf à qui les prac- 
ticques puissent avoir recours, se faisant ladicte alliance, tous se joindraient avec Cortenai 
pour l ’opinion que lui accroislroit vers ung chacun, le veans assheurés de la succession de la 
coronnc, en cas que la Royne décéda sans enfants. Lequel cas, il est apparent, ils procureront 
par tous les m oïens et le  plustot qu’il leur serait possible; qu’est le  principal fondem ent, pour 
lequel vous cscripvism cs, pour nostre advis, ce qu’avez veu par nosdites dernières. A quoi 
nous arrestons et nous doublons que la crainctc, que Paget peult avoir de choses que peuvent 
succéder au roïaulm e, dclfaillant ladicte Dame sans enfans —  que Dieu ne veuille — , soit ce 
que le faict incliner en ceste opinion, tenant regard à son particulier, e t craignant ce que 
lui pouroit succéder. Et de ceste opinion sera bien que procurez de le desm ouvoir dextre- 
m ent, sans le désespérer, pour m aintenant, que ledit mariage ne se  peult à l’advenir, selon 
que l’on voira le train des affaires; et lui donnant à entendre que, si quelque chose s’en faict 
ci après, ce sera par sa main ; e t que s’achevant le mariage de la R oyne, l’on tiendra soing  
d’assheurer et estahlir ses affaires, de sorte qu’il n’aura occasion de craindre que mal ei après 
lui en puisse advenir. Et nous ne faisons douhtc que, s’assheurant par ce boult, il ne soit 
pour divertir fac ilem en t ce desseing, selon qu’il est par spécial et eognoisl les hum eurs du 
roïaulm e; et, lui représentant ee que em porte la slieureté de la personne de ladicte Royne, il 
est apparent qu’il n ’auscra conlcndre au contraire.

Et puisque, selon que vos dernières lettres contiennent, nonobstant toutes les practiques 
et bruict que l ’on avoit sem é, voire et par cscript, lendans à donner crainctc de sédition, 
ceulx du conseil se sont si raisonnables résoluz à présenter tout aultre l’opinion de la Roine, 
et à se déclarer si avant, que de dem onstrer qu’ilz cognoissoicnt le prouflit que de ee mariage 
le roïaulme tirera, voire et jusques à dire que, si elle ne s’estoit résolue, ilz lui persuade
raient qu’elle le fit, il fait à espérer q u e , s’ilz y  m archent de bon pied et sont sollicitez, ce

3 4
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que sera de besoing que faicles si dextrcm cnt, toutesfois et tant à teins qu’il ne sera mal 
prins, et évitant la jalousie qu’ilz peuvent avoir que l’on ne se voulsist trop m esler de leurs 
affaires, il n ’y peult avoir conspiration si fondée, que y  m ectans culx la main selon qu’ilz 
cognoisscnt l’hum eur du royaulm e et le chem in qu’il faut tenir pour y  cm pescher esm otion, 
qu’elle ne se puisse facillem ent dissoldrc; pourveant du com m encem ent au rem ède, sans 
attendre que le mal prengne sa racine, comm e que se dit notam m ent, par ce que vos lettres 
contiennent, que aulcuns, que sont des relieques de la faction du due de Norlhum berlant, 
debvoient conspirer, pour cm pescher le desem barquem ent du prince, nostre fils, et ruer sur 
les Espagnols. Et certes si quelque chose de ceste qualité se descouvre, et qu’il en ait fonde
m ent soulïisant pour s’attacher à quelcuns, non seulem ent en ce ci, mais encorcs en aultres 
conspirations, qui peuvent tendre au préjudice de ladiete Dame et du roïaulm e, peult estre 
ne seroil il maulvais de user de sévér ité , puisque, pour bien gouverner, il la fault balancer 
avec la clém ence; et m esm es que l’on a freschem ent veu en ce roïaulm e combien icelle 
sévéreté peult, et signanm ent au gouvernem ent du due de N orlhum berlant, et ceulx du con
seil de ladiete Dame, et m esm es ledit Paget lui sçauroit m ieulx déclarer selon l’exigence des 
cas, la conseillant sincèrem ent le chem in qu’elle y  debvra tenir; puisque une partie du 
fondem ent des altéracions se fondent, comm e escripvez, sur la religion, il ne seroit à nostre 
advis hors de propos de faire quietc des principaulx instigateurs d’iceulx. A quoi, selon qu’il 
nous sem ble, l’on eust en grandc'partie rem édié, que cu sl peu achever ce que au com m en
cem ent de la venue de la ltoync à la coronne fut mis en avant, d’éjecter tous estrangers 
fugitifs par delict quel qu’il so it; n’est que, pour quelque autre considération que n’est venue 
à nostre coghoisscncc, l’on ait trouvé pour le m ieulx le délaisser au cu n em en t, il nous sem ble 
que ce seroit encorcs le m eilleur ainsi en user.

Et enfin, com m e ce point est si délicat et im portant pour la sheurelé de la personne de 
ladiete R oync et de nostredit filz, tant plus est il requis que soiez vigilant pour descouvrir 
ce que pourez, et exciter la diligence et vigilence des m inistres de ladiete Dam e, afin de 
réparer à toutes choses, et pour nous advertir, de temps à autre, du progrès qu’icelles pren
dront, les descouvrant avec fondem ent pour, selon ce, nous résoldre,selon  l’estât c l disposition  
dudit roïaulme nous voirons convenir. Et comm e vcons y  entrevenir changem ent souvent 
et de m om ent à autre, tant plus em porte il que continuez à nous advertir soigneusem ent et 
circonstanticusem ent de tout ce que passe et peult venir à vostre cognoisscnce. Et arrivant 
là noz am bassadeurs, que dern ièrem ent}’ avons envoié, il sera bien que satisfaictes au poinct 
que vous avons ci devant escrip s, répété par leurs instructions, d’adviser par ensem ble de 
ceulx auxquelz il conviendroit faire quelque don pour les gaigner, non seulem ent les princi
paulx, le service desquelz il fault recognoislrc, mais ausi souvent est il bien de gaigner 
quelqu’un de ceulx d ép lu s basse sorte, qui sont amis de parler, leur donnant quelque chose 
sobz main, afin du m oins ce qu’ilz diront soit à l’avantage de la négociation, et où vous voirez 
qu’il soit requis. Et en chose, m esm em ent qui ne souffrira dilacion pour nous consulter, vous 
pourez bien, par comm un advis, eslargir la inain jusques à quelque raisonnable som m e, 
comm e de deux, trois ou quatre cens escus; nous préadvertissant, quant aux autres en l’en 
droit desquelz le  temps le poura consentir.
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Aussi est il besoing que aicz soigneu regard à ce que font les François, et inesmes pour 
dcscouvrer certainem ent si ce qu’on dit des apprestes qu’ils font par mer est avec fondem ent, 
et quelles elles son t, e t  afin que l ’on en sache la particularité, qui vous sera tant plus facille, 
et de descouvrir l’estât présent des affaires de France, non seulem ent parce qu’en escript 
l’ambassadeur W ollion *, que confions la R oyne vous de ce déclarera, mais aussi y  cnvoiuns 
personnes convenables à ce propos; et vous servant de la commodité que vous donne le 
mutuel com m erce d’entre France et Angleterre.

Vous direz à ladictc Dame que nous avons despesché à Rome pour obtenir la dispensation  
nécessaire, non seulem ent pour la consanguinité, mais encore affin que, en tout, tem ps et 
m esm es en ceulx qui sont prohibiz par le droit canon, le mariage se puisse célébrer. En 
quoi nous tenons pour certain ladicte Dame ne formera scrupule de consentir, lui rem ons- 
tranl que cela du tem ps est chose m esm em ent positive, et où entièrem ent la licence de qui la 
in térest il n’y a matière de scrupule quelconque, et que toutesfois tenons nous la main tout 
ce qu’il nous est possible au brief passaige dudit prince nostre fils. Mais, comm e il ne pcult 
partir qu’il n ’ait nouvelle de la finalle conclusion du tout, et que, en vertu du pouvoir qu’il 
doit envoier, le mariage ne soit passé par mot de présent, e t que l’on est à la m iséricorde des 
vents, il est bien mal possible de donner sheur espoir de tem ps certain .E t sera bien que vous 
tenez le mesme langaige, sans s’assurer plus expressém ent dudit tem ps, pour ce que ce 
treuvant forcoinpté sur vostre assheurence, scion que pouroil adviscr, com m e ceulx de par- 
delà sont délicatz et soubsconncux, ilz ne se peuvent persuader que l’on les eust par ce voulu  
circonvenir, et y  ireuvans forcoinpté, peuvent calom nier et donner à entendre à ceulx qui 
sont peu affectionnez que le mcsinc pouroit advenir de ce que l’on leur promect et assheure 
en autres choses, ne saichant dont avez eu l’advertissem ent que lui avez donné de l’envoi de 
nostre adm irai, dont, par ce que vous avons eserips, n ’est faicte aulcune m ention ni n’en  est 
nouvelle quelconque.

Quant à l’envoi des maistres d’hostel nostre fils, il nous a sem blé le m ieulx qu’il nous 
advertisse de la com pagnie qu’il am ènera, l’aiant jà prcadverli qu’elle soit de gens m eures et 
practicques, et qui sachent tenir tel soing de leurs gens que désordre n’en advienne. Et 
incontinent que l ’aurons entendu , regarderons s’il sera bien d’envoicr pardelà queicun de 
pardeçà pour adviser à ce que conviendra de pourvoir et le recevoir; ce que nous pensons 
ceulx de pardeçà feront m ieulx au gré des Anglois pour la com m unication du langaige et 
façons de faire que non ceulx que de nostredit filz pouroit envoier d’Espaigne. Et jà là nous 
vous préadvertissons afin qu’il mecte ordre au bon rcceuil de ceux que ladicte R oyne envoira  
pardelà, et que lui m esm e s ’approche de la marinne, tant pour enehem iner sa court au 
voiaige, que pour estre plus près, et se povoir par ce plustost embarquer. Par où vous voirez 
le soing que l’on tient de ce coustel à la diligence. Ce que vous pourez certiflicr à ladicte 
Dame pour son contentem ent. Et certes aussi convient il ainsi au bon cnchem incm ent de la 
négociation pour prévenir, par la consom m ation du mariage, tout ce que l’on poura des 
practicques françoises. 1

1 Nicolas Wolton, ambassadeur anglais en France.
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Quant au cardinal Polo, vous pourez dire à Iadicte Dame la déterm ination qu’avons prinsc 
de, selon son advis, le faire venir jusques ici; satisfaisant ausi à ce qu’il nous en a escript et 
fait dire. Et .à sa venue entendrons nous ce qu’il vouldra dire, pour faire le tout entendre de 
Iadicte Dame.

Atant, et".
De Bruxelles, le 24 décembre 1553.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l'évêque d'Arras avec les ambas
sadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553-1554. 
— 2" partie, fol. 479.)

CXI1
Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,

à son souverain.

Londres, 24  décem bre 1555.

Sire, l’ambassadeur de France, résident en ce roïaulm e, a eu audience de la Roync 
d’A ngleterre, en laquelle il a traicté les poinetz conlenuz ès lettres de M illon Paget ci 
encloses ', dont je ne ferai répétition, ou interprétation, pour ce que Vostrc Majesté, par la 
lecture d’icelles, [voie] la fin à quoi tendent les François, que je  ne puis com prendre estre 
à fin de paix, pour avoir advis qu’ilz practicquent fins contraires, pour faire m utiner le 
peuple d’Angleterre, non seulem ent pour le poinct de la religion, ains pour le poinct du 
mariaige avec Son Altèze, e t faire armer les Escossois pour, avec cestui advantaige, guerroier  
les frontières, et parvenir à leurs dcsscings. Et confirme à ce propos l’advis que j ’ai que 
ledit ambassadeur à préadvisez plusieurs marclians françois, fréquentans ce païs, qu’ilz se 
deusseut rétirer et pourveoir à la seureté de leurs affaires; et que ledit ambassadeur traicte 
continuellem ent avec aulcuns héréticqucs, pour enchem incr praclicques, et com m unicqucr 
avec capitaines escossois sur ce poinct; dont j ’ai donné advertissem ent audit Paget, respon- 
dant à ses lettres, pour inform er Iadicte Dame.

Je suis toujours attendant nouvelles des Srs am bassadeurs, que Vostre Majesté envoie 
pardeeà, pour la conclusion, et leur ai escrips, par le présent courier, Fore 2 qu’on a mis pour 
leur passaige.

Atant, Madame, je  prie le Créateur donner à Vostre Majesté l’entier accom plissem ent de 
ses très haultz et très vertueulx désirs.

A Londres, le 24 décembre 1553. SiMoit Renahd.
(Ibid., fol. 476 v°.)

’ V. plus haut, p. 261.
! l'ore, pour l’ordre.
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C X III

Lamoral d’Egmont, le comte de Lalaing, Jean de Montmorency et Philippe 
Nigri, envoyés en Angleterre, à la Reine de Hongrie.

Caiais, 2 4  décembre 1555.

Madame, le 2 2 e de ce m ois, en la nuict, nous estans arrivez à G ravelincgcz, avons rcceu  
le  pacquct qu’il a pieu à Vostre Majesté envoicr, auquel nostre instruction, com m ission , 
lettres de l’Em pereur escriptes à son ambassadeur en Angleterre, et réciprocquem ent dudit 
ambassadeur à Sa Majesté, avec plusieurs autres m issives, estoient encloses; dont userons 
estant vers la llo y n e  d’ici, selon l’intention de Sadicte Majesté Im périale et la vostre.

Hier, com m e à deux heures après m idi, arrivasmes en ce lieu , où nous vindrent audevant, 
hors de la porte de la v ille , Millort W illem , m oderne debitis ', frère du duc de Norfolck 2, 
l’évesque de Nortwis 3, Millord Grey 4, et celui qui en bref succédera à l’estât dudit debitis, 
et plusieurs autres Srs, qui nous rescheurcnl fort honnestem ent et gracieusem ent. Et par ce 
que en chem in, nous esloit venu un homm e a d v en ir , que si grande m ultitude de gens et 
chevaulx que avions, n ’entroient en ladictc ville, ledit debitis, à l’aborde, en fistle s  excuses, 
disant que ledit homm e avoil l'affaire mal entendu, et tous estions les bien venuz, estoit vrai 
que, pour nous embarquer eom m odieuseincnt, noz chevaulx et varletz se  pouroient logier 
hors ladicte ville, pour estre plustot prestz. A quoi respondism es q ue, quant à entrer ou 
logier, fuirions ce qui voudriont. Parquoi entrnsmes tous en la ville. Et au surplus jusques 
aprésent nous m onstrent tous bon visaige.

Nous avons enquis dudit debitis de la seureté de nostre passage, quant et com m ent le 
porrions faire sans dangicr. Lequel nous a respondu avoir envoié en lloulogne sa trom pette, 
soubz quelque sainete occasion, pour veoir si de ce costcl là y avoit quelques basteaulx arri
vez. Ont sem blablem ent envoyé vers D ycppe, où ne s’est trouvé aucune apparence d ’aucuns 
basteaulx de guerre, et que eneoires la nuict passée enveroit deux batteulx passagiers 
exploicter s’il y  auroit sur la mer aucuns tendons sur nostredit passaige. Dont à leiir retour 
nous feroit advertencc. Et le futur debitis dit à l’ung de nous que ladicte nuict fairoient 
passer ung batteaulx pour haster les navires arm ées de ceste R oyne. Pourquoi nous conseil- 
loit ledit debitis retarder nostre parlem ent jusques à mardy m alin, afin d ’avoir plus commode

’ Debitis, gouverneur d’un port. Voici ce qu’on lit dans Vertot. /. c., i. Il, p. 85: Lord Howard, debitis ou 
gouverneur de Calais. V. aussi Papiers de Granvelle, t. IV, pp. 52, 05 ou le mol debitis est employé, sans 
explication.

a William Howari, d’Eflingham, tord amiral, et frère de Thomas Howart, duc de Norfolk.
* John Hoplon, évêque de Norwich.
* Henri Grey, duc de Suffolk.



270 APPENDICES.

navigation, et passer de jour; y  joindant qu’il nous bailcroit trois batteaulx armez pour lors 
nous conduire et m ieux asseurer noslre passaige. Que nous donne, Madame, occasion de 
croire son advis, veu la petite apparence qu’il y  a que les batteaulx de cestcdicte Royne 
puissent sortir la Tamise par ce vent. Ausi que ce sera adventure,si ceulx que Vostre Majesté 
a mandé de Zéelande, nous pouront servir, veu que s’ilz ont esté p restz , ilz sc seront partiz 
pour Espaigne, avant vostre eoinm cndem ent. Et s’ilz n’estoient prestz, ne porront de long
temps estre ici, et nous conviendrait perdre beaucop de tem ps. Nous voirons, entre ici et 
ledit jour de mardy, quelles nouvelles nous porrons avoir des François, pour, selon ce, faire 
nostredit passaige. Cependant noz chevaulx et varletz passeront vers D ouvres, afin que 
puissons plus com m odieusem ent nous servir des batteaulx, qui retourneront, et que aions 
moings d’em peschem ent à l’embarquer.

Nous entendons que ceste R oyne s’est parti de Londres, et allée à R ichem ont faire sa feste 
de N ouël, où elle attendra nostre venue : à cest effect nous y aiant ordonné logis.

Madame, à ce midy avons receu les som m es qu’il a pieu à Vostre Majesté nous avancer sur 
noz traictem cns, dont hum blem ent la remercions.

Madame, après nous avoir très hum blem ent recomm andé à la bonne grâce de Vostre 
Majesté, prions Dieu lu i donner santé et bonne vie.

De Calaix, ce 24 décem bre 1555.

Lamohal d’Egmont, de Lalaing, Jean de Montmorency 
ET PlIlUI'PE Nigry.

(Ibid., fol. 475.)

CXIV

Les ambassadeurs de l’Empereur, envoyés en Angleterre,
à Simon Renard.

Calais, 25 décem bre 1555.

Les navires anglais sont attendus en ce port pour les transporter en Angleterre.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 175.)
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cxv

Lamoral d’Egmont, comte de Lalaing, Jean de Montmorency et 
Philippe Nigri, envoyés en Angleterre, à la reine de Hongrie.

De Calais, 26 décem bre 1653.

Madame, à ce matin l’admirai d’ici nous a mandé que les quatre batteaulx armez de cestc 
R oync sont arrivez en ce port, et partant que seurem ent pourons faire nostre passaige. Ce 
que som mes déterm inez faire demain au matin à la ghetide 1 d’entre cinq et six [heures], 
Mesmes ledit admirai nous a dit s’en venir quant et nous, et avoir clierge d’asscurer nostre- 
dit passaige. Parquoi, Madame, espérons, m oienliant l’aide de Dieu, que n ’aurons aulcun 
dangier des François. Nous avions mandé ung batteau de Dunckcrcke, voiant la longeur et 
tardcnce des aultres; mais par ceste poste l’avons contrem andé.

Madame, nous eusm es hier lettres de l’ambassadeur de Sa M ajesté, lieutenant d’A m on t2, 
du 21' de ce m ois, nous m andant que ladictc Dame R oyne estoit résolue à l’allicnce que 
prétendons, et que serons les très bien venuz; que sont très bonnes nouvelles, dont nous a 
sem blé debvoir advertir Vostrc Majesté, aians la comm odité de ce courier.

Madame, après nous avoir très hum blem ent recom m endé en la bonne grâce de Vostredicte 
Majesté, nous prions D ieu lui donner santé et longue vie.

De Calaix, ce 20 décem bre 1553.

La mou ai. d’Egmont, comte de Lalaing, Jean de Montnoi>encv 
et Philippe Nigry.

(En copie dons le registre intitulé : Corresi ondance 
de Charles-Quint et de l'évêque d’Arras avec les 
ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553- 
1554. — 2» partie, fol. 485.)

1 Ghetide, marée.
5 Le lieutenant d’Amont, ambassadeur de l’empereur en Angleterre. Son nom est parfois écrit Dumont. 

V. State papers, foreign, of lhe reign of Mary, p. 12.
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CXYI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

26 décem bre 1553.

N ouvelle conférence avec Pagcl c l seconde audience de la Reine au sujet de son mariage 
et de la paix proposée à l’Empereur.

(Vektot, / .  c., t. II, |>. 349.)

CXYII

Lamoral d’Egmont, comte de Lalaing, Jean de Montmorency et 
Philippe Nigri, envoyés en Angleterre, à l’Empereur.

D ouvres, 27 décem bre 1553.

Sire, ceste servira pour advertir Vostre Majesté que cejourd’hui som m es embarquez devant 
Calais environ quatre heures du m alin , accompaigncz de deux balleaux armez, envoyez par 
la R oyne d’ici, et aultres passagiers pour nous et noz gens, chargez d’aulcuncs pièces d’ar
tillerie à l’asseurenee de nostre passaige. Et, Dieu merci, som m es tous arrivez en ce heu, 
sans dangier ou péril des ennem is, environ les n eu f heures devant m idi, aians vent fort 
prospère. Du quel lieu nous allendoicnt ung héraull e t aulcuns oflicicrs et pensionnaires 
envoyez ici de la part de ladicte Dame R oyne pour nous recevoir. Ce qu’ilz ont faict de bien 
bonne grâce, aians faict provision de ce que nous est nécessaire et besoin pour nostre pro
grès. Et fusions encores cejourd'hui partis d’ici, ne fu t l’indisposition d’aulcuns travaillez 
de la mer : aians délibérez de partir d’ici demain de matin pour Cantorberye, et de là à la 
m eillière diligence que polrons nous trouver vers ladicte Dame et exploiclcr nostre charge.

L’admirai d’ici, selon que par ci devant avons cscrips à la Royne régente, suivant l’ordon- 
nence de ladicte Royne d’ici, est passé avec nous, et nous a faict jusques ores fort bonne 
adresse et assistenee, espérans qu’il continuera.

Sire, après nous avoir très hum blem ent rccom m cndé en la bonne grâce de Vostre Impériale 
Majesté, nous prions Dieu lui donner l’entier de ses très haultz et vcrluculx désirs.

De Douvres, 27 décem bre 1353.

Lamoral d’Egmont, comte i>e Lalaing, J ean de Montmorency et Philippe Nigry.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance 
de Charles-Quint et de l’évêque d’Arras avec les 
ambassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553- 
1554, 2e partie, fol. 483 v®.)
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C XV III

Lord fVilliam Howard au conseil de la Reine d’Angleterre.

Cantcrbury, 28 décem bre 1553. 

Détails sur le train des ambassadeurs de l’Empereur, et leur logem ent à Cantcrbury.

(State papcrs, foreign, reign of Mary, p. 45. Analyse.)

CX1X

Nicolas Wallon, ambassadeur anglais en France, au conseil de la Reine
d’Angleterre.

Melun, 28 décem bre 1553.

Les bruits répandus à propos du mariage entre le prince d’Espagne et la Reine Marie font 
croire au peuple français qu’une guerre aura lieu incessam m ent entre la France et l’Angle
terre.

(State papcrs, foreign, reign of Mary, p.43. Analyse.)

exx

Décem bre 1553.

Articles du traité de mariage proposé par l’Em pereur pour le mariage de son fils avec la 
R eine d’A ngleterre.

(State papers, foreign, reign of Mary, p. 44. Indication.)
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CXXI

D écem bre 1553.

Articles pour le traité de mariage entre la Reine Marie et le prince d’Espagne.

(Ibid., i>. 44. Indication.)

CXXII

Note établissant les droits de succession en laveur des descendants futurs de la Reine Marie 
et du prince Philippe.

(Ibid., p. 44. Indication.)

CXXII1

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Staunborgue * , 29 décem bre 1555.

Sire, l ’ambassadeur Vothon 2 a adverti la Iloyne d’A ngleterre, en son conseil, com m e, su i
vant l’instruction à lui en vo iée , il avoit eu audience à Fontainebleau du roi de France, non 
sitost qu’il eust désiré, pour ce que ledit Roi a esté altainct d’un catarre qui l’a rendu indis
posé pour négocier pour quelques jours. En laquelle il feit entendre audit Roi le pourparler 
du mariage d’entre Son Altèsc et ladictc Dame, l’envoie des S rs ambassadeurs de Vostrc Majesté 
pour la conclusion d’ice lu i, les raisons et occasions que m ouvoient et avoient m eucs ladicte 
Dame d’y entendre et soi incliner à ce parti, et que afin il n ’entroit en ce discours scrupules 
ou plustost diflîdence que ledit mariage se feit par quelques practiques, tendans à rompture

* Slamburne?
* Nicolas Wattou, ambassadeur anglais en France.
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de paix entre les roïaulm es de Franee et d’A ngleterre, et changem ent de volonté et amitié 
en son endroict, elle avoit com m cndé à sondit ambassadeur lui déclairer expressém ent 
qu’elle entendoil continuer la bonne amitié et vo is in en ce , par observencc des traictez de 
paix, accordez entre les deux roïaulm es, sans, à l’occasion dudit m ariage, y  déroger, ou p ré
judicier, si ledit Roi ne lui en donne l ’occasion; usant de m ots et persuasions convenables et 
telle que la m atière réqueroit. A quoi ledit roi de France respondit qu’il estoit joycu  d ’en 
tendre le désir que ladicte Dame avoit de correspondre à bonne am itié; mais qu’il s’apcrce- 
voit clercm cnt que jàçois elle cust ceste bonne in ten tion , qu’il scroit diflicillc la retenir, ou 
continuer; que, comm e elle se allioit au plus grand ennem i qu’il cust en ce m onde, il sçavoit 
assez quelle force a l’auclorité maritale sur une Dame, et qu’il n'eust pensé qu’elle se  fut con- 
dcsccnducà  parti à lu i si odieux et tant suspect pour conservation d’am itié, e t qu’il la pou- 
voit non seulem ent altérer, ains convertir en term es qu’il lui dcsplairoit, pour l’affection qu’il 
a toujours eu au roïaulm e d ’Angleterre et à e lle , signanm enl depuis la dernière allience 
traietéc entre le feu roi Édouard et sa fille aînée; non q u e, par ce , il voulsit prescrire loix à 
ladicte D am e, ni s’cm pcscher de son m ariage, si non seulem ent respondre ouvertem ent ce 
qu’il lui en sem bloit, e t néantm oins attendre ce que Dieu en disposeroit ci après ; non qu’il 
ait peur, pour estre ses forces entières et gaillardes, et avoit deffendu son roïaulme de 
l ’injure de son en n em i, comm e il espéroit faire à l’advenir. Auquel ledit Vothon replicqua 
qu’il ne debvoit penser que ladicte Daine lui eust com m cndé faire tel olliec eu chose de tel 
im portcnce et qualité , si elle n ’avoit volonté accomplir sa parolle, et par les affeetz la con- 
leriner pour estre princesse de p a ix , de conscience et d’honneur; que telle uégotialion n’cs- 
toit obligatoire, ains volontaire; qu’il confioit ladicte Dame ne s’estoit résolue en ladicte 
alliance, sans avoir pesé et considéré ce poinct comme concernant l’estât et tranquililé du 
publicque et roïaulm e; non qu’il sceut les conditions particulières, pour n’estre encore con
clûtes ni accordées ; mais que, congnoissant les personnaiges qui se m eslent de ses affaires, il 
ne povoit croire qu’ilz aient négligé ce poinct; que ladicte Dame ne s’estoit condescendue à 
ce parti pour entrer en querelle .avec ledit Roi; et que, par autres négociations précédentes, 
l’on avoit peu cognoistrc que non seulem ent elle vouloit continuer ladicte am itié,ains promo- 
voir la paix et réconciliation d’entre V oslre Majesté et ledit Roi. E t, selon ce que adjouste 
V othon, le Roi dém onstroit par scs gestes et parolles traînées, et à dem i mangées et rete
n u es, ung grand et évident m escontentem cnt. De sorte que le regret, qu’il en a, ne lui sou f- 
froit rcplicquer ni conclure le p rop os, et que toute la F rance, la Court, le conseil, les gens 
d’Estat sont fort estonnez dudit mariage; n’en espérant sinon desavantaige pour le roïaulme 
de France. Puis ledit Vothon parlit au connestable longuem ent, et reprint les d ivises tenues 
avec ledit Roi. Et, selon qu’il cscrip t, il lu i fit plus de caresses qu’il n’avoit aecoustum é. Et 
encore qu’il eust au Roi racordé la rcsponce qu’il lui avoit faicte, si est ce il lui profonde plus 
oultre ce poinct, disant qu’il avoit pitié du roïaulme de le voir tum ber ès mains et gouver
nem ent des E spaignolz, tant abhorriz en toute la C hrestienté, et des propres subjeetz de 
Voslre Majesté, tant à Naples, Cécile, Ita lie , Milan, Allemaigne, Flandres que par tout où ilz 
ont mis le p ied; qu’ilz entreront avec belles parolles et prom esses au roïaulm e, puis en tien
dront ce qu’ilz vouldront, et vouldront em piétre le  gouvernem ent, s ’em parer des fortz, et
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navires; que ni le  conseil, ni ladictc Dame pouront résister à l’auclorité que le prince d’Es- 
paigne prendra sur culx par ledit m ariage; car il changera le  conseil, et attirera ladictc Dame 
en ce qu’il vouldra, et fera à son proullit; que si led it V olhon avoit été  m arié, il sçauroit 
m iculx l’effect et povoir de mariage pour persuader à une fem m e; qu’il n’eust creu que 
ladicte Dame se fust sitost laisser persuader d’entrer en telle allience pendant la guerre  
notoire entre Vostre Majesté et ledit Sgr lt o i , ains eust actendu la fin et résolution d’icelle, et 
com m endé et tem péré son affection pour le  respect public; que, si le  conseil eust pesé la 
conséquence pour le général et particulier du roïaulm e, il n’eust si facillem cnt suivi et com- 
pleu l’intention de ladicte D am e, avec p lusieurs fondem ens qu’il lu i objecta, prém éditées de 
long icm s, et dont jà l’ambassadeur dudit Roi devers ladictc Dame avoit faict m ention en ses 
dernières négociations et audience; adjoustant que l’on avoit donné à entendre pardeça qu’il 
m aintenoil le  Roi en gu erre , e t ne désiroit la paix , m ais que Dieu povoit estre tesm oin gs’il 
y  a au m onde personne qui ait plus d’affection au bien et repos de la C hrcstienté, ne qui 
désire plus la paix que lui; mais que com m e Vostre Majesté avoit occasionné le Roi prendre 
les armes en m ains, il esto it prince m agnanime; qu’il ne vou loit en rien dim inuer de son 
honneur, droit e t réputation ; e t que, grâces à D ieu , il avoit m oïen pour ce faire, tant de soi 
que ses amis; qu’il estoit mari d’avoir entendu que les com m unications de la paix m ises en  
avant par le  cardinal de T ournon, n’estoient passez en avant; que s’il fust esté en Court, la 
chose fust esté m iculx entendue; et que l ’on avoit autrem ent prins et interprété la rcsponcc  
dudit R o i, qu’il ne l ’entendoit; que quant ladicte Dame fero il si bon office,elle n’en sçauroit 
rapporter, sinon loz 1 et honneur; qu’il ne tiendra à lui que les propoz ne sortissent effcct, 
non qu’il eust peur du succès des affaires du Roi son m aistre. A cc ledit Votlion respondist 
ce que jà il avoit replicqué audit Roi, et qu’il ne crcoit que le roïaulm e voulsist souffrir que 
Espaignolz gouvernent pour l’exem ple de Flandres ; qu’ilz ne veu illen t perm eclre que Espai- 
gnolx tiennent offices en  leur païs ; que le parti estoit tel qu’il povoit estim er de la maison 
qu’il congnoissoit; que s ’il ne fut esté à propos pour le roïaulm e d’Angleterre, ladicte Dame 
en son conseil ne se fu t si facillem cnt accomm odée ou résolue ; que ladicte Dame entendant 
ce que l’on désire, elle  face quel chem in elle tiendra, quelz m oïens elle proposera, elle fera 
tout le  possible pour prom ouvoir la paix, com m e utile à toutes parties. Ledit conncstable 
réplicqua que, sans la craincte que Vostre Majesté a que les Flam ens se rendent au Roi, elle 
eust jà consentie la manience des affaires des Pays-Bas aux Espaignolz, se  dem esnant grande
m ent en m esdiscncc d’eulx et de la nation, tellem ent que led it ambassadeur escript que, 
comm e le  connestable parle bcaucop par colère et desplaisir de ladictc allience, il tumbit en 
propoz mal convenables à personnaige de son eage et entrem ise; dérivant sa colère sur la 
doulccur de paix, et que le  Roi la rccepvra p lustot des m ains de ladicte Dame que de personne 
que v ive; que Vostre Majesté a fait publier en Rome les articles dudit traicté de m ariage, 
par lesquelz l’on dit Vostre Majesté avoir promis m ectre ès m ains de ladicte Dame la Nor
mandie, la Guicnnc et le R oulonnois; que, si ainsi est, ce sont conditions esloingnées d’am itié; 
reprenant audit Votlion qu’il avoit pitié du roïaulme d’Angleterre. Oultrc ce, led it Votlion

’ Loz, louange.
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eseript que l’abc de Sl-Salus *, que ledit Roy envoia devers le cardinal Polo à Thilinghcn, à 
son retour, certifia au Roi le  cardinal Polo lui avoit dit que ledit mariage ne se feroit jamais, 
et qu’il sçavoit l’intention de ladicte Dame, tant en ce point que en la religion; et que les 
François s’estoient asscurcz sur ledit raport, et que creoicnt que jamais le mariage viendrait 
à elfect ; que rcdoubloit la colère et desplcisir du conncstablc.

Ledit V olhon eseript com m e le Roi faict grant apprest pour, en ce printem ps, avoir armée 
plustot preste que l’année passée; que, par ce qu’il a receulli des desseings, les François 
veulent divertir la guerre en Italie; et que le Roi a changé d ’opinion et a fait son lieutenant 
général en Ita lie, le  jadiz prince de Salcrnc 1 2 3, combien qu’il cust advisé de faire Pierre 
Strossy 5 6 général, tant pour éviter le m écontentem ent du S r duc de Florence 4, que pour 
accréditer ledit de Salcrnc en Italie; et qu’il prent indifférenm ent la vasclle d ’argent de son 
roïaulme, qu’il fait fondre pour faire linence, ne trouvant plus de m oïeu, sinon par ladicte 
vassclle, pour estre la France espuisée de fincnce.

Ausi eseript il que les galères de France, sur lesquelz estoient le grand prieur Pierre 
Strossy, Polin 8 et plusieurs autres capitaines François pensans aller à Corsica, avoient esté  
cscartcz par une tourm ente; de sorte que le Polin estoit retourné à Marscilles, e t dois là 
venue par la poste à la court, pour dire au Roi la nouvelle; et que l’on ne sçavoit qu’estoit 
devenu Pierre Strossy, ni la pluspart desdites galères; mais que l’on avoit depuis eseript 
d’Italie que ledit Strossy estoit arrivé à Sienne.

Avec ce, il eseript que l’on avoit faict bruict que le M“ A lb ert0 estoit appoincté avec le 
Roi de France; mais qu’il a entendu le contraire, et que l’on publie en France que Vostrc 
Majesté l’entretient et souldoie secrètem ent son arm ée; et que le comte de Mansfelt, protes
tant, est en France, attendant charge du Roi pour passer en France lansquenetz. Qu’est la 
substance des lettres dudit Vothon, desquelz Vostre Majesté pcult colliger le sentem ent que 
les François ont de ladicte allience. Et à ce que j ’entens, par advis que je reçois du costel de 
France et de pardeçà, ilz sont après pour em peseher la consom mation et constituer leurs 
practicqucs pardeçà plus que jam ais, tant avec les hérélicques que autres de ce roïaulme. Et 
continue que l’apprest de m er, qu’ilz font ès costcs de Normandie et Bretagne, est pour 
em peseher le passaige de S. A. pardeçà ; et que non seulem ent ilz avoient les grans b.istcaulx, 
ains les inoïens et ceulx qui peuvent duirc et servir; et qu’ilz proposent dresser ung fort en 
Escosse, et gectcr gens de gu erre , s’ilz ne peuvent em peseher ledit passa ige, si toutesfois les 
Escossois le veullent pcrm ectre, dont ilz doutent. Et m ’a l ’on conform é qu e le gouverneur

1 L’abbé de S‘-Salus ou Salut, homme d'Etat français. ( V .  Stale 1‘apers, Domestic of the reign of
Edivard VI, etc., p. 154.)

3 Ferdinand San Severino, prince de Salerne. Par suite de l’opposition qu’il fit au vice-roi de Naples, il se 
réfugia en France.

3 Pierre Strozzi, Sr d’Espcrnay, maréchal de France, fils de Jean-Baptiste, il naquit vers 1500, et fut tué 
devant Thionville, le 20 juin 1558.

1 Corne de Medici.
5 Antoine Escalin, baron de la Garde, dit capitaine Paulin.
6 Albert, marquis ou markgrave de Brandebourg.
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tient practiqucs pour non les adm ettre ou recevoir, et q u e , soit par ung boult ou au ltre, ilz 
susciteront trouble pardeça; qu’ilz jugent ce pouvoir faire, pour estre en traicté et practiqucs 
avec les V énitiens, pour estre aidé d ’eulx, aians à cucur ladicte allicncc aullant que les Fran
çois ou p lus; niant avis de bon lieu que lesdils Vénitiens lui donneront secours ; et d’advan- 
taige les François prengnent espoir que les princes de la Germanie eolliguez ne gousteront 
ce m ariage, et craindront que la force de Vostrc Majesté estant redoublée par ice lu i, ne se 
convertisse contre e u lx ,s i les François fout paix. Et jà publie l’on pardeça que lesdits princes 
ont concludz, par ensem ble, qu’ilz ne souffriront que S. A. passe par la Germanie. Et pour 
m ieulx enchém iner leurs desseings et m enées, ilz ont procurez envers culx qui ont contrarié 
l’allicncc de S. A. de persuader à ladicte Dame faire venir pardeça le cardinal Polo,non comm e 
légat, ains comm e p rin ce, soubz prétexte qu’il serait honuorablc qu’elle fut espousée par la 
main dudit cardinal, pour estre personnaige de grande prcudlionnnie, de son sang et de 
grande auctorité ; espérant qu'il poura em pescher la perfection du m ariage, pour le respect 
de Cortcnai; qu’il embrassera le gouvernem ent des affaires et dcchassera Pagct de son crédit ; 
et que si ledit cardinal ne pcult em pescher ledit m ariage, il poura occasionner le  roïaulme à 
troubles par sa comm ission de légat, et par la chaleur dont il vouldra user pour restablir 
incontinent l’auctorité du Pape et obédience de l’Esglise. Et tellem ent ont poursuit c ec i, que 
ladicte Dame me manda, le lendem ain de N o ë l, pour aller devers e lle , e t m e dit qu’elle avoit 
entendu que ledit cardinal viendrait devers e lle ,selon  qu’elle vouldroit com m e légat ou privé, 
et que, selon ce ,e lle  désirait le mander pour estre espousée de sa m ain; que com m e subgcct 
du roïaulm e, elle ne lui sçauroit refuser l’entrée au roïaulm e, et que je  le deusse cseripre à 
Vostrc Majesté. A laquelle je respondis que ledit cardinal u’estoit encore presbitre e t  n’avoit 
chanté messe, et qu’il ne la sçauroit espouscr; aussi qu’il avoit com m ission de la paix que lui 
estoit recommandée ; et que je doubtois sa venue fut cause de quelque ém otion ou trouble; et 
qu’elle pouroit prendre l’advis de son conseil pour peser le surplus. Surquoi, elle dit qu’elle 
estoit estonnée de ce que Votlion escripvoit que ledit cardinal avoit asseuré les François 
qu’elle ne se mariroit à A. S ., pour ce que jam ais ledit cardinal n e lu i en fit parler; et ausi ne 
lui en a elle jamais com m unicqué aulcuuc chose. Sur quoi, je  lui dis que, s ’il avoit comm encé 
sa com m ission de paix par ce bout, le  progrès ne serait jà bon. El à ce que j’entens, elle avoit 
jà accordé et dit aux hom m es dudit cardinal, qu’il envoie d’heure à autre pardeça, que ledit 
cardinal pouroit venir, comm e prince, en ce roïaulme. Et cnfonceant le  plus curieusem ent 
qu’il m’a esté possible ceslc m atière, j ’ai entendu que ung gentilhom m e, nom é Jean A lly, 
qui a accès devers e lle , a m ené ceste practique; et que le contrcrolleur, W algrave, Ingcl- 
fe ld e , Sudval et au tres, qui ont tenu le parti de Cortcnai en la poursuite du m ariage, ont 
inventé et procuré la venue dudit cardinal, veans estre hors de crédit pour desaccréditer 
Paget et rentrer en la grâce de la R oyne, laquelle a prins en  disgrâce le contrcrolleur puis 
peu de jours ença, tant pour ung office qu’il a voulu avoir et prendre de son auctorité, sans 
le  dem ander, que pour la fierté dont il est; m’aiant dit ledit contrcrolleur qu’il vouloit 
dem ander son congié pour se retirer avec W algrave; et pour oster tout scrupule à ceulx du 
conseil, e t qu’ilz n ’eussent occasion de discourir sur mon allée à R ichem ent, je  dis à ladicte 
Dame qu’il serait bon qu’elle manda les principaulx de son con seil, et que je  prendrais occa-
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sion pour fonder nia venue devers elle sur deux poinetz : l’u n g , pour l’advertir de l’arrivée 
des Sgrs ambassadeurs à Calaix, l’autre pour, suivant ce que par cidcvant Vostre Majesté m’a 
escrip t, lui dire q u e, entendant que les François désiroient qu’elle arbitra ès choses de la 
paix, Vostre Majesté m ’avoit comm cndé lui déclairer que, pourveu les François recongneus- 
sent et rangent à la raison, Vostre Majesté s’accommodera à toutes choses, qui seront pour le 
bien publicque de la C hresticnlé, et tant plus volontier, pour lui estre l’arbitre tant agréable. 
Ce qu’elle treuva bon; et fit venir le  chanccllicr Arondel, Pieter et P aget, en présence des- 
quelz je  déclaira ce que dessus. Ainsi je  excusa mon allée en Court. Et m ’a sem blé, Sire, que 
le  pourparlcm enl de paix, et bruit que s’en esliève pardeça, ne peult nuire, sinon servir pour 
retirer des practiques [de] plusieurs qui auraient volonté de m aligner. Car oires qu’il soit 
diffic ile  de traicter ladictc paix pour les grandes diflicultés que se retrouvent, e t quant il n ’y  
aurait aultre occasion sinon que le Vénitien ne le d ésire , et se craigne de veoir altération 
entre Vostre Majesté et ledit roi, si est ce l’opinion poura plustôt aider que nuire, par laquelle 
le desscing que Vostre Majesté tient à ses affaires ne sera changé ou retardé. Et jà  discours 
l’on que l’on pouroit finir les querelles par le mariage du Sgr Infante d’Espaignc 1 avec la 
fille aisnée dudit R o i8, cédant aux deux et pour leurs hoirs réciproquem ent les droits que 
Vostre Majesté et le  roi de France prétendent à la duché de M ilan, sans tum ber en aultre 
ultérieure d ispute; item que le mariage du Sg1' duc de Savo ie3 avec madame M arguerite,seur 
dudit roi de France, restituer entièrem ent ledit Sgr duc; item par le  mariage du Sgr duc de 
Loraine avec la fille m esnéc de France éviter toutes contentions et mutations de ce coustcl là; 
et que ce sont instrum ens apparans de ladicle paix. Et que jàçois que V ostre Majesté ait 
m oïen souldoier la guerre, si est, ce, considérant l ’estât de la religion, de la Germanie, l’affec
tion des particuliers, d’Italie, l’cagc et disposition de Vostre Majesté, qu’est le principal poinct, 
l’advcnem ent de S. A. et eslablissem ent du règne à advenir, présupposant q u e , entrant en 
paix, l ’on pensera à l ’infidélité des François et à tous apprestz et provision de guerre, l’on  
discours la paix ne sera hors de saison pour Vostre M ajesté, combien que autres discourent 
que s i ,  par ladictc a llicncc, l’on povoit esm ouvoir les Anglois pour, du coustcl de la Nor
mandie, faire em prinse, Vostre Majesté pouroit advantaiger ses affaires ; qu’est conseil difficile 
de m ettre en exécution, pour ce qu’il n’y a finance de pardeça ; et que du costel d’Escosse l’on 
pouroit cependant entrer en ce roïaulm e; me rem ettant à ce qu’il plaira à Vostre Mages te en 
arbitrer.

Ung François nomm é Bcrtcville, que le roi de France a sollicité faire dechasser de ce 
roïaulm e, m ’a adverti que, s’il plaisoit à Vostre Majesté faire em prise du costel de la N or
mandie, il faira tel service à Vostre Majesté qu’elle aura occasion de soi contenter pour con- 
gnoistre le païs et sçavoir le  m oïen; assheurant Vostre Majesté qu’il est personnaige, duquel 
l’on se pouroit confier c l servir. Car les ambassadeurs de France pardeça l’ont fait dem eurer 
en prison trois ans entiers. En, sans le com te de Pcnebroc, il estoit en danger de sa vie. *

* Don Carlos, (ils de Philippe 11.
a Élisabeth, fille de Henri 11, née le 13 août 1345, devenue plus tard, 1558, la femme de Philippe 11.
s Emmanuel-Philibert, duc de Savoie.
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L’on a parle pardeçà que le Pape soit esté fort malade et en danger de mort.
Sire, partant de R icliem ont, comm e j ’entendis que l’ambassadeur de France avoit demandé 

audience pour le jour de l'este S‘ Jean Evangéliste, je  laissa un hom m e audit R icliem ont pour 
sçavoir ce que négocieroit ledit ambassadeur. Et m e raporta, par escript de la part de ladicte 
Dame, l’escript que va avec restes; par lequel Vostre Majesté congnoistra la fin qu’ilz tiennent 
pour culx assheurer contre cestc alliencc; les propos de paix qu’il a tenu à P aget, et ce que 
ledit Paget m e respond louchant le chevalier Bcrnardi. Sur quoi je  ne ferai plus long escrips 
pour estre de chem in avec les Sgrs ambassadeurs.

Quant aux lettres qu’il a pieu à Vostre Majesté m’escripre du 24 e de ce m ois, j ’ai, par mes 
précédentes, satisfaict au prem ier article. Et est du tout desgoutéc la Roinc du mariage de 
Cortenai, encore plus Paget, pour avoir entendu que la noblesse ne le désire, signanm ent que 
le chancellier conseille à Cortenai de plustôt espouser la plus vile d ’A ngleterre, que ladicte 
Élisabeth. Néantmoins ladicte Dame continue la dissim ulation requise et propre pour la 
saison.

Quant au second poinct, ladicte Dame ne sera surprinse pour faultc de preadvertissem ent, 
pour ce que, de jour à autre, de mon costcl je travaille ce qu’il m ’est possib le, e t Paget de 
l’autre, qui a des bons espies. Et l’ai adverli aujourd’hui com m e l’on cslo it après Cortenai 
pour le persuader d ’entrer en practiquc pour se saisir de la Tour de Londres. Et quant à 
faire retirer les estrangers, après en avoir com m unicqué avec aucuns du conseil, ilz m e res- 
pondent qu’il ne conviendrait m aintenant faire l’édit, pour ce qu’il préjudicierait à la m atière 
du mariage estranger.

Au troisièm e poinct, Vostre Majesté pcult congnoistre, par mes lettres, que je  fais tout le 
possible pour descouvrir les hum eurs de pardeça. Et espère que s’il y  a apparence de muta
tion ou trouble sur la venue de S. A., que l’on la descouvrira pour y  rem édier com m e il con
vient. Et serait très à propos cslargir quelque argent ça et là , pour gaigner ceulx qui pou- 
ront nuire et préjudicier, dont je  tiendrai propos auxdits Sgrs ambassadeurs pour y adviscr. 
Et m esm e si Vostre Majesté treuvoit bon se servir d’aucuns de la noblesse et gens de guerre 
de pardeça l’esté prochain, qui sont sollicilans après moi pour sçavoir l ’intention de Vostre 
Majesté, oultre ce que l’on repurgeroit le roïaulm e de plusieurs raffiains ' et gens dcsbauchcz 
(qui sont promptz à m utinerie), l’on gaigneroit le  cucur de bcaucop de gestilzhom m es. 
Signam m ent Guilleaume Pelhain, dont la roync d’Hongrie a bonne congnoisscnce, m’a dit 
qu’il lèverait gens de clievaulx et de pied, entre lesquelz il y  aurait cincquantc ou soisente  
gentilzhom m es.

Quant au poinct pour descouvrir ce que peuvent faire les François, j ’ai plusieurs particu
liers qui vont en France, lesquelz pour non avoir occasion de su ivre la Court et pour n’eslre 
rusez ne font raport, sinon com m uns; néanlm oins j ’espère treuver m oïen d’avoir gens 
d’entendem ent qui pouront faire bons offices et dont je informerai Vostre Majesté de temps 

à autre.
Je ferai entendre à la Royne la diligence que Voslre Majesté rccom m endc pour la dispence, 1

1 Radians, pour rafahans, insatiables, affamés.
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aiant toujours dit à ladictc Dame que Vostre Majesté ferait passer S. A. le plustôt qu’il seroit 
possible, et pour ce que tant par son ambassadeur Maçon que par autres advis l’on lui a dit 
que Vostre Majesté faisoit apprester la flotte, et que les Sg" de Bevrcs et de Boussu dévoient 
aller audevant de S. A., signanm ent ce que concerne la requeste de Stcurly dont respondrai 
à Vostre Majesté.

Le cardinal Polo est pourveu de l'archevcsché de Canturbery, s’il Ja veult accepter.
Jusqucs à m aintenant l’on n’a entendu contradiction sur le statuts conclubz par le Parle

m ent tant sur la religion que autre police. Et se célèbre la m esse par tout le p a y s , hormi 
quelque burgades, qui se rendent dilficillcs, s’excusans sur la démolition des autelz et perdi
tion des ornem ens, non sur rébellion ou désobéissance.

Si le  pouvoir de S. A. estoit arrivé , lesdits Sg,! ambassadeurs pouroient tant plustôt satis
faire à la com m ission de Vostre Majesté, tenant pour certain que le Courier Vallcto, qui s’em 
barqua le 18 de ce mois à Plém onc ', est en Espaigne, il y  a buiel jours passez, s’il n’a eu 
rencontre d’ennem is, pour avoir eu le vent en pope.

Atant, Sire, je  prie le Créateur donner à Vostre Majesté l'accom plissem ent de ses très 
hnullz et très nobles désirs.

De Staunborgnc, ce 29 e de décembre 1SS5.
Simon Renard.

P .  S .  —  Le conseil de ladicte Dame propose d ’envoicr dix pilotes en Espaigne pour con
duire S. A., pour estre bien expérim entez.

( Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de l'évêque d'Arras avec les ambas
sadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1555-1554 , 
2e partie, folio 484.)

CXXIX

Le connétable de France à de ISoailles, ambassadeur français
en Angleterre.

30  décem bre 1533.

Projet de mariage entre le prince de Piém ont et Élisabeth. L’ambassadeur doit arrêter 
cette négociation.

(V ertot, t. 111, p. 4.)

' Plymouth.

56
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cxxv

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, 
au connétable de France.

51 décem bre 1553.

La Reine d’Angleterre ne veut pas renouveler les anciens traites avec la France, de 
peur de prendre des engagem ents contraires à l’inclination qu’elle a pour la maison 
d’Autriche.

(Vertot, t. III. p. 4.)

CXXVI

Le docteur Wotton, ambassadeur anglais en France, à William Peter.

Paris, 26 janvier 1554 (n. st.).

Considérations sur l’affinité entre la Reine d ’Angleterre et le  prince d’Espagne. Mention de 
quelques clauses du traité de mariage. L’em pereur dem ande des sûretés eu faveur de son 
fils, pendant son séjour en Angleterre.

( Tytler, /. c., t. II, p. 283.)

CXXVII

M. de Selve, ambassadeur français à Venise, à son souverain.

V en ise , 2  janvier 1554.

L’Em pereur a fait rem ettre aux seigneurs de Venise des lettres annonçant le mariage de 
son fils avec la R eine. M ésintelligence entre Charles-Quint et le  Roi des Romains.

(CHAnRIÈRE, l .  c., p. 294.)
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C X X V III

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à la Reine d’Écosse.

3 janvier 1554 (n. st.).

Les ambassadeurs de l’Em pereur viennent de conclure ouvertem ent ce qu’ils avaient 
négocié secrètem ent à propos du mariage de la Reine d’Angleterre avec le prince 
d’Espagne.

(V ebtot, l. c., t. H I, p. 12.)

CXXIX

Plein pouvoir donné par Philippe, prince d’Espagne, à ses procureurs, 
pour traiter de son mariage avec Marie, Reine d’Angleterre.

Valladolid, 5  janvier 1554.

Philippus, Dei gratia Princeps Hispaniarum, Archidux Austriæ, Dux Burgundiæ, Lotha- 
ringiæ, Brabantiæ, etc. Tcnore præsentium recognoscim us, et notum  facimus universis : 
quod cum inter invictissim um  ac potentissim um  dominum Dominum Carolum quintum , 
Romanorum im peratorem , regem  Hispaniarum, etc., Dominum ac genitorcm  nostrum obser- 
vandissim um , et Scrcnissim am  ac potentissimam dom inam , Dominam Mariam, Reginarn 
Angliæ, etc., per literas ac oratores certa intcrcesserit com m unicatio super matrimonio 
inter Nos, et dictam Ser“ am Dominam Mariam contrahendo, atque ea non alienum a nostro 
consortio anim um  ostenderit : Nos eidem in affectione conjugali responderc désirantes, 
perspicicntcs hoc matrimonium nostrum , non solum  ad propagationem generis nostri, 
verum  etiam ad augm entum  et bonum  publicum statuum , regnorum , et dominiorum  
nostrorum bine inde convenientissim um  esse; Hinc Nos, id ipsum  ad optatum , cffectum  
perducere cupierites, confisi de integritate, prudentia ac dexteritate quibus fidèles nobis 
dilecti, gcncrosi, nobiles ac spectabiles : Lamoratus de Egmonda, Princeps Gavriæ, etc. ; 
Carolus cornes de Lalaing, baro Scornaci, etc., locum tenens capitanei gencralis ac supremus 
ballivus Annoniæ, équités Aurei V elleris; Joannes de M ontmorenci, dom inus de Corricrs, 
ballivus eomitatus A losti; Philippus N igri, præpositus H arlebecensis, canccllarius dicti 
ordinis Velleris aurei; et Sim on Renard, locum  tenens ballivatus d’Amon, supplicum libel- 
lorum magister, et orator, om nes eonsiliarii præfati invictissim i Domini Gcnitoris nostri, 
prædili sunt, cosdem vel duos, seu unum eorum , qui melius infrascriptis vacarc, et perso-
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«aliter intéresse poterunt, fecim us, constituim us, et ordinavim us, ac præsentium  littcrarum  
tenore facin ius, constjtuim us et ordinam us, nostros veros, indubitalos et irrcvocabilcs 
procuratores, et oratorcs, ad nostro nom inc tractandum, concordandum et concludcndum  
cuni dieta Screnissiina R egina, cjusvc consiliariis e t procuratoribus, super capitulis dicli 
inatrimonii, dependentiis, e t circunstantiis ejusdem ; ac ctiam ipsum m atrimonium, et vera 
sponsalia per verba de presenti, cum dicta Domina Maria, nostro nom ine contrahcndum , et 
ad conveniendum  de dote dotalitioque, nec non successionc liberorum  indc nasccndorum , 
aliaque omnia tractandum quæ ad securitatem et bonorum regnorum et dom iniorum  utrinque  
atque ad conservationem  statuum  nostrorum et dictœ Serenissim æ  Rcginæ expedire videbun- 
tu r; nec non ctiam  ad ratificandum quæcunque nostro nom ine, per dictum inviclissim um  
Dom inum  Genitorcm nostrum , cjusvc oratorcs, consiliarios et procuratores tractata, con- 
clusa et promissa crunt; nec non prom ittendum , Nos omnia acta et conclusa, tam præfatæ 
Cæsareæ Majestatis Domini ac patris noslri eolendissim i, quam nostro nom inc, quatenus ex  
abundanti opus crit ratificaturos, superque prædiclis quodlibet licitum juram entum , in 
animam nostram et nostro nom ine præstandum et subeundum , bona ctiam nostra quæcumquc 
si expedierit obligandum et hypothccandum , et gcneraliter ad omnia et singula, in premissis 
et circa ca dicendum , et agendum quæ nosm et d icere , et agere possem us, si præmissis per- 
sonaliter in teressem u s; ctiam si talia foren t, quæ mandatum requirerent magis spécia le: 
dantes, et concedentes, cisdcm  plcnam , amplam, ac liberam polcstalcm , cum plcno amj)lo ac 
libero m andalo, in om nibus et singulis antedielis; prom ittentesque nos ralum et gratum  
habituros quidquid per dictos nostros Oratorcs et procuratores ant duos vcl unum ex cis in 
prcdictis, et circa ea nctum et gestum  fuerit, ctiam si talia forent quæ mandatum require
rent magis spéciale, quam præsentibus est expressum . Quæ omnia hic in tcllig i, et pro 
expressis haberi volum us, non secus ac si de verbo ad verbum  hic adscripta essent. In 
quorum om nium  et singulorum  fidem et testim onium , bis presentibus litlcris, manu nostra 
sig n a lis , sigillum nostrum apponi fecimus. Datum in oppido Vallisoleti, d ie quinto m ensis 
januarii, anno a Nativitate Domini m illcsim o quingentesim o quinquagesim o quarto. Presen
tibus ibidem pro testibus : Don Fernando Alvarez de Toledo, duce Albæ, m archione Cauriæ, 
æcconomo majori et consiliario status Cæsareæ Majestatis ejusque capitaneo gcncrali; et Ro- 
derieo Gomez de Sylva, som elerio corporis præfati Screnissim i Principis; ac liccnliato Fran
cisco de Menehaca, consiliario regio, ad premissa vocalis.

(Signatum) P iiiu p p o s .

Et quia ego Joanncs Vargas de Molina, S. Cæs. ac Calho'œ MaglU consiliarius et secret, ac 
pu'"’ autoritatc regia notarius, bis om nibus inlerfui, ideo hoc mandali instrum entum  con- 
fcci, signavi et subscripsi, in fidem præmissorum.

(Signatum) Joannes Vargas de Molina,

Sccrelus ac public11’ notu‘.

(Original sur parchemin, dans la Correspondance de 
Renard, t. III, loi. 106, Bibliothèque de Besançon.)
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cxxx

Philippe, prince d’Espagne, à Simon Renard, ambassadeur 
de l’Empereur en Angleterre.

Valladolid, 7 janvier 1554.

La marche des affaires de son mariage avec la Reine lui fait plaisir. Il en approuve 
le traité.

( P a p i e r s  d e  G r a n v e l l e , t. IV, p. 177.)

CXXXI

Le même aux personnes chargées de traiter de son mariage avec Marie,
Reine d’Angleterre.

Valladolid, 7 janvier 1554.

El. Principe,

llli, spectabilcs, nobilcs fidèles syncerc dilecti. Por carias del Emperador, mi sen o r , lie 
entendido la élection, que ha heclio de vuestras personas para yra entender en lu de mi 
m atrim onio, que se tracta con la Sma Rcyna de Ingalaterra, de que havem os holgado m ucho 
por que sabem os con la prudcnçia aifiçion y  buena manera que lo tractareis, y  como cosa 
que lanto importa y desseays cl serviçio de Su Mogd y nuestro, y  cl accresccntam iento de 
nuestras cosas, y  eorrespondiendo à la voluntad que Su M'1 y  yo os tenem os, y  assy liolgare 
de saber de vuestra llegada a esse reyno, y  de lo que huvicredes fecho en cl negoçio, el quai 
speram os que se acabara plazicndo a Nr° Seîïor, como se dessca pues sera para serviçio suyo  
y bien de la Christiandad, rogamos os mucho nos aviseis m uy particularm ente de todo ello  
que entre tanto lie mandado que con gran diligençia se adercçc aca lo neçessario para mi 
partida y  embarcaçion, en que no se perdera hora de tiem po, como mas particularmente lo 
scrivo a l’embaxador Sim on Rcynart a quien m e rcm ito, que en ello rcçibire m ucho conten- 
tam iento, y  sed eicrtos que del serviçio que en esto me hazeis terne la memoria que es razon
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para os favoresçcr y  hazer m erccd, en lo que se offrcscierc como vuestras pcrsonas y scrvi- 
çios lo meresçen.

De Valladolid vii de Enero, 1654.

(Sig.) Yo El Principe, (Contrasig.) Vargas.

(A tergo) I11‘ spb,“ fid. syncere nobis dilectis Principi Gavriæ, ac comiti de Lalaing, cquitibus 
aurei ve ller is , e t Joanni de Montmorenci D. de Corrière. ac canccllario Philippo N igro, 
consiliariis et oratoribus Cæsareis in regno Angliæ.

(Correspondance de Simon Renard, t. III, fol. 109, Biblio
thèque de Besauçon.)

CXXXII

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre, à leur souverain.

L ondres, 7 janvier 1554.

S ire , pour exploiter nostre charge, selon le com m endem ent de Vostrc Majesté, nous 
som mes arrivez le second de ce mois auprès de la Cour de ceste ville , où trouvism es beaucop  
de grands et nobles personnaiges, nous y attendans; lesquelz nous receurent, à la contem pla
tion de Vostre Majesté, en grand honneur. Et à l’entrée de la ville trouvism es le  com te d’An- 
chier Courtenai *, lequel venoit audevant de n ou s, e t plusieurs autres com tes et seigneurs, 
nous faisans tous bon visaige. Mcsmes y avoit grande affluence de populaire, q u i, à nostre 
advis, se resjouissoit de nostre venue. Et estans dcsccnduz, vindrent vers nous pour nous 
saluer ceulx du conseil de ceste R oine, saulf le chanccllier, lesquelz s’offrirent à nous faire 
tous plaisirs et am itié. Quelque petite espace ap rès, envoiasm es deux gentilzhom m es vers 
ledit chanccllicr pour sçavoir quand il plairoit à la Royne que lui vinsions baiser les mains, 
et nous donner audience. A uxquelz fust respondu que le jour ensu ivant, à deux heures de 
l ’apresdisner, Sa Majesté nous oiroil. Parquoi nous tenism es prestz. Et vindrent plusieurs 
Sgr‘ de la Court et du conseil, qui nous accom paignèrent pour y  allcr.E t après avoir présenté  
les lettres de Vostre M ajesté, ses très cordiallcs récom m endations et la réquisition solcm p- 
nelle du mariage de l’A ltèze de M onseigneur nostre prince et de sa R éginale M ajesté, nous 
déclarasmes, par l’advis de moi lieutenant d ’Amont, en briefz motz, la sincérité dont en toutes 
ses actions, signanm ent en ceste affaire d’allicnce, Vostre Majesté avoit usé c tu so it, l’occasion

' Édouard Courtenay, comte de Devon ou Devonshire.
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que Pavoit mcu à m ettre en term es ladictc allience, qu’estoit pour le liien de toute la Chres- 
tienté, confirmation et corroboration des anciennes a llicn ces, am itié et confédération aiant 
toujours esté entre les païs de Vostredicte Majesté et ccstui d’A ngleterre, et pour le repos, 
quiétude et tranquilité des roïaulm e, pais et subjeetz, d’une part et d’aultre; concluant, veu 
que les articles du traicté de mariage avoient esté veuz, exam inez, pesez et résoluz, il ne res- 
toit que rédiger par escrit, et le passer, il p leut à Sadicte Majesté s’accommoder et par effect 
tesm oigner la bonne volonté qu’elle avoit toujours dém onstré à Vostredicte Majesté; mettant 
fin audit affaire, et que avions am plissiine povoir et mandat espécia l, pour, avec e lle  ou 
sondit conseil, conclure et passer ladicte allience, dont férions exhibition quand il lui plairoit. 
A quoi elle,ainnt leu Icsdites lettres de V ostredicte Majesté, e t dem andé de Vostre portem ent, 
et sa n té , des R oyn es, e t de la duchesse de L orraine, elle dit que ce n’estoit l’affaire d’une 
fem m e de parler de son mariage ou en traictcr, e t qu’elle ne s ’en sçauroit m eslcr, ains com - 
m ectroit cculx de sondit conseil pour traictcr avec n ou s, et garder le droict de son roïaulm e, 
lequel avoit espousé, monstrant Panneau de son doigt, que l’évesque de W incestrc lui avoit 
baillié le jour de sa coronation; répétant seconde fois l’obligation qu’elle avoit à sondit 
réaulm e, et qu’elle avoit bien mercier Vostre Majesté; car l’allicnce estoil fort honnorable. 
Ce entendu, la m erciasm cs, alléguons que l’intention de Vostre Majesté n ’estoit préjudicier à 
sondit roïaulme en chose qui fu st, ains le favoriser et assister, selon que jusques ores avoit 
faict. Et aians prins congié d’e lle , nous rentrasm es en une chambre à p a r t, avecq ledit con
seil, où joinctcm ent prism es jusques au lendem ain à Paprès dîner à deux heures nous trouver 
en Court vers c u lx , e t com m unicquer nostredit povoir, et lire lesdits articles accordez et 
résoluz et les arrester. Et délivrasm es nos lettres particulières audit chancellicr et autres 
dudit conseil, en l’absence de ladictc Dame, les m crchiant du bon office qu’ilz avoient jusques 
ores fait pour ccdictc a llien ce , e t qu’ilz feraient en co ires, dont V ostredicte Majesté et S. A. 
entendoient avoir souvencncc.

Audict quatriesm e jour et h eu re , nous vindrent quérir grand nom bre de gentilzhom m es 
et Sgr5 d’ici, m esm e ledit Cortcnai et nous conduisent jusques en la Court, où trouvisines ledit 
évesque chancellicr, aceompaigné du grand trésorier,conte d ’A rondcl,lc privé scel, l’admirai, 
Paiget, P ieter *, et plusieurs autres dudit con se il, jusques environ quatorze ou quinze. Et 
aians en brief reprins la cause de nostre assem blée, baillasmes audit chancellier nostredict 
plain povoir,lequel il leut tout en lon g ,e t sembla suffisant, et lui en baillasmes copie; requé
rons de leur coustel faire sem blable exhibition de leur povoir. A quoy nous respondist que, 
le jour précédent, avions ouy la R oyne dire qu’elle com m ectroit sondit conseil pour traicter 
avecq nous. Ce qu’ilz estoient prestz faire, et qu’ilz nous exhibéroient ledit povoir quand vien
drions au parfaictde nostre capitulacion; rcquérans que passissions oultre à la lecture des
dits articles. Et pour non m cctre la chose en longeur, fusmes de ce contens, attendu mesme 
la présence de ladictc R oyne, laquelle porroit promptement ratiffier leur hesongne; et fismes 
lecture desdits articles. Et estant le prem ier article leu, jeelui chancellier dit que, en subtancc, 
nous estions bien d’accord, mais qu’ilz penseraient jusques lendem ain , à ce qu’il se polroit 1

1 V. au sujet de ces personnages plus haut p. 224.
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adjoustcr pour plus grande liquidation et seurté de l’affaire,et en feist en son langaise anglois 
déclaration aux aultres dudit conseil, n’entendant latin. La m esm e rcsponce fist il au second  
et troisièm e articles, parlant de la succession des enfants qui proviendront de ce m ariage, et 
de l’allience des païs. Et quand se v in t aux points particuliers que son S. A. délivra jurer  
avant la solcm pnisation dudit m ariage, il demanda s’ilz ne scroicnt insérez audit traicté. A 
quoi fust respondu qu’il avoit esté advisé, pour certaines considérations, que ce scroit traicté 
à part, non com prins et rien n’aiant de com m un avec cestui d’alliencc. Ce nonobstant sembla 
vouloir persister, alléguant que, par led it article de ladicle a llicnee, estoil dit que lesdils 
roïaulmes et pais s’aideroient l’un l’autre. Par où l’on polroit estim er, si ledit article n’estoit 
plus liqu ide, qu’ilz debvroient entrer en guerre avec Vostrc Majesté contre France, que 
n ’estoit leur intention ; disant finablem cnt que lendem ain , cinquièm e jour à deux heures 
après midi, se treuveroient vers nous, et nous déclareroient plus am plem ent leur intention; 
adjoudslant toujours, q u a n ta  la substance, qu’ilz ne m ueroient ni changeraient r ien , car 
estions d’accord, ains seulem ent entendoient liquider et csclaircir l’affaire, e t  les scurclez  
nécessaires. Et m oi, lieutenant d’Amont, avois auparavant par bon m oïen recouvré la m inute 
du povoir qu’ilz auront de ceste Royne, que nous a en partie m unie de ce que debvrions 
respondre; dont copie s’en va aveeq cestcs; par laquelle Vostrc Majesté entendra ce qu’ilz 
désirent pour leur seureté, et entendent d’avoir l’agréation des Eslatz.

Ledit 5 mc jour, ceulx dudit conseil se sont trouvez vers nous, et avons, parcnscm blc,résolus 
lesdits articles, auxquelz ilz ont désiré estre adjousté quelque petite chose, en rien changeant 
la substance du traiclié, selon que Vostrc Majesté cognoistra par la pièce ici joinctc. Et consi
dérant qu’il n’y avoit m atière de débattre, et veuillans satisfaire à l’intention de Vostredicte 
Majesté, ainsi pour accellercr l’affaire, avons passé lesdits changem ents à nostre jugem ent peu  
ou rien im portons, sinon en l ’article com m ençant finalitcr, où il y  a , j u x t a  v i n t ,  f o r m a n t  e i  

e / f e c t u m ,  aianl pesé l’advenir. Enfin oultre la substance desdits articles, ilz nous firent ren- 
cherchc de deux d ifficultez, h savoir que, pour faciliter le  paiem ent du douaire de ladictc 
Dame, si le cas en advenoit, ilz désiroicnl que voulsissions penser à quelque bon expédient, 
et qu’il leur sem bloit qu’il scroit bien d’avoir assignation pour contractation de marchans, ou 
banque, veu que Vostrc Majesté et S . A. estes de difficille convention. Le second poinct estoit, 
qu’ilz vouldroient, par dessus le traiclié et confirmation d ’icclui, que fera Vostredicte Majesté 
ice lle , par instrum ent à part, fist une ratification, et répétast la disposition des roïaulmes et 
païs par m anière de parlaige, conform e audit traictié, le faisant agréer par Son Altèze, e t les 
Estatz des Pays-Bas. A quoi avons respondu, que la prom esse, que Vostrc Majesté fera , et sa 
confirmation pardesus ce que povons présentem ent contracter en vertu de nostre povoir, 
estoit par trop plus efficace et suffisante que une banque, ou marchans. Et de ce ilz se deb- 
voient bien contenter, aclcndue m esm em ent que led it traiclié achevé et confirm é, il se fera 
particulier assignai des pièces qui se bailleront en douaire, selon que l’on est accoustum é de 
faire en tous mariages de princes. E l aussi en usa l ’on en ccstui de feu Madame M arguerite 
d’A ngleterre, jadis fem m e de feu de très louable mém oire le duc Charles de Bourgogne

‘ V. le traité dans Ddmont, Corps dipl., t. III, part. I, p. 372.
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Quant à la disposition que Vostre Majesté ferait à part, et ratification des Estatz, disions n’en 
estre bcsoing.Car ledit traictié et ratification  avantdits ilz auraient l’effect dudit instrum ent, 
et ne debvoient faire doubte de la succession. Car Vostre M ajesté, par la coustum e des Païs- 
Bas, peult de consentem ent de son apparent héritier, disposer desdits païs, comme bon lui 
sem ble. Ce qu’il fait par ledit traictié, ratification et consécutivem ent se fera par l’agréation 
de S. A., joinct que e’estoit chose n ou velle , dont n’avions charge, et dont jusques ores ilz 
n ’avoient fait m ention ès comm unications passées; que si Vostrcdictc Majesté en cust eu quel
que adverlcnce, elle nous eut donné quelque instruction. Et sur ce poinct nostre assem blée se 
rompit. Toutesfois aulcuns d’entre nous avons parlé audit cliancellicr et millord Paiget, les 
prians qu’ilz ne voulsissent préférer la seureté des marclians à la prom esse : asseurence, foi 
et serem ent de Voslrcdicte Majesté estant bcaucop plus scurcs que marclians faisans souvent 
banqueroute; lesquelz dirent d ’y penser et faire leur m ieulx. Dism es d’avanlaige que dési
rions fort que ledit traictié se passit absolutem ent sans plus de déla i, cependant que les 
choses sont en bon train , sans faire mention dudit in strum ent, partaige, ou agréation des 
Estatz des Pays-B as, veu que serions contens adjouster en la conclusion que Vostre Majesté 
prom ettrait ra tifier  icelui traictié, avec toutes les scuretez et hipotecqucs nécessaires et con
venables. Ce que leur debvroit souffir; dont ilz nous ont donné quelque bon espoir. Et peult 
sem bler, Sire, soubz toute bénigne supportation, qu’il n’est hors de propos de dem ander que 
ledit traictié soit agréé par lesdits Estatz. Parquoi, afin d ’asscurcr lad ietcallicncc sans plus la 
retarder, som mes in ten tion n és, à l’aide de D ieu , en brief faire l’arrcst et passem ent dudit 
traictié pour l ’envoicr à Vostrcdictc Majesté, et l’inform er du surplus de ce que aura esté 
fait. Et espérons en brief avoir fait, si avions le povoir de S. A , pour contracter par motz de 
présent. En deffaulte duquel ne pouvons faire chose vallable, encore que ladicle Dame vou l- 
sist contracter avccq nous, par lesdits motz de présent, actendu que à ce ne som mes qualifiés. 
Dont, pour bon respect, adverlissons V oslrcdicte M ajesté, afin qu’elle batte tant ledit povoir 
que Sadicte A ltèze, dont la venue est très fort désirée, nous adverlissant de ce que debvons 
faire, nostredict traictié passé.

Le jour des Rois Sa Majesté nous fist dire que venissions ouïr le  service en la chapelle de 
sa Court, et disncr avec elle. Ce que fism es, où fusmes fort honrablem ent traiclés. El comm e 
nous estions environ h la fin du disncr, l’admirai d’A ngleterre, aianl disné en une prochaine 
cham bre, se m ist debout devant e lle , et la voiant pen sive , lui tint quelque propos en 
anglois, et icelui fini, retourna vers nous, demandant si voulions sçavoir ce qu’il avoit dit. Et 
combien que Sa Majesté l’eust volontiers cm pcsché de le nous interpréter, toutesfois il passa 
o u ltrc , et dit, qu’il avoit souhaidié S. A. auprès d’elle a ssis , pour remplir ceste p lace, m on- 
strant au droict costel de Sadicte Majesté, pour l’oster de pensem ent et m élancolie; dont elle  
se rougit, demandant pourquoi il disoit cela. A quoi fist rcsponcc, qu’il sçavoit bien qu’elle  
n’en estoit mari, et l’ouiant voluntiers; dont Sadicte Majesté c l la com paignie se m ist à rire, et 
furent les propos prins de fort bonne part.

Ledit admirai, Sire, est personnaige de grande auctorité en ce roïaulm e, bien apparenté et 
bien volu de plusieurs, et homm e de service, lequel, depuis Calaix jusques ic i, ne nous a 
abandonné ung pas, et très bien assisté, et m érite bien d’estre respecté et rccognu; si sont
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plusieurs, comme ledit chanccllicr, Paget, le contreroleur, et aucuns autres. Vostrcdicte 
Majesté avoit escript à moi lieutenant d’Am ont, que à nous autres am bassadeurs, en nostre 
instruction, elle répétroit ce que touchant ce point aurions à faire; ce qu’est obmis. Et fust 
toujours esté très nécessaire pour captiver la bénévolence etgaigner ceulx qu’il conviendrait, 
et que S. A. à sa venue fust mieulx et de m illieure affection rechutte, veu que ce peuple est 
fort fondé sur telz présens. A cause de quoi, s’il plaisoit h Vostrcdicte Majesté envoier quelque 
bonne som m e, nous le repartirions, selon que pour le plus grand service d’icelle et de S. A. 
voirrions convenir, et que Vostrcdicte Majesté a de nous la confidence.

Nous despeschames vers Vostre Majesté doiz R ouvrez, ne sçaehans s’elle aura rechut noz 
lettres.

Si Vostre Majesté avoit quelques nouvelles de la dispencc de Rome, nous pourions adviser 
ce que sçaurions faire attendant le povoir de S. A.

Sire, après nous avoir plus que très hum blem ent recom nicndé à Vostrcdicte Majesté, nous 
prions nostre Créateur lui donner longue vie.

De Londres, ce 7e janvier 1554.

L’amoral d’Egmont, de Lalaing, de Montmorency, 
Philippe Nighy et Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de Vèvêque d'Arras avec les am
bassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553-1554. 
2e partie, folio 491.)

CXXXIII

Le comte d’Egmont au prince Philippe.

Londres, 7 janvier 1554.

11 fait connaître au Prince ce qui s’est passé à propos de son mariage. Le peuple n’est pas 
encore fixé. Le prince devrait presser son arrivée en Angleterre.

(Documenlos inédilos, t. 111, p. 448.)
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CXXXIV

M. De Selve, ambassadeur français à Venise, à son souverain.

V enise, 8 janvier 1554.

L’ambassadeur de l’Empereur a donné des fêtes à propos du mariage du Prince. Sommaire 
des principaux articles du traité de mariage.

(ClIARRIÈRE, l. C., p. 290.)

CXXXV

Le connétable de France à de Noailles, ambassadeur français
en Angleterre.

9 janvier 1354 (n. st.).

L’ambassadeur de la Reine d’Angleterre le presse de connaître les intentions du Roi au 
sujet de la paix qu’elle veut ménager entre la France et l’Empereur.

(Vertot, l. c„ t. III, p. 6.)

CXXXVI

Le docteur Wotton, ambassadeur anglais en France, au Conseil
de la Reine Marie.

M elun, 9  janvier 1554.

Compte rendu des négociations qu’il a entreprises à la Cour de France en vue de rétablir, 
selon les recomm andations de la Reine, la paix entre l’Empereur et le Roi de France.

(State papers, 1. c., p. 46. Analyse.)
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CXXXV1I

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

L ondres, 12e janvier 1554.

Sire, nous fusm es le 8 de ce mois appelez au disncr, au logis de Mr de W incestre, grand 
chanccllier d’ici, avecq tout le conseil de eeste Roync, et grand nombre des comtes, Srs et 
autres notables personnaiges, où fum es fort honnorablem ent et grandem ent receu z , et 
traictcz, et ledit chanccllier et conseil, pour prendre résolution absolute sur les articles de 
l’allience de Mgr nostre Prince et de ladiclc Dame Roync, que leur avions le jour précédent 
envoiés mis au net, comm e entendions que passer se deussent. El finablcment, en adjoustant 
si peu de chose, que rien si em porte, nous accordâmes tous lesdits articles, et fut conclut 
qu’ilz se m eltroicnt en parchemin avec insertion des povoirs d’une part et d’autre pour les 
passer, signer et seller. Ce que, m oïennant l ’aide de Dieu, après quelques aultres petites 
difïicultcz par eulx proposées et par nous solues, cc jo u rd ’hui s ’est fa ict, le tou t, comme 
espérons, selon l’intention de Vostre Majesté, en bonne forme et avecq seurcté convenable, 
que envoions par hom m es exprès, afin que à V ostrcdiclc Majesté plaise interposer sa ratifi
cation, et la nous envoicr pour recouvrer celle  de ladiclc Dame R oync, laquelle, comm e nous 
ont dict ceulx de son conseil, elle n’est conseillée bailler que S. A. préalablem ent n’ait baillié 
la sienne, actendu que c’est aux maris h parler le  prem ier, et non aux fem m es. Ce que nous 
sem ble fondé en toute honnesteté et conform e à la raison. Et pour aultant qu’en la conclu
sion dudit traictié est expressém ent capitulé que Vostre Majesté, en parollc d’Empercur et 
prince, solem pnellem ent prom ettroit pour soi et scs successeurs entretenir e t  garder ledit 
traictié, sans contravention aulcunc, ils nous ont demandé si l’ambassadeur rendant vers 
Vostrcdicte Majesté ne seroit présent à la prestation dudit serm ent. A quoi avons respondu  
que si, comm e serons présens au serm ent et ratification que ladiclc Dame Royne fera , et 
l’accepterons au nom de Vostredictc Majesté et Son Altèzc.

Sire, combien que le vent ait quelques jours esté bon pour avoir nouvelles d’E spaigne, 
toutesfois jusques ores n’en avons eu aulcunes, com bien toutesfois seroit plus que nécessaire 
que eussions le povoir cspécial pour contracter les espousailles par motz de présent, afin de 
mectrc fin à nostre charge. Ce que ne povons faire, que n’aions ledit povoir; aultrem ent 
J’acte seroit nul de droict.

Sire, nous avons trouvé ledit conseil grandem ent affecté au service de Vostredictc Majesté 
et de S. A ., en sorte qu’ilz ont bien m érité d’estre rccongneuz, m esm em ent ceulx aians 
traictié avecq nous, qui se sont trouvez si m odestes et favorables, que rien plus. Ce que uous 
sem ble debvoir mander à Vostredictc Majesté pour nostre debvoir et pour cognoistre les 
hum eurs de pardeçà.
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Nous ne servirons de guèrcs plus ici, sans avoir ledit povoir. A cause de que Vostredicte 
Majesté nous ordonnera s’il lui plaît ce que aurons à fa ire , d ’aultant niesm c que lcsdits du 
conseil nous ont dem andé quand partirions; entendant que; scion le prem ier article de 
nostredit traictié, le  mariage, par motz de présent, se debvroit contracter en personne ici par 
Son Altèze. Surquoi il plaira à V ostredicte Majesté nous mander sa volonté, actendu que 
som m es grand nombre de gens, bien de quatre cens personnes.

Sire, après nous avoir plus que très hum blem ent rccom m endé à la bonne grâce de Vostre 
Majesté, nous prions Dieu la garder en santé et prospérité.

De Londres, ce 12 jour de janvier 1554.

L’aMOUAL d’EgMONT, DE LALAING, DE MONTMOltENCY,
Pu. Nigbv et Simon Renaud.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de Vévêque d'Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en A ngleterre, 1553-1551. 
— 2e partie, fol. 195.)

C XXXTIII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 15 janvier 1554.

Sire, par les lettres com m unes, Vostre Majesté entendra comm e le traictié et capitulacion 
de mariage d’entre S. A. et la Royne d’Angleterre fut s ig n é , scellé et délivré, d’une part et 
d’autre, le 12e de ce mois, pour procurer la ratification de Vostre Majesté, de Son Altcze et 
de ladicte Dame; laquelle se trouve conseillée de non ratifier icelui devant Son Altcze, pour 
le respect et considération que Vostre Majesté pcult penser; tellem ent, Sire, que la com m is
sion des S”  ambassadeurs est achevée quant à ce poinct. Et ne reste, sinon la prom esse et 
fiançailles, pour lesquelles lcsdits Srs ambassadeurs n ’ont povoir spécial de Son Altèze. Et, 
selon que ladicte Dante me dit, s’ilz se vouloicnt contenter de la parolle qu’elle donneroit, 
elle la donneroit en telz term es que l’on la sçauroit désirer. Sur quoi il plaira à Vostre Majesté 
considérer : la constance de ladicte Dame, l’affection qu’elle  tient à Vostre Majesté, l’cffcct du 
traictié, comm e l’on prendra si long séjour d’une telle compagnie sans occasion de négoce, 
combien il em porte l’on diligente le  passaige de Son A ltèze, pour estre ladicte Dame en ceste 
opinion de non se espouscr en caresm e; certifions à Vostre Majesté q u e , s’il estoit possible



2 9 4 APPENDICES.

qu’il vint devant icelui, la fin de ceste allicnce serait ausi seurc et possible que chose qui fut 
advenue en ce royaulm e puis l ’advénem ent de ladictc Dame h la coronnc. En quoi le temps 
sert. La venue desdits ambassadeurs a fort rem it le peuple et donné grand contentem ent 
pour les avoir trouvé, et la noblesse qui les a aceompaigné, humains et convcrsables. En quoi 
le Sr d’Egmont s’est autant bien accommodé que, par tesmoignage d’autres, Vostre Majesté 
aura confirmation. La noblesse, pour la plus part, est satisfactc. Tout le conseil est d’accord, 
et m’a dit le controlleur que, puis trois jours, il avoit fait si bon office pour préparer la venue 
et consum m ation de ce mariage sans tum ulte, qu’il espère les choses s’enchem ineront sans 
troubles. Et de jour à autre je  travaille tout le possible, pour gaigner le plus de gens, tant 
de la noblesse, que autres. Vrai est que aucuns héréticqucs, craignons la réduction de la 
religion, m urm urent toujours, et désireraient que l’on conforma la succession de la coronnc 
en Madame Élisabeth ou Courtenai, lequel l’on m’a dit eslre de ladicte nouvelle religion, pour 
l’espoir qtt’ilz auraient que la religion nouvelle se m aintiendrait, et que les François conti
nuent leurs pratiques. A quoi j ’espère l’on donnera bon ordre, si ladicte Dame suit le chemin  
que l’on lui a proposé, qu’est de faire justice exem plaire des héréticqucs et contrevcnans à 
la loi du Parlem ent, et faire démonstration de s'armer, puisque les Français, ses voisins, s’ar
m ent, et que l’on descouvre leur pratique, et que l’on apperçoivc bon nombre de capitaines 
de gens de pied et de cheval; qu’elle face m ettre en ordre ses navires de guerre et face toutes 
dém onstrations extérieures pour se servir de la force, s’asseurcr contre les François et son 
peuple, et d’icelle accompaigner la justice. Et jà ledit conseil comm ence gouster ledit conseil 
et advis, aïans envoié deux pinasses et une navire armée du costel de la Normandie pour 
descouvrir l’armée des François; et aussi ont envoié, pour savoir la vérité de l ’emprinse. Et 
m ’a fait dire ledit conseil que je deusse escripre à Vostre Majesté pour obtenir licence pour 
tirer mil harnois de gens de ehevaulx Liégois et d’hom m es d’armes, pour s’en aider, e t joinc- 
tem ent que Vostre Majesté face rendre la pouldre de canon qu’elle a em pruntée par ci devant 
du feu roi Henri. Et pourrait estre que l’apprest servirait au détrim ent et domaiges des 
François. E t, selon que Vostre Majesté trouvera à propos ce que desus, je  persuaderai la 
continuation, et ferai ce qu’il plaira à Vostre Majesté m ccom m cndcr; laquelle posera combien  
il em porte que, par quelque libéralité et recongnoisscnce, l’on m aintient le conseil en ceste 
bonne dévotion, et que l’on l’accroisse pour l’advenir.

Le Sr d’O y sc l1 est arrivé en ce lieu, qui a eu audience de la R oync. En laquelle il n ’a 
traictié chose quelconque, sinon par vertu de deux lettres de crédence, l’une du roi de France, 
l’autre de la jeusne R oync d’Escossc incite 2 la Roync à continuation de bonne paix c l amitié, 
estans les deux lettres sans date. A quoi ladicte Dame feit responcc que, si le Roi ne lui don- 
noit occasion, clic  observerait amitié et les traictcz de paix.

Hier, le  conseil reçut lettres de Votlion 3, par lesquelles il cscript avoir négocié avec le

' V. plus haut, p. 92.
* Incite pour incitant, engageant.
5 Wolton. V. plus haut, p. 101. L’analyse de cette lettre, datée du 9 janvier 1S54, est reproduite dans les 

State papers, 1. c., p. 46. V. plus haut, p. 291, n° CXXXVI.
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roi de France et conncstoble sur le point de la paix d’entre Voslrc Majesté et ledit Roy; et que 
après que lcsdits Roi et conncslublc lui eurent dit plusieurs choses de Vostrc Majesté, et 
qu’elle tenoit tord dudit Roi en plusieurs poinetz, le Roi dit qu’il s’accommoderoit à la paix 
et diminuèrent de son droit, pour respect de ladicte Daine, non pour peur ou nécessité, et 
pourveu que Vostrc Majesté ne s’arrcslc aux articles qu’il lui a faict m onstrer, qu’il trouve 
exorbitans. Et le  conncstable dit audit Votlion que ladicte Daine pourrait, pourinoïcn  de 
ladicte paix, assenlir d’une part et d’autre les diflicultez pour m oïenner icelles, e t qu’il lui 
sem blerait que, pour donner voye à cesle  besoigne, l’on pouroit faire une trefve, pendant 
laquelle la résolution desdictes diflicultez se ferait; e t qu’il en deust cscriprc en cestc con
form ité, et prier ladicte Dame d’y tenir la m ain; qu’est la substance desdictes lettres quant 
au poinct de la paix. Surquoi, il sera expédient Vostrc Majesté se résolve à ce que s’en puisse 
respondre pardeçà, bien sachant que ladicte Dame et son conseil m ’en tiendront propos.

11 escript davanlaigc que le Roi a en suspicion que l’on traicta avec les Anglois pour la 
conqueste d’Escossc, et que oultre, quelque advis que lui en auraient pu donner scs ambassa
deurs, il fondoit sa suspicion sur ce qu’il voit le roïaum e d’Escosse fort desgousté de lui et de 
ses m inistres, et tient que l’on ait practiqué devers le gouverneur l’Escosse pour contrarier 
le  mariage du Daulphin de France, et l’entrée des François en Escosse; estant chose véri
table, que de ce costel là, il n’y a bonne intelligence.

Le roi de France a fait son lieutenant général audit Escosse ledit d’O y s e l q u e  irritera 
davantaige lesdits Escossois, et davantaige pour ce qu’il m ène avec lui le capitaine Saragoce 
avec quelques autres capitaines Gascons, pour les mcctrc à Dommar 2 et autres lieux fortz 
dudit Escosse.

L’ambassadeur de France s’est enquis curieusem ent si ledit d’Egmont ira en Espaignc, et 
quand viendra Son Altèze, m csinc du chancelier et du Privcsel 3.

L’on a cslevé ung bruit que le Roi de France avoit fait arester les navires anglois qu’es- 
toient à Dicpe et Rouen; mais le bruit est encore incertain selon que m ’a dit ledit chancelier, 
et que si ainsi est, c’est pour ce que aucuns Anglois ont prins quelques petits bastcaulx pes- 
cheurs sur deux François.

L’on continue fort pardeçà que aucuns princes de la Germanie, signam m ent le duc 
Auguste 4, s’arm ent contre V oslrc Majesté, et que les potentaux d’Italie sont après pour sc 
colliguer avec le  roi de France contre Son Allèze.

A tant, S ir e , je  supplie le  Créateur donner à V oslrc Majesté l’accom plissem ent de ses très 
haultz et vertueux désirs.

De Londres, ce 13 de janvier 1554.
Simon Renaud.

( Ibid., 2e partie, fol. 496 v°.)

1 V. plus haut, p. 92.
« Dunbar.
5 John Russel. V. plus haut, p. 15. 
* V, plus haut, p. 205.
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G îX X IX

Le seigneur d’Oisel au roi de France.

1 4 janvier d 554 (n. st.).

Murmures en Angleterre à propos du mariage de la Reine avec le prince d’Espagne. Pro 
jets de rébellion.

(Vebtot, loc. cü., t. III, p. 14)

GXIi

L’évêque d’Arras aux ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre.

Bruxelles, 14 janvier 1554 (n. st.)

La dispense nécessaire au mariage de Philippe avec la Reine arrivera bientôt. L’évêque 
approuve les changem ents introduits dans le traité de mariage.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 181.)

CXLI

Le même à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre.

Bruxelles, 14  janvier 1554.

Il est enchanté du résultat des négociations à propos du mariage. Renard doit bien s’en 
tendre avec les autres ambassadeurs de l’Em pereur et se  m éfier du chevalier Bcrnaldi *.

{Ibid., t, IV, p. 183.)

' Diplomate vénitien. V. Papiers de Granvelle, l. IV, p. 173.
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CXL1I

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

Londres, 15 janvier 1554 (n. st.).

Par suite du projet de mariage entre la Reine et le prince Philippe, les m écontents d’An
gleterre dem andent quels secours ils pourraient attendre de la F rance1.

(V e h t o t , l. c., t .  I I I ,  p . 17 .)

CX L11I

Le même au Connétable de France.

15  janvier 1554  (n. st.).

Naissance, caractère et conduite de Paget, qui n toute la confiance de la Reine dans l’affaire

{Ibid., t. III, p . 19.)
du mariage.

CXLIV

< Instruction a la Marque de ce qu’il auiia a dire au Roy devers la majesté' duquel

» MOY DE N oAILLES LE DEPESC1IE PRÉSENTEMENT. »

15 janvier 1554 (n. st.).

Affaire du mariage anglais. Projets de soulèvem ent des Anglais, etc.

(Ibid., 1 . 111, p . 3 2 .)

* V. à ce sujet Fkoude, Hi&tory of England, t. VI, p. 144.

58
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CXLV

« Nouvelles et avis que la Marque (lequel estoit despesché en Court par M. de Noaili.es)
» aura a dire au Roy et a Monseigneur le Conkestable. »

15 janvier 1554  (n. st.).

L’Em pereur, toujours malade, passera par l’Angleterre pour retourner en Espagne. La Reine 
de Hongrie délibère sur la question de savoir si elle assistera aux noces de son neveu. Les 
agents de l’Em pereur sont parvenus à découvrir l’action de l ’ambassadeur de Venise tendant 
à arrêter le mariage et à favoriser Courlcnay. Par suite, l ’évêque d’Arras s’en est plaint à 
l’ambassadeur vénitien qui réside auprès de l’Empereur. D epuis ce m om ent, l’ambassadeur 
vénitien en Angleterre n’a plus de relations avec de Noailles. Certains Anglais ont dévalisé, 
pendant la nuit, les seigneurs flamands arrivés à Londres. Ceux-ci ont été maltraités p a r les  
voleurs. Brueston rend de bons services aux Français. De Noailles ne doit-il pas se retirer?

(Ibid., t. III, p. 23.)

CXLYI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, le 18 janvier 1554.

Sire, puis mes dernières, la Roync m’a com m unicqué les lettres de W olhon *, desquelles 
j’ai cstraict l’escript ci joint, par lequel V oslrc Majesté entendra toute la négociation dudit 
W olhon avec le connestablc de France, dont le conseil de pardeçà ne m ’a faict sam blant, 
pour ce que, comm e j’entens, il voit peu d’apparence que l’on puisse induire Vostre Majesté 
à prendre une trefve et suspcncc d’arm es, quand ce ne seroit, sinon pour l’article final 
desdites lettres, et que pendant icelle le Roi de France vouldroit tenir les places qu’il occupe 
de çà et de là les mons puis la roinpturc de la paix. Oultrc, et comme l’on descouvre de jour 
à autre les practicques que tiennent les François pardeçà pour esm ouvoir le  peuple, inciter 1

1 Voir plus haut, p. 291 en ce qui concerne la lettre de Wotlon du 9 janvier 1554.



APPENDICES. 299

rébellion et troubler le royaulm e, il leur sem ble que pendant lesdietes trêves les François 
pouroient, avec plus d’avantaige et com m odité, secourir et aider lesdits rebelles et conspira
teurs, selon la prom esse qu’ilz leur ont faicte. Et entend l’on qu’ilz préparent leur arm ée de 
mer ès eosles de Norm endie et Bretagne pour cestui cffect, et qu’ilz envoient plusieurs 
capitaines pardeçà pour conduire, guider et conseiller le peuple quand il sera cslevé '. Ce 
qu’ils attendent de brief; sc déterm inons les François de rom pre et faire le  pis qu’ilz pouront 
avec les Anglois et prendre leurs avantaiges, jugeons que ainsi, com m e ainsi estant pardeçà 
Son A ltèse, il sera im possible que les Anglois n’entrent en guerre avec les François si elle 
continue. Et jà le conseil est si im bu desdites practicqucs, que aiant mandé venir vers lui 
Picre Caro 2, qui praclicquoil au pais de W est et Dangie 3 pour m utiner le p eu p le , ledit Caro 
n’est venu et s ’est excusé pour dire qu’il n ’avoit chevaulx; et sur recharge que l’on a faicl, il 
se rend rebelle, dem onstant par ce elèrem ent la mauvaise intcncion qu’il a. Et craint Cortenai 
et ses adliércns qu’il ne revèle le secret s’il vient. N éantm oins ledit Conseil despesche aux 
officiers pour le saisir ou corps et rendre prisonnier en la Tour de Londres. Et les jours 
passez l’on a prins six ou sept tant gentilzhom m es que citadins, qui sont esté accusez. Et 
pour entièrem ent descouvrir l ’hum eur, la B oync a faict publier le mariage d ’elle et de Son 
Altesse à tous les gentilzhom m es, officiers, serviteurs et m inistres de sa Maison et requérir 
qu’ilz deussent eslrc obéissons et fidèles à Son Altèse. En signe de quoi, ilz liaulsèrent tous 
la main. Le sem blable a l’on faict aux maire, cschevins, ch iefs, aldcrm ans et gens de la loi 
de Londres, qui ouvertem ent n ’y  ont contredit. Bien a l ’on ouy que les m archands Floren
tins, Génois, Vénetiens et p lusieurs de Londres ont murm uré, disans que ce scroit leur ruine. 
Et vcu lt l’on faire le  sem blable au pays, avec rcm onstanccs et persuasions de le trouver bon. 
Et ausi a l’on entendu que les hérélieques cslrangers sont esté en plusieurs maisons publier 
— que les prédicans, qui ont presché par ci-devant la vérité —  que le royaulm e tuinbcroit 
en mains estrangiers, et que l’Évangile et religion seroit altérée.

Antoine Boiviz 4 y  a publiez que le Pape sc déclarerait pour les François, et qu’il ne 
donnerait la dispense que Vostrc Majesté désire pour ledit mariage, et qu’il y  a gcntilz- 
hom m es en la Court de Vostrc Majesté qui certifficnt les prom esses de mariage avoir este 
faictcs avec l ’Infante de Portugal. Et com m e je sçai qu’il est du tout pour le cardinal Polo et 
Cortenai, et que les serviteurs dudit cardinal logent en sa maison quand ilz v iennent pardeçà, 
c'. qu’il s ’est déclairé n ’avoir désiré que l’alliance se  fil avec Son Altèse, aiant usé de plusieurs 
propoz confirm atoircs de son intention, j’ai présum é que les nouvelles qu’il publioil venoient 
dudit cardinal, qui pouroit avoir fait mauvais office devers Sa Sainctélé pour la dispcncc, soit 
pour la dilaicr, ou condicionner, ou excuser. Car le réfuser, je  ne le puis croire, pour estre le 
parenlaigc au tiers degré, et pour ce que le Pape se déclarerait pas trop, et serait moïen pour 
parvenir à la reformation que l’on ju ge nécessaire pour l’entier rétablissem ent de la religion. 1

1 Eslevé, soulevé. 
s Pierre Carew.
8 Devonsliire.
* Antoine Bonvisi, financier à Anvers. V. Siale papers, foreign, reign of Mary, pp. 197,199, 212, 367.
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Le Conseil de la Roine m ’a envoié le mém orial ci joint, dont j’ai desjà cscript à Vostre 
Majesté par mes dernières.

Les François prindrent dim enche dernier sept vasscaulx des subgectz de Vostre Majesté en 
la Tamise, en environ vingt quatre ( s i c )  arrière la bouche de la mer, chargez de marchandises, 
quatre d’Ostende, une de Flissinghcs, une de Bruges et une de Nieuport. Dont j ’ai fait 
doléances audit Conseil pour en avoir réparaction. Et furent recogneuz deux navières de 
Dieppe, une de Fécant 1 et une de Boulongue, qui firent lesdites princes en la propre jurisd ic- 
lion d’A ngleterre. Et sera expédiant Vostre Majesté advise pour le m ieux pour garder la costé 
par contraire force, autrem ent les subgectz de la ju n c te2 recevront grands intéretz, puisqu’ilz 
com m encent de rom pre avec les Anglois.

Il y  arriva hier une navire Angloise venant de Billebau 5. Le pilottc de laquelle a déclaré 
que l’on apprètoit une grande flotte, et qu’il y  avoil jà cent et sept navires pour le passaige 
de Son Altèse, et que Don Diego de Assevedo 4 y estoit; mais nous n ’en avons advis parti
culier.

Le chancellier Bernardi 8 donne advis à Pagct, il y  a deux jours, que le secrétaire de Venize 
lui avoit dit que avant que Caro e vienne, il y  m orront dix m ille hom m es; l’advertissant que 
l’ambassadeur de Venize 7 practiquoit tout ce qu’il povoit avec l’ambasseur de France 8 pour 
révolter le  peuple. Néanlm oins j ’ai prié ledit Paget ne se fier en lui, pour les raisons com - 
prinscs ès lettres du Sieur d’Arras 9.

L’on a sccu pour vérité que Spinola *°, qui prétend une pension de cinc cscuz de ladictc 
Dame, traficque pour le Roy de France pardeçà, et ansi l’a déclaré ung Sieur du Conseil 
d’Angleterre au secrétaire de l’am basseur de France.

B erleville et autres capitaines Anglois attendent responcc sur ce que j ’ai cscript à Vostre 
Majesté par m es précédentes 11.

L’on m’a confirm é que Stcucly 12 a esté au service de France depuis qu’il est sorti d’A ngle
terre, et qu’il estoit avec les François quand Ivoix fust prinsc. Je pense avoir recogneu la 
main de celui qui a cscript la requeste qu’il a présentée à Vostre Majesté. Et m e sem ble que

* Fécamp, départemcul de la Seine-Inférieure.
2 Juncle, hanse'*
3 Bilbao.
4 Bon Diego de Azevedo, maître d’hôtel du prince Philippe d’Espagne.
8 II faut sans doute lire : Chevalier Bcrnaldi ou Bernardi, diplomate vénitien, sur lequel Granvelle donne 

des renseignements. V. Papiers de Granvelle, t. IV, pp. 173 et 185.
6 Carcw. V. plus haut, p. 299.
7 Giovanni Micheli, ambassadeur vénitien eu Angleterre.
8 De Noailles.
# V. plus haut, p. 296, n° CXL1.

Probablement Baptiste Spinola, qui était déjà en Angleterre sous le règne d’Édouard VI.
11 V. plus haut, p. 280.
12 Thomas Slukeley, Anglais qui était tantôt au camp des Français, tantôt dans celui de l’Empereur. V. State 

papers,foreign, reign of Mary, pp. 56, 35, 126,146, et Thomas, Hislorical notes, p. 467. Il servait aussi d’es
pion aux Anglais.
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celui qui l ’a escripte est François. S ’il plaisoit à Vostrc Majesté lui en faire présenter une 
autre pour m ieulx confronter Pescripture, l’on pouroit niieulx cognoistre ce qui en est.

L’ambassadeur de Venize, aians visité les Sr* d’Egmont et de Lalaing, s’est curieusem ent 
enquis si ledit Sr d ’Egmont parliroit tost pour Espaigne, si Son Altèze viendroit bientost, si 
la Royne avoit signé les articles, si le ducq de Sulfocq 1 et le com te d’Arby 1 2 * les avoient signez; 
conformant à Vostre Majesté, qu’il fait pire oilice que les François.

Sire, j ’entens pour vrai que le Roi de France a desseing de jecter en ce roïaume gens de 
guerre pour assister les rebelles, et que, dedans peu de tem ps, il le doibt faire pour troubler 
le  royaulm e, em peschcr le mariage, faire Roi Cortcnai par mariage avec Madame Elisabeth. 
Qu’est advis venant de telle lieu , que l’on ne doibt doubter de la vérité. Et pour ce est exp é
dient d’adviser ce qu’il sem blera pour le m ieux, tant par mer que par terre, pour assister 
la R oyne; en quoi prévention doibt avoir lieu.

Le discours des François est que, par ce m oïen, ilz jecteront la guerre hors du roïaulm e; 
que cependant les Allcmans feront guerre à Vostrc Majesté en Frise, ou duché de Luxem
bourg, et cependant le duc de Vendosme s, avec liuict ou dix mille François, s ’essaiera de 
faire du costel de Discaie et Navarc ce qu’il poura, aiant advis qu’il but et lève gens de guerre 
en Gascogne.

C eulxdc la Rochelle et de Bordeaux ont armé quatre grosses navires, qui courent la costé 
de Biscaic. Et s’esbaïssent ceulx de pardeçà comme Vostrc Majesté ne faict apprest de m er, 
ou ne permect à scs subgectz eulx arm er, puisque Vostre Majesté est tant inform ée de l’ap- 
prest que le Roi de France faict en ses ports de Normandie et Bretagne; et que jà aucuns 
bateaux de guerre sont en mer, aiant faict les prinses ci dessus m cnciounées et dom inent la 
costé d’Angleterre.

11 est ausi certain que le Roi fait grand amas de Corsaires4 pour scs galères.
Oultre la vaisselle d’argent, que le Roi prend de ses subgectz, il demande un em prunt de 

toutes les villes de son roïaulme, et a rem is l’im position sur chacun cloché, qu’est de vingt 
l'rans; se déterm inant d’assem bler ce qu’il poura de finance pour maintenir la guerre. Car 
l’on lui persuade que Vostrc Majesté ne peult vivre longuem ent, et qu’elle est griéfvcm cnt 
malade.

Je n ’ose si ouvertem ent déclairer ce que dessus à la Royne et à son conseil, com m e scroil 
de besoing, pour ce que la prom esse par motz de présent n ’est faicte, et pour les diflicultez 
que le chaucellicr me inist au com m encem ent de la négociation du mariage. Néantmoins j ’ai 
fait le tout entendre à Paget. Et est parti l’admirai pour armer les navires. Et ai particularisé 
audit Pagct les noms de ceulx qui ont intelligence avec ledit Roi. Le pis que je vois, c’est 
que le conseil est divisé en partial, et que aucuns tiennent pour Cortcnai, et que, de leur 
naturel, ilz sont inconstans et doubles de m eurs et pensées. Ledit Paget me sollicite fort pour

1 Sulfotck.
a Derby.
5 Antoine de Bourbon, duc de Vendôme.
4 Forsaires, forçais.
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entendre s’il seroit possible que Son A llèze passa lost pardcçà, estim ant qu’il pourvcoiroit à 
tout et rem édieroil ce qu’il convient. Car, comme il dit, le François sçoit qu’il n ’y a argent en 
ce roïaulm e, que les héréticques sont m alcontens, que plusieurs catholicques ne désirent le 
mariage, et qu’il y a plusieurs Anglois [et] François que la Royne comme Dame ne pense à 
leurs ruses ni aux choses d’Estat ; suppliant très hum blem ent Vostre Majesté peser ce que 
dessus et y pourveoir en temps.

Le Sr d’Oisel qui est passé en Escosse, conduisoit avec lui cinq capitaines François, oullrc 
six qu’estoient jà passez, pour dresser armée audit Escosse, aiant charge de faire apprester 
tous les bateaulx dudit Escosse, pour se joindre et faire effectuer le desseing dudit Roi de 
France, et que ung spic François a descouvert. Et rencontre à autres advis, que jà l’on en 
avoit licus.

Mes lettres eseriptes, Paget m ’est venu trouver en mon logis et advertir comme Caro a 
assem blé huict ou dix gentilzhom m es en la ville de Exccstrc 2, et assemblée grande m ultitude 
de peuple de ladicte ville, pour entendre s’ilz vouldroient signer et advouer une lettre qu’il 
avoit faicte à la R oyne d’Angleterre, par laquelle il disoit qu’ilz n’entendoient aucunem ent 
que Son Allèze desem barquer du costel de W est avec Espagnolz, pour ce que, comm e il 
disoit, les Espagnolz vouldroient venir à descrétion et defllorcr leurs filles, ce qu’ils ne voul
droient souffrir ou com porter, ains plustot morir, com m ançarent la révolte et rébellion  
ci dessus touchez. A quoi le  peuple n’a voulu entendre. Et me sont esté envoiées les lettres. 
Et aiant com m unicqué lesdites lettres à Messieurs les ambassadeurs de Vostre Majesté, ilz 
sont esté d’advis que je  les deusse envoier à Vostre Majesté et déclarer absolulcm ent ce que 
dessus à ladicte Dame. Ce que j’ai fait. Estant de chem in, j’ai rencontré son hom m e de 
cham bre, qui m e venoit quérir, pour ce qu’elle désiroit aussi parler à moi. Et comm e elle 
sçavoit que j ’avois esté adverti du fait dudit Caro, elle m e feit com m unicquer lettres dudit 
Caro, signées de lu i et de sept autres gentilzhom m es dudit W est, adressées au conseil de 
ladicte Dame, par lesquelles ilz s’excusarent de rassem blée du peuple qu’ilz avoient fait 
audit Exceslre : disans n ’avoir sceu son inteneion quand au mariage de Son Allèze, et que 
l’on leur avoit persuadé que les Espagnolz venoient en arm es pour entrer en Angleterre et 
pour fouler le  peu p le; supplians ledit conseil de prendre leurs excuses de bonne part. Mais 
l’on a entendu, pour vérité, qu’ilz ont fait tout ce qu’il leur a esté possible pour com m ovoir 
le  peuple; mais que, pensant qu’ilz procurassent ladicte ém otion pour respect de la religion, 
le peuple n ’y avoit voulut entendre; m ’advertissant ladicte Dame qu’elle a dcspcsché pour 
faire prendre ledit Caro, et qu’elle envoiera en toutes les contrées licutenans et capitaines 
pour lever gens de guerre et faire tous offices d’eux, pour contenir le  peuple, cliasticr les 
rebelles et donner à cognoistrc aux François qu’elle ne sera despourveue par m er ni par 
terre; faisant armer scs batteaux et toute la dém onstration possible. Ce que lui ai persuadé 
le plus qu’il m ’a esté possible pour éviter surprise. Et au surplus je  l’ai inform ée de ce que •

• V. plus haut, p. 02.
* Exeter.
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avions conclu par ensem ble; mais elle m’a dit qu’elle se repose entièrem ent sur Vostre 
Majesté, à ce que de son coustel elle face ce que lui sem blera convenir.

Puis elle me parla de la venue de Son Altèsc, me conform ant que, s ’il ne passe déans le 
Carcme, elle ne se  espousera devant Pacques. Sur quoi, lui ai dis que sa venue se  hastoit 
tout le possible; mais qu’il esto it d illicillc qu’il v in t devant le Caresme, et'que je  confiois 
V ostre Majesté prendroit esgard à l’advis ci dessus contenu, pour de son coustel faire ce que 
sera convenable, actendu que l’issue de l’em prinsc françoise est connue à V ostre Majesté et 
à Jadictc Dame. Et aclcndrai ce qu’il plaira à Vostre Majesté en ordonner.

Escripvant ccstcs, j’ai rcceu un paquet de Son A ltèse du 12 novem bre. Et a dem euré qua
rante jours le  Courier au port de Plaisance, n’aiant eu nouvelle de trois autres qui sont passez 
pardeçà. Et par les lettres Son Altèse me donne pouvoir cl com m ission de promettre ce qu’il 
conviendra pour le mariage. Mais pour estre en zilfres lesdictcs lettres, je  ne sçai com m e 
l’on s’en pouroit aider. Néantinoins pour conform er tant plus sa volonté, je  le  ferai entendre 
de ladiclc Dame.

Atanl, Sire, je  prie le  Créateur doint à Vostre Majesté l’entier accom plissem ent de ses très 
nobles et très verluculx désirs.

A Londres, le  18 janvier 1554.
S i m o n  R e n a r d .

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de l'évêque d’Arras avec les am
bassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1353-1554. 
— 2" partie, fol. 502.)

CXLY1I

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à la Reine de Hongrie.

L ondres, 18 janvier 1554.

Madame. En l’absence de Vostre Majesté et celle de l’Em pereur, estans cm pcscbcz, nous 
avons reçeu lettres de M onseigneur d’Arras responsives sur aucuns points concernans nostre 
charge d’ici, bien advancéc, Dieu m erci, selon que Vostredicte Majesté a peult cognoistrc 
par les traiclés autcnticques naguères envoiés à Sadicte Majesté, et encore m ieulx se para- 
chevoit, si M onseigneur nostre Prince envoioit son povoir pour contracter mariage, par motz 
de présent, avecquc cestc Roync, et hastoit sa venue. Mais voians sa longeur et tardence, les 
François sont occasionnez è l ’accoustum é de troubler ces païs et peuple, aïans le moïen, par 
l’intelligence qu’ilz ont avccqucs aucuns m alcontcns et ceulx de la nouvelle religion, selon
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que Vostredictc Majesté poura plus am plem ent et particulièrem ent entendre par les lettres 
de m oi lieutenant d’A m ont, lesquelles il plaira à Vostredictc Majesté bien péser, tenant la 
main vers sadicte Majesté Impériale, que de son costé, si avant que faire se porra, prom pte
m ent y  soit obvié et m ise convenable provision; autrem ent il seroit apparant d’avoir en ce 
quartier quelque gros inconvénient, que Dieu ne veuille. Auquel prions, Madame, donner à 
Vostredictc Majesté santé et prospérité, nous recom m cndans très hum blem ent en sa bonne 

grâce.
De Londres, ce 18 de janvier 1554.

L a m o r a l  d ’E g m o n t ,  d e  M o n t m o r e n c y ,  d e  L a l a i n g ,

P. N i g r y ,  S. R e n a r d .

(Ibid,., 2' partie, fol. SOI v°.)

CXLYIII

Le comte d’Egmont au prince Philippe d’Espagne.

L ondres, 21 janvier 1554.

Il lui fait connaître que le traité de mariage est déjà conclu, et insiste sur le prompte 
départ du Prince pour l’Angleterre.

(Documentas inéditos, t. III, p- -ISO.)

CXLIX

L’Empereur à son fils Philippe.

B ruxelles, 21 janvier 1554.

Cliarles-Quint inform e son fils de la réception qui a été faite à ses ambassadeurs en A ngle
terre, d e là  nécessité d’avancer son départ pour Londres, et de ce que la Reine Marie a promis 
secrètem ent à propos du futur mariage, avec recommandation d’apprêter l ’armée et de bien 
accueillir les envoyés de la Reine.

(Ibid., p. 43.)
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CL

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

21 janvier 1554 (n st.).

Voyage différé du prince d’Espagne. Préparatifs faits par la flotte qui doit le  conduire en 
Angleterre. La noblesse et le  peuple anglais sont mal disposés à l’égard du prince; ce qui 
contrarie singulièrem ent la Reine et son conseil. Le cardinal Pôle doit être en ce m om ent à 
Bruxelles.

(Vertot, l.c., I. l i t , |). 28 .)

CLI

Le même au même.

22 janvier 1554 (n. st.).

Courtenay a fait connaître au chancelier toute la conspiration de Carew.

(Ibid., t. III, p. 31.)

CLII

IVotton, ambassadeur anglais en France, au connétable de France.

23 janvier 1554 (n. st.).

Malgré son futur mariage avec le prince d’Espagne, la Reine Marie conservera de bonnes 
relations avec la France. Elle le  prom et form ellem ent. Quant au nouveau traité demandé par 
le  Roi en  faveur des navigateurs français, la R eine et le  conseil ne pensent pas qu’il y  ait 
lieu de le conclure.

(Ibid., t. III, p. 37.)

39
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C L III

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 25 janvier 1554-.

S ire , la R oyne et son conseil aïant de plus pesé la façon de faire des François, les des
seings qu’ilz ont peu conclure sur le sentim ent et niescontentem cnt qu’ilz ont du mariage de 
ladicte Dame avec Son Altèze, la fin à quoi peult tendre son apprest de guerre, considérant 
le peu de fidélité que l’on a treuvé en eulx, les avis que l’on a de jour à autre de l'intelligence 
qu’ilz ont en ce roïaulm e et singulièrem ent l’acte advenu au pays de W est par la practique 
de Caro 1 et de ses adhérons, elle s’est résolu de faire gens de pied et de cheval et envoier, 
par toutes les contrées, lieutenans et capitaines, avec povoir pertinent, comme le comte de 
Penbroeck 2 audit W est et Cornuaille, le comte Strosbery 3 en sa com té, le comte Derbye 4 
et d’autres, et tenir à l’entour d’elle sept ou huict mille hom m es de gu erre , pour s’en aider 
en ung besoing, et contenir le peuple par le devoir et par la force, que servira non seulem ent 
pour sa seu reté , pour la conservation des bons, pour préparer et asscurer l’entrée de Son 
Altèze en ce roïaulm e, ains pour, par ccste dém onstration , divertir les desseingz des Fran
çois, prévenir leurs m enées, et, à leur exem ple, se ten ir pretz selon l’occasion qu’ilz en don
neront. Et par la m er l’amiral a charge de arm er les m cillieurs et plus sheurs bateaulx jus- 
ques à 14 ou 1 5 ; ce confiant ladicte Dame et son conseil que Vostre Majesté, de son coustel, 
fera le sem blable par mer et par terre; que ne servira seulem ent pour contrem iner les Fran
çois et éviter leurs prem iers assau lx , ains pour asseurer le passaige de Son A ltèze, asscurer  
la navigation et liberté de scs subgectz, et m esm es pour faire entendre au peuple d’Angle
terre que ce soit pour secourir ladicte Dame et l’assister, et qu’elle fera toutes les dém onstra
tions possibles ; jugeant ladicte Dame, com m e je lui ai cseript dernièrem ent, q u o d  c o m m u n i s  

r e s  a g i l u r .  E t  s i  ceulx de pardeçà procèdent à l’exécution du eom m endem ent qu’ilz ont fidè
lem ent, je  me fourcom pte grandem ent ou il sera facille convertir l’apprest au préjudice des 
François. Et y  a plusieurs personnaiges affectionnez au service de Vostre M ajesté, qui treu- 
veroient bon que Vostre Majesté ou Son Altèze donnassent quatre ou cincq en com m ende- 
m ent aux principaulx, pour servir de pension pour les plus incliner, et qui tint lieu de recon- 
noissance, et que l ’on donne au grand chancellicr quelque bénéfice, et que l’on usa de la 
libéralité envers les autres nomm ez au b ille t , que l’on a envoié à Vostre Majesté; auquel on

1 Sir Pierre Carew. V. plus haut, p. 209.
* Sir William Herbert, comte de Pembroke, chargé de combattre la révolte excitée par Pierre Carew. 
5 Lord Francis Talbot, comte de Shrewsbury. 
i Édouard Stanley, comte de Derby.
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n obligé le comte S lrosbcrg, Millord W arden et deux au tres, desquelz je n’ai les noms. Et a 
l ’on proposé d'envoicr vers Vostre Majesté Cortcnay sur occasion de, avec l’ambassadeur Nor- 
witz *, prendre et recevoir le serm ent de V osire Majesté sur le traicté, pour discouvrir plus 
véritablem ent la pracliquc qu’il peult tenir avec les François et héréticqucs, présupposant 
que, si ainsi est, il n’acceptera la comm ission ; sinon et l’acceptant que Vostre Majesté le fai
sant recevoir honnorablcm cnt, il poura oblyer le sentem ent qu’il a de l’alliance. Et ausi, pen
dant son absence, l’on vera quelle dévotion le peuple a en lu i ,  ce que l ’on en publiera et 
dira. Et s’il refuse la com m ission, actcndu que la dispute est du roïaulm e pour lequel l’on vio- 
lcroit tous drois c l loix,ladietc Dame se trouve conseillée de le faire m ectre en la Tour. Oultre 
ledit grand cbanccllier, com m e de soi n iesm es, doit lui rcm onslrer plusieurs choses pour le 
contenir en  l’olïicc de bon vassal et su b jcct, et dissuader de non prester l ’oreille à cculx qui 
le  vouldroient mectre en em prinscs et conseil dangerculx pour sa vie et honneur, et lui pro
poser le bien du bien et le  mal du mal; estant ladicte Dame entrée en suspicion contre lui, 
pour ce qu’il s’escartc de la Court et su it malvaisc com pagnie de rufliens 2 et héréticqucs; et 
singulièrem ent que sa m ère se retire de la fam iliarité que la R oync lui a donnée, sans lui 
parler ni en bien ni en mal de son li lz , ni d’autres affaires.

Ladicte Dame, pour contrclcnir Madame Élisabeth à dissim uler avec elle , lui a envoie,avec  
lettres de crédence, pour lui faire [part] de son mariage, actcndu qu’elle entend q u e, depuis 
qu’elle est au pays, elle a toujours continué la m esse et gardé extérieurem ent les slatu lz du 
Parlem ent. Et m ’a sem blé que Mgr> les ambassadeurs de Vostre Majesté pouroient envoicr  
quelque gentilhom m e pour la visiter de leur part, et crois qu’ilz le  trouvent bon pour le 
mesme effcct.

L’on a com m endé aux prédicans estrangiers eulx retirer de ce roïaulm e dedans huict jours, 
à peine de la hart.

Ladicte Dame, sachant que j ’avois rcceu lettres de Son A ltèze, me manda devers elle pour 
savoir le  contenu. Et n ’est croiahle le  contentem ent qu’elle a reçu d’entendre l’affection que 
Son Altèze avoit à son alliance, e t qu’il lui cust pieu m e donner povoir de traictcr c l négocier 
icelle. Et me dict que, puisqu’il avoit com m encé, je  d eu ssc , par m es lettres prem ières, faire 
scs affectueuses recom m endations, e t l’asseurcr qu’elle fera en son endroit tous offices que 
Daines sont obligées devers espoux et mary, m’enchargeant expressém ent lui escriprc pour 
am ener m édecins et cuisiniers fidcls.

Ainsi m e dit elle com m e l’on avoit em prisonné ung particulier de peu de crédit, qui l’avoit 
appcllée bastarde, et dit que l’on devoit tuer tous les m inistres de Vostre Majesté pour le 
mariage, et que si ainsi, elle en feroit faire justice exem plaire.

L’on m ’a donné, par cserip t, les noms de onze gen lilzhom m es, desquelles Vostre Majesté 
se pouroit servir, s’il lui plaisoit l’esté prochain de quelque nombre d’Anglois. Ausi m’a dit 
Paget que, si Vostre Majesté désiroit recevoir ceulx qui sont en France à son serv ice, qu’ilz

• Thomas Thirlby, évêque de Norwich, ambassadeur auprès de Charles-Quint.
* Rufliens, affamés, mauvais sujets.



308 APPENDICES.

viendraient volontiers, pour ce que les François les irritent pour le mariage et les prcngncnl 
en suspicion.

L’on me dit cejourd’hui que aucunes navires de Flissinglicn avoicnt rcprins les batcaulx 
prias dernièrem ent par les François sur les subgcclz de Vostrc M ajesté, et prins les propres 
batcaulx des François; mais je  n’en ai encore confirmation.

L’on a esieve bruict pardeça que aucuns de W est ne vouloient souffrir que Espagnolz cou- 
riers ni autres passent par leur p ays, ne qu’ilz desenibarquent en ccslc cosle là; mais ausi 
n’en ai je advis certain. Et néanlm oins j ’en ai adverti le  R oyne pour y remédier.

Le ch.ancellicr m’a fait offrir ung gentilhom m e pour l’cnvoier en Espaigne par France si 
Vostrc Majesté le trouve bon, c l que l’on demandera saulfeonduit pour lui, et que si les Fran
çois le refusent, la Royne ne laissera passer personne par ce roïaulme pour Escossc. Sur quoi 
Vostrc Majesté prendra la résolution telle qu’il lui plaira. El si elle le trouve bon,elle envoira 
lettres'Chiffrées et argent; et je le dcpescherai incontinent.

J’ai information de bon lieu que le gouverneur d’Escosse 1 n’est content du Roy de France, 
et que l’on ne le rapesera sans grande difficulté, entendant que ledit Roy envoie lieutenant 
général en son nom audit roïaulm e; et tient l’on ausi que le peuple ne le consentira.

Les héréticqucs ont faict courir ung bruict en ce roïaulme que le Roy Édouart n ’estoit 
mort, et qu’il apparoistroil de brief. Sur quoi l’on a prins plusieurs particuliers qui en par
v ie n t  pour en savoir la source.

La Royne n’a reçu aucunes lettres de W othon puis les dernières dont j ’ai envoié l’cxlraict; 
moins le conseil m’a parlé de la trèfvc que le connestablc a mis en avant, et se refroidier 
propos de paix. E l par cculx qui viennent de France, il n ’est question, sinon de grand apprest 
pour continuation de guerre.

Quant à S lcucly  1 2 *, dont Vostrc Majesté m’a escrip t, j ’ai sçcu pour vérité qu’il est person- 
naige de serv ice, et que la suspicion , que l’on cust contre lui d’avoir eu intelligence en 
France, est faulse, et qu’il avoit charge d’ainsi en user pour espier les François.

Le chanccllicr 5 m’a cejourd’hui tenu long propoz, en son log is, de Cortenay com m e il 
lui avoit rcm onslré que la com pagnie qu’il hanloit cslo il suspecte, que l’on inurm uroit fort 
qu’il se vouloit oblyer à l’endroit de la R oyne, que si il le  faisoit il s’en treuveroil m al, qu’il 
ne deust croire les François ou autres appassionnez, et se contenir en la règle d’honneur et 
m odestie; lu i déclarant que la R oyne vouloit qu’il allist devers Vostrc Majesté pour la con- 
gnoislre, et sur occasion honnorablc. Lequel rcspond islquc jaçoit plusieurs lui eussent voulu  
persuader plusieurs choses touchant la religion et le  mariage, il n’avoil jamais presté l’oreille 
à leur dire; ains se délibéroil de vivre et de morir pour le service de la R oyne; que l'on lui 
avoit parlé du mariage de Madame É lisabeth; mais plustot csloit il content de rentrer en la 
Tour que de prendre alliance avec elle; que quant à la com m ission, il l’acccptcroit volontiers, 
et tiendroit icelle en plus grande obligation que tous autres bénéfices qu’il a reçus de la Royne,

1 James Hamillon, comte d’Arram, régent d’Ecosse.
2 Thomas Stukeley. V. plus haut, p. 500, note 12.
5 Gardyner, évêque de Winchester.
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et se m cclro itcn  ordre et équipaige pour l’exécuter. Ce que la Roync a trouve très bon c l à 
propoz. Il m’a requis en adverlir Vostre Majesté pour l’avoir en recomm endation ; à laquelle 
j ’ai dis que je  confiois que Vostre Majesté le rcspcctroit tout le possible. Puis ladictc Dame 
m e dit que led it chancelier lui avoit dit que si l’on le povoit m arier pardelà, ce seroit bonne 
ouvre pour les occasions que j ’ai touché à Vostre Majesté, et que de son coustcl elle l’avance- 
roi t tout le possible en faveur de l’alliance et selon qu’il plairoit à Vostre Majesté adviscr. Ce 
qu’il m’a sem blé devoir cscriprc en diligence pour la préadviser du voiage et comm ission  
qu’est pour recevoir le  serm ent de V ostre Majesté en confirmation du tra iclé , à ce qu’il 
plaira à Vostre Majesté faire pourveoir qu’il soit reçu et traiclé; certifian t à Vostre Majesté 
que les Sgr> ambassadeurs de Vostre Majesté sont estez fort accacessez ' pardeçà.

Ainsi ledit chancellicr m’a adverti com m e, de jour à au tre, Dieu perm et que les practic- 
ques des héréticqucs se descouvrent de jour à autre, disant que Dieu a voulu que le mariage 
soit esté conclud pour reform er et réduire la religion; qu’il est certain [que] les François 
tiennent practicqucs avec les héréticqucs, avec Madame Elisabeth et aucuns particuliers du 
roïaulme, et qu’ilz praclicquent devers le  Hoy de Dcncinarquc pour le faire joindre et attirer 
avec eulx, soubz espoir de marier le  filz dudit Roy de Denem arque avec ladictc Élisabeth, et 
faire lum ber le roïaulme en scs mains; et que l ’on a advis que le Roy de Denem arque goustc 
ccste pracliquc; que là tendent les apprestz c l dcsscings des François c l des héréticqucs pour 
confondre la religion; que la R oync fait et fera tout ce que sera possible pour y obvier, 
comm e elle espère Vostre Majesté faira ainsi de sa part; que quant à l’acte advenu au pays 
de W est, cculx qui ont signé les lettres avec Caro s’ex cu sen t, disant que ledit Caro leur feit 
entendre que Son Altèzc se debvoil desem barquer a Plcm odc 4 avec grande m ultitude des 
Espngnolz; que le peuple en estoit m alcontcnt; qu’il convcnoit en adverlir la R o y n e;q u c  
pensans que ce qu’il disoit estoit vra i, ilz avoicnl signé les lettres; que entendant la volunté 
de la Roync quant au mariage, ils avoicnl tous conclud de obéir à ladictc Dame en ce qu’elle  
comm anderait, accusant I’icrre Caro de la praclicque, ctquc jà deux d’eulx esloient en ce lieu 
pour eulx purger; que ledit Caro serait prisonnier devant peu de jours; que ce matin ung 
nomm é Predies lui est venu dire et révéler partie de l’cntrcprinse des François; et que après 
disncr il le debvoit aller trouver pour lui dire le surplus; que l’ambassadeur de France avoit 
demande audience à la R oync, et qu’il lui fera entendre q ue, si le Roy son m aislrc ou scs 
m inistres continuent ces façons de faire, il s’en pouroil repentir; et que jà il a fait em pri
sonner ung particulier dudit W est, qui publia à Exccstrc que Cortenai s’estoit saulfvé de la 
C ourt, et debvoit arriver audit W est et prendre les armes en main contre ladictc Dame. 
Davanlaigc il m’a dit qu’il dit à Cortenai qu’il trouverait à Bruxelles le cardinal Polo, et qu’il 
lui avoit demandé s ’il ne le vouldroit am ener et conduire en ce roïaulme. Lequel respondist 
que ouy, et le m aintenir contre tous héréticqucs. E l sur c e , j ’ai donné p lusieurs advis audit 
chancellicr conform es à c e , m esm es de la surprinsc de la Tour, de la pracliquc de W ernier, 
qui estoit capitaine d’icelle, et de dix ou douze héréticqucs pour les exciter à pourveoir à ce 1

1 Accaressez, choyés, bien accueillis. 
s Plejnioulb.
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qui convient. Et sem ble que m iraculeusem ent Dieu descouvre les conseils des adversaires. 
Sur quoi il plaira à Vostre Majesté adviser de son coustel faire ce qu’il lui semblera pour le 
plus sheure, tant pour em pescher lesdictes praticques, que pour y rem édier. Et selon que 
j ’ai conclud avec ledit ebancellier, le plus sheur sera de faire em prisonner ladicte Elisabeth, 
puisque l’on sçait véritablem ent ceste m enée. A quoi je  tiendrai la main tout le possible. Et 
m ’a dit ledit ehancellier que, si Son Altèze cstoit en ce roïaulm e, il y  pourcoiroit. L’évesque 
dcM ondour1 doit desembarquer. Et pense l’on qu’il aura quelques lettres de Son Altèze.

Atant, etc.
De Londres, le  23 janvier 1554.

S imon Renard.

(En copie dans le registre intitulé: Correspondance de 
Charles-Quint et de l’évéque d’Arras avec les am
bassadeurs de CEmpereur en Angleterre, 1555-1554. 
2° partie, fol. 508 v°.)

CLIT

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

23  et 26  janvier 1554 (n. st.).

Par suite des révélations de Courtenay, les conspirateurs ont été obligés de prendre les 
armes pluslôt qu’ils ne l ’avaient compté faire. W yat s’est déclaré. La R eine envoie contre 
lu i des troupes commandées par le duc de Nortfolk et le comte de Ilastings. Grande est la 
consternation de la Reine et des im périalistes. Élisabeth est envoyée trente m iles plus loin. 
Des arrestations sont faites. Tout marche bien dans le sens français. On attend un soulève
m ent à Londres.

(Ibid., 1.111, p. 45.) 1

1 (Sic) Mondovi?
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CLV

L ’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre *.

B ruxelles, 124 janvier 1534.

Mes cousins, chers et féaulx, nous avons reçue vos lettres des 10 et 12 du présent, et nous 
a esté très agréable d’entendre, par icelles, le progrès et discours de vostrc voiaigc, et le bon 
reccuil, adresse et com m odilcz qui vous sont esté donnés en tous lieux de l’obéissance de la 
R oyne d’A ngleterre, Madame nostre bonne seul’ et cousine, aïant si bien pourvcu à voslre 
sheureté et faict accompaigner et traictcr si honnorablem ent; dont, en premier lieu, après 
lui avoir faict nos très affectueuses recom m endations, vous lui rem ercierez de nostre part.

Ausi avons nous entendu, par vosdictes lettres, le succès de vostre besoigne, et les honnestes 
et modestes term es que l’on y a tenus de ce coustcl là. Et si avons veu finalem ent le traictez 
passez, signez et selon que vous nous avez envoyez. Et nous sem ble très bien que, sans avoir 
interposé difficulté quelconque, vous ayez condescendu au changem ent que l’on a faict 
d’aucuns motz au concept que vous avions donné desdits articles, tant cculx du traicté de 
mariage, com m e de la prom esse particu lière, attendu incsm cs d’im portcncc. Et pour satis
faire de nostre part à ce qui convient, nous avons, en la présence des ambassadeurs de ladicte 
Royne, juré solenipncllcm cnt lesdits traictez et faict despccher les ratifications que vous 
envoions avcccestcs, pour les présenter à ladicte Dame et à cculx de son conseil; et davan- 
taige envoions nous en Espaigne, en toute diligence, copie, bien tellem ent desdiets traictez au 
Prince, nostre filz, le sollicitant afin que, sans dilacion, il envoie sa ratiiïication pour, rnoien- 
nanl icelle, recevoir celle de ladicte Dame. Et lui donnons toute la presse qu’il nous est 
possible, non seulem ent afin qu’il envoie son povoir pour contracter, par motz de présent, 
selon la form e que lui en a esté envoiéc par plusieurs voyes, et que tcuons pour certain, il 
aura piéça receu z, voire et pcult cslrc  le vous aura il envoie avec la com m odité de ce te m p s , 
mais ausi afin qu’il hastc sa venue tout ce que lui sera possible. De quoi toutesfois ne pou
vons encore prendre conjecture de tem ps certain en dedans lequel il peult venir, jusques à 
ce que sur ce que lui avons cscript, nous aions responce de lui.

Et afin que le povoir venu, vous p u issiés , sans scripulc quelconque de la R oyne, passer 
oultrc à la eontractation du mariage, nonobstant la proxim ité du sang, nous vous envoions 
le  bref despesohé par Sa Sainctété, que lui pouvez com m unicqucr appart, pour non donner  
scripule à ceulx de pardelà. Et lui direz davantaige que, pour plus grande sheureté, les bulles 
se dcspcschent, que nous attendons de jour à autre, encore que ledit bref souffit par l’en tière  
asseurcnce de sa conscience, comm e lui povez rem onstrer, si elle y faisoit scrupule, pour

* En partie publiée dans les Papiers (l'État du cardinal de Granvelle, t. IV, p. 188.
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lequel lui oster de tout en ce qu’elle le pouroit mettre, et ausi pour l’appaisem entde la nostrc 
et de nostredit filz. En ce que l’en pouroit dire leurs m inistres d’Esglise, m esm es leurs éves- 
ques de pardelà, ne povoir avoir légitim e administration des sacrem ens, pour estre eslcuz et 
instituez par personnes séculières et non ecelésiasticques, pour pourveoir à tout, nous avons 
escrips à Rome pour obtenir dispcnce de Sa Sainelélé, afin que l’ung desdits évesques de 
pardelà, nonobstant ce que desus, peut légitim em ent et, avec, l’auclorité de Sa Sainctété, 
entrevenir à la solem pnité dudit mariage, par motz de présent, et ausi, au tem ps de la con- 
sum acion, faire les bénédictions accouslum ées; sur quoi nous n’avons encore rcsponce. Et 
pour oster toutesfois toute occasion de Iongcur, nous avons pensé Constalus 1 qu’est des vieulx 
et institué au tem ps que l’auctorité dudit Sainct Siège apostolicque estoit observé pardelà, 
pouroit en ceci entrevenir à ce que passeriez avec elle  com m e procureurs. Et devant noslrc- 
dit filz, pour consum er ledit mariage, il poura am ener quelque prélat en sa com pagnie, 
lequel lors pouroit faire l’office; dont aussi lui donnons advertissem ent.

Et pour auslant que, par vosdicles lettres, tant com m unes que particulières, nous adver- 
tissez que ceulx que ladiclc R oync veult envoier en Espaigne devers nostredit filz sont jà 
prestz à partir, et q u e à e c s tc  cause il nous sem blerait que vous, mon cousin le Sp d’Egmond, 
pouriés user de ceste opportunité, pour passer joinctem cnt avec culx, combien que nous 
eussions bien désiré que vostre parlem ent fut esté après le mariage contracte par motz de 
présent. Et comm e encore ne pouvons nous conjecturer que jusques alors ladictc Dame 
veuille envoier ses ambassadeurs devers nostredit fils, toutesfois nous a il sem blé que, comme 
vous aurez jà habitude et congnoissance de ceulx qui de la part de ladictc Dame feront ce 
voiage, il sera bien que, en tout cas s’ilz partent, vous vous partiés avec culx, pour aller 
donner advertissem ent particulier à nostredit filz de toutes choses comm e elles sont passées, 
solliciter et assister ausi à sa venue et pour aider à faire bon receuil auxdits ambassadeurs, 
les cnchem iner et insinuer à la congnoissance de ceulx de pardelà pour les bien incliner à 
l’affection m utuelle, comme il convient que doresnavant les ungs aient avec les autres, et 
afin que, à leur retour, ilz en facent tant m eilleur raport aux autres. Et lors serait requis 
que, avant que partir, vous vous asseurissiés de la prom esse, par motz de présent, de ladictc 
Dame, selon que jà elle en a fait l’offre, pour porter ceste nouvelle et asseurencc à nostredit 
filz. Et si tant est que lesdits ambassadeurs ne parlent jusques led it mariage soit passé, par 
motz de présent, tant m ieulx. Et en ce cas tiendrons nous le m eilleur que assistées à icelui.

Davantaige, considérant ce que cseripvez par vosdites lettres, que la m ultitude et grande 
compagnie, que avez, pouroit fâcher pardelà, et que ce qu’ilz ont jà demandé quand vous 
partiriés donne conjecture que, puisque le traicté est passé et la cérém onie de réquérir le 
mariage avec la solem nité requise est accompli, il est vraisemblable qu’ilz ne trouveront 
mauvais d’eslre déchargez de si grande com pagnie, nous jugeons qu’il sera bien que vous, 
mon cousin le comte de Lalaing, puisque ausi, comm e vous sçavez, vostre présence est tant 
requise sur la frontière, et vous aussi, le chancellier de l’ordre 2, prenez le p lustost, que

‘ Dans les Papiers de Granvelle (t. IV, p. 189) on lit : « que l’évesque de Constalus ». M. Weiss l'explique 
par Ponstal. | s Philippe Nigri, prévôt de Harlebeke, chancelier de la Toison d’or.
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convenablem ent pourez, congé de ladiclc Dame pour voslrc retour, cnchcm inant icclui avec 
la plus grande sheurté que vous pourez; et que, en cas que lesdits ambassadeurs de ladiclc 
R oyne se partent avant la passacion du mariage par motz de présent, en ce cas, vous, mondit 
cousin le comte d ’Egm ond, procurerez de passer avec culx com m e desus. Et lors sera il requis 
que vous, le Sr de C ourières, et vous le lieutenant d’Amont, ambassadeurs ordinaires, 
demourez ensem ble pardelà, alin que, venant le povoir, vous deux, selon les term es d’icelui, 
puissiez en lrevcnir de la part de nostrcdil filz à la passacion dudit mariage par motz de 
présent. Mais en cas que le passaige desdits ambassadeurs de la Royne $c différoit jusques 
ledit mariage par motz de présent passé, puisque le partem ent de vous, mondit cousin 
d’Egmond, ne devra cslrc pluslot, vous pourez, en ce cas, entrevenir avec ledit lieutenant 
d’Amont audit mariage par motz de présent pour nostredit filz, et vous, ledit Sr de Couricres, 
audit cas retourner avec les dessusdits S”  de Lalaing et cbanccllier de l ’ordre.

Quant au présens qui se devront faire, nous actendons vostre advis, selon que parce que 
vous aurez entendu. Et cependant l’on vous envoie les trois m ille cscuz, dont lesdites lettres 
f'aisoient m encion, pour le  repartir à qui verrez convenir, selon que vous a desjà esté escript. 
Et dem eurons au surplus très fort satisl'aicl du bon devoir que en tout avez rendu, et de ce 
que congnoissons évidenm ent que la bonne conduite et fam ilière conversation de vous et 
voslrc com pagnie ont peu beaucoup pour conclincr la bonne volonté de ceulx de pardelà, 
tenons a service très agréable.

Quant aux propoz q ue, non seulem ent le Roy de F rance, mais ausi le conncstable ont 
tenuz à l’ambassadeur W othon , touchant la paix et ausi quant à la trèfvc pour, avec m eil- 
lieure com m odité, négocier ladicte paix, et davantaige ce que en ccstc conform ité l ’am bassa
deur de France résident pardelà en a parlé à Millord Paget, il sera bien que vous respondiés, 
de nostre part, que nous avons toujours eu et aurons encore la m esm e volunté de désirer la 
paix, union c l repos publicque de la chrcslicnté. Et, pour éviter d’entrer en rom pture, nous 
avons souvent com porté et dissim ulé beaucop de choses aux François; et que ceste dernière 
rom pture, ilz l ’ont fa ic tc , com m e tout le m onde sçait, volontairem ent cl par leur libre élec
tion , sans cause quelconque; que toulesfois et nonobstant toutes les choses notoirem ent si 
mal p assées, nous n’avons jam ais reboulé d’entrer en négociation de p a ix , si avant que l ’on 
mit en avant condicions raisonnables, et que nous tenons que si, sans passionz l’on extim e et 
juge celle que, à la réquisition du cardinal d’Yvola ', nous mism es en avant, au mois de sep
tem bre dernier, que Ton la tiendra accompaigné de toute raison, combien que, sur ice lle , le 
Roi de France n ’a jam ais donné responcc quel quel soit, ni déclairé plus avant à quoi il vou l- 
droit tenir pour retourner à paix. Et puisque nous sûm es et continuons en la m esm e voulonlé  
que dessus, de facillem ent condescendre à négociation de paix si avant que l’on offre condi
cions convenables, vous pourez bien certifier, de nostre part, ladicte D am e, alin qu’elle le 
face entendre où que bon lui semblera : que tant plus y enclinerons nous, pour estre chose 
qui se négocie par elle  et où elle m ect la main; mais qu’il fauldroit préalablem ent entendre 
ce que les François vouldront d ire , non seulem ent en ce de la paix , mais ausi de la trcfve, 1

1 Jérôme Dandiui, évêque d’tmola. V. plus haut p. 101.
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puisque, selon les condicions qu’ilz y voudront m cctrc, nous pourons juger de quel pied ilz 
chem inent, et l’apparence qu’il y  aura de pouvoir tirer quelque fruict de ce qu’ilz déclarent 
en avant pour repoz publicque. Et sera bien que vous, le lieutenant d’Amont, assentiz dudit 
Pagct si l’am bassadeur de France ne lui aura depuis parlé plus avant des partiz de mariage, 
dont ses lettres à vous faisoient m cncion. Et de ce que l’on vous respondera ci dessus et que, 
avec le tem ps, entendrez plus avant de ce que l’on vouldra dire du coustcl de France, il sera 
bien que, tem ps à aultre, nous donnez advertissem ent, pour regarder à quoi nous vouldrons 
rcsouldrc selonc ce.

Davanlaige pour observer ce qu’est de coustum c en négociation de telle qualité, il nous a 
sem blé que le mariage conclud par m olz de présent et avant que prenez congié de ladictc 
D am e, il convient de faire présent à icelle de quelque bague et joyaul de valeur. Et à ccstc 
cause vous en envoions une d'ung diamant fort riche et bien garn ie , que porterez à ladictc 
Dame de nostre part, pour tesm oigner que la recongnoissons, oultrc l’ancienne consanguinité 
et le respect que lui devons tenir pour le lieu qu’elle lien t, pour propre fille par cestc nou
velle alliance; la priant qu’elle l’accepte avec ausi bonne vo lcn té , comm e est celle dont elle 
procède.

Et au regard des présens qu’il conviendra de faire à ceulx de pardelà qu’ont assisté à ccstc  
négociation , et ausi pour gaigner la volonté d’aucuns de plus d’im portcnce, surquoi nous 
vous avions fait escriprc par l’évcsquc d’Arras pour vous rafreehir de la m ém oire de ce que 
jà ci devant vous en avions cscrips, nous avons veu ce que sur ce nous repondicls. Sur quoi 
eussions bien désiré avoir vostre advis plus particulier, pour austant que congnoissant, comme 
faictcs, les personnes les aïans veu pardelà, et i’extim e que l’on en fa it, vous auriés peu plus 
sheurem ent arbitrer ce dont ilz se contcnteroient, et nous trouvons enveloppés avec la g én é
ralité de vostre responcc, et m esm e pour estre le nombre grand, sans nous d ire , pour advis, 
autre chose, sinon qu’il ne fault donner peu , pour ce que pardelà l’on en tiendrait peu de 
com pte; mais de ce ne povons nous entendre ce que l’on estim erait peu ou assez. Et pour 
vous donner m oyen de plus certainem ent nous y donner advis particulier, comm e désirons 
que faictes, nous avons pensé à ung expédient duquel, à ce qu’il nous sem b le , vous pourez 
très bien servir, et m esm es que ci devant nous souvenons d ’avoir usé de m esm es, lorsque 
passant par Angleterre nous distribuâm es quelque notable som m e entre les m inistres et ser
viteurs du feu Roy Henry. En quoi nous usâm es de son conseil, et nous déclara franchem ent 
à qui et com bien il lui sem bloit que pouvions faire donner. Ce que tant plus vous pouvez 
franchem ent demander à ladicte Dame, puisque la confiance y est plus grande, et que dorcs- 
navnnt ce devra estre une mesme chose, et qu’elle sçaura m iculx que personne qui aura fait 
bon ou mauvais office, et la qualité d’ung chacun, et mesmes ceulx auxquels il emportera 
plus de gaigner l’affection,et ce dont raisonnablem ent il se pouroit contenter; envers laquelle 
vous pourrez, à l’effcct su sd it, faire instance de nostre p art, lui représentant joinctcm ent 
que aucuns y a d’entre eulx auxquels, pour les gaigner, l ’on pouroit gratiflîer, par son 
m oyen , les pourvoient de bénéfices, offices et d’autres charges, dont ilz pouront avoir plus 
de contentem ent; et que, par son advis, vous dressez ung billet particulier où les personnes 
viennent plus sp écifiées, et joinctcm ent ce dont ilz se pouroient contenter.
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Et quant à ce que v o u s , ledit lieutenant d’A m ont, nous avez cscrips particulièrem ent, à 
quoi les lettres com m unes de vous tous se réfèren t, assavoir les pracliques et m enées qui se 
enclicm incnl pardelà au préjudice du repos du roïaulm e, surquoi ladicle Dame se rcmect à 
l’assistencc qu’elle espère nous lui ferons de nostre coustcl, nous sûm es après faire exam iner 
le tout et vcoir quelles provisions d’iei y  pouvons faire, pour après vous répondre plus par
ticulièrem ent. Mais cependant il nous sem ble que le principal est de descouvrir pardelà les- 
dictes pracliques, et y  obvier dois le com m encem ent, et avant qu’elles prengnent tel pied 
qu’il soit bcsoing de plus grandes forces pour y  obvier; et m esm es si l’on descouvre les 
chiefs, fut qui que ce soit, l’on assheure de leurs personnes, les mettant en la Tour, si avant 
que la disposicion présentem ent du roïaulme le sou ffre, e t que, accompagnant la clém ence 
de la R oyne de quelque sév ér ité , ce fut pour donner quelque frain, pour ce que nous consi
dérons que en telles pracliques, quant les chiefs défaillent, icelles tum bent d’oux m esm es; 
mais il fault que le tout se guide par le conseil de pardelà, et que ce que vous descouvrez 
dcsdicles pracliques et m enées, le déclarer incontinent à la R oyne et sondit conseil, et m esm es 
ce où il y  aura fondem ent, afin que les choses qui se pouroient dire sans fondem ent ne 
m cctre en craincte de ladictc Royne; que lui peult donner désespoir d’y  rem édier. Et incon
tinent que ayons résolu sur ce q ue, comm e desus est d it , nous pouvons faire, pour faire 
obvier aux em prinscs et m enées Françoises, nous vous en advertirons, afin que cculx de 
vous, qui dem eureront, le faeent entendre à ladiele Rovnc et cculx de son conseil : n’estant 
de besoing que, à l’occasion de ce que dessus, vous lesdits seigneurs de Lalaing et ebanccllicr  
de l’ordre, vous détenez plus longuem ent pardelà, ni ausi vous le Sr de Courières, n’eslo it que  
le  Sr d’Egmont se partist pour l ’Espaigne avec les ambassadeurs que ladicle Royne y veult 
envoyer, avant le  povoir de nostredit lilz veue et le mariage par parolles de présent contracté, 
selon qu’il est déclairé ci dessus, ains que venez pour ausi nous advertir de l’estât auquel 
vous laisserez les affaires pardelà ; desquelles vous, le lieutenant d’Am ont, tiendriez soing 
pour nous advertir de temps à autre, selon qu’il est plus que requis pour tous respeetz.

De B ruxelles, le  24 janvier 1534.
[Ibid, 2r partie, folio 512.)

CLVI

L ’évêque d’Arras, à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

B ru xelles, 24 janvier 1554.

Monsieur l'ambassadeur, je  n’ay nulles lettres de vous plus frcsches que celle du xm* de 
ce m o is , lesquelles m’a appourté le maistre des postes de Londres avec les articles du ma
riage. Ce que je dis, n e sçachanl si vous m’avez escript par le dernier courrier, et ce scu llc-
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m ent afin que vous entendiez que si vous m ’avez escript, je  n ’ay reçeu voz lettres et non a 
aulcune aullrc fin.

Vous verrez ce que Sa MIS vous escript à tous. Et a sem blé le m ieulx le faire ainsi que par 
lettres particulières à vous pour leur donner ce contentem ent pendant qu’ilz son là. Et pour 
ce que l’on satisfaict, par icelles à tout ce que je  vous pourroyc cscripre, je  m ’y  rem cctray, 
sans vous respondre aultre chose quant à la paix et tresve que les François ont mis en avant 
plus de ce que dernièrem ent l’on vous en escripvit.

L’on bcsoingne après le  vase pour les unelions tel que celluy que je  vous envoyay derniè
rem ent pour la R oyne, et ne fauldray que incontinant qu’il sera achevé de le vous envoyer 
pour le luy présenter avec m es très hum bles recom m andations, me tenant bien heureux  
toutes les fois que je  puis avoir occasion de luy faire très hum ble service.

Il n’a sem blé à la R oyne d’accorder audict m aistre des postes le passeport pour conduyrc 
aulcuns tonneaux de vin de France pardeçà, tenant respect à la conséquence, mais bien luy 
a elle faict donne une chainnc jusques à deux cens cscuz.......*.

{MS. de Simon Renard d la Bibliothèque de Besançon, 
pièce VII.)

CL V i l

Richard Shelly, envoyé anglais en Autriche, au conseil de la Reine.

V ienne, 25 janvier 1554.

Dès son arrivée à la Cour, il fut interrogé sur la question du mariage de l’archiduc avec 
Élisabeth d’Angleterre. Mais on lui fit com prendre que le Roi Ferdinand avait des vues 
beaucoup plus élevées : le mariage de son fils avec la Reine Marie. Les conversations rou lè
rent beaucoup aussi sur les prétentions de l'Empereur, qui voulait unir le Prince Philippe 
à ladite Reine.

(State Papers, foreign, reign of Mary, p. 50. — 
Analyse.)

i Le reste de la lettre est publiée dans les Papiers de Granvelle, t. IV, p. 10 2 .
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C.LTIII

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

26 janvier 1554 (n. st.).

La Reine Marie, étant sur le point d’épouser le Prince d’Espagne, refuse de ratifier les 
traités conclus anciennem ent entre la France et l’Angleterre. Elle peut, par cette conduite, se 
réserver la liberté d’unir ses armes à celles de l’Empereur, quoiqu’elle fasse dire le contraire 
au Roi. De Noailles doit faire sem blant de croire à ces assurances. 11 doit agir avec prudence, 
et faire introduire, dans le traité de mariage, que l’Angleterre n’aura pas à faire la guerre à 
l’Ecosse par suite d’une querelle quelconque de l’Em pereur. La guerre éclatera certainem ent 
entre la France et l’Angleterre. Il doit encourager « les conducteurs des entreprises qu’il 
connaît. » Il doit les aider et favoriser sous tous les rapports. A ect effet le Roi a rem is à de 
la Marcque cinq milles écus au soleil. Le sieur de Gyé aidera les insurgés par la côte de 
Bretagne. Plusieurs autres personnes ont reçu des instructions sem blables.

(Vertot, l. c., t. III, p. 34.)

CLiX

Le docteur IVotton, ambassadeur anglais en France, 
à la Reine Marie.

P aris, 26 janvier 1554.

11 a été reçu par Bochctel, secrétaire d’Élat du Roi Henri II, qui l’a entretenu du futur 
mariage de la Reine Marie. Le Roi sem ble vouloir se contenter des assurances qui lui ont été 
données de n’introduire aucun changem ent dans la politique anglaise envers la France par 
su ite du mariage. Préparatifs sur mer pour intercepter le passaige du Prince d’Espagne, 
selon l’opinion com m une. Le Roi amasse des fonds par tous les m oyens possibles.

(State papers, foreign, reign of Mary, p. 51. — 
- , Analyse.)
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CLX

Le même à William Peire, secrétaire d’État.

P aris, 26 janvier 4854.

Il envoie une déclaration constatant le degré de parenté entre la Reine Marie et le  Prince 
Philippe d’Espagne. Discussions sur ce degré. Il faut des dispenses, pour la validité du 
mariage. On dit que l’Em pereur demande à la Reine des otages pour la sûreté de son fils. Ce 

qui ne lui sem ble pas très-équitable. Les Français pensent que la guerre sera inévitable par 
su ite du mariage.

{Ibid., p. 52. — Analyse.)

CLXI

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

L ondres, 27 janvier 1554.

Ils lui font connaître les troubles surgis en A ngleterre, à l’occasion du mariage du Prince 
avec la R eine, et des affaires de religion.

{Documentas inédilos, t. III, p. 454.)

CLX II

Pierre Pannes, ambassadeur anglais à Venise, à William Petre,
secrétaire d’Etat.

V en ise , 27  janvier 1554.

On s’occupe généralem ent à V enise de la conclusion, à Bruxelles, du mariage entre la 
R eine Marie c l  le  Prince d’Espagne. Armements de la France sur m er et sur terre.

(State papers, foreign, reign of Mary, p. 53. — 
Analyse.)
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CLXIII

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

L ondres, 28 janvier (n. st.).

L’arrivée de Philippe est attendue avec im patience. Les Français suscitent partout des 
difficultés par leurs « indues et cautelcusscs pratiques. »

{Papiers de Granvelle, t. IV, p. 186.)

CLXIV

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

28 janvier 1554 (n. st.).

R ochesler est au pouvoir des rebelles. Us ont pris de l’artillerie et des vaisseaux destinés 
à l’escorte du Prince d'Espagne. L’ambassadeur s’attend à de bons résultats.

(Vebtot, /. c., t. III,p. 40.)

CLXY

Simon Renard, ambassadeur de l ’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 29  janvier 1554.

S ire , comm e nous avons entendu que Vietz 1 et ses consors estoient entrez en R ochestrc, 
qu’est passaige ordinaire des couriers pour aller à D ouvres, et qu’il a fait publier que l’on ne 
laisse passer couriers ou autres allans ou venans des pays de Vostre M ajesté, craignons que

1 Sir Thomas Wyat.
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le couricr ne soit esté arrête , encore que eussions superseript le pacquet au connestablc de 
France, nous avons despcché par duplicata 1 nosdictcs prem ières lettres, puis lesquelles le duc 
de Suffoc 2 et ses deux frères nomm ez Milord Thom as et Milord Joan s’en sont allez en la 
maison dudit duc, distante de ce lieu environ un11 m ille s , eulx déclarons rebelles et traistres; 
et double l’on grandem ent que aucuns du conseil de la Royne ne soient participons et con- 
sentans de l ’cntrcprinsc et rébellion pour la partialité évidente qu’est entre eu lx , et pour le 
peu de rem ède et provision qu’ilz m cctcnt tant aux affaires publicqucs que pour la scureté  
de Iadiclc Dame, et m esm es que les conclusions qui se  font par eulx ne sont effectuez ni exé
cutez, que nous a meu faire advertir ladicle Dame par le lieutenant d’Amont qu’elle se deust 
m iculx asseurcr, et nous faire entendre ce qu’elle ou son conseil désirerait ce que V oslre  
Majesté feit pour son aide et assislcnce; que nous esbahissons de ce que le conseille ne nous 
com m uniquoil aucune chose de l’estât des affaires, veu les anciens traitez, le  parcnlaigc et 
l’alliance contractée; mais nous faisoit il entendre ce que touche la scureté de noz personnes 
si cesle ville se cslcvoit e t m utinoit; laquelle, com m e nous a référé ledit lieutenant, dit qu’elle  
se treuvoil bien prolixe de la division de scs con seillers, et de ce qu’il y  a jà quatre jours 
qu’ilz dévoient pourveoir pour avoir gens de guerre à l’entour d’e lle , et qu’elle n’avoit ung 
seul homm e, sinon deux cens arches de sa garde ordinaire, et volut entendre de Paget la cause 
pourquoi l’on ne com m nicquoit avec nous les affaires comm e elle l’cntendoit. Lequel, se m cc- 
tant à gen ou x , dit qu’il y  avoit plus de quinze jours qu’il travailloit le  possible pour avoir 
gens de guerre; mais que, com m e il n’avoit qu’une voix au con seil,il ne pouvoit seul promo- 
voir l’effect des délibérations; c l que quant à la cause pour quoi l’on ne com inunicquoit avec 
n ou s, elle eslo it telle qu’il ne la voloit ni povoil dire pour cslrc estrange; la suppliant l’en 
tendre de tout le conseil, non de lui seu l; donnant à entendre qu’il y  a audit conseil person- 
naiges suspects, mal affectionnez à V ostre Majesté et qui ont malvais valoir. O ullrc celad ictc  
Dame commanda audit Paget dire au conseil que incontinent l’on feit gens de guerre pour 
venir à l’entour d’elle pour l’asseurcr. Et attendons ce que s’en fera. Ledit lieutenant advertit 
ladicte Dame et le grand chancellier de ce qu'il avoit entendu d’ung espie françois,que le Roy 
de France avoit envoie deux genlilzhom m es devers son ambassadeur ici résident, l’ung pour 
passer en Escosse, l’autre pour retourner en France, qui avoient apporté blancs signez pour 
délivrer à plusieurs particuliers de ce roïaulm e, dont l’on avoit jà délivré six; et que ledit 
Roy faisoit advertir les rebelles qu’il avoit vingt quatre navires en victuailles, armez et 
équippez et dix huict enseignes de gens de pied pour m ettre desus pour les secourir; et que 
ledit ambassadeur François avoit fait retirer ledit duc de Suffocq pour lui avoir mandé que, 
s’il ne se retiroit, le conseil le ferait saisir; qu’il avoit intelligence en aucuns portz de m er de 
ce royaulm e. Surquoi, le conseil a délibéré de ne bailler saulfeonduit pour lesdits gen tilz- 
hom m es françois. Et on despcchera à Portsm uc 5 pour fortifier et m unir ledit port et l’islc •

• Par duplicata. Ceci s’entend la lettre qui précède et a été envoyée double dans la présente en date 
du 27 janvier 1554 (note transcrite eu marge de la lettre).

* Henri Grey, duc de Suflolk.
! Portsmouth.



APPENDICES. 521

de Vich *. Et aucuns du conseil sont d’opinion que les conspirateurs ne souffriront entrer 
François en ce royaulm e, et que ce seroit l’avantaige de la R oyne. En quoi, il sem b le , ilz se 
pouroient fourcom ptcr.

Millord Coban 2, que l’on a tenu suspect pour estre fortilïié en une sienne m aison, et pour 
estre allié avec ledit Vietz 3, qui a espousé sa scur, a cscript lettres audit conseil qu’il ne 
deust doubter de sa fidelité et serv ice; car cc qu’il avoit fait tendoit au m cllicur service de 
ladicte Dame.

Millord W ard en 4 tient bon pour la R oyne, et a m ille chevaulx en campagne pour cm ploier 
contre les rebelles.

Le duc de Noirfocq s, avec le grand escuier 6 et Jaringhcn 7, capitaine de la garde, vont 
pour rencontrer ledit Vietz. Le tem ps p luvieux est fort contraire aux rebelles, qu’ilz ne peu
vent encor tenir la campagne.

L’on a dcspesché m andem ent par tout le roïaulm e pour inform er que le tout tend pour 
subvertir la religion, et que le bruict que les rebelles ont sem é que Son Altèze vint pour con- 
querre le roïaulme d’A ngleterre est faulx. Et a l’on envoié les articles du mariage pour faire 
publier, tant par les officiers, que prcdicans du roïaulm e.

L’on a mandé Madame Elisabeth, et en attend l’on aujourd’hui responce. Et si elle ne v ien t, 
il ne fault doubter que la conspiration est advouée par elle.

Le com te de Edincton 8, pour estre ennem i mortel du duc de Suffocq , a supplié la R oyne  
lui perm ettre d’aller après lu i, pour le combatre et obvier à son entreprinse. Ce qu’on lui a 
perm is, avec povoir et m andem ent pertinent.

L’on a nouvelle que Caro 9 et son frère , qui avoit voulu sublever le peuple de W est, s’est 
saulvé en France. Que donne à cognoistrc la practiquc procède de la m eute des François. Et 
avant que partir, il a escript à un particulier du conseil qu’il sçavoit ung Roy qui le traicte- 
roit m ieulx que la Royne. 11 plaira à V oslrc Majesté considérer cc que dessus. Le trouble où 
est ladicte Dame ; le  danger où nous sûm es ; si nostre séjour sert ou proflitc pour estre la 
négociation du mariage suspendue; com bien il em porte V ostre Majesté pèse la conséquence 
si les héréticques sont supérieures; et que en  toute diligence elle se résolve pour nous 
advertir de ce que devrons faire; délaissant à l’arbitraige de Vostre Majesté si l’affection tant 
sincère de ladicte Dame envers Vostre Majesté m érite assistance et prom pte dém onstration  
de correspondance. Surquoi ne nous cslargirons d’avantaige, b ien  sachant que Vostre Majesté 
y  donnera l’ordre requis et convenable. *

* Wich
* GeorgeBrooke, Sr de Cobbam.
' Wiath.
4 Lord Thomas Wharton.
* Thomas Howard, duc de Norfolk,
6 Sir Antoine Browne, vicomte de Montagu.
7 Sire Henri Jerningham.
« Haddington.
9 Carew.

41
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Nos lettres achevées, l’hérault, qui fut envoié de la part de ladicteD am c au pays d cK cm p t1 
pour publier traistre Vietz et ses adhérons, nous a dit q u e , estant au lieu de R ochestre, où 
est encore led it Vietz, habillé de sa cotte d’arnics et sur le point de faire ladictc publication, 
ledit Vietz vint devers lu i, et lu i deffendit de passer plus ou ltre , autrem ent le tucroit, et lui 
arracha des mains les m andem ens et instructions qu’il portoit; et néantm oins qu’il ne 
délaissa de faire entendre sa comm ission par copies, qu’il com m unicquat soubz m ain; de sorte 
que le peuple entendant que la rébellion tendoit pour em pêcher la célébracion de la m esse, 
et que par les articles dudit traicté de mariage l’on cognoissoit l’invention dudit Vietz estre 
faulse et m ensongière, s’est appaisé. Et n ’avoit en sa compagnie cinc cens hom m es, aucuns 
desquelz l’ont desjà habandonné. Et Acper, qui estoit et sa com pagnie, a mondé à Jarnighem  
que, s ’il plaisoit à ladicte Dame lui pardonner, il ferait retirer toute sa compagnie et lui ren
drait ledit Vietz prisonnier. Paget a fait advertissem ent au Sr d ’Egmont que ledit Vietz par- 
loit desjà pour pardon et appoinctcm ent, se vcant assiégé audit Rochestre du duc de N oirl- 
focq d’ung costeI,de Millord W ardin d’autre, et de Millord Borgoin 1 2 3, tellem ent que espérons, 
deans deux jours, le tum ulte comm encé audit Kernpt cessera.

Quant au tum ulte du cousté de W est, ledit Paget a mandé dire audit Sr d’Egmont que 
Caro 5, que l’on pensoit se fut retiré en France, estoit prisonnier, e t que l’on l’am ènerait de 
brief en ceste ville. Ainsi Dieu a permis que les conspirateurs n’aient effectué leurs délibéra
tions. Ne reste, sinon la fuite du duc de Suffocq et de ses frères, auxquelz l ’on espère ausi de 
rem édier de brief.

Madame Élisabeth s’est excusée de venir au m andem ent de la Royne pour dire qu’elle est 
malade, l’aiant priée de lui envoier son m édecin pour savoir si c’est feinte ou non. Ce que 
nous a sem blé devoir participer à Vostre Majesté. Et envoie le Sr de S'-Martin pour verbale
m ent inform er de ce qu’elle a veu, et pour lui avoir rcsponce de Vostre Majesté quant à la 
négociation de mariage, et lu i conferm cr le grand apprest que les François font par m er, 
comm e l’on l’a entendu cejourd’hui de nouveau par lettre venans de Normandie: m esm es qu’il 
y a vingt trois enseignes de gens de pied qu’ilz tiennent prestz en ladicte Normandie. Et 
pour ce que le passage estoit occupé, nous avons convenu avec ung m aronnier, subgcct de 
Vostre Majesté, pour conduire et passer ledit Sr de S'-Martin en Anvers, et convenu avecq 
lui dix livres sterlinex de ceste m onnoye, qu’il plaira à Vostre Majesté faire rembourser.

A tant, S ire , nous prions le  Créateur donner à Vostre Majesté l’accom plissem ent de scs 
très liaultz et très nobles désirs.

De Londres, ce 29 de janvier 1554.

Lamoral d’Eghont, de Lalaing, de Montmorency, Simon Renard 

et Philippe Nigry.

1 Kent.
3 Sir Antoine Browne, vicomte de Monlagu.
3 Carew.
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P .  S .  —  De l’ambassadeur Simon Renard.
Sire, nos lettres cscriptes, et que le Sr de S'-Martin vouloit partir, la R oync m’a mande 

pour m’advcrtir comm e l’on avoit deslroussé un paquet que l ’ambassadeur de France envoioit 
au Roy, auquel l ’on a trevé copie d’une lettre que Madame Élisabeth avoit escriptc à la R oyne 
n’y  a que trois jours, par laquelle l’on a cogneu l’intelligence qu’elle a avec ledit Roi de 
France. Et a l ’on dcsjà déchiffré aucuns articles des lettres dudit ambassadeur. Et demain  
ladicte Dame me doibt faire vcoir le  tout. N éanlm oins je  n ’ai volu retarder led it S r de 
SMVlartin à ce que V ostre Majesté entende que le R oy de France délibère prom ovoir ladicte 
Élisabeth à la coronnc et y  em ployer ses forces, e t signanm ent j ’ai advis que ledit R oy envoit 
victuailles, m unition et artillerie en Escosse p ou r , de ce costcl là, exécuter l ’em prinse, con
fiant que, avecq les rébelles, il fera retourner le royaulm e en ses mains. Surquoi plaira à 
Vostre Majesté adviser pour aider ladicte Dame, et obvier, par contraires appretz, ce que lui 
sem blera pour le m ieulx. On tient que endéans demain Victz sera prisonnier ès m ains de la 
R oync, et que de tout la tum ulte excité en Kcm pt sera appaisé. J’ai conseillé à ladicte Daine 
pour incontinent envoyer après ladicte Élisabeth, pour s’en saisir. Car je  crains qu’elle se  
retirera.

Vostre Majesté entendra que puis le François a telle volonté contre la Royne, qu’elle ne 
peult excuser qu’elle n ’entre en guerre avec le François; suppliant très hum blem ent Vostre 
Majesté prendre prom pte résolution sur ce, et advertir du costcl d’Espaignc ce que lui sem 
blera expédient pour, de ce costel là, aider Jadicte Dame.

L’on avoit convenu avecq ung batelier; mais le vent a esté contraire, tellem ent que ledit Sr 
de Sl-Martin prend son chem in par la Tamise jusques en la maison de Millord W arden.

De Vostre Majesté, très hum ble et très obéissant subject et serviteur,

Simon Renaud.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance 
de Charles-Quint et de l'évêque d’Arras avec les 
ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553- 
155-i. — 2e partie, fol. 518 v°.)

C o p i e  d e  l a  c o p i e  d u  t r a n s l a t  d ’u n e  l e t t r e  d e  M a d a m e  É l i s a b e t h ,  a d r e s s é e  à  l a  R e i n e  M a r i e ,  

m e n t i o n n é e  d a n s  l e  p o s t e r i p t u m  d e  l a  l e t t r e  p r é c é d e n t e .

Combien que négligence de m on deu très noble Roync pouroit m ’apporter blasme, par 
n ’aiant escrips quelque souvenance de mon pauvre bon veail envers Vostre Haulteur depuis 
mon départem ent de vostre Court, toutesfois j ’ai espoir que Vostre Grâce de sa nature et 
noble inclination m ’en excusera et rem ettra la faultc là où véritablem ent elle consiste. J’ai 
tant le reum e et mal de teste, lesquelz asscurem ent m ’ont si fort grevé et tant troublé depuis 
ma venue en ma maison, que jam ais n’en ai sentu la pareille; spécialem ent durant le tem ps
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de trois sepm aines, sans en avoir eu aulcun soulaigcm cnt, tant en la teste, que pour ung mal 
qui m ’est descendu sur les bras. Et jaçoit ce que devant la présente j ’ai eu occasion de donner 
à Yostre Ilaultesse m es hum bles rem ertiem ens, tant pour si souvent avoir envoie vers moi 
pour savoir de ma disposition, que ausi pour la vaisselle que Vostre Majesté m ’a donnée, 
néantm oins encore plus l’ai je  pour ce qu’il vous a pieu, Madame, présentem ent m’avoir non  
seulem ent avoir escript une lettre de vostre main propre, ce que je  vous congnois vous estre 
grandem ent têdieulx, mais davantaige que par icelle m e signifiez la conclusion de vostre 
mariaige et les articles et convencnces d’icelui, lesquelz d’aultant que cest une pesante cause 
et profonde m atière, tout aussi, je  ne doubte que le tout succedéra à la gloire de Dieu, au 
repos de Vostre Majesté, et à la saulve garde et conservation de voz royaulm es; desquelz 
trois choses si com m e le prem ier doibt estre bien regarder, sans lequel rien ne peult pros
pérer —  q u i a  f r u s t r a  e n i m  n i t i l u r  d e c r e t u m  h o m i n u m  c o n t r a  v o l u n l a t e m  d i v i n a m  — . Ausi 
vous estant, Madame, sur ce bien asseuréc, je  ne doubt que vostre vouloir ne soit pas le 
m oïen du sien pour vous en faire succéder bonne issue. Car une maison bastic sur bonne 
fondation ne peult que dem eurer ferm e, là où à l’oposite estant édifiée sur sablons, pelitz 
soulïïeincnts de ventz et soudaines tem pestes peuvent incontinent tout ru iner; et d’aullant 
que je  ne congnois nully plus obligé, tant par nature que scion mon devoir, à désirer l’estât 
de Vostre Haulteur et prospérité, que m oi, ausi ne se  trouvera il nul —  c o m p a r a t a  o d i o s a  —  
plus diligent à prier Dieu ni davantaige plus désirant vostre grandeur que moi.

A tant, Madame, craignant troubler Vostre Majesté, que je  rem etz à la garde et tuition du 
Créateur, je ferai fin en cest endroit.

(Ibid., 2e partie, fol. 521 v°.)

CLXVI

Simon Renard, ambassadeur de l ’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

31 janvier 1554.

11 presse l’arrivée du Prince Philippe. La R eine d’A ngleterre ne veut pas se m arier pendant 
le  carêm e. Les ambassadeurs im périaux ont été bien accueillis par le peuple et la noblesse.

(Griffet, l. c., p. 13t. — Analyse.)
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CLXVII

Extrait des délibérations du conseil de la Reine Marie.

Fin de janvier 1 534 .

L’ambassadeur fait au conseil des com m unications au sujet du voyage du Prince d’Espagne, 
de son debarquem ent en Angleterre et de son logem ent.

{ S ta te  p a p e r s ,  l. c., p. 54.)

C L X V III

L'Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

B ruxelles, 51 janvier 1554  (n . st.).

Attendu que le mariage est publié partout, il convient de gagner les m eneurs du peuple, 
pour leur faire com prendre les avantages de cette union. La conduite que son fils tiendra 
chez les Anglais, les rassurera. Il arrivera quant le vent le permettra. L’épuisem ent des 
finances de la Reine vient mal à propos. Le départ de Courtenay serait une bonne affaire. 
Élisabeth devrait être colloquée dans la Tour.

{Papiers de Granvelle, I. IV, p. 195.)

CLXIX

Le même aux mêmes.

B ruxelles, 1er février 1554 (n. st.).

Les deux actes contenant les pouvoirs de son fils sont rem is, ainsi que le bref du pape 
adressé à la R eine. Quelle assistance devrait-il donner à la princesse?

{Ibid , p. 201.)
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CLXX

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

1"  février 1554.

R ébellion de W yat. E nlèvem ent de lettres chiffrées de l’ambassadeur français. Situation  
des partis en Angleterre. Ordonnances de la Reine Marie pour se défendre contre scs enne
mis. Esprit hostile des Anglais contre le mariage de Philippe.

(Documentas inèdilos, t. III, p. 458.)

CLXXI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

1er février 1554  (n. st.).

Millord C obham 1 a dévalisé le  courrier français près de R ochesler. De sorte que les lettres  
du Roi ne lu i sont pas parvenues. W yat va bien. Il m arche sur Londres, après avoir pris le  
château de Cobham. S ’étant rendu à Guildhal, la R eine y  a fait un discours tendant à prouver 
que le peuple ne doit pas s’ém ouvoir à propos de son mariage. Elle veut à ce propos convo
quer le  Parlem ent. Le com te d’Egmont et les envoyés de l’Em pereur se  sont enfuis par la 
Tamise. Ils vcullcnt expédier des secours à la Reine et lu i envoyer des troupes Espagnoles 
et Allemandes.

(Vertot,/. c., t. III, p. 49.)

1 Georges Brooke, sr de Cobham.
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CLXX II

L’Empereur à Ferdinand, Roi des Romains.

B ruxelles, 3 février 1554 (n . st.).

Annonce du futur mariage du Prince Philippe avec Marie, Reine d’Angleterre. Les articles 
du traité sont signés, mais le  Prince n’a pas encore envoyé les pouvoirs nécessaires. Des 
difficultés surgissent à chaque instant par su ite des agissem ents de la France. L’Em pereur 
déclare qu’il a pris ce parti, parce que son fils ne pouvait parvenir à l’em pire.

(Lantz, Correspondens des Kaisers Karl V, t. III, 
1>. 605.)

C L X X III

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

5 février 1555.

R évolte de W yat. Embarras des ministres. Départ subit des ambassadeurs de l’Empereur.

(Gk iff et , l. c., p. 130. — Analyse.)

CLXXIY

Éraso, secrétaire de l’Empereur, au Prince Philippe.

Bruxelles, 5 février 1554.

Il fait connaître à Philippe que les pouvoirs pour procéder au mariage ont été reçus. N ou
velles répandues au sujet des troubles d’Angleterre. Demande de la Reine tendant à obtenir 
sept cent m ille ducats. Il serait convenable de faire frapper de l’argent et du m eilleur or, que 
S. A. devait em porter.

(Documentas inéditos, t. III, p. 469.)
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CLXXY

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

3 février 1554 (n. st.)

Les bourgeois de L ondres, séduits par le discours de la R eine, s’opposent les armes à la 
main aux progrès des rebelles. Fuite du comte d’Egm ont et des Flamands, qui ont abandonné 
chevaux, m eubles et bagages. Il ont été dévalisés en ville et ailleurs. Un évêque espagnol a 
été traité de m em e; les siens ont été outragés. W yat avance, mais il ne se soutiendra pas.

(Vertot, l. c., t. III, p. 53.)

CLXXVI

Le duc de Florence à la Reine Marie.

F lorence, 3 février 1554.

Félicitations adressées à la R eine à propos de son mariage avec le  Prince Philippe d’Es
pagne. Protestations de dévouem ent envers l’Empereur.

(State papers, 1. c., p. 5C. — Analyse.)

C L X X V II

Thomas Stukeley *, agent de l’Empereur et du duc de Savoye,
à la Reine Marie.

S*-Omer, 3 février 1554.

Il com m unique la copie d’une lettre du roi de France adressée à son ambassadeur en 
A ngleterre. Cette lettre datée de Paris, le  26 janvier dernier, déclare q u e, par su ite du ma
riage espagnol, la guerre est inévitable.

(State impers, 1. c., p. 55. — Analyse.)

1 Espion anglais. V. plus haut p. 300, note 12.
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C L X X V III

L’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

B ruxelles, 4 février 1554.

Il voit avec satisfaction que les affaires d’Angleterre prennent une m eilleure tournure. 
Propositions de secours à donner à la Reine. D ispositions prises pour le retour des ambassa
deurs.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 204.)

CLXXIX

La Reine Marie de Hongrie au Prince Philippe.

B ruxelles, 4  février 1554.

État critique dans lequel se trouvent les pays soum is à la domination de l’Em pereur. Elle 
recom m ande au Prince d’y  arriver le plus tôt possible pour porter rem ède à la situation. 
Demande de fonds.

(Documentas inéditos, t. III, p.473.)

CLXXX

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

4 février 1554  (n. st.).

W yat est toujours dans les faubourgs de Londres. Effroi de la R ein e; aucun de ses se i
gneurs ne veut rien faire contre le reb e lle , dans l’espoir de voir tom ber le gouvernem ent. 
Les bourgeois résisten t, parce qu’ils ont peur d’être pillés. Quant aux seigneurs du con-

42
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seil, tous déclarent avoir desapprouve le mariage. Maigre l’obstination de la R eine à vouloir 
le  célébrer, il n ’aura pas lieu. Le com te de Pem broke retarde son entreprise parce qu’il 
redoute que ses gens ne se rallient à W yat. Efforts de la R eine pour arrêter W yat et promesse 
qu’elle lui fait de ne pas épouser le Prince d’Espagne.

(Vebtot, l. c., t. III, p. 55.)

CLXXXI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 5 février 1554.

Sire, depuis mes dernières envoyées au Sr de Vcndevillc * pour fère tenir à Voslrc Majesté, 
les S 's d’Egm onl, de Lalaing, de Courrières et Nigry, par l’advis du conseil de la R oyne 
d’Angleterre, sont partyz pour retourner devers icelle, pour raison du trouble et motion 
m encionnée èsdictcs lettres dernières, pour n ’avoir eu nouvelles ou responcc de Vostre 
Majesté, pour éviter occasions et dangers, et signanm ent pour n ’avoir négociation en main 
m éritant séjour, selon que plus am plem ent ilz réciteront à Vostre Majesté. Et ou tem ps qu’ilz 
prindrent congé ladiclc Dame, ses affaires et ses conseillers estoient fort cslonnez d’entendre  
que Vietz approchoit ceste ville de Londres avec trois m ille hom m es, et qu’elle n’eut résis- 
tence prompte ny confiable, craignans m esm e plusieurs hérélicqucs de ladicte ville, avec 
lesquels ledit Vitz avoit intelligence, et principalem ent pour ce que, par les lettres de l’am
bassadeur de France déchiffrées, l’un s’appcrceul com m e toute la rébellion se faisoit en faveur 
de Cortenai, auctcur d’icelle, et que Elisabeth faisoit gens de guerre de son coustcl; que 
aucuns du conseil estoient de la partie ; qu’ilz se reprochoicnt les ungs aux autres qu’ilz en 
estoient cause : les ungz disans que le chancellier avoit esté trop cliault et liatif ès choses de 
la religion; qu’il avoit esté trop sévère à l ’em prisonnem ent de W othon et d’autres liérétie- 
ques; les autres d icn l que les conte d’Arondel et Pagct en avoient donné l’occasion pour 
avoir conseillé le mariage de ladicte Dame avec Son Altesse; les autres que la rébellion venoit 
de la m eute et invention de ceulx du conseil pour porter la querelle dudit Cortenai et de 
ladiclc Elisabeth. Et sur ces réproches, divisions, partialité et troubles l’on disputa longue
m ent com m e et par quelle voyc l’on asseurcroit la personne de ladicte D am e, où l’on la 
rctircroit; disans que ce seroit pour le m ieulx aller en la Tour de Londres que à W in sorn 2,

’ Estourmel, Sr de Vendeville, capitaine à Gravelines.
2 Windsor.
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se m eclrc entre le peuple catolicque et se fortifier en com paignic, attendons secours. Ceulx 
qui tcnoient le  parly de Corlcnni m cctoient en avant qu’il seroit estrc assisté de Vostre 
Majesté. Et un cspie, nonuné Flores, hérétique parfait, s’adressa audit Sr de Lalaing pour 
l ’em boucher de ce. Puis vint à m oy, après son partem ent, pour fere sem blable office, que je 
rejecta de façon qu’il s’appcrccut que j’entendois le m istère. Et tiens qu’il soit de présent en 
la Tour, pour ce que j ’en donna advis à ladicte Dame. Enfin le conseil se résolut que l’on 
cnvoieroit le grand escuier 1 et Cornuaille 2 devers ledit V itz, avec instruction et charge de 
luy dire que l'amas des gens de guerre, qu’il avoit fait contre ladicte Dame, estoit crim e de 
lèse Majesté, tendant à perturbation de son règne contre la tranquilité et liberté d’icelui; 
que la publication qu’il avoit fecte pour esm ouvoir le peuple estoit faulse et inventée; que si 
lui ou autres avoient occasion de rem onstrer aucunes choses à ladicte Dame, il le devoit fere 
par requeste et non prendre les armes en main contre sa princesse et R oyne; que s’il prenoit 
fondem ent sur le mariage qu’elle avoit contracté avec Son Altèze et trouvoit par icelui que 
ladicte Dame eut fait divorce du prem ier mariage et serem ent qu’elle a à la coronne d ’Angle
terre , elle estoit contente l’escouter par lui ou comm issaires ou par com m unication; autre
m ent elle n’estoit obligée entendre sa prétension; et conséquem m ent, s’il avoit autre fon d e
ment, qu’elle l’escoutcroit voluntiers et lui feroit rendre raison du tout satisfactoire. Et se 
exécuta ceste délibération, tendant pour entretenir ledit Vitz jusques à la force de ladicte Dame 
fut assem blée, et par ce l’inciter reposer les arm es, et signam m ent pour descouvrir les fon - 
dem ens de l ’en lrcp rin sc , pour, selon sa responsc, ad viser ce qu’il sem blerait m ieulx con
venir. Et avant l’cnvoy desdits escuier et C ornuaille, ladicte Dame me manda pour aller 
devers elle, pour ce que le conseil me devoit dire aucune chose de scs affaires. Ce que je  fis 
incontinent. Et furent députez Paget et P ictcr pour m ’adverlir de ceste conclusion , m ’en 
dem andans m on advis com m e ambassadeur de Vostre Majesté et conseiller fidèle de ladicte 
Dame ; déelarans qu’elle n ’entendoit aucune rom pture de l’alliance contractée,sinon aux fins 
susdits, et pour servir au tem ps; .me prians que je  deusse persuader ladicte Dame de croire 
et s’accomm oder à ladicte résolu tion; et que si Vietz refusoit la com m unication, l’on (croit 
entendre au peuple qu’il prétend et aspire à la coronc. et la subversion et confusion de ladicte 
religion, à clfussion de sa n g , à s’accagcr ceste v il le , à la ruine du roïaulm e, et pour donner  
entrée en icelui aux François. Ausquclz je  dis que je  ne sçavois trouver leurs délibérations 
sinon bonnes, com m e m eurem ent pesées. Et fut signée ladicte instruction par ladicte Dame 
qu’elle m e lc u tc t  in terpréta , à ce que je  n ’entrasse en  suspicion qu’elle cou lin t autre chose 
de ce que lesdits conseillers m ’avoient dit, pour ce que, quant la lettre dudit ambassadeur de 
France fu tdéziffréc par le chanccllicr, l’on ne déziffra le nom de C orlcnai, ains demeura au 
blanc, com m e je  l ’ai cscript 5 Vostre Majesté. Et feis tant, que ladicte Dame inc m cit en main 
l’original de ladicte ch iffre, que je  déziffra et trouva que studieusem ent l’on avoit laissé le 
nom dudit C ortcnai,qu’estoit entier sans entrem cslurc de lettres m eslécs et perdues, comm e *

* Sir Antoine Brown.
8 Sir Thomas Cornwallys. V. State papers, domestic, reign o[ Mary, p. 50. D’après ce passage Sir Edouard 

Hastings fut chargé de cette commission de concert avec Cornwallys.
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je  le monstra ausdits Sg" ambassadeurs. Et l’aiant déziffré, je  diz à ladicte Dame qu’elle deust 
bien peser lcsd ictes lettres et fondem ent d’icelles, et se  souvenir que le chaucellier et autres 
de son conseil avoient toujours favorizé ledit Cortenai pour le mariage; que je me doubtois 
ilz lussent conscntans de l’em prinsc dudit Vietz. Sur quoi ladicte Dame m e répéta qu’elle se 
tenoit pour fem m e de Son A ltèze, et que tant qu’elle v iv ro it , elle n’auroit autre m ary; que 
pluslot elle perdroit sa couronne, son estât et la vie.

La rcsponcc dudit Vietz fu t qu’il vouloit avoir la Tour de Londres à son com m andem ent et 
ladicte Dame, pour la pourveoirde m cillicur conseil que celui qu’elle a auprès d’elle; qu’il vou
loit avoir en sa puissance trois ou quatre dudit conseil, pour les cbasticr et rcm ectrc la re li
gion, comm e elle esloit il ny à guères*. Geste rcsponcc entendue par le conseil, l’on fut d’advis 
qu’elle deust aller en la maison de v ille ,q u e l’on nom m e halle, convocquer le peuple de Lon
dres et leur fere entendre ladicte rcsponcc, tendant à tirannic. Et jeudi dernier, à deux 
heures après m idi, ladicte Dame fut conduictc audit lieu par ceulx de son con seil, de sa 
garde, plusieurs gentilzhom ines et dudit Cortenai. Et elle m esm e rem onstra au peuple que 
la fin qu’elle avoit toujours tenue, puis son advènem ent à la coronc, avoit esté pour adm inis
trer justice, policier son peuple, l'entretenir en union, tranquilité et liberté; que le rebelle 
Vietz avoit, soubz prétexte qu’elle se fut mariée à Son A ltèze , prins les arm es en main ; mais 
que par sa rcsponcc l’on avoit clcrcm cnt entendu qu’il aspiroit à la corone, tirannie et pour 
inquiéter et m olester le peuple; déclarant particulièrem ent la rcsponcc, que ce qu’elle avoit 
fait quant audit m ariage, avoit esté par l’advis de son co n se il, pour le bien et sheurcté du 
roïau lm e, non pour complaire à son affection particulière; que si l’on n’avoit entendu les 
causes et occasions, elles se pouroient répéter à ung Parlem ent; que com m e Vietz appro- 
choit ccstc ville, elle  désiroit sçavoir d’eulx s’ilz vouloicnt rendre debvoir de bons subgcclz, 
la m aintenir et deffendre contre ung tel rebelle; se d isposant, s’ilz le  vouloicnt fa ire, vivre  
et morir avec e u lx , em ploier toutes ses forces pour les conserver; qu’il estoit question de 
leurs biens, fortunes,honneur, conservation de leurs personnes, de leurs fem mes et enfans; 
que faisans offices de bon subgcctz, elle seroit obligée au réciprocqucà bons offices de bonne 
Dam e et princesse, e t avec persuasions décentes les exhortans de prendre les armes en main. 
Et fut son propoz si élégant et de telle efficace, que tout le peuple cria baultem ent voloir 
m orir pour son service, appcllant traistre ledit Vietz, gcctans leurs bonnetz en l’air en signif- 
lience de bonnes volontez. Et afin que tout le  peuple fut im but de son propoz, l’on en feit 
signiflication ès lieux accoustumez, et déclaira l’on traistre V ietz. Et incontinent toute la ville  
se m eit en armes. L’on m cit quatre pièces d’artillerie sur le pont; le maire receut l ’admirai 
pour capitaine de la v ille ; l’on feit tout ce qui estoit nécessaire pour cm pcscher le dcsscing 
des ennem is; de sorte que les entrepreneurs et adhérons dudit V ietz, qui estoient en ccstc 
ville, et desquelz il atlendoit secours, se sont retirez de leurs cm prinscs, et n’ont osé compa
roir. La nuit que ledit propoz fut tenu , il y  partit p lus de cincq cens païsans du camp dudit 
V ietz, qui se veans en danger pour estre suivis de Millord Bourgoing 2, pour estre assiégé de 1

1 N y  à  g u è r e s ,  autrefois. 
s Browne. V. plus haut p. 551, note 1.
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ceulx de Londres et du comte de Pcnbroeck *. W yat envoia, le jour d’h ier,u n g  gentilhom m e 
de ses rebelles, avec ung tamhorin, pour parler audit conte de Penbroecke d'appointement, que 
l ’on ne voulsist ouyr ni escouter. Et avoit l ’on donné advis h Iadicte Dame de les fere pendre 
et estrangler; mais aucuns em pescharcnt ce con seil, non sans suspicion te lle , que Voslre 
Majesté pcult penser. Et espère l’on q u e , déans de deux jours, ledit Vietz soit constraincl 
s’enfuir et désem parer, ou qu’il sera vaincu et puny. Et a l’on publié ung ban contre lui que 
qui le poura appréhender ou tuer, il aura cent livres de gros de rente perpétuelle et hérédi- 
table. Ainsi Dieu a, par sa m iséricorde, assisté Iadicte Dame et rcconfcrm é de la crainte d’ung 
tiran. Et y  a espoir que les choses se rem édieront, et que la mutacion tournera à bien e ta u c-  
torisation plus grande.

Le jour de Purification elle cust nouvelles comm e le conte de Adincton 2 avoit rompu le 
duc de Sulfocq, avoit prins tous ses gens prisonniers, prins tout son argent et équipaige, 
l ’avoit constrainct fuir avec scs deux frères accompaigné seulem ent de cinq chcvaulx; que 
ledit Adincton le poursuivoit, le publiant par tout tr a is tr e ,e t  qu’il prennoit son chem in  
contre Eseossc, et que le peuple ne s’estoit voulu inovoir pour lu i, e t que l ’on espéroit, de 
brief, ou qu’il serait prisonnier, ou qu’il serait conslrain de sortir du roïauhne.

Aussi eust elle nouvelles que le cousin de P ierre Caro et deux de ses adhérons estoient 
prisonniers, et qu’il n’y avoit motion, sinon dudit Vietz.

Ladictc Dame avoit mandé Iadicte Élisabeth; mais elle est fort m alade, et tient l’on regard 
sur elle.

Quant lesdits Sgr‘ ambassadeurs prindrent congié du conseil, il leur rem onstroit l’estât des 
aflferes comm e la Royne estoil au terme qu’elle devoit recevoir son reven u , qu’elle n’avoit 
argent; que, s’il plaisoit à V oslre Majesté la secourir de deux eent m ille cscuz par son crédit, 
elle les recevrait de brief pour les rem bourser avec tous intéreslz et serait grande obligation, 
oultre ce qu’ilz espèrent Vostrc Majesté l ’assistera de son année de mer contre les François; 
bien prévoians que, par lesdictes lettres interceptées, l’on ne pcult divertir d’entrer en guerre 
avec lesdits François, et qu'il fault que, incontinent avec Vostrc Majesté, l’on leur résiste et 
divertisse leurs desseingz.

A quoi lesdits Sgr! ambassadeurs dirent qu’ilz en feraient rapport à Voslre M ajesté, et 
viseraient de persuasions convenables pour l’assistencc de Iadicte Dame.

Ladicte Dame feit présenter ausdits am bassadeurs, h chacun d’eu lx , ung buffet de vais
selle dorée qu’ils refusarent, disans avoir tant de considération de ses em peschcm ens, que 
non seulem ent ilz ne vouloient accepter présent d’e lle , ains lui offraient ce qu’ilz avoient 
pour son service.

Elle donna au Sr de Corrières ung diamant pour contrecstrainc du présen t, que Madame 
la duchesse de Loraine lui avoit envoié.

Ledit Vietz a surprins le paequet de l’évesque de Noirwitz, auquel estoit la ralifiîcation de 
Vostrc Majesté du traicté de mariage ou la copie. 1

1 Pembroke. V. plus haut p. 506, note 2.
5 Haddington. V. plus haut p. 521.
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W othon a escript lettres à la llo y n e , com m e le 24m<! du mois dernier, pour sa m aladie, il 
avoit esci’ipt ce qu’il devoit négocier avec le llo i de France au connestable, qu’esto il répéti
tion de ce que le conseil avoit respondu à l’ambassadeur de France : qu’il prétendoit renova
tion des traiclez et confirm ation d’iceulx par ladictc D am e, qu’estoit qu’elle ne se trouvoit 
conseillée de ce fere , pour n’avoir occasionné ledit Roi de dillidcncc de l’observance des 
traictez passez par ses anceslrcs; moins vouloit elle donner suspicion aux princes voisins, 
com m e à Vostrc Majesté, de présum er que l ’on traicta chose nouvelle, actcndu m esm es que, 
par ledit traieté de m ariage, expressém ent il estoit pourveu à cc qu’ilz désiroient et rcqué- 
ro ien t, c l q ue, pour rcsponcc de son escrip t, le connestable cuvoia devers lui le  secrétaire 
Bouchctcl qui lui déclaira le Roy avoir contentem ent de ladicte responcc, pourveu que son  
ambassadeur fut admis et peut estre présent quand Son A ltèse prestera le screm ent de 
l ’observance du traieté; qu’csloit chose résonnable, afin qu’il sceut s’il jugeroit ledit article, 
et que carte fut rédigée par escript pour m ém oire et tesm oignage. Puis ledit Bouchelel 
demanda audit W othon s’il avoit nouvelles d’A ngleterre, qui lu i respondit n’avoir rcccu  
lettres dez longtem ps, et seulem ent sçavoir cc que l’on avoit hruit à Paris que les passaiges 
d’Angleterre fussent bouchez, et que ladicte D am e, sa m aîtresse, fusse m orte ou en danger. 
Ce que aucuns avoient crcu , m euz peult estre du proverbe com m un; q u o i 1 f a c i l e  c r e d i m u s  

q u o d  c t i p i d i  c r e d i m u s  ;  puis ledit Bouchctcl offrit audit W othon les m édecins du Roy et toute 
courtoisie 1 2.

Plus ledit W othon escript que tous capitaines de la marine sont prestz pour conduire 
l’armée de mer du R oy; que la com m une opinion est que Son A ltèse sera renconstrée en 
son passaige, encoires qu’il v int plus fort que les François et qu’ilz bazarderont ce qu’ilz 
pouront.

Que l’on a pu b lié , en toute la coste de la m arine, que nulz bateaux de soisante tonneaux 
ou au dessus ne fassent voille, sans licence expresse du Roy.

Que le Roy de France ne partira de Paris avant les carnevaulx; qu’il fait amas de finances 
de tous costelz; qu’il a créé en toutes les villes de France nouveaux offices, et a vendu les 
offices; que au parlem ent de Paris il a fait trente nouveaux conseillers qui ont baillé chacun 
quatre mille escuz de leurs offices; et que combien lesdits offices ne doigent estre perpétuelz, 
ains seulem ent servir de finances pendant la guerre, que l’ambition les m eut à l’achat.

Que l’on n ’entend encores que les François aient secouru Corsica.
Que les Anglois poursuivans la restitution des navires deprédez, ont esté maltraiclez par 

les sentences des juges.
Que les François dient ladicte Dame avoir renouvcllé le traieté de plus estroicte am itié, 

pour aider Vostre Majesté, dont ilz ne sont contens; qu’est la substance desdictes lettres.
Ladicte Dame m ’a envoié autres lettres dudit N orw ilz du 1GC du mois passé, escriptes, par 

form e de duplicate,de la négociation qu’il traicta avec VostreM ajesté à la dernière audience; 
la responce qu’elle lui fisl, lui participant l’état de sa santé,et disposition arrivée du cardinal

1 Bernardin Boclietel, évêque de Bennes, secrétaire d’État de Henri II, roi de France.
2 V. l’analyse de cette lettre plus haut p. 305, n° CLI1.
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P olo; comm e elle a juré et signe le traieté de mariage qu’il a en vo ie; comm e Masson a prins 
conge, et répétant que les nouvelles qu’il a escriptes d’une rotte * faicte en Piédm ont n’ont 
continué; c l qu’il n ’y  a dem euré que quarante hom m es, et fa reste estre saulvé par fuite.

L’on a faict pendre et estrangler ung serviteur du duc de Suffocq, qui fut prins portant 
ung placcard dudit duc pour le publier par le païs, par lequel il disoit qu’il y avoit douze mille 
Espaignolz à Callaix et aultant du costcl de W est pour conquerre le roïaulme d’Angleterre, et 
que le peuple s ’esm eut et prins les armes contre eulx et contre le chancellier et Paigct, l’ung 
pour la religion, l’autre pour le mariage.

Le cardinal Polo a esté préadverty de l ’cn trcp rin se , et pense redresser le mariage de Cor- 
tenay, selon que Bonvisy 1 2 le donne à entendre. Et, pour ce j ’avois parlé à ladicte Dame, pour 
prendre advis dudit chancellier, que l’on devoit fere sur les lettres de l’ambassadeur de 
France faisans expresse m ention dudit Cortenay, dont je  n’ai eu rcsponcc, et quant je m ons- 
trai audit chancellier le déchiffrem ent que j ’avois desdictes lettres à la vérité, et qu’il vit 
le nom de C ourtenai, il changea de couleur si évidem m ent que l’on en peut juger son 
affection.

Plusieurs bons personnaiges regrettent le départ des Sgr‘ am bassadeurs par tel trou b le , et 
dient que Dieu a volu que ceste conspiration se soit découverte, pour conduire l’alliance à 
m eilleur et plus sheur port, pour extirpir les malvais et pour punir les François.

Le vieulx Coban 3 vint hier devers la R oync,pour s’excuser de ce que aucuns de ses enffans 
estoient avec les reb elles, et s’est départi avec prom esses qu’il servira fidèlem ent ladicte 
Dame.

L’on a prins suspicion que le lieutenant du capitaine de la Tour de Londres y ait m is ung 
gentilhom m e nom é Pringz, pour servir à la garde et practicquc de ladicte Elisabeth, pour ce 
qu’il est liérélicquc, et a ung filz et une fille avec elle.

Atant, Sire, je  prie le  Créateur donner à Vostre Majesté accom plissem ent de scs très haultz 
et vcrtuculx désirs.

De Londres, ce 5 de février 1554.
S i m o n  R e n a u d .

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de l'évéque (VArras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1555-1554. 
— 2e partie, loi. 559.)

1 Hotte, déroute.
2 ISonvisi. V. plus haut p. 299, note 4.
5 George ürooke, lord Cobham.
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CLXXXII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

8 février 1554.

Tout le tum ulte est apaisé en Angleterre. Simon a conseillé l’arrestation d’Élisabeth. 
Quant aux autres ambassadeurs de l ’Empereur, ils sont partis.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 207. Documentas iné
dites, I. c., p. 481.)

CLXXXIII

Philippe, Prince d’Espagne, à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

Valladolid, 8  février 1554.

Le Prince engage Renard à em ployer tous les m oyens possibles pour détruire les in telli
gences nouées par les Français en A ngleterre, et de faire en sorte que les gens de ce pays 
soient favorables à son mariage. Réception qu’il pourrait faire aux envoyés de la Reine Marie. 
Nombre de gens, dont il devrait être accompagné à Londres.

(Documentes inédites, l. III, p. 478.)

CLXXXIV

Le Roi de France à de ISoailles, son ambassadeur en Angleterre.

10 février 1554 (n. st.).

W otton, ambassadeur anglais, a été reçu en audience. Il a demandé au Roi des explications 
sur les secours sollicités par Carcw, et s’il les lui accorderait. Le Roi prétend qu’il n’a rien 
entendu de ce rebelle, ni rien promis à ce personnage. Au surplus, il avait bien pensé que le 
mariage avec le Prince d’Espagne exciterait du m écontentem ent en Angleterre.

(Vertot, l. c., t. III, p. 57.)
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CLXXXY

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, 
au connétable du royaume.

11 février 1553.

Défaite des rebelles; leur ch ef est arrêté. Le connétable doit faire des rem ontrances à 
l ’ambassadeur anglais à propos des lettres qu’il avait adressées au Roi et qui, après avoir été 
volées à Gravesend, ont été rem ises au conseil. Le porteur de ces lettres a été com plètem ent 
dévalisé. Au m oyen des secours fournis par les A nglais, les Flamands ont détruit à Margath 
une frégate française. Dans sa détresse la Reine a déclaré que les négociations relatives au 
mariage du Prince d’Espagne ne sont pas si avancées, au point de ne pouvoir être rom pues. 
Mais depuis la défaite de W y a t, elle a changé de ton. L’argent et les hom m es lui manquent. 
Néanm oins elle se dispose à faire m ourir les prisonniers, m êm e les plus innocents, auxquels 
elle avait promis pardon. On lui reproche d’être aussi cruelle que feu son père. Pour se  sou
tenir, il lui faudra les forces de l’Em pereur. 11 était question d’envoyer Courtcnai en ambas
sade auprès de Charlcs-Quint ; mais il n’en est rien.

(Ibid., p. 59.)

CLXXXYI

Le docteur Wotton, ambassadeur anglais en France, à la Heine Marie.

Paris, 12 lévrier 1554.

Pierre Carcw est en France. W otton a obtenu une audience du R o i, et a tenu une con
férence avec le connétable. Us protestent de leur bonne volonté d’entretenir des relations 
d’amitié avec la Reine.

(State papers, l. c., p. 5G. — Analyse.)

4-3
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CLXXXYU

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, au S' d’Oisel.

15 février 1554 (n. st.).

Relation de la révolte de W yat. Supplice de Jeanne Gray et de son mari. La Reine tient 
prisonniers « tous les plus grands et vaillants personnaiges de son royaum e, mesme millord 
de Courtenay, et délibère comm e on doit faire mourir tous ceulx qui ont conspiré à contra
rier son mariage. » Pierre Carcw, actuellem ent réfugié en F rance, s’est heureusem ent retiré 
à temps.

(Ibid., p. 04.)

CLXXXYIII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 
à son souverain.

14 février 1554.

Bon nom bre de gentilshom m es ont juré fidélité et service au Prince et à la R eine. Ceux de 
Plcym outh recevront honorablem ent le Prince. A Londres le peuple se dispose à donner la 
bienvenue à S. A., à condition de ne pas am ener des soldats étrangers. L’ambassadeur 
français fait des m enaces pendant que la Reine attend « avec dévotion > la ratification du 
Prince et la dispense du Pape.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 211.)

CLXXX1X

M. de Selve, ambassadeur français à Venise, à son souverain.

V enise, 15 février 1554.

T um ultes et insurrections en Angleterre. Les seigneurs de Venise n ’en sont pas contents.

(Charmère, ib., p. 305.)
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cxc

L’Empereur à son fils le Prince Philippe.

Bruxelles, lti février 1554.

Besoins d’argent. Recommandation de lui en envoyer.

(Documentas inêdilos, 1. 111, p. 488.)

CXCI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

1554.

Troubles qui se m anifestent en A ngleterre. Les intelligences et la complicité des Français 
avec Mme Élisabeth sont patents. 11 conseille de punir sévèrem ent les coupables.

{Ibid., p. 492.)

cxcu

Le même au même.
1554

Prison et confiscation prononcée contre quelques Anglais d’Anvers. Plusieurs m utins sont 
condam nés à la peine capitale. Procédure dirigée contre M“e Élisabeth. La Reine m anque de 
ressources. Projet de rétablir l ’autorité de l’Église. Projet de convoquer le Parlem ent pour 
conclure l’affaire du mariage. Expulsions d’étrangers. Réclamations de l’ambassadeur anglais 
à Paris. Conférences de l’ambassadeur de France à Londres avec la reine Marie. Résolution  
de la R eine de vérifier son contrat de mariage avec Philippe.

(Ibid., p. 502.)
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CXC1II

Lord Grey, gouverneur de Guines, à la Reine Marie.

Guines, 16 février 1554.

La France a fait des efforts pour soutenir les rebelles, malgré le défaut d’hom m es, d’argent 
et de munitions. Cependant elle continue des préparatifs dans ce but. Le maréchal de Saint- 
André marche vers les frontières.

(State papiers, 1. c., p. 58. — Analyse.)

CXCiV

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

17 février 1554.

Pendant l’audience que la Reine Marie a accordée à de Noailles et à son frère , celle-ci lui a 
donné l'assurance qu’elle ne contreviendrait pas, malgré l’Em pereur et son fils, à scs prom esses 
de paix. Par l ’exam en d’un article du traité de mariage, il pourra se convaincre de la vérité. 
Elle lu i assurait qu’elle savait com m ent quelques-uns des reb elles, et spécialem ent Pierre 
Carcw, s’étaient réfugiés en France et y  étaient reçus à la Cour. Désir exprim é par la Reine 
de faire rechercher les coupables en France, et d’en faire la proposition au R o i, comm e elle 
le fit à l’égard de Sechelles et autres sujets français. De Noailles a répondu qu’il ignorait le 
séjour de Carew en France. Celui-ci faisait répandre le bruit que le Roi de France lui procu
rera aide et secours. Les m em bres du conseil de la Reine seraient charm és de voir leur sou
veraine renoncer au mariage espagnol. D e Noailles répondit que le Roi ne voulait rien faire 
qui fût contraire à leur amitié. Par crainte de m auvais traitem ents, des Espagnols ont quitté 
l ’A ngleterre et sont passés en France. Il conseille au Roi de ne pas les accueillir dans les 
bandes. Masson est parti de Bruxelles, porteur de la dispense pour le mariage.

(VüRTOT, l .  C., t. I I I ,  p . 70.)
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C M V

Simon Renard,, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

17 février 1554.

Deux cents soldats pris au combat de St-James sont exécutés avec leurs officiers. Compte 
en est rendu à l ’Em pereur qui approuve ces exécutions et les avait conseillées.

(Griffet, l. c., p. 173. — Analyse.)

CXCV1

» Instruction a vous nostiie cousin le comte d’Egmond de ce que aurez a faire

> EN VOIAGE OU PRÉSENTEMENT VOUS ENVOIONS. •

B ruxelles, 18 février 1554.

Prem ièrem ent, vous prendrez vostre chem in vers A ngleterre, en la m cillicure diligence 
qu’il vous sera possible, tenant le regard requis à ce que y arrivez tost et sheurem ent. Et y 
estant, vous com m unicquerez ceste vostre instruction à nostrc ambassadeur ordinaire et 
résident, le lieutenant d’Amont, lequel ausi vous inform erez de l’estât pour lors affaire [de] 
celle part, après avoir com m unicqué par ensem ble, advertir la llo in e  de vostre venue et 
lui dem ander audience.

A laquelle —  après lui avoir donné noz lettres de crédence que portez, et fais nos très 
airectueuses recom m endations —  vous déclarerez le très grand et singulier contentem ent et 
plaisir qu’avons reeeu d’entendre qu’il a pieu à Dieu de donner si bonne et heurcure 
resource à ses affaires contre les rebelles, et que vous avons cnchargé de lui congratuler de 
nostre part, ne faisent doubte qu’elle cognoist assez qu’il n ’y a personne qui ait plus de con
tentem ent de si bon su ccès, que celui qu’avons prins; l’assheurant du désir qu’avons eu 
—  au tem ps que les choses estoient troublées et difficilles —  lui donner secours et assistcncc, 
et les préparations qu’avons fait faire d’aucuns de noz bateaulx pour y  povoir servir, atten
dant pour entendre quel secours elle  entendoit que lu i feissions et de quelle qualité, pour 
non nous m ettre cii chose qui, au lieu  d’assistcnce, eust peu causer plus grand trouble en scs 
affaires, selon que nous feism es com m unicqucr sur ce point avec son ambassadeur, et avons



3 4 2 APPENDICES.

escript audit lieutenant d’Amont pour, par le moyen de l’ung ou l’autre, parvenir à la con- 
genoissance de son désir; nousaiant très fort desplcu que les difficultés des passages n’aient 
donné m oyen à ce que noz lettres à nostredit ambassadeur sur ce point et autres n’aient 
peu sitost arriver, comm e il fut esté requis.

Que nous espérons que puisqu’il a pieu à Dieu, comm e dessus est dit, lui donner telle 
assistence que, non seulem ent lesdits rebelles soient estez vaincuz, mais que leurs chiefs ou 
soient morts, ou prins, ou reduietz entre ses m ains; que se servant bien, comm e espérons, 
que par sa prudence elle sçaura faire de cestc occasion que Dieu lui donne et met en main 
et sera la vrai resource et establissem cnt de scs affaires; usant envers les eulpables de la 
seureté requise, puisque ilz ont si grandem ent m esusé de sa clém ence. Et en cas que l’exé
cution ne fut encore faicte des eulpables, vous lui persuaderez qu’elle le face, et que le 
chastoi soit prompt et tost, pour, avec la faveur que lui donne la victoire, se faire quitte de 
ceulx qu’ont déclaré leur m échante volenlé en son endroit, et donner l ’horreur aux autres; 
et que, pourvoiant ausi prom ptem ent au surplus, elle asscurc la volonté de ceux qui suivans 
les chiefs pouroient avoir erré, afin que par la clém ence leur ostant la scrupule et double en  
quoi ilz pouroient estre, elle leur face perdre la volonté que la craincte leur pouroit donner 
pour mouvoir chose nouvelle, afin de s ’asseurer.

Davantaige que, tenant regard et considération à ce que, par les advertissem ens qu’elle a 
de plusieurs lieux, de peu de sincérité dont Madame Élisabeth et Cortenai usent en son  
endroit, et que à ce que l’on congnoist par les lettres interceptées de l’ambassadeur de 
France, le but des conspirateurs tendoit à leur faveur, elle regarde de, s’il est possib le, 
s ’attacher à leurs personnes, sans dissim uler en leur endroit chose que la justice puisse  
com porter, e t si avant qu’elle puisse persuader à ceulx de son conseil qu’ilz le  tiennent bon. 
Et s’ilz ont delinqué, procéder scurcm cnl à leur chastoi, e t s’en faire quicte, avec l ’occasion 
qu’elle peult avoir sur la m ém oire si frcschc de ce dernier trouble, de procurer tout ce que 
convient pour son asseurence; et que, pour D ieu, elle veuille considérer que en choses d’estat 
et m esm e en cestc qualité où conspirations se descouvrent si m anifestes contre sa personne, 
peu de cause doit sou dire, pour du m oins s’asscurcr des personnes, et les m ettre en lieu où 
l’on soit certain qu’ilz ne peuvent nuire.

Et si avant qu'elle ne peult persuader son conseil à ce qu’il y eust cause souflisantc pour 
s’attacher audit Cortenai, que loutcsfois ne nous povons persuader, nous sem ble qu’il sera 
de bcsoing venir du m oins à l’autre expédient m is en avant, qu’est de, avec occasion, le faire 
passer pardeçà. Et combien que en cecy y  pouroit avoir hazard, pour ce que secrètem ent il 
pouroit practiquer, fut par le m oyen des m archons ou autres, ou peult estre ung jour dois 
ici se retirer secrètem ent en France, toutesfois considérons nous que, com m e qu’il soit, il 
sera m iculx dehors que dedans Angleterre : puisque n’aiant encore eu grand m oïen de 
gaigner crédit, dois sa prison, et que aucuns le tiennent pour insolent, l’csloignant de la vue 
du peuple, ilz tolleront plus facillcm cnl; et, com m e qu’il soit, aura m oins de moïen de con
duire scs praticques de plus loing que s’il estoit sur le lieu ; combien que toujours nous 
arrêtons nous à ce que pouvant treuver m oïen de le  reserrer en la Tour ou s ’en faire quicte 
du tout par justice, ce sera le m ieulx; et que, pour Dieu, elle tienne principal regard à
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asseurer ses affaires et à la scureté de sa personne et soustenem ent de son auctorité, et afin 
que tout le  eonscil et le roïaulnic lui porte le respect; se servant des nioïens qu’elle vera 
convenir et estre requis, selon la nature et condieion de ses subjeetz.

Et puisque l’on a si elèrem ent descouvert les m alheureuses pratiques de l’ambassadeur et 
de France, vous lui pourez représenter, de nostre part, que peult estre seroit il à propos ou 
de renvoier incontinent en France ledit ambassadeur, ou de le reserrer afin qu’il n ’eust moïen 
de pratiquer, actcndant que le Roi, son m aistre, le rapelle; laissant entendre audit Roy, en 
l’ung eas ou en l’autre, que, combien elle eust eu très grande occasion pour procéder à l’en
contre de sa personne seurem ent, aiant si grandem ent forfait, et perdant par ce les privi
lèges d’ambassadeur, que toutesfois elle a voulsu porter pour ce coup respect audit Roi de 
France, et le renvoier, sans lui faire autre chose, ou le reserrer jusques à ce qu’il le rappelle, 
pour éviter qu’il ne continue; l’advcrlissant que veuillant envoier autre ambassadeur par 
devers e lle , il pourvoie à ce qu’il en use différem nent, et qu’elle ne pourra délaisser de 
—  sans tenir plus de respect au degré d’ambassadeur —  procéder au chastoi de quiconcquc, 
estant là, fera telz offices, aclendu que par iceulx, comm e desus est touché, il forfait les 
prévilèges et prérogatives de telle charge.

Et si tant est que l’on advertit que l’ambassadeur de Venicc ait fait, comm e souvent ledit 
lieutenant a escript, si mauvais offices, et m esm es si l’on povoit entendre de certain que la 
nave Venccienne eust donné l’artillerie aux rebelles et que ce fut du gré et consentem ent 
dudit ambassadeur, dont nous désirons que nous advertissez, il n’y  aura mal que persuadez 
m odestem ent à ladicte Dame qu’elle face donner garde audit ambassadeur et à ses gens, afin 
qu’ilz ne pratiquent; le traitant au surplus favorablem ent, et qu’elle escripvc au duc et 
seigneurie de Venice, afin qu’ilz changent ledit ambassadeur, sur fondem ent qu’il se soit 
m cslé, comm e elle présuppose à leur dcsceu, de pratiques contraires à ladicte Dame, et contre 
ce qu’il devoit estant personne publicque, puisque ces dém ontrations sont cause que ci après 
autres ambasseurs chem inent avec plus [de] respect.

Et pour austant que les advcrlissem ens, que vous aviez quant vous estiés là avec les autres 
ambassadeurs vos collègues, estoient que l’on faisoit grosses préparatives par m er en la coste 
de France, et que le m esm e se continue par les dernières lettres que avons dudit lieutenant 
d’Amont, vous tiendrez main à ce que, suivant ce qu’avons jà escript, aucuns personnaiges 
s’envoient soubz autre couleur qui pénétrent personnellem ent jusques à la coste et portz de 
France, et que à l’œil recognoisscnt spécialem ent ce que se fait, pour austant que souvent ilz 
seim ent grand bruict de telles apprestes pour m ettre leurs voisins à fraix, et que quclques- 
fois l’on trouve que en effect ou ilz ne font rien, ou bien peu. Et tenant regard à ce que le 
temps n’est encore bien propre au navigaige, et que d’assaillir l’islc d’Angleterre ilz aient 
m oins de m oïen, aiant en leurs pratiques celle part la fin qu’il a pieu à Dieu donner tant en 
faveur de ladicte Dame, il y  aura tem ps pour —  après avoir entendu plus certainem ent ce 
qu’ilz font, qui vraisem blablem ent sera tout ce qu’ilz poliront pour em pcscher le passaige 
du prince nostre filz —  regarder ce, l’accreue qui se devra faire de nostre coustcl aux 
apprestes de mer. Et cependant ne se perdra tem ps à la préparation des quatorze batcaulx, 
à quoi dès le com m encem ent du trouble l’on a mis la main. Et si regardera l’on quel moïen
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et opportunité l’on pourra avoir pour faire davantaige. Et aussi se prépare la flotte des 
hollandois, qui doit passer en Espaigne, laquelle en ung besoing pouroit ausi servi, outre 
que le prince, nostre filz, continue les apprés de son passaige; de sorte qu’il sera mal possible 
aux François de tenir la m er; et m esm es que, si l’on v o itq u ’ilz intentent chose au préjudice 
du royaulm e d’Angleterre, les privant de la comm odité des portz de l’islc, la navigation leur 
seroit par trop dilïicille et hazardeuse, signanm ent aiant à l’encontre les forces de m er qui se 
prépareront.

Et tenant regard à peu de m oïen que les gens de ladicte Dame ont eu de équipper ses 
batcaulx de m er, et que, à ce que avons entendu de vous et des autres qu’estes retiré de 
pardelù, la difficulté principale eonsistoit en la faulte de poudre, m unicions, cordaiges et 
autres choses nécessaires pour ledit esquippaige, et que l’on aura jà rem édié à la pouldre, 
pour ce que Gressen * y aura envoyé par nostre perm ission, vous pourez déclarer à ladicte 
Dame que nous ferons accommoder ledit Gressen et lu i donnerons congié de faire trans
porter de ces pays autres choses, dont à l’cffect susdit, l ’on pouroit avoir besoing pardclà, 
tant que la com m odité de pardeçà le pourra comporter.

Et pour austant que, avant que partir, cculx du conseil vous feirent m encion de la 
nécessité en laquelle ladicte Dame se treuvoit, et de com bien il eust convenu à scs affaires 
que dès lors l’eussions accommodé de deux cens m ille cscuz, puisque les choses sont, grâces 
à D ieu, en autres term es, et que ou elle  poura recouvrer ses rentes ou sur icelles avoir 
crédit, tenant regard à la nécessité en laquelle nous retreuvons, si l’on ne vous en parle, le 
m iculx sera de n’en faire sem blant; mais en cas que l’on vous en die quelque chose, vous 
pourez dire que, pour avoir veu, com m e dessus est dit, les choses en m cillieures term es, et 
pensant que peult estre aprésent n ’en aura elle besoing, que vous avez entendu que, lors
que les choses estoient en trouble, l’on faisoit ici diligence pour les recouvrer. Et vous verrez 
ce qu’ilz vous diront sur ce point plus avant, vous en desm ellcrcz avec dire que nous en 
adverlirez. Mais le miculx se r a , s’ilz n’en entam ent le propoz, de n ’en faire sem blant 
quelconque.

Et sera bien leur ram entevoir 2 qu’elle considère d’où procède la faulte que. scs rentes et 
ee que lui est deu en soit esté rcceulli plus diligenm ent, pour ce que l’on pouroit soubçonncr 
qu’il se fut faict avec quelque malice, et pour lui oster le m oïen de résister contre le m ouve
m ent que l’on lui a suscité, afin q u e, selon qu’elle vera d’où procède la fau lte , elle pourvoie 
au remède.

Vous rem ercierez ausi ladicte D am e, de nostre part, très affectueusem ent la constance et 
ferm eté en la continuation de la bonne volunlé en nostre endroit et du prince, nostre filz; 
l’assheurant aussi de celle de nous deux, et lui délivrerez nostre ratiflication, excusant la dila- 
cion de la venue d’icelle entre scs mains, pour ce que jaçoit pieça l ’eussions signée et juré en 
présence de scs ambassadeurs, et que l’eussions e n v o ié , le tout s’est détenu jusques à oires à 1

1 Thomas Gresham, envoyé en Flandre pour faire des emprunts et procurer des munitions de guerre à 
l’Angleterre.

! Rementevoir, rappeler, remémorer, faire comprendre.
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Gravclinghes pour la difficulté des passaiges. Et trouverez le pacquct où lesdits ratiffications 
sont encloses entre les mains du Sr de V andeville *, capitaine dudit G ravclinghes, auquel 
nous cscripvons pour le vous délivrer. Et le porterez avec vous et en userez conform e à ceste 
nostre instruction. Et ausi direz à ladicte Dame que aians receu les povoirs dudit prince, 
nostre filz , pour povoir passer le mariage par motz de présence, que vous avons tant plus 
dcspcsché avec icculx, pour eslre l’ung de ceulx qui y  sont dem eurez, afin que après l’avoir 
achevé au tem ps et com m e elle advisera pour le m ieu lx , vous puissiez passer en Espaigne, 
pour en aller advertir le  prince nostre filz , e t le rencontrer, ou en cas qu’il ne fut encorcs 
parti, haster son passaige. En quoi vous tiendrez advertance à ce que ce soit en puhlicquc et 
à part et en secret, pour juger ladicte Dame q u ’il soit m ieulx ausi ledit mariage se face par 
motz de présent, suivant les lettres que sur ce vous avions cscriptes à tous ensem ble, lors- 
qu’estiés en  Angleterre ; lesquelz vous trouverez audit pacquct avec la lettre que lors vous 
envoiam es pour nostredit filz , e t que de ce prenez enseignem ent vallablcm cnt com m e vous 
ledit lieutenant entendrez eslre de beso in g , lequel porterez à nostredit filz audit mariage 
passé. Vous présenterez à ladicte D am e, de nostre part, la bague que vous trouverez ausi 
audit pacquet, l’accompaignant de beaux motz et courtois, que jugerez convenir pour lui faire 
entendre que c’est une souvenance et bien de la parfaictc amitié que lui portons, la tenant 
en lieu de propre fille.

Et une chose sera y de besoing, que tenez gx*andc advertance, qu’est de la proposicion que 
lu i ferez, en présence de ceulx de son conseil, pour la visiter de nostre part, lui congratuler 
bon succès, lui offrir toute faveur et assistencc et de la charge que vous avez de, conform e 
au povoir que vous portez, passer ledit mariage par m ots de présent soit en telz term es que 
convient à l ’estât que trouverez les affaires, en sorte qu’ilz ne se chandalizcnt, vous servant 
en ce avec nostredit ambassadeur de l’advis de ladicte Dame; lu i faisant entendre à part la 
com m ission qu’avez pour en user comme elle trouvera pour le m ieulx; et que, quant à l’advis 
que lui donnons de, comm e il nous sem ble, elle se doit conduire en l’establisseinent de ses 
affaires, qu’est en conform ité de ce que jà lui a dit nostredit ambassadeur, et mesmes ce que  
touche ledit Cortenai et Madame Élisabeth et tout le contenu ci-dessus, que ce soit apart et 
afin que com m e d’elle m esm es, si bon lui sem ble, e lle  l’cnchcm inc vers sondit conseil; de  
sorte qu’il ne sem ble que rien procède d’autre m érite que d’elle et d’eulx, pour éviter la 
jalousie qu’ilz peuvent prendre, com m e si jà de nostre part l’on vouloit entreprendre l’entier  
gouvernem ent de ses affaires de ce costel là, sans leur participation, pour ce que pour estre 
si scrupuleux e t jaloux, com m e ilz sont, ilz s’en peuvent resentir au deservice de ladicte 
Dame. Et il em porte que en tout elle  use de sorte que les choses, qui se  feront, s’exécutent 
ou par leur advis ou par le m érite de ladicte Dame, et comm e procédant d’elle, e t surtout 
qu’ilz ne puissent conjecturer que l’on tienne au désir de ce coustcl de les m ettre en guerre 
avec France, ou il est vraisem blable qu’ilz troubleront pour non povoir com porter les mal
heureuses practiqucs que les François dressent à l’encontre d’eulx, et m esm es s’ilz continuent 
de vouloir troubler les choses d’Escossc. Mais il vaut beaucoup m ieulx qu’il procède d’eulx

‘ Jean d’Estourmel, Sr Vendeville.
44
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que non de nostre part ou de noz m inistres, encorcs que en secret lui voulons bien, comm e 
père et la tenant en lieu de propre fille, lui participer noslrcdit advis.

Oultre ce que aurez à faire, com m e dessus, avec ladictc D am e, il sera bcsoing et très 
requis que vous visitez de nostre part les S" principaulx du con se il, qui lui ont fait assis- 
tence en la perplexité où elle s’e st treuvée; leur dem andant les lettres dernières que vous 
porterez à cest effect, auxquelz vous rem ercierez de nostre part le bon devoir qu’ilz y  ont 
rendu, qui nous accroît grandem ent l’obligation que jà leur aions pour l'affection qu’ilz ont 
m onstre en nostre endroit et de noslrcdit lîlz à la promocion et avancem ent dudit mariage; 
et les asseurez de la souvenance que tous deux en tiendrons à jam ais, e t de la recongnois- 
sancc qu’ilz doivent attendre pour s ’estre si bien et volontairem ent em ploié en l’ung et en 
l ’aultrc. De quoi vous les assheurerez par les m eilleurs m olz que vous pourez trouver 
servons à ce, vous eslargissans en l’endroit d’un chacun en l’olliec que deviez faire selon leur 
qualité. Et si regarderez d’entendre de ladicte Dame son advis, suivant ce que, par nos 
susdites lettres, nous vous avions cscrips de ceulx de qualité c l  devoir qu’ilz auront rendu 
par l’advis dudit lieutenant d’Amont, à qui se devra faire les rccongnoissances de la part de 
nostredit filz, c l qu’elle a à chacun d’iceulx, selon leur qualitez et condicions sur ce qu’ilz ont 
fait et celui que l’on devra attendre d’eux à l’advenir; et signanm ent ce sera m iculx pour les 
tirer tant plus à l’advenir que ce soit par pensions p luslot que en deniers com ptons, qui ne 
se paient que une fois, et quelquesfois après se oublie le bienfait. Et si m ontrerait que leur 
vouldroit donner contentem ent à grandes som m es, que en ccstc saison seraient mal recou
vrables, que sont les causes pour lesquelles nous jugerons plus à propoz que ladictc recon- 
gnoissance à tclz personnaiges fut en pensions et à les advanccr au surplus en ce que 
s’adonnera. A quoi ne doubtons ladicte Dame tiendra regard; et de m em e chasticroi les 
rebelles, usera de recongnoissance envers ceulx qui sont dem eurez de son coustel.

Au regard de ceulx qui sont de moindre qualité et plus m aniables, e t qui ont donné 
adresse à l’enchem inem ent de la négoeiacion et travaillé pour icelle, et pour autres qu’il 
convient gaigner, vous porterez avec vous la som m e de cinq m ille cscuz, de laquelle vous 
recouvrerez vers ledit Sr de Vandeville les trois m ille; et le surplus vous sera ici délivré, 
oultre les deux cens escuz ordonnez pour furnir aux espies, selon que ledit lieutenant l’a 
requis ; ne faisant double qu’il tiendra le soing qu’il convient pour les distribuer 
utilem ent.

Ledit mariage passé et les offices faicts que vous enchargeons par cestes, vous déclarerez 
à ladicte Dame la comm ission qu’avez de passer oultre en Espaigne devers nostredit filz 
susdit, démonstrant toujours très grand désir de nostre part au parfaict de ceste alliance. 
Mais si vous véez que elle ou ceulx de son conseil facent scrupule à la consommacion pour 
m aintenant, ou que le passaige de nostredit filz se peult faire sans dangier, en ce cas lui 
pourez vous déclarer qu’elle se peu lt bien souvenir que quelque désir que nous avons eu de 
ceste alliance, faisant toutesfois l ’office que lui déclarons, nous avons toujours préféré à 
nostre très grand désir sa sheureté et l’establissem ent de son roïaulm e; et que vous tenez  
pour certain que à ceci postposserons encore toutes autres choses, selon qu’il convient à la 
parfaicte affection que lui portons, et sans presser plus avant la besogne. Après avoir la
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prem ière fois déclaré le désir que nous avons de passer oultre et procurer briefvem ent 
ladicte consom m ation, vous vous enchargerez de nous en advertir, de vous tenir là jusques 
aiez de nous rèsponce. Mais si elle n’en fait sem blant et dem onstre treuver bon vostredit 
passaige, nous ne veons comm e de nostre part il peult convenir d’y  m ettre scrupule ou diffi
culté, sans m ettre ladicte Daine en extrêm e desespéracion. Mais pour estre la sheureté de 
nostredit filz chose que tant nous em porte, vous nous inform erez, comme qu’il soit, le plus 
soigneusem ent que pourez de l’estât des affaires et apparence qu’il y  aura de la sheureté pour 
le  déclarer à nostredit filz, afin de, scion ce, lui povoîr tant plus sheurem ent escripre le 
chem in qu’il devra tenir, soit pour descendre en A ngleterre, ou pour venir le droit chem in  
ici. Et pour aller vers nostredit filz, tiendrez regard d ’enchem incr vostredit passaige le plus 
sheurem ent et diligenm ent que vous pourez. El y  arrivant, lui donnerez com pte de toutes 
choses, et l’assisterez de ce que convient pour son passaige, enchem inant à c’est effect toutes 
choses, et l’instruirez de ce que lui et sa su ite devront faire pour, en leur voiage, donner 
plus grand contentem ent aux Anglais et évjtcr toute occasion de scandale; estant chose en 
quoi il lui va tant, selon que jà l’en avons adverti; et m esm es qu’il regarde de faire choix 
de gens m aniables, m odestes et courtois; et les advertissans qu’ilz souffrent de la main 
angloise pour y gagner crédit; et que non seulem ent eu lx v iven t com m e il convient, mais 
que chacun d’eulx tienne soing particulier de sa fam ille, la tenant déciplinéc; de sorte que 
eulx m esm es facent office d’alcande 1 chacun en sa m aison, sans les soubstenir ni deffendre 
en ce où ilz peuvent exéder : puisque le principal desordre provient ordinairem ent plus des 
servants irisolens, outrecuidcz et malsouffrans que des propres maistres. Et la faultc de 
ceste qualité par eulx com m ise est à ceulx de ceste nacion la plus insupportable. Et si ladicte 
Dame avoit ambassadeurs pardelà, com m e il est apparent qu’elle fera pour ausi y  passer le 
mariage avec nostredit filz par motz de présent, ce que sera bien que d’cx lrcm cnt sollicitez; 
de sorte toutesfois que vous ne les m ettez en scrupule vostre présence celle part sera fort 
apropoz pour les recevoir et les festoyer et introduire à la congnoissance de nostredit filz 
et ceulx de sa Court, et afin que les choses passent de sorte que non seulem ent l’on leur 
donne contentem ent, mais qu’ilz aient occasion de, à leu r  retour, faire bon rapport des bons 
et honnêtes term es, dont on aura usé en leur endroit.

Fait à Bruxelles, le 18 de février 1554.

( En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint cl de l'évêque d'Arras avec les ambas
sadeurs de T Empereur en Angleterre, 1533 -1554, 
2e partie, folio 573.)

' Alcande pour alcade, chef de police.
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cxcrvu

L’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 18 février 1554 (n. st.)

Le comte d’Egm ont, muni des pouvoirs du Prince Philippe, devra partir. R enseignem ents 
sur l’action de la France.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 214.)

C X C V U I

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 
au Prince Philippe.

19 février 1554.

Complicité d’Élisabeth dans la conspiration contre la Reine. Le cabinet français, fauteur 
des révoltes, fournit aide et argent aux coupables. Punition de ceux-ci. Nécessité dans 
laquelle se trouve Philippe d’organiser une arm ée, comm e on le fait pour l’Empereur, â 
cause des entreprises et dessins de la France.

(Documentas inéditos, 1. c., p. 498.

CXCIX

Gaspard Schelz 1 à la Reine de Hongrie.

A nvers, 19 février 1554.

Madame, combien que je tiens V. M. advertie de ce qu’est passé en A ngleterre, ci est ce 
que n’ai volu laisser sur toutes aventures d’cscriprc à icelle les particularités que ce matin,

1 Gaspard Schetz, Sr de Grobbendonck, trésorier général des Pays-Bas.
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par lettres du 15' de ce mois, avons entendu de la justice que la Royne a laict faire des 
rebelles, assavoir que Madame Jchanne avecqucs son mari, fils du duc de Suffocq, sont 
décapitez, la blancc rose rem ise en la Tour, en laquelle sont aussi le duc de Suffoc avecqucs 
deux ses frères, et autres p lusieurs seigneurs culpables jusques en nom bre de xxvii. Des 
souldars cscrivent qu’il y  a xl pendus et 11e condampnez de cculx qui abandonnoient le duc 
de Norforc 1 aux champs, se joindans avecqucs les rebelles. Lequel duc dit on trespassé en 
son païs. Aussi cscript on que le com te de P cn n eb roek 1 2 * est envoie vers le pays de Kent 
avecque ni' chevaulx legiers, pour s’enquester de ceulx qui ont esté de la rébellion et en faire 
justice. Qu’est, Madame, le  sommaire que j ’ai peu entendre, et davanlaige que le bruit est 
sem é audit Angleterre que M onseigneur nostre Prince doibt venir accompagné avecqucs 
vinm souldars espaignolz, dont ilz ne se contentent trop.

L’on dit que la R oyne envoyé pardeçà ung ambassadeur, le  comte de Fcwatcrs 5, qu’il 
pourra de tout plus scurem ent advertir V. M. Sur ce, Madame, je prie à Dieu avoir V. M. en 
sa saincte garde. D ’A nvers ce xix' de février 1554.

De V. M. très hum ble et très obéissant serviteur, 

G a s p a i i  S c i i e t .

(Eu copie dans les Documents historiques, t. Xbis, p. 55.)

cc

Simon Renard, ambassadeur en Angleterre, à l’Empereur.

L ondres, 20  février 1554.

Résolution de réunir le  Parlem ent. Le chancelier insiste, mais en vain, sur la nécessité de 
rétablir les relations avec le  souverain Pontife. Le cardinal Pôle n’a pas répondu à la Reine, 
preuve évidente de son m écontentem ent, de ce que la princesse ne lui a rien com m uniquée 
concernant son mariage. William P e to 4, théologien, conseille à Marie de ne pas se marier. 
L’ambassadeur vénitien s’excuse à propos des arm es prises par les insurgés à un navire 
vénitien . C’est un m ensonge : il a fourni des secours à W yat. Le Prince a envoyé à Renard 

les pouvoirs nécessaires.
(Tvtleb, l. c., t. Il, p 302. Cité par Gbiffet, /. c. p. 183.)

1 Thomas Howard, duc de Norfolk. V. plus haut, p. 321, note 5.
* Sir William Herbert, comte de Pembroke. V. plus haut, p. 306, uote 2.
* Fitz-Gerald ou Fitz-Waller ?
4 Théologien attaché à la personne du cardinal Pôle et légat.
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CCI

L ’Empereur à son fils, le Prince Philippe d ’Espagne.

B ruxelles, le  21 février 1554.

11 lui rem et les clauses de son traité de mariage avec la Reine Marie, pour qu’il les ratifie. 
Les troubles de l’Angleterre, quoique excités par les passions de certaines personnes, lui sem 
blent avoir principalem ent pour cause les affaires de religion. Retour des ambassadeurs de 
Charles-Quint en Flandre. Départ du comte d ’Egmont en qualité d’envoyé de l’Empereur. 
Nécessité de hâter les préparatifs de l’armée par Philippe. M ouvements hostiles de la France. 
Sébastien Caboto réveille le  projet conçu par les Français d’attaquer les possessions espa
gnoles au Pérou. Nomination du vice-roi de ce royaume (v. la lettre du 15 novem bre 1554).

(Documentas inéditos, t. III, p 508.)

CC1I

Le conseil de la Reine au docteur Wotlon, ambassadeur anglais
en France.

W estm inster, 22 février 1554.

Détails sur les rebelles et leurs chefs, qui sont actuellem ent enferm és dans la Tour. 
Réclamations de l’ambassadeur français tendant à être remis en possession des dépêches 
qu’il avait adressées à son maître, et dont l’envoyé de l’Empereur a eu com m unication, sans 
pouvoir les déchiffrer.

(State papers, I. c., p. 160. Analyse.)
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CC1U

La Reine Marie au même.
22 février 1554.

Elle désire beaucoup de voir term iner les procès dirigés contre Pierre Carew et autres 
rebelles, réfugiés en France. Elle dem ande aussi quels secours les Français accordent à ces 
réfugiés. Il paraît que Carew a fait à Rouen des levées de matelots du consentem ent du Roi 
de France.

(State papers, I. c., p. 161. Analyse.)

CC1V

Pierre Pannes, ambassadeur anglais à Fenise, à l’évêque de Norwich, 
ambassadeur anglais auprès de VEmpereur.

V enise, le  24  février 1554.

Il a reçu des lettres de France, d’où il résulte que les Français sont en relations suivies 
avec les rebelles du comté de Kent.

(State papers, 1. c., p. 62. Analyse.)

ccv

Le même à la Reine Marie.

V en ise , le 24 février 1554.

La conduite de la R eine pendant les troubles est hautem ent appréciée, ainsi que la valeur 
de ses généraux.

(State papers, I. c., p. 63. Analyse.)
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CCVl

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, à __

24  février 1554.

La Reine a fait grâce au peuple du comté de Kent, et se  contente de faire exécuter une  
centaine de coupables.

< Gr iffe t , l. c., p. 173. Analyse.)

CCVII

Les commissaires, chargés d’examiner Wyat, à William Petre,
secrétaire d’Etat.

25  février 1554.

W yat affirme qu’il a été instigué par E lisabeth, et ce par l’interm édiaire de son serviteur  
W illiam Saintloo. Il avoue aussi qu’il a été en  relation avec James Croft.

(Tytler , l. c., t. Il, p. 315.)

CCVIII

Le connétable de France à de Noailles, ambassadeur français
en Angleterre.

Fontainebleau, 27 février 1554.

En félicitant la Reine Marie à propos de la défaite des rebelles, de Noailles a agi avec 
habileté, quoique le peuple anglais ne puisse subir l’influence d’un prince étranger. S i, à 
l’avenir, il est encore question de rebelles, l’ambassadeur pourra donner, à la cour d’Angle
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terre, l ’assurance qu’aucun d’eux n ’est en France. Le connétable a eu soin de faire connaître 
en Espagne » le langage que tout le  peuple tient a insy licencieusem ent dudit mariage, e t ne  
i  doubte poinct que l’Em pereur et le Prince, son fils, n ’en soyent en grande peyne, e t  qu’ilz 
> ne trouvent la perfection dudit mariage plus dangereuse et difficile qu’ilz ne se l’étoient 
» prem ièrem ent promis. »

( Vertot, 1. c., I. III, p. 89.)

CCIX

1 er m ars, 1554 (n. st.).

« Convcntionum super matrimonio per principcm  Hispaniarum ratificatio. »

(Reyuer, Conventiones, etc., t. VI, pars VI, p. 20.)

ccx

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à  son souverain.

L ondres, 1er mars 1554 (n . st.).

Mauvaise situation des esprits en Angleterre. Animation suscitée par la France contre les 
Espagnols. Renard est troublé quand il songe à la sûreté du Prince. Cependant le mariage ne 
peut être retardé. Les poursuites contre Courtcnay et Élisabeth se font avec m ollesse : on 
veut les sauver.

(Tytler, l. c., t. II, p. 336.)
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CCXI

Le même au même.

2 mars 1554.

Grandes dissensions au sein du Conseil de la Reine Marie, à propos de l’arrestation 
d’Élisabeth. Des conseillers veulent la faire transporter à la Tour, d’autres sont d’opinion 
contraire. Enfin les premiers l’emportent.

(Griffet, l. c., p. 167. Analyse.)

CCXI1

• Instruction pour le sieur La Marque sur ce qu’il aura a dire au Rov

> ET A M. LE CONNESTABLE (DE FllANCE.) »

4 mars 1554 in. st.).

La Reine réunira le Parlem ent à Oxfort et non à Londres, où les esprits sont mal disposes. 
On dit qu’elle a choisi Oxfort pour s’approcher plus près du lieu où doit débarquer le Prince 
d’Espagne. Des forces im posantes l’accompagneront. Les garnisons de Calais et de Guincs 
seront renforcées. A Anvers elle  a pu se procurer des fonds. Le m écontentem ent augm ente 
tous les jours, au point qu’il est question d’enlever les armes aux habitants. R enseignem ents 
sur l’arrivée du cardinal Pôle à Bruxelles. L’Em pereur est très faible par suite des maladies 
qui l’épuisent. La Reine a été avertie de l’arrivée, en France, de P ierre Carew et de plusieurs 
de ses com plices; ce qui lui cause des embarras et excite ses soupçons sur la conduite du Roi. 
W yat a dénoncé plusieurs de ses com plices. Sir W illiam Pikcring, qui est arrivé en France, 
sem ble devoir y  épier les réfugiés. Les com tes d’Egmont et de H om es, venus en poste, 
feignent de retourner en Flandre ; mais ils paraissent devoir aller prendre le Prince 
d’Espagne.

(Vertot, l. c., t. 111, p. 59.)
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CCXIII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

4 mars 1554.

Ratification du traité de mariage. La Reine rem ercie l’Em pereur de l’affection qu’il continue  
à lui porter. Relation de tout ce que le com te d’Egmont a fait à ce propos.

(Griffet, /. c., |>. 157. Analyse.)

CCXIY

L’évêque d’Arras à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

Bruxelles, 5 mars 1554.

Le comte d’Egmont, muni d’instructions et du pouvoir donné par le Prince Philippe, est 
sans doute déjà arrivé sur place. Négociations à Anvers à l’effet de procurer de l’argent à la 
Reine Marie, et pour lesquelles la Reine de Hongrie doit s’obliger personnellem ent. Les qua
torze navires de guerre sont prêts et peuvent se joindre à ceux des Anglais. Demande de 
renseignem ents sur la flotte anglaise et le but de son armem ent.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p 217.)

CCXY

Lord Grey, gouverneur de Guines, à la Reine d’Angleterre.

G uines, C mars 1554.

Un espion l’a inform é que les Français ont armé trente navires de guerre, placés sous le 
com m andem ent de De Clercs, et sont prêts à partir pour l’Écossc, avec beaucoup de m onde,
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mais en  réalité pour opérer une descente en Angleterre, arrêter le Prince d’Espagne, quand il 
se dirigera vers ce pays, et s’em parer du comte d’Egmont, quand il partira de là. L’espion  
pense que ledit comte n’échappera pas aussi facilem ent, comm e il l’a fait précédem m ent, 
lorsque tout était prêt pour se jeter sur lui. Ce qui a fort m écontenté le Roi de France.

(State papers, 1. c., p. 64. Analyse.)

CCXV1

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

7 mars 1554 .

D em ande de pourvoir à la sûreté de son fils quand il arrivera en Angleterre.

(Griffet, l. c,  p . 1 8 0 .  A n a ly s e .)

CCXVII

M. De Selve, ambassadeur français à Venise, à son souverain.

V en ise , 7 mars 1554.

Rigueurs et cruautés de la Reine d’Angleterre. Elle ne pardonne à personne. Les im périaux  
disent que le Roi de France prépare des troupes pour secourir les rebelles.

(Charrière, l. c ,  p .  3 0 8 . )
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CC X V III

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 8  mars 4554 (n. st.).

Masson et d ’autres personnages ont été envoyés par la R eine au comte d’Egm ont, au 
m om ent de son arrivée à Londres, le 2  mars. Renard a vu ses instructions. D’Amont avait 
déjà sondé, il y  a quelques jours, les opinions de certaines personnes à propos de la question  
du mariage. R enseignem ent sur ces entretiens. La R eine est reconnaissante des indications 
qui lui sont données sur la conduite d’Elisabeth et de Courtenay, pendant la rébellion. Elle 
fera tout son possible pour faire réussir le mariage en déclarant sur le Saint Sacrem ent, 
présent dans la cham bre, qu’elle n’a jamais consenti à épouser le Prince, par sentim ent de 
cupidité ou d’affection charnelle, mais uniquem ent pour le bien et profit de son royaume. 
L’échange des ratifications et les serm ents furent prêtés de part et d’autre. Ensuite l’évêque  
de W inchester reçut les prom esses, appelées p a r o l e s  d e  p r é s e n t , qui furent prononcées d’une 
m anière intelligible par le comte d’Egmont et par la Reine. La bague destinée à la prin
cesse a été présentée par le comte d’Egmont. Pension à l’admirai.

(Tïtler, l. c., t. U, p. 315.)

CCXIX

Le connétable de France à de Nouilles, ambassadeur français
en Angleterre.

N em ours, 8 mars 4554 (n. st.).

Plaintes réciproques des Français et des Anglais. L’ambassadeur anglais a fait au connétable 
des représentations sur les secours fournis par la France à Carcw et à ses complices. Il a 
répondu qu’il ne se trouvait plus dans ce pays. S’il y  a été, c’était par su ite de la bonne et 
franche liberté accordée aux Anglais de venir en France et par considération de l’amitié 
entre les deux royaum es. E nlèvem ent des dépêches françaises à Gravesend. Demande de 
renseignem ents sur les com tes d’Egmont et de H om es.

(Vertot, l . c., t. ill, p. 103.)
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ccxx

Remontrance de l’ambassadeur d’Angleterre en France, 
envoyée à de Noailles.

Vers le 8 mars 1554  (n. si.)

Avantages que présente le mariage de la Reine avec le Prince d’Espagne. Ressources que 
l ’Angleterre tire et peut encore tirer des Pays-Bas. Au m oyen des richesses de ce pays, 
l’Angleterre développera son commerce et son em pire sur la mer.

(Ibid., p. 109.)

CCXXI

M. De Selve, ambassadeur français à Venise, à son souverain.

V enise, 8 mars 1554.
%

Les insurrections sont calmées en Angleterre. L’Empereur presse son fils d’aller en 
Angleterre, et de se faire accompagner d’une lionne armée. Celle-ci, dit-on, sera de 8 ,000  
Espagnols. L’Empereur tient prêts 12 ,000 Allemands. Quant à la R eine, elle se laisse guider 
par ce monarque.

(C h a h iu è u e , ib,,  p . 306.)

GGXXII

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, 
au connétable de France.

10 mars 1554 (n. st.).

Un corsaire anglais, chargé de conduire en Ecosse un vaisseau chargé d’armes appartenant 
à la France, est venu les rem ettre à la Reine Marie; ce qui lui a causé une grande joie à elle
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et aux siens. A cette occasion ils se prom ettent de faire beaucoup de mal aux Français. Un 
ancien clerc du conseil porte des accusations contre un grand nom bre de nobles, qui se 
seraient entendus avec W yat. Les soupçons de la Reine contre tout le monde sont entretenus 
par l’ambasseur de l’Em pereur, qui l’excite à exterm iner tous les rebelles. Il jouit de toute 
la confiance de la R ein e . C’est lui qui lui a fait prêter de l’argent par son maître, pour cquiper 
la flotte. L’Em pereur et la R eine font beaucoup de présents aux serviteurs « sans espargner 
» chose qui puisse servir à conduire le mariage, m esm es les consciences, lesquelles ilz ont 
» desia eslargics, que la pauvre Mc Élisabeth s’en pourra bientost appcrccvoir. »

(Veiitot, l. c., t. III, p. 119.)

CCXXIU

Le protonotaire de Noailles au connétable de France.

Relation de la mort de Jeanne Grey.

12 mars 1554 (n. st.).

(Vertot, l. c., t. Il, p. 125.)

CCXXIT

Le même au connétable de France.

12 mars 1554 (n. st.).

Les enfants à Londres se battent entre eux à propos du mariage de la R eine, avec autant 
d’acharnem ent que le pourraient faire leurs parents, partisans ou adversaires dudit mariage.

(Vertot, l . c., t. III, p . 128).
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CCXXY

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, 
au connétable de France.

Sans date.

On l’a fait déloger. Ensuite il a obtenu de la Reine une audience, pendant laquelle il s’est 
plaint de l’en lèvem ent des dépêches françaises, qui étaient exploitées par l’ambassadeur de 
l’Em pereur. Il reconnaît qu’elles contiennent des renseignem ents désagréables pour l’Em pe
reur et son fils, ennem is de son m aître, mais rien qui soit contraire à la R eine. A ce propos 
il dit qu’après avoir été visiter son nouveau logem ent, à peine quitté par Sim on Renard, il y  
a trouvé des morceaux de papier sur lesquels étaient tracés des chiffres de lu i Noailles; mais, 
malgré l’aide de quelques Italiens, Sim on n’est pas parvenu à les déterm iner. Enfin il ne 
pouvait rien tirer de la Reine. « Elle s’en taisoit et rcm ctloit à MM. de son conseil de la m e  
» faire entendre ; et sans voulloir perm ettre que je  l’cnquisse plus avant, me la issa . . .  que ce 
» fust d’une telle fureur et avec un tel visaige de collère, qu’il n’y  avoit rien de la doulccur 
» fém inine. » L’affaire de Carew lui pesait. E lle se  dépitait de l’accueil qu’il avait reçu en 
France, où il fait équiper des navires; ce qui prouve combien les Anglais sont au courant de 
ce qui se passe. Il serait bon d’éloigner ce rebelle, s’il n’est pas prêt à faire son entreprise.

(Vertot, l . c., t. III, p. 131.)

CCXXVI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 
au Prince Philippe d’Espagne.

Londres, 13 mars 1354  (n . st.).

John llu sse l, com te de Bedford, et le vicom te Fealtcr accompagnés de plusieurs person
nages, sont envoyés au Prince d’Espagne par la Reine d’A ngleterre pour prendre la ratification 
des traités et prom esses de mariage, am ener le Prince en A ngleterre et l’instruire sur toutes 
scs affaires. Simon attend les instructions pour les pensions. Certaines personnes pensent 
qu’avant de se  rendre en A ngleterre, le  Prince ferait bien de passer aux Pays-Bas. II n ’y  a 
pas de danger. Toutes les m esures sont prises, m algré la France.

(Tytler, l .  c . ,  t. Il, p. 332.)

1 Fils de lord Stanley, comte de Derby. V. Vertot, l .  c., t. III, p. 139, note C.
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CCXXVII

Thomas Wentworth, envoyé à Calais, au conseil de la Reine 
d’Angleterre.

Calais, 14 mars 1554 .

Le marquis de Bcrgues *, gentilhom m e de la Chambre du Prince d’Espagne, est arrivé à 
Calais pour se rendre en A ngleterre. Il est charge d’affaires très-pressantes.

( S i a l e  p a p e r s ,  1. c., p. 65. — Analyse.)

CCXXVIII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, à —

14 mars 1554.

Irritée des combats des enfants de Londres (v. plus haut, p. 3 59 ), la Reine ordonne 
d’infliger aux plus jeunes des châtim ents proportionnes à leur âge et d ’em prisonner les 

aînés.
(Guiffet, l. c., p. 177. — Analyse.)

CCXXIX

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

14  mars 1554 .

Inquiétudes de Renard sur l’état de l’Angleterre. Partout il y  a violences, trahisons et 
m anifestations contre les Espagnols. L’état de choses est trop avancé pour reculer. 11 faut se 
contenter d’agir d’après des espérances, sans exiger des cautions et des garanties, que l’on  
n e peut jam ais obtenir.

(Griffet, /. c., p. 180. — Extrait.)

* L’auteur de la lettre écrit Bargues, et l’éditeur des S i a l e  p a p e r s  interprète le nom par Vargues, cham
bellan du Prince.

46
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ccxxx

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 19  mars 1554.

Le m onarque est très-satisfait des résolutions prises par la R eine et son conseil, e t surtout 
des assurances qu’ils donnent de ne voir surgir aucun trouble au m om ent de l’arrivée de 
son fils. Néanm oins Sim on doit s’inform er de tout ce qui a rapport à l ’arrivée prochaine du 
Prince. Il faut songer aussi à réunir une bonne flotte, qui im pose à la France. Quatre-vingts 
grandes hulqucs de Hollande vont de conserve en Andalousie. Le Prince Philippe pourra les 
joindre aux soixante navires dont il dispose. Réception des actes de ratification du mariage 
et pièces y  relatives. Tout marche bien chez la R eine. Le seigneur de Courrières doit tacher 
d’arranger d’une m anière convenable tout ce qui concerne les Espagnols, appelés à accom
pagner le Prince susdit. Celui-ci doit lu i-m êm e distribuer les pensions et les présents pour 
qu’il puisse « gagner en ce coustel la plus d’affection et crédit. »

( P a p i e r s  d e  G r a n v e l le ,  t. IV, p. 223.)

CCXXXI

20  mars 1554 (n . st.).

« Super tractatu matrimoniali inter reginam et principem  Hispaniarum conflrmatio 
reginœ. »

(Reymeb, C o n v e n t io n e s ,  e tc ., t. VI, part. IV, p. 20.)

CCXXXII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

22 mars 1554.

R enseignem ents sur l ’arrestation d’Élisabeth. Les « hérétiques » proposent de faire grâce 
aux coupables.

(Tytleb, l. c., t. II, p. 342.)
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CCXXXIII

Thomas Crayer, capitaine, à lord Gretj, gouverneur de Guines.

Guincs, 24  mars 4 554.

Pickering est favorisé par le Roi de France, qui fait apprêter, en ce m om ent, cent navires, 
destinés à arrêter le  P rince d’Espagne. P ickering et Carcw en auront la direction.

( S ta t e  p a p e r s , ] .  c., p. 60. — Analyse.)

CCXXXIV

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 
au Prince Philippe d’Espagne.

Londres, 24  mars 4 554.

Mesures à prendre pour la pacification de l’A n gleterre, e t le  voyage du Prince en ce pays, 
contre les tentatives des Français, qui favorisent le  parti contraire. C eux-ci tâchent d’exciter 
de nouveaux troubles par l’interm édiaire de leurs affiliés en A ngleterre, et continuent leurs 
in telligences en A llem agne, où ils causeront de grands dom m ages, s’ils ne sont arrêtés à 
tem ps.

(D o c u m e n ta s  in é d i to s ,  I. c., p. 515.)

ocxxxv

L ’Empereur à son fils, le Prince Philippe d’Espagne.

27 mars 4554.

Route qu’il doit su iv re , e t dispositions qu’il convient de prendre pour son voyage en  
Angleterre.

( I b id . ,  p. 517.)
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CCXXXVI

Simon Renard, ambassadeur de l ’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

27 mars 1554.

La Reine lui a dit qu’elle a em ployé la clém ence à l’égard de quelques individus compromis 
par suite des troubles. Simon exprim e des regrets sur ce point, et fait pressentir à la Reine le 
doute qu’il avait sur l ’arrivée du Prince Philippe en A ngleterre. La division entre les con
seillers de la Reine est regrettable, au point de vue de la sûreté du Prince. La Reine, protestant 
de son bon vouloir, déclare en pleurant qu’elle aim erait « n ’avoir jamais esté n ée , que l’on 
fit outraige à S. A. » Tout le  m onde se prépare à le  recevoir et se m et en frais. L’arrivée des 
fem m es, qui accom pagneront les envoyés d’Espagne, causeront un grand désordre dans la 
Cour. L’alcade ne sera pas bien vu en Angleterre.

(Tytler, l. c., i. II, p. 347.)

CCXXXVI1

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, au Sr d’Oisel.

29  m ars 1554.

Difficultés suscitées par les Anglais au passage des courriers français envoyés en Ecosse. 
Préparatifs pour la réception du P rince d’Espagne en  A ngleterre. Le lord Privesecl 1 et 
Foaltrc 2, accom pagnés des com tes d’Egmont et de Hornes, s’em barqueront à P leym outli, où 
cinq grands navires de guerre anglais doivent les recevoir pour aller prendre le Prince, qui 
ne tardera pas à arriver. Tous les vaisseaux de la R eine sont prêts à se  joindre aux forces 
m aritim es envoyées par l’Empereur. 11 y  aura en tout « de sept à hu it vingts navires de guerre 
» (ce que je  n e puis croire), sans les aultres petits vaisseaulx de leur suite pour pourter 
» les victuailles et les aultres choses nécessaires. Vous pouvez penser, Monsieur mon com -

‘ Lord John Russel. V. plus haut, p. 13.
* Fils de lord Stanley, comte de Derby, IV. Vertot, i b i d ,  note C.
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• paignon,quel équipage ce sera, et quelles forces il fauldroit pour le deffaire. » L’évêque de 
Norwich, ambassadeur auprès de l’Em pereur, célébrera le mariage. W yat est condam né, et 
accuse différentes personnes.

(Vertot, l .  c . ,  t. III, p. 1 3 7 .)

CCXXXVIII

Lord Grey, gouverneur de Guines, au conseil de la Reine d’Angleterre.

Guines, 51 mars 1 5 5 4 .

Il envoie au conseil des lettres du capitaine Craycr, touchant les m anœ uvres de Carew, 
Pickering et leurs complices.

( S ta t e  p a p e r s ,  I. c., p. 68. — Analyse.)

CCXXX1X

Le docteur Wotton, ambassadeur anglais en France, à la Reine Marie.

Paris, 31 mars 1554.

Pendant la conversation qu’il a eue avec le connétable de France, celui-ci a reproché 
aux Anglais différents fa its , surtout le  vol des dépêches françaises. Les chiffres de ces 
dépêches ont été vus entre les mains de l’ambassadeur im périal. De son côté, W otton a 
reproché aux Français différents actes comm is contre les Anglais, spécialem ent à Dieppe. Le 
connétable a soutenu aussi qu’un tiers au moins des Anglais a pris fait et cause contre le 
Prince d’Espagne.

(T y t eer , l . c., t. II, p. 352.)
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CCXL

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, 
au connétable de France.

51 mars 1554.

Préparatifs faits par la flotte anglaise pour aller au-devant du Prince d’Espagne. Elle est 
commandée par l’amiral Guillaume Howard, « dont on peut dire que le glaive est en la main 
du furieux. » Il a proféré des m enaces contre les Français. 11 serait convenable de recom 
mander aux marins des ports de Normandie et de Bretagne de se tenir sur leurs gardes. 
L’ambassadeur de l’Empereur arrange tout à sa guise auprès de la Reine. Celle-ci, instiguée  
par cet agent, sem ble vouloir épargner W yat, pour se l ’attirer. Renard traite cette affaire 
avec la fem m e de W yat, et prom et de sauver son mari s’il fait connaître les coupables. La 
flotte anglaise ne sem ble pas, d’après certains rapports, aussi forte q u ’on le  dit. Les envoyés 
anglais ne sont pas encore partis; mais d’Egmont s’est déjà em barqué le 26 , et a passé en 
m er avec trois petits navires. Aujourd’hui plusieurs gentilshom m es anglais attachés à la 
maison du Prince ont prété serm ent.

(Vehtot, l . c . , t. III, p. 144.)

GCXL1

Instruction a vous nostre chier et féal le Sr de Courrieres 1 de ce que aurez a faire 
en Angleterre ou présentehent vous envoions.

B ruxelles, 2  avril 1554.

Vous adresserez en prem ier lieu au lieutenant d’Amont, nostre ambassadeur ordinaire, 
afin que, lu i aiant déclaré la cause de vostre envoi et com m unicqué vostre instruction, vous 
treuverez devers la R oync, à laquelle vous présenterez, en prem ier lieu , noz cordiales 
recom m andations; lui déclarant que, aiant entendu la h asteq u e le Prince, nostre filz, donne 
aux apprestes de son passaige, nous espérons que de brief il poura arriver pardelà ; et que, 
considérant que ses m aistres d’hostel et autres officiers ont peu de congnoissance, non seu le 
m ent des personnes, mais cncores des coustum es et façons de faire de ce pays là, et que, à 
ceste cause, pouroit à faulte de bien entendre succéder à son arrivée quelque desordre, et 
veu l’instance que nous fait nostredit filz d ’y  vouloir envoier quelcun de ce coustel congnois-

1 Jean de Montmorency, Sr de Courrières. V. plus haut, pp. 16 et 83.
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sant jà les façons de faire du pays et lesdites personnes, et ausi ceulx qui viennent avec 
nostredit filz et leur façon de vivre, peult estre bon m oyen afin de prendre bonne in te lli
gence et correspondance par ensem ble, il nous a sem blé vous devoir envoyer pardelà, pour  
assister aux affaires avec nostredit amliasseur, et signanm ent pour tenir soing en particulier 
de ce que desus, et m esm e pour, par temps, vous trouver ès ports et havres, où vraisem 
blablem ent nostredit filz pouroit descendre, pour veoir la comm odité des lieux, non seu le 
m ent d’iceulx, mais encores des autres, qui sont entre là et Londres, et depuis audit Londres^ 
m esm es pour adviscr, avec ceulx que ladicte Royne députera à cest elfcct, à tout ce que sera 
requis pour ledit desem barquem ent, regarder sur le repartem ent des logis, et faire par tem ps 
les provisions requises des lieux circonvoisins, tant des victuailles, comm e des chevaulx et 
autres choses nécessaires pour ledit desem barquem ent, et que d’ici, au temps d’icelui, vous 
regardez de prendre plus particulièrem ent congnoissanee des m aislres d’hostcl et autres 
officiers et serviteurs dom estieques de ladicte Dame, afin que, arrivant nostredit filz avec les 
siens, vous puissiés tant m ieulx adverlir ung chacun de ce qu’il devra faire et estre bon 
m oycnneur de la susdictc correspondance.

Et pour ce que de ceste généralité deppendra pour l’exécution et practique une infinité 
de particularitez et que tous les jours en succéderont nouvelles, desquelles il scroit difficillc 
vous donner instruction particulière, nous nous rem ettrons quant ausurplus à vostre discré
tion, et principalem ent 5 ce que, com m unicquant les difficultcz qui pourront succéder avec 
nostredit ambassadeur ordinaire, et participant toutes chose à ladicte Royne et ceulx de son  
conseil, vous regarderez de vous accommoder et faire accommoder les m aistres d’hostcl et 
autres officiers de nostredit filz à ce que ladicte Dame trouvera pour le mieulx et dont ceulx  
de pardelà puissent avoir contentem ent; recom m endant de nostre part audit Prince, nostre 
filz, à sa venue, qu’il y  veuille tenir la m ain; au quel donnerez ausi particulièrem ent à 
entendre tout ce que trouverez estre requis à la bonne intelligence.

Et pour ce que telles assem blées ne se peuvent faire avec si grande règle qu’il n ’y  succède 
toujours quelque desordre, nous envoions ausi pardelà, joinctcm ent avec vous, l’alcade de 
nostre Cour, le  liccnciado Rreviesque *, avec l’instruction telle que verrez, afin que, par 
tem ps, il conim unicquc avec ceulx que ladicte Royne commandera touchant la jurisdiction  
qu’il devra tenir pour prendre congnoissanee des difficultcz qui peuvent succéder et le chastoi 
des excès que peuvent com m ettre ceulx qui v iennent avec nostredit filz; e t afin qu’il use de 
sa jurisdiction conform e à ce que ladicte R oyne et sondit conseil treuveront pour le m ieulx, 
sans prétendre à autre fin, sinon que la bonne intelligence et correspondance soit entretenue, 
com m e il convient.

Fait à Bruxelles, le  2e d’avril \  554.
(En copie dans le registre intitulé : C o r r e s p o n d a n c e  d e  

C h a r l e s - Q u i n t  e t  d e  V é v ê q u e  d 'A r r a s  a v e c  le s  a m 

b a s s a d e u r s  d e  l ’E m p e r e u r  e n  A n g l e t e r r e ,  1553-1554. 
2e partie, folio 621 v°.)

1 V. à la page 360 la note concernant Brevisque.
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CCXLll

L'évêque d'Arras à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

Bruxelles, 2 avril 1554 (n. st.)

Si l’Em pereur a tardé à répondre, c’est parce qu’il voulait consulter la R eine de Hongrie, 
en ce m om ent absente. Le Prince est averti qu’il ne doit pas différer son voyage, et ne pas 
faire attention à des conseils qui soient contraires à son départ. Courrières a voulu entre
prendre le voyage en A ngleterre. D ubois a déclaré que Renard a reçu de l ’argent pour 
procurer la grâce du marquis de Northampton.

( P a p i e r s  d e  G r a n v e l l e ,  t. IV, p. 234.)

CCXL1II

L'Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

B ruxelles, 2  avril 1554 (n. st.).

Il comprend toutes les difficultés que présente l’arrivée de son fils. Puisque la R eine le  
désire, il est nécessaire de m archer en avant et de ne rien arrêter. Son fils doit se  rendre 
directem ent en Angleterre. N écessité de m odérer le zèle du chancelier en ce qui concerne 
les affaires de religion. Renard doit négocier celles-ci en particulier avec la Reine.

( P a p i e r s  d e  G r a n v e l le ,  l. IV, p. 226.)

CCXLIV

De Candignac, ambassadeur français à Constantinople, à son souverain.

3  avril 1554.

F erd inand , Roi des Romains, est très-eontrarié du mariage anglais. L’Em pereur entend  
céder l’em pire à son fils.

(Charrière, l b . ,  p. 316, note.)
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CCXLV

Instruction a vous le licenciado Breviesque ',  alcade de nostre Court, de ce que aurez a faire 
. en Angleterre, où présentement vous envoions.

B ruxelles, 2 avril 1 S o i.

Désirant q u e , puisqu’il a pieu à Dieu conduire les affaires de l’alliance d’entre la Royne 
d’A ngleterre, Madame nostre bonne seur et cou sin n c, et du Prince , nostre fils, si avant que 
les articles soient jà arrestez, concludz, passez et ratifiiez de deux costez , et le mariage con
tracté par motz de p résen t, l ’on convienne à la consum m acion d ïcc lu i le plustol qu’il sera 
possible, pour en pouvoir tirer le fruict que l’on espère; et aiant donné à ccst effcct à nos- 
tredit filz toute la presse possible pour son brief passaige, et lui sollicité icclui pour le désir 
qu’il a veoir ladicte R oyne, et estons toutes choses tant avancées qu’il fait à espérer que de 
brief il poura, avec l’aide de Dieu, arriver en A ngleterre, pour éviter les désordres qui peu 
vent succéder, et afin que la justice tant civile que crim inelle ait son chem in et cours à l’en
droit de ceulx qui su ivent la Cour de nostredit filz, et de sorte que l’on évite tout schandale, 
tum ulte et inconvénient que, à faulte de ce, pouroient succéder; congnoissant l’expérience  
que vous avez, par la longue conversation, de comm e il convient se conduire avec ceulx qui 
ne sont des roïaulmes d ’Espaignes, et pour éviter le désordre qui ordinairem ent succède 
quand ceulx qui sont entrem is en telles choses n’ont ladicte expérience,quelque zèle et bonne 
affection ilz puissent avoir à la direction des choses deppendans de leur charge; nous som mes 
résolu vous envoyer audit Angleterre pour avoir charge en la Cour de nostredit filz de 
ladicte justice civile et crim inelle, et vous envoions celle part avant l’arrivée de nostredit filz, 
afin de vous donner tem ps pour préparer toutes choses; en sorte que venant nostredit-filz, 
vous sçaehez ce que aurez à faire; et y  arrivant joinctem ent avec le Sr de Courières, vous coin- 
m unicquerez ceste nostre instruction avec lui et le lieutenant D’Am ont, nostre ambassadeur 
ordinaire, pour après, par com m une in telligence, faire entendre à ladicte R oyne l’occasion 
de vostre envoit et charge que vous donnons ; la requérant qu’elle veuille députer quelcun  
de son conseil pour com m unicquer avec vous sur la charge que vous deviez avoir; et afin 
que, aiant entendu les term es et lim ites qu’il lui sem blera se devoir m ettre à vostre jurisdic- 
tion, vous vous conduisez en icelle sans l’excéder; et tenant celte m axim e pour principale 
de vous accommoder à ce que ladicte Dame et ceulx de son conseil trouveront pour le m ieulx, 
puisque ne tenons autre fin, sinon de nourir bonne intelligence et correspondence entre les 
nacions, e t éviter, tout ce que l’on poura, le  désordre que en ce pouroit advenir.

’ Ce personnage est désigné de la manière suivante dans l’état de la maison de Charlcs-Quint de 15iC à 
1547 : Jacques de Bierbiesca et Manialones, licencié ès lois, conseiller, grand prévôt de la Cour, que l'on 
nomme alcade en espagnol. (Butkens, T r o p h é e s  d e  B r a b a n t ,  supplément, 1.1, p. 109.)

47
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Et m esm em ent dem anderez vous déclaration et résolution particulière sur les articles su i- 
vans endressés à la fin susdite :

Prem ièrem ent qu’il sera requis de faire aucuns sla lu tz et loix raisonnables et telles qu’il 
conviendra, pour entretenir l’am itié et convcrsacion entre les nacions, leur deffendant de 
non se injurier l’ung l’au ltre, ni de parollcs ou autrem ent, se inocqucr des usances, façons 
de faire et coustum es l’ung de l’aultre; et que les sta lu lzc t ordonnances qui sur ce se feront, 
soient et m csincs en ce com m encem ent exécutez avec toute rigeur. *

Que ceux qui auront délinqué, m esm em ent contre la nacion diverse, soient par leurs juges 
com pélanm enl chastiez et de peines égales, sans rem ission, com m e c lio scq u i convient gran
dem ent, oultre la satisfaction q u ’en prendra la partie intéressée, au bien et repoz publicquc. 
Et, afin que ladictc R oyne et cculx de son conseil entendent le zèle que l’on a, que ceulx qui 
seront délinquans du coustel de S. Altèzc soient chastiez, et que par subterfuges ou aultre- 
m ent ilz ne puissent esehapper les peines qui seront im posez , leur sera déclaré que les juges 
que ladictc Dame députera et ceulx des lieux où se fera la résid en ce, pouront appréhender  
tous délinquans. Et à cest effcct, afin qu’il n’y  ait résistance, s’en fera publication à voix de 
cri en la Cour dudit Sr Prince, à condicion que, après la prinse, icculx prisonniers, pour faire 
leur procès et le chastoi, seront m is ès mains de l’alcade de la Cour dudit Prince. Et si en ce 
l’on treuvoit difficulté de l’aullre coustel, l’on poura accorder en ce cas que ladictc R oyne ou 
son conseil pouront faire joindre avec ledit alcade tel juge que bon leur sem blera, pour, par 
ensem ble, déterm iner le différend. Ausi scm blcroit il chose convenable et encore nécessaire 
et requise, pour m ieulx entretenir ladictc amitié et concorde, que le susdit alcade se peut 
treuver en la maison de la ville ou autre lieu, où l’on a accoustum é adm inistrer justice et aux 
jours et heures qu’ilz adviseront, et dont chacun peult estre ad verti, afin q u e, de commun 
accord et consentem ent, ilz députent ung personnaige, qui, jointem ent avec ledit alcade, 
en ten d e, confère et déterm ine les négoces et affaires, tant civilz que crim inelles, qui leur 
seront proposez par qui et de quelque nacion qu’il soit. Et par ccste conférance et congnois- 
sance des personnes de toutes nacions, que les susdits deux juges auront, se poura m ieulx et 
plus dignem ent adm inistrer ladicte justice et s’entretenir toute concorde et pacification.

Sem blablem ent, scm blcroit il fort à propoz que ladictc Royne ou ceulx de son conseil 
députassent quelque bon personnaige, pour, joinctem cnl avec ledit alcade, se treuver au port 
où ledit Sr Prince desem barquera, pour, par cm sem ble, faire justice en ce que pouroit sur
venir et suivre Son A ltèze, pour pourveoir ce que pouroit de chem in succéder.

Et pour ce que ledit Sgr Prince, à ce que l’on entend, m ène en sa compagnie aucuns théolo
giens, lesquelz ou par faulte d’expérience, ou congnoissance, ou non estre imhuz de l ’estât 
présent de toutes affaires, m esm e audit coustel d’Angleterre, peuvent schandalizer, par leurs 
propoz ou autrem ent, ceulx de pardelà, il scm blcroit convenable, puisque ledit Sgr Prince y 
doit séjourner par quelque tem ps, que ladicte R oyne ou ceulx de sondit conseil ordonnas
sen t aulcuns théologiens, lesquelz, oultre leur doctrine etsçavoir, eussent expérience et prae- 
tique pour traicter avec les desusdits, avec toute m odestie et m oïens honnestes, convenables 
et sans aucun schandale.

Et pour austant que plusieurs poinetz pouroient résulter de la comm unication que l’on
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pouroit tenir sur ce que dessus, et que le tem ps et le succès en poura descouvrir d’au tres, il 
sera requis q u e , par vostre dextérité et expérience, vous regardez de les traicter et m ettre 
en  avant, selon que l’occasion le poura adonner, usant de l’assistence desdits S” de Courières 
et ambassadeur ordinaire, auxquelz avons ordonné tenir avec vous toute bonne correspon
dance. Et par leur moïen pourez m ieulx cnclicm incr toutes négociations pour la congnois- 
sancc qu’ilz ont des personnes et hum eurs de ce coustcl là. Et surtout sera requis que aiez 
grand regard à donner à cognoistre que désirez favoriser la nacion angloisc, faisant grande 
dém onstration à l’encontre de ceulx qui su ivent nostredit filz , et m esm es en chose de  
m oindre im portance, puisque le danger y  est m oindre, et se donne grande opinion de la 
faveur que l’on vcult faire de l’aultre coustel. Ce que sera bien que représentez avec les 
occasions à nostredit filz, afin qu’il en use de son coustcl de m esm e, et que nul des siens 
vinse au contraire de ce que se  déterm inera par ladiclc Itoyne et ceulx de son conseil.

Fait à Bruxelles, le 2' d’avril 1534.

( I b i d . ,  2epartie, fol. 622 v°.)

CCXLVI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 5e avril 1554.

Sire, puis le parlem ent de mon secrétaire, j ’ai continuellem ent travaillé tout ce qu’il m ’a 
esté possible devers la R oyne d’Angleterre, pour lui faire entendre combien il em porte elle  
asseure l ’entrée de Son A ltèsc en ce royaulm e; qu’elle rapaissc la discorde et partialité de 
scs conseillers; qu’elle dissim ule, pour ung temps, avec ceulx qu’elle tient à suspect; qu’elle  
gaigne le cucur de ceulx qui lui peuvent faire service et nuysance; qu’elle rccongnoissc le 
service de ceulz qui l’ont servie en la dernière rébellion; qu’elle ne suive l’affection parti
culière de ceulx qui la pouroient m ettre en nouveau dangicr, sans avoir le  pouvoir de l’en 

tirer; qu’elle advisc estre chose nécessaire son conseil soit réform é, et la m ultitude qui 
engendre confusion reduicte au nom bre que l ’on lui conseille ; qu’elle tienne la main que les 
procès et exécutions des crim inclz, signanm ent de Cortcnay et Dame Elisabeth, soient con- 
cludz et achevez avant la venue de Son A ltèsc, e t que, au Parlem ent prouchain, l’on ne 
propose chose qui puisse altérer le peuple ou la noblesse; lui discourant toutes les particu- 
laritcz qu’il m’a sem blé convenir pour lui représenter l’hazard, où elle pouroit lu m b er, 
négligeant ce que dessus; que le bon com m encem ent de l’alliance n’estoit rien, sinon que la
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consom macion s’en ensuive; et s’asseurer que, avec Je tem ps et bon conseil, l’on poura 
rem édier à toutes choses, signanm ent à la réunion de l’aucloritc ecclesiastique et ch a sto i1 
des hérétieques. Laquelle m e respondit et afferma qu’elle ne dort, ni repose pour le souci 
elle tient de la seurc venue de S. A .; que ses conseillers n e sont esté sitost de retour de 
leurs maisons qu’ils avoient promis; qu’elle a parlé au chancellicr Arondel, Paiget, Pieter, 
et controleur 2 en à part et à tout eulx ensem ble, et leur a fait toute rem onstrance requise 
pour les réconcilier et donner la charge de tous affaires d’Estat; les requérant d’y  entendre  
en toute diligence et confidence, et faire et perfaire les procès des prisonniers, conclure la 
proposition du Parlem ent, et donner ordre à la seure entrée et venue de S. A. si prochaine 
que je leur déclarerois; et qu’ilz deussent com m unicquer, avec m oi, sur le mémorial que 
j’avois dressé sur ce; qu’elle recongnoistra Penbroch 3 de six m ille livres esterlins, qu’il lui 
sera possible; que sesdits conseillers ont promis faire tout ce que sera possible pour son léal 
service; qu’ilz voudroient pluslot morir que souffrir tort estre faict à S. A.; qu’ils feroient 
les préparatifs nécessaires et com m unicqucroient avec moi sur mon mémorial, et consé- 
quenm ent la prioient n’avoir diiïidenee de l’estât de ses affaires; que le  chancellicr en à part 
lui avoit tenu propos d’homm e de bien, Arondel l’avoit asseurée particulièrem ent de son 
vouloir, Paiget et Pieter le sem blable, ou qu’il falloit croire à leur dire ou ne se fier jam ais à 
personne; qu’ilz me donneroient audience sem bm edy. Auquel jour je  m e trouva devers eulx, 
ausquelz je  fis remonstranccs de l’csquipaigc de S. A. pour son passaige, que pouroit estre 
brief; les requérant de pourveoir à ce qu’il leur sem blcroit convenir pour sa seureté et 
donner l’ordre requis ès choses eoncernans sa venue; pour le second arresler le lieu où il 
desembarquera, le lieu où il treuvera la R oyne, cl où se consum era le mariaige.

Pour le tier, que l’on pourveustaux taux des vivres des personnes et clievaulx.
Pour le quart, que l’on évalua les cscuz d’Italie et d’Espaignc et les ducalz de Portugal.
Pour le einequièsm e, que l’on ordonna certains comm issaires pour estre ès villaigcs, çà et 

là, où le trhain logera, pour régler toutes choses.
Pour le sixiesm e, que l’on députa ung inareschal Anglois avec le mareschal de S. A. pour, 

joinctem ent, faire ce qu’il conviendra, pour contenir les subjeetz à ce que injure ne soit faite 
à personne, et signanm ent que l’on défende aux Anglois de non rencontrer les estrangiers du 
couslcl ou boucher, com m e ilz font ordinairem ent.

Pour le septiesm e, que l’on m e désigna les officiers et serviteurs que l’on veu ll donner à 
S. A ., pour com m encer les provisions nécessaires, et que, à la venue du m aistre d’hostel que 
V. M. envoira, ilz soient dcsjà congneuz et asserm entez pour estre em ployez.

A quoi lesdits conseillers m’ont respondu qu’ilz donneront tel ordre pour l’entrée de S. M. 
en ce royaulm e, qu’ilz confient en Dieu il sera ausi asscuré que en Espaigne, et que je  n’en 
deusse doubler;'qu’ilz feront trois cens clievaulx, qui seront à vingt m illes de la Cour en 
divers lieux, pour garder que personnes ne se eslève; que à Londres l’on donnera bon ordre

1 Chastoi, châtiment.
* V. pour ces personnages plus haut, p. 226.
* Pembroke. V. plus haut, p. 506, note 2.
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et y  députera l’on millord Clinton *; que ès contrées et provinces ilz y pourvoicroient rai
sonnablem ent.

Au second ,ilz  m’ont respondu absolutem entque S. A. desem barquera au port de Hampton â, 
et partie de son bagaige à Potzmout 5 ; que la ville de Ilainpton est fort belle et plaisante, en 
laquelle S. A. poura séjourner et reposer ung jour ou deux; que au quartier de Hampton le 
peuple est eatholicque et paisible; que S. A. dois là passera à W olthon 4, qu’est ung ebasteau 
distant de Hampton de sept m illes; que le jour suivant S. A. et la Royne se trouveront à 
W inccster distant sept lieux dudit W olthan, où le mariaige se consom mera, et que la Royne 
prendra son chem in dois ce lieu de Londres à R ichem ont, dois R icliem ont à Guillef'orts et à 
Farnan c, et dois Farnan audit W inccster; que le mariaige consom m é S. A. et ladictc Dame 
passeront par ensem ble en ccste ville de Londres, et prendront advis du lieu qu’ilz vou l- 
dront choisir pour passer l’esté.

Au troisiesm e, qu’ilz pourvoiront au taux raisonnable; mais que le fouraige sera chier.
Au quatriesm e, que l’on authorisera la mise des escuz d’Espaignc, Italie et dueatz de 

Portugal; et y  fera l’on évaluation convenable.
Au cinquiesm e, l’on députera commissaires habillés et expérim entez pour la guide et con- 

duicte du traliin.
Au sixiesm e, que l’on députera ung marcschal avec le inareschal de S. A., qui auront 

puissance de prendre et incarcérer tous ceulx qu’ilz trouveront m esurans en l’estendue de 
la maison, qu’est de vingtz lieues à l’environ de la Cour, pour après procéder au jugem ent 
de la voie ordinaire.

Au septiesm e, que mardi prochain l’on fera venir en Cour les serviteurs et olliciers, qui 
doibvent servir, pour faire le serm ent nécessaire es mains du grand m aistre et chamberlant, 
et que je y serai présent, signanm ent qu’ilz ont advisé de choisir cent archers Anglois de 
ceulx de la Royne, de m iculx en langaiges et plus eonfidens pour la garde de S. A., que l’on 
repartira ça et là pour garder les m aisons des seigneurs qui viendront, et pour, estant avec 
la garde ordinaire de S. A., leur apprendre à congnoistrc les personnes et enseigner la façon 
du pays; que plustot cela ne se peult faire, pour raison que lundi com m ence le Parlem ent, 
et qu’ilz feront si bien que Vostre Majesté et S. A. en auront contentem ent; m ’aiant délivré 
les noms des officiers cscript au billet cy joinct. Le chancellicr particulièrem ent m ’a dit qu’il 
avoit en telle recomm andation de ce desem barquem ent et seurcté, comm e ausi il veoit qu’il 
lui touchoit pour la vie, qu’il fera son m ieulx, pour l’enchcm inem cnt au port d ésiré; que  
l’ambassadeur de France parlist à lui vendredi dernier, et lui dit comme W othon avoit 
répété au Roy de France, son maistre, la négociation qu’il traicta dernièrem ent avec le con- 1

1 Édouard Clynton, lord grand amiral, comte de Lincoln.
* Southampton.
8 Portsmouth, au comté de Southampton.
* Waltham, au comté de Southampton.
8 Gilford, dans le comté de Surrey.
« Farnham, i b i d .
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seil de ladicte Dame, et faict entendre la responcc que lui fut faict à la charge du Sp d’Oiscl 
et de lu i; que le Roy estoit irrité contre lui, comm e il s ’estoit apperceu, par ses lettres, 
com m e s’il eusse mal versé en sa charge et fait office contraire à l ’intcncion du Roy, qu’a esté 
et est entièrem ent adonné au bien de la paix et bonne voisinance de ce royaulm e; qu’il avoit 
lettres du Roy adressons à ladicte Dame confirmatives de son intention; que quant à P ieler  
Caro, il ne le vouloit recélcr ni reccpler en son royaulm e, puisqu’il sçavoil son forfait; que 
le bruict l’on fist courir que le Roy fxst apprestz et équipaige de navires pour cm pcschcr le 
passaige de S. A. en ce royaulm e pour la consom mation du mariaige, estoit faux; qu’il vouloit 
et enlendoit justiffier ses actions par contraires effeetz aux disées du peuple; qu’il estoit 
Prince vertueux et d’honneur, recitant en propoz particulier de son pacquet retenu; et qu’il 
se souvenoit avoir envoié, par icclui, copie d’une lettre escripte à la R oync par Madame 
Élisabeth, que lui estoit turnbée ès mains fortuitem ent, non par comm unication de ladicte 
Dame; jurant et blasphémant tous les serm ens du monde pour la justification de ladicte Dame 
Élisabeth ; concluant pour avoir audience de ladicte Royne, je  vis ceste négociation estre 
faicte à propoz pour la descharge de ladicte Élisabeth, et que les propoz de paix estoient 
telz qu’il me sem bloit il ne se debvoit fier ains, avec la raison et vérité, répéter ledit Caro, et 
tenir ferm e; puisqu’il parle doulcem ent, que n’estoit sinon pour le trom per, et couvrir 
nouvelles practicqucs, que j ’entendois les François tiennent en ce royaulm e avec les héré- 
ticques et partiaulx pour ladicte Élisabeth; qu’il em portoit grandem ent il advisa à son procès: 
car estant en liberté, elle m ettroit en servitude et craincte perpétuelle ladicte Roync, et lui 
m esm e; que de là consiste et de là despend la réform ation de la religion; que l’on estoit 
esbahi com m e l’on a tant tardé de faire les procès des prisonniers. A ce, il me rcplicqua que 
vivant Élisabeth, il n’a espoir à la tranquilité du royaulm e; qu’il avoit respondu à l’ambas
sadeur de France ce qu’il lui sem bloit convenir, bien entendant que la fin de ladicte audience 
tendoit à excuse de ladicte Élisabeth; que quant à lui, si chacun alloit si rondem ent en 
besongne com m e il fait, les choses se porteroient m iculx, et qu’il espère que S. A. les rem é
dira ; e t pour ce, ne cessera de penser tous les m oïens convenables pour l’asseurcr en ce 
royaulm e; que quand le mariaige sera consum é, il n’y  aura plus de danger, e t se rangeront 
les maulvais.

J’ai ausi parlé par deux fois à Pagel, e t l’ai rem is de telle sorte, qu’il ne fault espérer de 
lu i, sinon continuation de bon et léal service : m’aianl confessé que lui et autres du conseil 
sont esté fort irritez contre le chanccllier; mais néantm oins que pluslot la mort, que de 
penser en chose préjudiciable au service de ladicte Dame. Et ai rccongneu par les effeetz 
son dire, véritable; aiant jà plus besongné et expédié de négoces dois que la R oyne a réformé 
son conseil que l’on n’avoit fait en deux mois auparavant; s’estant csclarci envers moi quant 
à la relig ion , qu’il a autrefois esté en erreur quant à la transubslancialion du Sacrem ent par 
la persuasion d’un évesque de pardeçà; mais qu’il a elèrem ent congneu l’erreur et s’en est 
retiré dois longtem ps, et congnoist qu’il est im possible rem édier les affaires du roïaulm e, 
sans le rétablissem ent de ladicte religion ; que sera difficille, comm e il dit, si l’on suit l’opinion  
dudit chancellier, qui vouldroit que, par feu et sang, l’on y procédât. Et si ledit Pagct n’eust 
mis la main à la besongne, la doubte que j ’avois de la venue et entrée de Son Altèze en ce
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roynulm c ne serait encore résolue. Je n’ai délaissé de feire le inesm e office envers le  comte 
d’A ron d el1 qu’il m’a asscuré de son bon vouloir envers Son Altèze, que la Roync a nommés 
et csleus, qui sont tous catholicques. Et n ’est créablc l’apprest que lui et ledit conseil fait en 
tous lieux de ce royaulm e pour la venue de S . A. Ainsi, Sire, le conseil s’est réform é et 
réunis,- et les affaires de ce coustel là redressées.

Quant aux prisonniers, l’on a député nouveaulx comm issaires pour les examiner. Et m ’a 
prom is ledit Pagct d’y user de la diligence requise. Et tiens que cestc scpm ainc W yat sera 
exécuté, qui a fort scliandalizé Iadicte [Roync?] à scs Pacques, pour s’cslre com m unié avec 
autres prisonniers, sans estre confessé, par l’erreur et inadvcrtence du lieutenant de la Tour, 
et pour avoir dit propos estranges de la religion et sacrem ent. Et quant à Corlcnai, il y  a 
m atière souffisante contre lui pour le punir. Mais quant à Élisabeth, l’on ne peult encores 
tum ber en peines souffisantes par les loix d’Angleterre contre elle, pour ce que ceulx qui 
ont traicté avec elle sont fugitifs. Néantm oins, Iadicte Dame m’a dit que, de jour à autre, l’on 
trouvoit nouvealx indices contre elle : signanm ent l’on avoit plusieurs tesm oins qui dépose- 
roient de l’apprest d’armes et de victuailles qu’elle faisoit faire pour rebeller avec les autres 
et se m aintenir forte en une maison de ce royaulm e, où elle envoioit la provision. Et après 
avoir com m unicqué longuem ent avec ledit Paget Iadicte Elisabeth, il m ’a dit que si l’on ne 
peult trouver occasion souffisante pour la faire m orir, qu’il ne veoit plus sheur expédient 
pour la contenir et retirer, sinon de la marier avecq ung estrangicr; et que si l’on pouvoit 
conduire le mariage du Seigneur Prince de P ied m on t2 avec elle, facillem ent le Parlem ent et 
le conseil consentirait la succession de la coronne en elle en faveur d’icelui, en cas que Iadicte 
Dame n ’ait enfans ; car je  ne vois moïen que l’on puisse pour maintenant l’exclure ou priver 
du droit qu’elle a par le Parlem ent à icelle; et que cela advenant, et la noblesse et le peuple 
agréerait le mariaige de S. A. sans difficulté quelconque; et serait mariaige que pouroit aul- 
tnnt aider le Sr duc au recouvrem ent de ses pays que mariaige que l’on sçauroit dresser, pour 
ce que le royaulm e contribuerait volunticr et se m ettrait en debvoir pour l’aider. A quoi je  
ne lui ai voulu respondre, ains ai passé oultre pour assentir son opinion quant à Cortcnai, 
qu’il ne treuve convenir qu’il soit relâché de la prison encore, qu’il n’y eust m atière pour 
parvenir à condem nation de mort. Et aussi, S ire , le point concernant les prisonniers 
s’enchem ine.

Quant au Parlem ent, il fut hier com m encé, et y  fut conduite la R oyne solem nelem ent ; et 
se fit la proposition par le chancelier q u i, par le raport de ceulx qui y  assistarent, tint fort 
bon propoz du mariaige, concluant que jàçois Iadicte Dame ne fut obligée faire com m unica
tion d’icelui à scs subjeetz, néantm oins, pour conferm er la bonne volunté elle a envers le 
roïaulm e et la tranquilité q u elle  prétend d’icellui et de ses subjeetz, elle leur vouloit bien 
coinm unicquer les articles qu’estoient tout contraires à ce que les conspirateurs avoient 
divulgez; car au lieu qu’ilz ont dit que Son Altèze vouloit conquérir le  roïaulm e, le roïaulme 
conquérait Vostre M ajesté, Son Altèze et ses roïaulmes et pays ; et confioit que les aiant

1 V. plus haut, pp. 87 et 09.
s Emmanuel-Philibert de Savoye.
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en ten d u , au lieu de les contredire, l’on rem ercieroit en toute hum ilité ladiete Dame de la 
bonne affection et feroit l’on euvre correspondant à icelle ; que l’on avoit assez entendu  
l’occasion de la conspiration et rébellion dernière n’avoir été fondée sur le m ariaige, ains sur 
la religion, sur laquelle il dilata son propoz et toucha vivem ent le point du sacrement. Et 
jeudi prochain l’on commencera de procéder sur la résolution des articles que l’on y  propo
sera, qui concernent en prem ier lieu la confirmation du traicté de m ariaige, dérogation aux 
loix d’Angleterre sous l’administration du roïaulm e, que debvroit tum ber ès m ains de S. A. 
par icelles comm e propriétaire; et que ce que S. A. fera ou poura faire contre icelui traicté 
sera nul, s’il n’est agréé par le Parlem ent; que ce que establira ladiete Dame, aura lieu comm e 
si elle n’estoit m ariée; secondem ent, que tous ceulx qui useront de maulvais propoz ou 
m achineront contre S. A., tuinberont en peine de réb ellion , com m e s ’ilz avoient m achiné 
contre ladiete Dame.

Tiercem ent, que l’on suppremera le  titre de suprêm e ch ief de l’Esglisc en ladiete Dame, et 
sera suspendu.

Quartement, que,par ledit Parlem ent,les rebelles seront déclarez avoir fourfait e ten ch cu z  
ès peines de rébellion, qu’est une façon accoustum éc pour la confiscation des b iens; qu’est le 
substancial dudit Parlement. Aulcuns des plus sçavans en la loix d’Angleterre, qu’ilz appel
lent, ont pensé qu’il fut convenable déclarer si S. A. sera nom m é le prem ier, s’il signera le 
premier, s’il sera requis qu’il signe tous dépêches; mais l’on a respondu q u e, quant à la 
nomination, la raison veut que S. A. soit le prem ier; quant à la signature ausi; néanlm oins 
qu’il y auroit moins d’inconvénient quant à la signature. A quoi ont rcplicqué Iesdits de la 
loix, que feue de bonne m ém oire, Madame Isabcl d’Arragon, signa seu le  les despesehes après 
qu'elle fut mariée.

Et, selon que j ’entens de bon lieu, il y aura plus de contradiction sur le point de la religion  
que sur le point de mariaige. Car si ne sont aucuns héréticques et en petit nom bre, il n’y  a 
apparence de ouverte contradiction. Et m’a l’on nommé trois qui pouroient dissentir, qu’est 
le comte de V ersberlant 1 qui se lient au N ort, millord Borgain 2 et inillord Tallcbon 5, qui 
par indisposition ne se treuvent audit Parlem ent et se sont excusez. Par le progrès d’icelui 
l’on voira et congnoistra les hum eurs et vo lon tcz , que sera déans cinq ou six jours : m ’aiant 
dit ladiete Dame que le Parlem ent se poura conclure à dix ou douze jours, et qu’elle fait son 
m iculx pour s ’asscurcr de maulvais comme de bons; que, en l’esglise de W csm onstre, avant 
l’on commença la messe du S'-Espril accoustum éc de dire quand l’on s’assemble pour le Par
lem ent. Veant P em broc, qui estoit de retour de sa maison , où il estoit allé faire ses Pacques, 
elle l’accaressa devant tout le m onde, et lui dit le  bienvenu et h sa fem m e ausi. Et se confie 
que les choses prendront bonne issue. Qu’est ce que je puis cscripre pour le présent, quant 
audit Parlem ent. Et certes , S ire, si l’on eust présenté les pensions avant ice lu i, et avant la 
venue de S. A., ce fust esté ung moïen pour les attirer b ce que l’on eust désiré et voulu pour

' Henri Nevill, comte de Weslmoreland.
2 Antoine Browne, vicomte de Monlague, écuyer de la Heine. 
5 François Talbot, comte de Sciircwsbury.
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estre nation qui se doit entretenir par libéralité et d on s, selon que je l’ai eomprins par mes 
lettres; et sçait Vostre Majesté l ’im portance du mariaige et ce que despend de l’asscurancc 
d’icelui, laquelle ceulx du conseil préparent selon que je l’ai touché ci-dessus : mais pour tant 
plus seurcm ent conduire toutes choses, il scm bleroit à plusieurs que les navires de l’armée 
tant de Biscaye que de Flandres ne se debvroient sitost retirer, ains pouroient coustoier la 
couste d’A ngleterre à l ’entour de Douvres et l’isle de W ic li, de Portzm oue et de la bouche 
de la mer pour, s’il y  survenoit m utacion, avoir m oïen s’aider desdits navires et des gens de 
guerre qui seront sur icelles; et qu’il scroit bon que l’on mesla, parmi le trliain de S. A. et 
des S” et officiers qui viendront avec lui, p lusieurs souldars habillez de la livrée desdits Srs, 
pour, advenant l’occasion, s’aider d’eulx et fortifier.Car, supposant que la compagnie du trhain 
se m onte h trois m ille , il y  en poura avoir deux mille qui pouront m ettre la main aux 
armes; et au lieu  de pages et lacquetz prenons sou ldars, l’on s’en servirait en ung besoing  
contre ung peuple qui ne se peult sitost rassem bler qu’il ne soit sc e u , et aurait l’on m oïen  
ou de résistance en ung fort, ou de gaigner les navires. Et comm e l’on scet la guerre d’entre  
Vostre Majesté et le Roy de France et le passaige estre espié, cela escusera que S. A. et ceulx  
de la Cour pouront porter ès navires et estre fourniz d’armes, qui se pouront encore couvrir 
et m ettre arquebulcs etm orrion s ès coffres, outre ce que les maisons de ladictc Dame sont 
assez garnis de toutes armes. Avec ce, Vostre Majesté considérera s’il serait à propoz approu
v e r  la lisière de D unckcrquc avec quelque nombre de souldars, pour terrer le peuple qui 
aurait maulvais vouloir et qui pouroit assister de secours si l’on le fortifioit en une maison 
ou en ung port. Et sur ce l’on a discouru s’il serait à propoz recongnoislre l’isle de W icli pour 
s’en saisir au cas de tum ulte et non autrem ent, ou se saisir de l’isle de. Quinsbourg, qu’est à 
la bouche de la m er du coustcl de la Margate. Et com ptant que les navires seront arm ées de 
plus de six m ille personnes, que S. A. aura environ deux m ille hom m es qui pouroient servir, 
à savoir m ille de cheval et m ille arquebuziers et picquiers à pied avec les confidens de la 
R oyne et le secours de Vostre M ajesté, l’on pouroit non seulem ent résister à ung souldain  
tum ulte, ains vaincre les conspirateurs. Et en ce considérera Vostre Majesté qu’il serait expé
dient accroistre la garde de S. A. jusques ou nombre de cent tant archiers que liallebardiers. 
Et combien je confie en Dieu qu’il n ’y aura rébellion ou tum ulte, si est ce, pour non estre sur- 
prins ou prins au despourveu, je n ’ai voulu délaisser de loucher ses deux m olz, m e remettant 
à ce qu’il plaira à Vostre Majesté en disposer; et présupose que Vostre Majesté pèse assez 
que les François n’espargnent argent ni diligence pour, s’ilz peuvent, troubler ladicte venue ; 
mais, selon que chacun m e d it , si le mariaige peult estre consum mé, le.danger est dehors, 
n’estant qu’ilz apostnssent quelques désespérez pour tuer S. A. d’un copt de traits.

Et sur le propoz des François, l’ambassadeur de France eust audience de la R oyne dim ence 
dernier,à laquelle il présenta lettres de crédence du Roy, son maistre, et répéta ce qu’il avoit 
dit au cbancellier, se plaignant de ce que W otlion avoit fait si maulvais raport de lui audit 
Roy, et qu’il désirerait se retirer puisqu’il n ’est agréable. Auquel la Royne respondist sèche
m ent qu’elle avoit trop plus d’occasion de se douloir des m inistres du Roy, que ceulx dudit 
Roy des siens; q u e lle n ’avoit encores voulu déclarer ce qu’elle en sçavoit, et qu’elle attend 
l’effet des propoz d’am itié que ledit ambassadeur lui a toujours porté, tant sur le fait de
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Pierre Caro que d’autres fugitifs; et que, de sa part, elle tiendra son mot et prom esse qui ne 
l’occasionnera du contraire. Et, à ce que je  puis colliguer, ledit ambassadeur a fait ses pré
m isses pour son congé.

Crayer, serviteur du duc de C lèves, eusl audience le m esm e jour; h laquelle il ne traita 
négociation, sinon qu’il conjoit la victoire de la R oync de la part du Sr duc et Dame duchesse 
de Clèves et le mariage avec S. A.; c l remercia le favorable traiclcm cnt que ladictc Dame fait 
à la seur dudit duc demandant congé pour .aller devers elle pour la consoller du deul qu’elle 
porte de la m ort de son beau frère et seur Jehan Fréderich de Saxen et sa feue fem m e, pre
nant congé de ladicte D am e, déclarant qu’il ne vouloit séjourner que six ou 8 jours devers 
elle. Je suis après pour assentir s’il traictcra autre chose.

Le m esm e jour ung agent du Roy de Pologne eust audience, concernant poursuite particu
lière d’aulcuns marchans subjeetz du Roy de Pologne.

L’admirai d’Angleterre est résolu de se trouver au jour assigné et prins au lieu de Douvres, 
où il pense trouver l’admirai de Vostre Majesté. Et a charge et instruction du conseil que si 
les François invahissent ou se perforcent nuire à ceux de Vostre Majesté, de les aider et def- 
fendre,estim ant que ceulx de Vostre Majesté ne assailliront les François, s’il ne convient, pour 
non occasionner la rom pture de paix du coustel d’Angleterre a v e c c u lx , et puisque l ’adjunc- 
tion est pour l ’asscurancc du passaige de Son Altèze.

11 y a repassé par ce lieu six capitaines françois, de ceulx que j’ai escrips estoient passés en  
Escossc avant la rébellion ; et, com m e j ’entens, les autres retournent ausi et doibvent repasser 
de brief en France, que l ’on discoure estre pour deux raisons.

La prem ière, que la pracliquc, que les François avoient avec les rebelles d’Angleterre, est 
faillie; l’aullre qu’ilz ont trouvé les Écossois divisez e t  desgoustez des François; certifiant à 
Vostre Majesté que le gouverneur d’Escosse se  fortifie de jour à autre contre la douairière 
d’Escosse, et s’est résolu de non laisser entrer les François les plus fortz audit roïaulm e. Et 
sur ce propos, Paget m’a com m unicqué comm e ladicte douairière se  trouvant faible a fait
cscripre au com te de......., qui a espousé Madame Marguerite, fille de seur du Roy Henry, que
fut mariée en Escossc et qui du second lict ladicte Marguerite, que les François ont déchassé 
et privé de scs terres, que s’il vcu lt retourner en Escossc, elle lu i faira recouvrer son bien et 
le  traictera comm e il convient à son estât, pour legaigner et faire partie contre le gouverneur, 
pour estre personnaige accrédité c l  qui a espoir à la roronne d’E scosse; et que, aiant conféré 
sur ladicte le ttre , l’on a esté d’advis qu’il approcha les lisières d’Escosse et respondera que, 
pourveu l’on le veuille m iculx traieter que du passé, il retournera très volontiers en son pays 
pour l’affection naturelle et pour n ’cslrc trop bien venu entre Anglois, comm e il dira pour 
donner argum ent de m csconlcntem cnt, e t q ue, selon la rcncharge que l’on lui poura faire, il 
passera en Escossc, et interpositem ent prendra intelligence avec le gouverneur contre ladictc 
douagière pour non seulem ent la déchasser, ains se faire R oy s’il est possible ou m ettre en 
désordre les affaires d’Escosse, et selon qu’il conduira ceste practique, la R oyne l’assistera de 
ce qu’elle poura : mais qu’il seroit expédient qu’elle fit quelques finances, adjoustant qu’elle a 
trouvé marchans qui lui veuillent faire partie de deux ou trois cens m ille escuz en Espaignc, 
non seulem ent elle asséreroit ses affaires contre ceulx qui vouldroient rebeller, ains pour
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suivre ladiclc practiquc, et s’appresteroit pour s’cn aider Vostre Majesté et Son Altèze contre 
les François, n’estant conseillée de demander argent ou contribution du peuple jusques à ce 
que le mariaige soit consom m é; me priant d’en cscripre à Vostre Majesté pour en avoir sa 
rcsponce et l’asseurer que ce sera l’argent le m ieulx cm ploié qui se financera jam ais, et aul- 
tant au proulïît et advantaige de Vostre Majesté que de ladicte Dame. Et certes,S ire,la  néces
sité de ladicte Dame est telle, que s’il lui survenoit quelque affaire par faultc d’argent, elle 
tum beroit en extrêm e danger. Sur quoi il lui plaira prendre résolution pour, selon ce, en 
respondre.

Le Sr d’Egmont s’embarquera le jour de Pacqucs, e t n’ai nouvelles qu’il ait eu cm pcschc- 
m ent en son voiaige.

Les ambassadeurs de la Royne sont à Plém oue attendant le bon vent. Et ont perdu l’occa
sion du bon ven t, par le retardem ent de leurs navires. Et em porte que le Sr d’Egmont soit 
passé devant, pour préadvertir de l’estât des affaires de pardeçà, et préparer pour recevoir 
lesdits ambassadeurs, et cependant le Parlem ent se finira.

L’on désireroit fort pardeçà que le duc d’A lborqucrque1 v in t avec S. A., pour estre cogncu  
et avoir laissé bonne m ém oire de libéralité; mais il plaira à Vostre Majesté d éconsidérer s’il 
convient que les S r’ d’Espaigne am ènent avec culx leurs fem m es et, scion ce, en cscripre 
pardelà.

Et sera tem ps d’envoier ung m aistre d'hostcl pour faire les apprestz et qu’il soit a lt if  et 
tel que le fait et nation requiert, et qu’il saichc accommoder les Espaignols, et ausi, s ’il sem -  
bloit bon à Vostre Majesté, d’envoier les S1'5 de Courièrcs et alcade à l’effet contenu en ses 
dernières lettres, elle poura délibérer ce qu’il lui en sem blera pour le  m ieu lx , e t que ledit 
alcade prenne nom dém archai, sans am ener personne qui porte pardeçà lialebarde, ou s ’il 
sem bloit m ieulx à Vostre Majesté attendre la résolution du Parlem ent, que sera briefve.

L’évesque de Norwitz a escript que le Sp président du conseil privé lui avoit dit que je  
répondrais pardeçà d’un procès qu’a esté dém ené contre D enroch, beaulfrère de Jacques Gre
nade, sur la confiscation de certaine pouldre à canon; mais je n’en ai riens entendu, et moins 
peu l’espondre à ceulx de pardeçà.

Maçon a tesm oigné sa dissim ulation et affection contraire à ce qu’il a dit touchant le 
mariage, à ce qu’il a feint d’estre malade pour non aller en Espaigne avec le Privescl, aiant 
sceu pour vérité qu’il en a parlé estrangem ent; et m csm esP aget m ’a dit qu’il l’avoit dissuadé, 
mais que, pour estre de tout fait de sa main et l’avancé, il l’a remis. Et je  suis souvenant en 
avoir autrefois touché à Vostre Majesté quelque chose. Et pour ce em portera il q u e , à son 
retour, l’on se conduise envers lui selon cela, actcndu m esm es le resentem ent qu’il a de ses 
beaulx frères, qui sont été exécutez. Et, tant en la religion que au mariaige, il se dém onstre 
fort partial.

De ce que d esu s,il plaira à Vostre Majesté colléguer l’estât des affaires de pardeçà et,selon  
ce, prendre finale déterm ination sur la venue et entrée de S. A. en ce roïaulm e, que ceulx 
de pardeçà asscurent com m e dessus. Et certes , S ir e , pourveu que ceulx qui viendront avec

1 Bcrtran de la Cueva, duc d’Alberquerquc.
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S. A. soient m odestes, et que ceulx du conseil suivent le chem in qu’ilz ont com m encé, que je 
confie, je  ne vois moïen que S. A. doige différer d’y venir. Et s’il y  survient mutacion, l’on 
poura toujours de tem ps à autre préadvertir, et, selon c e , se conduire : non que, par ce, je 
puisse coutionner et respondre des volontez secrettes de pardecà, moins prendre à ma charge 
ladictc asseurence, pour ce qu’il seroit par trot tém éraire, ains seulem ent sur ce que l’on 
voit et que l’on peult descouvrir et eongnoistre, avec l’asseurencc que donne ladicte Dame et 
son conseil, escripre à Vostrc Majesté ce que passe et peult passer; confiant, Sire, que Vostrc 
Majesté prendra de bonne part mon travail et vouloir.

L’on a cejourd'hui com m encé prendre le serm ent des officiers qui serviront à S. A. Et y a 
assisté le comte d’Arondel, controleur et vice chambelant et m oi; demain le reste présentera 
le serm ent et envoira lors le billet des noms et particularisera les raisons qui ont meu ladicte 
Dame et le  conseil les disposer ainsy.

A tan t, S ire , je prie le  Créateur donner à Vostrc Majesté l’entier accom plissem ent de scs 
très haultz et très nobles désirs.

De Londres, le 5 avril 1554.
Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance 
de Charles-Quint et de l'évêque d’Arras avec les 
ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1555- 
1554. — 2e partie, fol. 625 v")

CCXLVII

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

F ontainebleau, 4  avril 1554.

La R eine, bien trop sévère à l’égard de C ortenay, d’Élisabeth et d’autres prisonniers, se 
joindra certainem ent à l’Em pereur contre la France.

(Vertot, /. c., t. III, p. 148.)
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CCXLVIII

M. Ue Selve, ambassadeur français à Venise, à son souverain.

V enise, S .avril 1554.

Le 48 mars dernier les cérém onies pour le mariage anglo-espagnol ont été faites publi
quem ent par la Reine et le comte d’E gm ont, chargé de procuration de la part du Prince  
d’Espagne. On dit que l’Em pereur envoie tous les jours des gens à cheval, en petit nom bre, 
en Angleterre. Il fait des levées de gens de guerre, et tient 50 navires prêts à agir. La Reine 
fait en lever les armes aux habitants de Londres, et a frappé la ville d’un grand impôt.

(Ciiarrière, ib. ,  p. 309.)

CCXLIX

Le comte d’Egmont à l’Empereur.

F alm outh , 6  avril 1554.

Sire, il plaira à V. M. savoir, après avoir esté dix jours à P lu m u d e1 pour passer en Espagne, 
suivant le com m andem ent de V . M., puis après arrivarent les ambassadeurs de la Roine 
d’A ngleterre audit Plum ude bien accompagnés de seigneurs et gcntilzliom m es Anglois. Mais 
combien q u e j’avois déterm iné de passer avec lcsd ils ambassadeurs, vo ian tq u e le vent estoit 
dem euré fort bon et aparent de durer, et que les bateaux des ambassadeurs u’estoient 
arrivez, et que leur venue estoit incertaine, je  m ’avisai de m ’embarquer dans mon bateau de 
Dumpcerque et prins une assabre 2, qui estoit venue d’Espaigne avec un couricr, et encore 
ung bateaul zélandais, bien armé et trois bateaulx anglois marchands qui a llo ientcn  Biscaye. 
Et eûm es fort bon tem ps jusques à soisante lieues près d’Espaignes, où que le vent se changit 
tout contraire, et se renforsat; de sorte que nous faillit retourner le m esm e chem in qu’estions 
venus jusques à dix lieues d’Angleterre, où que me print un calme. Puis après se levit ung 
vent de terre, avec une brume bien espesse, et reprim es nostre prem ière déroute et couru-

" Plymoutb.
* Assabre, espèce de frégate ou de brigantiu en usage dans la mer de Biscaye, et nommé eu espagnol zabra.
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m es bien quarante lieues ainsi. Et de rechef se  rctournit le  vent zud, qui nous forcit de 
retourner en Angleterre. Et fut la brum e si espesse que, de six  batcaulx que nous estions, je 
revins avec deux au port de Falmude *. S itost qu’il plaira à Dieu perm ettre quelque tem ps 
pour povoir partir, V. M. peult estre asseurée que n ’en perdrai point l ’occasion. Car me 
déplaist fort que ne povois plustôt achever le  com m endem cnt de Vostredictc Majesté. J’ai 
entendu que les bateaulx anglois ne sont encorcs arrivés à Plum ude. S’ils y  eussent esté, j ’en 
ai esté bien aise pour aller avec eulx. Car la mer est plaine de François, com m e l’on certiflia. 
Si est ce que tout le tem ps, que suis esté en m er, ne vism es que quinse bateaulx qui alloient 
la volte de Terre-N euve, et quatre aultres batcaulx, qui ne nous approchoicnt poinct à deux 
lieues près. Sire, je  m e suis appuiez d’escrirc à V. M. ccstes, qui est pour ma descharge que 
ne suis plustost en Espaigne. Car quand il m e irait la v ie , je  n’en sçaurois faire davantaige. 
Et sur cet endroit, je  baiserai les mains de V. M., priant le Créateur de lui donner bonne vie 
et longue.

De Falm ude, ce C d’apvril 1554.

De V. M. très hum ble et très obéissant serviteur et vassal, 

Lamoral d’Eghont.

(Copie dans les Documents historiques, l. Xbis, p. 13.)

CCL

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 7 avril 1554.

Sire, ccjourd’hui la Roync d’Angleterre m’a mandé quérir et m’a com m unicqué deux  
lettres qu’elle a reccues de l’ambassadeur W othon, escriptes à Paris du prem ier de ce m ois; 
par lesquelles il lui rend com pte de ce qu’il a traicté avec le connestable de France à la 
dernière audience qu’il eust le  28* du m ois passé, que fut répétition de ce que l’ambassadeur 
de France avoit traicté pardeçà, selon que jà je  l’ai répété par deux m es lettres, quant à la 
doléance que la R oyne faisoit de l’insolence dudit ambassadeur du Roy, et des practiques de 
d’O ise l2, les excuses des lettres prinses et retenues, poursuite pour l’appréhcnlion de Pierre 1

1 Falmouth.
* V. plus haut, p. 92.
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Caro 1 et ses consors fugitifs, et quant à la conservation de la bonne volonté de ladicte Dame 
a à la paix et voisinanee. A quoi le  connestable respondist que ledit ambassadeur avoit esté 
norri de sa main, e t  avoit longuem ent dém oré avec son filz aisné; que, pour le congnoistre 
hom m e de bien et de paix, il l’avoit envoié en cestc charge; que, si l’on veoit ses lettres, l’on 
treuveroit les bons olïiees qu’il faict contraires ausdites doléances; qu’il avoit juste occasion 
de se plaindre pour ce qu’il estoit tenu à suspect, cspié, maltraicté, privé de la hantise des 
Anglois; qu’il ne se  povoit servir d’eulx pour la défence l ’on leur avoit faite; qu’il ne croioit 
que d’Oisel sc  fut tant oblié que faire praetique contraire ou vouloir du Roy, et sans son  
com m endcm cnt ou com m ission, ne qu’il fut si sim ple que, passant par ung royaulm e avec sa 
fem m e, il se  voulsist déclarer et m ettre en danger sa vie et son honneur; et que si aulcuns 
prisonniers avoient déposé contre lu i, ilz n’estoient créables, non plus que si ung tesm oing  
parloit contre led it W othon; que l’on n ’avoit seulem ent retenu ung pacquet, ains deux ou 
trois, et argent des couriers; que s’estoient actes peu advenans à conseillers qui désirent 
continuation de bonne am itié; que le Roy a mandé en Bretagne et Normandie pour, si Caro 
est trouvé, l’appréhender et ses consors; fa isan t'ven ir  le  serviteur dudit ambassadeur de 
France qu’estoit arrivé en cour deux ou trois jours auparavant, qui parût ausi avantageuse
m ent que son m aistre. Enfin le connestable conclud son propoz par excuses, par dire qu’il 
convenoit continuer la paix, et que le Roy n’a eu autre intention, ni a esté si mal conseillé 
que de com m encer guerre contre ladicte D am e, aiant si fort et puissant enem i que Vostre 
Majesté; adjoustant que le Roy de France avoit entendu que la troisièm e partie du roïaulme 
conspire de nouveau contre la Roync, comm e ne veullant admettre Espagnolz en ce 
royaulm e.

Puis escript que le cardinal Polo a séjourné à S -D en is  jusques au jeudi après Pasques; 
que le cardinal de Chastillon partit pour l’aler quérir et l’am ener à Fontainebleau, où il fut 
rcceu fort solcm ncllcm cnl : mesm es, t\ une dem ie lieue de Fontainebleau, les Sr! d’Anghicn 
et Nemours, le grand prieur et ung il dit l’on appelle le jeusne du duc de Bavières, accom- 
paignez de plusieurs Sr! et gentilzhom m es, s’aillirent audevant. A l’entrée de la grande court 
le daulphin et le  Seigneur duc de Lorraine le recourent estans à pied, et lu i donna la main 
ledit daulphin, en la bassecourt, où est la fontaine, le Roy, connestable, Sr de Guyse et autres 
grandz personnaiges le  recourent; et vouloit le Roy qu’il marcha au coustcl droit; ce qu’il ne 
voulsist faire. Puis aiant salué ledit Roy, la Roync de France et les Dames, ledit cardinal de 
Chastillon le conduict dans une chambre de la cour, ordonnée pour son logis. Et le  soir dudit 
jour, ledit connestable fut trouver le cardinal Polo, où il demeura plus de deux heures divi
sant avec lui. Et il avoit eu cncorcs audiences du Roy sur le fait principal, com bien il eust 
com m uniqué avec ledit connestable, le sambedi suivant. Ung nepveu dudit cardinal nomm é 
Stuffort 2 , accompaigné de deux siens cousins de son nom , allèrent trouver ledit cardinal et 1 2

1 Pierre Carew, chef de l’insurrection, éclatée en 1 ooi, dans le Devonsliire, et étouffée par le comte de 
ttredford. A la suite de ce revers, Carew, accompagné de plusieurs de ses complices, se réfugia en France.

2 Thomas Staffort, ennemi déclaré du mariage entre Philippe et Marie, Reine d’Angleterre. V. T ït l e r , 
England unler Edward VI and Mary, t. il, p. 365.
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dirent plusieurs séditieulx propoz de ladicte R oync et mariaige de S. A., e t que tous bons 
Anglois debvoient prendre les armes en m ains pour éviter que Espaignolz n’entrent en  ce 
royaulm e; dont ledit cardinal fut fort scandalizé et deschassa sondit nepveu, lu i défendant 
sa maison. Puis lu i envoia dire qu’il se retira de la Court, e t que lui et tous ceulx qui feroient 
contre la volonté de ladicte Dame, seroient ses ennem is ; dont il donna advis audit W otlion, 
pour s’en donner garde et adviser ce qu’il lui scm bleroit pour le m ieulx.

A la fin de ses lettres il dit que l’on entend que le Turcq envoie soisante galères pour aider 
le Roy à la défcnce de Corsica, et que l ’on tient le grand prieur Capua est appoincté avec le 
Roy de France, pour le venir servir avec cinq galères siennes, et que l ’on a interdit que nuis 
maistres de postes donnent chcvaulx à Flamands, Bourgignons, Espaignolz ou Anglois pour 
courir postes par le royaulm e de France, sans avoir m andem ent du Roy; qu’est le  substan
tiel desdictes lettres.

Sur ce que le conncstable a dit que l’on avoit prins et retenu deux ou trois pacquetz de 
l’ambassadeur du Roy, l’on entend que le  chaneellier les a heu  et déchiffrés, sans les com 
m uniquer; c l tient l’on qu’il y  aurait quelque chose contre C ortcnai, dont ladicte Dame se 
doit enquérir

Quant à ce que le connestable dit que la troisièm e partie du roïaulm e conspirait contre le 
mariage, l’on com m ence descouvrir une practique que l ’on a pourjecté entre le peuple h éré-  
ticque. Et se sont assemblez des jours passez à Essex liu ict ou d ix héréticqucs, qui ne vou- 
loient souffrir que le comte d’Oxfort vint nu Parlem ent et avoient baré le chem in , disans ilz 
ne vouloicnt [qu’]il s’y  trouva ou comparut audit Parlem ent; ains qu’ilz vouloient que lui 
[fut] clicif d’eulx; dont l’on en a prins huict qui sont prisonniers. Et est venu led it com te au 
Parlem ent. Ausi a l’on trouvé une lettre que l ’on a sem é par les rues, aultant sédicieuse que 
l’on sçauroit dire et en faveur de Madame É lisabeth , et une autre en laqnelle il n ’y avoit 
cscript, sinon que : * vous vous tenez bon et vous joignez, et nous garderons le  prince d’E s- 
paigne d’entrer en ce roïaulme ». L’admirai s’est colère au grand chamberlant de la Roync, 
qui a la garde de ladicte Élisabeth, et lui a dit qu’elle ferait encoires trancher tant des testes 
que lui et autres s’en repentiraient. Et font les héréticques ce qu’il est possible par les trames 
françoiscs de faire prendre les armes en mains au peuple pour de nouveau rebeller. A quoi 
ladicte Dame m’a dit son conseil pourveoit, et faisoit gens de guerre; mais que le mal est 
qu’elle n’a argent, et qu’elle ne peult achever avec son conseil qu’il face justice des prison
niers. Et n’est encores exécuté Iloies *. Et, comme j ’entens, différent les progrès à ce que 
venant S. A., ilz aient grâce. Et est telle et si inconstante la nature de ceulx de pardeçà, que 
sans la force l’on ne scct comm e s’asseurer.

Le Parlem ent commença seulem ent le jour d’hier, pour ce que le jeudi il fit si grand vent, 
que ladicte Dame ne se voulsist m ettre sur l’eaue; et n ’entens l’on encore que l’on ait pro
cédé à aulcune résolution, com m e ausi le tem ps ne l’adonne.

Le Sr d ’Egmont, après avoir esté sept jours sur la mer et avoir approuché la couste de Bis-

• Thomas Wyat, auteur de l’insurrection qui éclata dans le comté de Kent. 11 eut la tête tranchée le 
11 mars 1554.
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caye, par contraire vent, a esté contrainct prendre part à Falamoue ', où il est retourné avec 
la navire nom m ée le Chien de Dunkerke et un azabra 1 2 3, n’aiant treuvé rencontre de Fran
çois, sinon qu’ilz virent treize batcaulx françois qui alloicnt à la Terre N euve pour la pesclie 
de m olues s, Et m’a cscript ledit Sr d'Egmont qu’il a cscript aux am bassadeurs de ladicte 
Dame, qui sont à Plém ouc 4 5, afin qu’ilz se joignent quand le ven t perm ettra.

Les deux cousins de Stalîort, ci-devant n om m ez, estoient clioisiz par l’admirai pour estre 
capitaines de deux navires de ladicte Dame avant leur fuitte en France. Et com m e l’on a veu  
cela , l’on a changé les capitaines, qui scm bloient estre suspeetz com m e Henry D udeley et 
autres.Et doit partir lundi prouchain ledit admirai avec ses navires pour aller à Douvcrs.

Le chevalier Bernard B a dem ande congé à la Roync pour se  retirer, dem andant confirm a
tion de sa pension et réeom pcnce de certaines navires, qu’il d it avoir perdus au service du 
R oy; auquel, com m e j’cnlens, la R oync conformera sa p en sion , et lui donnera co n g é , estant 
conseillé de ce faire par aulcuns qui portent ledit chevalier.

11 y  a arrivé, ses jours passez en ce lieu , ung gentilhom m e anglois nom m é Brasbery, qui a 
servi en France, et s’est retiré quand il a entendu le désordre qu’cslo it en ce roïaulm e, pour 
advertir la R ovne de ce que Pierre Caro et scs consors ont négocié en France. Et m’a prié 
escripre en sa faveur à Vostre Majesté et à la Roync d’Hongrie pour estre rcçcu en son ser
vice en ceste saison. Et ne le cognoissant, craignant qu’il ne soit aposté pour servir d’cspic  
ou faire quelque practique, je  m ’en reniés à ce qu’il sem blera pour le m iculx à Vostre Majesté; 
bien m’a l’on dict qu’il est vaillant hom m e et excrcité en fait de guerre.

Vothon escript que l ’on ne scct où est Pierre Caro, sinon qu’il soit en Bretagne ou sur la mer.
L’on ne s’asseure trop des debitis 6 de Calaix et de Guynes pour estre hérélicqucs.
Morisson 7 et plusieurs autres héréticques ont dem andé congé pour partir du roïaulm e, 

que l’on a accordé. Ne sçai si ledit Morisson s’en aidera, pour ce qu’il craint perdre son bien. 
Et m ’a l’on dit que O by8 s’en va ausi, soubz prétexte d’aller au bains en Italie ou de O quins- 
grain 9. Et selon que l’on d iscoure, l’on tient qu’ilz ont forgé quelque nouvelle révolte et  
qu’ilz se retirent, attendans l’issue d’icelle. Surquoi, j ’ai ouvertem ent dit à ladicte Dame que, 
si elle et son conseil ne pourvoient en  tem ps deu à ce qu’est nécessaire pour contenir le 
peuple, le  danger est évident de sa v ie  et coronnc. Car il est vraisem blable que les entrepre
neurs ne vouldront faillir com m e O yoil *°, et qu’ilz prendront cucur pour se cslcvcr sur 
l ’absence des gentilzhom m es, qui s’en vont avec les ambassadeurs et admirai.

1 Falmoutb.
s Azabra, sorte de frégate ou de brigantin en usage dans la mer de Biscaye; en espagnol Zabra.
3 Molues, morues.
* Pleymoutli.
5 Bernardi, ambassadeur vénitien en Angleterre? V. plus haut, p. 500, noie 5.
6 Debitis. V. plus haut, p. 96.
7 Sir Richard Morysine. V. plus haut, p. 91.
8 Sir Philippe Hoby. V. plus haut, pp. 91, 105.
* Aquisgranum ou Aix-la-Chapelle.

Wyat.
49
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Les archers ont presté le serm ent en ma présence d’estre fidèles à S. A. Et seroit requis 
qu’ilz fussent habillez avant que S. A. passe, pour estre d’une parure avec ceulx que S. A. 
amènera.

J’ai poinct le billet des officiers esleuz pour son service. Et n’est créable l’apprest que l ’on 
faict à Ilampton 1 et W incestre pour sa v en u e , ni la despencc que plusieurs font en ce 
roïaulme en habillem cns et livrées.

Incontinent que le Parlem ent aura résolu sur le point du mariage, je  despcschcrai de nou
veau à Vostre Majesté pour lui participer com m e la chose aura esté conclutc, s’il y  aura eu 
dissentem ent ou non, et de quelle grâce l’on y  aura procédé.

J’ai nouvelle que le Courier, que je dépescha à S. A. pour l’acfvcrtir de la victoire de la 
Royne, arriva le septièm e du mois passé à B urgos, qu’aura peu retarder les appretz du pas- 
saige de S. A. jusques h ce qu’il ait nouvelle du Sr d’Egmont de l’estât des affaires. Et attens 
la résolution qu’il plaira à Vostre Majesté prendre sur ce que lui ai cscript dernièrem ent 
pour, selon ce , m e conduire.

Atant, S ire , je prie le Créateur qui doint à Vostre Majesté scs très hnultz et très nobles 
désirs.

De Londres, ce 7 de avril 1 5 5 4
Simon Renard.

(En copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint el de l'évêque d'Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1553-1554. 
— 2e partie, fol. 635.)

CCLI

« Assemblé du Parlement. »

9 avril 1 5 5 4

Compte rendu de tout ce qui s’est passé au Parlem ent pendant cette session. Le mariage 
de la Reine y a été notifié, et le traité en a été approuvé.

(Vertot, l. c., t. IV, p. 155.)

* Hampton Court.
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CCLII

Le Conseil de la Heine d’Angleterre au docteur JVotton, 
ambassadeur anglais en France.

W estm inster, 10 avril 1554.

L’ambassadeur français a fait des représentations à propos d’un navire de France, pris 
par les Flamands dans les eaux anglaises. Ce fait lui sem ble contraire aux relations amicales 
entre la France et l’Angleterre. Il a demandé aussi des explications sur la réunion de la flotte 
de l ’Empereur à celle de l ’A ngleterre, et si celle-ci prendrait fait et cause en faveur des 
vaisseaux flamands dans le cas où la flotte française venait à les attaquer. Quant au prem ier 
point, le  conseil l’ignorait. En ce qui concerne le second, les vaisseaux néerlandais ont été 
sim plem ent envoyés dans le but de pourvoir à la sûreté du Prince d’Espagne. Les deux 
flottes ont ordre exprès de ne rien entreprendre contre aucun pays. Si elles étaient atta
quées, elles se défendraient l’une l’autre.

(Statepapers, l. c., p. 70. Analyse.)

CC LIII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

L ondres, 12 avril 1554.

Sire, cejourd’hui l’acte du Parlem ent, touchant la confirmation et agréation du traicté de 
mariage de S. A. avec la R oyne d’A ngleterre, s’est passé par tous les assistans audit Parlem ent, 
sans dissentem ent ou difficulté. Comme par l’acte, que j ’espère envoier par le prem ier 
dcspèche, Vostre Majesté verra que je  n’ai cncores peu recouvrer, pour ce que seu lem ent, 
entre dix et unze heures du matin, la chose a esté conclutc; que ne contente les hérétioques 
et François, qu’estim oient que la chose ne deust passer, sans grande contradiction. Et aiant 
commodité du porteur de ceste, qui va en Anvers, je n ’ai voulu différer advertir Vostre 
Majesté de ce que dessus, pour estre nouvelle qui préparera la seureté de la venue de S. A. 
Et comme j’ai entendu la résolution de V. M. sur son passaige pardeçà, je despcchc ung
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hom m e exprès pour, en conform ité du vouloir de Vostre Majesté, lia ster le  passaige de S. A.; 
lu i aiant escript si certennem cnt la résolution des doubtes que j’ai participés à Vostre Majesté, 
que je  ne crois il retarde son apprest pour m es lettres. Et vera Vostre Majesté, par le billet 
ci enclos, que, puis naguères, il y  a eu nouvelle partialité, que j ’ai rapaisée le plus qu’il m ’a 
esté possible, procédant de ce que le chancellier a voulu m esler audit Parlem ent l’article de 
la religion et auctorilé du Pape, establir form e d’inquisition contre les héréticques, ré in 
tégrer l’auctorité des évecques, et traicter l'au cto ri té du Pape, que Paget a treuvé dangereux 
en ccstesa ison . E ta  esté d’advis qu’il se  deust rem ettre jusques à ung autre P arlem ent,pour  
non altérer le peuple et noblesse et eoncitcr nouveaul tum ulte. Ne sçai que s’en  ensuivra. 
Si est ce en conform ité de ce que Vostre Majesté m ’a cscrip t; j ’en ai com m unicqué avec 
ladiclc Dame.

Quant aux advis que le Sr Deylre a rcecus de l’apprest de m er du coustel de France, il est 
certain que les François avoient armé et perm is aux particuliers d’armer quantité de navires 
pour seconder la rébellion de feu Houyct ' qu’eu st h ier là la teste trcnchéc, e t pour prom o- 
voir les practiqucs qu’ilz tenoient en A ngleterre. Mais aiant veu que l ’entreprinse estoit 
faillie par la victoire des m oulues et m arcquereaux 1 2, ils ont retenu les grandz bateaulx de la 
Normandie et Bretaigne. Et n ’y  a que trois jours que dix d’icculx, par l’im pétuosité du vent, 
furent jectez au d o n n es3 près de D ouvres. Et le plus grand nom bre est à Brest en Brcstagnc; 
que l’on tient ne fera grand effect, puisqu’il sçavoit que l’admirai d’Angleterre se  joinct avec 
les bateaulx de Vostre Majesté, qui se partist lundi de ce lieu , et que Son A ltèze sera accom- 
paigné de plus de cent et cinquante voiles. Mais il est certain que, jusques à ce ilz ont entendu  
la defaicte de Ilouyet, ilz avoient armez et retenuz les basteaulx pour l’elfect susdit.

Le Guillegroux, W illiam s, Cortenai et deux autres anglois tiennent la m arine avec trois 
basteaulx, qui ont prins le navire de Middelbourg, que l ’on publioit estre le Chien de 
Dunkercke.

Ung évesque cscossois nomm é D avid, qui a esté autrefois en Flandres pour le traieté de 
paix, est passé par ce lieu, qui s ’enva en France de la part du gouverneur d’Escossc.

L’on a publié pardeçà que Pierre S tro sse4 avoit fait une saillie sur les gens du marquis 
Marignan 5, et qu’il a rompu dix enseignes et prins trois prisonniers de nom.

Quant à ce que Vostre Majesté m e com m ende et encharge traicter avec les S” de Couricrcs 
et alcade ®, ledit Sr de Couricrcs comme ambassadeur, je ne fauldrai, en toute obéissance et 
debvoir, faire ce qu’il plaist à Vostre Majesté commander. Mais, Sire, puisque ledit de Cou- 
rières est ambassadeur, il seroit réquis avec ung maistre d’hostel actif, diligent et qui sache 
faire ce qui est nécessaire pour l’apprest de la venue de Son Altèze et accommoder les

1 Thomas Wyat,
8 Allusion à la défaite de Wyat.
3 Donnes, dunes.
* Pierre Strozzi, Sr d’Espernay, maréchal de France.
3 Medichiuo, marquis de Marignan, général des impériaux en Italie.
* L’alcade espagnol, envoyé en Angleterre pour faire la police des étrangers. V. State papers, foreign, reign 

of Mary, p. 81. — Courtières. V. plus haut, pp. 1)6, 83.
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Espaignolz à l ’entrée pour éviter la confusion , désordre et inconvénient qu’en pouroit 
sourdre, en tant que ledit Sr de Corrières n’eust charge de ce. Et quant à l’alcade, j’en ai 
escript à Vostrc Majesté ce que j ’en ai entendu. Et sera diflicilc que les Anglois souffrent que 
l ’on exerce jurisdiction contre estrangers jusques à punition corporelle, sinon que par la 
loix d’Angleterre, qu’est ung jugem ent ancien et accoustum é es m atières crim inelles.

Atant, Sire, je  prie le Créateur donner à V oslre Majesté accom plissem ent de ses très haultz 
et très nobles désirs.

L ondres, ce 12e avril 1554.
Simon Renaiid.

(Eli copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quint et de l'cvtSque d'Arras avec les am
bassadeurs de l'Empereur en Angleterre, 1555-1 bû t. 
— 21' partie, fol. 058 v".)

CCLIV

l)e Noailles, ambassadeur français en Angleterre, au Sr d’Oisel.

15 avril 1554.

Relation du supplice de W yat. Avant de m ourir il a déclaré qu’il avait accusé à tort 
Élisabeth et Courtcnay. La flotte est prête à prendre la m er, pour conduire le comte 
d’Egm onl et les seigneurs anglais, désignés dans sa lettre précédente. Elle se com pose de 28 à 
30  navires bien équipés. Le Prince arrivera à Southam pton, puis les noces seront célébrées 
h  W inchester. Il y  aura beaucoup de m écontents.

(Vertot, l. c., 1 .111, p. 154.)

CC IA

La llcine d’Angleterre à l’Empereur.

Londres, 13 avril 1554 C

M onseigneur, il ne m e sem ble aucunem ent convenir que celle qui a deux filliations envers 
Vostrc Majesté d’affection et d’affinité, use de lettres cérém onieuses pour l’envoi de Masson,

‘ Cette lettre est mentionnée dans lu suivante de l’ambassadeur Simon Renard.
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au lieu de l’évesque de N orw ilh , que j’ai révocqué, pour les occasions qu’avez peu entendre 
par vostre ambassadeur lez moi, ni que l’on donnasse tiltrc d’ambassadeur audit Masson. 
Toutesfois, pour ce que mon conseil a advisé il estoit m iculx pour m aintenant en user ainsi, 
j ’ai suivi leur résolution, non m on op in ion; que je  n ’ai voulu laisser sans excuse, à ce que 
Vostre Majesté poura entendre, que je  ne vouldrois faire office, sinon correspondant à l’obli
gation que je  vous suis atténué. Et encore que ledit Masson poura suppléer ceste par infor
mation de m es affaires et estatz d’icculx, si est ce, je  n’ai voulu délaisser vous advertir que 
le  Parlem ent, que j ’ai fait assem bler, prend bon progrès; et espère que les choses com m encées 
prendront bon succès, com m e plus am plem ent vostredit ambassadeur vous poura advertir. A 
quoi je  me rem ets, m e recom m andant très hum blem ent à Vostre Majesté, remerciant icelle 
avec toute hum ilité pour l ’excellent joiau qui vous plcust m ’envoier par Mr d’Egm onl.

A tanl, Sire, je  prie et prierai le  Créateur qui vous doint. M onseigneur, en santé longue et 
prospère vie.

L ondres, le  15e de aprill.
Vostre très hum hlc et bonne fille,

M a r i e .

(Eu copie dans le registre intitulé : Correspondance de 
Charles-Quinl et de l'évêque d’Arras avec les am
bassadeurs de l’Empereur en Angleterre, 1553-1554. 
— partie, fol. 04 v°.)

CfiLVI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 17 avril 1554.

Sire, la R oyne d’A ngleterre m’envoia hier les lettres ci jo in c tes , qu’elle escript de sa main 
à Vostre Majesté, pour les cnchem iner et adresser avant que Masson arrive à B ruxelles, qui 
part cejourd’hui; m ’aianl envoié jo inctcm enl l’acte du Parlem ent escript en latin pour l’en -  
voier à Vostre Majesté, com m e je  fais; par lequel V ostrcdicle Majesté congnoistra comm e 
ledit Parlem ent a appreuvé et agréé le traicté de mariage et la lim itation qu’il a adjousté, 
que n’est de grande im porlencc.

J’ai nouvelles que les ambassadeurs d’Angleterre s’embarquarent m ercredi dernier à P ie-
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moue *. Et comme ilz ont eu vent continuel il propos qui dure en core , il est vraisemblable 
que, s ’ilz n ’ont eu rencontre, ilz seront en Espaigrie. Et par ce, tant plus sera accéléré le par
lem ent de Son Altèze, que ceulx de pardeçii appellent jà Roy d’A ngleterre, jàçois il soit dict 
qu’il ne se appellera Roy, sinon après la consom m ation du mariage.

Le conseil de la Roync a proposé que ladicte Dame partira incontinent après la S‘-G corge, 
pour approcher W incestre; et que déans ledit jour l’on prendra résolution finale sur les pri
sonn iers, m esm es sur Cortcnai et Elisabeth. Et ne trouve l’on preuves entières pour con- 
dem pner ladicte Élisabeth, pour ce que ceulx qui ont traicté avec e lle ,son t fugitifs. Que mette 
en douhte les affaires de la Roync : car de la laisser en la Tour, il sera dangereux de la m ettre 
sitost en liberté ,il ne convient; de lui perm ettre suivre la C our,il n ’est honnorable ni sheur, 
ni raisonnable.Surquoi aucuns estoient d’advis que l’on deustenvoier en ungehasteau qu’est 
au pays de N ort, où le peuple est bon chrcsticn et paisible. Autres ne le trouvent bon. Et 
présentem ent la question est ce que l’on en fera. Aucuns m’ont tenu propoz que si l’on la 
povoit marier 5 ung estranger, ce seroit bien pour le m iculx, me nomm ant Don Loys de Por
tugal 2 ou le Sgr duc de Savoie 5. A quoi je n’ai respondu, non plus que à Paget, qui me par- 
loit dudit Sgr duc de Savoie.

Le Parlem ent se finira dans luiict jours et se proroguera jusques en l’hiver. Et attend l’on 
seulem ent ungne lettre du cardinal Polo, qu’il doiht cscripre audit P arlem ent, pour assentir 
s’ilz le vouldront admettre au pays comm e privée personne, et non comm e légat, pour ce 
qu’il a esté condenm é par Parlem ent, pour après m ettre fin audit Parlem ent.

L’on n’a aucunes nouvelles de la négociation dudit cardinal, sinon que les François font 
publier que le Roy de France ne veu lt entendre la p a ix , pour estre ses finances et forces 
entières et gaillardes, et pour attendre secours du Turcq.

Depuis l’on a ici sem é que ledit Turcq estoit m ort, e t que les gem issaircs auroient esleu à 
l’Empire de Constantinople le lilz du Mostoplia.

Ung nomm é A ls, juge de la loix, s’est m it ung Cousteau en l’estom ac, disant qu’il aimoit 
m iculx se tuer que d’estre puni de la peine que l’on veult introduire contre les héréticques. 
Et a l’on punit ung Anglois, qui a fait chose exécrable contre le Sacrem ent. Et craint l’on 
inirablem ent nouveau tum ulte en ce mois de may en faveur de M' Elisabeth et de la religion  
nouvelle.

Ce jourd’hui l’on a condem né sep t gentilzhom m es rebelles à la mort. Mais l’on n ’a espoir 
d’exécution, tant sont partiaulx ceulx du conseil.

A tant, S ire , je prie le Créateur qui doint à V ostrc Majesté l’entière accom plissem ent de 
ses très haultz et très nobles désirs.

Londres, le 17e avril 1SÎ>4. Smon Renaud.

t (Ibid., 2e partie, fol. 640 v°.)
‘ Plymouth.
* Duc de Déjà, fils d’Emmanuel le Fortuné, Roi de Portugal, né en 1504, mort eu 1555. 
3 Emmanuel-Philibert, né le 8 juillet 1528, mort le 50 août 1580.
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CCI/VII

Le docteur Wotton, ambassadeur anglais en France, 
à la Heine Marie.

P aris, 17 avril 1551.

Le cardinal Pôle a été reçu par le Roi de F rance, et s ’est plaint à W otton de la manière 
dont il a été traité en Angleterre. Ce qui ne l’em pêche pas de se dévouer à l’ordre des choses 
établi en ce pays. Il est très contrarié des propos tenus par les réfugiés sur le  futur mariage 
de la Reine avec un Espagnol. Quant à la p a ix , le cardinal croit qu’il ne faut pas y  songer; 
mais un armistice est possible. Le Roi de France assure qu’il ne veut en aucune façon con
trarier la R eine en prenant les réfugiés à son service. Carew assure qu’il est parti, non pour 
conspirer contre son pays, mais pour sauver sa vie. Cependant d’après des révélations faites 
par des Italiens,ils sont en correspondance avec des agents en Angleterre et armeraient dans 
le but de s’opposer à l’arrivée du Prince d’Espagne.

(State papers, I. c . ,  |>. 7 2 .  A n a ly s e .)

CCLYIU

Le même à William Petre.

Paris, 17 avril 4554.

Le nombre des réfugiés anglais accroît singulièrem ent en France, où ils sont employés. 
S’ils obtenaient leur pardon, plusieurs d’entre eux retourneraient de bonne volonté chez 
eux.

(Tytler, l. c., t. II, p. 570. State papers, 1. c , p. 72. 
Analyse.)
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ceux

Le Ilot de France à de Nouilles, son ambassadeur en Angleterre.

Paris, 17 avril 1554.

Approbation de la conduite de Noailles pendant l’audience qu’il a eue de la Reine. R écri
minations à propos de la conduite du gouvernem ent anglais. Celui-ci veut le  contredire à son 
tour en se basant sur les faveurs qu’il accorde aux rebelles réfugiés dans son pays. S’il en a 
pris à son serv ice , c’est dans le but d’être agréable à la Reine. Ces gens ne sont pas aussi 
coupables qu’on le dit. M écontentement du Roi à propos du mariage de Marie avec le Prince 
P hilippe, que le Roi qualifie de a son bien grand ennem y. »

(Vertot, l . c., I. III, p. 160.)

CCLX

« S u i t e  d e  l a  r e l a t io n  d e  c e  q u i  s e  p a s s e  d a n s  l e  P a r l e m e n t  e t  a  l a  c o u r  d ’A n g l e t e r r e . •

17 avril 1554.

Élisabeth a obtenu sa lib erté , sans cependant pouvoir sortir de la Tour, et sans parler à 
personne. On dit que l’Empereur et la Reine veulent m arier Élisabeth au prince de P ié
m ont ou à un autre personnage, sur lequel ils puissent exercer puissance et autorité. Les gen
tilshom m es, officiers et gard es, qui ont prêté le  serm en t, doivent aller à W inchester et à 
Ilampton Court et y  préparer le logem ent du Prince. Milord Grey, capitaine et gouverneur de 
G uynes, est très-affecté de la mort de scs parents. Les articles du mariage sont admis par le 
Parlem ent. Celui-ci a égalem ent adopté les titres des deux époux : Philippe et M arie, par la 
grâce de D ieu , Roi et Reine d’A ngleterre, France et Irlande, défenseurs de la fo i, princes 
d ’Espagne, ducs de Brabant, comtes de Flandre, etc.

(Vehtot, /. c., i. III, p. 166.)

5 0
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CCLXI

Le magistral de Danzig à la Reine Marie.

D anzig, b avril lb b 4 .

Les mem bres du magistrat précité ont appris, avec peine, la publication, dans leur v ille , 
d’un libelle dirigé contre la R eine et son futur époux : un exem plaire en est joint à la lettre. 
C’est W illiam Ilotson, qui l’a fait im prim er par des typographes ignorant la langue. Les im pri
meurs et leurs complices sont em prisonnés.

( S ta t e  p a p e r s ,  1. c., p. 105. Analyse.)

CCLXII
John, comte de Bedford, Russel, lord Privyseal, et Thomas, vicomte 

John Fitz-Walter, envoyés en Espagne, au conseil de la Reine.

Corona, 18 avril 1554.

Ils ont quitté Plym outh le  12 du m ois dans le but d’arriver à Laredo. Mais par la force des 
vents, ils ont débarqué à Corona, où ils ont été bien reçus. Mesures prises pour avertir le 
Prince d’Espagne de leur arrivée.

(S ta te  p a p e r s ,  1. c., p. 74. Analyse.)

CCLX1II

L'évêque de Norwich, ambassadeur anglais auprès de VEmpereur, 
au conseil de la Reine d’Angleterre.

Bruxelles, 22 avril 1554.

L’Empereur et son conseil ont bien reçu Jacques G renade, qui a rendu des services à la 
Reine contre les rebelles. L’ambassadeur que le Roi des Romains envoie à propos du mariage 
de la Reine Marie est arrivé. Lui et sa suite se rendront en Angleterre lorsqu’ils apprendront 
le  voyage du Prince d’Espagne.

(State papers, 1. c., p. 75. — Analyse.)
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CCLXIV

Simon Renard, ambassadeur de l'Empereur en Angleterre,
à son souverain.

22 avril 1554.

Dans le conseil la division augm ente. Plusieurs mem bres veulent sauver Elisabeth et 
Courtcnay. Le chancelier a proposé la restitution des biens de l’évêque Durand. Un rebelle a 
été acquitté au grand contentem ent du peuple. W yat a été exécuté et sa tête a été  plantée sur 
un gibet. Courtcnay obtiendra sa liberté, e t Élisabeth n’est pas condam née. La m ise en liberté 
de Courtcnay sera fatale pour le  Prince d’Espagne. Simon a engagé la Reine d’être sur ses 
gardes, sinon l’entrée du Prince sera « hasardeuze. » De son côté, la Reine fait prendre toutes 
les mesures nécessaires pour la sûreté dudit Prince, dans l’espoir que son arrivée calmera 
tout le monde. Un billet menaçant a été trouvé dans la cuisine du palais. La Reine charge 
Simon d écrire à Philippe pour lui dem ander s’il acceptera l’ordre de la Jarretière.

(Tytleb, I. c . ,  t. II, p. 371.)

CCLXY
De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

25 avril 1554.

Suite du procès fait aux complices de Wyat. La Reine ne reprend pas le titre de ch ef de 
l cglisc anglicane.

(Vertot, l. c., t. III, p. 172.)

CCLXVI

Jean, comte de Bedford, et Thomas, vicomte Fitz-lValier, 
envoyés en Espagne, an conseil.

Betanzos, 26 avril 1554.

Détails sur leur voyage, et réception de lettres du Prince d’Espagne à propos du plaisir que 
lui cause leur arrivée. Les dépenses sont à charge du Prince. Celui-ci les rejoindra le plus tôt
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possible, sans les attendre à la Cour, où ils ne doivent pas se  rendre, par suite des difficultés 
du voyage, et l’im possibilité de se  procurer des vivres pendant le trajet. Le Prince a nommé 
un conseil pour le  rem placer pendant son absence; ce qui entraînera un  certain retard.

La copie de la lettre de Philippe y  est jointe.

{State papers, 1. c , p. 76. — Analyse.)

CCLXVI1

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

29  avril 1554.

N ouvelles exécutions des complices de W yat. Généalogie du fils de l’Empereur, qu’on fait 
rem onter à Jean de Gand, descendant d’une maison d’A ngleterre. Pagct a confirmé le  

fait.
(Vertot, l. c.,t. III, p. 183.)

CCLXVUI

Le même au connétable de France.

29 avril 1554.

Le cardinal Pôle revient à la cour de l’Empereur, où il est en suspicion. W otton , ambassa
deur anglais en France, donne avis à la Reine Marie que rien ne se passe au conseil, sans que 
lui, de Noailles, en soit averti.

(Vertot, l.c., t. III,p. 187.)
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CCLXIX

L’Empereur à ses ambassadeurs en Angleterre.

Du camp près Bouchain, 5 mai 1554.

Il attend des nouvelles de ce qui s’est passé. Le cardinal Pôle a dépêché vers l ’évêque 
d’Arras un de ses gen s, qu’il avait envoyé à Rom e. Cette personne lui a rapporté que « le 
» pape, jugeant que pour réduire les affaires de la religion en Angleterre , nul temps pour- 
» roit estre plus à propoz que en l ’instant de la venue, celle part du Roy, noslrc filz. » L’en 
voyé a remis en m êm e temps à l’Em pereur « le bref congratulatoire tant de la venue du Roy, 
» nostre filz , que de la consom mation du mariage. » Le pape a décidé aussi que les actes 
seraient adressés au Roy et à la Reine à la fois. Interrogé sur les intentions du cardinal P ôle  
à propos des affaires de relig ion , l ’envoyé a répondu que l’on ne pourrait assez tôt entam er 
cette question; mais il faudrait cependant une certaine tolérance. L’évêque d’Arras est d’avis 
de temporiser. Les ambassadeurs doivent prendre eet avis pour point de départ de leurs com
munications.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 281.)

CCLXX

De lVoailles, ambassadeur français en Angleterre, 
au connétable de France.

4  mai 1554.

Les m inistres de l’Empereur désirent la paix avec la France. Les Anglais sont persuadés 
que le Roi peut disposer de forces m artim es respectables pour em pêcher le passage du Prince 
d’Espagne. Il serait bon de m ettre eette crainte à profit par une dém onstration quelconque, 
pour forcer l’Empereur à faire des dépenses et assurer les projets de négocier une paix 
définitive. L’Em pereur voudrait seulem ent la paix pour favoriser le  mariage de son fils.

(Vertot, l .  c . , t. III, p. 188.)
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GCLXXI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

4 mai 1554.

lia  obtenu gain de cause auprès de la Reine à propos de plusieurs griefs. Marie a fait dresser 
une généalogie tendant à prouver que la couronne d’Angleterre appartient au Prince d’Es
pagne, si clic meurt sans se marier, .ou sans postérité. Les Anglais n’ont pas de honte de 
publier partout ce fait, qui est un véritable non-sens.

(Vertot,!. o., 1 .111, p. 19t.)

GGLXXII

Hl. De Selve, ambassadeur à Fenise, au Roi de France.

Le Parlem ent a approuvé le mariage.
V enise, 4  mai 1554.

(CUARRIÈRE, il)., p. 315.)

CCLXX1II

Philippe, Prince d’Espagne, à l ’ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

Mai 1554.

Le Prince lui envoie son m ajordom e, qui lui remettra la ratification du contrat de m ariage, 
arreté de com m un accord entre lui et l’Empereur.

(Documentas inéditos, 1. c., p. 518.)
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CCLXXIV

L ’évêque d’Arras, à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

B ruxelles, 4  mai 1554.

D’après les dernières lettres de Renard, il sem ble que les affaires prennent une m eilleure 
tournure en faveur de la Reine et du Prince Philippe. Ces circonstances ont engagé l’Empe
reur à presser le départ de son lils. L’alcade, qui accompagne le Seigneur de Courrières, ne 
doit effrayer personne en Angleterre, puisqu’il n’y  exercera aucune juridiction, si ce n’est sur 
les étrangers. Dubois n ’ira pas en ce pays, pour ne pas contrarier Renard. L’alcade est chargé 
de prendre des inform ations sur les sujets de plainte contre D ubois, et de celui-ci contre Re
nard. Les précautions, que Simon demande à prendre pour la sûreté du Prince, seront exé
cutées. L’évèquc de N orw icli va partir. La R eine de Hongrie lui a fait com prendre la nécessité  
de rétablir l’union entre les m em bres du conseil de la Reine Marie, et de m odérer le zèle 
du chancelier.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 239.)

CCLXXV

L’Empereur à Ferdinand, Roi des Romains.

B ruxelles, 6 mai 1554.

La Reine d’Angleterre s’interpose pour qu’il fasse la paix avec le Roi de France.

( L a n t z ,  l . c., 1. 111, p. 653.)

CCLXXYI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

6 mai 1554.

Le Parlem ent a pris des résolutions à la satisfaction de chacun. Toute la noblesse a adopté 
les m esures contré l’hérésie. La R eine, surtout, y a produit un excellent effet. Pagct se repent
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d ’avoir si mal rempli scs devoirs. On a publié une généalogie, rédigée par le chancelier, et 
tendant à prouver que le  Prince Philippe n ’est pas étranger à l’Angleterre. Il descend de la 
maison de Lancaster. Si Paget demande son congé, la Reine le lui accordera.

(TïTi.Ea, l. c., t. II, p. 588. Citée par Grifket, l. c., 
p. 189.)

CCLXXVII

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

8 mai 1554.

Longue audience donnée par la Reine audit ambassadeur. Ils s’y  sont expliqués l’un et 
l’autre sur leurs griefs m utuels. Les Flamands et les Anglais ont fait cause com m une pour 
nuire à la marine française. Détails sur les pirateries exercées des deux côtés.

(Vertot, /. c., t. III, p. 195.)

CCLXXYIII

Avis au Roi de France.

8 mai 1554.

Nouvelles d’Allemagne. La Reine Marie a été inform ée de l’im possibilité dans laquelle se 
trouve le Prince d’Espagne d’arriver en A ngleterre, si ce n’est en déans les deux m ois, par 
suite du défaut d’activité pour ravitailler les navires. Ce contre-tem ps affecte vivem ent la 
Princesse. Les vivres réunis à Sout-Ilampton et à W inchester, dans le but d’y  célébrer les 
noces, se gâtent; ceux de la flotte sont épuisés. Marie avait déjà fait confectionner des cos
tum es très-riches. On parle de la prise faite en mer par les Français d’un navire flamand, 
chargé d’armes et en destination d’Espagne. Les Français ont trouvé dans un navire anglais 
un courrier du Prince Philippe. A W estm inster on travaille pour la réception du Prince,
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et Marie fait des em prunts en Flandre. Les Anglais sont avertis d’une attaque des Frauçais 
contre Calais. Néanm oins les bruits de paix continuent à circuler. Élisabeth est m ieux traitée, 
mais la vie de Courtcnay est en danger.

(Vertot, l. c., t. III, p. 205.)

CCLXX1X

John Masone, ambassadeur anglais auprès de l’Empereur, 
à la Reine Marie.

B ruxelles, 12 mai 1554.

L’Empereur va bien. Détails sur les arm em ents qu’il fait et sur ceux de la France. Ce qui 
confirme que le  Pape et le cardinal Pôle ne réussiront pas à rétablir la paix entre ces deux 
monarques.

(State papers, 1. c.. p. 82. — Analyse.)

CCLXXX

George Everetl au conseil de la Reine d’Angleterre.

Larcdo, 12 mai 1554.

La réception de Bedford a été très-brillante, comm e si l’Empereur y eût été lui-m êm e. La 
marine de la Reine a été bien régalée. A S'-George, Bedford a donné une grande fête, qui a 
été très-goùtéc. Bientôt le  Prince sera à Corona, où la flotte espagnole, com posée de cent 
voiles, est déjà réunie. Le marquis de las Navas est parti avec quatre vaisseaux pour l’A n
gleterre, dans le but de rem ettre des bijoux à la Reine.

(State papers, I. c., p. 83. — Analyse.)
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CCLXXXI

Le Roi de France à de Nouilles, son ambassadeur en Angleterre.

12 mai 1554.

Il ordonne de poursuivre vivem ent la réparation des torts faits par les Anglais aux Fran
çais, dans le  but de sonder l ’intention de la Reine et de l’Em pereur au sujet d e la paix. Le 
légal a constaté certaine répugnance de la part de l’Empereur sur ce point. Quel effet a pro
duit en A ngleterre la décision du Roi de prendre ouvertem ent à son service Carew et plu
sieurs Anglais réfugiés en France?

(Vertot, l. c., t. III, p. 207.)

CCLXXXI1

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, au connétable
de France.

13 mai 1554.

Pasquinades publiées contre la R eine Marie, et qu'on répand jusque dans sa chambre. 
Elle veut demander au Pape qu’on n’inquiète point les détenteurs de biens ecclésiastiques. 
Le cardinal Pôle veut le  contraire. Ce qui engage l’Em pereur à provoquer son rappel. Les 
Français ont pris, au passage de Calais, un navire, ebargé de m eubles et hardes des seigneurs 
de Courrières et de Bouchard, et du grand alcade ou prévôt de l’Em pereur *. Ils ont donné 
la chasse à un autre navire anglais jusque dans les eaux libres de Douvres. Des représenta
tions ont été faites à de Noailles, sur ces faits, qui sont contraires « à l’am ytié entre le  Roi 
et la Roine ». Il a répondu que si le  navire est anglais, il sera restitué; mais le  contenu , 
appartenant à des sujets de l’Em pereur, restera de bonne prise. Les im périaux prennent 
toujours aux Français ce qu’ils peuvent. 1

(Vertot, l .  c . , t. I I I ,p. 211.)

1 V. au sujet de l’Alcade plus haut, p. 309.
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GCLXXXIII

A-vis au Roi de France.
13 mai 1354.

Contrairement à l’opinion du cardinal P ô le , la Reine désire que le Pape fasse des conces
sions en  ce qui concerne les biens confisqués appartenant à des gens d’cglisc.

(Vertot, I. c., t. III, p. 216.)

GCLXXXI’V

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

13 mai 1334.

Par rem ords de conscience, P agcta  dem andé pardon à la Reine pour l ’opposition qu’il a 
faite au Parlem ent contre les punitions à infliger aux hérétiques. Il a obtenu sa grâce. Paget 
se défie du chancelier, et on excite la Reine pour qu’elle le fasse em prisonner à la Tour. 
Celle-ci a  pri? sur cette question l’avis du chancelier et de ses partisans. Après avoir parlé 
des mauvais desseins du Roi de France à l’égard du Prince et le danger d’exciter les héréti
ques, il a été décidé de dissim uler l ’affaire. Il a été décidé aussi que la flotte anglaise et celle 
des Pays-Bas garderont les côtes de l’Angleterre contre les invasions des Français. Élisabeth 
sera reléguée dans un château situé au nord. On veut sauver Courtenay ; mais la Reine est 
d’avis de le garder dans la Tour. Pôle désire rester à Louvain, en attendant le succès du 
mariage.

(Tyti.kh, /. c., I. Il, p. 392.)

CCLXXXV

Lord fVentworth à la Reine Marie.

Calais, 14 mai 1334.

Des navires français attendent entre Douvres et Calais le passage du Prince de Savoie, qui 
se rend en Angleterre. Les Anglais, de leur côté, préparent des vaissaux à Calais pour per
m ettre le passage du Prince.

(State papers, l. c., p. 8-1. Analyse.)



404 APPENDICES.

C C L X X X V I

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

15 au 20 mai 1554.

Nicolas W otton, ambassadeur anglais en France,a rendu compte à la Reine Marie d’Angle
terre de l’audience qu’il a eue du connétable de France. Dans cet entretien l’envoyé anglais 
a développé tous les griefs de son gouvernem ent contre la conduite de la France. L’arrivée 
de l’alcade à propos du mariage est mal vue.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 24t.)

C C L X X X Y 1 I

Lord Edouard üuddeley, au conseil de la Reine d’Angleterre.

Larcdo, 17 mai 1554.

Préparatifs du départ du marquis de las Navas, porteur de bijoux destinés à la R eine. Le 
Prince, qui sera vers la fin de mai à Logrono, lui a fait cadeau d’une chaîne d’or.

(Siale papers, l. c., p. 84. Analyse.)

ccLxxxvm

De !\ (tailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

18 mai 1554.

Le désunion entre les m inistres de la Reine se m anifeste de plus en plus. Ils veulent perdre 
le chancelier. Une ém eute a eu lieu parmi les gens de la marine réunis à P lcym oulh *. Ils 1

1 Les actes d’insubordination des marins datent en effet du mois de mai, comme le dit de Noailles. Entre
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n’entendent pas amener le Prince d’Espagne en Angleterre. Ce qui a forcé la Reine de dis
soudre son armée navale, sous prétexte que les navires sont trop vieux. Mesures prises par 
les Anglais pour assurer le passage sur mer dudit Prince. Le bruit continue au sujet de l’ar
rivée prochaine en Angleterre de Marie de Jlongric, en compagnie du duc de Savoie et de 
don Ferdinand. L’Empereur, devenu mieux portant, les suivra. Conversations sur la paix 
répandues en Angleterre.

(Vertot, l. c., t. III, p. 218.)

CCLXXXIX

Le docteur Wotton, ambassadeur anglais en France, à William Pelre,
secrétaire d’Elal.

Paris, l ‘J mai 1554.

On pense généralem ent que le Prince n'arrivera pas en Angleterre avant le 8 o u ïe  10 juin 
prochain, parce que sa sœ ur, la douairière de Portugal, viendra en Espagne pour rem plir les 
fonctions de régente pendant l’absence dudit Prince. On suppose que celui-ci irra les trouver 
avant son départ pour l’Angleterre.

(State papers, I. c , p. 85. Analyse.)

CCXG

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

19 mai 1554.

Les nouvelles, que le Roi a données concernant la paix, engagent de Noailles à em brouiller 
le  m ieux possible les affaires de l’Em pereur, à tel point que celu i-ci sera obligé de la recher-

les Anglais et les Néerlandais des disputes continuelles surgissaient sur mer comme sur terre. Les Anglais se 
moquaient des vaisseaux néerlandais,que l’Empereur avait envoyés (10 août 1554) sur les côtes d’Angleterre 
dans le but d’empêcher les Français de secourir les insurgés. (V. dans le Bulletin de l’Académie de Belgique, 
t. LXI, année 1875, notre article intitulé : La diplomatie concernant les affaires maritimes des Pays-Bas, 
p. 858.)



406 APPENDICES.

cher à bon escient. La conduite du Roi à l’égard de Carcw et d’autres Anglais réfugiés en  
Angleterre y  contribuera aussi. Le fils du com te de Bedford veut se retirer en France. Nou
velle faveur dont jouit le  chancelier auprès de la R eine. Élisabeth a obtenu sa liberté : il est 
question de la marier au Prince de Savoie. ,

(Vertot, Le., t. lll, p. 225.)

CCXC1

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

Compiègue, 19 mai 1554.

Approbation de la conduite pleine de fermeté tenue par de Noailles pendant l’audience 
qu’il a obtenue de la Reine Marie. Renseignem ents sur la conférence qu’il a eue avec l’ambas
sadeur anglais. Pendant cette audience le Roi a adressé des récrim inations à cet agent sur la 
conduite du gouvernem ent.

(Vertot, Le., t. lll, p. 228.)

CGXC1I

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur en Angleterre.

Offcmont, 24  mai 1 554.

11 a fait comprendre à l’ambassadeur anglais qu’il existe  seulem ent entre lu i ,  Roi de 
France, et la Reine Marie un sim ple traité verbal d’amitié. Justification de la conduite du Roi 
en ce qui concerne les affaires de paix. L’Empereur l’accuse à tort sur ce point.

(Vertot, I. e., t. III, p. 254.)
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CCXCIII

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

24 mai 1554.

Élisabeth est sortie de la Tour et a été conduite à Riclieni.oni, pour passer au château de 
W oodstock, où probablem ent son procès lui sera fait. Courtenay sera m ené au château de 
Faleringhcy et y  attendra « la m iséricorde de l'Empereur ». Les Anglais sont très-soupçon
neux à l’égard de l’Ecosse et de la France.

(Veutot, l. c., t. III, p. 256.)

CCXCIV

Le même au connétable de France.

24 mai 1554.

Conférence entre l’ambassadeur précité et le chancelier de la Reine Marie. Griefs articulés 
de part et d ’autre. R enseignem ents sur l’ile de Serck , dont les Flamands s’étaient em parés, 
et sur la conduite qu’ils y  ont tenue. Plaintes du chancelier sur l’accueil fait en France aux  
réfugiés anglais. Protestations des deux partis de vouloir vivre en paix. Cependant l ’ambassa
deur français fait observer que le Prince d’Espagne, étant jeune et bouillant, désirera peut-être 
faire usage de scs forces, malgré la volonté de la Reine de conserver de bonnes relations avec 
la France.

(Vf.rtot, /. c., t. III, p. 249.)

ccxcv

De Montmorency et Simon Renard, ambassadeurs de l’Empereur 
en Angleterre, à leur souverain.

Londres, 25 mai 1554.

Les divisions entre les m em bres des conseils de la Reine sont de plus en plus accentuées. 
Pagct voudrait em prisonner le chancellicr. On dit des choses singulières sur l’arrivée de l ’ai-
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cade. Une levée de boucliers se prépare; m ieux vaut qu’elle éclate avant l’arrivée du Prince. 
La Reine est très-perplexe, voyant que tout tourne en faveur d’Élisabeth. Courtcnay a été 
extrait de la Tour et conduit au château de Noirt. Les ambassadeurs de la Reine sont arrivés 
à Corofia, où ils ont été reçus par des délégués du Prince. En Espagne les Anglais sont par

tou t bien reçus. D e Courrières et l’alcade sont prêts à partir pour Hampton-Court. Les instruc
tions de l’alcade sont enfin réglées.

(Tytler, l. c., t. II, p.598.)

CCXCVI

La Heine d’Angleterre au docteur Wotton, ambassadeur anglais
en France.

29 mai 1554.

Elle est disposée à faire grâce à quelques rebelles. Le seigneur de Courrières et d’autres 
personnes envoyées en ambassade par l’Em pereur en A ngleterre, avaient fait leur passage 
en un navire anglais. Malgré cette circonstance, ils ont été poursuivis par des vaisseaux fran
ça is, et ont échappé avec peine au danger. Mais leurs effets et leurs chevaux sont pris. Des 
plaintes ont été adressées sur ce point à l’ambassadeur français. W otton doit rappeler à la 
Cour de France l’obligation de respecter les traités, qu’elle viole depuis les négociations pour 
le mariage du Prince d’Espagne. Le Roi de France lient une conduite singulière à l’égard des 
rebelles réfugiés dans son pays. La Reine se défendra.

(State papers, I. c., p. 88. Analyse.)

CCXCVII

Mastme, ambassadeur anglais auprès de VEmpereur, à William Petre,
secrétaire d’État.

Bruxelles, 3 juin 1554.

Nouvelles de la guerre. Invasion des Français dans les Pays-Bas.

(State papers, I. e., p. 80. Analyse.)
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CCXCYIII

L ’Empereur au Sr de Courrières et à Simon Renard, ses ambassadeurs
en Angleterre.

Bruxelles, juin 1554.

Don Pedro Lasso, grand écuyer du Roi des Romains, et don Ilcrnando de Gamboa, gentil
hom m e de la Chambre du Roi de B ohèm e, sont arrives à Bruxelles, pour aller en Angleterre 
et y  assister aux noces de la R eine. La Cour devrait les recevoir avec affabilité et em pêcher  
que l’ambassadeur français ne veuille les précéder aux cérém onies.

{Papiers de Granvelle, t. IV, p. 255.)

CCXC1X

L ’Empereur à Sigismond Auguste, Roi de Pologne.

Bruxelles, 4 juin 1554.

La renom m ée lui a probablem ent déjà fait connaître le mariage de son fils Philippe avec 
la Reine d ’Angleterre. Cet événem ent aura donc fait plaisir au Roi de Pologne. Philippe arri
vera en Angleterre au prem ier bon vent. Les Français infestent aussi les mers p arleu rs pira
teries.

(Lantz, Corrcspondenz des Keisers, Karl F, t. III, 
p. 619.)

c c c

De Montmorency et Simon Renard, ambassadeurs de l’Empereur 
en Angleterre, à leur souverain.

Richmond, 4  juin 1554.

On a découvert que Pagct conseillait à Courtenai d’épouser Élisabeth. Iloby et Morison y  
ont aussi travaillé. On accuse ce dernier d’avoir aidé à com poser et distribuer une ballade

52
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dirigée contre le Prince et la R eine. Celle-ci a fait com prendre à l’ambassadeur français 
qu’elle com pte peu sur les assurances de paix données par son souverain. Fureur dudit 
ambassadeur, au point de dem ander au lieutenant d’Amont de lu i procurer un sauf-conduit.
Paget assure que des navires anglais et néerlandais ont donné la chasse à des navires fran
çais.

(Tytler , l. c., t. Il, p. 405.)

CCCI

Masone, ambassadeur anglais auprès de VEmpereur, à Marie, 
Reine d’Angleterre.

Bruxelles, 4  ju in  1554.

Le Prince d’Espagne est parti, le 12 mai, de V alladolid.Sa suite a été bien reçue à Logrono. 
L’ambassadeur du Roi de Bohême se propose de partir pour l’Angleterre. Détails sur cette 
ambassade. Les Italiens sont égalem ent en route pour l’A ngleterre.

(State papers, I. c., p. 89. — Analyse.)

CCCI1

John Russel, le comte de Bedford, Thomas Ratecliff, le vicomte Fitz-JValler, 
et le comte de Sussex, au conseil de la Reine Marie.

San Jagoo, 5 ju in  1554.

Préparatifs du Prince d’Espagne pour se rendre en A ngleterre. R enseignem ents sur l’itiné
raire que Philippe suit dans son pays.

(Tïtler , l. c., I. II, p. 408. Analysé dans les State papers, 
1. e., p. 91)
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CCCUI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

5 ju in  1 554.

Tout sc  prépare en A ngleterre pour la réception du Prince d’Espagne. Détails sur ces pré
paratifs. Les ambassadeurs de l’Empereur sont les m inistres secrets de la Reine.

(Veutot, /. c., t. III, p. 245 )

CCCIV

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Riclnnond, 7 ju in  1554.

Discussions au conseil pour savoir si l'on nommera la Reine avant le Prince dans les dépê
ches. Sim on prétend qu’il faut nom m er Philippe en prem ier lieu. Un serviteur du comte 
d ’Egmont, arrivant d’Espagne, est venu à Soulham pton. Hoby a prêté la main à la dernière 

révolte.
(Tvtler, l. c., t. Il, p. 408.)

cccv

Le même au même.
Richmond, 9 juin 1554.

L’amiral anglais a conçu des soupçons sur la conduite du Sr de la Chapelle. Scs accointances 
avec les Français font craindre qu’il n’ait de mauvaises intentions à l’égard du Prince. Cepen
dant, la Reine est persuadée que S. A. arrivera sans inconvénients. On a délibéré sur l’envoi 
d’Élisabeth à la Cour de Marie, Reine de Hongrie.

(Tïtleii, l .  c., t. Il,-p. 415.)



412 APPENDICES.

CCCVI

Le même au même.
R ichm ond, 14 ju in  1554.

Le marquis de las Navas est arrivé à P lym ou th , où il a été honorablem ent reçu. Après 
avoir pris du repos, il se rendra auprès de la R eine pour rem plir sa m ission. S. A. arrivera 
probablem ent vers la fin du m ois seulem ent- P h ilippe fait dem ander à son père s’il peut 
accepter l’ordre de la Jarretière. La Reine lui destine un bijou de cet ordre, d’une valeur  
extraordinaire, et des habillem ents en conséquence. Elle fait beaucoup d’apprêts, mais il n ’en 
est pas de m êm e chez les nobles et le  peuple. Les nations ont été consultées par le  m aire; les 
V énitiens, Florentiens c l Espagnols ne veulent pas faire des frais. Trois cents voiles fran
çaises sont, d it-on , en m er, et les Écossais feraient une invasion au m om ent de l ’arrivée du 
Prince. Le duc de Ferrarc consent au mariage de son fils ainé avec Élisabeth.

(Tytlek, l. c., i. Il, p.<H5.)

CCCVII

Le même au même.
15 juin 1554.

La Reine part demain pour Guildfort, où elle attendra le marquis de las Navas. Selon 
l’ambassadeur de France, le  Prince Philippe arrivera en A ngleterre vers la fin du m ois. R éso
lution du conseil de placer, dans les dépêches, le nom du Prince avant celui de la R eine. Leurs 
arm oiries figureront sur les sceaux.

(Tytleb, l. c., t. II, p. 919.)

CCCYIïI

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

R ichm ond, m i-juin 1554.

La R eine, après avoir écarté Élisabeth et Courtcnay, a fait connaître la situation du 
royaum e, et s ’est rendue à Richmond. Les ambassadeurs l’y  ont su ivie, conform ém ent à
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leurs instructions. Ensuite ils ont pris toutes les m esures nécessaires pour l’arrivée du 
Prince, et le  conseil de la Reine en a fait autant. En dépit de certaines oppositions, ils espè
rent que tout marchera bien. Au m om ent où Courtenay était conduit à Fotlieringay, il a dit 
que Paget l’avait engagé à épouser Elisabeth. La Reine a tém oigné son m écontentem ent à 
l ’ambassadeur français.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 255.)

cccax

Avis au Roi de France.

16 ju in  1554.

Le Prince de P iém ont a envoyé à la R eine un de scs conseillers. Le marquis de las Navas 
doit égalem ent arriver, rem ettre des présents à cette Princesse, e t présenter les excuses du 
Prince au sujet du retard m is à son départ. En réalité le marquis doit sonder les dispositions 
de la nation, pour en instruire le  Prince. Si celu i-ci retarde encore son arrivée de deux mois, 
le mariage pourrait bien prendre une autre tournure. La R eine est très-m écontente de 
Philippe, qui ne lui a pas encore écrit depuis le jour où le mariage a été résolu. Des placards, 
des lettres, des libelles diffamatoires sont répandus partout. La Reine redoute les forces 
navales de la France, qui pourraient arrêter le Prince.

(Vertot. I. c., I. III, p. 217.)

€ C C X

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, 
à son souverain.

17 juin 1554 .

Malgré les assurances données par le marquis de las Navas concernant l’arrivée du Prince, 
la Reine n’est pas m oins inquiète du retard : « Q uelques heures de la nuict elle entre en telle 
i  rcsverie de ses amours et passions, que bien souvent elle se  m et hors de soy et croy que 
» la plus grande occasion de sa douleur vient du desplaisir qu’elle a de voir sa personne si 
» dim inuée et scs ans m ultiplier. »

( V e r t o t , l. c., I. 111, p. 251.)
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CGC O

L ’évêque d’Arras d Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

Bruxelles, 19 ju in  1554.

Malgré les assurances données par Paget d’étre dévoué au Prince et à la R eine, il paraît 
qu’il favorise le projet de mariage du fils du comte d’Arundel avec Élisabeth. Masonc et Hoby 
sem blent du m êm e avis. Il serait convenable, par une ruse quelconque, de s’emparer de leurs 
correspondances. N ouvelles de France.

( P a p i e r s  d e  G r a n v e l l e ,  t. IV, p. 258.)

CCCXI1

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 
à l’évêque d’Arras.

Guillcfort, 21 juin 1554.

M onseigneur, je  responds à vos dernières du 15 de ce m ois par les lettres de l’Empereur 
qui sont avec cestcs, et n ’y sçaurois adjouster aultre chose, sinon que le  personnage y  nomm é 
est très dangereux, et m e doubte que l ’on saissira son bien, et ne le  laissera l’on retourner 
pardeçà pour y dem eurer en liberté. Et me sem ble que c’est Dieu qui punit les hérétiques : 
vous asscurant que tous ceux qui sont sortis hors du royaulm c, en sont partis pour le regret 
qu’ils ont que le mariage soit enchém iné.

La Reine m’envoia hier au soir une lettre que M° Élisabeth lui a cscriptc en sa justification, 
aultant audacieuse que j’en ai veu, ne parlant de ladicte Dame, sinon par jeu, qu’est, à vous 
dire, sans la qualifier du nom de Altesse ou Majesté. De laquelle on conjecture et infère 
intelligence et praticque avec aulcuns du roïaubne et François; mais elle se pourroit four- 
compter.

S. A. tarde beaucoup à venir pour les respects que assez pouvez discourir. Me rccomman-
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dant toujours très hum blem ent à vostrc bonne grâce; priant le Créateur qui vous doin t, 
M onseigneur, ce  que plus désirez.

A Euillcfort, le 21 de juin 1554.
Vostrc très hum ble serv iteu r ,

Simon Renard.

P .  S .  —  Le marquis de Las Navcz * a très bien exécuté sa com m ission.

(Eu copie dans les Documents historiques, t. Xbis, 
p. 14.)

CCCXIII

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

Londres, 26 juin 1554.

La Reine attend tous les jours le  Prince. Arrivée de plusieurs ambassadeurs, chargés de 
féliciter la Princesse. Envoi d’une note rédigée par l ’ambassadeur de V enise, sur les forces 
dont l’Empereur dispose.

(Vertot, l. c., t. III, p. 201.)

CCCX1T

Le seigneur de IVacquen, Chapelle, etc., au Sr d’Eeke \

Dortm udc 3, 29 ju in  1554.

Monsieur d’E cche,vous entendrez par François Régnier — lequel à ccst fin j ’envois vers vous 
—  tout ce qu’il se  passif h ier, et com m ent sûm es partist de l’isle de W icht, e t avons trouvé 1

1 Don Pedro Davila, marquis de las Navas, maître d’hôtel du Prince Philippe. 
8 Corneille de Seheppere, seigneur d’Eeke.
5 Portsmouth ?
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l’admirai d’Angleterre et l ’en vo ie , principalem ent afin que soiez advertit que tous les capi
taines de ma charge me déclarent h ier que qu’ilz ne sçavoient aucun m oïen ,n i sont délibérez 
de plus ravituailler à leurs ch arges, oultre le tem p s, dont ilz se sont p ou rveu z, à sçavoir de 
quinze jours oultre le 3e m ois, point aussi plus longuem ent, et aucuns —  c’est à craindre —  
bien à grande peine; mais sont très volontaires de servir tout et si longuem ent qu’il plaira à 
la Majesté, m oïennant qu’il plaise à icelle ravituailler les navires, et prendront patience de ce 
qu’il sera recouvrable —  induisant à leurs g e n s—  com m e chair, pain et servoisc. Car quanta  
autres choses seront mal ou point recouvrables ou à bien grant argent. Toutes les poltaige- 
r ie s , from aige, beur et poisson com m encent à faillir, e t dois maintenant aux aucuns failliz; 
disant aussi que la chaire que l’on salera dorcsavant ne poura guère durer bonne. Et en cas 
qu’il plaise à Sadicte Majesté ravitailler, ilz en porteront soing com m e de leur propre; vous 
suppliant sur te  le p lustôt qu’il vous sera possible sçavoir l ’intention  de Sa Majesté. Car de 
tout mon povoir m’enploicrez à son service.

Entendrez pareillem ent, par ledit Regnier, la révolte des A nglois, dont aucuns capitaines 
estoient entrez dedans le port de P ortscm ude1 contre le gré et sccu de l’admirai; et disoient 
ouvertem ent qu’ilz ne vouloient plus longuem ent servir sans recevoir argent; et vouloient 
estre m ieulx pourveuz de vivres, disant que la chair, que l ’on avoit envoiée, puoit, e t la ccr- 
voise estoit aigre, et que l’on leur avoit prom it qu’ilz serviroient ung m ois tant seulem ent; et 
ont quasi servit trois. Hz contraindircnt l’adm irai, lequel est voluntier à terre, de retourner 
en sa navire; aultrem ent ilz y  fussent tous allez. Il est peu ou point ob éi, comm e je  vous ai 
écris par une autre m ienne, et ausi plus am plem ent entendrez par ledit François R egnier. 11 
charge grandem ent l’ambassadeur de l’Em pereur, qu’il est cause de si grands despens qui se  
sont faits et se font journellem ent en A ngleterre, et qu’il a tant fait haster les navires de 
guerre, bien saichantque le Prince d ’Espaigne n’esto it, ne devoit estre prest de longtem ps 
pour passer; mais que c’estoit afin que courissions la mer pour en chasser et tenir les Fran
çois qu’ilz ne vinssent en Angleterre. Dit que oneques ambassadeurs n’eust si grand crédit 
vers Roi d’Angleterre ou R oyn es, comme icelui. Il sem ble qu’il en est mal content. Je ne  
cognois son cueur. Dieu le veulle cognoistre.

L’admirai d ’Angleterre dict depuis sept ou huict jours ençà avoir reçu nouvelles de la 
Courogne, par une sienne navire venue de là ,  laquelle il y  avoit envoyée, en m e reportant 
d’icelles à François R en icrs, oultre a u llr c s , que nostre Prince ne viendroit de longtem s, et 
que la peste estoit ès navires des pays de pardeçà, et plusieurs autres m auvaises. Je ne sçais 
s’ilz les forcent. A ucuns, venans en ladicte n a v ire , veu llent dire que le Roi de Portugal soit 
allé de vie à trépas. Ledit admirai a envoié quelque jaclites en  m er pour avoir nouvelles de la 
venue et flote du Prince d’Espaigne; mais entre tem ps —  com m e m esm es aucuns Anglois le  
disent, et ne peuvent céler —- ilz pillent les navires; et ne sçavons si elles sont François ou 
non. Et devant h ier ung capitaine desdits jachtes nom m é Prat vend it,à  Portzum de, du butin  
pour deux cents angelotz; lesquelz le capitaine Schoonejan a veu recevoir, disant ledit Prat 
qu’il valoit m ieulx que autres eussent digetté que lui. Je ne sçais quel gouvernem ent il y  a. Je 1

1 Porlsmoutb.
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y  pcrs l’enhort '. En cscripvant cestes, le capitaine Hans Kuychcl m ’a d it , venant de terre, 
que l’on y dit que le quart de gens dudit admirai sont bien enfuiz.

Quant à la navirette que j ’ai achetée, grande environ quarante tonneaux, dont, je  vous en 
ai adverti par autre le ttre , elle passe toutes celles des deux Hottes à la vo ille , et n’est à dire 
comm e elle va bien.

Atant, M onseigneur D’Ecche, etc.
A la rade devant D orlm ude, ce 29 ' de ju in  1554.

(Archives du royaume, Collection de documents histo
riques, t. X*11', années 1551 à 1559, folio 15.)

cccxv

Fragment. Instructions données au Prince d’Espagne sur la conduite 
qu’il devra tenir en Angleterre.

Juin ou ju illet 1354.

L’ambassadeur a offert des pensions à plusieurs seigneurs pour les attacher au Prince. II a 
fait des présents à différents gentilshom m es et officiers em ployés pendant la dernière insur
rection. Le Prince doit faire la cour à la noblesse, m ontrer qu’il ne veut pas entraver l’admi
nistration du pays, prom ettre au peuple des libertés et de faire rendre justice, prendre à son 
service un traducteur, et form er un conseil composé d’hom m es expérim entés. Il devrait 
am ener le duc d’Abulquerque, qui a laissé de bons souvenirs en A ngleterre,et ne pas am ener, 
pour le m om ent, des dames espagnoles, etc.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 267.)

1 Enhorl, exhortation, raisonnement.
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CCCXTI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

2 ju illet 1554.

Le Prince n’étant pas encore arrivé en Angleterre, on suppose qu’il y  viendra seulem ent 
vers la fin de septem bre. De l ’avis de l’ambassadeur p réc ité , ce retard a pour but de 
« laisser reffroidir et la collère de aulcuns et la chaleur de ce tem ps, auquel les esm otions 
> sont en ce pays plus de saison. » A ctuellem ent il se  bâtera sans doute d’am ener des forces 
et de l’argent pour son père.

(Vertot, l. c., t. III, p. 264.)

CCCXVII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

2 ju illet 1554.

Les envoyés des rois des Romains et de Bohême seront reçus aux noces, comm e il le  désire. 
La peste est dans les navires arrivés de Coïmbre et de Portugal pour accompagner le Prince. 
Il n ’y a pas de provisions pour les chevaux à Corona ; ce qui retardera l’em barquem ent de 
Philippe. La Reine est au désespoir. Partout il y  a désarroi. Un personnage arrivé de Naples 
sem ble venir dans le but d’outrager la Reine.

( P a p i e r s  d e  G r a n v e l l e ,  t. IV, p. 260.)

CCCXVIII

Masone, ambassadeur anglais auprès de l’Empereur, au conseil
de la Reine Marie.

Bruxelles , 2 ju illet 1554.

11 est enchanté d ’avoir reçu de bonnes nouvelles à propos du mariage du Prince. Envoi 
d’un état des troupes de l’Empereur.

( S t a t e  p a p e r s ,  1. c., p. 101. Analyse.)
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CCCXIX

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

2 ju illet 1554.

N ouvelles de la guerre avec la France. A la Cour du Roi de France on fait circuler le bruit 
que le Prince ne peut arriver, et qu’il est obligé de retarder son voyage par suite du manque 
de vivres et par la peste dans les navires. Point de nouvelles de son em barquem ent.

(Papiers de Granvelle, l. IV, p. 27t.)

cccxx

Hercule de Gonzague, cardinal de Mantoue, à la Reine Marie.

M antouc, 8 ju illet 1554.

Il envoie le Sr de Nola à la Reine pour la féliciter au sujet de sou m ariage, qui sera favo
rable à toute la Chrétienté.

(State papers, 1. c., p. 103. Analyse.)

CCCXXI

De ISoailles, ambassadeur français en Angleterre, 
au connétable de France.

12 ju illet 1554.

Enfin le Prince d’Espagne est en route. Quand il sera arrivé , on prétend qu’une bonne 
partie des forces navales qu’il am ène sera dirigée vers les côtes de Bretagne et de Normandie. 
D epuis l’arrivée de toutes ces nouvelles, l’ambassadeur français ne peut plus rien obtenir.

(Vertot, l. c., i. 111, p. 268.)
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CCCXXII
John Masone, ambassadeur anglais, à l’évêque d’Arras.

Bruxelles, 13 ju illet 1354.

M onseigneur, cejourd’hui, après disner, est arrivé ici ce Courier qui m’apporte des lettres 
de la Reine datées le  1 Ie de ce présent. Leà nouvelles que Sa Majesté m ’envoit sont que, le 
10e au soir bien lard, arriva à la Cour ung gentilhom m e nomm é Kcmp *, dcspesché de la 
Coroigne de par Mr le Privysceau 1 2, le 27e du dernier m ois; lequel escript que la Majesté du 
Prince arriva à S'-Jago 3 le  22', là où il donna audience à nos ambassadeurs avec le plus 
courtois entretenem ent du m onde. Et après avoir raliffié, confirmé et juré le traicté du 
mariage, il partit de là, et le 27 ' il v int à la Coroigne. Et incontinent, apres son arrivem ent, 
il donna com m endem ent, à son de trom pe, que tout fut em barqué en toutte diligence. Dont 
il est à croire que, déans trois à quatre jours après la date desdites lettres à la R eine, qui 
sont du I I e, il scroit pour le plus tard en Angleterre. Dieu lui doint tem ps et vent prospère. 
Je vous envois le courir m esm e qui a esté envoié devers moi, ne doubtant que devant peu 
de temps vous aurez lesdieles nouvelles plus particulièrem ent de vostre ambassadeur en 
Angleterre.

Atant, M onseigneur, le Créateur vous ait en Sa Saincte garde.
Escript à Bruxelles, le 13' de juillet 1554.

(Archives du royaume, Collection de documents histo
riques, t. Xbis, années 1551 à 1559, folio 19.)

CCCXXII!
Le docteur Wolton, ambassadeur anglais en France, à William Pelre,

secrétaire d’Etat.
R eim s, 14 ju illet 1554.

Le cardinal Tournon a dit à un des ambassadeurs que le Prince d Espagne est retourne 
de la mer, par suite de la m ortalité de scs soldats, et que par conséquent son départ sera 

différé.
( State papers, 1. c., p. 96. — Analyse.)

1 Kent. V. State papers, foreign, reiyn o[ Mary, pp. 58, 59.
* John Ilussel, lord Privyseal. V. plus haut, p. 13.
3 S‘-Jaeques de Composlelle.
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CCCXXIV
De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, au Sr d’Oisel.

1 5 ju illet 1 554.

Les im périalistes font, en Angleterre, grand bruit de l’arrivée du Prince d’Espagne, dans 
le  but de voir si un Anglais quelconque ne prendrait pas les armes. Mais il n’en sera rien. 
Le peuple anglais pense qu’il y  a déjà assez de sang répandu. N ouvelles de la guerre aux 
Pays-Bas.

(Vkiitoï, l. c., t. 111, p. 275.)

CCCXXV
Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,

à son souverain.
M i-juillet 1554.

Adolphe de Bourgogne, amiral belge, a écrit à Renard que les navires ont été ravitaillés 
seulem ent pour 15 jours. L’amiral Anglais lui sem ble suspect et m alintentionné à l’égard 
du Prince. Les Anglais se m oquent de la marine néerlandaise. Préparatifs de la Reine pour 
recevoir le Prince.

(Papiers de Granvclle, t. IV, p. 274.)

CCCXXYI
De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

20  ju illet 1554 .

Prise de D inant par les Français. Suite de l ’affaire de l’île de Serck. La Cour anglaise 
cherche différents prétextes pour ne pas inviter l’ambassadeur français à la cérém onie du 
mariage de la R eine. Le Prince est arrivé à File de W ight et descendra à Southam pton.

(Vertot, l. c., I. l i t , )). 277.)
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CCCXXV1I

20  ju illet 1354.

Relation, en anglais, de ce qui s’est passe, au m om ent de la célébration du mariage entre  
le  Prince et la Reine Marie. (Cette relation se trouve dans le registre G, fol. 339 des archives 
de la ville  de Louvain. Elle est différente de celle m entionnée p lus loin au n° CCCXXX11I.)

(Tytler, l. c., t. II, p. 430.)

CCCXXVIII

Liste des nobles espagnols qui accompagnèrent le Prince 
pendant son voyage en Angleterre.

20  ju illet 1554.

Le duc d’A lbe, le duc de Médina 1 Celi, l’amiral de Castille 1 2, le  marquis de P cscara3, le 
marquis de Falces 4 * *, le marquis de Vallc 8, le marquis d’Aguilar 8, le  marquis de las Navas 7, 
le comte de Fcria 8, le comte de Chinchon 9, le  comte d’Olivarcs 10 11 * * *, le  com te de Saldana **, le 
comte de Modica *2, le comte de Fuensalida 1S, l’évèque de C uença ,4.

1 Jean de la Cerda, duc de Médina Celi.
* Don Lonis, comte de Modica.
5 Fernando Francisco Davalos, marquis de Pescara et del Guaslo.
* Don Louis Peralta, marquis de Falces.
8 Don Marlin Cortès, marquis del Valle de Oaxaca.
0 Mourique de Lara, marquis d’Aguilar.
1 Don Pedro, marquis de las Navas, majordome de Philippe 11.
8 Don Suarez de Figueroa, comte de Feria.
8 Fernandez de Bovadilla, comte de Chincou.

Don Henri de Guzman, comte d’Olivares.
11 Don Inigo Hurtado de Mendoza, comte de Saldana.
11 Don Luis Euriquez de Cabrera, comte de Modica.
18 Don Pedro de Ayala, comte de Fuensalida.
" Alouso de Castro, évêque de Cuença?
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CCCXXIX

üe Noailles, ambassadeur français en Angleterre} 
à son souverain.

23 ju illet 1554.

Le Prince d’Espagne est arrive à Southarapton. Les futurs époux doivent se voir 
aujourd’hui, date de la lettre, à W inchester, et mercredi on doit procéder au mariage. 
Philippe a am ené 4 ,000  hommes, qu’il doit envoyer à son père, après la cérém onie du 

mariage.
°  (Vertot, 1. c .,t .  III, p. 283.)

cccxxx

Le même au connétable de France.

Londres, 23 ju illet 1554.

Le Prince d’Espagne est arrivé. Des feux de joie ont été commandés par le  lord maire, 
de sorte qu’il y  a eu à propos de ces fêles plus de contrainte que de bonne volonté. Personne 
ne songe ici h  s ’aliéner l’am itié du Roi de France.

(Vertot, l . c., t. I I I ,p .  280.)

COCXXXI

Le conseil de la Reine Marie au docteur Wolton, ambassadeur anglais
en France.

W inchester, 25 ju illet 1554.

Tout se passe très-b ien  en  Angleterre. Le Pi’ince est arrivé sauf. A Corona le  lord Pryvisael 
et le lord Fitz-W alter, chargés de faire ratifier le traité de m ariage, ont été fort bien accueil
lis. Le Prince, arrêté par la maladie de sa sœ ur, était enfin arrivé à S'-Jacqucs de Com poslelle,
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où le  contrat a été ratifié. Dans quelques jours il devait partir de Corona, accompagné de 
150 voiles bien approvisionnées. Les vaisseaux anglais et néerlandais ont été à la rencontre  
du Prince pour l’escorter. Détails sur l’arrivée du Prince à Southam plon, et sa réception.

(State papers, I. c . ,  p . 1 0 6 .  —  A n a ly s e .)

CCCXXXII

Don Juan de Figueroa, régent, à l’Empereur.

W inchester, 20 ju illet 1554.

Faits et gestes de Philippe depuis son débarquem ent en Angleterre jusqu’au m om ent de 
son mariage. Réception qui lui a été laite. Accom plissem ent de sa m ission auprès du Prince.

(D o c u m e n t a s  i n é d i t o s ,  1. c., p. 519.)

CCCXXX1U

Les ambassadeurs de U Empereur en Angleterre à leur souverain.

W estm inster, 26  ou 27 juillet 1554.

Le Prince est débarqué à Southampton. Relation de ce qui s’y est passé au moment du 
débarquem ent et plus tard.

( P a p i e r s  d e  G r a n v e l l e ,  t . IV , p . 2 7 7 . )



APPENDICES. 425

CCCXXXIV

« DISCOURS DE LA CÉRÉMONIE OBSERVÉE ET DE L’ORDRE TENU EN LA DESCENTE DU PRINCE D’ESPAGNE

» a H am ptonne (S o u tiia m pto n ) . »

27 juillet 1554.

Longue description de la cérém onie, accompagnée de la liste des principaux seigneurs qui 
y  assistèrent. Elle diffère de celle m entionnée plus haut aux n0' précédents.

(Vertot, /. c., t .  I I I ,  p . 2 8 4 . )

cccxxxv

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

27 ju illet 1554.

Le mariage entre Philippe et la Reine Marie a été  célébré, avec grande pom pe, mercredi 
dernier. Envoi de la liste  des seigneurs qui ont accompagné le P rince, des titres qui ont été 
conférés, du chiffre des troupes qui l’accompagnent, et de celles qui sont encore en chem in. 
Incessam m ent aura lieu la cérém onie de l ’ordre de la Jarretière. Les derniers navires chargés 
de soldats espagnols sont arrivés. Ils sont actuellem ent au nom bre de 6 ,000 .

(Vertot, l. c . ,  t. I I I ,  p . 2 9 0 . )

CCCXXXVI

Le docteur Wolton, ambassadeur anglais en France, 
à la Reine Marie.

C om piègne, 29 ju illet 1554.

Carew est décidé à quitter la France. Le connétable se plaint de l’inconstance des Anglais, 
qui ont été si bien accueillis par le Roi. Enfin Carew est parti pour l’Italie. R enseignem ents 
sur les réfugiés anglais en France.

(S t a t e  p a p e r s ,  1. c., p . 1 0 7 .  —  A n a ly s e .)
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ccexxxvii

Ruy Gomez de Silva à François Eraso, secrétaire de l’Empereur.

W inchester, 29 ju illet 1554.

Défiances de la politique française. I d e m  des Anglais, m algré les sym pathies qu’ils dém on
trent à l ’égard de Philippe. D ivisions entre les m em bres du conseil. Pensions et donations à 
plusieurs personnes influentes. Relations entre les Anglais et les Espagnols. Manière d’agir 
de Philippe à l’égard de la Reine. Cadeaux de la princesse de Portugal envoyés à celle-ci. 
Influence de 1’argcnt sur les Anglais. Petite dote de la Reine.

(Documentas inédüos, 1. c . ,  p .  5 2 8 .

CCCXXXTIII

L ’évêque d’Arras à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

Du camp de Douchy, 50  ju illet 1554.

L’Empereur a reçu la lettre par laquelle il lu i annonce l’arrivée de Philippe en Angleterre. 
D’autres personnes l’en avaient déjà averti. 11 se propose d’envoyer le Sr d’IIubcrm ontà son 
fils.

(Papiers de Granvelle, t .  I V , p .  2 8 0 . )

CCCXXXIX

Le Roi de France à de Noailles, son ambassadeur' en Angleterre.

Crèvecœur, 51 ju illet 1554.

Ordre audit ambassadeur de conserver sa préséance, s’il est invité à la cérém onie du couron
nem ent du Prince Philippe et de la Reine Marie.

(Vebiot, l. c. , t. I I I ,  p. 291.)
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CCCXL

De NoailleSj ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

1er août 1554.

État des troupes am enées en Angleterre par le Prince d’Espagne. Elles se com posent de 
3 ,500  à 4 ,000  hom m es peu expérim entés, mal vêtus et mal armés. Y compris les Laneas- 
Marillas, ou gens qui doivent servir le Roi sur m er, ils form eront un corps de 5 ,000 homm es, 
destinés à aller servir l’Empereur avec autant d’Anglois qui voudront s’embarquer. D’autres 
Anglois envoyés par la Reine sont déjà partis pour la Flandre. Les deux époux vont faire 
procéder à leur couronnem ent. Des coffres du Prince ont été volés. Les Espagnols sont mal 
reçus. Toutefois ils se com portent « le  plus doulcem ent qu’ilz peuvent. » Pendant son trajet 
sur mer, le Prince a eu peur des vaisseaux français. 11 a défendu de tirer le  canon pour les 
saluer. La duchesse d’AIbc est arrivée avec le prince et « infiny nombre d’autres fem mes de 
petite qualité. »

(Vertot, l. c . ,  t. l it ,  i>. 2 9 4 . )

CCCXLÏ

Le docteur Masone, ambassadeur anglais auprès de l ’Empereur,
à la Reine Marie.

B ruxelles, 2 août 1554.

Joie universelle au pays par suite de l’arrivée du Prince en Angleterre et de son mariage 
avec la Reine. Ce mariage pacifie l’Angleterre. Nécessité de rétablir la crainte de Dieu pour 
m aintenir la tranquillité.

(State papers, 1. c . ,  p . 1 1 0 .  A n a ly s e .)
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CCCXLII

L’évêque d’Arras à Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

Du camp près Bouchain, 4  août 1554.

11 a reçu ses lettres. Celles adressées à l ’Empereur ont été rem ises à la Reine de Hongrie. 
S. M. a résolu d’envoyer auprès du Roi et de la Reine d’Angleterre Philippe de Montmo
rency, comte de Horncs, et son frère. Quant à lui, Renard, il ne peut pas encore revenir, si ce 
n ’est après avoir bien informé le Roi et ceux de sa suite de tout ce qui est nécessaire pour 
s’arranger avec les Anglais. L’évêque est enchanté de voir enfin ce mariage réalisé, « pour 
» lequel nous avons si longuem ent travaillé, consum é avec contentem ent des parties et que  
» ledit Sieur Roy se conduise en tout si bien, gaignant la volonté d’ung chacun. » Sa position 
est délicate et difficile. Ilubertm ont arrivera incessamm ent, muni d’instructions en espagnol, 
qu’il communiquera à Renard.

(Papiers de Granvelle, t .  I V , p . 2 8 4 . )

CCCXL1II

L’évêque d’Arras au lieutenant d’Amont, ambassadeur de l’Empereur
en Angleterre.

Près de Cambrai, 5 août 1554.

Monsieur l’ambassadeur. J’ay obmis d’adjouster à mes autres.....  comme l ’Empereur a
entendu que le Roy, à la persuation d’au..... , a eu sentem ent que cculx des pays de pardeçà
n’ont envoyé ambassadeurs pour assister à la solemnization de ses nopccs et congratuler son  
mariage et arrivée en Angleterre. Et il sera bien que, avec bonne conjuncture, rem onstrez 
audict Seigneur Roy que ce n’a jamais esté ny est la coustume de ces pays d’envoyer vers 
qui que ce soit ambassadeurs, si ce n ’est par l’expresse ordonnance de leur Prince, auquel 
ilz rcm ectent tousiours telz offices. Et il a sem blé à Sa M“ que en cecy il n’estoit de besoing, 
et que estant les affaires ès term es qu’ilz sont, qu’il estoit trop plus à propoz et pour le  ser
vice dudit Seigneur Roy qu’ilz s’em ploient en ce que concerne la défense et préservacion
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dcsditz pays, avec ce que iceulx sont tant espuisez, qu’il y  a peu. d’apparence de povoir plus
tyrer pour leur propre défense et d’y envoier, sans faire présens et dém onstracions rebe......
à la volunté des bons subiectz. Il ne convenoit, et sont.....  que se pourroicnt m iculx dresser
en hault paix que de telz troubles. Et m ’a desplcu que le Sr de H aye fait sem blant de
tel sentem ent, pour ie R oy...... les subiectz en pourroicnt avoir. Et suis en opinion que
Sa Majesté Royale, que considère toutes choses avec la raison, n’en aura le sentem ent que 
aucuns qu’en pcullcnt parler, sans considérer si particulièrem ent le fondem ent. Vous verrez 
ce que la R oync m ’en a escript par la copie joincte à ccstc. Suivant quoy, vous ferez l’office 
que vous verez estre convenable. Et atant prie le  Créateur qu’il vous doint, Monsieur l’am
bassadeur, l’entier accom plissem ent de voz désirs. Du camp près de Cambray, ce v* d’aoust.

Vostre bon confrère et vray a m y ,

L ’é v e s q u e  d ’A u b a s .

Monsieur le lieutenant d’Amont, conseillicr et Mlrc aux requestes ordinaires de l ’Empereur et 
son ambassadeur en Angleterre.

(Correspondance de Renard, t . I I I ,  f o l .  1 0 6 ,  ù la  B ib lio 

t h è q u e  d e  B e s a n ç o n . —  P i è c e  r o n g é e  p a r  l ’h u m id it é .

CCCXLIV

Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre à leur souverain.

W indsor, 6  août 1554.

Causes du retard des nouvelles du mariage. L’autorité du Pape est une question des plus 
épineuses, parce que « le cardinal Pôle a m inistres et pcult estre intelligences pardeçà plus 
» suspectes que l’on ne pense, et les subjeetz de pardeçà sont encore en suspend et quasi 
» irrésoluz. » Il faut attendre, pour entam er les affaires de religion, la réunion du Parle
m ent. La Reine pense qu’il serait convenable d’en parler à l’évêque d’Ely, au chancelier et au 
secrétaire W illiam Petrc.

(Papiers de Granvelle, t .  I V , p . 2 8 6 . )
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CCCLXV

De Nouilles, ambassadeur français en Angleterre, au Sr d’Oisel.

C août 1554.

Le comte deL enox est retourné en Écosse. Il est suspect d’avoir des intelligences avec la 
Reine d’Angleterre.

(Vertot, l. c., t. III, p. 299.)

CCCXLYI

Ruy Gomes de Silva à Don François Eraso, secrétaire de l’Empereur.
{Extrait.)

Fixam o, 12 août 1 5 5 4

Conduite privée de Philippe à l ’égard de la Reine et des grands de l’Angleterre.

(Documentas inéditos, t. III, p. 531.)

CCCLXVI1

Extrait de la minute d’une lettre de la Reine de Hongrie, 
à l’évêque d’Arras.

B ruxelles, 14 oust 1554.

M onseigneur d’Arras, j ’ai ausi joinctem cnt receu avecq voz lettres, celles de noz ambassa
deurs en Angleterre, avecq le povoir du cardinal Polo. Et aiant leu lesdictes lettres, si les 
desordres sont si grands en Angleterre comme elles déclairent estrc parmi le peuple, il faiet
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il craindre qu’il n ’y a encore fin aux inconvéniens, m esm c en cas que la conspiration entre 
eulx de la suite de Paget cust progrès, dont lcsdictes lettres font cm ple m ention. Et certes je 
tiens aucunem ent fondé le regret que ledit Paget —  à ce que lesdits ambassadeurs escrip- 
vent —  a descouvert à ung sien ami de se voir destitué de tout espoir d’estre récoinpcncé 
des peines qu’il a prins pour enchem iner et diriger le mariage; dont il est clair et notoire 
qu’il est le promoteur principal, avecq grande envie et haine tant de parciaulx pour Madame 
Élisabeth et de Cortcnai et affectionnez à la nouvelle religion, que ausi de cculx de la religion  
eatholicquc. Et ne serois hors d’advis, soubz correction de meilleur, que m ieulx vauldroit 
encores essaier de radoucir le sentem ent et dcsplaisir que ledit Paget pcult concevoir, et 
pouroit avoir plus grand, voiant mis en oubli ung si notable service qu’il a faict en icelui 
endroict, combien que scs passions particulières l’ont •—■ pcult estre — en autre endroict 
transporté plus loin qu’il ne convient. Si est ce que, si l’on le povoit regaigner, estant le prin
cipal eh ief de la bende m entionnée èsdietes lettres, ce scroit desjoindre icelle compagnie et la 
rendre inutile pour mal faire, et pcult estre détourner ou une partie ou tous d’iceulx de la 
mauvaise affection qu’ilz portent au Roi et Reine d’Angleterre. Et ne double que non faisant 
aucune démonstration de recognoissencc audit Paget, qu’il ne face entre ses com plices 
grandes doléances de l ’ingratitude dont l’on use envers lui, et que ccste couleur ne leur soit 
fort apparente. Par où me scm blcroit que ce seroit bonne euvre, et que rem édiroit à une 
partie des desordres dont lcsdictes lettres font m ention. Si le Roi d’Angleterre, M onseigneur 
nostre Prince, par com m endem cnt de Sa Majesté, déclarist audit Paget d’estre tenu à lui, 
pour le grand office qu’il a faict à la conjonction d’ieestui inariaigc, et que en grande partie 
il le récognoist de lui, faisant de fait dém onstration de son vouloir vers lui par quelque b onne  
gratuité, avec prom esse de pour l’advenir le contenter davautaige, ce que Sa Majesté lu i 
voulsist enhorter, afin qu’il veuille prendre tost chem in de persuader à ladictc Dame R oync 
qu’elle veullc prendre ledit Paget à réconciliation et se  servir de lui. Je crois que s ’il se 
veullc laisser redire à faire bon debvoir, passant par oublience ce que ledit pcult avoir faict 
à son m escontcntem ent, en respect du grand debvoir qu’il a par ci devant faict pour la con- 
duictc dudit mariaige et de services qu’il poura faire pour l’advenir, je  ne seais si je  me 
avance trop à adviscrcn  cestc affaire, mais comm e ces lettres de nostre ambassadeurs son t  
plaines de nouvelles fâcheries et maulvais incidcns, je  ne sçais pourquoi —  pour rem édier 
par quelque boult aux desordres —  l’on ne puisse taster de rétablir avec ledit Paget, puisque  
de quelque religion ou affection il puisse estre, l’on ne sçauroit nier qu’il n’ait fait notable 
service pour le garder de se plus eslongncr. Toutcsfois je  rem et le tout à la prudence et 
jugem ent de Sa Majesté.

Il m e sem ble que le  Roi d ’Angleterre, M onseigneur nostre P rince, s’est résolu au m eillieur  
advis louchant la dilation de la venue du cardinal 1 d’Angleterre, laquelle, à mon advis, ne 
seroit aultrem ent convenable en ceste saison, voiant l’esm otion des hum eurs que sont audict 
roïaulme, et encore aux facilitez dudict cardinal que m ’avez envoiez. L’on a ici considéré que, 
touchant la dispensation et asscurcnce de la possession de biens ecclésiastiques pour les pos

1 L e  c a r d in a l  P ô le .
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sesseurs —  sur laquelle le conseil d’Angleterre insiste principalem ent —  les clauses sont 
assez restrainctes. Car outre que Sa Sainctété lui donne povoir, entre autres actions, de com 
poser —  car de ce m ot il use —  réservé encore de consulter le Sainct Siège aux affaires des
dictes possessions, qu’il trouveroit grandes et d’im portence, pour en attendre le bon plaisir 
et avoir la confirmation d’icelui S iège; lesquelles clauses, je ne sçais si elles seront agréables 
au conseil. Et, en vous renvoiant lesdictcs pièces, je  ferai fin de cestes.

De Bruxelles, le  14  août 1554.
( A r c h iv e s  d u  r o y a u m e ,  Collection de documents histo

riques, t .  X Ws, a n n é e s  1 5 5 1  à  1 5 5 9 ,  f o l i o  2 5 . )

CCCXLV1II

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

16 août 1554.

Le llo i a retardé son entrée à Londres. De Noailles n’y assistera, si ce n’est par ordre de son 
maître. L’amiral de Castille partira avec la flotte espagnole par le prem ier bon vent. Quant 
aux soldats de cette nation, ils vont descendre en Flandre, au service de l’Empereur.

(Veutot, l. c., t. I I I ,  p . 3 0 1 . )

CCCXLIX

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, au connétable
fie France.

. 18  août 1554.

Les m inistres de la Reine l’ont invité à assister à l’entrée du Roi d’Angleterre à Londres. Il 
s ’en dispense par suite des m otifs qu’il allègue au connétable.

(Vertot, l. c., t. III, p . 3 0 5 . )



APPENDICES. 433

CCCL

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 23  août 1554.

Le Roi est arrivé à Londres, où il a fait bonne im pression sur le peuple.

(Papiers de Granvelle,  t .  IV , p . 2 9 1 . )

CCCLI

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, à son souverain.

2G août 1554.

Le protonotaire de Noailles, envoyé en Angleterre, se dispose à retourner en France pour 
rendre compte au Roi de ce qui s’est passé pendant l’audience que l’ambassadeur, son frère, a 
obtenue du Roi et de la Reine d’Angleterre.

Le Mémoire y  est jo in t et contient en substance ce qui su it :
Le Roi a fait son entrée à Londres le 18 août. N’ayant pas été invité aux noces, l’ambassa

deur n’a pas voulu dem ander audience plus tôt. Reçu à la cour le 2 1 ,il a adressé des souhaits 
de prospérité aux deux époux, et des vœ ux pour une bonne paix. La Reine a répondu dans 
des term es convenables. Amené devant le R o i, l’ambassadeur répéta ce qu’il avait dit à la 
R ein e , e t  reçut une réponse semblable. Celle-ci é ta it, d it l’ambassadeur * de la forge de 
l’Em pereur et des Anglais,» sachant très-bien que rien de sem blable ne se fera.

(Veiitot, l. c., 1 .111, p. 307.)



434 APPENDICES.

CCCLII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Fin d’août 1554.

Difficultés entre les Espagnols et les Anglais. Ceux-ci volent les prem iers. Ils détestent les 
étrangers. La question religieuse et la conduite des Français aigrissent la situation. La ques
tion relative à Élisabeth n’est pas moins épineuse. L’ambassadeur français a demandé audience. 
11 ignore ce qui s’y  est passé.

(Papiers de Grommelle, t ,  I V , p . 2 9 5 . )

GCCLIII

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Béthune, 1" septem bre 1584.

11 doit continuer de lui faire connaître ce qui se passe en A ngleterre. L’entrée du Roi à 
Londres lui a fait plaisir. L’audience demandé par l ’ambassadeur français au Roi et à la Reine 
d’Angleterre a tourné au désavantage de cet agent. 11 avait perdu la tête, e t ne savait ce qu’il 
disait. Finalem ent le Roi lu i a répondu qu’il observerait les traités pour autant que la France 
les m aintienne de son côté. Le conseil anglais demande de nouveaux fonds. Il a reçu les 
lettres que la Reine lui a adressées.

(Ibid., p. 295.)

CCCLI'V

De Noailles, ambassadeur français en Angleterre, au ST d’Oisel.

12 septem bre 1554.

M écontentement des Anglais au sujet du mariage de leur Reine avec le Prince espagnol.

(Vertot, l. e., L III, p. 516.)
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CCCLV

Le connétable de France à Vévêque de Winchester, chancelier
d ’Angleterre.

24 septem bre 1554.

Continuation de bonnes relations entre la France et l’Angleterre. Félicitations à ce sujet 
adressées au chancelier.

(Ibid., p. 310.)

CCCI/VI

Le Roi de France au Roi et à la Reine d’Angleterre.

Lettre semblable à la précédente.

Villcrs-Cotterêts, 24 septem bre 1554.

(Ibid., p. 320.)

CCCLVII

« Mémoire au protonotaire de Noailles, retournant en Angleterre. »

Villcrs-Cotterêts, 24 septem bre 1554.

Le Roi de France le renvoie en Angleterre pour m ettre à prolit les ouvertures de paix 
faites par le chancelier.

( I b id . , p. 331.)
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CCCLVIII
Le cardinal Pôle à Philippe, Roi d’Angleterre.

Abbaye de Dilighem, près de B ruxelles, 2 4  septem bre 4 554. 

Plaintes sur son éloignem ent d e là  patrie; sa position vis-à-vis de la Reine Marie.

{Papiers de Granvelte, t. IV, p. 308.)

CGGL1X
Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 

à son souverain.
Londres, 45  octobre 1554.

Depuis le retour du Roi à Londres (29 septem bre), le  peuple de cette ville  est devenu  
m oins insolent à l ’égard de son souverain. 11 com m ence à com prendre « l’honneur et bien 
que reçoit le  royaulm e de l ’aliance. * La noblesse veut aussi de son côté s’entendre avec les 
Espagnols, et admire « l’hum anité et vertu » du Roi. Quant aux hérétiques, ils continuent leurs 
manèges. Les ambassadeurs de France et de V enise les a id en t, au m oyen de leurs espions et 
agents, sur lesquels Renard donne des renseignem ents. II a appris à regret le  départ pro
chain du Roi pour le s  Pays-Bas. R enseignem ents sur l’arrivée incessante du cardinal Pôle et 
les entreprises maritimes des Français pour arrêter Ferdinand de Gonzague.

{Ibid., p. 315.)

CCCLX
Les ambassadeurs de l’Empereur en Angleterre au Roi Philippe.

Vers le 45 octobre 4554.

Ils donnent au Roi l’avis qu’il leur a demandé sur les affaires religieuses du pays.

(Ibid., p. 323.)
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CCCLXI

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à l’évêque d’Arras.

Londres, 15 octobre 1554.

Le peuple s ’est singulièrem ent ém u à propos de la publication des articles concernant la 
religion. On débite des propos étranges sur le com pte du Roi et de la Reine au sujet de cette 
affaire. R enseignem ents sur les m éconten ts, les espions étrangers et les différends qui ex is
tent entre les chefs de l’armée im périale.

{Ibid., p. 329.)

CCCLXII

Gonzalo Perez à Juan Vasquez de Molina.

Conduite du Roi à l’égard des Anglais.
Londres, 4  novem bre 1554 .

{Ibid., p. 332.)

CCGLXII1

L ’Empereur à Simon Renard, son ambassadeur en Angleterre.

Bruxelles, 15 novem bre 1554.

Il voit que le conseil approuve le retour du cardinal Pôle en Angleterre. Puisque l’on désire  
le couronnem ent du R oi,il faut voir ce que le Parlem ent en dira. Après cet acte le Roi pourra  
agir avec plus d’autorité. Recommandation de bien se rendre com pte de ce qui se passe à 
propos de la paix.

{ Ib id ., p. 333.)
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CCCLXIV

Sébastien Cabolo à l’Empereur.

Londres, 15 novem bre 1554.

Projet des Français et du duc de Norlhum bcrland d’envahir les possessions espagnoles au 
Pérou.

(Documentas inéditos, 1. c., p 512.)

CCCLXV

Philippe, roi d’Angleterre, au légat du Pape

Londres, 15 novem bre 1554.

Itm<! Intellexim us ea que scripto et nuncio , per te conccditum e s t , et quo stud io , qua 
pictate,... quaque aiïeetione erga religionem , erga reginam , erga patriam , et nos sis, quam  
sanctus utilis et optandus finis tue legationis in lias partes, si modo tempus, rcrum nostrarum  
tum publicarum tum privatarum status, subditorum  que nostrorum animi inconstantes, 
falsis doetriniset interpretationibus persuasi et a recta veritatis via deflexi paterentur. Verum  
cnim  nec tutum , nec exortum  adventum  tuum in hoc regnum  prevideam quum potius m etus 
et pcriculi plénum  : verear que ne potius tue vite insidientur quam m unere legati fungi 
sinant et ferunt. Tantum abest tft vel autoritatem aut obedienliam  debitam Ecclesie et Sedi 
Apostolice, sint approbaturi et recognituri ut non possim alterius esse sentcntic quin melius 
sit tuum  transitum rem orari, et com m issionem  exem tionem  ad aliquot dies suspendi, quam
bac occasione. R .......noslrasque res turbare potius quam promovere non q.... foret m ihi gra-
tissimus tuus conspeclus nisi enim  m eam ......  voluntatem  et sinceritatem que in dies magis
tuis piis oificiis.......... recordatione et sollicitudine eogetur. Aut quod.........desiderem , precor,
aut magis commendatum habeam quam ut v ide.......regnum nostrum  tranquillum, hercsibus
vacuum, sedi apostolice obedientem  et omni scism atis..... suspitione repurgatum. Sed quod
non tantum difficile verum  im possibile videam fore ut hoc parlanicnto plene, et in integrum , *

* Celte copie, de la main de Renard, c’est-à-dire d’une assez mauvaise écriture, est trouée en divers 
endroits : telle est la cause des lacunes de la présente transcription.
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restitui pietas, religio, et ccclesiastica autorités sim ul possint. Sed quod alio parlamcnto opus 
sit quod judici posset hinc ad très aut quatuor m enses ut meum eonsilium sentit. Audies ex 
nuneio, omnia statuta facta tem pore Hcduardi regis bone ntemorie, fratris nostri charissimi 
religionis statum concernentia anullata et revocata, religionisque cultum restitutum  in eo 
statu in quo fuit tem pore mortis Henriei, regis piissim e recordationis, patris nostri, quod non 
sine contentione, disputatione, acri et sum mo labore fidelium factum est. Existimantque
omnes qui m ihi benevolunt........ et son t a consiliis esse auspitium  et initium  laudabile et
quasi, vocationem ad obedientiam Ecclesie recognosccndam.

Audies etiam parlamcntum sine scrupulo aut diflicultate matrimonium serenissim e R égine 
Katherine, matris nostre dcfuncte cum rege Henrico, pâtre nostro, approbasse tanquam Iegi- 
timum et verum , quod fieri non potuit nisi et tacite autoritatem Ecclesie et Ponlificis appro- 
baret ejus dispensatione contractum est , et sententia declaratoria confirm atum ; atque ita
notam illam illegitim ationis falso ascriptam dcletam esse : ejus ......... Iitteras ad Im peratorem,
quarum cxcm plar transm isisti. Praeterca audies parlam entum brevi recessum  prom ulga-
tu r u m ;..... que com itiis im posituruin quem latius prorogari non p ossu nt, et multa alia spe-
cialia que huic nuntio tanquam ..... comm isi : ut Seotorum factiones, practiquas, et insidias,
quibus regni lim ites im petunt, Irlandie que rcbellioncm  et inobedientiam  fovent et sustinent, 
quarum Galli sunt participes potius quant ignari, qui et feralius aurcs prebent si m ihi non 
fallit cxploratorum fides et rclatio, ut statum présentent.... tii nostri rationcm ... subditorunt
jugera... obseratissima difïicultatcs que........as considérés, e t quid statuendum  consulas.Q uod
in m ............quid fieri pesse judices omni cnint studio diligentia et opéra exequem ur que..........
comodum et tutum  nobis regnoque nostro tu ci eonsilium  non existim etis et cum liée .........
sunt absoluta. Nempe religionis cultus, et matrimonii app...speratnus se brevi Bruxellas con- 
cessurum , alix legationis pretextu, ex quo loco tanquam viciniori comm oditas erit frequentius 
scribendi et respondendi. Nihil enint magis opto quatn ut tuis scriptis tant doctis et piis sepius 
invisas, admoncas et consolcris. Intérim videbo quid tuo nom ine possiin , et promptissimo 
animo exequar. Bene valc quem Deus conscrvet. Londini decinto q u in to , die ntensis novem - 
bris.

(Bibliothèque de Besançon.)

CCCLXVI
L ’évêque de Winchester, chancelier d’Angleterre, au connétable

de France.
16 novem bre 1554.

Réponse conçue dans le môme sens que les lettres précédentes du connétable. (Voir 
le n” CCCLV.)

(Vertot, l .  c ., t. III, p. 321.)
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CCCLXYII

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre, 
à Ferdinand, Roi des Romains.

30 novem bre 1554.

Depuis le  mariage entre le Roi et la Reine d’A ngleterre, il n ’y a rien eu de remarquable. 
Don Pedro Lasso lu i en a sans doute parlé. D epuis le départ de cet agent le  connétable de 
France a proposé au chancelier d ’Angleterre de faire intervenir la Reine pour term iner les 
différends entre son souverain et l’Empereur. A Bruxelles une proposition semblable a 
été faite. Le Roi et la R eine sont disposés a faire revenir le cardinal Pôle.

(Papiers de Granvelle, t. IV, p. 345.)

CCCLXVUI

François Eraso, secrétaire de l’Empereur, à Ruy Gomez de Silva.

Anvers, 29  novem bre 1334.

Il a rendu compte à l’Em pereur des lettres dudit Ruy Gomez, de l’opinion qu’on s'était 
formé en Angleterre de la conduite de Philippe et des affaires de ce royaume.

(Documentas inéditos, t. III, p. 632.)

CCCLX1X

Le cardinal Pôle au Roi de France.

Londres, 13 décem bre 1354.

Le Pape l ’a chargé de deux affaires très-im portantes : 1° de rem ettre l’Angleterre sous 
l’obéissance du Saint-Siège; 2° de rétablir la paix entre lui, le  Roi de France et l’Empereur. 
Il espère de la p iété du Roi de pouvoir réussir dans le second point.

(Vertot, /. t. II, p. 324.)
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GGCLXX

Le même an connétable de France.

Londres, 14 décembre 1554.

Lcltre rédigée dans le m êm e sens que la précédente.

(Ibid., p. 326.)

CGCLXXI

Le Roi de France au cardinal Pôle.

Saint-Germain en Laye, décembre 1554.

Félicitations à propos de la réunion de l’Angleterre à l’Église. Bonnes dispositions à 
négocier la paix avec l’Empereur.

(Vehtot, l. c., I. t l l ,  p. 327.)

CCGLXX1I

Le connétable de France au légat.

U contribuera de toutes ses forces à la paix.

(Ibid., p. 592.)

Décembre 1554.

SG
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CCCJLXXIll

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 21 décembre 1554.

Le Roi Philippe lui a envoyé l’acte d’obéissance au pape reconnu par le Parlem ent anglais. 
Le cardinal Pôle a été à S'-Paul, où le chancelier a prêché com m e d’habitude devant l'église, 
en présence d’un grand concours de peuple. Aucun signe de désapprobation n ’y  eut lieu. Le 
Parlem ent a traité de différentes affaires relatives à la religion.

(Papiers de Granvelle, l .  IV , p . 3 4 5 . )

CCCLXXIY

Le même à Philippe, Roi d’Angleterre.

Fin de décem bre 1554.

Acte de sûreté du Roi, présenté au Parlem ent. La Reine a exprim é à Renard le désir de 
l’examiner. Observations sur cet acte.

(Ibid., p . 8 5 7 . )

CCCLXXV

T ue nahes off suciie officehs aswell" off tue chambeb and iiousehelde as also off tue

StaMBLE TUAT BE APPOJNTYDS TO FHOUT TUE PRINCE GRACE OF Sl'AVNE.

L e  g r a n d  c h a m b e r l a n t .  —  L o r d  c h u m b e r l e n .

Sr John W illems.

L e  v i c e - c h a m b e r l a n t .  —  V i c e - c h u m b e r l e n .

Sr John Suddelstone, qui est capitaine des cent archicrs csleuz pour la garde.



APPENDICES. 445

G e n t i l s h o m m e s  d e  l a  c h a m b r e .  —  T h e  p r i v e y  e h a m b e r .

Lords Matryvas, filz du conte Arondcl L 
Lords Stranngc, filz du conte Darbic I 2 3. 
Lords Ffitz-W arter, filz du conte de Susscx 
Lords Astings, filz du conte Edunton 4.

Lords Harbcrte o f Cardiff, filz du conte 
Pembroc 5 *.

Lords Tabotz, filz du conte Strosberry 
Suxel, duc de Nortfox 7 (nom ajouté).

A i d e s  d e  l a  c h a m b r e .  —  G e n t l e m e n  I I I .

Antoine Kcnpt 8, qu’a servir la Royne d'Hungric.
Richard Shcllcy 9, (ju’a esté devers le Roy des Romains dernièrem ent. 
Janncs Basset, qu’est au chancelier, hom m e de bien et de langaige.

P o u r t e u r  d e  l a  c o u p p e ,  q u ’i l s  a p p e l l e n t  S u p p o e r e s .  

Charles Hairards 10 II, filz de l’admirai. Persy 11 (nom ajouté).

E s c u y e r s  t r u n c h a n s .  —  K e r v e r s .  

Sr George Hairards. M1' W yndcsor.

E s c u y e r s  q u i  v o n t  d e v a n t  l a  v i a n d e .  —  S a v e r s .

Sr Thomas Ilastaingc 12. Mr Harvré.

H u i s s i e r s  q u i  g a r d e n t  l e s  p o r t e s  d e s  c h a m b r e s  p r i v é e s  e t  s a l o n s .  —  G e n t l e m e n  u s s i r s  U I I .

John Morrics, pour la chambre privée. Lyoncllus Biggius.
John FfrankcwcIP, huissier de salle. Evcreds.

H u i s s i e r s  q u i  s o n t  s o u b z  l e s  h u i s s i e r s  p o u r  a l l e r  ç à  e t  l à .  —  G e n t l e m e n  W a i g b l e r s  / / / / .

George W hitt. Henri W liclcr.
Charles Vrigds. Farnan (nom ajouté).
John Poolle.

I Henri Filz-Alan, lord Maltravers, (ils du comte Arundel.
* Henri Stanley, lord Strange, fils d’Edouard Stanley, comte de Derby.
3 Thomas Hatiliü'e, vicomte Fitz-Waller, lits du comte de Sussex.
‘ Henri Hastings, fils du comte de Huntindou.
s William Herbert, comte de Pcmbroke.
c Talbot, comte de Schrewsbury.
7 Thomas Howard, comte de Surrey, duc de Nortfolk.
8 Kent.
s Richard Shelley.
,ü William Howard, comte d’Efiigham, lord amiral?
II Percy.
<s Hastings.
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S e r v i t e u r s  q u i  s e r v e n t  l e  c h a m b e r l a n t  q u a n t  i l  d i s n e  o u  s o u p e .  —  S a v e r s  o f f  t l i e  c h a r n i e r  V I .

Richards Ilolfordc. George Kcnpe.
Eduard Tuans. Broughton.
Robert Huggen. Strcte.

L e s  c e n t  a r  c h i e r  s .  —  Y e o m e n  U s s h e r s  a n d  g o m e n .

S e r v i t e u r s  s o u b z  l e s  u r c h i e r s  p o u r  a l l e r  e t  v e n i r  q u a n t  i l s  s o n t  c o m m a n d e z  

a f i n  q u e  l a  g a r d e  n e  s e  s é p a r e .  —  G r o m e s .

Norton. Anthoni Grevchm.
John Johnson. Erinan.
George R eynes. Fllem m yng.

Slec.
W illelm llunton  
Hntton.

Q u i  f o n t  f e u g  e s  c h a m b r e s  e t  s o n t  a p p e l i e z  p a i g e s .  —  P a g e s  / I I I .

W illehn Hcybcrt.
Palyn (nom ajouté).

G r a n d  m a i s t r e  d ’h o s t e l  q u i  s e r t  a u  P r i n c e  e t  à  l a  R o g n e .  —  I I o u  s e  h o l d s  o f f i c i e r s .

Lords Stew ards, Charle off Arrundel, conte d’Arondel.
Treasoirrcs, Sr Thomas Chaynye, warden.
Comptrolleur, Sr Robert Rochestcr, controleur.

L’on réserve h Son Altèzc d’avoir pour sa bouche tous ses officiers avec les suivans qui
serviront en comm ung des plats des offices :

B o l e n g i e r .  —  T h e  b a k e h e r .

P a n c t i e r  q u i  p o r t e  l e  p a i n .  — T h e  P a n t r i e .  

S o m m e l i e r .  —  T h e  c e l l e r .

S o u b z  l e  s o m m e l i e r .  —  T l i e g i v e r i e .

G a r d e  m a n g e r .  —  T h e  l a r d e r .

Richards Howrer. 
Thomas Cock. 
Roberts Gardenes. 
Richards Lcwer. 
Thomas Englisshe.

M a r e s c h a l  d e s  l o g i s .  — I l i n g h t  h a r l i n g e r .  

Richards W hallsy (nom rayé).

L i e u t e n a n t  d u  m a r e s c h a l .  —  G e n t  h a r l i n g e r .

P eler Rede.

F o u r i e r s .  —  Y e o m e n  h a r l i n g e r .

Thomas Nogaie (nom ajouté). Thomas Rige W ay (nom ajouté).John Gardwigc.
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E s c u y e r  d ’e s c u y e r i e  q u i  a u r a  s e s  f o u r i e r s  e t  p o u r v a i e u r s  p o u r  l e s  c h e r  a u l x ,  q u ’e s t  l e  p l u s  
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S U P P L É M E N T .

XXX^

Simon Renard, ambassadeur de l’Empereur en Angleterre,
à son souverain.

Londres, 5  octobre 1853.

Sire, comme j ’ai entendu la résolution de Vostre Majesté sur le point du mariaige d’Angle
terre, par les lettres particulières qui lu i a pieu m ’escripre du 2 0 e du mois passé, pour donner 
com m encem ent et fonder la négociation, aiant entendu de ladicte R o in e, que Paget inclinoit 
en partie estrangier, et qu’il nous a réitéré l’interrogat des eaiges de Son Altèzc, de Don Luis 
de Portugal et du Sgr de Savoie ', prévenant que l’on ne peult bonnem ent enchcm iner, ou 
conduire la negoliation, que cculx du conseil nè le scaiclient et soient prévenuz; entendant 
que ledit Paget désire se  rem uer c l récom penser des perdes et in lérez, qui a soubstenu par 
l’injure de ses envieulx et m alvcuillans, qui est hom m e d’esprit, e t bien accrédité es aiferes et 
entrem ises du roïaulm e, je  m e suis adressé à lui, e t lui ai dis que, com m e l’on m ’avoit averti, 
que l’on pourparloit de marier ladicte D am e, et que l’on se esm ervcilloit de ce que Vostre 
M ajesté, suivant la grande affection qu’elle porte à ladicte R o in e, ne lui en avoit fait 
quelque rem onstrance, com m unication, ouverture ou adm onestem ent, j ’avois despesehé à 
Vostre Majesté un corier ,et lu i avois faict entendre ce que l’on disoit pardeça dudit mariage, 
pour non délaisser de négliger office, qui puisse estré désiré de ladicte Roine o u a u ltr e s  du 
royaulm e, pour entendre son vouloir, et fere ce que lui plairait m e dem ander. Laquelle 
m’avoit respondu qu’elle n’avoit encore pensé à ce point de m ariaige, pour avoir veu  les 
afferes de ladicte Roine et son establissem ent à la couronne troublez, et pour non sçavoir si 
elle s’inclinerait à mariaige, ne si serait convenable et opportun de sitost lui en fere m en
tion, ou persuasion, et que je  deusse assentir d’auleuns de son conseil ce que l’on désirerait 
de Vostre Majesté en ceci, et m esm e puisque ledit Paget estoit dudit conseil pour avoir m il- 
licur congnoissance de lui, que d’aultres; que si je  veois convenir que je lui en touchasse deux 
inotz pour en sçavoir a d v is , non que Vostre Majesté tint en ceci respect particulier ou affec
tion, sinon seulem ent pour tesm oigner à ladicte Roine, roïaulme et conseil la correspondence 
qu’elle vcult tenir par tous bons offices, et l’accroistre et promovoir de son povoir; que, sui
vant ce, je  m ’adressoisà  lu i signantem ent pour m ’avoir toujours deelairé l ’affection que avoit 
à Vostre Majesté, et ausi que trois fois il nous avoit interrogué des eaiges desdits Sg" ci dessus 1

1 V. plus haut, p. 391 notes.
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nom m ez, le  priant me donner advis et dire conlidcnm cnt si scroit convenable que Vostre 
Majesté fit partir et tenir propoz à ladicte ltoinc de m ariaige; par quelz termes et mo'iens, 
ne veuillant entrer en o u vertu re , que ne soit au contentem ent de ladicte Roinc et roïanlme; 
que pour non estre préadvcrtic des particularités du païs, l’on obm ectoit souvent plusieurs 
offices qu isero ien t requis, et propres pour confirmation et asseurcncc de bonne voisinancc 
et am itié; c l  que, en ce faisant, il feroit plesir à Vostre M ajesté, qui n’oblicroil l’occasion le 
donnant. Lequel m e respondit qui rem ercioit très hum blem ent Vostre Majesté de l’opinion  
qu’il avoit conceu de lu i , me ccrtiffiant que jaeois il soit esté et soit bon Anglois, si avoit il 
toujours eu et porté singulière affection et observance à Vostre Majesté, et lu i en avoit 
donné tesm oingnage évident ès dernières négociations qui traicta avec e lle , et que à quan- 
tesfois que l ’occasion se représentera, il m onslrcra, par les effetz, sadicte volunté et particu
lière inclination, son honneur saulfz. Mais avant que me respondre à ce que lui avoit proposé, 
il m e prioit lui dire si Vostre Majesté m’avoit nomm é pour m’adresser à lui. Auquel je dis que 
oui. Lors il me dit que, sur ccste assurence, il me dirait conlidcnm cnt et véritablem ent ce que 
passe en ceci,ce  qui en a entendu, et ce que lui sem ble Vostre Majesté pouroit faire : qu’est 
q u e,com m e aulcuns du conseil de ladicte Roine ont veu le travail q u e lle  soustient la peine 
qu’elle prent pour l’administration de son règne, considérans l’estât ou le  roïaulm e est réduit ; 
qui n’y a plus de vrai héritier de la couronne en ligne directe, et que l’on scet assez la laiclic 
de bâtardise que Madame Élisabeth ha , pour rem ectre et continuer la succassion de la cou
ronne et pour le bien du roïaulm e, ilz ont jugé estre nécessaire que ladicte Dame print 
alliance et se maria; et que le plustost scroit le m illieur, pour raison de son caige, et afferes; 
et que, comme Vostre Majesté l’avoit toujours tant favorisée en toute chose, et portée ses afferes 
comm e les siens propres, l ’on avoit esté esm ervcillé comme Vostre Majesté avoit oublié ce 
point de mariaige; et que Iesdits conseillers avoient entre eulx debatuz avec cui laditte 
alliance se pouroit fera ; aiaus trouvé que au roïaulme il n’y avoit qu’un seul personnaige qui 
puist estre nomm é, et encore désirait l’on en lui plusieurs qualitez, et hors du roïaulme qu’il 
y  en avoit trais : Son Altèse, en tant qui ne fust m arié, Iesdits Sgrs don Luis, et duc de Fcrare, 
princes honorables, et qui m éritoient telle ou m illicure alliance; et que, pour sçavoir l’incli
nation et affection de ladicte R oine, l’on lui avoit tenu propoz particuliers en term es géné
r a u x , sans spécifier personnaige, com m e il ne fut ausi esté séant ni convenable à vassal ou 
suhject de soi tant advancer, ou arrogucr ; e t que, par ses responces, l’on avoit tiré qu’elle se 
inclinera au m ariaige, non pour volupté, ou affection particulière, ains pour servir au pu- 
blicquc, et avoir postérité; et que je  deusse asseurer Vostre Majesté que ladicte Roine ne se 
fiancera ou promcctra à personne, que ce ne soit avec le sceu de Vostre Majesté, et qu’elle ne 
lui participe le tout avant que d’y entrer; et que ceci procédoit de l’Êvangelistc ; que si je  lui 
donnois term e jusques au lendem ain de penser aux moïens que V ostredicte Majesté pouroit 
tenir pour entam er ce point, il m ’en donnerait advis que Vostre Majesté ne treuveroit sinon 
b on , et que serait bien prins par ladicte Roine et ceulx de son conseil; et que puis Vostre 
Majesté lui déférait tant que de lui fere com m unicquer ceste m atière, il me vouloit bien 
advertir que l’ambassadeur de France m ène toutes les practiques et sollicitations que pcult 
pour diycrlir ceulx du conseil et aulcuns particuliers du roïaulm e, à ce que l’on ne incline
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ou consente en alliance des parcns de Vostre Majesté, jusqucs à dire et proposée q u e , fai
sant a u trem en t, il ne seroit possible que le  R oi, son m aistre, demeura ami du roïaulm e, ne 
que paix fut entretenue,pour estre Vostre Majesté tel ennem i do sondit m aistre que ce chacun  
sce l, avec lequel il n’est possible fonder une bonne paix et stab le , pour raison d e là  duché  
de Milan et dès roïaulmcs de Naples et Cicille, qu’elle vcult tenir; jaçois les actions de son  
maistre soient fondez et notoires, et singulièrem ent que, advenant la m ort de Vostre M ajesté, 
Son Altèze vouldra tenir le  m esm e chem in , et conséquenm ent tumbera en m esm e différent 
et querelle ou plus a igre; que l’on se debvoit tenir pour asseuré que jam ais il n ’y aura paix 
entre les deux princes, que restitution desdictes places ne se face; et par conséquent l’on 
debvoit penser que, choississant alliance avec Son A ltèsc , l’on rompra la bonne concorde et 
intelligence qu’est entre France et A ngleterre; que ladicte Royne et son conseil doit peser  
l ’advenir et le trouble que Son Altèze recepvra du Roi de Bohème ; certiffiant qui a jà pour- 
jecté ses desscings pour guerroier Son A ltèze, en cas qui parvienne à l’Empire après le 
trépas du Roi des Romains son père; et qu’il y  a telle haine entre eu lx d eu x , qu’elle ne se  
peult effacer ou oublier et m oins dissim uler; que s ’estoit chose certaine que troublera Son 
Altèze ou la succession de païs d’Embas; en quoi il trouvera l’assistence, tant en  la G erm anie, 
que dehors, et signanm ent qu’il y  avoit plusieurs princes de la G erm anie, qui auront souve
nance des actions de Vostre Majesté et en feront démonstration en l’endroit de Son Altèze; 
tellem ent que ausi ce passaige lu i sera cscouppé et em pcsché, et le  secour que l ’on pouroit 
espérer de ladicte Germanie séquestré et retenu ; que les propres subjeetz et for in s, siens et 
aullres dechasscronl de l’Italie les Espagnolz; que le duc de F lorence,qu i sem ble estre affec
tionné à Vostre Majesté, porte un dent à Son Altèze; qui ne doit espérer de lui aultre chose, 
sinon unisance, craincte et r ig eu r , ta n ts ’en l’ault qui lui soit ou doige estre am i; que y  a plu
sieurs potentatz qui facillcm ent se joindront pour fere tirer les cornes aux Espagnolz, et que 
son m aistre ne dorm ira; jusques à discourir les particularitez des estatz de la Ghrestienté, e t  
déclarer les practiqucs et conspirations que l’on forge pour einpeschcr la jouissance de l’horie 
de Son Altèze; aiant ausi peint les Espagnolz de toutes les couleurs om brageux, qui a peu 
excogiter; imprimant que si ladicte alliance se fa iso it, les Espagnolz vouldroient dom iner 
pardeca, qui sont haïz par tout le m onde, qu’ilz sont incoinportables, et plusieurs aultres 
propoz, qui a tenu en détraction d e là  nation, et jusques à particulariser aulcunes conditions 
de Son Altèze; et que son premier passaige de ça la mer a tesm oigné l’espoir que l’on peult 
prendre de lui pour l’advenir, et dont ses propres subjetz ne sont dem eurez satisfaielz; que 
sem blablem ent, quant au Sgr duc de Savoie, l’on sçavoit assez le différent et prétension du 
Roi, son maistre, et en quel estât les choses sont de ce coustel là ; et que les mesmes discours 
et considérations avoient lieu comme en l’endroit de Son Altèze; que enfin se ne seroit sinon 
espouser guerre et querelle, que l’on vouldroit soubstenir aux despens d’A ngleterre, voire 
avoit passé plus avant par les divises tenues avec ledit Pagct et aultres dudit conseil,et tenoit 
ausi aultres practiqucs avec aulcuns dudit roïaulm e, dont l ’on estoit bien advertie; me de
mandant sur ce s ’il estoit vrai que Vostre Majesté et Son Altèze ne s’entendissent avec lesdits 
Sgrs Rois des Romains et de Bohème, m e adjurant lui en dire vérité. Auquel je  respondis que 
je lui m erciois la bonne volunté qui me tesmoingnoit porter à Vostre Majesté, dont je  l ’en
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advcrtirois et confiois qu’elle en auroit souvenence; que non seulem ent il print term e au len
dem ain , ains davantaige, comme il lui plairoit; que quant aux practiques de l’ambassadeur 
de France, il me sem bloit que les propoz, qui tcnoit de ceci,debvoit plustot ém ouvoir le con
seil de chercher alliance cstrangèrc que aultres considérations, pour ce que par icculx il don- 
noit assez à entendre qui ne désiroit que le roïaulm e fut plus appuie d’alliance, force ou 
assistcncc, pour en pouvoir m ieulx disposer et exécuter les dcsseiugs; que longtem ps les 
François tiennent sur icellui pour non reeongnoistre ni païer les pensions et arréraiges, 
dont ilz sont affectez et chargez envers ledit roïaulme; que le mariaige qu’ilz ont faict du 
daulphin avec la Roine d ’Escosse, par les m enées qui sçavoit,estoit soullisant argum ent pour 
colliger la volonté qu’ilz ont d’enjamber et usurper 1e roïaulm e; q u e, quant à la maulvaise 
intelligence que prêche entre Vostre Majesté et le Roy des R om ains, s’estoit m ensongière et 
inventée; que la m esm e intelligence, qu’a esté du passé, continue entre vos deux Majestés; 
que je confiois tant de la prudence et providence de Vostre M ajesté, qu’elle donneroit bon 
ordre pour l’asseurence de sa postérité et succession; q u e, à Dieu grâces, le préadvertisse- 
m ent de ses ennem is lui tiendroit lieu du conseil ; et jà estoient les choses si advancez, et les 
forces de France si ex tén u ez, que je  ne veois apparence que son maistre puist effectuer la 
volunté dont se llate, et que publie ledit ambassadeur de continuer guerre et in im itié; que 
quant au duc de F lorence, le bénéfice qu’a reccu de Vostre Majesté ne pouvoitconsentir, ou 
perm eetre que l’on print suspition d’ingratitude contre lui; que quant aux potentatz de la 
Germanie et Italie,je m ’asseurois que Vostre Majesté y  pourvoieroit au regret et desavantaige 
des François, et avoit tem ps et m oïens pour ce faire; que comme je  ne sçavois que Vostre 
Majesté eu sl encorcs pensé du personnaige pourladicte alliance, je  n e lui pouvois respondre 
aux particularitez de Son Altèze, sinon qui estoit prince de telle vertu et qualitcz,qui délais— 
soit aux François de sentir tel frain à leurs desseings et am bition; et que quant l’on lom be- 
roit si avant, je  présupposois que l’on auroit bon regard à ce que duisl pour le bien et con
servation du royaulm e; me rcm cclanl à aultre conjuncturc pour lui en respondre que la 
peine que prenoit ledit ambassadeur de discourir inpudcm ent et m ensongicrem cut l’estât 
des afîercs des païs de V ostre Majesté et de blasm cr les Espaignoilz, ne pouvoit sinon me 
relever de la responcc que l’on pouroit fere entendre à cculx auxquels il est adressé, pour ce 
que je  tenois pour certain que leurs façons de fere estoient assés congneuses, avoient tant 
et si souvent abreuvé ce roïaulm e de m ensonges, qu’ilz avoient perdu le crédit de vérité. 
Sur quoy il m e rcplicqua que estoit joieux d’entendre que l’intelligence fut bonne et continue 
entre Vostre Majesté et ledit Sgr Roi des Romains et M csscigneurs leurs enfans; qui ne fai - 
soient com pte des disées des F rançois, et que sçavoit assez ce que sçavoicnt fere et dire; et 
retournant sur les divises de m ariaige, il me dit q u e , lui sem bloit l’on devoit peser, le con
tentem ent de ladicte R o ïn e, son ea ige , son repos, e t lui proposer partie correspondant avec 
lequel clic puisse vivre joicusem ent et allègrem ent, qui dem eure auprès d’elle, qui a discouru  
en soi m esm e ; que Son Altcze a tant de roïauhnes et païs et si escartcz, que quant il ne scroit 
m arié à l’infante de P ortugal, si ne vouldroit dem eurer en ce roïaulme pour ledit mariaige, 
ce que le peuple désire sur toute chose; que l ’eaigc de Son Altèze n’est que de vingt six ans; 
qui n’est en langaige, com m e il a en tendu , et ne scet aultre langaige que l’Espaignol; que si
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ledit mariaige sc debvoit conclure avec lu i , il seroit expédient il sccut parler et entendre, 
aultrem ent se seroit ung mariaige muet, et ne pouroit com m unicquer le conseil ou eeulx du 
païs avec lu i; que jaçois par ladicte alliance il ne pcult estre sinon sim ple administrateur du 
roïnulme, si est ce , il seroit requis qui entendit plusieurs choses pour relever de peine la 
R eine; que les mesrnes objeetz tom bent sur ledit Sgr duc de Seavoic, de l’caige et langaige; 
que Don Luis de Portugal a esté aullrefois mis en avant et choisi par le feu Roi Henry VIIIme 
et destiné pour ledit mariaige, qui est d’eaige m eur et advenant,ct n ’a visaige de portugalois, 
est en langaige, en françois, latin, italien et espaignol; que Vostre Majesté l’a mis en termes 
aultrefois, et en a parlé audit Paiget; que pour non avoir aultre roïaulme, il pouroit estre à 
propoz pour le repos et satisfaction de ladicte R oïnc; qu’il est parent à Vostre Majesté; que 
l’on ne doit craindre que le roïaulme entre jamais en contention avec les païs de Vostre 
M ajesté, pour ce que les subjeetz sçavcnt assez la nécessité et utilité qui les contrainct et 
inviete à vivre en paix, et continuer bonne voisinnancc; qui n ’a encore parlé à personne de 
eeste particularité, ni a ouit tenir propos à personne ; mais qui me vouloit parler franche
m ent et afin que Vostre Majesté y  pense.

Et que, retournant le lendem ain, il m e diroit le surplus : ne veuillant ouïr aultre réplique; 
ausi estoit l’heure tardisve que le revoquoit pour le conseil ; me demandant si Messieurs les 
aultres ambassadeurs mes collègues en sçavoient à parler. Auquel je  dis que non. Et le  priois 
ne fere sem blant à personne ; ce que, dit-il, feroit, et que de mon costcl je fisse le sem blable, 
et que eeste cominunicaeion fut tenue sccrctc.

Le lendem ain à l’heure assignée je  m e retreuvois de bon matin devers lui. Et m e fit entrer 
par la porte derière de son jardin, afin que je  ne fusse apperccu ; lequel m e dit qui n’avoit 
loisir m e tenir long propos pour estre mandé par ladicte R o in c, pour aller rcsoldre les arti
cles pour le P arlem ent, qu’ilz pouroient estre difficiles pour la religion; et que lui sem bloit 
V ostre Majesté debvoit escripre lettres à la Roine avec le fondem ent que Vostre Majesté 
sçaura trop m ieulx adopter que n e le sçaurois d ire , l’exhortant à m ariaige, et sim plem ent 
attoucher ledit m ariaige, et en term es généraulx et l’occasion qui le m eu st, e t pourquoi il a 
tant tardé, soit pour le couronnem ent ou cstablisscm cnt de son règ n e , ou aultres occasions; ' 
et que je  deusse advertir V ostrcdicte Majesté que la Roinc se inclinera à m ariaige, encores 
que ce fu t contre sa propre affection ; et qu’elle ne pensit ni déterm ine du personnaige qui 
pourra estre choisi ou nom m é ; et ausi fere lettre particulières pour ceulx qui m ’a donné par 
escript, qui sont le  conte d’Arondel, grand m aistre de la maison de la R oine, le  conte de 
Scrousbery *, l ’évesque de W incestre, chancellier d’A ngleterre, Messirc Robert Rochestrc, 
chevalier, controleur de la maison de la Roine, l ’évesque de Duram 2, le  dit Paiget, de Bran- 
deschcit, chevalier de l’ordre et conseiller d’E stat, Messire Guillaume P e lr e , chevalier, pre
m ier secrétaire de la Roine, e t que chacun ayt sa lettre à part, afin que l’on puisse particu
lièrem ent parler à eulx, qui sont ceulx qui représentent le conseil d’Estat et secret; et qu’il 
a adjousté ledit conte de Serousbery pour ce qu’il est de la plus ancienne maison d’Anglc-

' François Talbot, comte de Sbrewsbury. • ' 1
4 CutbertTonstal, évêque de Durham.
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terre ; et que par cestc voie l’on fera ouverture agréable, honorable, louable et désirée par 
ladicte Roinc et ses conseillers; et que quant l’on tumbera sur la particularité du person- 
naige, saichant l’intention de Vostre Majesté, il m’en comm unicquera plus avant, et fera oflice 
correspondent aux divises du jour précédent, et que le plustot sera le m eilleur; et que sur 
ce fondem ent l’on poura tant déférer à Vostre M ajesté, que de la requérir et prier de son 
advis; et servira à ec que m ariaige ne se traictc sans sa participation de bonne grâce; me 
réitérant qu’il sçavoit pour vrai que ladicte Roine ne se maria sans l’advis de Vostre Majesté; 
et asscuré de ccste intention , il m ’en parlpit plus liardicm ent et confidenm ent; me priant lui 
dire si Son Altèzc estoit m a rié , et de quelles conditions il est, saichant assez sa grandeur et 
origine. Sur quoi je  lui dis que je  n ’avois eu nouvelles fut d’Espaigne ou de la Court de 
Vostre Majesté, qu’il fut m arié; que quant à ses conditions, il estoit prince aultant hum ain, 
d’aultant bon naturel, aultant en négociation prudent et discret que l ’on seauroit désirer; et 
que entendoit le françois et italien. A quoi il me dit qu’il estoit très aisé de l ’entendre, p ré
supposant que je ne lui dirois sinon vérité. Et le remercia dudit advis, dont je ferois part à 
Majesté. Qu’est ce que j ’ai passé avec ledit Pagct, et sur quoi Vostre Majesté prendra telle 
résolution que lui semblera convenir.

S ire, comme ceste négotiation est de p o id , aussi réquiert elle aultre cerveau que le m ien  
pour la conduire. Et sens le fardeau si onéreux, et ma capacité si petite, que suis contrainct 
supplier très hum blem ent Vostre Majesté me prescrire les inoïcns que je  tiendrai pour 
l’achever, et que lui plaise prendre de bonne part la volunté et l ’aider et régler des term es, 
innovations et particularitcz dont l’on se poura servir. Car je  prévois la difficulté que y  aura 
de la pouvoir conduire au port désiré, pour les brigues et practiques contraires, pour l’incli
nation de l ’évesque de W in cestrc , pour la dispute que y  aura sur le point d’estrangier, e t 
pour les objeetz que l’on pesera telz ou aultres que ledit Paiget a déclaré. Et si Vostre Majesté 
ne treuvoit ceste comm unication convenir, m’en advertissant, je reparerai la faulte, si faultc 
y est, par bons m oïens qu’ilz sont promptz.

Il ne m’a esté possible de com m unicquer avec ladicte Roinc ce que Vostre Majesté m ’a 
com m cndc pour n’y  avoir peu avoir accès, qui ne fut suspect à m essieurs mes co llègu es, et 
d’eulx sçu, selon que Vostre Majesté le  peult considérer; aiant dcspesché mon hom m e exprès 
pour la seurté des présentes, et pour n ’avoir corrier pardeça, sinon des m archons, auquel il 
plaira à Vostre Majesté comm ander son voiaige estre payé, pour ce que le m aistre des postes 
faict difficulté de païer les veaiges, si ne sont corriers ordinaires.

Atant, s ir e , je  prie le  Créateur qui doint à Vostre Majesté accom plissem ent de ses très 
haultz et très nobles désirs.

L ondres, le b* de octobre 15Ü5. Simon Renabd

(En copie dans le registre intitulé: Correspondance 
de Charles-Quint et de l'évêque tVArras avec les 
ambassadeurs de F Empereur en Angleterre, 1553- 
1554.) — (Ibid , fol. 255.)


